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SUPPLÉMENT DE 191

I e Partie. — CODES

CODE CIVIL

Art. 8, alinéa 8. (Ainsi modifié pendant la durée, de la guerre par la loi du S juillet 1917.) 
Devient Français tout individu du sexe masculin né en France d’un étranger et qui, à l’époque 
où il atteint 1 âge de dix-huit ans. est domicilié en France, à moins qu’il ne décline la qualité 
de Français et ne prouve qu’il a conservé la nationalité de ses parents par une attestation en 
due forme de son gouvernement, laquelle demeurera annexée à sa déclaration.

, 395. (1,3, ajouté, b. 20 mars 1917.) La même obligation est imposée sous les mêmes sanc
tions à la tutrice autre que la mère, si ladite tutrice se marie ou se remarie.

396. (Ainsi modifié et complété, L. 20 mars 1917.) Lorsque le conseil dûment convoqué 
conservera la tutelle à la mère, ou à la tutrice, autre que la mère (la fin du § 1er comme au 
texte). | 2. — En cas de décès, d interdiction ou d’internement du mari, ou de séparation de 
corps, la tutrice conservera sa fonction : la cotutelle prendra lin.

397. (Aiwa modifié, L. 20 mars 1917.) Le droit individuel de choisir un tuteur ou une 
tutrice, parent ou parente, étranger ou étrangère, n’appartient qu’au survivant-des père et 
mère.

399. (Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) La mère remariée et non maintenue dans la tutelle 
des entants de s.on premier mariage ne peut choisir un tuteur ni une tutrice.

400. (Ai,nsi modifié, L. 20 mars 1917.) Lorsque la mère remariée et maintenue dans la 
tutelle aura fait choix d’un tuteur ou d’une tutrice (le reste comme au texte).

402: (Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Lorsqu’il n'a pas été choisi au mineur un tuteur ou 
une tutrice par le dernier mourant de ses père et mère, la tutelle appartient de droit à celui 
des aïeux ou à celle des aïeules qui sera du degré le plus rapproché.

403. (Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) En cas de concurrence entre des aïeux ou des 
aïeules de même degré, le conseil de famille désignera le tuteur ou la tutrice sans tenir compte 
de la branche à laquelle ils appartiendront.

405. {Ainsi modifie et complété, L. 20 mars 1917.) Lorsqu’un enfant mineur et non éman
cipé restera-sans père ni mère ni tuteur ni tutrice élus par ses père et mère, ni ascendants, 
comme aussi lorsque le tuteur ou la tutrice se trouvera dans le cas des exclusions dont il sera 
parlé ci-après, il serq pourvu par le conseil de famille à la nomination d’un tuteur ou d’une 
tutrice.— La lemme mariée devra obtenir le consentement de son mari.

407. (Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Le conseil de famille sera composé, non compris 
le juge de paix, de six parents ou alliés de l’un ou de l’autre sexe pris tant dans la commune 
où la tutelle sera ouverte que dans la distance de deux myriamètres, moitié du côté paternel, 
moitié du côté maternel suivant l’ordre de proximité de chaque degré. — Le mari et la femme 
ne peuvent faire partie ensemble du même conseil de famille. — La préférence, sera donnée à
U,.__’>s deux dont le degré de parenté sera le plus rapproché. A égalité de degré, le plus âgé
sera préféré.

Codes Carpentier. — Suppl. 1017. 1



2 Iro PARTIE. — CODES
408. (Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Les frères ou sœurs germains du mineur sont 

exceptés de la limitation de nombre posée en l’article précédent; s’ils sont six ou au delà, ils 
seront tous membi es du conseil de famille qu ils composeront seuls avec les ascendantes veuves, 
et les ascendants valablement excusés s’il y en a. — S’ils sont en nombre inférieur, les autres 
parents ne seront appelés que pour compléter le conseil. ’ •

412. (| o ajouté, L. 20 mars 1917.) Le mari pourra représenter sa femme ou réciproque
ment. Le mandataire devra présenter une procuration écrite et sans frais.

420. {Ainsimodifié, L. 20Mars 1917.) Dans toute tutelle il y aura un subrogé tuteur ou une 
subrogée tutrice. La femme pourra être nommée subrogée tutrice avec l’autorisation de son 
mari.

428. {Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Sont également dispensés de la tutelle les militaires 
en activité de service, et tous autres citoyens qui remplissent, hors du territoire du Royaume, 
une mission du Roi ; les femmes qui ne veulent l’accepter.

442. {Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Ne peuvent être ni tuteurs ni membres du conseil 
de famille :

1° Les mineurs excepté le père ou la mère ;
2° Les interdits ;
3° Tous ceux... {comme T ancien article).
480. {Ainsi modifié, L. 20 mars 1917.) Le compte de tutelle sera rendu au mineur éman- ' 

cipé assisté d’un curateur de l’un ou l’autre sexe nommé par le conseil de famille. Si la cura
trice est mariée, ellê devra obtenir T autorisation de son mari.

767. Le dernier alinéa est abrogé par la loi du 3 avril 1917.
904. (| 2 ajouté, L. 28 octobre 1916.) « Toutefois, s’il est appelé sous les drapeaux pour 

une campagne de guerre, il pourra, pendant la durée des hostilités, disposer de la même quo
tité que s il était majeur en faveur de l’un quelconque de ses parents ou de plusieurs d’entre 
eux et jusqu’au sixième degré inclusivement ou encore en faveur de son-conjoint survivant, A 
défaut de parenté jusqu’au sixième degré inclusivement, le mineur pourra disposer comme 
ferait un majeur. »

CODE DE PROCÉDURE CIVILE

PREMIÈRE PARTIE

Art. 593. {Ainsi complété, L. 14 avril 1917.) Le mobilier meublant, le linge, les vête
ments et objets de ménage appartenant aux personnes protégées par l’article 3 de la loi’du 14 juil
let 1913 relative à l’assistance aux familles nombreuses régulièrement inscrites "sur les listes 
dressées pour 1 exécution de ladite loi ne peuvent être saisis pour aucune créance.

820. Abrogé en ce qui concerne les bateaux de navigation intérieure d’un tonnage égal ou 
supérieur à 20 tonnes par la loi du 5 juillet 1917.

IIe Partie . - LOIS, DÉCRETS

12 juillet 1916
LOI concernant Vimportation, le commerce, la déten

tion ou l’usage des substances vénéneuses notam
ment l’opium, la morphine et la cocaïne.

(Journ. of]\, 14 juillet 1916.)

28 juillet 1916
ARRÊTÉ autorisant le payement par chèques des con

tributions indirectes et du prix d’achat des produits 
des monopoles.

[Journ. off., 1er août 1916.),

Article unique. La loi du 19 juillet 1845 sur les substances 
vénéneuses est modifiée et remplacée comme suit :

Art. 1er. Les contraventions aux règlements d'administration 
publique sur la vente, l’achat et l’emploi des substances véné
neuses sont punies d’une amende de 100 à 3,000 francs et d’un 
emprisonnement de six joursàdèux mois ou de l’une de ces deux 
peines seulement.

2. Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d’une amende de 1,000 francs à 10,000 francs ou de l'une de 
ces deux peines seulement ceux qui auront contrevenu aux dispo
sitions de ces règlements concernant les stupéfiants tels que : 
opium brut et officinal ; extraits d'opium; morphine et autres 
alcaloïdes de l'opium (à l’exception de la codéine) ; de leurs sels 
et de leurs dérivés ; cocaïne, ses sels et ses dérivés; haschich et 
ses préparations. —Seront punis des mêmes peines ceux qui 
auront usé en secret des mêmes substances, ou en auront facilité 
à autrui l’usage à titre onéreux ou à titre gratuit soit en procu
rant dans ce but un local, soit par tout autre moyen. — Les tri
bunaux pourront en outre prononcer la peine de l’interdiction 
des droits civiques, pendant une durée d’un à cinq ans.

3. Seront punis des peines prévues à l’article 2 : ceux qui, au 
moyen d’ordonnances fictives, se seront fait délivrer ou auront 
tenté de §g faire délivrer l'une des substances vénéneuses, visées 
audit article : ceux qui sciemment auront sur la préseiitalion de 
ces ordonnances délivré lesdites substances ainsi que les per
sonnes qui auront été trouvés porteurs sans motif légitime de 
l’une de ces dites substances.

4. Dans tous les cas prévus pat la présente loi, les tribunaux 
pourront ordonner la'confiscation des substances saisies : — Dans 
tous les cas prévus au paragraphe lop de l’article 2 et au para
graphe 2 de l'article 3 les tribunaux pourront ordonner la fermeture 
pendant trois jours au moinsde rétablissement dans lequel ledélit 
a été constaté : si la peine d’emprisonnement est prononcée, l’éta- 
blisssement où le délit aura, été constaté sera fermé de plein droit 
pendant toute la durée de l’emprisonnement: — Toutefois la 
confiscation des substances saisies et la fermeture de l'officine 
pharmaceutique où le délit a été constaté ne pourront être 
prononcées dans le cas où le pharmacien n’est qu’un gérant res
ponsable, à moins que le propriétaire de l’officine li ait fait acte de 
complicité. —Dans les cas prévus au paragraphe 2 de l'article 2, 
les tribunaux devront ordonner la confiscation des substances, us
tensiles, matériel saisis, des meubles et effets mobiliers dont les 
lieux seront garnis'et décorés, ainsi que la fermeture pendant 
un an au moins du local et de l’établissement où ledélit aura été 
constaté, sans toutefois que la durée de ladite fermeture soit in
férieure;! Indurée de l’emprisonnement prononcé.

5. Los peines seront portées au double en cas de récidive dans 
les conditions de l'article 38 du Code pénal.

6. L'article 463 du Code pénal sera applicable.
7. Des décrets qui devront être promulgués dans les six mois 

qui suivront la promulgation de la présente loi détermineront 
ses conditions d’application à l’Algérie, aux colonies et pays de 
protectorat.

8. Les articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal an XI de
meurent abrogés.

Art. 1er. Les redevables des impôts et des produits des mo
nopoles, dont le recouvrement est confié aux receveurs des con
tributions indirectes, peuvent, après en avoir obtenu l’autorisa
tion de ces comptables, se libérer au moyen de chèques. — Les^ 
autorisations ainsi accordées sont toujours révocables.

2. Les chèques sont remis directement au receveur chargé de 
la perception des droits dus; le montant ne peut en être inférieur 
à 100 francs. — Ils, sont datés du jour ou de la veille de leur re
mise au comptable.

3. Les redevables doivent émettre les chèques à l’ordre du 
receveur intéressé, sans mention du nom personnel de ce comptable, 
et les barrer en inscrivant entre les deux barres les mots «Banque 
de France ». — Faute de se conformer à ces prescriptions, ils 
s’exposent aux conséquences de droit qui peuvent résulter d’un 
encaissement frauduleux.

4. En échange du chèque, le receveur délivre un reçu sous 
forme de quittance à souche, d’ampliation de titre de mouvement 
ou de facture, suivant le cas, et portant, au volant connue au 
talon, la mention que le versement est fait en un chèque.
-> V. L. 14 juin 1865 ; L. 23 août 1871.

28 juillet 1916
ARRÊTÉ autorisant le payement par chèques des droits 

et taxes perçus par l'administration des douanes. 
(Journ. ofjf., 1er août 1916.)

Art. 1er. Les redevables des droits, taxes et recettes acces
soires dont le recouvrement est confié aux receveurs dos douanes 
peuvent, après en avoir obtenu l’autorisation de ces comptables, 
se libérer au moyende chèques. — Les autorisations ainsi accor
dées sont toujours révocables.

2. Les chèques sont remis directement au receveur chargé de 
la perception des droits dus; le montant ne peut en être inférieur 
à 100 francs. — Ils sont datés dujour ou de la veille de leur re
mise au comptable.

3. Les redevables doivent émettre les chèques à l’ordr* du re
ceveur intéressé, sans mention du nom personnel de ce comptable, 
et les barrer en inscrivant entre les deux barres les mots 
« Banque de France ». — Faute de se conformer à ces prescrip
tions, ils s’exposent aux conséquences de droit qui peuvent ré
sulter d’un encaissement frauduleux.

4. En échange du chèque, le receveur délivre la quittance des 
droits dus; il porte, tant sur cette quittance que sur la souche, 
la mention que le versement est fait en un chèque. — Le rece
veur peut ne permettre l’enlèvement des marchandises qu'après 
un délai double de celui dans lequel le payement du chèque doit 
être réclamé, aux ternies de l’article 5 de la loi du 14 juin 1865.

V. L. 22 août 1791 ; t. 13, art. 30; L. 4 germinal an II,
t. III, art. 11 ; L. 15 fêv. 1875, art. 1 cr;L. 14 juin 1865 ;
L. 23 août 1871.



4 28 juillet 19-1(5. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 28 juillet 1916.

^8 juillet 1916
DÉCRET portant ■ règlement d'administration pu

blique pour l’exécution de la loi. du 18 décembre 1915 
sur les sociétés coopératives ouvrières de production 
et de crédit au travail.

(Journ, off., 30 juillet 1916.)

Art. 1er, Toute société coopérative ouvrière de production 
ou de crédits qui sollicite une subvention ou une avance sur les 
fonds prévus à l’article 14 de la loi du 18 décembre 1915 adresse 
à cet effet sa demande au ministre du travail et delà prévoyance 
sociale. Cette demande est accompagnée des pièces suivantes : 
l°Une note indiquant la somme demandée, le but de la subven
tion ou (le l’emprunt, et, s’il s’agit d’achat de matériel, le détail 
et le prix de l’outillage à acheter ; 2° les statuts de la société : 
3° les numéros de journaux dans lesquels ont été faites toutes 
les publications prescrites par la loi pour la constitution de la 
société, et s’il v.a lieu, pour la modification de ses statuts, ou, 
à défaut, une copie des statuts publiés avec l'indication des 
numéros de journaux; 4" la liste des membres composant la 
société à la date de la demande, avec leur noms, prénoms, pro
fessions. domicile à la date de leur entrée dans la société, le 
nombre; d’actions ou de parts souscrites ainsi que les versements 
effectués par chacun d’eux; 5" la liste des membres du .conseil 
d’administration et de fa commission du contrôle à la daté de la 
demande; 6° la liste des travailleurs occupés par la société, 
ouvriers et employés associés ou non associés avec le numéro de 
la carte d’identité de ceux qui sont soumis à l'obligation de 
l’assurance pa.r'la loi sur les retraites ouvrières et paysannes; 
7° une copie du bail des locaux occupés par la société, si elle ne 
justifie pas qu’elle en est propriétaire ; 8” un état des assurances 
contractées par la société; a) pour le cas d’incendie; b) pour 
les accidents du travail, faisant connaître le montant de l’assu
rance, l’assureur, le numéro et la date de la policé; 9° le der
nier bilan avec un tableau résumé des opérations du dernier 
exercice, établi conformément aux formules arrêtées par la 
commission Spéciale prévue par l’article 13 delà loi du 18 dé
cembre 1915. Lorsque le bilan fourni a plus de six mois de 
date, il y est joint pour le dernier semestre écoulé un état de 
situation établi sur les mêmes formules. Si la société n’a pas 
un an dé fonctionnement, le bilan est remplace par l’état de si I na
tion du premier semestre prescrit par l’article 34 de la loi-du 
24 juillet 1807.

' 2. La demande est soumise à une enquête. Là société deman
deresse doit tenir ses livres à la disposition de toute permanence 
déléguée par le ministre du travail poiiy procéder à cette enquête, 
et produire toute pièces justificatives à l’appui des comptes 
fournis. Elle doit fournir, en outre, tous les renseignements 
utiles pour permettre de s’assurer qu’elle remplit les conditions 

.prévues par la loi du 18 décembre 1915. et s’il s’agit d’un prêt 
qu’elle présente les garanties nécessaires.

3. Le ministre du travail et de la prévoyance sociale statue 
sur la demande après avis do la. commission spéciale. S’il s'agit 
d’un prêt la décision fixe le mode et la durée du remboursement 
et désigne s'il y a lieu la banque coopérative ouvrière chargée 
de faire .l’avance et d’en assurer le recouvrement.

4. L’intérêt et l'amortissement des prêts sont payés par 
termes , égaux et font l’objet d'effets souscrits pour eh upie 
échéance par la société et remis par elle en échange de l’avance, 
pour lui être restitués au moment de chaque payement effectué 
en remboursement de celle-ci. Ces effets restent déposés au 
Trésor jusqu’à l’époque à laquelle ils doivent être recouvrés. 
L’amortissement dos prêts doit commencer an plus tard six mois 
après la date du versement et .être terminé dans un délai de 
cinq années. Toutefois, il peut être dérogé aces règles, sur avis 
favorable de la commission spéciale, ou, en cas d’avis défavo
rable en vertu d’un arrêté motivé pris par le ministre du travail 
et de la prévoyance sociale après àvis du ministre des finances. 
En aucun cas, la. durée du remboursement'ne peut excéder vingt 
années.

5. Tout contrat de-prêt contient ['engagement pris par la 
société d'informer le ministre du Iravail de toute modification 
apportée à ses statuts, de lui fournir pendant tonte la. durée du 
prêt son bilan auiuml et le résumé de ses opérations, d'après 
les formules indiquées à l'article 19" ci-dessus et du tenir à 
sa disposition ses livres et toutes pièces justificatives à l'appui

des comptes fournis: — Le contrat stipule, en outre, que la 
créance de l'Etat deviendra immédiatement exigible en son inté
gralité dans le cas où la société viendrait à se dissoudre, ne se 
conformerait pas à ses engagements, violerait ses statuts, où les 
modifierait de manière soit à diminuer les garanties de solvabi
lité offertes, soit à perdre son caractère de société ouvrière. Dans 
le cas où le recouvrement serait effectué par une voie autre 
que ['encaissement des effets, ceux-ci seraient remis au débiteur 
au moment du payement pour être annulés.

6. Toute banque coopérative ouvrière qui sollicite l’agrément 
du ministre du travail et.de la prévoyance sociale, conformé
ment à l’article 16 paragraphe l“de la loi, pour le service des 
avances aux sociétés ouvrières de production ou de crédit, doit 
annexer à la demande les pièces justificatives prévues à l'ar
ticle l’r ci-dessus sous les numéros 2U à 9» el fournir les justi
fications prévues à l’article 2.

7. Lorsqu’un prêt est effectué pa r rintermediaire d'une 
banque, la décision prévue aux articles 3 et 4 ci-dessus est 
notifiée à la banque qui passe avec la société emprunteuse le con
trat contenant les clauses prévues à l’article 3. — Les effets 
représentant l'intérêt et l'amortissement sont souscrits au nom 
de la banque et portent la mention que le prêt est consenti par 
elle d’ordre du ministre du travail et do la prévoyance sociale.

8. Préalablement n ia remise des fonds à la banque celle-ci 
adresse deux copies du contrat conclu entre elle et la société 
bénéficiaire du prêt, l’une an ministre des finances, l’antre au 
ministre du travail et de la prévoyance,: sociale. Les effets sou
scrits par la société bénéficiaire sont déposés au Trésor par la 
banque lors de la délivrance des fonds. Ils peuvent en être reti
rés par la banque coopérative, soit dix jours avant l’échéance, 
soit à toute époque antérieure, sur autorisation du ministre du 
travail et de la prévoyance sociale.

9. Les sommes recouvrées sont portées dans les écritures de
là banque au compte spécial du ministre du travail et de la 
prévoyance sociale. A la lin.de chaque mois ou lorsque le crédit 
du compte dépasse -5 000 francs, le solde est versé au Trésor 
pour être portés au crédit du fonds de dotation des sociétés 
coopératives ouvrières de production el de crédit prévu par 
l'article 15 de la loi du 18 décembre 1915. La-banque coopé
rative adresse à la fin de chaque trimestre au ministre du travail 
et de la prévoyance sociale un bordereau contenant : a) le 
relevé.du compte courant du ministre à la banque, coopérative ; 
b) l'état des recouvrements effectuées sur les prêts aux sociétés 
ouvrières ; c) La situation résumée : 1» des avances en cours; 
2" des remboursements éclms ; 3" des remboursements effectués. 
— A toute époque, il peut être procédé à la vérification de 
la comptabilité,et de la situation de la banque coopérative, soit 
par ( inspection des finances, soit'par toute personne déléguée 
par le ministre du Iravail el de la prévoyance sociale. La banque 
esl tenue de donner toutes facilités pour Iqs vérifications, notam
ment de communiquer toute pièce qui lui serait demandée. La 
vérification par l’inspection des finances est faite au moins une 
fois chaque année.

10. Au cas où la banque coopérative ne se conformerait pas 
ii la convention, serait dissoute ou mise en état de faillite ou de 
liquidation judiciaire, violerait ses statuts ou les modifierait de 
manière à diminuer les garanties do l’Etal ou à perdre son carac
tère de société ouvrière, l'agrément prévu à l’article 16 para
graphe 1 de la loi du 18 décembre 1915, lui serait, retiré, et 
I Etat, lui serait substitué pour le recouvrement des sommes dues 
sur tous les , prêts en cours, et représentées par les effets non 
encore retirés. Dans le cas où le recouvrement serait effectué 
par une .voie autre que rencaissement de ces effets préalable
ment passés à l'ordre du Trésor, ceux-ci seraient remis au débi
teur au moment du-payement pour être annulés;

2,S juillet 1916
ARRETE autorisant h payement par chèques des pro

duits encaissés par l’administration de l’enregistre- 
ment, des domaines et du timbre.

(Journ. off,, l01' août 1916.)

Art. i0ï. Les droits et produits dont le recouvrenionl est, 
effectue par les receveurs de l'enregistrement, des domaines et 
du timbre, peuvent être acquittés au moyen de chèques.

O29 juillet 1916. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 29 juillet 1916.
2. Les chèques sont remis direetenientou adressés par la poste 

au receveur compétent; ils sont datés du jour ou de la veille de 
leur remise au comptable et, s’ils sont envoyés par la poste, du 
jour même de leur expédition. — Le montant 11e peut en être 
inférieur à 100 francs.

3. Les redevables doivent émettre les chèques àfordré du re
ceveur intéressé, sans mention du nom personnel de ce comptable 
et les barrer, en inscrivant entre les deux barres les mots « Banque 
de France ». — Faute de se conformer à ces prescriptions, ils 
s'exposent aux conséquences de droit qui peuvent résulter d’un 
encaissement fraudeIeux.

4. En cas d’envoi par la poste, les chèques sont accompagnés 
des actes, déclarations, ‘avertissements el de toutes les pièces 
nécessaires à la liquidation de l’impôt ou qui doivent être pro
duites à l’appui du payement. —Si le montant du chèque est 
insuffisant ou si les actes et déclarations ne renferment pas les 
indications ou ne sont pas, accompagnés dos justifications néces
saires pour la liquidation régulière de l'impôt, Je receveur ren
voie au tireur sous enveloppe non affranchie, portant le nom du 
bureau, le chèque accompagné d’un avis indiquant le montant 
(les droits exigiblesou les évaluations et autres rectifications que 
comportent les documents.

5. La quittance constatant le payement porte la mention que 
le versement a été fait en un chèque. — Le receveur peut dif
férer, pendant un délai double de celui dans lequel le payement 
du chèque doit être réclamé, aux termes de l’article 5 de la loi 
du 14 juin 1865, la remise des actes ou pièces soumis à la for
malité ainsi (pie des papiers timbrés, timbres mobiles et objets 
vendus par le domaine. — Il peut égalemeutne délivrer qu’après 
le même délai les certificats visés par l'article 15 do la loi du 
25 février 1901 (alinéas 1, 2 et 5).—En cas do payement frac
tionné des droits demutalion par décès, dans les conditions fixées 
par l’article 7 de la loi du 13 juillet, 1911, l'administration de 
l’enregistrement conserve la garantie qui lui a été fournie jusqu’à 
expiration du délai prévu aux alinéas précédents et calculé à 
compter do la date du chèque destiné -à acquitter le solde de la 
créance du Trésor.

6. Les actes sous seing privé ne sont considères comme pré
sentés à la formalité et ne sont effectivement enregistrés que le 
lendemain de l’expiration du délai (ixé par l’article 5, 2e alinéa.

7. La faculté de ,se libérer par chèques n’est accordée à l’ac
quéreur d’objets vendus par le domaine qu’aulant.que les.clauses 
du contrat no rendent pas obligatoire l'enlèvement de-dits objets 
avant l’expiration du délai prévu à l 'article 5. 2U alinéa.
-> V. L. 14 juin 1865; L. 23 août 1871.

29 juillet 1916
LOI portant application à la Martinique, à la Guade

loupe,'à la Réunion et à la Guyane de la loi du 3 juillet 
1877 sur les réquisitions militaires, modifiée par les 
lois des 5 mars 1890, 17 avril 1901, 27 mars 1906 et 
23 juillet 1911, ainsi que des dispositions des règle
ments d'administration publique rendus pour Vexé
cution de ces lois.

[journ. off., 1er août 1916.)

i
Article unique. La loi du 3 juillet 1877 relative aux réqui

sitions militaires, modifiée par les lois des 5 mars 1890,17 avril 
1901, 27 mars 1906 et 23 juillet 1911, ainsique les dispositions 
du décret du 2 août 1877. portant règlement d'administration 
publique pour l’exécution de la loi du.3 juillet précédent,, mo
difié par les décrets des 23 novembre 1886, 3 juin 1890. 8 mai 
1900, 13 novembre 1907, 25 juillet 1912 el, 2 août 1914, sont 
rendues applicables aux colonies de la Martinique, de la Guade
loupe, de la Réunion et de la Guyane, — Toutefois, les attribu
tions dévolues au ministre de la guerre, sont exercées par les 
gouverneurs. — Dans tous les cas le droit de réquisition appar
tient au gouverneur dans les mêmes conditions où il est conféré 
aux autorités militaires par les lois et décrets précités.
-> V. L. d juillet 1877; Béer. 2 août 1877.

29 juillet 1916
DECRET prohibant en A frique occidentale française 

là détention et la circulation des alambics. 
(Journ. off., 3 août 1916.)

Art. lor. Sont.interdites dans toute Détendue de l'Afrique 
occidentale française la détention et la-,circulation des alambics 
cl. de tous appareils ou portions d’appareils propres à la distil
la, ti on des alcools et au repassage des eaux-de-vie et des esprits, 
sous réserve des exceptions prévues aux articles 4 et 6 ci-après.

2. Un délai de deux mois, à compter de la date d’application 
du présent décret au chef-lieu de chacune des colonies du groupe, 
est accordé aux détenteurs d’appareilspoùr les réexporter ou poul
ies déposer dans un local de [ administration en vue de leur 
réexportation ultérieure. — Les appareils ou portions d’appareils 
laissés durant plus d’un an dans les locaux administratifs seront, 
détruits et les matières dont ils seraient constitués seront acquises 
à l’administration.

3. La détention et la circulation desdits.appareils seront con
statées par les commissaires et agenLs de police, ainsi que par 
les employés des douanes el tous autres agents qui seront désignés 
par le lieutenant gouverneur de chaque colonie, — Les règles 
fixées,en l’article 55 du décret du 27 novembre 1915, réglant le 
fonctionnement du service des douanes en Afrique occidentale 
française, seront suivies dans les recherches à effectuer dans les 
maisons et autres lieux clos!

4. Pourront exceptionnellement continuer à faire l’objet de 
détention : —1° Sur simple déclaration et sur présentation aux 
agents de l’administration qui en reconnaîtront l’espèce: —Les 
alambics d’essai, c’est-à-dire les petits appareils généralement 
utilisés pour les expériences de laboratoire, qui sont à charge
ment (Erratum, Journal officiel, 5 août 1916) intermittent, dé
pourvus de tout organe de rectification ou de rétrogradation et 
dont la chaudière n’a pas une capacité supérieure à un litre. — 
2° En vertu d’une autorisation spéciale du; lieutenant gouverneur 
de la colonie, délivrée sur la demande des intéressés r— a) Les 
appareils ou portions d’appareils destinés à des expériences dans 
les établissements scientifiques. — b) Les appareils ou portions 
d’appareils employés à des usages détermines, autres que la pro
duction des alcools, par les pharmaciens diplômés et par les per
sonnes qui justifient de la nécessité de posséder un alambic sans 
mettre en œuvre aiicunè matière alcoolique.

5. Les autorisations, délivrées par les lieutenants gouverneurs 
seront personnelles et révocables en cas d’abus. — Les béné
ficiaires seront tenus de représenter à toutes réquisitions leurs 
appareils aux agents de l'administration désignés à cet effet,

6. Des autorisations d’importation et de détention pourront 
être accordées pour l’installation des distilleries industrielles qui 
seraient soumises à un contrôle permanent de l'administration. 
Chaque autorisation fera l'objet d’un décret qui réglera les con
ditions de fonctionnement et de surveillance de l'établissement à 
créer.

7. La détention 'et la circulation des alambics et de tous autres 
appareils ou perlions d’appareils à distiller.,entraîneront la cou-, 
tiscâlion de ces appareils, ainsi que des produits alcooliques qu'ils 
auraient servi à fabriquer et l'application au détenteur ou trans
porteur, de même qu’au propriétaire s'il est différent du premier, 
d’une amende de 500 à 5,000 iranes. Un emprisonnement de 
six jours à six mois pourra, en outre, être prononcé. Lorsqu'il 
sera prouvé que les prévenus oui utilisé les appareils à la distil
lation des matières alcooliques, l’amende ne pourra être infé
rieure à 2,000 francs et une peine d'emprisonnement sera tou
jours infligée. En cas de récidive, l’amende sera doublée. Los 
mêmes peines seront prononcées contre toute personne convaincue 
d’avoir facilité les infractions ou procuré sciemment les moyens 
de les commettre. (Erratum, Journal officiel, 3 août 1916.) — 
Les appareils confisqués seront détruits'etda matière en sera 
vendue aux enchères.

8. La non-représentation des appareils dont la détention est 
autorisée conformément aux dispositions de l’article 4 du présent 
décret, leur emploi à l ’extraction ou à la production des liquides 
alcooliques seront réprimés par les dispositions insérées à l’ar
ticle 7 ci-dessus.



6 LOIS, DÉCRETS, etc. — 1er août 1916.29 juillet 1916. —

29 juillet 1916
DÉCRET complétant l’article 29 de l’ordonnance 

du 15 janvier 1826.
(,Journ. off.. 31 juillet 1916.)

Art. 1er. L'article 29 dtr T ordonnance du 15 janvier 1826 
est complété ainsi qu’il suit : « Les avocats généraux nommés 
conseillers en la cour prennent rang et séance à ce titre du jour 
de leur nomination comme avocats généraux près la cour.
En ce qui concerné les avocats généraux qui sont actuellement 
en fonctions et qui seraient ultérieurement nommés conseillers 
en la cour, la disposition qui précède n'aura d’effet que du jour 
de la publication du présent décret et suivant 1 ordre qu ils 
occupent àcett^. date au tableau du parquet.

1er août 1916
DÉCRET modifiant le décret du 8 septembre 1908 réor

ganisant le contrôle des sociétés concessionnaires du 
Congo français.

(Joum. off.. 5 août 1916.)

Art. 1er. Les fonctions dévolues par le décret du 8 septembre 
1908 au commissaire spécial du gouvernement général près les 
sociétés concessionnaires seront exercées dans chacune des colo
nies du groupe de l’Afrique équatoriale française par le lieute
nant gouverneur de cette colonie. —Les fonctions dévolues par 
le même texte aux inspecteurs près les sociétés concessionnaires 
sont exercées dans chacune des colonies du groupe de l’Afrique 
équatoriale française : — D’une part par les inspecteurs des 
affaires ■.■.administratives pour toute l’étendue de la colonie; — 
D’autre part, par les chefs de circonscription pour l’étendue de 
leur circonscription respective.

2. L’article 15 du décret du 8 septembre 1908 et toutes les 
dispositions contraires au présent décret sont abrogés.

1er août 1916
\ DÉCRET réglementant la chasse en Afrique 

équatoriale f rançaise.
(Journ. off.; 5 août. 1916.)

TITRE Ier. — Protection des espèces. — Réserves de chasse.
Art. 1er. Des arrêtés du gouverneur général de l’Afrique équa

toriale française déterminent le degré de protection à attribuer 
aux espèces animales, ainsi que la liste des animaux nuisibles et 
dangereux. — Par arrêtés pris sous réserve de l’approbation du 
gouverneur général, les lieutenants gouverneurs des colonies du 
groupe de l’Afrique équatoriale française déterminent : — l°Les 
périodes pendant lesquelles la chasse de certaines espèces ani
males est suspendue ; — 2? Les engins prohibés ou exceptionnel
lement tolérés ainsi que les cas dans lesquels les battues peuvent 
être autorisées, la chasse dite au feu étant rigoureusement in
terdite; — 3° Les conditions dans lesquelles sont établies des 
réserves de chasse, leur emplacement, leur étendue, la durée de 
l’interdiction delà chasse dans ces réserves, afin d’assurer le re
peuplement des,espèces susceptibles de disparaître,

TITRE II. — Exercice du droit de chasse.
2. Nul ne peut se livrer à l'exercice de la chasse en Afrique 

équatoriale, à l’exception de lâchasse aux animaux nuisibles ou 
dangereux sans être muni d’un des permis spécifiés ci-après.

3. Sur les terrains complantés, sur les propriétés dont les li
mites sont déterminées par une clôture soit par des repères édi
fiés de façon apparente, sur les terres concédées, régies par les 
décrets de 1899, nul n’aura la faculté de chasser sans le con
sentement du propriétaire, du concessionnaire ou de leurs ayants 
droit.

TITRE III. ----- Nature des permis.
4. Il est créé quatre sortes de permis de chasse : — lb Le 

permis de capture scientifique. 2° Le permis Sportif. Délivrés aux 
Européens et assimilés; -— 3° Le permis commercial ; —- 4° Le 
permis indigène. •— La validité du permis est d’une année à 
compter du jour de sa délivrance.

5. Los permis sont rigoureusement personnels et ne peuvent 
être ni cédés ni vendus, ils sont valables dans toutes les colonies 
du groupe. — Ils comprennent l’état civil et le signalement du 
titulaire, accompagné, quand il s’agit d’Européens ou d’assimilés, 
de la photographie, toutes les fois que cela sera possible.

1° Permis de capture scientifique.
6. Le permis de capture scientifique est accordé gratuitement 

par le gouverneur général soit à des représentants d’établisse
ments scientifiques français reconnus par le ministère de l'in
struction publique, soit à des personnes d’une compétence .spé
ciale qui désirent prendre des animaux vivants en vue de repeu
plement des espèces aussi bien en Afrique équatoriale que dans 
toute autre colonie française, ou de la domestication et de l'éle
vage desdites espèces; la durée de ce permis est stipulée au rao- 
mentdela délivrance ainsi que l’espèce et le nombre des animaux 
dont il autorise la capture.

2° Permis sportif.
7. Les permis sportifs sont délivrés aux Européens ou assimilés 

qui se livrent à la chasse uniquement par sport et non pour en 
retirer un bénéfice quelconque, ils comprennent : — A. Des per
mis de grande chasse. — B. Des permis de chasse moyenne. — 
G. Des permis de petite chasse.

8. Le permis de grande chasse est délivré par le lieutenant 
gouverneur, soit de. la colonie où réside l’intéressé, soit de la co
lonie où il débarque. I) confère à son titulaire.le droit de chasser 
tous les animaux de l’Afrique équatoriale française ne faisant 
l'objet, d’aucune protection ; il donne le droit en outre, de tuer 
six éléphants et un nombre égal de toutes les espèces d’animaux 
protégés à l’exclusion bien entendu de celles qui seront l’objet 
d’une protection absolue.

9. Le permis de chasse moyenne est délivré par les chefs de 
circonscription ou de subdivision et confère les mêmes avantages 
que le permis de grande chasse en ce qui concerne les animaux 
non protégés. Il donne en outre'le droit d’abattre trois éléphants 
et trois spécimens d'autres animaux adultes faisant l’objet d'une 
protection limitée dont les espèces sont déterminées parles arretés 
du gouverneur général.

10. Le permis de petite chasse est délivré par les chefs de 
circonscription ou de subdivision. Il donne le droit de chasser et 
de tuer le gibier de la colonie, à l’exception de celui qui est ré
servé.
j| il. Tout Européen ou assimilé de passage.dans la colonie ne 
peut obtenir qu’un permis sportif à l'exclusion du permis com
mercial défini ci-après.

12. Le titulaire d’un des permis sportif peut être accompagné 
par des rabatteurs ou d’autres aides porteurs de fusils ou de ca
rabines, mais il est interdit à ces derniers de faire usage de ces 
armes .à feu, à moins qu'il ne soient eux-mêmes titulaires de 
permis. Dans ce dentier cas, les rabatteurs ou porteurs ne pourront 
se servir que des armes spécifiées sur leur permis.

13. Les titulaires des permis sportils-de moyenne et de grande 
chasse et des permis de capture scientifique sont obligés de tenir 
le compte des animaux tués op capturés par eux sur un carnet 
annexé au permis avec l’indication des localités et dates où les 
animaux ont été tués ou capturés et spécialement eu ce qui con
cerne l’éléphant avec Je signalement des pointes.

3°. Permis commercial.
14. Les permis commerciaux sont délivrés par le lieutenant 

gouverneur aux personnes qui se livrent à la chasse dans un but 
commercial. — Ils ne peuvent, sous aucun prétexte, être délivrés 
à des fonctionnaires civils ou militaires ou à des personnes de 
passage dans la colonie. — Ils donnent droit d’abattre, sans que 
leur nombre soit limité, des animaux de toutes espèces, à l’exclu
sion de celles qui sont l’objet d’une protection absolue.

4° Permis indigène.
15. Les permis de port d’armes délivrés aux indigènes consti

tuent pour eux un permis de chasse, sauf en ce qui concerne la 
chasse à l’éléphant pour laquelle il est délivré à l’indigène chas
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sant pour son propre compte, comme à celui chassant pour le 
compte d’un Européen ou assimilé, un permis de chasse spécial. 
— Tout Européen titulaire d’un permis sportif de petite chasse 
peut employer pour chasser en son lieu et place, dans les mêmes 
conditions que lui et sous sa responsabilité, un indigène qui sera 
muni d’un permis de chasse complémentaire dont là délivrance 
sera gratuite. —Aucun Européen ou assimilé ne peut faire chasser 
l’éléphant pour son compte, parun indigène, s’il n’est lui-même 
titulaire d’un permis de chasse commercial. — Il lui est délivré 
pour chaque indigène, employé sous sa direction et sa responsa
bilité, un permis de chasse spécial. A titre exceptionnel, les indi
gènes chassant pour le compte d’Européen peuvent être autorisés 
par les chefs .de circonscription-ou de subdivision, à se servir 
d’armes perfectionnées appartenant à leur employeur et dont ce 
dernie;r reste responsable, mention de cette autorisation avec in
dication de sa durée doit être faite sur le permis.

16. En cas de perle de permis, déclaration doit être faite par 
l’intéressé, vérifiée par l’autorité administrative et un nouveau 
permis est délivré moyennant le versement d’une nouvelle taxe.

17. Des arrêtés deslieulenantsgouverneurs prisen conformité 
des dispositions del’article 14 du décret financierdu 30novembre 
1912, déterminent les tarifs auxquels,seront délivrés les permis 
de chasse de toutes catégories, sportifs, commerciaux, indigènes 
et leurs duplicatas en cas de perte.

TITRE IV.
18. (Ainsi modifié, Décr. 23 nov. 1916.) Toutes les contra

ventions aux dispositions du présent décret et aux arrêtés locaux 
fixés en conformité du présent décret seront punies : — A. Lors
qu’elles sont commises par des Européens ou assimilés : —- 
1° D’une amende ne pouvant être inférieure à trois fois ni supé
rieure à dix fois la valeur du permis; — 2° Do la confiscation 
des armes, munitions et dépouilles ; — 3° De la déchéance du 
permis et de la privation de tout autre permis pendant un délai 
qui ne pourra excéder cinq ans; — 4° S’il y a lieu, d’un empri
sonnement de quinze jours à trois mois. —- B. Lorsqu’elles sont 
commises par des indigènes : —1° D’une amende de 100 à 
300 francs. — 2° De la confiscation des armes, munitions ou 
dépouilles : — 3° De la déchéance du permis et de la privation 
de tout autre permis pendant un délai qui ne pourra excéder cinq 
ans ; — 4° Un emprisonnement de un à six mois pourra être pro
noncé contre le délinquant et ses complices. — C. 1° Les peines 
d’amende et d’emprisonnement sont doublées : — a) Lorsque le 
délit a été, commis dans une réserve; — b) En cas de récidive. 
Il y a récidive lorsque dans les vingt-quatre mois qui ont précédé 
l’infraction le délinquant a été condamné en vertu du présent 
décret; — c) Lorsque le délinquant est un agent de l’adminis
tration; — 2° La durée de la contrainte par corps est fixée 
par le jugement dans les limites de huit jours à trois mois.

19. Toute action relative aux délits prévus par le présent dé
cret sera prescrite par un délai d’un an à compter du jour du 
délit.

20. Les dépouilles confisquées seront vendues au profit de la 
colonie. Elles seront aulant que possible marquées de façon in
délébile et remises à l’acheteur accompagnées d’un certificat en 
attestant la possession légale.

21. Les tribunaux compétents pour connaître les infractions 
au présent décret seront les tribunaux français pour les Euro
péens ou assimilés, les tribunaux indigènes pour les indigènes.

2 août 1916
DÉCRET prorogeant du 1er janvier 1917 au 31 dé

cembre 1921, certaines taxes de l’octroi de Paris. 
(Journ. off., 18 août 1916.)

5 août 1916
LOI tendant à compléter l’article 20 de la loi du 24 juil

let 1889 sur les enfants maltraités ou moralement 
abandonnés.

(Journ. off., 8 août 1916.)

Art. I01'. L’article 20 de la loi du 24 juillet, 1889 est com

plété par le paragraphe suivant : —Lorsque, par l’inlerveiilion 
du père, de la mère, du tuteur, ou par décision de justice, l’en
fant aura été confié à une des personnes prévues à. l’article 19 
de la présente loi, s’il est établi que le parent qui réclame l’en
fant s’en est depuis longtemps complètement désintéressé, le 
tribunal saisi par le tiers quia recueilli l’enfant dans les condi
tions du paragraphe précédent pourra, en considération de l’in
térêt de l’enfant, en maintenir la garde aux personnes à qui elle 
a été préalablement confiée, sauf, s’il y a lieu, à déterminer les 
conditions dans lesquelles celui qui réclame pourra voir l’enfant. 
— L’instance sera poursuivie devant le tribunal du domicile de 
la personne à qui l’enfant a été remis et, contradictoirement, 
avec celui des parents qui Je réclame. — 11 sera statué sur les 
demandes d’assistance judiciaire conformément à l’article 6 de 
la loi du 18 juillet 1901 pour les cas d’extrême urgence.

2. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

5 août 1916
LOI tendant à assurer le recrutement des sages-femmes 

et à supprimer la. deuxième classe pour les herbo
ristes et les sages-femmes.

(Journ. off., 6 août 1916.)

Article unique. Désormais, il ne sera plus délivré qu’un 
seul diplôme de sage-femme et qu’un seul diplôme d’herboriste, 
correspondant l’un et l’autre pour chacune de ces deux profes
sions au diplôme de première classe existant lors de la promul
gation de la présente loi.

5 août 1916
DÉCRET modifiant le décret du 24 août 1910 relatif 

à l'office national du tourisme. (Art. 2, 5, 6, 10, 11, 
16 et 27.)

/ (Journ. off.. 10 août 1916.)

5 août 1916
LOI relative à la réhabilitation des faillis qui ont 

fait l’objet- d’une citation à l’ordre de l’unité mili
taire à laquelle ils appartiennent.

(Journ. off., 5 août 1916.)

Art. 1er. Peut obtenir la réhabilitation comme au cas des: 
alinéas 1 et 2 de l'article 605 paragraphe 1 du Gode de com
merce et sans autre condition, le failli même banqueroutier ou 
le liquidé judiciaire, qui appelé sous les drapeaux pendant la 
présente guerre aura été pour action d’éclat l’objet d’une cita
tion à l’ordre de l’armée, du corps d’armée de la division, de 
la brigade ou du régiment dont ils font partie; Si le failli ou le 
liquidé a été tué à-l’ennemi ou est mort de ses blessures la 
faculté de demander la réhabilitation appartiendra- dans les 
mêmes circonstances cà son conjoint, à ses ascendants, à ses des
cendants ou au ministre de la guerre.

2. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

10 août 1916
DÉCRET fixant le tarif maximum des courtages à 

percevoir par les agents de change près la Bourse 
de Paris.

(Journ. off., 13 août 1916.)

Art. 1er. Le tarif maximum des courtages à percevoir par 
les agents de changé près la Bourse de Paris est fixé conformé
ment au tableau ci-après :
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NATURE DES NEGOCIATIONS

Négociations effectuées en vertu de pièces contentieuses ou 
d’actes notariés à l’exception des procurations générales.

Autres négociations : 

d° Opérations au comptant :

Renies françaises................................................................ ... .

Emprunt, des colonies et des pays de protectorat, emprunts 
des départements et des communes ; obligations dès che
mins de fer de l’Etat: obligations des grandes compagnies 
de chemins de fer français et de la Grande-Ceinture, obli
gations du Crédit foncier.

Autres valeurs :

Actions et obligations lorsque le cours est inférieur à 50 IV.
Actions et obligations lorsque le cours est compris entre 

50 francs et 100 francs.
Actions et obligations dont, le cours est supérieur à 100 fr., 

fonds d'Etat étrangers et toutes valeurs non dénommées ci- 
dessus.

2° Opérations à terme :

Rentes françaises..................,..................................................

Rentes étrangères se négociant en capital ou eu rente :
Lorsque le cours est inférieur à 60 francs.............................
Dans les autres cas................................................................
Actions et obligations lorsque le cours est inférieur à
200 francs......................................................■. .'................

Actions et obligations lorsque le cours est compris entre
200 et 400 francs . . . ,..................................................

Actions et obligations lorsque le cours est supérieur à 400 fr. 
et toutes valeurs non dénommées ci-dessus.

3° Reports :

Renies françaises.................................... ...................................

Autres valeurs.

TAIIIE MAXIMUM A PEHCEVOIIi

0 fr. 25 p. 100 du moulant de la négociation avec un mini
mum de courtage de 1 franc.

0 fr. 10 p. 100 du montant de la négociation avec un mini
mum de courtage de 50 centimes.

0 IV, 125 fr. p. 100 du montant, de la négociation avec un 
minimum de courtage de 50 centimes.

0 IV. 10 par action ou obligation.
0 fr. 20 par action ou obligation.

0 fr. 20 p. 100 du montant de la négociation.
Avec un minimum de courtage de 1 franc dans tous les cas.

0 fr. 04 par 3 fr. de rente 3 p. 100 ou par 3 fr. 50 de rente
3 1/2 p. 100.

0 fr. 05 par 4 fr. de rente 4 p. 100 oh par 4 fr. 50 de rente
4 1/2 p. 100 ou par 5 fr. de rente 5 p. 100.

0 fr. 06 p. 100 du capital nominal.
0 fr. 10 p. 100 du montant de la négociation.

0 fr. 25 par action ou obligation.

0 fr. 50 par action ou obligation.
0 fr. 125'p. 100 du montant de la négociation.

0 fr. 04 par 3 fr. de rente 3 p. 100 ou par 3 fr. 50 du rente
3 1/2 p. 100.

0 fr, 05 par 4 fr. de rente 4 p. 100 ou par 4 fr. 50 de rente
4 1/2 p. 100 ou par 5 IV. de rente 5 p. 100.

1 fr. 80 p. 100 l’an du montant de la valeur reportée calculé 
d’après le cours de compensation pour/ les opérations don
nant lieu à un déport.

1 fr. 20 p. 100 l’an du montant de la valeur reportée calculé 
comme ci-dessus pour les emplois de capitaux en report.

Pour les valeurs non entièrement libérées, les maxima indiqués ci-dessus sont réduits proportionnellèment à la partie non 
versée.

Lorsque deux opérations en sens contraire ont été effectuées au comptant, en vertu d’un même ordre et dans la même 
bourse, pour le compte d’un client particulier, et lorsque l’opération d’achat porte sur la rente française on sur l’,une des 
valeurs soumises au tarif de 125 millimes p. 100, il n’est perçu de courtage que.sur celle des operations qui, par 1 application 
du tarif ci-dessus, donne lieu au courtage le plus élevé.

Les certifications de signatures données par les agents de change dans les cas visées par l’article 76 du décret du 7 octobre 1890 
et la loi du 11 juin 1909 donneront lieu à la perception d’honoraires dont, le tarif sera, suivant les cas, celui des-courtages 
qui a été fixé ci-dessus, soit pour les négociations effectuées en vertu de pièces contentieuses ou d’actes notariés, soif pour les 
opérations-au comptant. Ces honoraires ne seront pas perçus lorsque les certifications seront corrélatives à l’achat ou à la 
vente de valeurs négociées par le ministère de l’agent certificateur.

2. Pendant le délai de dix ans qui suivra la cessation des 
Hostilités, la révision du présent tarif pourra être laite par décret 
rendu dans la forme des règlements d’administration publique, 
sur la proposition du ministre des finances, après avis de la 
chambre syndicale des agents de change près la Bourse de Paris,’

de la chambre de commerce de Paris et du tribunal de commerce 
de la Seine.

3. Le décret du 12 juillet 1901 est abrogé.
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Il août 4916
DECRET rendant applicable à la Guadeloupe et à la 

Martinique la loi du 18 juillet 1889 sur le bail à co
loriât. parliaire.

(.Journ. off., 24 août. 1916.)

bre 1906 fixant, la siluatiôu des officiers hors cadre est complété 
ainsi qu’il snil : » Le temps passé eu congé hors cadre en temps 
de guerre lorsqu un officier est maintenu dans celle situation à 
raison de l'intérêt que présente pour la défense nationale l'erilre- 
prise dans laquelle il sert lie compte pas dans Indurée des trois 
cas prévus ci-dessus. »

il août 1016
DÉCRE T modifiant le décret du 11 février 1906, réorga

nisant les possessions, du Congo français et dépen
dances, modifié par le décret du 24 juillet 1912.

(■Journ. oJf., 20 août 1916.) ,

.‘5 3 août 11)36
DECRET approuvant une délibération du conseil 

général de la Réunion, relative à la réglementation 
des tabacs dans La colonie.

(Journ. off., 3 déc. 1916.)

Art. 1er. Les dispositions de l'article 12 du décret du 11 fé
vrier 1906 modifiées par le décret du 24 juillet 1912 et ainsi 
libellées : — «Les trésoriers-payeurs du Gabon cl. de l’Ouban- 
gui-Chari sont chargés respectivement d'effectuer directement ou 
de centraliser les opérations dos budgets locaux du Gabon, de 
i’Oubangui-Chari et du Tchad. A cet égard, ils ont une gestion 
personnelle. —Ces comptables, ainsi que le trésorier-payeur du 
Tchad, effectuent pour le compte du trésorier-payeur du Moyen 
Congo les opérations concernant le budget général et le budget 
annexe de l’emprunt. « — Sont remplacées par les dispositions 
suivantes : — « Les trésoriers-payeurs du Gabon, de l’Ouban- 
gui-Chari et du Tchad sont chargés respectivement d’effectuer i 
directement ou de centraliser les opérations des budgets locaux- 
du Gabon, de i'Oubangui-Chari et du Tchad. A cet égard, ils ont 
une gestion personnelle. — Ces compluhles effectuent pour le 
compte du trésorier-payeur du Moyen-Congo les opérations con
cernant le budget général et le budgel annexe de l’emprunt. »

2. -Sont supprimées les dispositions de l’article 12 du décret 
du 24 juillet 1912, ainsi libellées : — « Le trésorier-payeur du 
J i:had exécute les services financiers concernant le budget (les 
territoires militaires du Tchad pour le compte et sous la respon
sabilité du trésorier-payeur de l’Oubarigui-Ghari. »

3. Ces dispositions entreront eu vigueur à compter de l’exer
cice 1917, et, ne s’appliqueront pas. aux opérations de l'exer
cice 1916.

23 août 1916
DÉCRET rendant applicable à T archipel Mayolle- Co

mores le régime douanier de Madagascar.
(Journ. off., 31 août 1916.)

Art. I"1'. Les exceptions au tarif général des douanes eu ce 
qui concerne les produits étrangers importés dans, les possessions 
françaises de Mayotte, d’Anjonau, de M'ohcii et de la Grande- 
Coinore et dans leurs dépendances sont fixées conformément au 
tableau annexé au décret du 28 juillet 1897, modifié par les 
décrets du 31 mai 1898. 10 août 1900, .5.juin 1903, 7 février 
1906, 30 juin 1911 et 8 juin 1914, qui a déterminé les excep
tions au tarif général des douanes en ce qui concerne les produits 
étrangers importés à Madagascar.

2. Les taxes indiquées au susdit tableau se substituent aux 
droits du tarif métropolitain.

3. Les surtaxes d'entrepôt établies par l’article 2 de la loi 
du 11 janvier 1892 et les tableaux C et D annexés à la loi sus- 
visée ne. sont pas perçues dans les possessions françaises de 
Mayotte, d'Anjouan, de Molièli et de lar Grande-Comorc et'dans- 
leur» dépendances.

4. Soûl abrogées toutes les dispositions des décrets antérieurs 
contraires à celles du présent décret.

26 août 1916
DÉCRET fixant la situation des officiers hors cadre. 

(Journ. off., 29 août 1916.)

.Art. 1er. L’alinéa 2 de l’article 21 du décret du 7 novein-

•DÉLIItÉRATION
Le conseil générai,
Délibérant couronnement aux dispositions de l’article 33, pa

ragraphe 3, de la loi du 13 avril 1900, modifié par l'article 10 
de la loi du 30 mars 1916, a adopté, dans sa séance du 31 août 
1916, les dispositions dont la teneur suit :

Drqits do consommation sur les tabacs.
Les dispositions ci-après coiriplèleui ou modifient, suivant le 

cas, la réglementation actuelle des. la bacs à fa Ré.union.
Culture.

Art. I01’. La eu II uni du tabac est autorisée dans toute l’éten
due de la colonie, mais nul ne peut s’v livrer sans avoir, au 
préalable, adressé au service des’ contributions indirectes une 
déclaration indiquant exactement remplacement et la superficie 
du terrain à piauler, le lieu desécherie, et autorisant, en outre, 

i les agents des contributions indirectes à pénétrer, sans l assis- 
| tance d un officier de. police judiciaire, dans les locaux affectés 
I à l'emmagasinage et à la manipulation des, tabacs eu feuilles.

2. Dans le mois qui suit la déclaration deplantaüon, les cul
tivateurs doivent faire connaître par écrit à.J'elnployeiies contri
butions indirectes de leur localité ou, à défaut, au contrôleur de 
leur circonscription, le nombre exact des plants mis eu terre — 
nombre qui ne pci d être inférieur à 500-pour chaque terrain 
d'un seul tenant — les pertes survenues .au cours de la planta
tion. à la suite d’événements fortuits ou autres, sont au fur et à

; mesure portées, par écrit, à la connaissance du service dans un 
i délai de trois jours.

3. Aussitôt après la récolte, les enllivaleiirs sont tenus de 
' notifier par écrit au service compétent le nombre exact des pieds

de tabac- récoltés cl de lui faire savoir s’ils ont anéanti leurs 
! souches ou s'ils les ont conservées pour la repousse,

4. Dès que les opérations de sécherie sont terminées, c'est- 
à-dire dans un délai maximum de deux mois après la dernière 
cueillette, cl avant, tout enlèvement, le poids net des feuilles de

, labac scellées doit être notifié, par écrit,, aux agents des contri- 
butions indirectes. Pour permettre à ces derniers de contrôler, 
s’ils le jugent à propos, les quaiitilo.es déclarées, aucun enlève
ment de labac ne peut être effectué des. sèche, ries a vaut l’expi
ration d'un délai de vingt-quatre heures après l'envoi de ce der
nier avis.

5. Li s tabacs en feuilles ne peuvent sortir des sécheries qu’à 
i destination des ateliers de préparation ou de fabrication ou de 
I l'extérieur, sous la réserve d’un acquit-à-caution délivré gratui

tement aux planteurs par l'agent des contributions -indirectes le 
plus voisin et Indiquant la quantité de tabac à transporter, le 
jour, l'heure et le inod- de transport', la route à suivre, etc. 
Cet açquil-à-çaul)OTi. qui pourra cire délivré plusieurs jours à 
l'avance aux planteurs, sur leur demande, est déchargé dans le 
premier cas par U préparateur, qui y mentionne la quantité 
reçue el le fait ensuite parvenir au bureau d'émission et. dans 
le second cas, par le service des douanes de la Poinle-des- 
Galets,

Préparai ion.
6. Quiconque veut se' livrer à la préparation du tabac est 

tenu de faire au préalable au service des contributions indirectes 
une déclaration écrite dans laquelle il désigne les locaux devant 
servir à celle opération et se soumet, d'avance, à l'exercice des 
agents, sans l'assistance d'un officier de police judiciaire pour 
les magasins affectés à son industrie.
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7. II ne peut entrer chez les préparateurs que des feuilles de 

tabac provenant des sécheries et dûment accompagnées d’un 
acquri-à-caulion; après décharge de l’acqüit-à-caution et avant 
son renvoi au service compétent, le préparateur est tenu d’in
scrire sur un registre ad hoc le numéro et la date de l’acquit-à- 
caution, le nom du planteur au nom duquel il a été délivré, 
ainsi que le poids exact des feuilles do tabac prises en charge.

8. Les carottes de tabac préparées doivent être du même type 
et peser un poids brut uniforme soit de 12, soit de 16 kilo
grammes ; un écart de 1 kilogramme peut être toléré dans leur 
poids. Elles doivent être arrimées dans les magasins au gré du 
préparateur, mais de telle façon que le contrôle des agents des 
contributions indirectes puisse, à tout moment, s'exercer d’une 
façon rapide.

9. Aucune sortie de carottes ne peut être effectuée d’un ate
lier de préparation pour une autre destination qu’une fabrique 
de tabac ou un entrepôt fictif et sans être accompagnée d’un 
acquit-à-caution délivré dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour les tabacs en feuilles sortant des sécheries. — Cet 
acquit-à-caution doit indiquer les noms de l’expéditeur et du 
destinataire, ainsi que la date de l’expédition, le lieu de desti
nation, le nombre et le poids des carottes expédiées, la route à 
suivre, etc. 11 doit faire retour au bureau d’émission dûment 
déchargé par le destinataire des carottes de tabac expédiées.

Fabrication.
10. Tout fabricant de tabac doit s’engager, dans sa décla

ration préalable faite au service des contributions indirectes, à 
se soumettre à l’exercice des agents de l’administration sans 
l’assistance d’un officier de police judiciaire pour tous les locaux 
servant à son industrie et à son habitation et à entreposer, dès 
réception, les tabacs en rouleaux ou en carottes provenant soit 
des sécheries, soit des ateliers de préparation, soit des dépôts 
publics, dans un magasin spécial fermant à double clef, dont 
l’une restera constamment entre les mains du surveillant de sa 
fabrique.

11. Tout fabricant doit tenir, en outre, un registre d’entrée 
et de sortie soif des tabacs en rouleaux provenant des sécheries, 
soit des tabacs en carottes provenant des ateliers de fabrication 
ou des dépôts publics. —Ce registre du magasin spécial qui est 
tenu constamment à la disposition des agents des contributions 
indirectes, doit indiquer à l’entrée les numéros et dates des 
acquits-à-caution accompagnant les tabacs entrés en fabrique, 
ainsi que les noms des expéditeurs, le poids des tabacs en rou
leaux ou en carottes pris en charge, et, à la sortie, les dates 
d’envoi des tabacs, à la fabrique proprement dite, ainsi que le 
poids des tabacs mis en œuvre. Ce registre doit être arrêté à la 
fin de chaque journée de façon à indiquer à tout moment le stock 
de tabac restant en magasin.

12. Les vignettes acheLées par le fabricant au service des
contributions indirectes doivent être tenues dans une armoire ou 
dans un coffre à double clef, dont l’une restant entre les mains 
du surveillant de la fabrique. Ce dernier devra tenir sur un re
gistre spécial la comptabilité journalière des vignettes entrées 
et sorties. A la fin de chaque journée, il s’assurera que la valeur 
totale des vignettes employées et appliquées sur les paquets cor
respond exactement au montant total des droits,dus sur les quan
tités de tabac, de cigares et de cigarettes sorties de la fabrique. 
L’oblitération des vignettes sera effectuée par la double apposi
tion d’un cachet de l’administration et d’un timbre à date du 
fabricant, dont le modèle sera déposé à la direction des contri
butions indirectes. — Pour établir la nouvelle comptabilité des 
vignettes, tout fabricant devra tout d’abord déclarer le stock 
restant en sa possession et le déposer ensuite dans 1 armoire ou 
le coffre affeeté à cet usage. 1

13. Tout paquet de cigares sortant des fabriques devra être 
entièrement enveloppé de la même façon que les paquets de 
cigarettes, de façon qu’on ne puisse en retirer aucun cigare sans 
rompre la vignette.

14. Aucune quantité de tabac, si minime qu elle soit, ne sau
rait être livrée en franchise de la taxe pour leur usage personnel, 
soit aux fabricants, soit aux ouvriers de la fabrique, soif à toute 
autre personne. —Tout enlèvement frauduleux de tabac, quelle 
que soit la quantité soustraite aux droits, sera puni d’une amende 
de 16 à 100 francs, sans préjudice du payement du quadruple 
droit sur la quantité enlevée frauduleusement.

Entrepôt fictif.
15. Les carottes de tabac peuvent, à leur sorlie des ateliers

do préparation, être constituées en entrepôt fictif, soit dans les 
dépôts publics, soit dans les magasins particuliers, dans les con
ditions fixées par l’article 24 de la délibération du conseil géné
ral du 1er mai 1911, approuvée par le décret du 30 décembre- 
suivant.

16. Le transport de ces carottes des ateliers de préparation- 
dans les dépôts publics ou magasins particuliers s’effectuera sous 
le couvert d’un acquit-à-caution délivré gratuitement par le ser
vice à l’expéditeur, déchargé par l’entrepositaire et renvoyé par 
ce dernier au bureau d’émission.

17. I ms entrepositaires sont tenus de déposer, au service des 
contributions indirectes, pour chaque entrée de carottes de 
tabac en entrepôt fictif, une déclaration cautionnée, indiquant 
le nombre et le poids des produits entreposés; cette déclaration 
est enregistrée par le service compétent, qui doit tenir pour 
chaque entrepositaire un sommier d’entrées et de sorties à l’en
trepôt.

18. Toute sortie d’entrepôt fictif est subordonnée à la présen
tation au service des contributions indirectes, d’une déclaration 
de sortie dûment enregistrée, mentionnant le nombre et le poids 
des carottes de tabac enlevées ainsi que la désignation de la 
fabrique destinatrice. Le transport de ces carottes s’effectue, sous 
le couvert d’un acquit-à-caution délivré gratuitement à l’entre- 
positaire, déchargé par le fabricant intéressé et renvoyé parce 
dernier au bureau d’émission, avec indication du poids constaté.

Plantations illicites.
19. Toute plantation illicite de tabac sera détruite par les 

soins de l’administration si son existence n’est pas régularisée 
par les intéressés dans les huit jours qui suivent la constatation 
de la contravention.

20. Toutes les dispositions des textes antérieurs, non con
traires à la présente réglementation, sont maintenues et sont, 
par contre, abrogées toutes les dispositions contraires des mêmes 
textes.

31 août 1916
DÉCRET étendaht aux colonies et pays de protectorat 

français autres que la Tunisie et le Maroc la loi du 
2 juillet 1916 sur la police maritime qui remplace 
par des dispositions nouvelles P article 85 du décret- 
loi du 24 mars 1852, modifièpar la loi du 15 avril 1898- 

(Journ. off., 5 sept. 1916.)

6 septembre 1916
DÉCRET abrogeant le décret du 10 juillet 1914,por

tant organisation du service de Vaéronautique ma
ritime.

(Journ. off., 10 sept. 1916.)

6 septembre 1916
ARRÊTÉ portant organisation du service de l’aéro

nautique maritime.
(Journ. off., 10 sept. 1916.)

7 septembre 1916
DÉCRET relatif au recrutement des indigènes 

algériens.
(Journ. off., 11 sept. 1916.)

Art. lor. L’article 5 du décret du 3 février 1912 est abrogé 
et remplacé par le suivant : a Art. 5. La durée du service actif 
imposé à chaque appelé est de trois ans. En outre, le libéré 
restera à la disposition du ministre de la guerre après avoir accom
pli son service actif, pendant une période de sept années comme 
réserviste. — Tous les indigènes non dispensés ou non exemptés- 
dans les conditions prévues aux articles 12 et 14 du présent

14 septembre 1916. — LOIS, DÉCRETS, etc. 14 septembre 1916. Il

décret, et qui au moment des opérations des commissions de 
tirage au sort ne seront pas désignés comme appelés resteront à 
la disposition du ministre de la guerre pendant une durée de dix 
ans. Pendant cette période et sur convocation ordonnée par le 
ministre de la guerre, ils pourront être, si leur aptitude phy
sique le permet, appelés ri servir, soif dans le service armé, soit 
dans le service auxiliaire. — Les dispositions prévues aux deux 
alinéas qui précèdent sont applicables à tous les indigènes qui 
ont. été normalement recensés en vue de la mise en application 
du recrutement par voie d’appel en Algérie, c’est-à-dire à tous 
les indigènes, musulmans non naturalisés, nés ou présumés nés 
en 1890 et ultérieurement. — De même les appelés indigènes 
du service armé pourront être versés dans le service auxiliaire, 
si leur état physique, bien xjue suffisant pour justifier leur pré
sence sous les drapeaux, s'oppose à ce qu’ils soient utilement 
maintenus dans le service armé. Des obligations imposées aux 
indigènes du service auxiliaire seront déterrai nées par des instruc
tions spéciales. «

2. L’article 2 du décret du 3 février 1912 est complété par
la disposition suivante : « En cas de nécessité, les dates fixées 
aux articles 10 et 11 du présent décret pour l’établissement et 
la publication des tableaux de recensement pourront être modi
fiées par décision des ministres de 1 intérieur et de la guerre sur 
la proposition du gouverneur général de 1 Algérie et après avis 
du général commandant le 19e corps d armée. »

3. L’article 12 du décret du 3 février 1912 est complété par 
la disposition suivante : « Le droit aux dispenses pourra dans 
certaines circonstances et sons réserve que des indemnités jour
nalières seront accordées, aux familles des indigènes visés aux 
alinéas 3, 4 et 5 du présent article, être suspendues par déci
sion des ministres de l’intérieur et de la guerre sur la proposi
tion du gouverneur général de 1 Algérie et après aris du générai 
commandant le 19° corps d’armée. «

4. Le dernier alinéa de 1 ’article 15 du décret du 3 février, 
1912 est abrogé et remplacé par le suivant : « Les commissions 
commenceront à fonctionner à la date fixée par le gouverneui 
général de l’Algérie. »

10. L’avant-dernier alinéa de l’article 4 du décret du 19 sep
tembre 1912 tel qu’il résulte du texte établi par l’article 3 du 
décret du 23 mars 1916 est remplacé par la-disposition sui
vante : « En temps de guerre, l’exécution de toutes, les condam
nations prononcées pour insoumission par les tribunaux répres
sifs sera ajournée jusqu à la lin des hostilités, toutefois 
l'insoumis provenant des inscrits d’office qui serait reconnu 
inapte à tous service au moment de son arrestation ne sera 
pas appelé à bénéficier de cette disposition et accomplira immé
diatement la peine qu'il aura encourue au litre de 1 insoumis
sion.

(Le même décret remplace les articles 17. 18, 21, 22, 
24 dernier alinéa.)

14 septembre 1916
DÉCRET concernant l’importation, le commerce, la 

détention et l’usage des substances vénéneuses, no
tamment l’opium, la morphine et la cocaïne.

(Journ. off., 19 sept. 1916.)

Art. lor. Los substances vénéneuses sont, en ce qui concerne 
l’importation, l’achat, la. vente, la détention et l’emploi, sou
mises à des régimes distincts selon qu elles sont classées dans les 
tableaux A, B ou C, annexés au présent décret. >

TITRE Ier. — Substances classées dans le tableau A.
. Chapitre Ier. — Régime bes substances nu tableau A lors

qu’elles SONT DESTINÉES AU COMMERCE, À L’INDUSTRIE OU A 
l’AGRICULTURE.

2. Quiconque veut faire le commerce d’une ou de plusieurs des 
substances classées au tableau A ou exercer une industrie qui en 
nécessite l’emploi, est tenu d!en faire préalablement la déclaration 
devant le maire de la commune dans laquelle est situé son éta
blissement ; à Paris et dans le ressort de la préfecture de police, 
la déclaration doit être faite à ladite préfecture. — Elle est ins
crite sur un registre spécial; récépissé en est donné au déclarant.

Elle doifêtre renouvelée en cas de déplacement ou de cession de 
l’établissement. — En çe qui concerne les pharmaciens, le dépôt 
du diplôme pour visa lient lieu du déclaration.

3. Quiconque détient une ou plusieurs desdites substances, en 
vue de lai-vente on de l’emploi pour un usage industriel ou agri
cole, doit les placer dans des armoires fermées à élef ou dans des 
locaux où n’ont pas librement accès les personnes étrangères à 
l’établissement. — Lés armoires ou locaux vises au précédent 
paragraphe peuvent contenir d’autres substances, à l’exclusion de 
celles destinées à l’alimentation de l’homme ou des animaux.— 
Lorsque le détenteur, exerce le commerce des produits destinés 
à l'alimentation de l'homme ou des animaux, aucune communi
cation intérieure directe ne doit exister entre rétablissement et 
ses dépendances où s’exerce ledit commerce et les locaux où sont 
détenues des substances vénéneuses. Celte obligation no s ap
plique pas aux pharmaciens ni aux personnes faisant le commerce 
des solutions titrées de nicotine détenues et délivrées en bidons 
scellés.

4. Il est interdit de détenir en vue de la vente, de vendre, de 
livrer, d’expédier ou de faire circuler ces substances autrement 
que renfermées dans des enveloppes ou récipients portant inscrit 
le nom desdites substances, tel qu’il figure dans le tableau annexé 
au présent décret. — Celte inscription doit être laite en carac
tères noirs très apparents sur une étiquette rouge orange, fixée 
de telle sorte qu’elle ne puisse être involontairement détachée. 
L’inscription ci-dessus visée doit être accompagné de la mention 
« Poison » sur une bande de même couleur faisant le tour de 
l’enveloppe eu du récipient. — Les fûts, vases ou autres réci
pients, ainsi que les enveloppes ayant servi à contenir ces sub
stances ne doivent en aucun cas être employés à recevoir des 
produits destinés à l’alimentation de l’homme ou des animaux.

5. Sont interdites ia inise en vente et la vente sous forme de 
tablettes, pastilles, pilules, comprimés et d’une manière générale 
sous tputes formes usitées pour l’administration des médicaments, 
desdites substances ou des préparations qui en contiennent, lorsque 
ces substances ou préparations soûl destinées à d autres usages 
que celui de la médecine.

6. Toute vente desdites substances doit être inscrite sur un re
gistre spécial,, coté et paraphé par le maire ou le commissaire de- 
police. Les inscriptions sur ce registre sont faites de suite, sans 
aucun blanc, rature, ni surcharge, au moment même de la livraison 
ou de l’expédition; elles indiquentle nom et la quantité des sub
stances vendues, la date de la vente, ainsi que les nom, profession 
et adresse de l’acheteur. — A chacune des ventes est attribué un 
numéro d’ordre qui peut s’appliquer à tous les produits compris 
dans une même livraison. Ce numéro estinscrit, ainsi que lenom 
eU’adresse du vendeur, sur ^étiquette apposée conformément aux 
dispositions des deux premiers paragraphes de l’article 4. Le 
registre sur lequel sont faites ces inscriptions doit être conservé 
pendant dix ans, pour être représenté à toute réquisition de 1 au
torité compéteule.

7. Aucune vente desdites substances ne peut-être consentie 
qu’au profit d’une personne âgée de dix-huit ans au moins, connue 
du vendeur ou justifiant de son identité. — Ces substances ne 
peuvent être délivrées que contre un reçu daté et signé de l’ache
teur ou de son représentant et mentionnant sa profession et son 
adresse. Ce reçu peut être remplacé par une commande écrite, 
datée et, signée de l’acheteur ou do sou représentant et indiquant 
sa profession et sou adresse. — Si la profession de 1 acheteur 
n’implique pas l’emploi des substances, demandées, le reçu ou la 
commande doit mentionner l’usage auquel ces substances sont 
destinées. — Le reçu ou la commande doifêtre conservé pendant 
trois ans par le vendeur pour être représenté à toute réquisition 
de l’autorité compétente.

8. Lorsqu’elles sont destinées à la destruction des parasites 
nuisibles à )’agriculture, ces. substances ne peuvent être délivrées 
en nature. Elles doivent être mélangées à des matières odorantes 
et colorantes, suivant des formules établies par arrêté du mi
nistre de l’agriculture. — Les dispositions des articles 4, 6 et 7 
sont applicables à la vente de ces mélanges, qui ne pourront être 
vendus ou livrés que dans des récipients métalliques.—Par dé
rogation aux prescriptions du présent article, lesdites substances 
peuvent être délivrées en nature, en vue d’expériences scienti
fiques, sur autorisation spéciale du ministre de l’agriculture. Cette 
autorisation, valable pour un an,.peut être renouvelée.

9. L’emploi desdites substances,pour la destruction des para
sites nuisibles à l'agriculture, est, interdit dans les cultures ma
raîchères et fourragères, ainsi que dans toutes, autres cultures- 
pour lesquelles leur emploi n’aura pas été autorisé par arrêté du

/
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ministre de l'agriculture. Cet arrêté fixera, pour chaque nature

devroM t "ÎT * *"**• *•">........ lcs ï|«
Srése ar nd, S|llC,'S0,i‘°S ^ cl,*l>loicronl, par application 
nialede phlh ’ * ^ ^ °V,l0la“‘ Farsé-

*?’ S°nl 1"lfd/les la "lise eu vente et la yenle desdiles sub- 
^ 'a desll',lcll0“ des parasites nui-

liüi*ÿfSmüF** *» ",k,s lisfe ‘

Jintalit??3 A 1rdl0i des C0JI1Pdsés arsenicaux solubles 
pom la destruction des parasites nuisibles à Fagri- 

cu tuie ainsi que pour la destruction des nioud.es. - Lq/venlo 
et 1 emploi de produits contenant de Farsenic, du plomb ou du 
mercure sont interdits pour le chaulage des grains pour Peni i,»l de, hui.,™, ainsi „„„ ,J,r «S ^
s, ,‘d«;ir ”"“s *• *•***• *» *

livJf; ,L“ f“I,Sta.m‘es Wsdes a“ présent titre ne peuvent êlrodé- 
,a'e l0,'Squ eJ,es 80,11 destinées à la destruction des

d oiie ,t U düV‘n,W8> des t^Pes et des bêtes fauves. Elles 
doivent etie mélangées a dix fois au moins leur poids do sub
stances inertes et insolubles, puis additionnées d’une matière co- 
oranle intense, noire, verte ou bleue. — Par dérogation à Far- 

ticle -, la vente de ces mélanges est interdite à quiconque n est 
pas pourvu du diplôme de pharmacien.
,13 .La v!;nle do !:l picrotoxine, de la co(|ue du Levant et de 
ïïSl°”SîS,1"W,te «,our loula",rc usage que celui de 
m, I i ‘ ~ conséquence, la vente de ces produits est i„- teidde a quiconque n est .pas pourvu du diplôme de pharmacien
et îofidus dlsp08,^10ns de Larlicle-i spnl, applicables aux teintures' 
ét iolions pour cheveux, lards, cosmétiques, dépilatoires et uro- 
duits.de toilette préparés avec des substances du tableau A?- 
La vente'desddes compositions renfei-manide l arsenic. du mer-

■’•* >“ "“'™ *
4oq-5' 11 11 USf P?inl'dérogc aux dispositions du décret du 19 juillet
s 5“z,;sr"JB '*iw * *• *"» n-*- l 1,

Chapitre II. Régime des.substances du tableau \ lobs-
QUELLES SONT DESTINÉES A LA MEDECINE HUMAINE OU VETE- 1
binaire: 1 ' j

16. Les substances ,du tableau Ane peuvent être délivrées
humaine mT quf,co"que : ~ “ p-r! usage de !a 333 

ment -Sf/orisè ! p^‘faciei18 uli P»r les médecins légale- 
2o Pf 1.0uru,1'I des “'edicaiminls à leurs clients : — 
Li e sous m mUe due parles pharma-
«SyS.TÇJK"™''"H * s“ira,‘L >»

17. Los Vétérinaires sont autorisés à détenir. pourlWe de
la medeeine vétérinaire, lesdites subslances. — Sans avoir le 
ilrod de tenir une officine ouverte, ils sont autorisés à délivrer 
ces substances à leurs clients lorsque ceux-ci resideul dans .b.' 
communes ou agglomérations dépourvues de’pharmacie Dans 
le! cas'né d "(J jomssenl de la même faculté que dans
'$5 Z'gSST" “J -*—«* «* “*» r

18. Les pharmaciens, les médecins et vétérinaires sont soumis 
aux conditions prescrites par les articles 3 et 4 en ce qui co« 
m détention dosdites substances. - Toutefois, il leur est-interdit
stanîes ünV ’p " "™°ifOS visées a l'article 3 d’autres snb- 
stances que cel.es mentionnées aux tableaux A et B
non, l’usée uaoTaCierf peuv# délivrer lesdites substances, 
nrescH fim “ ,“od®!H,lc Ju,maine ou vétérinaire, que sur la 
SnSvreT d'lliï vétérinaire. - Toutefois, ils

‘ .. ’’ ’ sai la prescription d’uii chirurgien-dentiste ou
dupe sage-femme diplômée, celles desdites substances dont la 
liste scia fuee par arrête du ministre de l'intérieur.

20. L auteur de la prescription est tenu, sous les sanelions 
prevues par la loi du 19 juillet 1845, de la dater, J S ïnë! 
et de mentionner lisiblement son nom et son adresse d’énoncer 
en toutes mllres. les doses des substances vénéneuses prescrites 
et d indiquer le mode d administration du médicament

21. Les pharmaciens peuvent renouveler l'exécution des or
donnances prescrivant des substances du tableau A, sous les ré

serves indiquées ci-après : —Ne peut être renouvelée, ni parle 
pliai m, ici eu qui y a procédé pour la. première fois, ni par tout 
•mie pharmacien, I exécution des ordonnances sur lesquelles 
i auteur delà prescription a mentionné l'interdiction du renou- 
vellcnicnt. — Ne peuvent être exécutées à nouveau, à moins 
d indication contraire de Fauteur déjà prescription • —1" Les 
ordonnances prescrivant lesdiles substances, soit en nature, soit 
sons terme de solutions destinées à.des injections sous-ciilanées • 

-° Les ordonnances prescrivant, sous forme de préparations 
duslineesa être absorbées par la voie stomacale, et quelle qu’eu 
S J la dose, les cyanures de mercure ou de potassium Faeoni- 
Diie ou ses 4els, la digitaline, la stroplianline. lavératrine ou ses 
. ’ — J .ijfis ordonnances prescuivaiil, sous forme de nréna- 

' almns destmees a etre absorbées phr la voie stomacale, el à une 
dose supérieure a celle indiquée dans le codex comme dose 
maximum pour vmgt-qualre heures; des substances du tableau A ■ 
autres que celles désignées au précédent paragraphe. — Tnufe- 
°is les pharmaciens peuvent renouveler les ordonnances ne 

| oilant pa* de mention spéciale et prescrivant en nature, mais à 
aose u excédant pas 5 grammes, le laudanum ou la. teinture de 
noix vomique.

^.Lespbanuaciensdnivent inscrire les ordonnances prescrï- 
lanl lesdiles substances sur un registre spécial de veule-tenu dans 
us conditions b.vees par l’article (j du présent décret. Us sont 

> umis aux memes obligalions en ce qui concerne les livraisons 
de médicaments qu’ils sont autorisés a faire dans les conditions 

• Lvues aux articles 27 et 28. - Toulelois. pour les ventes sur 
oïdouuances. ils ne sont pas obliges d'inscrire le nom de l’acbe- 
, ; ,liais ''r ,loivenl menllonner le nom et l’adresse de l'auteur

im la. prescription. — Les renouvelle....ni,s d'une même ordon
nance doivent être mentionnés sur le registre, le jour de chaque
i.enpuvellemenl. s0,ls 1111 Jll,l|veau numéro d’ordre. Cette inscrin-
tion peut consisler en la seule indication du numéro sous leouèl 
I ordonnance a. été primitivement inscrile. — Les pharmaciens 
sont autorises à transcrire dans les mêmes conditions sur leur 
regjslre spécial de vente les ordminaiices médicales qui ne coin- 
porient pas la délivrance de substances' Vénéneuses. — Us ne 
douent rendre les ordonnances prescrivant des substances visées 
ü" présent titre, que revêtues du timbre de leur officine après v 
au’"’ l,,dKl"ft le numéro sons lequel la. prescription a été inscrite 
au regislre de vente, ainsi que la date de cette inscription —
, som lomis de conserver l’ordonnance lorsque, par applicaiion 

des dispos,nous de l’article 21, celle-ci ne peut être renouvelé- 
~ j0rs,l'.1 Ils conservent l’ordonnance, ils doivent en rcmellre à 
I ni presse une copie intégrale datée et signée par eux, porim.l le 

de l,'m' 0,llclll(i et mentionnant le numéro sous lequel la 
prescription esl inscrite à leur registre. — Les ordonnances rete- 
mics par les pharmaciens doivent être conservées par eux ..Hi- 
danl Irois ans pour être représentées à toute réquisition de l' an- 
Ion te conipôf.ente.

23. Les jdiarmacicns doivent apposer sur louf, récipient conte- 
î,a,lt 1111 ‘nedicainenl délivré par eux uneéliquelleindiqiiaut. avec 
leur nom et leur adresse, le numéro d'ordre sous lequel la pres- 
cnpDo" est inscrite sur leur registre. — Cette étiquette est de 
douleur rouge orange, quami. il s’agit dés substances du tableau A 
délivrées eu nature ou de préparations contenant lesdiles subs
tances et. destmees soit à l'usage externe, soit à être employées 
en injections. — Cejle étiquette porte la mention « Toxique 'ne 
pas dépasser la-dose prescrite », lorsque la substance vénéneuse 
délivrée en nature, doit être absorbée par la voie stomacale et 
a mention « Poison », lorsque la préparation est destinée à 

I usage externe ou à des injections. — Les pharmaciens doivent 
en outre,.apposer sur les récipients une seconde étiquette de cou
leur rouge orange portant, selon les cas, les mois apure Vusjaqe 
externe » bu « solo lion pour injections ». — Lorsqu’il s’agitde 
médicaments destinés à la médecine vétérinaire, l ’étiquette roime 
orangé doit porter la menlion «-Médicament vétérinaire — 
Poison ».

24. Les médecins autorisés à délivrer les médicaments sont
soumis aux obligations imposées aux pharmaciens par les pre
miers, deuxième et troisième paragraphes de l'article 22 et par 
I article 23. — Lorsque les médicaments qu’ils délivrent sont 
prescrits par éux-mêmes, ils sont tenus de remettre au malade 
une ordonnance rédigée couformémenl aux dispositions de J 
Dde 20. — Ils doivent indiquer, sur ladite •ordonnance le nu
méro sous lequel la prescription a élé inscrite au regislre de 
veille. °

25. Les vétérinaires autorisés à délivrerdesmédicamenfs'dans 
les conditions prevues à l’article 17 sonl assujettis auxobligations
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imposées, aux pharmaciens par les premier et troisième para
graphes de l'article22 et par les premier, deuxième et cinquième 
paragraphes de l'article 23. Ils doivent en outre, mentionner sur 
leur registre Ip nom et l’adresse du client auquel la vente est 
faite. — Lorsque les médicaments qu'ils prescrivent sont déli
vrés par eux-mêmes à leurs clients, ils doivent, eu outre, leur 
remettre une ordonnance rédigée conformément aux dispositions 
de l’article 20.

26. Lorsque des médicaments destinés à la médecine humaine 
ou vétérinaire et renfermant une ou plusieurs îles substances v i
sées au présent litre, sont préparés et divisés à l’avance en vue 
de la vente au public; les enveloppes et récipients qui renferment 
ces médicaments doivent, être revêtus dune étiquette indiquant le 
nom desdiles substances, tel qu'il ligure au tableau A. ainsi que 
la dosé, en toutes lettres, de chacune de ces substances contenue 
dans 100 grammes de la préparation. —A l’exception des pres
criptions de l’article 18, toutes les dispositions qui' précèdent sont, 
applicables au commerce desdites préparations. — Toutefois, 
lorsque le nom et l’adresse du pharmacien par qui la préparation 
a été faite se trouvent indiqués sur l'enveloppe ou récipient con
tenant ladite préparation, celui qui la délivre est dispensé d'y 
apposer l'étiquette prévue au premier paragraphe de l'article 23.

27. Les pharmaciens peuvent délivrer aux médecins et aux 
vétérinaires, sur leur demande écrite, datée et signée, les sub
stances visées au présent-titre et destinées à. être employées par 
eux, soit dans les cas d’urgence, soit pour des opérations, panse
ments ou injections. — Les médicaments doivent être 'employés 
par les praticiens eux-mêmes; il leur est interdit de les céder à 
leurs clients, à titre onéreux ou gratuit,. — Les substances ne 
peuvent être délivrées que sous la forme pharmaceutique compa
tible avec leur emploi médical. — L’auteur de |n demande doit 
indiquer lisiblement son nom et son adresse et énoncée en toutes 
lettres les doses des substances Vénéneuses entrant dans les pré
parations.— Les prescriptions de l'article 23 soûl applicables 
aux médicaments délivrés dans les conditions visées au présent 
article.

28. Un arrêté du ministre' de l’intérieur émiiuérerk les sub
stances vénéneuses que les pharmaciens peuvent, délivrer dans les 
conditions fixées par l'article précédent, aux chirurgiens-den
tistes et aux sages-fénimes pour l’exercice de leur profession.

29. Les. dispositions du présent, chapitre ne soûl pas applica
bles aux prépàrations,médicamentmisos renfermant des substances 
du tableau A à des dosés trop faibles pour que lesdiles prépara-, 
lions puissent être soumises à la présente réglementation. —Ces 
doses seront, fixées, pour chacune de ces substances, par arrêté 
du ministre dé l'intérieur, pris sur l’avis, du conseil supérieur 
d'hygiène public de Fi ance. Cel arrêté sera inséré au Codex.

TITRE IL — Sjbdanc.es classées dans lo tableau B.

30. Les articles qui précèdeill.sont applicables,à Fimporlalion, 
à l’achat, à la vente, à la détention et à l’emploides substances 
classées dans le tableau B, en tant que leurs dispositions ne sont 
pas contraires à celles du présent litre.

31. Les i mpoi’lateurs et les producteurs indigènes des sub
stances classées dans le. tableau B, Ips chimistes, les industriels 
et les commissionnaires en marchandises qui veulent faire le com
merce desdiles substances, ouïes transformer en vue de la vente, 
doivent en faire une déclaration spéciale dans les conditions pré
vues à l’article 2. — Il est interdit à quiconque n'a pas fait celle 
déclaration spéciale d'importer, d’exporter, de détenir en vue de 
la vente, de délivrer, de vendre ou de transformer les substances 
inscrites au tableau B.

Il estégalemenl interdilâquiconqnen’apas faitcette.déclar'ation 
d'acheter ou de se faire délivrer ces substances autrement que 
sur la prosciptiun d'un médecin, d'un vétérinaire, d’un chirur
gien-dentiste ou d’une sage-femme dans les conditions luxées au 
présent décret. — Toulelois. cette interdiction n’est pas appli
cable aux laboratoires et établissements désignés, après avis.du 
conseil supérieur d'hygiène pub'!i que de France, par dus nrrèlés 
du ministre de l’intérieur qui- détermineront, en même temps 
que les ebuditions dans lesquelles lesdiles substances pourront 
ê|re remises à ces laboratoires et. établissements, les quantités 
maxime qu'ils seront autorisés à se faire livrer.

32. Tout achat ou toute cession, même à litre'gratuit, desdites 
substances, doit être inscrit sur un registre spécial aux substances 
du tableau B. coté et paraphé par le maire ou le commissaire 
de police. L’autorité qui vise ce regislre spécial doit se faire 
représenter lo -récépissé de la déclaration faite par l'intéressé.

Elle mentionne, sur la premièr.: page dudit registre, la date i 
laquelle cette déclaration a été effectuée. — Les inscriptions sur 
le registre sont faites sans aucun blanc, rature ni surcharge, au 
moment même de l'achat.ou do la réception, do la vente ou de 
la livraison. Elles indiquent le nom desdites .substances, tel qu’il 
ligure au tableau B, leur quantité, les noms, profession et adresse 
soit de l’acheteur, soit du vendeur, ainsi que le numéro donné 
par ce dernier au produi t livré. — A chacune des opérations est 
attribué un numéro d’ordre qui peut s’appliquer à tous les pro- 
iluils compris dans une même réception ou livraison. — Les dis
positions du présent article sont imposées à quiconque est auto
risé à acheter ou à vendre lesdites substances dans les conditions 
fixées, à l’article, précédent, notamment aux pli armaciens, méde
cins et vétérinaires, aux importateurs et aux exportateurs, aux 
producteurs indigènes pour leurs ventes, ainsi qu’aux commis
sionnaires en marchandises. — Toutefois, les pharmaciens sont 
autorises, pour les ventes sur ordonnance, à n'inscrire que chaque 
mois, sur.le registre spécial, le relevé totalisé, des quantités des
diles substances qui (igurent, pour ledit mois, aq registre de 
vente prévu par l’àrlicle 22 et sur lequel ils doivent alors inscrire 
le nom et» l’adresse des personnes auxquelles ils ont délivré ces 
substances.

33. Les importateurs sont tenus de prendre au bureau de 
douane par lequel doit avoir lieu l'introduction un acquit-à-cau
tion indiquant les quantités importées de chacune desdites sub
stances. ainsi que le nom et l’adresse du nu des destinataires.— 
Lot acquil-îi-caution, dont la délivrance est subordonnée a la 
production du récépissé délivré au ou aux destinataires en vertu 
des articles 2 cl 31, doit être rapporté dans un délai d'un mois, 
revêtu d'un certificat de décharge de l'autorité municipale du lien 
de résidence du ou dès destinataires. — Les exportateurs sont 
tenus’ pour toute expédition à l’étranger, de prendre au bureau 
de douane un certificat d'exportation. —Les,certificats doivent 
mentionner la nature des préparations exportées et indiquer la 
quanlilo de chacune des substances du tableau B qu’elles renfer
ment. Les certificats doivent être conservés pendant trois ans par 
le vendeur pour être représentés à toute réquisition de l’autorité 
compétente.

34. Les industriels qui emploient ces substances pour en 
extraire les alcaloïdes, et les pharmaciens qui les traitent eu 
nie du même usage ou pour les transformer en produits pharma
ceutiques, sont tenus, après avoir indiqué ces opérations sur le 
registre spécial prévu à l’article 32, d’inscrire, à la suite des 
quantités employées, colles que renferment les produits résultant 
de là transformation. — Décharge dé la différence est donnée 
sur ce registre par F inspecteur institué par l’article 2 du décret 
du -a août 1908, si le déficit lui paraît résulter normalement des 
transformai ions ou manipulations déclarées.

35. Le'regislre prévu à l’article 32 doit être conservé pen
dant dix années pour être représenté à toute réquisition de Fau- 
torité^ompétenle. — Le vendeur n’est exonéré des quantités 
reçues que dans la mesure soit des ventes par lui effectuées et 
inscrites audit registre, soit de la décharge donnée dans les con
ditions de l'article précédent.

36. Les substances ne peuvent circuler, être importées ou 
exportées que si les enveloppes ou récipients qui les renferment 
portent, mi outre des inscriptions proscrites à l’article 4, l’indi
cation do, la quantité desdites substances, ainsi que les noms et 
adresses de ! expéditeur ou du destinataire.— Le détenteur de 
ces substances doit les conserver dans des armoires fermées à 
clef. Ces armoires ne peuvent contenir d'autres substances que 
celles qui figurent aux tableaux A cl, B. Tou le quantité trouvée 
en dehors desdites armoires sera-saisie.

37. Exception faite pour la délivrance sur ordonnance, il est 
interdit de vendre ou de délivrer lesdiles substances à quiconque 
lie justifie pas qii’il a satisfait aux conditions de l’article 31. — 
Lesdiles substances ne peuvent être délivrées que contre une 
commande écrite-, datée, et signée de,T acheteur ou de son repré
sentant, indiquant son nom. sa profession et son adresse et énon
çant, en toutes lettres, la quantité do. la substance demandée. — 
La commande doit être conservée pendant trois ans par le ven
deur. pour être représentée à toute réquisition de l'autorité com
pétente.— Les dispositions dn paragraphe 1er du présent article 
sont applicables en cas de vente ou de cession desdites substances 
après saisie par l’autorité publique ou à la requête des créan
ciers.

38. Il èsl interdit aux pharmaciens de renouveler aucune 
'ordonnance prescrivant des substances du tableau B, soit en 
nalure. soit sous forme de solutions destinées à des injections
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sous-cutanées. — La même interdiction s’applique aux ordon
nances prescrivant des poudres, composées à hase de cocaïne ou 
de ses sels et de ses dérivés et renfermant.ces substances dans 
une proportion égale ou supérieure au centième, ainsi qu’aux or
donnances prescrivant des préparations destinées à être absorbées 
par ta voie stomacale et contenant, à une dose quelconque, des 
substances du tableau B. — Par dérogation à celte dernière dis
position, peuvent être renouvelées les ordonnances prescrivant 
des préparations destinées à être absorbées par la voie stomacale 
et ne contenant pas plus de 12 centigrammes d’extrait d’opium, 
ni plus de 3 centigrammes de chlorhydrate de morphine, de 
diacetybmorphine ou de cocaïne.

39. Il est interdit aux médecins de rédiger et aux pharmaciens 
d’exécuter des ordonnances prescrivant, pour une période supé
rieure à sept jours, les substances du tableau B, lorsque la com
position des préparations prescrites correspond aux conditions 
‘d'interdiction édictées par l’article précédent.

40. Les pharmaciens peuvent délivrer aux médecins, aux 
vétérinaires, aux chirurgiens-dentistes et aux sages-femmes les 
substances du tableau B nécessaires à l’exercice de leur profes
sion, dans les conditions et sous les réserves lixées aux articles 
27 et 28. — Les pharmaciens ne peuvent délivrer ces'Substances 
qu’à des praticiens domiciliés dans la commune ou dans des 
communes contiguës, lorsque celles-ci sont dépourvues d’olficine.
— Il est interdit aux pharmaciens de délivrer à ces praticiens 
aucune do ces substances en nature. — Les pharmaciens doivent 
•conserver pendant trois ans, pour être représentées à toute 
réquisition de l’autorité compétente, les demandes émanant des 
médecins, des vétérinaires, des chirurgiens-dentistes et des sages- 
femmes et en adresser un relevé, à la fin de chaque trimestre, 
au préfet de leur département.

TITRE III. — Substances classées clans le tableau G.
41. Quiconque délient, en vue de la vente, des substances 

inscrites au tableau C est tenu de les placée dans ses magasins, de 
manière quelles soient séparées des substances non dangereuses 
et notamment des produits destinés à l’alimentation de l’homme 
ou des animaux. — Lesdites substances doivent être renfermées 
dans des récipients ou enveloppes portant une inscription indi
quant le nom do la substance tel qu i! ligure au tableau annexé 
et entourés d’une bande de couleur verte avec le mot « Dange
reux » inscrit en caractères très apparents. — Ces substances 
ne peuvent être délivrées aux acheteurs que contenues dans des 
récipients ou enveloppes portant, outre le nom de la substance, 
le nom et l’adresse du vendeur, et entourés de la bande verte 
mentionnée dans le précédent paragraphe.

42. Lesdites substances ne peuvent être délivrées pour l’usage 
de la médecine humaine ou vétérinaire que dans les conditions 
prescrites aux articles 16 et 17. —Elles ne seront délivrées 
•que dans des récipients portant une étiquette mentionnant le 
nom et l’adresse du vendeur et indiquant le nom de la substance 
ou sa composition ; cette dernière indication peut être remplacée 
par le numéro d’inscription au registre de vente.

43. Lorsque les pharmaciens et médecins délivrent, en na
ture, pour l’usage interne, des substances du tableau G, ils doi
vent apposer sur chaque enveloppe ou récipient renfermant les
dites substances, une étiquette de couleur verte portant les mots 
« A employer avec précaution ». —Lorsqu’ils délivrent ces sub
stances sous forme de préparations destinées soit à l’usage 
externe, soit à être employées en injections, ils doivent apposer 
sur les enveloppes ou récipients renfermant lesdites préparations 
une étiquette de couleur verte portant le mot « Dangereux » 
avec la mention « Pour usage externe » ou « Solution pour in
jections », suivant le cas. —Lorsque les pharmaciens ou les 
vétérinaires délivrent lesdites substances pour la médecine vété
rinaire, soit en nature, soit sous forme de préparations, ils 
doivent apposer sur les enveloppes ou récipients une étiquette 
de couleur verte portant l’inscription a Médicament vétérinaire.
— Dangereux ». —Ces dispositions sont applicables au com
merce des médicaments préparés et divisés à l'avance, eu vue de 
la vente au public et renfermant des substances du tableau C.

44. Les teintures et lotions pour cheveux, les fards, cosmé
tiques et produits'de toilette préparés avec des substances du 
tableau C ne peuvent être détenus en vue de la vente, mis eu 
vente ou vendus que dans des récipients po,fiant une étiquette 
indiquant le nom desdites substances entrant dans leur compo
sition et revêtus, en outre, de la bande de couleur verte avec Je 
mot « Dangereux » prévue à l’article précédent.

TITRE IV. — Dispositions générales.
45. Concurremment avec les inspecteurs chargés de procéder 

aux visites prescrites par les articles 29, 30 et 31 de loi du 
21 germinal au XI, modifiés par la loi du 25 juin 1908, les 
maires et les commissaires de police doivent veiller à l’exécution 
des dispositions qui procèdent. — Ils ont qualité pour visiter, 
avec l'assistance de l’inspecteur iustilué par l’article 2 du décret 
du 5 août. 1908, ou eu cas d’empêchement de celui-ci, avec le 
concours d’un pharmacien désigné par le,préfet, les officines des 
pharmaciens, les dépôts de médicaments tenus par les médecins 
et les vétérinaires, ainsi que les entrepôts et magasins des dro
guistes et des commissionnaires en marchandises trafiquant de 
ces substances, les laboratoires où elles sont traitées pour en 
extraire les alcaloïdes ou pour Iqs transformer en préparations 
pharmaceutiques, les magasins des herboristes et épiciers, des 

xoiffeurs et parfumeurs et, d’une façon générale, conformément 
à la loi du 26 juin 1908, tous les lieux où sont fabriqués, entre
posés ou mis en vente des produits médicamenteux ou hygié
niques.

46. L’autorité qui procède à l'inspection exige la production 
du récépissé de la déclaration qui a dû être faite en exécution 
de l’article 2 ou, s’il y a lieu, de l’article 31 du présent décret. 
Si cette iustification n’est pas apportée, les produits trouvés en 
contravention sont saisis, et si, parmi eux, la présence d’une ou 
plusieurs substances du tableau B est constatée, la fermeture de 
l’établissement est ordonnée par le préfet. — Si la déclaration 
est produite, l’autorité qui procède à la visite s’assure que les 
registres prescrits sont régulièrement tenus et que leurs énon
ciations concordent avec les quantités existantes. — Dans le cas 
d’infractions pouvant entraîner l’application des peines prévues 
à l’article 1er de la loi du 19 juillet 1848, modifiée et complétée 
par là loi du 12 juillet 1916, procès-verbal est dressé des consta
tations et Opérations effectuées. Ce procès-verbal est transmis 
sans délai au procureur de la République, par l'autorité qui a 
procédé aux constatations ; copie dudit acle est adressée par elle 
au préfet.

47. A dater de la publication de chacun des arrêtés prévus à 
l'article 29 un délai de six mois, en ce qui concerne l’article 26 
et le dernier paragraphe de l’article 43, est accordé aux inté
ressés pour se conformer aux prescriptions desdits articles.

48. Sont abrogés l’ordonnance du 29 octobre 1846, le dé
cret du 1er octobre 1908 et, généralement, toutes dispositions 
contraires au présent décret rendues en exécution de la loi du 
19 juillet 1845.

Tableau A.
Acide arsénieux et acide arsénique. — Acide cyanhydrique.

— Aconit (feuille, racine extrait et teinture). — Aconitine et ses 
sels. — Adrénaline. — Apomorphine et ses sels. •—Arécoline et 
ses sels. — Arséniates et arsénites. — Atropine et ses sels. — 
Bains arsenicaux. — Belladone (feuille, racine, poudre et extrait).
— Benzoate de mercure. — Bichlorurè dë mercure. —Biiodure 
de mercure. — Bromoforme. —Brucine et ses sels. — Cantha
rides entières, poudre et teinture. — Cnnlharidine et ses sels.— 
Chloroforme. —Ciguë (fruit, poudre et extrait). —Codéine et 
ses sels. —Colchicine et ses sels. — Colchique (semence et 
extrait). — Couine et ses sels. — Coque du Levant. —Curare 
et curarine. —- Cyanures métalliques. —Digitale (feuille, poudre 
et extrait). —Digitaline.—Duboisine et ses sels. — Emétique.
— Ergotinine. — Ergot de seigle. — Esérine et ses sels. — 
Extrait d’ergot de seigle (ergotine). — Extrait fluide d’ergot de 
seigle. — Fèves de Saint-Ignace. — Gouttes amères de Baumé.
— Gouttes noires anglaises. — Honjatropine et ses sels. — 
Huile de croton. — Huile phosphorée. — Ilydraslino. — Ily- 
drastinine et ses Sels. — Hyoscyamine et ses sels. — .luniperus- 
phœnicea (feuille, poudre; essence). — Jusquiame (feuille, 
poudre et extrait). — Laudanum de Sydenham. — Laudanum 
de Rousseau. — Liqueur de Fowler. — Nicotine et ses sels. — 
Nitrates de mercure-, —Nitroglycérine. —Noix vomique (poudre, 
extrait et teinture). — Oxydes de mercure. — Paquets de su
blimé corrosif. — Pavot, papaver somniferum (capsules sèches).
— Phosphore. — Phosphure de calcium. —- Phosphore de zinc.
— Picrotoxine. — PiJocarpine et ses sels. — Rue (feuille, 
poudre et essence). — Sabine (feuille, poudre et essence). — 
Sanlonine. — Scopolamine et ses sels. — Stovaïné. —Stra- 
moine (feuille, poudre et extrait). —- Strophantine et ses sels.— 
Strophanlhus (semence, extrait et teiplure). — Strychnine et 
ses sels. —- Sulfures d arsenic. — Teinture d’opium. — To
piques à l’huile de croton. — Vératrine et ses sels
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Opium brut et officinal. — Extraits d’opium. — Morphine et 
ses sels. — Diacetylmorphine et ses sels. — Alcaloïdes de 
l’opium (à l’exception de la codéine), leurs sels et leurs dérivés.
— Cocaïne, ses sels et ses dérivés. — Haschich et ses prépara
tions.

Tableau C
Acétates de plomb cristallisés et préparations qui les contien

nent — Acétate (Sous-) de plomb liquide. — Acide acétique 
crislallisable. — Acide chlorhydrique. •— Acide chromique. — 
Acide nitrique. — Acide oxalique. — Acide sulfurique. — Acide 
sulfurique alcoolisé (eau de Rabel). — Alcoolature d’aconit. — 
Amidophénol. — Ammoniaque. — Amidorésorcine. — Brome.
— Carbonate de plomb et préparations qui le contiennent. — 
Caustique au chlorure d’antimoine. — Caustique au chlorure de 
zinc (pâte de Canquoin).—Caustique de potasse de chaux 
(poudre de Vienne). — Chloral hydraté. —Chlorure d'anti
moine. — Chlorure de zinc et la solution du Codex. — Composés 
organiques de l’arsenic.—Crésyloi et crésylate de soude.— 
Diamidophénol. — Diamidorésoreine. — Eau distillée de laurier- 
cerise. — Eau de cuivre. — Essence de moutarde. -— Formal
déhyde (formol). —Huile de foie de morue phosphorée^—Huile 
grise. — Hydroquinone, — Iode et teinture d’iode. — Iodure 
de plomb. — Lessives de potasse ou de soude. — Liqueur de 
Van Swieten. — Liqueur de Villatle. — Nitrate d’argent cristal
lisé et fondu et préparations qui le contiennent. —Nitrate de 
plomb et préparations qui le contiennent. — Nitrite d’amyle. 
Nitroprussiales. — Oxalales de potassium. —Papier au sublimé.
— Pâtes phosphorées. — Pelletiérine et ses sels. — Phénol et 
phénales. — Phénylène-diamine (méta et para) et préparations 
qui les contiennent. — Pommade au sublimé corrosif. —Pom
made à l'oxyde de mercure. — Potasse caustique. — Protochlo
rure de mercure (calomel ou précipité blanc). — Protoiodure de 
mercure. —Pyridine. —Pyrogalloi. — Saccharine. —Sci Ile 
(poudre, extrait et teinture). — Sirop d’aconit. — Sirop de 
belladone. — Sirop de biiodure de mercure ou de Gibert. — 
Sirop de digitale. ;— Sirop de morphine. — Sirop d’opium. — 
Soluté de peptonate de mercure (Codex).— Soude caustique. — 
Sulfate de mercure. — Sulfate de spartéine. — Sulfate de zinc.
— Sulfure de mercure et préparations qui le contiennent.— 
Sulfocyanure de mercure. — Teinture de belladone. — Tein
ture de colchique. — Teinture de digitale. — Teinture de jus
quiame. — Tétrachlorure de carbone.
-> F. L. 21 germinal, an XI; 19 juillet 1845; 1er août 1905 ;

25 juillet 1908; 12 juillet 1916; Décr. 5 août 1908.

14 septembre 1916
DECRET établissant un tarif des droits à allouer aux 

greffiers des cours cl'appel et des tribunaux de pre
mière instance ou de commerce, lorsqu'ils ont, à raison 
de leurs fonctions, à se transporter hors de l'arron
dissement de leur résidence.

(Journ. off., 17 septembre 1916.)

Art. 1er. Les greffiers des cours d’appel, des tribunaux civils 
de première instance et des tribunaux de commerce qui, à 
raison de leurs fonctions, et pour déférer à une décision de jus
tice, se transportent hors de l’arrondissement où ils résident, ont 
droit : 1° au remboursement du prix du transport si celui-ci a 
été effectué en chemin de fer, ou à 40 centimes par kilomètre 
parcouru, à l’aller et au retour, si le transport a été effectué au
trement; 2° à une indemnité de 10 francs par chaque journée 
de déplacement.

2. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles du 
présent décret.
-> F. G. Pr. c. 544 et 1042 ; L. 31 juill. 1879; Décr. 16 fév.

1807, art. 160 et 166; Décr. 24 mai 1854; Décr. 18 juin
1880.

14 septembre 1916
DECRET complétant l'article 37 du décret du 12 fé

vrier 1913 déterminant les conditions d’application 
à la Martinique des dispositions du livre II du Code 
de travail et.de la prévoyance sociale.

(Journ. off., 20 septembre 1916.)

Art. 1er. L’article 37 du décret du 12 février 1913 susvisé 
est complété de la façon suivante : — A défaut ou en cas d’ab
sence de l’inspecteur du travail titulaire, le gouverneur devra 
confier l’intérim à un conducteur du service des travaux publics 
ou à tout autre fonctionnaire que ses études ou ses services an
térieurs désigneront spécialement pour cette fonction.

14 septembre 1196
DÉCRET portant application aux colonies autres que 

l'Indo-Chine et la Réunion de la loi du 27 mars 1882 
sur la protection dubalisaqe dans les eaux maritimes. 

(Journ. off., 22 septembre 1916.)

Art. 1er. La loi du 27 mars 1882 sur la protection du bali
sage dans les eaux maritimes est rendue applicable dans toute 
l’étendue de Madagascar et dépendances de l’Afrique occidentale 
et équatoriale française, des établissements français dansl’Inde, 
des établissements français de l’Oçéanie, de la Nouvelle-Calé
donie, de la côte française des Somalis, de la Guadeloupe et dé
pendances, de la Martinique, de la Guyane et des Iles Saint- 
Pierre et Miquelon, sous réserve des modifications ci-après :

2. Le premier paragraphe de l’article 3 est ainsi complété : 
« Dans les colonies cette déclaration devra être faite à l’officier ou 
au maître de port du lieu d’arrivée, ou, à leur défaut, au syndic 
des gens de mer et, à défaut, au fonctionnaire ou à l’agent chargé 
de la police de la navigation maritime. »

3. Les attributions conférés par ladite loi aux différents agents 
des ponts et chaussées seront exercées dans la colonie par les 
agents correspondants au service des travaux publics.

15 septembre 1916
LOI concernant l’émission d'un emprunt en rentes 

5 p. 100.
(Journ. off., 16 septembre 1916.)

Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à aliéner en 
1916, au mieux des intérêts du Trésor, des rentes 5 p. 100 et à 
les inscrire au grand-livre de la dette publique. — Ces rentes 
jouissent des privilèges et immunités attachés aux rentes perpé
tuelles 5 p. 100 émises en 1915, — Elles sont exemptes d’im
pôts. — A partir du lor janvier 1931, elles pourront être rèm- 
boursées en totalité ou par séries, conformément à l'article 11 
de la loi du 9 juillet 1902.

2. Le taux et la date ou période d’émission, les époques de 
versement, les époques du payement des arrérages et générale
ment toutes autres.conditions de l’emprunt, seront fixés par dé
cret. — Un étal détaillé des dépenses d’émission sera publié au 
Journal officiel le 31 décembre 1917 au plus tard. Ces dépenses 
seront prélevées sur le produit de l’emprunt.

3. Sont exempts du droit de timbre spécial des quittances établi 
par les articles 18 de la loi du 23 août 1871 et 28 de la loi du 
15 juillet 1914, les quittances, reçus ou décharges de sommes 
ou de titres, exclusivement relatifs aux opérations d’émission de 
l’emprunt autorisé par la présente loi.

4. Les'remises allouées aux comptables qui participeront aux 
opérations dudit emprunt resteront en dehors des limitations pré.- 
vues par les lois et règlements en vigueur.



14* septembre 1916
DÉCHETS et ARRETE relatifs à: l'émission 

d’un emprunt en rentes 5 p. 100 
(Journ. ojf.. 17 sept. 191 G,)

Art. I01 Le ministre îles finances est autorisé à procéder, par 
voie de souscription publiipie, à l'émission de roules;) p. 100 
prévue par la loi du 18 septembre 1916.

2. Il ne sera pas inscrit de rentes 5 p. 100 pour une somme 
inférieure à 5 francs de rente.

3. Les arrérages desdites renies seront payables aux époques 
des 16 novembre. 16 lévrier, 10 mai et 16 nmil de chaque année.

4. Le prix d'émission est lixé à 8,S IV. 70 pa r 5 francs de rente, 
avec jouissance du 16 août 1916. cncasde libération immédiate, 
et du 16 novembre suivant, en cas de libération échelonnée. 
.Les souscripteurs de rentes libérées immédiatement aurmit droit, 
dès le jour de la souscription, au payemmitdes arrérages échéant 
le 16 novembre 1916; ceux-ci viendront en déduction du prix 
d’émission ci-dessus.

5. Les titres de rente 8 p. 100 seront, au gré des souscrip
teurs, au porteur, nominatifs ou mixtes.

'16 16 septembre 1916. —

Art. 1er. Les titulaires de renies 3 1 2 amortissables, de 
bons et Obligations de la défense nationale alFectés à des cau
tionnements fournis a l’Etat, aux départements aux communes et 
aux établissements publics et d’intérêt public pourront les com
prendre dans le montant de ileur souscription à l’emprunt 
S p. 100 (1916), suivant les règles générales édictées pour 
1 émission dccetempruntetsous réservedes dispositions spéciales 
ci-après : — Les rentes .> p. 100 (1916), acquises au moyen de 
rentes 3 1/2 amortissables et de bons ou obligations de la dé
fense nationale doivent toujours former un multiple de 5 francs 
sauf au souscripteur à fournir l’appoinl.

2. Les rentes .> 11 p. 100 amortissables, les bons et obliga
tions de la défense nationale consignés à la Caisse des dépôts ot 
consignations ne peuvent être admis que pour les souscriptions 
faites à la caisse du comptable qui a reçu la consignation du cau
tionnement.

3. Les renies 5 p. 100 (1916) délivrées en échange des 
rentes et valeurs précédemment all’ectées aux cautionnements re
cevront d olUee la même affectation, sous réserve de révision ul
térieure. des eau I iouuétnents dont, les arrérages seuls sont aller tés, 
vis-à-vis du service public, ali payement des créances garanties 
par le titulaire.

4. Les dispositions des articles 1 ot 3 sont applicables aux 
cautionnements en rentes constitues par les conservateurs des 
hypothèques et les receveurs principaux des douanes pour la 
garantie des tiers.

5. Par dérogation aux dispositions de l’article lnr, les rentes 
3 1/2 p. 100 amortissables et les obligations de la défense natio
nale alfèetocs à des cautionnements pour valeurs du Trésor adi
rées, ne sont pas admises pour les souscriptions aux rentes 
5 p. 100 (1916).

Art. 1er. Par dérogation à l’article 1er du décret du 13 sep
tembre, 1914 et à l'article 2 du décret du 10 août 1915, les bons 
delà défense nationale ne seront admis, pour la libération des 
souscriptions à l'emprunt autorisé parla loi du 15 septembre 1916, 
que s’ils ont été souscrits avant le 1er octobre 1916.

2. L’émission des obligations,de la défense nationale sera 
suspendue a partir de la même date.

21 septembre 1916
LOI modifiant les article 2 et 8 et complétant les dispo

sitions transitoires de la loi du 14 juillet 1908, con- 
(n riant les pensions de la caisse des invalides de lu 
marine.

(Journ. of[.. 22 sept. 1916.)

qui modifie les paragraphes 1 et 2 de l’article 8 de la loi du 
11 juillet 1908, est modifié ainsi qu’il suit : — «Ne sont pas 
applicables aux veuves d’inscrits maritimes dont le mariage est, 
antérieur au 11 juillet 1908 les dispositions des paragraphes 1 
et 2 do I article 8 de la loi du 11 juillet 1908, qui subordonnent 
le droit a pension de la veuve à la condition que le mariage ait 
précédé de deux ans soit la concession de la pension du mari, 
soit la cessation de sa navigation. »

2. Les dispositions transitoires de la loi du 14 juillet 1908 
sont complétées par l’article suivant : « Des rôles dépêché con
tinueront à être délivrés aux gardiens de phare qui en ont bé- 
mdicie antérieurement au 14 juillet 1908. »

23 septembre 1916.

21 septembre 1916
LOT complétant et modifiant les articles 2 et 11 de la. 

loi du 14 juillet -1908, relative aux pensions sur la 
caisse des invalides de la marine, l’article 5 de la loi 
de finances du 26 juin 1909 et l’article 38 de la loi de 
finances du 28 décembre 1908, et. établissant le régime 
des pensions des inspecteurs de la navigation mari
time et. des officiers et maîtres de port.

(Journ. o/l’., 22 sept. 1916.)

Art. 1er. L’article 2, alinéa 3°, de la loi du 14 juillet 1908 
est modifié ainsi qu’il suit : — « 3" Jusqu’à concurrence de dix 
ans, les services conduisant à une pension sur le Trésor, accom
plis dans un/personnel civil de la marine ou dans le service des 
ports de commerce et des phares, n ,

2. Les deux premiers alinéas de l’article 11 de la même loi sont 
remplacés par les dispositions suivantes : — « Les inscrits mari
times réunissant au moins cent quatre-vingts mois de services 
prevus aux articles 2, 3 et 4, dont au moins cenl sur des bâti
ments de commerce, de pêche ou de plaisance, qqi, en raison 
d’infirmités évidentes reconnues, se trouvent dans l’impossibilité 
définitive de naviguer (ou qui sqnt appelés aux fonctions, soit' 
d inspecteur de la navigation maritime, soit d’officier ou maître 
do port), ont droit à une pension proportionnelle dont le taux est 
fixe par chaque mois de service admis dans la liquidation de la 
pension a raison de 1/300 de la pension entière minimum, aug
mentée, s’il y a lieu, des suppléments et majoration prévus par 
les paragraphes 4, 5 et 6 de l’article 6. — « Si la pension pro
portionnelle est demandée au litre des infirmités, l’état des inté 
ressés est constaté par la commission spéciale prévue à 1 article 1er-,

« La pension proportionnelle liquidée au litre de la nomi
nation aux fonction» d’inspecteur de la navigation ou d’officier 
et maître de port est supprimée à l’expiration desdites fonctions, 
si le titulaire, hors le cas d’invalidité physique, ne justifie pas à 
ce moment de cinquante ans d’âge et de trois cents mois au moins 
de services, y compris ceux qui ont donné lieu à la concession 
de la pension proportionnelle. L’intéressé est alors replacé, au 
pond: do vue des droits éventuels à une pension sur la caisse des 
invalides, dans la situation on il se, trouvait avant d’être nommé 
a. l'emploi d’inspecteur, ou d’officier pu maître de port. »

3. A titre transitoire, les inspecteurs de Ta navigation mari- 
lune et les officiers et maîtres de port, nommés postérieurement 
an Jcr janvier -1909, en fonctions à la date de la promulgation 
de hi présente loi, pourront prétendre à une pension propor
tionnelle pour les services, quelle qu’en soit la durée, rendus 
[nu eux avant leur entrée dans le corps des inspecteurs ou celui 
des officiers et maîtres de port, et valables pour la retraite sur 
la caisse des invalides de la marine. Les arrérages de cel te pen
sion proportionnelle leur, seront rappelés à compter du jour de 
leur entrée en fonctions comme inspecteur, officier ou maître de 
port.

23 septembre 1916
DECRET modifiant le décret; du 28' août 1913 

établissant le régime for es fier applicable à Madagascar. 
(Journ. off., 3 oct. 19-16.)

LOIS, DÉCRETS, etc. —

Art. 1er. L article 71 de la loi de finances du 8 avril 1910, Art. lcl. Les articles 14, 54 et 114 du décret du 28 août
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1913, établissant le régime forestier applicable à la colonie de 
Madagascar et dépendances sont modifiés ainsi qu’il suit :

Art. 14. La durée des contrats sera de deux à cinq ans, 
suivant l’étendue des concessions. -— En aucun cas, les'conces
sions ne dépasseront 10.000 hectares. — Elles pourront être 
renouvelées si le concessionnaire a rempli toutes les clauses de 
son contrat. La durée totale des renouvellements successifs 11e 
pourra en aucun cas excéder vingt ans.

Art. 54. L’autorisation de défricher sera donnée par le gou
verneur général : l'opposition sera faite dans la même forme, le 
conseil d'admiui^ration entendu, et 11e pourra être formée que 
pour les bois ou broussailles dont la conservation sera reconnue, 
nécessaire : — 1° Au maintien des terres sur les montagnes ou 
leurs pentes; — A la défense du sol contre les érosions et les 
«envahissements des fleuves, rivières ou torrents : — 3° A l'exis
tence Tm à Tentretien des sources ; — 4° A la protection des dunes 
et des côtes pour combattre la violence des vents; —-5° A la 
salubrité publique : — 6° A la défense militaire.

Art. 114. Quiconque aura allumé un incendie de forêts, 
(F. Erratum, Journ. off., 14 oct. 19-16) ou dans les zones non 
autorisées eu vertu de l’article 80, des feux de brousse, sera puni 
d’une amende de 20 à 250 francs,- et d’un emprisonnement de 
un à trois mois, sans préjudice des dommages intérêts, s’il y a 
lieu.

28 septembre 19 56
LOI portant : 1° ou verture sur l’exercice 1916 des cré

dits provisoires applicables au quatrième trimestre 
de 1916 ; 2° autorisation de percevoir pendant la 
même période les impôts et revenus publics.

(Journ. off.. 20 sept. 1916.)

TITRE II. — Dispositions spéciales.

13. Est autorisée dans la limite des crédits ouverts à c-et 
effet la participation financière de l’Etat à l’établissement d’usines 
hydrauliques appelées à vendre de l’énergie, et devant faire 
l’objet d’une concession de travaux publics. Les conventions 
jointes aux actes de concession sont passées après avis du mi
nistre des finances. Elles détermineront, les conditions dans 
lesquelles s’exercera le contrôle (le l'Etat et devront comprendre 
les clauses imposant un partage des bénéfices. Ces conventions 
seront publiées au Journal officiel. — Les concessions sont 
accordées par une loi, lorsque les travaux d’appropriation de la 
force comportent le détournement des eaux de leur lit naturel 
sur une largeur de plus de 20 kilomètres mesurés suivant ce 
lit, ou lorsque la puissance brute dont l'usine pourra disposer 
à l’étiage dépasse 15,000 kilowatts. Lorsque les concessions 
seront accordées sur des cours d'eaux non navigables ni flot
tables, elles 11e pourront l’être qu’après avis conforme du mi
nistre de l’agriculture.

6 octobre 1916
DÉCRET portant, règlementation des monts-de-piété 

en In do-Chine.
(Journ. off., 10 oct. 1916.)

Art. 1er. Des maisons de prêts sur gages dits « monts-de- 
,piété » peuvent être ouvertes en Indo-Chine dans les localités où 
l’administration le juge utile.

2. Les recettes produites par ces établissements profitent au 
budget municipal si l’établissement se trouve sur le territoire 
d’une ville érigée en municipalité et du budget local dans le cas 

•contraire ; l’exploitation peut être faite en régie directe, en régie 
intéressée ou sous le régime de la ferme.

3. Les prêts sont faits moyennant la perception par l’établis
sement à titre de rémunération forfaitaire tenant à la fois compte 
des intérêts de la somme prêtée et de tous les frais généralement 
quelconques occasionnés par l’appréciation, le magasinage, la 
garde et la conservation du gage, d’une prime, évaluée en tant

pour cenl du montant du prêt, dont le taux fixé par arrêté du 
gouverneur général, ne peut dépasser 2 p. 100 par mois. —■ 
Cette perception est exclusive de toute autre.

4. Les primes dues à l’établissement sont comptées par quin
zaine indivisible du jour inclus de Rengagement au jour inclus 
du dégagement ou de la vente du gage, la quinzaine commencée 
étant due dans son entier.

5. Le déposant peut retirer son nantissement à quelque 
époque que ce soit avant l'expiration de la période pour laquelle 
le prêt est consenti en remboursant le prêt et en payant les 
primes dues à l’établissement. Toutefois, les primes du premier 
mois suivant la date du dépôt sont toujours dues en entier, quelle 
que soit la date du remboursement du prêt.

6. Le déposant, après un délai de trois mois à partir du jour 
du dépôt, peut requérir, aux époques fixées par les règlements, 
la vente de son nantissement. Le prix de l’objet vendu est remis 
sans délai à l’emprunteur, déduction faite du montant du prêt et 
des primes dues à l’établissement.

7. Le gage qui n'a pas été retiré à l’expiration de l’époque 
pour laquelle le prêt était consenti, est vendu à la diligence de 
l’établissement. •— Le déposant peut toujours retirer son nan
tissement tant que la vente n’est pas consommée en remboursant 
le prêt et en payant les primes dues à l’établissement.

8. En cas de vente, le boni réalisé, c'est-à-dire le prix de 
renie diminué du montant du prêt et des primes dues a rétablis
sement, est tenu pendant mi an et un jour à ja disposition du 
déposant contre la remise de la reconnaissance et d'une décharge 
régulière. Passé ce délai, le boni est acquis au budget qui pro
file des recettes de l’établissement:

9. Les ventes effectuées en vertu des articles 5 et 6 ci-dessus 
se font aux enchères publiques à la diligence de l'établissement; 
toutes les mesures de publicité prescrites sont prises par les soins 
dudit établissement et à ses frais. — Les officiers publics ou 
ministériels ou les fonctionnaires chargés de procéder à ces 
ventes sont désignés par arrêté du gouverneur général ; ils ont 
droit pour tous soins et peine à une indemnité égale à 4 p. -100 
du prix d’adjudication des objets vendus par leurs soins qui 
s'ajoute au prix- de vente et est à la charge de l’acheteur.

10. Les reconnaissances délivrées aux déposants et les livres 
de comptabilité tenus pour constater les opérations faites dans 
monts-de piété sont'exempts .des droits de timbre et d'enregis
trement. — Les procès-verbaux de vente faits en vertu des ar
ticles 6 et 7 ci-desssus sont exempts des droits de timbre et- enre
gistrés gratis.

11. Sa forme dans laquelle .sont ouvertes les maisons de prêts 
sur gages établies en vertu des dispositions qui précèdent et ses 
détails du fonctionnement de ces établissements sont réglés par 
arrêtés du gouverneur général.

12. Les contrats d’affermage des monts-de-piété en cours 
d’exécution au moment de la promulgation du présent décret, sont 
maintenus en vigueur jusqu’à leur expiration.

13. Est abrogé le décret du 28 juin 1913, portant réglemen
tation des monts-de-piété en Indo-Chine.

7 octobre 1916
DÉCRET portant application à la colonie de la côte 

française,des Somalis de la loi du 3 juillet 1877 et 
des actes subséquents relatifs aux réquisitions mili
taires.

(Journ. off., 14 oct. 1916.)

Art. 1er. La loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions 
militaires, modifiée par les lois du 5 mars 1890, 17 avril 1901, 
27 mars 1906 et 23 juillet 1911, ainsi que les dispositions du 
décret du 2 août 1877, portant règlement d’admiuist-ration pu
blique pour l’exécution de la loi du 3 juillet précédent-, modifié 
par les décrets du 23 novembre 1886, 3 juin 1890, 8 mai 1900, 
13 novembre 1907, 25-juillet 1912 et 2 août 1914, sont appli
cables à la colonie de la côte Iranç-aise des Somalis.

2. La faculté d’ouvrir le droit de réquisition, la détermina
tion de la nature des réquisitions, ainsi que des portions de 
territoire sur lesquelles ces réquisitions peuvent être exercées et 
d’une façon générale les attributions dévolues au ministre de la 
guerre par les lois et décrets précités appartiendront au gouver
neur de la colonie.
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3. Les indemnités de toutes natures, dues aux prestataires 

seront déterminées par une commission mixte dont la composi
tion sera réglée par le gouverneur de la colonie.

4. Un arrêté du gouverneur de la colonie réglera les détails 
d’exécution du présent décret.

lï octobre 1916
DECRET relatif a l'application de la loi du 1er août 

1916, modifiant l'article 17 de la loi du 1.9 avril 1916 
et l'article 15 de la loi du 7 août 1902 sur la marine 
marchande.

(Journ. off., 22 oct. 1916.)

Art. l8r. La mise en chantier de tout navire destiné à béné
ficier de la prime à la construction en vertu de la loi du 
1er août 1916 doit faire l’objet d’une déclaration adressée au 
receveur des douanes du lieu de construction, ou. si le chantier 
est situé dans une localité où il n’existe pas de bureau''de 
douane à la direction générale des douanes. Cette déclaration 
mentionnera le nom du constructeur’, le chantier de construction 
de la coque, le nom du navire et son tonnage brut total pré
sumé, elle énonce que la quille du navire est montée sur cale, 
ou que la moitié au moins des matériaux destinés à la membrure 
et au bordé du navire est effectivement approvisionnée sur le 
chantier. Ces énonciations sont vérifiées par le service des 
douanes, et la date de mise en chantier est attestée par un cer
tificat délivré par ce service au constructeur.

2. En vue de 1 application de l’article 2 de la loi du 1er août 
1916, la date du commencement des travaux de réparation ou 
de remplacement de machines ou de chaudières effectués sur un 
navire français dans un chantier étranger devra être constatée 
sur la demande du capitaine, par le consul de France, dans le 
ressort duquel se trouve le chantier.

lî octobre 1916
DÉCRET approuvant une délibération du conseil cjè- 

néral de la Nouvelle-Calédonie et dépendances rela
tif à l institution du monopole des tabacs dans la 
colonie.

{Journ. off'.. 22 oct. 1916.)

Art. lor. Est approuvée, sous les réserves annoncées à l’ar
ticle suivant, la délibération ci-annexée du conseil général de 
la Nouvelle-Calédonie et dépendances, en date des 31 juil
let, 2 et 3 août 1915, portant organisation du monopole des 
tabacs dans cette colonie.

2. N’est pas approuvée ladite délibération en tant quelle com
porterait : — 1° L’application des dispositions des articles 9, 
10, il, 12, 13, 14, 15. 16, 17, 18. 19, 20, 21, 22, 25, 26 
27, 32, 33, 34, 35, 39, 40, 44, 45, 46, 49, 51, 52, 53 ; — 
2° L’application de l’article 28 en ce qui concerne les tabacs de 
labrication locale, du deuxième alinéa de 1'.article 31,. de l’ar
ticle 43 en ce qui concerne les entrepositaires de tabacs en feuilles 
et les fabricants, de l’article 47 en tant qu’il attribue à l’admi
nistration l’exercice de l’action publique, de l’article 50 para
graphe 2 en ce qui concerne la peine d’emprisonnement, para
graphe 3 en ce qui concerne les personnes non patentées ou 
n’ayant pas fait de déclaration, des paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, 
relatifs aux tabacs en feuilles, des paragraphes 9 et 10 concer
nant les personnes n’ayant pas fait la déclaration de fabricant, 
des paragraphes 11 et 12 du même article.

DÉLIBÉRATION (1).

Art. 1er. L’achat et l’introduction des tabacs fabriqués desti
nés à être consommés dans la‘Nouvelle-Calédonie et ses dépen
dances, sont réserves à l’administration locale. — La vente des

,(1) Nota. — Les articles de la délibération exceptés de l’approbation 
n ont pas ete insérés. Quand un article n’a été approuvé qu’en partie 
1 article a ete inséré intégralement, mais la partie exceptée de l’appro
bation a ete mise entre crochets.

dits tabacs s'effectuera, au profil de la colonie dans les conditions 
déterminées par les articles 5 à 9 inclus du présent règlement. 
— La gestion de la régie des tabacs est spécialement confiée au 
service des douanes et des contributions.

Achat des tabacs.
2. La régie locale achètera dans les manufactures de l’Etat, 

en France, les tabacs qui lui seront cédés par ces manufactures 
à des conditions exceptionnelles. — Elle pourra, en outre, se 
procurer à l’étranger ou dans les entrepôts de France, les variétés 
de tabac que les manufactures de l’Etat ne pourraient lui fournir 
à des prix de faveur et acheter chez les fabricants de la Nouvelle- 
Calédonie les tabacs récoltés et fabriqués dans la colonie.

3. Les conditions auxquelles les tabacs des manufactures de • 
l’Etat seront cédés à la régie locale seront fixées par arrêté du 
ministre des finances, après avoir, au préalable, été agréées par 
le conseil général.

4. Les contrats d’achat et. marchés de gré à gré relatifs aux 
tabacs achetés à F étranger ou à des fabricants locaux, seront 
approuvés par le conseil général ou la commission coloniale et 
rendus exécutoires par un arrêté du gouverneur en conseil privé.

Vente et détention.
5. La régie locale n’effectuera que la vente en gros pour la 

consommation des tabacs fabriqués dont elle a le monopole. — 
Elle pourra en outre vendre les mêmes tabacs pour l’exportation 
et ravitaillement des navires à des tarifs spéciaux.

6. Tout commerçant patenté pourra se faire délivrer des 
tabacs à l’entrepôt de la régie et pratiquer la vente an détail 
jusqu’au moment où il aura été décidé par le conseil général, 
d'accord avec le Conseil d’Etat, dans quelles conditions des 
bureaux de tabacs pourront être institués dans la colonie.

7. Le payement des tabacs livrés aux commerçants par la 
régie locale aura lieu au comptant, — Toutefois les- intéressés 
pourront être admis à s’acquitter en traites dûment cautionnées,. 
à quatre mois d’échéance, dans les conditions fixées par la loi 
du 15 février 1875 el le décret du 22 février 1907.

8. Les commerçants ne pourront faire circuler, détenir, mettre 
en vente ou vendre des tabacs qu’en boites, étuis, bourses ou 
paquets fermés, dûment vignetés ou timbrés par la régie métro
politaine ou la régie locale. — Exception sera faite toutefois, 
dans les limites qui seront fixées par le gouverneur, pour la vente 
à l’unité des cigares et des tabacs en ligues ou tablettes. Mais- 
les enveloppes vignètées ou timbrées dans lesquelles ces produits 
étaient enfermés, devront être conservées jusqu’à épuisement de 
leur contenu. Il est interdit aux particuliers de posséder à domi
cile plus de 500 grammes de tabacs divers non revêtus d’enve
loppes vignetées ou timbrées.

23. Toute fabrique aura un magasin contigu au local des machi
nes à manufacturer les tabacs. — Toutes les ouvertures de ce- 
magasin devront être fermées à double clef. Une de ces clefs res
tera déposée entre les mains du service. — Tous les tabacs fabri
qués ou ayant reçu un commencement de fabrication devront être 
placés sous clef dans ce magasin, pendant les intervalles des 
opérations où s’exerce la surveillance du service.

24. Les bâtiments’ devront offrir toute garantie contre le vol 
et la fraude. Ils seront construits solidement et disposés de ma
nière que la surveillance en soit facile.

Entrepôts des tabacs destinés à l’exportation.
28. Les tabacs français ou étrangers provenant de l’extérieur 

et le,s tabacs de fabrication locale, non destinés au monopole, 
pourront être admis en entrepôt fictif, sotis les conditions fixées 
pour la réglementation en vigueur dans la colonie, sauf les' excep
tions ci-après :

29. Les colis de tabac déclarés pour l’entrepôt fictif seront' 
plombés ou scellés par le service des douanes avant enlèvement, 
— La soumission comportera engagement cautionné de réexpor
ter les tabacs à l’identique et de les représenter en même qua
lité et quantité, sous scellement intact, à toute réquisition des . 
employés des douanes et contributions sous les peines prévues au 
paragraphe 13 de l’article 50 ci-après. — Aucun emballage, divi
sion ou réunion de colis ne pourra avoir lieu qu’avec l’autorisa
tion du chef du service des douanes et contributions et qu’en 
présence des employés. Les nouveaux colis seront également 
plombés ou scellés.

30. Les déclarations d'entrée en entrepôt à l’importation et
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les déclarations de sortie d’entrepôt pour l’exportation sont sou
mises, au point de vue formalités et contentieux, aux mêmes 
règles que les autres déclarations en matière de douane.

Contentieux et pénalités.
31. Les contraventions aux dispositions du présent règlement 

seront constatées par des procès-verbaux à la requête du gouver
neur de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, poursuites et 
diligences du chef de service des douanes et contributions — [Ces 
contraventions seront constatées et poursuivies conformément 
aux chapitres VI, VII et VIII du décret du 1er germinal.an XIII 
et à la loi du 15 juin 1835, sauf les exceptions résultant des 
dispositions du présent règlement]. — Les procès-verbaux pour
ront être rédigés par un seul agent.

36. En cas de soupçon de fraude les agents du service pour
ront, en se faisant assister du juge de paix, du commissaire de 
police, du maire ou du président de la commission municipale, 
ou de son délégué ou d’un gendarme, lesquels seront' tenus de 
déférer à leur réquisition, sur la justification de l’ordre du secré
taire général ou du chef de service, pénétrer dans les maisons 
d'habitation ou dans tout autre local occupé soit par un enlre- 
positaire de tabacs en feuilles ou fabricant, soit par toute autre 
personne.

37. S’il arrivait que des tabacs transportés en fraude fussent 
introduits dans une maison d’habitation on dans tout autre local 
au moment d’être saisis, les agents auront le droit d’y pénétrer 
sans être tenus de remplir les formalités prescrites par l’article 
qui précède.

38. Dans le cas. prévu par l’article précédent, les agents 
assermentés étrangers au service des douanes et contributions 
jouiront des mêmes droits que les employés du serviec.

41. En cas de saisie de tabacs en feuilles ou fabriqués, le 
prévenu chez qui cette saisie aura été opérée pourra en être 
constitué gardien.

42. Eu cas de conviction de plusieurs contraventions, il sera 
prononcé une amende pour chaque contravention.

43. En cas de récidive, le maximum de l'amende sera toujours 
prononcé. [En outre, après une troisième condamnation, les 
entrepositaires de tabacs en feuilles et les fabricants pourront 
être déchus, par un arrêté du gouverneur pris en conseil privé, 
de la faculté d’exercer leur commerce ou leur industrie. Les fa
briques pourront, dans les mêmes conditions, être fermées pendant 
six mois et l’autorisation de réouverture ne sera acccordée qu'au- 
tant que le fabricant en récidive demeurera étranger à la nou
velle exploitation]

47. [L’exercice de Faction publique appartient à l’administra
tion], Elle est autorisée à transiger avec les contrevenants soit 
avant soit après jugement.

48. La répartition, du produit des amendes et confiscations 
sera effectuée suivant les règles en usage dans le service des
douanes.

50. Les contraventions au présent décret seront punies des 
pénalités ci-après :

Vente et détention de tabacs fabriqués.
1“ Détention, circulation, mise en vente et vente et possession 

à domicile de tabacs fabriqués, dans des conditions autres que 
celles autorisées par l’article 8 ci-dessus : —- Saisie et confisca
tion des tabacs ainsi que des moyens de transport s’il y a lieu, 
le contrevenant sera puni, en outre, d’une amende de 100 francs 
par kilogramme ou fraction de kilogramme, laquelle ne pourra 
être inférieure à 1,000 francs, ni supérieure à 6,000 francs. — 
2° Détention, circulation, mise en vente et vente de tabacs revê
tus de vignettes fausses ou ayant servi ; — Confiscation des pro
duits frauduleux. Amende de 100 francs, par kilogramme ou 
fraction de kilogramme, laquelle ne pourra être inférieure à 
2,000 francs, ni supérieure à 6,000 francs. [Il pourra, en outre, 
être prononcé une peine d’emprisonnement de six jours à six 
mois; sans préjudice des peines édictées par les articles 142 et 
143 du Code pénal.]

Commerce du tabac en feuilles.
3° Achat, vente et détention de tabacs en feuilles par des 

[personnes non patentées] autres que les producteurs ou par des 
[personnes n’ayant pas fait la déclaration prévue à l’article 2

ci-dessus (Erratum, Journal officiel, 25 octobre 1916)] : —Sai
sie et confiscation des tabacs. Amende de 20 francs par kilogramme 
ou fraction de kilogramme qui ne pourra être inférieure à 200 fr. 
ni supérieure à 2,000 francs; — [4° Circulation de tabacs en 
feuilles, ne remplissant pas [es conditions de transport détermi
nées par les articles 12 et 13 ci-dessus:— Saisie et confiscation 
des tabacs. Amende de 20 francs par kilogramme ou fraction de 
kilogramme qui ne pourra être inférieure à 200 francs ni supé
rieure à 2,000 francs; —5° Excédent du dixième et au-dessous 
sur le poids des tabacs en feuilles emmagasinés chez les négo
ciants entrepositaires : — Amende de 20 francs par kilogramme 
en excédent sans que cette amende puisse excéder 500 francs. 
—• 6° Excédent au-dessus du dixième constaté dans le poids des 
tabacs en feuilles emmagasinés chez les négociants entreposi
taires : — Confiscation du tabac en excédent. Amende de 20 fr. 
par kilogramme ou fraction de kilogramme qui ne pourra être 
inférieure à 100 francs ni supérieure à 1,000 francs.; — 7° Dé
ficit n’excédant pas le dixième sur le poids des tabacs en feuilles 
emmagasinés chez les négociants entrepositaires : — Amende de 
20 francs par kilogramme ou fraction de kilogramme qui ne 
pourra être inférieure à 100 francs ni supérieure à 1,000 francs: 
— 8° Déficit au-dessus du dixième sur le poids des tabacs en 
feuilles emmagasinés chez les négociants entrepositaires : — 
Amende de 20 francs par kilogramme ou fraction dekilogramme 
qui ne pourra être inférieure à 500 francs ni supérieure à 
2,000 francs.]

Fabriques de tabacs.
[9° Détention d’ustensiles de fabrication par une personne 

n'ayant pas fait la déclaration de fabricant : — Saisie et confis
cation des ustensiles. Amende de 500 francs. — 10° Fabrication 
de tabac par une personne n’ayant pas fail la déclaration de fa
brication : — Confiscation des moyens de fabrication et du tabac. 
Amende de 1,000 francs à 10,000 francs. — 11° Déficit constaté 
dans le magasin spécial de la fabrique sur les tabacs empaquetés 
ou non. — Amende de 100 francs par kilogramme ou par frac
tion de kilogramme sans pouvoir être inférieure à 1,000 francs 
ni supérieure à 3,000 francs. — 12° Rupture de plomb ou de 
cachets apposés pendant l’intervalle des opérations lorsqu'elle 
ne pourraêtre justifiée régulièrement : — Amende de 1,000 francs 
à 10,000 francs.]

Entrepôt.
13° Excédents et déficits constatés lors des recensements d'en

trepôt fictif ou à l’apurement des comptes, substitution ou soustrac
tion de tabacs en entrepôt fictif, enlèvement ou altération des 
plombs ou cachets apposés sur les colis : — Confiscation des 
tabacs en excédent, substitués et contenus dans les colis dont le 
scellement a été rompu, payement de la valeur des tabacs en 
déficit ou soustraits; — Amende de 1,000 à 3,000 francs. — 
14° Les fausses déclarations, le refus d’exercice et les contra
ventions autres que celles spécifiées dans le présent article seront 
punies d’une amende de 500 francs à 5,000 francs, indépendam
ment de la confiscation des tabacs trouvés en fraude, des usten
siles, emballages, etc.

Dispositions diverses.
54. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 

règlement.

17 octobre 1916
DÉCRET fixant certaines règles de procédure et de 

compétence nécessaires au fonctionnement du mono
pole des tabacs en Nouvelle-Calédonie.

(Journ. off., 25 oct. 1916.)

Art. 1er. Les contraventions aux dispositions du règlement 
portant organisation du monopole des tabacs en Nouvelle-Calé
donie, adopté par le conseil général de la Nouvelle-Calédonie et 
dépendances, dans ses séances des 31 juillet, 2 et 3 août 1915, 
seront constatées et poursuivies conformément aux chapitres VI, 
VII et VIII du décret du l°r germinal an XIII et à la loi du 
15 juin 1835. sauf les exceptions résultant des articles ci-après_

2. Les procès-verbaux pourront être rédigés par un seul agent
3. La constatation des contraventions dans l’intérieur des 

fabriques et dans les entrepôts de tabacs en feuilles est spéciale.
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ment réservée aux agents des douanes et contributions, aux gen
darmes, et, en cas de nécessité, aux agents assermentés de l’ad
ministration. — Les contraventions commises hors des établis
sements consacrés à l'entreposage des tabacs en feuilles et à la 
fabrication, pourront, être constatées par les employés des’douanes 
et contributions, les gendarmes, les agents de police, les gardes 
champêtres, et, en général, tous les fonctionnaires assermentés.

4. Les procès-verbapx dressés par les agents des douanes et 
contributions seront affirmés par un au moins des verbalisants 
dans les quinze jours de la clôture de l'acte devant le juge de 
paix ou. a défaut, devant le président de la commission munici
pale de la circonscription où la contravention aura été constatée 
ou son adjoint. — L’affirmation énoncera qu’il a été donné lec
ture du procès-verbal aux affirmants.

5. Les procès-verbaux dressés avec l'accomplissement des for
malités indiquées par les articles.21 à 24 du décret du 1er ger
minal an XIII par deux employés des douanes et contributions 
feront foi en justice jusqu’à inscription de faux, conformément à 
l’article 26 du décret du Ie1'germinal an XIII,

6. Les procès-verbaux des gendarmes et de tous autres agents 
étrangers (Erratum, Journal officiel, %o octobre .1916) au service 
des douanes et contributions ainsi qpe ceux qui seraient rédigés 
par un seul des employés mentionnés à l’article précédent ne 
feront foi en justice que jusqu’à preuve du contraire.

7. La nullité d’un procès-verbal m’empêchera pas que les 
pénalités- soient prononcées, si la contravention est établie par 
1 instruction.

8. Les actes inscrits par les employés dans le cours de leur 
exercice, sur les registres portatifs, feront foi en justice jusqu’à 
inscription de faux : toutefois, les actes qui n’auraient été rédigés que 
par un seul agent ne feraient foi que jusqu'à preuve du contraire.

9. Après une troisième condamnation prononcée pour infrac
tion aux dispositions du règlement sur les tabacs en Nouvelle- 
Calédonie, les fabricants pourront être déchus par un arrêté du 
gouverneur en conseil privé de la faculté d’exercer leur industrie, 
et les fabriques pourront être fermées pendant six mois. L’auto
risation de réouverture ne sera accordée qu’autant que le fabri
cant en récidive demeurera étranger à la nouvelle exploitation.

10. Sont punis de mêmes peines que les auteurs des contra
ventions : — 1° Tous ceux qui auront organisé, concerté ou 
sciemment procuré les moyens à l’aide desquels la fraude a été 
commise. — 2° Toute personne convaincue d'avoir sciemment 
recéléjdans sa propriété, ou dans les locaux ou terrains dont elle 
a la jouissance, des appareils ou des produits fabriqués en fraude 
qui auront été reconnus appartenir à un fabricant ou à un mar
chand.

11. Dans le cas de fraude constatée à la circulation, les con
ducteurs ou transporteurs ne seront pas considérés, eux ou leurs 
agents, comme contrevenants, lorsque par une désignation exacte 
et régulière de leurs commettants,.ils mettent l’administration en 
mesure d’exercer des poursuites contre les véritables auteurs de 
la fraude.

12. Les contraventions au règlement portant Organisation du 
monopole des tabacs seront poursuivies devant le tribunal cor
rectionnel .

13. Les fonctionnaires civils et militaires et les agents de la 
force publique prêteront aide et assistance aux employés du ser
vice des douanes et contributions et à tous les agents qui ont droit 
de verbaliser, aux termes des articles qui précèdent, pour l’exer
cice de leurs fonctions, toutes les fois qu’ils en seront requis.

14. En cas de détention, circulation, mise en vente et vente 
de tabacs revêtus de vignettes fausses ou ayant servi, il pourra, 
outre la confiscation des produits frauduleux et la condamnation 
à une amende de 100 lrancs par kilogramme ou fraction de kilo
gramme, laquelle ne pourra être inférieure à 2,000 francs, ni 
supérieure à 6,000 francs, être prononcé une peine d’emprison
nement de six jours à six mois sans préjudice des peines édictées 
par les articles 142 et 143 du Code pénal,

15. Il sera pourvu aux détails d application et aux mesures 
d’exécution non prévus au présent décret par des arrêtés du gou
verneur en conseil privé.

17 octobre 1916
DÉCRET modifiant le régime des tabacs fabriqués à 

l'importation en Nouvelle-Calêdoniè.
(Journ. off., 22 oct. 1916.)

Art. 1er. Sont abrogées, en ce qui concerne les tabacs importés 
en Nouvelle-Calédonie pour le compte des particuliers, les 
exceptions au tarit général des douanes de la métropole établies 
par les décrets susvisés des 30 décembre 1897 et 8 mars 1900.

2. Les tableaux annexés aux décrets susvisés des 26 novem
bre 1892, 24 juin 1896, 30 décembre 1897, 8 mars 1900, 
16 janvier et 18 juillet 1901, 12’juillët 1902, 6 novembre 190e’ 
5 juin et 16 novembre 1907, 30 juin 1911, relatifs au tarif 
douanier applicable aux produits étrangers importés en Nouvelle- 
Calédonie. sont modifiés ainsi qu il suit : — VIII. Denrées colo
niales de consommation. Tabacs en feuilles ou en cotes, tabacs 
abriqués, cigares, cigareltes importés par la régie locale, exempts.

22 octobre 1916
DÉCRET relatif aux services techniques de 

l’agriculture en Algérie.
(Journ. off., 31 oct. 1916.)

Art. 1er. Pour les divers services de l'agriculture, le. gouver
neur général a, en Algérie, les mêmes attributions que le mi
nistre dans la métropole, sous réserve toutefois des attributions 
conférées au ministre par la législation spéciale de la colonie.

2. Les services administratifs et techniques de l'agriculture 
de P Algérie sont placés sous l’autorité exclusive du gouverneur 
général qui détermine les,attributions de chacun d’eux ainsi que 
le mode de recrutement, les traitements, les conditions d avan
cement et la discipline de leur personnel.

3. Le personnel de ces services pourra comprendre à la fois des
fonctionnaires des cadres métropolitains, placés en service dé
taché à la demande du gouverneur général dans les conditions 
prévues par la loi du 30 décembre 1913 et des agents recrutés 
par le gouverneur général. — En ce qui concerne les agents du 
service agricole général, leur nomination sera faite à la suite 
d un concours dont les conditions seront déterminées par arrêté 
du gouverneur général et auquel ne pourront prendre part que 
des candidats diplômés d'une des grandes écoles d’agriculture de 
France ou d’Algérie. ’ ,

4. Dans tous les cas, le gouverneur général estl'interm,édiaire 
obligé entre le ministre de l’agriculture et les préfets.

5. Lorsque le gouverneur général reconrfaîtl'ulilitéde prendre 
l avis de l’un des conseils ou comités institués auprès du minis
tère de l’agricuture, cette consultation est provoquée par le mi
nistre de l’agriculture.

6. Sont abrogées toutes les dispositions contraires.

Dispositions transitoires. /
7. Les agents métropolitains du service agricole général, ac 

tuellement mis par le ministre de l’agriculture, à la disposition 
du gouverneur général de l’Algérie, bénéficieront du régime dé
terminé par la loi du 30 décembre 1913, conformément aux dis
positions de l'article 3 du présent décret.

23 octobre 1916
DÉCRET modifiant le décret du 25 juillet 1897portant 

règlement d’administration publique sur / organisa
tion et l'état des officiers de réserve de l'armée de 
mer.

(Journ. off.. 26 oct. 1916.)
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21 octobre 1916
LOI ayant pour objet de proroger pour une durée dé 

six ans la loi du 9 avril 1910 accordant des encoura
gements ù la culture du lin et du chanvre.

(Journ.‘off., 27 oct. 1916.)

Art. 1er. A partir de l’exercice 1916. et pour une période de 
six ans, il sera alloué aux’cultivateurs de lin et de chanvre des
tinés à la production de la filasse, des primes dont le montant ne 
pourra dépasser annuellement la somme de deux millions cinq 
cent mille francs (2,500,000 l'r.) et qui seront fixées, à concur
rence de ce chiffre, au prorata des superficies ensemencées, sans 
toutefois que la prime allouée puisse être supérieure à soixante 
francs (60. fr.) par hectare.

2. Un règlement d'administration publique' déterminera les
conditions d’application de la présenté loi.

3. Tout individu qui se sera rendu coupable d’une fraude, 
d’une tentative de fraude et d’une complicité de fraude pour 1 ob
tention de la prime sera, à l’avenir, déchu du droit à la piimc 
sans préjudice du remboursement do la prime ind.iment perçue, 
et passible des peines portées à l’article 423 du Code pénal. 
L’article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 seront 
applicables à la présente loi.

25 octobre 1916
DÉCRET relatif à l'énonciation de la valeur des 

marchandises dans les déclarations de douane. 
(Journ. off., 28 oct. 1916.)

Art. Ie1'. Indépendamment des spécifications et unités exigées 
pour l’application du tarif, les déclarations d’entrée et de sortie 
relatives aux marchandises taxées au poids, au nombre ou à la 
mesure et aux marchandises exemptes île droits, doivent énoncei 
la valeur desdites marchandises, calculée dans le lieu et au mo
ment bù elles sont présentées à la douane.

2. Le présent décret entrera en vigueur le l01' décembre 1916.

25 octobre 1916
DÉCRET modifiant le décret du 7 mai 1908 relatif à 

/.'avancement du personnel du cadre auxiliaire de 
1 intendance. (Adjonction d un article 4 bis.)

(Journ. off.; 31 oct. 1196.)

• ___ -------

28 octobre 1916
LOI tendant à compléter l’article 904 du Code civil 

touchant la capacité testamentaire des mineurs. 
(Journ. off., 31 oct. 1916.)

Article unique. L article 904 du Code civil est complété ains; 
qu’il suit : (F. I10 partie. Code civil.)

i ■ -,

lor novembre 1916
DÉCRET relatif aux droits à percevoir sur divers 

produits à l’entrée et à la sortie de l’Afrique occiden
tale française.

(Journ. off., 7 nov. 1916.)

1 °" novembre 1916
DÉCRET rendant applicable à la côte française des 

Somalis et à la Réunion la loi du 12 juillet. 1916 sur 
les substances, vénéneuses.

(Journ. off.. 10 nov. 1916.)

7 novembre 1916
DÉCRET relatif à la reconnaissance des enfants métis 

naturels à Madagascar et dépendances.
(Journ. off.,A3 nov. 1916.)

Art. Ter. L’enfant sujet français, comme né, hors mariage, 
d’une mère indigène malgache et ayant comme tel le statut in
digène malgache, peut, sous réserve de la prohibition énoncée 
dans l’article 335 du Code civil être reconnu par son père jouis
sant des droits civils de Français et des droits politiques de ci
toyen français dans les formes et conditions déterminées aux ar
ticles ci-après. — La qualité de mère indigène malgache s’ap
plique, sans distinction, à toute femme indigène originaire de 
l'ile de Madagascar ou de ses dépendances actuelles sans aucune 
exception.

2. La reconnaissance a lieu par acte authentique passe devant 
un officier d’état civil d'une commune ou d'un chef-lieu de pro
vince ou de district autonome. L’auteur de la reconnaissance 
doit comparaître en personne audit acte, sauf s’il réside hors de 
la colonie ou s’il justifie d’un empêchement absolu de se pré
senter. auxquels cas la reconnaissance peut être laite par man
dataire muni d'une procuration spéciale et authentique.

3. L’officier de l'état civil qui a reçu l’acte de reconnaissance 
est tenu, dans un délai de dix jours à compter de celui de^ sa ré
ception. de transmettre au procureur dé la République ouàl offi
cier du ministère public de la circonscription judiciaire une 
expédition par lui certifiée conforme dudit acte. Il doit être fait 
mention de cet envoi et de sa date en marge de l'acte.

4. Aussitôt cet acte reçu, le procureur'de la République ou
l’officier du ministère public, agissant d'office par voie d'action 
principale, s’entoure de tous renseignements aux fins de cons
tater notamment la sincérité de la reconnaissance et de détei- 
miner l’intérêt pouvant en résulter pour 1 ordre publie et pour 
l’enfant. Il soumet au tribunal ou à la justice de paix à compé
tence étendue l'acte de reconnaissance et l’enquête faite par ses 
soins. Il donne par écrit ses conclusions tendant, soit à l’homo
logation, soit au refus d'homologation de l'acte de reconnais
sance. . . . *

5. Le tribunal de première instance ou la justice de paix a 
compétence étendue entend, en chambre du conseil, en personne
__sauf le cas où la reconnaissance a lieu par mandataire ou le
cas d’empêchement absolu constaté dans la décision — au jour 
fixé par ordonnance du président, l'auteur de la reconnaissance.
11 doit aussi entendre en personne la mère de l’enfant, à moins 
d’empêchement absolu constaté comme il est dit ci-dessus. 11 
procède à l’audition de toutes autres personnes, notamment de ^ 
l’enfant s’il le juge utile. Il ordonne toutes mesures d’instruction 
qu’il croit nécessaires en vue de statuer en connaissance complète
de cause sur l honiologalion ou le refus d homologation. 11 pro
nonce en audience publique par décision motivée l’homologation 
de l’acte de reconnaissance. L’auteur de l’acte de reconnaissance, 
ou son mandataire, doit être informé de la date à laquelle ce 
prononcé doit avoir lieu.

6. La décision d’homologation ou de refus d homologation est. 
aussitôt le délai d’appel, ci-après visé, expiré, notifiée par les 
soins du ministère public à l’officier de I état civil qui a reçu 
l’acte de reconnaissance. 11 en est fait mention sur ledit acte et 
la décision, rendue est reproduite in extenso à la date de sa ré
ception sur le registre de l’état civil.

7. Le ministère public peut, dans tous les cas, faire appel 
devant la cour d’appel de la décision rendue par le tribunal. Le 
délai pour , faire appel est de dix jours à compter île celui du 
prononcé du jugement. L’appel est fait par déclaration au greffe 
du tribunal. Le même droit d’appel est accordé, dans les mêmes 
conditions de délai et de forme, à l’auteur de la reconnaissance. 
L’appel ne peut être fait par mandataire que dans les cas spéci
fiés aux articles 2 et 5.
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8. L appel est examiné par ia cour d’appel, en chambre du 
conseil, sur pièces, et sur conclusions du ministère public. La 
cour d appel peut, toutefois, entendre toutes personnes intéressées 
ou toutes celles quelle juge utiles : elle peut aussi ordonner' 
toutes mesures d instruction quelle croit nécessaires L’arrêt 
motive est rendu en audience publique. Il est aussitôt notifié à 
1 officier de 1 état civil par les soins du ministère public aux 
memes fins que .celles indiquées à l’article 6.

9- Les decisions rendues en cette matière ne sont pas suscep
tibles de recours en cassation.

10. L’acte de reconnaissance, dûment homologué, constate 
a filiation de 1 enfant vis-à-vis de son père citoyen français avec
us les effets et toutes les conséquences que le Code civil attache 

a la filiation naturelle. Il entraîne, en outre, pour l’enfant re
connu accession dé plein droit à la qualité de citoyen français sans, toutefois, que cet acte comporte d’effet rétroactif. S’il est 
marie et s il a des enfants, sa femme et ses enfants mineurs sont 
egalement regis par les mêmes lois.

11. L'acte de reconnaissance soumis à la procédure fixée par 
les articles précédents qui n'est pas homologué est frappé d'une 
existf rad 6 6t d0it êtl'e considéré comme n'ayant jamais

iL étranger est admis à Madagascar à reconnaître un en
fant sujet français comme né hors mariage d’une mère indigène 
malgache et ayant comme, tel le statut indigène malgache, dans 
les formes, conditions et sous les réserves énoncées au présent 
decret, a condition toutefois que la loi nationale du père permette 
la reconnaissance et que 1 accession de. l’enfant au statut et à la 
nationalité étrangère ait été autorisée dans la forme prévue au 
decret du 25 novembre 1913.

13. La puissance paternelle sur l’enfant né d’une mère indi
gène malgache et légalement reconnu connue il est dit au présent 
decret par son père, est exercée par ce dernier; en cas de décès 
du pere, la mere en est investie de plein droit, le tout sous les 
reserves indiquées ci-après en ce qui concerne les attributions de 
la puissance exercee. — Les articles 384 et 389 du Code civil 
complétés par la loi du 2 juillet 1907 et relatifs à la jouissance 
legale et a 1 administration légale des biens de l’enfant reconnu 
mineur, sont applicables en la matière. — Lorsque la mère est 
investie de la puissance paternelle, il peut, soit sur sa demande 
soit a la requete du ministère public, même en dehors des cas de 
déchéance prévus par la loi, être décidé par le tribunal investi 
des fonctions de conseil de famille en vertu du paragraphe 4 de 

article 389 du Code civil, que l'exercice de tout ou partie de 
cette puissance sera délégué à un établissement ou à un particu-

14. La tutelle de l’enfant, né d’une mère indigène malgache 
et légalement reconnu comme il est dit an présent décret par soft 
pere, est attribuée de plein droit à ce dernier. En cas de décès du 
pere, et a defaut de désignation de sa part d’un tuteur testamen
taire, la tutelle peut êfre attribuée à la mère par le tribunal civil 
de première instance du lieu d'ouverture de la tutelletenant lieu 
de conseil de famille, ou à un particulier. — La tutelle ainsi dé
volue lonctionue dans les conditions fixées dans la loi du 2 juillet 
1907 relative à la protection et à la tutelle des enfants naturels 
— En dehors des cas d'exclusion de là tutelle édictés par les 
dispositions générales, le retrait même partiel de l'exercice de la 
puissance paternelle, prévu au dernier paragraphe de l’article 
precedent, peut motiver, soit sur la demande de la mère, soit à 
la requete du ministère public, le retrait de la tutelle dont la 
mere a ete investie.

15. Tous les actes de reconnaissances d’enfants métis naturels 
reçus jusqu ij. la promulgation du présent décret seront dispensés 
des formalites de 1 homologation, sauf les exceptions ci-après 
spécifiées. Ils seront de plein drojt réguliers et valables avec 
toutes les conséquences qui en découlent, au même titre'que les 
actes de reconnaissance qui seront établis à l’avenir, conformé
ment aux dispositions qui précèdent. Ils auront la même valeur 
legale, sans aucune exception ni restriction. — Toutefois le mi- 
mstere public agissant d’office, dans un intérêt d’ordre public 
pourra, en ce qui concerne certaines reconnaissances antérieures 
a la promulgation du présent décret et postérieures au !«.• juillet

, yqui lui apparaîtraientavoir été faites sans aucunes garan
ties de sincérité et dansmn but frauduleux, se pourvoir directe
ment en annulation desdiles reconnaissances devant les tribunaux 
competents, en se conformant à la procédure indiquée dans les 
articles precedents. - Un délai d’une année à compter de la 
promulgation du présent décret sera accordé au ministère public 
a ces fins. Passe ce temps, tous les actes de reconnaissance sus

visés deviendront définitifs de plein droit, au même titre que les 
autres, sans aucun recours possible, même pour les causes sus- 
enoncees.

16. La procédure à suivre en la matière est gratuite. Les frais 
des officiers ministériels sont payés selon les règles suivies en 
matière d assistance judiciaire.

V. C. C. 335, 384. et 389. L. 2 juillet 1907.

11 novembre 1916
DECRET relatif à Vindication de la destination des 

marchandises dans les déclarations de douane. 
{Journ. off., 14 nov. 1916.)

Am. l<-r. Les importateurs de marchandises d’origine ou de pro
venance étrangère sont ternis d’énoncer, dans leurs déclarations 
a. la douane, les noms et résidences des destinataires et d’indi
quer si les marchandises sont ou non destinées à des fournitures 
ou a des travaux pour l’Etat. — Pour le contrôle de ces élimi
na ions, e service des douanes peut exiger la production des 
titres de transport, marchés, factures et autres documents justi- 
ncatils. En cas de doute, il est autorisé à placer lesditesmar
chandises sous le lien d’un acquit-à-caution à décharger à 
1 arrivée par le service des douanes ou, à défaut, par l’autorité 
municipale. ,

2. Le présent décret entrera en vigueur le lor janvier 1917.
T . L 7 mai 1881; L. 6-2.2 août 1791, tit. II. art. 9, 19 et 

, + germinal an II, tit. II, art. 4 et 9, tit. VI, art. 5 • 
fA avrü /f14 15 16’ tit: IV, art. 25; 16 mai 1863, art. 19: et 
31 mars 1903, art. 10; Décr. 18 avril 1897

11 novembre 1916
DÉCRET réglementant en Indo-Chine l'organisation 

et le fonctionnement des sociétés de secours mutuels. 
{Journ. off., 25 nov. 1916.)

TITRE I— Dispositions communes à toutes les sociétés.
Art. 1". Sont soumises aux dispositions du présent décret, 

les sociétés de secours mutuels constituées en Indo-Chine entre 
français, Européens et assimilés.

2. Les sociétés de secours mutuels sont des associations de 
Prévoyance qui se proposent d’atteindre un ou plusieurs des buts 
suivants : assurera leurs membres participants et à leurs familles 
des secours en cas do maladie, blessures,ou infirmités, leur con
stituer des pensions de retraite, contracter à leur prolit des as- 
surances individuelles ou collectives en cas de vie» de décès, ou 
d accidents, pourvoir aux frais des funérailles et allouer des se
cours aux ascendants, aux veufs, veuves ou orphelins des mem
bres participants décédés. — Elles peuvent en outre accessoire- 
rement créer, au profit de leurs membres, des cours profession
nels, des offices gratuits de placement et accorder des allocations 
en cas de chômage, à la condition qu’il soit pourvu à ces trois 
cialeT d° depeDSCS au moJ'eu de cotisations ou de recettes spé-

3. Ne sont pas considérées comme sociétés de secours mutuels 
les associations qui, tout en organisant sous un titre quelconque 
tout ou partie des services prévus à l’article précédent, créent, 
au profit, de telle ou telle catégorie de leurs membres et au dé-' 
triment des autres, des avantages particuliers. Les sociétés de 
secours mutuels sont tenues de garantir à tous leurs membres 
participants les mêmes avantages sans autre distinction que celle 
qui lesulte des cotisations fournies et des risques apportés.

4. Les, sociétés de secours mutuels peuvent se composer de 
membres participants et de membres honoraires; les membres 
honoraires payent la cotisation fixée ou font des dons à l’asso
ciation sans prendre part aux bénéfices attribués aux membres 
participants; mais les statuts peuvent contenir des dispositions 
spéciales pour faciliter leur admission au titre de membres par
ticipants, à la suite de revers de fortune. - Les femmes peuvent
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faire partie de ces sociétés ou en créer; les femmes mariées I 
-exercent ce droit, sans l’assistance de leur mari ; les mineurs 
peuvent, faire partie de ces sociétés sans l’intervention de leur 
représentant légal. — L administration etia direction des sociétés 
de secours mutuels ne peuvent être confiées qu’à des Français 
majeurs, de l’un ou l’autre sexe, non déclins de leurs droits civils 

- ou1 civiques, sous réserve, pour les femmes mariées, des anion
isations de droit commun. — Les sociétés de secours mutuels 
constituées entre étrangers ne peuvent exister qu’en vertu d’un 
arrêté du gouverneur général de i’Indo-Chine, toujours révocable'. 
Par exception, elles peuvent choisir leurs administrateurs paimi 
leurs membres. - Les membres du conseil d’administration et 
du bureau des sociétés de secours mutuels seront nommés par le 
vote an bulletin secret. — Les administrateurs et directeurs ne 
peuvent être choisis que parmi les membres participants et hono
raires de la société.

5. Un mois avant le fonctionnement d une société de secoms 
mutuels, ses fondateurs,devront déposer en double exemplaire .
— 1° Les statuts de ladite association ; — 2° La liste des noms 
et adresses de toutes les personnes qui, sous un titre quelconque, 
seront chargées à l’origine de 1 administration ou delà direction.
— Le dépôt a lieu contre récépissé à la mairie de la ville ou à 
la résidence du chef-lieu de la province dans laquelle la société 
a son siège social ou à la résidence supérieure ou gouvernement 
local intéressé. — L’administrateur chef de province ou 1 admi
nistrateur maire en est informé immédiatement, dans ce dernier 
cas, par les soins du résident supérieur ou gouverneur. — Un 
extrait des statuts sera inséré dans le bulletin administratif de la 
colonie ou du pays de protectorat intéressé. — Tout changement 
dans les statuts ou dans la direction sera notifié et publié dans 
les formes indiquées ci-dessus.

6. Les statuts déterminent : 1° Le siège social, qui ne peut 
être situé ailleurs qu’en territoire français ou protégé;—• 2°Les 
conditions et les modes d’admissionet d’exclusion, tant des mem
bres participants que des membres honoraires; — 3° La com
position du bureau et du conseil d’administration, le mode d é- 
leetion de leurs membres, la nature et la durée de leurs pou
voirs; les conditions du vote à l’assemblée générale et du droit 
pour les sociétaires de s’y faire représenter ; — 4° Les obligations 
et les avantages des membres participants; — 5° Le montant et 
l’emploi des cotisations des membres, soit honoraires, soit par
ticipants, les modes de placement et de retrait des fonds;
6° Les conditions de la dissolution volontaire de la société ;
7° Les bases de la liquidation à intervenir si la dissolution a 
lieu; —8° Le mode de conservation des documents intéressant 
la société; — 9° Lo mode de constitution des retraites pour les
quelles il n’a pas été pris d’engagement ferme et dont 1 impor
tance est subordonnée aux ressources de la société; — 10° L or
ganisation des retraites garanties et spécialement la fixation de 
leur quotité et de l’âge de l’entrée en jouissance; 11° Les 
prélèvements à opérer sur les cotisations pour le service spécial 
des retraites, lorsque, conformément à l*i clause précédente, les 
cotisations des membres honoraires ou participants devront être 
affectées pour partie à la constitution de retraites garanties, que 
ce soit au moyen d’un fonds commun ou de livrets individuels ou
verts au nom des sociétaires.

7. Lorsque l’assemblée générale sera convoquée, lesqioiivoirs 
dont les sociétaires seront porteurs,; si le,s statuts autorisent le 
vote par procuration, pourront être donnés sous seing privé et 
seront affranchis de tous droits do timbre et d’enregistrement; 
ils seront déposés au siège social. — Les contestations sur la va
lidité des opérations électorales sont portées, dans le délai de 
15 jours à dater de l’élection, devant lo président du tribunal 
de première instance ou le juge de paix a compétence étendue 
du siège de la société. Elles sont introduites par simple déclara- 

' tion au greffe. — Le président du tribunal de première instance 
ou le juge de paix à[compétence étendue statue dans les 15 jours 
de cette déclaration, sans frais ni forme de procédure et sur 
simple avertissement donné trois jours à l'avance à tonies les 
parties intéressées. — La décision du président du tribunal de 
première instance ou du juge à compétence étendue est eu der
nier ressort, mais elle peut être déférée à la Cour de cassation. 
Le" pourvoi n’est recevable que s’il est formé dans les dix jours 
de la notification de la décision. 11 est formé par simple requête 
déposée au greffe du tribunal de première instance ou de la jus
tice de paix et dénoncée aux défendeurs, dans les dix jours qui 
suivent. 11 est dispensé du ministère d’un’avocat à la cour et 
jugé d’urgence sans frais ni amende. — Les pièces et les mé
moires fournis par les parties sont transmis sans frais par le

greffier du tribunal ou de la justice,de paix au greffier de la Cour 
de cassation. La chambre civile de cette cour statue directement 
sur le pourvoi. Tous les actes sont dispensés du timbre et enie- 
gistrés gratis.

8. Dans les trois premiers mois de chaque année, les sociétés 
de secours mutuels doivent adresser, en triple exemplaire, par 
l’intermédiaire des chefs d’administration locale, au gouverneur 
général de l’Indo-Chine, en se conformant aux modèles en vigueur 
dans la métropole, la statistique de leur effectif, du nombre et 
de la nature des cas de maladie de leurs membres, telle qu’elle 
est prescrite par l’article 10 du décret du 17 août 189/ portant 
règlement d’administration publique pour 1 application aux colo
nies de la loi du 30 novembre 1892 sur l’exercice de la méde
cine.

9. Il peut être établi entre les sociétés de secours mutuels, en 
conservant d’ailleurs à chacune d’elles son autonomie, désunions 
ayant pour objet notamment : —a) L organisation en laieur 
des membres participants des soins et secours énumérés dans 
l’article 2, notamment la création de pharmacies dans les con
ditions déterminées par les textes spéciaux sur la matière; — 
b) L’admission des membres participants qui ont changé-de ré
sidence; — a) Le règlement de leurs pensions viagères de re
traité; — d) L’organisation d’assurances mutuelles pour les ris
ques divers auxquels les sociétés se sont engagées à pourvoir, 
notamment la-création de retraites et d’assurances communes à 
plusieurs sociétés pour les opérations à long terme et les maladies 
de longue durée; — e) Le service des placements gratuits.

10. Les sociétés de secours, mutuels sont admises à contracter 
des assurances, soit en cas de décès, soit en cas d accidents, aux 
caisses d’assurances instituées dans la métropole jiai la loi du 
11 juillet 1868, en se conformant aux prescriptions des articles 7 
et 15 de ladite loi. — Ces assurances peuvent se cumuler avec 
jes assurances individuelles.

11. Les infractions aux dispositions du présent décret seront 
poursuivies contre les administrateurs on les directeurs et punies 
d’une amende de 1 franc à 45 francs inclusivement. — Si une 
société est détournée de son but de société de secours mutuels et 
si, trois mois après un avertissement donné par un arrêté du chef 
de l’administration locale, cette société persiste à ne pas se con
former aux prescriptions du jirésent décret ou aux dispositions 
de ses statuts, la dissolution pourra en être prononcée par le 
tribunal de première instance ou la justice de paix à compétence 
étendue dans le ressort duquel est situé le siège social. — De
vant les tribunaux de première instance, le ministère public in
troduira l’action en dissolution par un mémoire jirésenté au pié- 
sident-du tribunal énonçant les laits et accomjiagné des pièces 
justificatives; ce mémoire sera notifié au présidence la société 
avec assignation à jour fixe. Le tribunal jugera en audience pu
blique sur les’ réquisitions du procureur de la République, le 
président de la société entendu ou régulièrement appelé. — De
vant les tribunaux de paix à compétence étendue, l’action en 
dissolution sera introduite et jugée suivant les règles en vigueur 
devant ces juridictions, le président de la société entendu ou dû
ment cité. — Le jugement sera susceptible d’appel. —En cas 
de fausse déclaration faite de mauvaise foi ou de toute autre ma
nœuvre tendant à dissimuler sous le nom de sociétés de secours 
mutuels, des associations ayant un autre objet, les juges de ré
pression auront la faculté de prononcer la dissolution à la re
quête du ministère public. Les administrateurs et directems se
ront passibles d’une amende de 16 à 500 francs.

12. La dissolution volontaire d’une société de secours mutuels- 
ne peut être prononcée que dans une assemblée convoquée à cet 
effet par un avis indiquant l’objet de la réunion et à la condition 
de réunir à la fois une majorité des deux tiers des membres pré
sents et la majorité des membres inscrits. En cas de dissolution 
par les tribunaux, le jugement désigne un administrateur chargé 
de procéder a la liquidation définitive. —Aucun encaissement de 
cotisations autres que celles échues au jour de là liquidation ne 
peut plus être effectué. — Communication sera faite à l'adminis
trateur des livres, registres, procès-verbaux et pièces de toute 
nature; la communication aura lieu sans déplacement, saut le 
cas où le tribunal en aurait ordonné autrement. — La liquidation 
s’opérera conformément aux statuts : elle sera homologuée' sans 
frais par le tribunal de première instance à la diligence du pro
cureur de la République. Devant les tribunaux de paix à compé
tence étendue l’homologation sans frais sera fqile par le juge, soit 

| d’office, soit à la requête du ministère public.
13. Les secours, pensions, contrats d’assurances, livrets et
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ciélés do secours mutuels à Je™ ^tres a remettre par les so- 
inaccessiblcs et insaisissables iW* ïn"*”® particiPaS,ls- so"l 
par au pour les rentes et ,le 5 000 L!qncnrrenc®de 600 francs 
sures. c 'b000 francs pour les capitaux as-
cnpîii<di°arSe!f prS^oiu T'" flisfait a"x Pe

lant en demandant qu’eu défendant nj\T d-T' ^ justiee’ 
délégué ayant mandat spécial à ceteir! presideiU ou parle 
sjslance judiciaire aux .‘ondita! ' peuveut obtenir l’as-

1rïïï^.^
e°r£'-’~ HTSUaSRirmt" d™eiH " "* ««•
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TITRE 11 • — 4§ sociétés libres.
reœTOir^^Jitoye!'1^^0^ de sociétés libres peuvent 

.membres honoraires et mrlirinn^ pl0xenailtcl,es cotisations des actes de simple atolSn^e £ 6 faire des
mobiliers, prendre des‘immeuble7 S,,lpossë(ler des objets 
leurs divers services — Fi|p„ : bai1 P0U1' l’installation de 
chef de radminis, Son IdfttlT” ^ V^^isario» du 
dons et legs mobiliers. — Toutefois 2" S7Ja1’ rece^ «les 
société dont la circonscription cmnmU j , lte esl 'a,le k une 
des pays différents de Jùudon indo-cl'd^te.r,ritoiressi*«ésdans
arrêté du gouverneur vénérai __o»-,"n01se’,1 esl sfatué par un
tiers du testateur, il esl statué y a réclamation des héri- 
entendn.—-Lorsoue r™, 1 " dect'e^ '« Conseil d’Elat
Par le donateur ou testaleur celfemT D’estPas déterminé
bu le décret d’autoSS ’ - i 7sera prescrit par larrêté i
acquérir des immeubles sous uueVine ?°Cleles ,lbres peuvent * 
de nullité,-sauf les immeubles evc 7 CJU6 Ce Soil’ a Peiile 
vices. - Elles ne pS S'"!™?1 affectés à leurs ser-
°« logs immobiliers que sous an'îiri^r Ulll*IC’ r?cevoir des doils 
gouverneur général de J Judo V’hi 7 1011 donnée par arrêté duf J-réciam^ît^Si^Klf6; e" Conseil
aliéner dans les formes m rmmu. • ei et d ia charge de les 
les autorisant à recevoir.'La nuiES?délermi,.lés par ''acte 
soit sur la demande des parties les p,'0n0,,cee ™ justice, 
réquisitions du ministère public. ’ S0It a'oüice, sur les

PC III. Des sociétés approuvées.

prévues à i’anïde9^? aTrontïfa!)8 * ^ lUli0,IS'de société^* 
arrêtés du ministre du travail et de ,?Ppr?UTer leui's statuts par 
ministre des colonies auront tiu leVd P.™TOya,lcf «claie et du 
"breS et unions de socïlIbZ J ^ aC?0rdës aux sociétés 
cédés par les articles j Pf, n"1''0” 'leS ava,ltages cou
les unions mixtes de sociétés libres et 1 d® S0ciélés "'«'es et 
von-1 approbalion. à la condition de se en11i!)°UVees peuvent réce- 
du présent article et des articles suives -7^''’ tP°siÜ0,ls 
peut etre refusée que dans les ,iPi, ’ . C approbation ne 
non-conformité desïtalnt ,vl i 7 Cas su,va,lts •' - 1» Pour 
~ 2» Si les sta£7e^“ ^^osil*0-dupréseutdécm; 

aux dépenses, pour la coiisiimtio,, des proï'OT«°'>'»ées
assurances en cas de vie dedécèson d’ J -fdes ®aranties 011 des 
oa le refus d approbalion doit avoir il -7L>I«'obalion
Le refus d Approbation doit être mntî 5cllls 1° (téla i de six jnois. 
règlements et notamment ^ W une “fraction aux
prise,,, arlicle. _ “L™ î«" *• *•*•*•*.’ i Jù 
peut être formé devant le Consril d’FiTp °"’ U" re«on“ 
pensé de tout droit; il pourra êS foîmét Sera

fout changement dans les slaluts a,isnilnist,'|,e d’avocat, 
doit être l’objet d’une nouvelle demande ,vl "'"T"' appi’ouyé« 
cune modification statutaire ne peut être • appiobat,on> et au- 
? a pas préalablement approuvée n * execut,rm si e],« 
les changements dans les si-un- " H sera procédé pour 
primitifs, pour tout i 1 *3L?Tv ™ ^ 8tat«ts
recours. ! ’1, e *es depots, les délais et les

legs immobiliers. -- jcs , ^ leceY011' des dons et
nation on dans une disposition^^J «s compris dans u„ acte de do-
n auront pas été autorisées à consei.' enUlre que les s°ciétés
lais et la forme prescrit*''par le rnl-,7*Ser?nt al,é«ésda,,s]eg dé- 

Pai decret P» en autorise 1 ’accepta-

sociétés6dfsécom's' midueTreUewi'8116' °"'C pr0,'°gé- ~ Les 

] article 9 peuvent être antoriséM r apprcwivees prévues à 
d'Etat, à acquérir lesimmeuhlps ■’ *'ai decret rendu en Conseil 
d'administration soil à n e nece^aires soi'' a leurs services.

19. Les centre, Sélv,re d’hospitalisation',
aux sociétés approuvéefmd^rZbfV11?!80^ lenus de four,lir 
à leurs réunions, ainsi cme P ]es.Jo«aux nécessaires
1 administration et à la comnHl-in^r leolstl'es nécessaires à 
ressources desdits'centres celle il ' CaS d’ms,,ffisance des 
budget local intéressé. Oanï le cîs o?E 6St 'T * k char*e du 
sieurs centres érigés en m„ni !f„’ ?'■1,1 so<aetp elend sur plu- 
l’union indo-chinoise, cette oblfiS °U plaf»e«f Parties de- 
municipalité du centre dans 7? incombe d’abord à la 
ensuite au pays rie l’union , Z ^ établi •« .siège social, 
Dans les centres privé- l.ie aPPertient ledit centre —

....-
exempts des droits de lind'n^e?"/’ lfiS "°Clet(!s approuvées sont 
lemen t exempt d d o t tilt'- Sont éga
lisations desmelres tnoS  ̂,7;fanee ,es ^»8 de «o-
sommes versées aux npiisiomnii-es PaUicipants, les reçus des 
ch es qui servent au Z7 7 2Ts • - que les r^istres àsou-
disposition n’est SsSS^^668 d6 ma,a,HeS'~Cette'

I d’usufruit ou de ouislanee de l.fp „trM8“I8810n8 d« propriétés, 
entre vifs, soit pai 5és L :?'e”bles Rl' ''«'neuliles, soit 
aufres pièces exclusivement relative??^S,.£3eSfrte "°toriété et 
decret seront délivrés gratuitement'et 7 7 7' present
timbre et d’enregistremeni * 1 exempt8 des droits de

»..... . «PP-Caisse des dépôts et co Sn iî ' a"X'^?‘SSeS <Pépai'8''ie- à 1*
Trésor, obligation,* T sur !'fat, bons du 

I autres valeurs créées onlSSpS! 7 ,',,,d°-Cbi"® et 
general de l’/ndo-Cl.ine. I L soc ' ; i ° «onvemement 
Prouvées pourront, eu outre „!,!? , ' secours «"duels ap-
jusqu’à concurrence des f rois^uart ?‘a.cquei'11' des immeubles 
et les échanger. — Pour p1vp lî-11 6 eur avoir’ ,es vendre
être votées à la majorité de- t - bIesp ces opérations devront 
semblée générale evtriî8- 8 qUarts des yoix par une as- 
des membres inscrits de h -m-fv mP°’SCe au lnoins de la moitié 
Les titres et vaîeîrs au nn7te7. ’ presenls °“ représentés. — 
cours miiluels anDroiivép- - 7 1 'appartenant aux sociétés de se- 
sorier général et des trésorim-T-/ Tt da"S'leS cai®ses du tré- 
à cet effet à ouvrir Ænte qui ““«' autorisés
comptables seront chargés de l’encrif ^'i fU1'S ecrilures- Ces 
P«ns et primes de remboursement et 7?' 68 aPrftra*e8’ co«-
la Caisse des dépôts et consiemtin verseront le montant à 
ciété. Les sommes versées ?s'gaatlons au compte de chaque so- 
remboursé'es en francs sans ^ ? Sf'°nt 6ncai®sées et
change de la piastre C01"pte des Anetnations du
* -ifs; nrs,rrr*,*w**«l «-•—»
- <• ï» compte c.„ra,Vdfep„n?bjed,L?ï.tiel "“•"*» :
pour loute la durée de la sn-lêr i Enun compte affecté
«?! ZSZSffii "jrî*, t
société déterminent si elle entend lise,- d/7 ?Ul'! "• d® chaque' 
tuer un fonds commun et dans quelles cnn 1 r ^ 7 COnsti_
moyens de l’alimenter et décident noiV, ,'0'-^ lls rebdeut les 
versera ce fonds, en totS :̂,“l notamment S1 !a société devra
l’Etat, du gouvernement général de te ri ' 68 au,JVei,Ü0D8 de
protectorats, les dons et Ipv m '“do-Chine, des colonies ou

taux de 4 1/2 n ,mnust0. ■ 6 La différence entre le-
fonds commun par rC’fi!' Clc ta C0l"Plfl courant et le

consignations sera vpi-spp n i P,ai a Caisse des depots et 
ciété de secours mutue ’l '11'6 6 b°mficatio«- a chaque so- 
blique. eu raison de s6n °.U\ee reconnue d’utilité, pu- 
gnations (fonds libre et fonds n, * ^‘T dPS dépôts et consi- 
d'un crédit inscri chaaué înnt 7 7 ’'etraitesl aa moyen- 
Chine. L'intérêt servi pa? H n bud?et.«él»éral de l’Indo
est égal à celui qu’elle a retirédP edCpÔts el consignations- 
de l’année précédente; le faux en pst'détp611'8 'Iurant ie cours
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du travail et de la prévoyance sociale. — Les intérêts qui ne 
reçoivent pas d’emploi au cours de 1 année sont capitalisés tous 
les ans.

23. Les pensions de retraites peuvent être constituées soil. sur 
sur le fonds commun, soit sur le livret individuel qui appartient 
en tonte propriété il son titulaire a capital aliéné on réservé.

24. Les pensions de retraites alimentées par le fonds commun 
sont constituées à capital réservé au profit de la société. Elles 
sont servies directement par la sociéLé, à l’aide des intérêts de ce 
fonds, ou par l’-intermédiairéde la Caisse nationale des retraites. 
— Pour bénéficier de ces pensions, les membres participants 
doivent être âgés d’au moins cinquante ans, avoir acquitté la co
tisation sociale pendant quinze ans au moins el remplir les con
ditions statutaires fixées pour l’obtention de la pension. — Les 
sociétés qui constituent sur le fonds commun des pensions de re
traites garanties sont tenues de produire tous les cinq ans au 
moins, en triple exemplaire» au gouverneur général, la situation 
de leurs engagements éventuels ou liquides et des ressources 
correspondantes, en se conformant aux modèles-en vigueur dans 
la métropole. Elles devront modifier, s’il y a lieu, leurs statuts 
d’après les résultats de ces inventaires au moins quinquennaux.

25. Les pensions de retraites, constituées par le livret indi
viduel à l’aide de la Caisse nationale dés retraites ou d une caisse 
autonome, sont formées, en conformité des .statuts au moyen de 
versements effectués par la société au compte de chacun de ses 
membres participants. — Ces versements proviennent : — l°De 
la cotisation spéciale que .le sociétaire a lui-même acquittée en 
vue de la retraite ou de la portion de la cotisation unique pré
levée en vue de ce service; — 2° De tout on partie des arrérages 
annuels du fonds commun inaliénable, s’il en existe un ; — 3° Des 
autres ressources dont les statuts autorisent l'emploi en capital 
au profit des livrets individuels. — Les versements effectués par 
la société sur le livret individuel le sont à capital aliéné ou à 
capital réservé au profit de la société suivant que les statuts eu 
auront décidé. — Quant -aux versements qui proviennent des co
tisations du membre participant, ils peuvent être, au choix de 
ce membre, fait à capital aliéné ou à capital réservé au profit de 
ses ayants droit. — Pour la liquidation des pensions de retraites 
constituées à capital aliéné et à jouissance immédiate par les 
sociétés de secours mutuels, les tarifs à la Caisse nationale des 
retraites seront calculés jusqu'à quatre-vingts ans.

26. En dehors des retraites garanties ou non garanties, con
stituées soit â l’aide de fonds communs, soit au moyeu du livret 
individuel dans les conditions prévues aux articles 24 et 25, les 
sociétés peuvent accorder à leurs membres des allocations non 
pas viagères mais annuelles prises sur les ressources disponibles. 
Le montant en sefa fixé chaque année par l’assemblée générale. 
Les titulaires sont désignés par elle parmi les membres âgés de 
plus de cinquante ans et ayant acquitté la cotisation sociale au 
moins pendant quinze ans. — Les statuts déterminent les autres 
conditions que doivent remplir les bénéficiaires. — Le service 
de ces allocations annuelles s'effectue à l’aide des arrérages du 
fonds commun inaliénable ou des autres ressources disponibles. 
— Une indemnité pécuniaire, fixée également chaque année'eu 
assemblée générale et prélevée sur les fonds dé réserve, peut être 
allouée aux membres participants devenus infirmes ou incurables, 
avant l'âge fixé par les statuts pour être admissibles à la pension 
viagère de retraite.

27. L'organisation des caisses autonomes que les sociétés ou 
les unions pourront constituer soit pour servir des pensions de 
retraites, soit pour réaliser l'assurance en cas'de vie, de décès 
ou d'accidents sera soumise aux conditions et garanties détermi
nées parle règlement d’administration publique dqéf 5 mars 1901, 
rendu pour l’exécution de la loi du 1er avril 1898.— Les fonds 
versés dans ces caisses devront être employés en rentes, bons, 
obligations ou valeurs indiqués au premier paragraphe de l’ar
ticle 21. — La gestion de ces caisses'sera soumise au contrôle 
des trésoriers particuliers et à la vérification de l’inspection des 
colonies et de tous agenls que le gouverneur général de l'Indo- 
Chine pourra déléguer à cet effet. — La Caisse des dépôts et 
consignations est tenu d’envoyer, dans le courant du l6r trimestre 
de chaque année, aux présidents des sociétés de secours mutuels 
ayant constitué des pensions de retraites en faveur de leurs mem
bres participants, la liste des retraités qui, dans l'année précé
dente, n'auront pas- touché leurs arrérages.

28. Les sociétés de secours mutuels qui accordent à leurs 
membres ou à quelques-uns s'èiilornent des indemnités moyennes

pensions supérieures à 600 francs et des capitaux eu cas de vie 
ou de décès supérieurs à 5,000 francs ne participent pas aux 
subventions sur les fonds du budget général de l’Indo-Chine et ne 
bénéficient ni du taux spécial d’intérêt fixé par les décrets des 
26 mars -1852 et 26 avril -1856, ni des avantages accordés par
le présent décret sous forme de remise de droits d’enregistrement 
et de frais de justice. — Les sociétaires qui s'affilieront à plu
sieurs sociétés en vue de se constituer une pension supérieure à 
600 francs ou des capitaux en cas de vie ou de décès supérieurs 
à 5,000 francs seront exclus des sociétés de secours mutuels dont 
ils font partie sous peine pour la société de perdre les avantages 
concédés parle présent décret.

29. Dans les trois premiers moi,s de chaque année, les so
ciétés de secours mutuels- approuvées doivent adresser en triple 
exemplaire au gouverneur générai, par l'intermédiaire des chefs 
d’administration locale .et dans les formes prescrites, indépen
damment de la statistique exigée parl'article 8,1e Compte rendu 
de leur situation morale et financière. — Elles sont tenues de 
communiquer leurs livres, registres, procès-verbaux et pièces 
comptables de toute nature aux chefs d’administration locale, 
administrateurs chefs de province on administrateurs maires ou 
leurs'délégués. Cette Communication a lieu sans déplacement, 
sauf le cas où il en serait autrement ordonné par arrêté du chef 
d’administration locale. — Les infractions aux prescriptions du 
paragraphe 2 du présent article seront punies d’une amende de 
16 à 500 francs.

30. Dans le cas d'inexécution des statuts ou de violation des 
dispositions du présent décret, l’approbation peut cire retirée 
par un décret rendu en Conseil d’Etat sur la proposition motivée 
du ministre du travail et du ministre des colonies et après avis 
du conseil supérieur des sociétés de secours mutuels, lequel sera 
convoqué dans le plus bref délai. — La décision portant retrait 
d’approbation sera suscçptible.d’un recours au contentieux devant

j le Conseil d'Etat sans ministère d’avocat et avec dispense de tous 
droits.

31. Lorsque la dissolution d’une société approuvée est votée 
par l’assemblée générale, conformément auxstatiits. ou ordonnée 
par le tribunal, la liquidation est poursuivie sous la surveillance 
du chef de l’administration locale ou de son délégué. — 11 est 
prélevé sur l’actif social, y compris le fonds commun inaliénable 
de retraites déposé à la Caisse des dépôts et consignations et 
dans l’ordre suivant : — 1° Le montant des engagements con
tractés vis-à-vis cîes tiers; — 2° Les sommes nécessaires pour 
remplir les engagements contractés vis-à-vis des membres parti
cipants, notamment en ce qui concerne les pensions viagères et 
les assurances en cas de décès, de vie ou d’accidents — 3° a) Des 
sommes égales au montant des subventions et secours accordés 
depuis l’origine de la société par le budget général de lTndo- 
Cliine, les pays de l’union indo-chinoise ou les municipalités à 
titre inaliénable pour être, lesdites sommes, réintégrées dans 
leurs caisses ; — b) Des sommes égales au montant des dops et 
legs faits à titre inaliénable, pour être employées conformément 
aux volontés des donateurs et testateurs, s'ils ont prévu le cas de 
liquidation, ou si leur volonté n'a pas été exprimée, pour être 
attribuée à un compte local de dotation des sociétés de secours 
mutuels. — Si, après le payement des engagements contractés 
vis-à-vis des tiers et des sociétaires, il ne reste pas de fonds 
suffisants pour le plein des prélèvements prévus au paragraphe 3 
ci-dessus, ces prélèvements auront lieu au marc le franc des ver
sements faits respectivement par le gouvernement général de 
1 Indo-Chiné, les pays de l'union indo-chinoise, les municipalités, 
les particuliers. —Le surplus de l’actif social sera, s'il y,adieu, 
réparti entre les mêmes participants appartenant à la société au 
jour delà dissolution et non pourvus d’une pension ou indemnité 
annuelle, au prorata des versements opérés par chacun d’eux 
depuis leur entrée dans la société, sans qu'ils puissent recevoir 
une somme supérieure à leur contribution personnelle. Le reli
quat sera attribué au compte local de dotation.

TITRE IV. — Des sociétés reconnues comme établissements 
d’utilité publique.

32. Les sociétés de secours mutuels et les unions sont recon
nues comme établissements d’utilité publique par décret rendu 
dans la forme des règlements d’administration publique. —La 
demande est adressée au chef d'administration locale avec les 
pièces suivantes : la liste nominative des personnes qui-y ont 
adhéré et trois exemplaires des projets de statuts et du règlement 
intérieur.
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33. Les sociétés reconnues comme établissements d’utilité 

publique jouissent des avantages accordés aux sociétés approu
vées. Elles peuvent en outre posséder et acquérir, vendre et 
échanger des immeubles dans les conditions déterminées par le 
décret déclarant l’utilité publique. — Elles sont soumises aux 
obligations de l’article 12 qui précède.

TITRE V. —- Conseil supérieur, rapport annuel, tables 
statistiques.

34. Le conseil supérieur des sociétés de secours mutuels ins
titué près le ministère du travail en vertu des dispositions de 
l’article 34 de la loi du 1er avril 1898 est habilité pour recevoir 
communication, par l’intermédiaire du gouverneur général de 
l’Indo-Chine et du ministre des colonies, des états statistiques et 
des comptes rendus de la situation financière fournis par les so
ciétés de secours mutuels constituées en Indo-Chine, ainsi que 
des inventaires au moins quinquennaux et de tous autres docu
ments fournis par lesdites sociétés en exécution des articles 8, 
24 et 29 ci-dessus. — Il est également compétent pour donner- 
son avis sur toutes les dispositions réglementaires ou autres qui 
concernent le fonctionnement des sociétés de secours mutuels de 
rindo-Chine, dans les mêmes conditions que pour les sociétés si
milaires de la métropole et notamment sur le mode de répartition 
des subventions et secours, qui seront attribués sur les mêmes 
bases et dans les niâmes proportions pour les retraites consti
tuées soit à l’aide du fonds commun, soit à l’aide de livrets in
dividuels.

35. Lessociétés de secours mutuels antérieurement autorisées 
ou approuvées sont tenues, dans le délai de deux ans, de se con
former aux prescriptions du présent décret. Jusqu’à l’expiration 
de ce délai, elles continueront à s’administrer conformément à 
leurs statuts. —Les sociétés approuvées qui ne solliciteront pas 
dans ce délai ou n'obtiendront pas l’approbation de leurs statuts, 
devront placer leurs fonds communs en valeurs nominatives con
formément à l’article 21 ci-dessus et déposer leurs titres dans 
les caisses du trésorier général et des trésoriers particuliers. 
L’inexécution de ces dispositions entraînera l’application dés ar
ticles 11 et 30 du présent décret. — Toutefois, les sociétés qui 
assurent leurs membres exclusivement contre la maladie sont' 
dispensées de solliciter de nouveau cette approbation. —• Les 
ministres du travail et des colonies, après avis du conseil supé
rieur visé à l’article 3, détennmerontdans quelle mesure il pourra 
être fait exception, pour le passé, aux prescriptions de l’article 3, 
en faveur des sociétés de secours mutuels qui, établies en vue de 
l’assurance contre la maladie, auront accordé certains avan
tages à ceux de leurs membres qui, inscrits sur les contrôles à 
un âge relativement avancé, n’auraient pu arriver à la liqui
dation de leur pension en satisfaisant aux conditions normales 
du stage.

26 12 novembre 1916. —

il novembre 1916
DECRET portant dérogation aux dispositions de 

l’article 4 du décret du 24 novembre 1912 relatif à 
la réorganisation du personnel des bureaux des 
secrétariats généraux des colonies.

(Journ. off.', 25 nov. 1916.)

12 novembre 1916
DÉCRETS modifiant les décrets des 26 janvier 1912, 

réglementant les mines en Dido-Ghine, et du 28' jan
vier 1913, réglementant les mines en Nouvelle-Calé
donie.

(Journ. off., 16 nov. 1916.)

12 novembre 1916
DÉCRET réglementant l’importation, le commerce, la 

détention et l’usage des substances vénéneuses, no
tamment l’opium, la morphine et la cocaïne, dans la 
colonie de Madagascar et dépendances.

(Journ. off., 18 nov. 1916.)

Chapitre Ior. — Importation

Art. lGr. Les importateurs de substances, vénéneuses en 
général et notamment de l’opium brut et officinal; extraits 
d’opium ; morphine et autres alcaloïdes de l’opium (à l’excepti on 
de la codéine), de leurs sels et leurs dérivés; de la cocaïne, ses 
sels et ses dérivés, sont tenus de prendre au bureau de douane_, 
par lequel doit avoir lieu l’introduction, un acquit-à-caution 
indiquant les quantités importées, ainsi que le nom et lo.lieu de 
résidence du"ou des destinataires. — Cet acquit à-caution doit 
être rapporté dans un délai de trois mois, revêtu d’un certificat 
de décharge de l’autorité administrative du lieu de résidence du 
ou des destinataires.

2. Les importateurs doivent tenir un registre spécial exclu
sivement affecté à la vente de ces substances. — Ils y inscrivent 
aussitôt après la prise en charge les quantités reçues.

Chapitre II. — Vente

3. Quiconque voudra faire le commerce des substances véné
neuses'en général et notamment de celles définies à l’article 1er 
du présent décret sera tenu d’en faire préalablement la décla
ration au chef de la circonscription administrative où il réside, 
en indiquant le lieu où est situé son établissement. Ladite dé
claration sera inscrite sur un registre à ce destiné et dont un 
extrait sera remis au déclarant : elle devra être renouvelée dans 
le cas de déplacement fie l’établissement.

4. Aucune quantité de substances vénéneuses ne peut être 
vendue par les importateurs ou les producteurs que : soit à des 
commerçants en gros, à des industriels ou des chimistes en vue 
de transformer ces substances ou d’en extraire les principes, soit 
à des pharmaciens pour le traitement des maladies de l’homme 
ou des animaux et sous les conditions suivantes :

5. Si la vente est faite à un commerçant ou à un industriel, 
la responsabilité du vendeur n’est dégagée qu’aprés que : 1° l’a
cheteur lui aura justifié qu’il a effectué la déclaration prescrite 
par l’article 3 du présent décret; 2° que cet acheteur lui aura 
remis une commande écrite et signée, énonçant en toutes lettres 
la quantitée demandée; 3° qu’il aura porté celte opération sûr 
son registre en y joignant la commande. — Dans le cas où la 
commande est faite en vue d’une expédition à l’étranger, il est 
justifié de la sortie de la colonie par un certificat qui est délivré 
par la douane et qui demeure annexé au registre prescrit par 
l’article 2.

6. Aussitôt après la livraison, l'acheteur en inscrit J'impor
tance, sur le registre spécial à l’inscription de ces substances 
qu’il doit tenir de la même façon que l’importateur. — Aucune 
revente ne peut, être opérée par lui qu’au profit de l’une des 
personnes et sous les conditions spécifiées à l’article précédent,

7. Est assimilée à la vente faite à un industriel ou à un- 
chimiste et entraîne de part et d’autre les mêmes obligations, 
la cession des substances vénéneuses en général et notamment 
de celles dénommées à l’article 1er à un pharmacien qui entend 
fabriquer lui-même les médicaments nécessaires aux soins des 
malades. Les substances livrées dans, ces conditions ne peuvent 
jamais être revendues par le pharmacien que pour les usages 
de la médecine. — Le vendeur et le pharmacien doivent passer 
en écriture cette opération sur le registre tenu à cet effet.

Chapitre III. —- Dispositions générales

8. En dehors du cas prévu par le précédent article, toute 
cession de substances vénéneuses ou de leurs extraits ou dérivés 
même à titré gratuit, au profit de personnes autres que celles 
ci-dessus désignées ou à ces personnes, mais pour un emploi 
autre que l’un de ceux ci-dessus spécifiés, est interdite.

9. Les substances vénéneuses doivent être tenues par les 
commerçants en/gros, industriels et pharmaciens dans un lieu

y

16 novembre 1916. - LOIS, DÉCRETS, etc. — 16 novembre 1916.
sûr placé sous leur surveillance et fermé à clef. —Toute quan
tité trouvée en dehors sera saisie sur procès-verbal.

1-0. Les registres spéciaux exclusivement affectés à la vente, 
■à. l’achat et à l’emploi des substances vénéneuses doivent être 
•cotés et paraphés par l’autorité administrative. Les inscriptions 
doivent être faites de suile sans aucun blanc, ratures ni sur
charges. — Lesdits registres doivent être conservés pendant dix 
ans pour être représentés à toute réquisition de l’autorité.

1,1. Concurremment, avec les inspecteurs qui procéderont aux. 
visites prescrites par l’article 13 du décret du 7 mars 1904, 
les maires ou les administrateurs et les commissaires de police 
devront veiller à l’exécution des dispositions du présent décret. 
— Ils visiteront, à cet effet, avec l’assistance d’un membre de 
la commission d’hygiène locale ou, à son défaut, d’un médecin 
désigné par le gouverneur général, les officines des pharmaciens, 
■les-dépôts de médicaments tenus par les médecins et les vétéri
naires, les magasins des commerçants en gros et les laboratoires 
■des industriels et des chimistes vendant ou employant des sub
stances vénéneuses et s'assureront que leurs établissements sont 
régulièrement ouverts eu exigeant la présentation de l'extrait de 
la déclaration prescrite par l'article 3 du présent décret. Si cette 
■déclaration n’a pas été faite, ils procéderont à la fermeture 
immédiate du débit clandestin et à la saisie des quantités de 
substances vénéneuses qu’il renferme. — Si la justification est 
produite, ils s’assureront que les registres prescrits aux articles 
précédents sont régulièrement tenus et que leurs énonciations 
concordent avec les quantités existantes. Ils constateront les 
déficits ou les excédents. Leurs' procès-verbaux seront transmis 
au procureur général, chef du service judiciaire, pour l’appli
cation des peines.

Chapitre IV.' — Pénalités

12. Les infractions aux dispositions du présent décret rela
tives aux substances vénéneuses en général sont punies d’une 
amende de 100 à 3,000 francs et d’un emprisonnement de six 
jours à deux mois, ou de l’qne de ces deux peines seulement.

13. Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux 
ans et d’une amende de 1,000 à 10,000 francs, ou de l’une de 
ces deux peines seulement, ceux qui auront contrevenu aux pres- 
-criptions du présent décret’ concernant les stupéfiants tels que : 
■opium brut et officinal, extraits d’opium, morphine et autres 
alcaloïdes de l’opium (à l’exception de la codéine), de leurs sels 
-et de leurs dérivés ; cocaïne, ses sels et ses dérivés ; haschich et 
sas préparations. — Seront punis des mêmes peines ceux qui 
auront usé en société desdites substances ou en auront facilité à 
autrui l'usage à titre onéreux .ou à titre gratuit, soit en procu
rant dans ce but un local soit par tout autre moyen. — Les tri
bunaux pourront, en outre, prononcer la peine de l’interdiction 
des droits civiques pendant une durée d’un à cinq ans.

14. Seront punis des peines prévues à l’article 13 : ceux qui 
au moyen d’ordonnances fictives se seront fait délivrer ou auront 
tenté /de se faire délivrer l’une des substances vénéneuses énon
cées audit article : — Ceux qui sciemment auront, sur la pré
sentation de ces'ordonnances, délivré lesdites substances, ainsi 
que les personnes qui auront été trouvées porteurs, sans motif 
légitime, de l’une de ces mêmes substances.

15. Dans tous les cas prévus par le présent décret, les tri
bunaux pourront ordonner la confiscation des substances saisies. 
— Dans les cas prévus au premier paragraphe de l’article 13 
et aux deuxième jiaragiqipbe de l’article 1-4, les tribunaux 
pourront ordonner la feriheture, pendant, huit jours au moins, 
dé fietablissement dans lequel le délit a été constaté; si la peine 
d’emprisonnement esfprononcée, l’établissement où le délit aura 
été constaté sera fermé, de plein droit, pendant toute la durée 
de l’emprisonnement, — Toutefois la confiscation des substances 
saisies et la fermeture de l’officine pharmaceutique où le délit 
a été constaté ne pourront être prononcées dans le cas où le 
pharmacien n’est qu’un gérant responsable, à moins ,que le pro
priétaire de l’officine nait fait acte de complicité. —-Dans les 
cas prévus a,u deuxième paragraphe' de l’article 13, les tribunaux 
devront ordonner la, confiscation des substances, ustensiles, ma
tériel saisis, des meubles et effets mobiliers dont les lieux seront 
garnis et décorés, ainsi que la fermeture, pendant un an au 
moins, du local et de rétablissement où lé délit aura été con
staté, sans toutefois, que la durée de la fermeture soit inférieure 
.à la durée de l'emprisonnement prononcé.

27
16. Les peines seront portées au double en cas de récidive,. 

dans les conditions de l’article 38 du Code pénal.
17. L’article 463 du Code pénal sera applicable.
18. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 

décret et notamment celles des décrets des 20 mars 1909 et 
19 janvier 1910.
<- V. Décr. 7 mars 1904, 20 mars 1909, 19 janvier. 1910; 

L. 12 juillet 1916, art. 7.

16 novembre 1916
DECRET relatif au payement des dépenses des régies 

et des administrations financières au moyen de vire
ments de banque et de mandats-cartes postaux. 

(Journ. off., 15 déc. 1916.)

Art. 1er. Les créanciers des régies et administrations finan
cières qui ont un compte de dépôt de fonds ouvert à leur nom 
soit à la caisse centrale du Trésor public ou dans une trésorerie 
générale-, soi t à la Banque-de France ou. dans une banque possé
dant elle-même un compte à la Banque de France, peuvent 
obtenir payement de leur créance, lorsqu'elle fait l’objet d’un 
mandat ou d’un ordre de payement assigné sur la caisse d’un 
comptable d'une régie ou administration financière, sans avoir à 
se déplacer ni à donner personnellement quittance, par simple 
virement comportant inscription de la somme due au crédit de 
leur compte de dépôt.

2. Les payements par virement sont effectués en vertu, soit 
d’uiie clause formelle des marchés ou contrats, soit d’une men
tion signée inscrite sur la facture ou le mémoire, soit, à défaut 
de facture ou de mémoire, d’une lettre adressée à l’ordonnateur 
par le titulaire de la créance.

3. Chaque fois qu’il doit être procédé à un payement par 
virement, le mandat ou ordre de payement portant indication 
du compte à (Créditer et accompagné d’une formule préparée 
d’avis de crédit pour le-créancier ainsi que des pièces justifica
tives, y compris-, s’il y a lieu, la lettre visée à l’article ci-dessus, 
est adressé par l'ordonnateur au comptable delà régie finan- 
eièi-e. — Après avoir reconnu la régularité des pièces produites, 
fait, application, le cas échéant, des oppositions ou autres enir 
pèchéments, et contrôlé la concordance entre la désignation du 
titulaire de la.créance et celle du titulaire du compte à créditer,, 
le comptable appose sur le titre de payement la mention datée 
« Vu bon à payer » et arrête en toutes lettres sur ce titre la 
somme nette à porter au crédit du compte. Au moyen, de l’avis 
de crédit revêtu.de sa signature il informe ensuite le créancier, 
par l’intermédiaire de l’ordonnateur, qu’il prend les dispositions 
nécessaires pour faire effectuer ie virement..

4. A cet effet, le comptable de la régie financière transmet 
le titre de payement au caissier payeur central ou, dans les 
départements autres que celui de la Seine, au trésorier payeur 
général qui accomplit toutes les opérations prescrites par l’ar
ticle 4 du décret du 20 juin 1916, comme s’il s’agissait de dé
penses payables à sa caisse; après l’achèvement de ces opéra
tions, le caissier payeur central ou le trésorier payeur général 
débite d’office le compte des fonds- de subvention fournis- à la 
régie intéressée du montant des mandats ou ordres de payement 
acquittés par virement et il échange ces titres de payement 
contre une quittance de fonds de subvention délivrée par. la 
comptable de la régie financière.

5. Les titres de payement, appuyés des reçus visés au pre
mier paragraphe de l’article 4 du décret du 20 juin 1916, ou 
revêtus des certifications prévues au second et au troisième 
paragraphe du même article et accompagnés des pièces justifica
tives de l’ordonnancement, constituent la décharge du comptable 
de la régie financière. Ce dernier doit, sous sa responsabilité,, 
apposer les timbres-quittance sur les titres de payement.

6. Lorsque la demande en a été faite sur la facture ou sur le 
mémoire ou par lettre adressée à l’ordonnateur, les mandats et 
ordres de payement inférieurs à 500 francs peuvent être payés 
aux frais des intéressés, par mandats-cartes postaux. — Dans 
ce cas, les titres de payement sont transmis au comptable par 
F ordonnateur qui y joint les manda ts-cartes préparés par ses 
soins, avec, s’il y a lieu, le bordereau en usage à la poste. —
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Après, avoif effeetué les Vérifications réglementaires et S’être 
assure ce la concordance des mandats-cartes avec les autres
SgâJS“”rl- *<* h boiâCreau réglemeià,
les mandats-cartes au receveur des postes et tient compte à ce 
deiniei de leur montant contre: autant de reçus qu'il v a de 
mandats-cartes. Ces reçus., qui restent exempts de Ombre sont 
attaches., pour valoir quittance., aux titres de payement.

. Auc,me saisie-arrêt ou opposition, aucun transport ou 
cession, aucune signification ayant pour objet Z
payement de la creance ne peuvent avoir d'effet, en ce qui con
cilie la somme portée au mandat ou à l’ordre de navemeni 
s ils interviennent après que le comptable a revêtu ce titre dè 
poste6" “ 1 a Payei' * 0U a dépdsé Je mandat-carte à la

8. Le présent décret entrera en vigueur le ici- janvier 1917. 

-> V. Décr., 20 juin 1916.

Î7 novembre 1916
DÉCRET modifiant, le décret du S mai 1906 en ce qui 

concerne le tance de l’indemnité allouée à certains 
justes de paix suppléants en service à la Réunion 

(Journ. ojf., 23 nov. 1916.)

18 novembre 1916
DÉCRET relatif au payement par virement de compte 

et peu mandats-cartes postaux des dépenses budqè- 
%ZgneerVlCe ^ P°SteS et de la Gaiss? nationale 

{Journ. ojf., 13 déc. 1916.)

.±el'- Les créanciers de l’administration des postes et de- 
eleBiaplies qui ont un compte de dépôt de fonds ouvert à ie„. 

nom, soit a la caisse centrale du Trésor public on dm’

SS SfSsfrï' 2° "*»»mr simnio 1 Ç ’ donner personnellement quittance
ds - *• »

dW ^es payements par virement.'sont effectués en vertu soif 
tio L a"Sf f0rdeü6 d6S marchés 011 contrats, soit d’une men- 
j f fn e 1Jisfnie sur la facture ou le mémoire, soit à défaut 

leUK

isisa
Srinii •*"* ** rorioimatenr ,u r.îX

l ie la somme nette a porter au crédit du compte. Au moyen de 
laws de crédit revêtu de sa signature ,1 informe ensuHe ï 
ueanciei, par I intermediaire de l’ordonnateur, qu’il prend les 
dispositions necessaires pour faire effectuer, le virLent

cet eflet, sauf dans le cas prévu à l’article 5 du présent 
lcciet, le leceveur principal transmet le titre de pavement tu

tresoner-payeur général débite d’office le compte des fonds 
subvention fournis aux receveurs des postes du montant des titres 
le payement acquittés par virement et il échange ces titres contre 

principal a*106 ^ A* subveuüon délivrée par le receveur

5. Dans le cas où le receveur principal possède un comniA 
ouvert a la Banque de France et lorsque Je compte de dépôt de 

< mls du titulaire de la créance est lui-même ouvert à la Banque 
ance ou dans une autre banque, le receveur prinrinal 

et le titre de Payement à la Banque de France qui lui m 
accuse réception et qui retient le titre, s’il la. concerne ou dans 
c cas contraire, le fait parvenir à la banque intéressée T a
iXuîl'eiiîrr é™,,,re? ,e con,ptB de iUVÔt du créancier 
tain une S ! Wement. aile mention dûment signée con-

t ™ dUe a f ,I1,SC1'ite “ d” coinpje
I • La lettre d a\is d ordonnai]ce ou-le mandat ainsi 

annote est renvoyé-au receveur principal, soit directement par 
la Banque de France, soit par soi/inlermédiaire, s’il s’agit d Tin

6. Les titres de payement, appuyés des reçus visés an nrcmier 
paragraphe de l’article 4 du décret du 20 juin 1916 ou revêtus des certifierons prévues au second et au Ws to ÆÏ
teis â;ïde ,r£t?icie 5 ci-ddssus ci «î®
b ces justificatives de 1 ordoiniancemenl. constituent la décharée du receveur principal. Ce dernier doit, sous sa resnmîab Btf 
apposeï les timbres-quittance sur les titres de payement.

7. Lorsque la demande en a été faite sur la facture ou sur 
e memwre 011 Par lettre adressée à l’ordonnateur jPS h
*,*déli™ « I» crédits 
a 500 rancs peuvent être payés aux frais des intére sés “'r 
mandats-cartes postaux. — Dans ce cas les tii.V il ’ P 
s»n. transmis a, rKev.arpri^p
“ “iénlats-castes préparés par J séias .«TfSXj*?

Aucune saisle. arreté ou opposition, aucun transport on
cession, aucune signification ayant ppùr objetd’arrêterle pavement

J a Ja lettre davis d ordonnance ou au mandat s’ils inton
meffiîon1 aÜ'vuïo6 '• reCeVeU1' prinfipa' a «vêtu ce litre de la 

“ ■ Vu h0Y a Payer » °u a expédié le mandat-carte

comptable de cet établissement ou Je receveur nnncirni ^ 
aSeVÏà?d^usT°CVeil^UX °pérations Prescrites par les-

10. Le présent décret entrera en vigueur le 1« janvier 1917.

V. Décr. 20 juin 1916.

21 novembre 1916
ARRÊTE modifiant la nomenclature des établisse

ments dangereux,, insalubres ou incommodes.
{Journ. ojf., 24 nov. 1916.)

safrhrpsbui"'La n01I1fncIature d,es établissements dangereux in-zteiisri'*\Td 24 **1897 ’ « S 
n<LZ£mS3i déS'rete gie|>le"’,"™
31 août 1903, 19 juin 1909 29 iffillet 191 ?\n°™mbfe 19«3,

3SSSÆ8 b ”V H ~ Ü2SL"Sanieaax A et B annexes au présent décret.
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Tableau A. — Additions à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.-

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES
'

INCONVÉNIENTS CLASSES

Celluloïd en dissolution (dépôts de) dans 1 alcool et 1 éther, 1 acétone, 1 éther acétique
renfermant plus de 20 litres......................... ..................................................................

Collodion (fabrication du)................................................................. .................

Réfrigération (appareils de) :

Danger d'incendie . . . 
Danger d’explosion ou 

d’incendie.................

Émanations nuisibles. .
Odeur.............................
Danger d’explosion, ou 

d’incendie. . . . . .

2“

ire

2e

3°

3»

Tableau B. Additions à la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES

Celluloïd eu dissolution (dépôts de) dans l’alcool et l’éther, l’acétone, l’éther acétique : 
1° Si la quantité emmagasinée est. même provisoirement, de 1,000 litres on plus.

2° Si la quantité, supérieure à 100 litres, n’atteint pas 1,000 litres. . . . . .
3° Si la quantité est comprise entre 30 et 100 litres . . , .................................

Chlorate de soude (Fabrication du) par voie électrolytique................................ ... • •
Collodion (Fabrication du). (Voir dépôts de collodion et la réglementation spéciale 

des dépôts d’explosifs).
Collodion (dépôts de)-

1° Si la quantité emmagasinée est, même temporairement, de i.,000 litres ou plus.

2° Si la quantité supérieure à 100 litres, n’atteint pas 1,000 litres..................
3° Si la quantité est comprise entre 50 et 100 litres........................ .

(Pour les dépôts renfermant à la fois de l’éther et du collodion, le classement est déter
miné par le volume total de l'approvisionnement de ces deux liquides.)

Ether (Dépôts d’) :
3° Si la quantité est comprise entre 50 et 100 litres.........................

INCONVENIENTS

Danger d’explosion on 
d’incendie. . . ■ . .

Idem.................. ...
Idem.............................
Poussières.....................

(Pour les dépôts renfermant à la fois de l’éther et du collodion, le classement est 
déterminé par le volume total de l’approvisionnement de ces deux liquides.)

Minerais sulfurés contenant de l’arsenic (Fusion de) ou de mattes de Cuivre, nickel, 
plomb, argent et or.

Minerais sulfurés (Fusion de) ou de {Erratum, Journal officiel, 21 nov. 1916) mattes 
de cuivré, plomb, argent et or (quand le minerai ne contient pas d’arsenic ou. qu'il 
n'y a pas de dégagement extérieur de fumées arsenicales).

Minerais sulfurés d'antimoine (traitement par volatilisation de) ... ..........................
Réfrigération (Etablissements l'ais'ant usage d’appareils de) :

1° Par l’acide sulfureux.................. ...........................................................................
2° Par l’ammoniaque........................................................................ .........................
3° Par l’éther ou autres liquides volatils et combustibles . -.............. ..................

Tabacs (Dépôts de résidus de) sortant des ateliers de lavage des manufactures
l-o Quand la quantité atteint ou excède 25,000 kilogrammes.....................
2° Quand la quantité est inférieure à 25,000 kilogrammes. ..................

Danger d’explosion ou
d’incendie.......... ■ . .

Idem.............................
Idem .............................

Danger d’incendie et 
d’explosion..............

Émanations nuisibles. 

Idem ..........................

Idem .

Émanations nuisibles. .
Odeur.............................
Danger d’explosion et 

d’incendie..................

Odeurs 
Idem .

qre
2e
3“
3e

2°

3°

21 novembre 1916
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

néral de la Réunion relative à l’établissement de 
taxes de consommation.

{Journ. ojf., 23 nov. 1916.)

Art. 1er. Des taxes de consommation au profit du service 
local sont établies pour une durée de cinq ans sur un certain 
nombre de produits de toute origine et de toute provenance con

sommés dans la colonie, qu’ils aient été importés, récoltés ou 
fabriqués conformément au tableau ci-annexé déterminant les 
articles soumis à la taxe, ainsique les unités sur lesquelles por
tent les droits.

2. Toutes les dispositions de la délibération du conseil géné
ral du 1er mai 1911, approuvées par le décret du 30 décembre 
suivant, relatives au mode d’as^ielte et aux règles de perception 
desdites taxes, demeurent en vigueur.

-> V. Erratum, Journal officiel, 30 nov. 1916.
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“ G/‘.Æ J organisant le cadre, do* „ rr •
Dation : io greffiers dp b, ,fficlO's dadminis- 
militaires ; comptabl °™P ment des tribunaux
sementspénitentiairesrfes 

[Journ. off., 27nov. 1916 )

Militaire (tribu,iauxm£air£Pn adra'"istTali<M de la justice 
lion par un cadre auxiliaire recruté mfP 611 Cas de mobilisa- 
oomprenant des officiers d'adnunistraî^f m™66 et
ciei d administration de 3“ classe “ 2epuis le grade d’offi- 
mmistration principal. — Le nombre9,? 'ai^rade d’officier d’ad-

- * & jptpt;
lle ■' justice JÉÉfft ’3‘ cadre air.tr-

g* * '* Mtastssn» »*«* * «*
“ Les sous-officiers de T armée b? -, U, démissionnaires: — de grade dans i:«SeS Er:tïIe comPtan) deux*ans 
conditions d'aptitude déterminées ua , remP'issant des
b^ es' Peuvent également, pendant H lnst™ctl°os ministé- 
etre nommes dans le cadre arec ZZjf "ree des Utilités, 
officiels d administration de ae-classe -f, 6’ a tllre définitif, les 
en application du décret du 12 ao™nés

taire (établisïmenude la justice mili 

de Mobilisation par un cadre nuv r 1 aires) est complété en cas 
toriale et comprenant des nir ’!ail’?,lecri.Ilé dans l'armée terri- 
dbffic- d’°!ffi"er d'administration61^ d f'^'dstration depuis Je
d officier d administration principal _r' “ Jusqu'an grade

d“ 3- cta-e ,„j.
Mires) sont recrutés au moyen £ f* mts Pénitentiaires miti-
1 Les officiers d'administration de 3e H^10,'18 faites Pa™i : -
Pnncipaux et adjudants greffiers des f®’ ’6S adJudanfs agents on déi^SLats lrel?ifsdelai-tice

2r ou æ; rsirda ^ sss

decret du 12 novembre 19iïf n°mraes en ^cation du
offiCiersed?iaîétUri°etdeerîmT?7 .rela?irà l'lancement des 

cadre des officiers d’administrnr ° emtor*aîe e^t applicable au justice militaire (éta£ïïSmf “ fXiÜaires da Service de h
“,ni *■- - ^sss|sa«

Z»ÆY7V ^ r ,■2;i no ve,»6ï-e 1916
mentant Ta thate ^enTfrfl ^ ^ 1916 ré^le~ 
Çaise. AJ'ique équatoriale fran-

(Journ. off., 30 „ov. ig16:)

' necr., g août 19a3.)

DÈCRft n°Vemb*-e 1916
^ UWjpr.

^>ooiéu,J:TZlnS '«

pSSSSSïSS
ïïSriÜif<lu »““• 25£tïî£rî*,’wi
P^ëiPsSÉüfre e;xigés par lesdfts pays en au^cautionnements pouvant 
en prets hypothécaires^?^! euW*( situés dans cS

2 Snitî!T T '■ «RTI ,dm“

disposition suivante • « r P, <■„ , ,1916 est remplacé nir 1,
e,BP °yéS 6n Ta)eUrS --éréesï |Scffi/S^s^r1' êtl"

^CBETreiatiZT0^^ ***
de fer de P État paTvireTeT^fépenSeSldes che>ninx 
dats-cartes postaux. 6 °°mPte et man

(Journ: off., 29 „ov. l916 )

U ooiupte de dépôt de fonds ouven ^T ® fe*' de rE,atcjui on* centrale du Trésor public ou dn, a '«“b soit à La cai2 
a a Rauque de France ou dans uneT*3 tresorerie générale, soi* 
m compte à la Banque de Fiance n JqUep°Sséda,lt eile-mâmï 

leurs créances mandatées ?’ peuvent <*U»ir payement Z 
Personnellement quittaiS par * ** '***

2P Le ^ ,a S°',ln,e due aa crédit de con]Portant in-
2- Les payements par riremén, C0,nl,te de dépôt

d une clause formelle des SOllt eirectués en vertu soi»
,*■? •» 1» facture irSÈf’*» f— -M. Se ta 
facture °u de iriéinoire, d'une lettre d" creafcrer\. soit, à défaut de 
le titulaire de la créance. * dressee à ^ordonnateur par
rèide^e"^^1 ^urTe* mand^1^^^6^611 *• Tar 'u'emenL

BÇle c,-dessus, est adreSé^r’l'o I" f5 Ia lettra riséeli ar!
épies avoir reconnu la rémil- .J.lnateur au caissier général 

application, le cas échéant de°c ante des pièces produites fait*

rr «y* '■ «siSisssr.« •*»«&£du mandat et celle du titulaire ^ désignation du titulaire
bm!TLaPP°Se SÜr 16 ütl'e de payénSi/ Cfé<®ter' Ie cai^ier 
oon a payer » et arrête en J,, , 1 a meDtMn datée « Vu
uetle a porter au crédit du coin £ il ’eS ?r ce titre ,a somme
e crérCeSSaireSpoilr faire effectuer lé vi°" ensnite fes disposi-
feraa-yendffinavis|^p-  ̂

f TrSpubÏ6 dfdf d«£o£esl ouvm'lS£après Lors^u&

srfes? f^.awîïïis
table intéressé qui crédite , J a payer »» le mandat au comp- 
cette opération est rattaché !1 . C°?pte' Le refa constatant

! ZbUrtret0Urné aUCaissier général 'Ja'°'bqn,ltance, au mandat 
public inscrit au débit du comme cai®sier central du Trésor
?epra.lns de fer de l’Ftat le montant des d“ caissiei'général desI
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à la Banque de France, le caissier général remet le mandat de 
payement à ce dernier établissement qui en accuse réception. La 
Banque de France retient le titre, s'il la concerne, et, dans le cas 
contraire, le fait parvenir à la banque intéressée. L’établisse
ment qui a le compte de dépôt dans ses écritures porte sur le 
mandat une mention, dûment signée, constatant que la somme a 
été inscrite au crédit du compte indiqué. — Le mandat ainsi 
annoté est renvoyé au caissier général, soit directement par la 
Banque de France, soit par son intermédiaire, s'il s'agit d’un 
virement effectué par une autre banque. Dans ce dernier cas, la 
Banque de France crédite la banque intéressée et certifie cette 
opération sur le mandat de payelffent. — La Banque de b rance 
est couverte au moyen d’un prélèvement sur le compte courant 
du caissier général.

5. Les mandats de payement, appuyés des reçus vises au pre
mier paragraphe de l’article précédent ou revêtus des certifica
tions prévues aux deuxième et troisième paragraphes du même 
article et accompagnés des pièces justificatives du. mandatement, 
constituent la décharge du caissier général des chemins de fer de 
l’Etat. Ce dernier doit, sous sa responsabilité, apposer les tim
bres-quittance sur les titres de payement.

6. Lorsque la demande en a été faite sur la facture ou sur le 
mémoire, ou dans une lettre adressée a l’ordonnateur, les man
dats de payement inférieurs à 500 francs peuvent être payés, aux 
frais des intéressés, par mandats-cartes postaux. Dans ce cas, les 
mandats'de payement sont transmis au caissier général par 1 or
donnateur qui y joint les mandats-cartes préparés par ses soins, 
avec, s’il y a lieu, le bordereau en usage à la poste. Apiès 
avoir effectué les vérifications réglementaires et s’être assuré de 
la concordance des mandats-cartes et des mandats de payement, 
le caissier général remet, à l’appui du bordereau visé ci-dessus, 
les mandats-cartes au receveur des postes et lui en verse le mon
tant, en un mandat de virement sur la Banque de France, contre 
autant de reçus qu’il y a de mandats-cartes. Ces reçus, qui res
tent exempts de timbre, sont rattachés par le caissier général, 
pour valoir quittance, au.x mandats de payement.

7. Aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun transport ou ces
sion, aucune signification ayant pour objet d’arrêter le payement 
de la créance, ne peuvent avoir d’effet en ce qui concerne la 
somme portée au mandat de payement, s ils interviennent après 
que le caissier général a revêtu de mandat du timbre « Bon a 
payer « pour les payements par virement ou après qu’il a déposé 
le mandat-carte à la poste.

8. Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier 1917.

28 novembre 1916
LOI ayant pour objet l’application aux colonies de la 

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion de 
certaines dispositions de la loi du 10 août 1871 sur 
l’organisation des conseils généraux.

(Journ. off., 2 déc. 1916.)

Art. 1er. Les articles 23, 24, 56, 57 et 66 de la loi du 
10 août 1871. les lois des 9 juillet 1907, 8 juillet 1899, apr 
l’organisation des conseils généraux, et l’article 25 de la loi du 
18 juillet 1892, relative aux contributions directes et aux taxes 
y assimilées, sont applicables à la Guadeloupe, à la Martinique 
et à la Reunion.

2. Les décrets prévus aux articles 24, 57 et 66 de la loi du 
10 août 1871 sont remplacés par des arrêtés des gouverneurs 
en conseil privé. — Les attributions dévolues au ministre de 
l’intérieur, au préfet et à la commission départementale par les 
textes visés à l’article 1er de la présente loi, sont conférées, res
pectivement, au ministre des colonies, au gouverneur et à la 
commission coloniale. — Par dérogation aux dispositions du 
deuxième paragraphe de l’article 23 de la loi du 10 août 1871 
et à la disposition finale de l’article lorde la loi du 9 juillet 1907. 
la date de la première session annuelle du conseil général est 
fixée à la Guadeloupe, à la Martinique et à la Reunion, par 
arrêté de convocation du gouverneur, sans que cette date puisse 
être reportée au delà du 1er mai'. — La deuxième session an
nuelle pourra durer jusqu’au 30 novembre.

30 novembre 1916
LOI portant homologation de décisions des délégations 

financières algériennes.
(Journ. off., 14 déc. 1916.)

Art. lor. Est homologuée la décision suivante de l’assemblée 
plénière des délégations financières algériennes en date du 26 juin 
1916, concernant Dévaluation du revenu imposable des propriétés 
non bâties européennes et indigènes :

Art. 1er. Les opérations d'évaluation du revenu net des pro
priétés non bâties européennes prescrites par la décision des 
délégations financières du 14 juin 1913, homologuée par le dé
cret du 3 mars 1914, sont suspendues. — Jusqu’à ce qu’il en 
soit autrement ordonné, la valeur locative des propriétés non 
bâties est déterminée suivant les règles tracées par. les articles 
ci-après :
i Art. 2. Par revenu imposable, on entend la valeur locative 
réelle moyenne réduite d’un quart. -—Par valeur locative réelle 
moyenne, on entend le prix de loyer moyen que le propriétaire 
tire* de ses immeubles lorsqu’il les afferme, ou, s’il les exploite 
lui-même, celui qu’il pourrait en tirer en cas de location, ce 
prix moyen étant calculé sur la périodedes dix dernières années.

Art. 3. L’évaluation porte sur toutes les propriétés non bâ
ties situées en Algéri e. — Les terres domaniales affectées à la colo
nisation, aliénées à titre gratuit ou onéreux par application des 
dispositions du décret du 13 septembre 1904. exemptées tempo
rairement d’impôt dans les conditions prévues au décret du 
30 septembre 1878, article 30, ne seront toutefois évaluées que 
si elles se trouvent dans la dernière année de lapériode d'exemp
tion .

Art. 4. Un arrêté du gouverneur général fixera la date ou 
s’ouvrira la période de un mois pendant laquelle chaque pro
priétaire usufruitier ou attributaire sera tenu de faire a la 
mairie, personnellement ou par mandataire, une déclaration in
diquant par exploitation distincte : — 1° La contenance, par 
nature de culture ou de propriété des immeubles non bâtis lui 
appartenant dans la commune, que ces immeubles soient en plein 
rapport ou seulement en voie de mise en valeur ou de planta
ti011 ;__2o La valeur locative de l’ensemble desdits immeubles
déterminée par les locations pour les propriétés louées, et par 
estimation pour celles qui sont exploitées par le propriétaire, 
l’usufruitier ou l’attributaire lui-même; — 3° Les renseigne
ments de nature à justifier la valeur locative déclarée, si celle-ci 
s’écarte du prix normal de location dans la région. La valeur 
locative déclarée ne sera retenue parles agents des contributions 
directes assistés des répartiteurs communaux ou de la djemaâ 
ou par le préfet agissant en vertu dés articles 6 et 8 ci-après 
qu’à titre d’information et non comme élément absolu d’imposi
tion. __Les indigènes habitant les douars rattachés aux com
munes de plein exercice et les douars de communes mixtes auront 
la faculté de faire verbalement leur déclaration à l’adjoint indi
gène. — Les propriétaires, usufruitiers ou attributaires qui 
auront fait leur déclaration dans le délai d’un mois susénoucé 
auront la faculté d’en modifier les termes pendant la durée du 
travail de vérification des déclarations par les agents des contri
butions directes dans la commune. — Aucune déclaration nou
velle ne pourra toutefois être reçue pendant celte période.

Art. 5. A défaut de déclaration, les immeubles sont recensés
d’olGce. __ En cas de déclaration incomplète ou inexacte, les
inexactitudes dans les contenances et les natures de culture 
déclarées seront constatées et redressées. — Les intéressés sup
porteront, à titre de pénalité lors de l’émission du premier rôle 
de la contribution foncière des propriétés non bâties, et pour une 
année seulement, en sus de leur imposition normale, une coti
sation supplémentaire calculée : dans le cas de défaut de décla
ration, sur une valeur locative égale à celle qui aura été établie 
d’office eu égard aux contenances et aux natures de culture con
statées et, dans le cas d'inexactitude, sur une valeur locative 
égale à la différence entre celle qui résulte de la déclaration et 
celle que fait ressortir la situation constatée, cette dernière dimi
nuée d'un dixième. — La pénalité ainsi établie sera indépendante 
de l’action en répétition qui pourra être exercée sur les intéressés 
par voie de rôle particulier pour les années pendant lesquelles 
ils auront échappé à l’impôt, sans que celte action puisse s'exercer 
au delà de cinq années.

Art. 6. Les déclarations seront vérifiées et rectifiées, et tes
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valeurs locatives par exploitation seront fixées, dans chacue 
commune. par les agents des contributions directes assltéS sui 
vaut les territoires, des répartiteurs communaux etïmenZe
48q| ou de ratiô°"i’entVertU deI’artic,e 8 du décret du 15 juin 
, ; 0,1 d,° 1 adJ°Int Jndigene et de la djemaâ. — Lorsque le
terri loue d une commune comportera un ensemble de propriétés 
brnsees de 500 hectares an minimum, la commission® S m8 
au morns un propnetaire ou régisseur de bois ou forêts pour 

évaluation des propriétés boisées, il sera assisté d’un a°èni du 
seivice forestiers) l’administration des eaux et forêts le demande 
-Un ou plusieurs auxiliaires nommés par le maire Smi 
etre appelés a concourir aux opérations. -En ca de el ( 
reporteurs communaux de participer au travail, cto aux SliS 
sont désignés par le préfet. ve» auxiuanes

AfiL l7'.11 «e sera pas attribué d’évaluation aux sols de nm- 
pnetes ba.ies, ni aux terrains formant une dépendance indis 
pensable et immédiate de ces constructions-, - La même d t 
sinon est applicable aux emplacements utilisés po un usa°e" 
commercial et industriel. 1 ge

Ai't 8. Les évaluations pour lesquelles l'accord n'aura ™ 
s établir entre le service des, contributions directes et la coin 
mission des répartiteurs communaux ou. la djemaâ seront arrê 
tees definitivement par lé préfet, an tu des pimposbio, mlth es

s&ïasr*’»,e wjsæt
des carrières et sablières s’entend du loyer dont les ter aLaS l 
a ces exploitations seraient susceptibles, s'ils étaient cSisnS 
malement, abstraction faite de la plub value alfffC 
alleotation spéciale. — La valeur locative des terrains à bâtir et 
Saletri1''668 lmp°Sables s'étab,i1 en appliquant à eur va four
a 'iæ.rss-da r,*r°“ü » ü *
turc bâtis et non bâtis dans la commune. On ne considérera 
toutefois comme terrains à bâtir que des emplacement destinés 
a etre entierements recouverts de construclions ou à forme une 
dépendance indispensable do bâtiments, de telle mania que ces

“Poslb" «* *«• 1*
ST<le T

ve, aux meilleures terres labourables. S’il n’existe pas de terre

-,es
■<r V. Dêcr. 3 mars 1911.

1er décembre 1916. —

Am. I01. Est homologuée la décision suivante de l’assemblépîsæ ssn, *t“~pe^rarl'.Æ le releyementdu droit de consjgnmialioQ 

^1/1. 1er. A partir du, 1er janvier 4Q-I7 io n

Z liti dlLdofpeu;bre 1909’ de 167 frailCS ^«Pfranc:
m[Art\ 2\ ?,es la mise en Vigueur du nouveau tarif les com- 

d'alcool établis e» Algérie
lMaaa53fcarÆtt COntnbuüons'diverses de leur domicile 
e. quantités d alcool el de spiritueux de tous genres fvprmmitc
rSlem ™Lio,,d lmiLr i0'1; liqUideS aIcooll,Iues= etc-) existant 
en leui possession. — Les quantités seront reprises nar voip
résultant de lST/f ^ Piment de la taxe complémentaire 
resu tant de 1 application du nouveau tarif. Les droits romnlé 
mentaires pourront etre appliqués soit en numéraire soi/ en
loL du ÎSSSîmni87S5 danS tS co,,diliOHS. déterminées par la 

• • ,, ^ ' 187o. toute quantité non déclarée eppo
saisi ssable et passible des doubles droits exigibles
oar l’ari!iripSl°SIiÜOnS’qUi ^ i objet de la décision homologuée 
du Sud Present decret sont applicables aux territoires

-> U. Dêcr. 16 décembre 1911.

plénièVdesdéléîmTn)1°fée Ia. d6cision suivante de l’assemblée 
P -re des délégations financières algériennes en date du 20 juin

~ié2,SnlIl ilTSili0n’à1^ contribution foncière, des
sSiâsff ».<« "«««*!"-

Art. i01‘. Aparlirdu 1er, ianvier \ Q-l 7

*î (i,ie i® prSstss rws ztz 

Sdn “ ... .... .. «•» « &

du Sud ' 1 P decret SO)lL applicables aux territoires

-> I ■ L. 29 mars -1914 .

!#3=s~5S;:£5-=
établ i/f l Unu/lle■ Poui' la Perception du droit de circulation 

^ A’frie-1,18 boute‘llRs de contenamce égale
celles d’une cont/SSrîn^K^r0^
neure au demi-litre, seront comptées pour,un Æ' ' ^
vJi'artZ,J?c7îÜOm'qiÜ f?.’U 1 °Wetde la décision homologuée 
du Su 1 dU Piese,P décret'sont applicables auxterrE

1er décembre SOI?
LOI fixant la base des redevances à verser par la 

Crusse nationale d’épargne au budget généra! de
sfrvLTJ^ ÏA ^Poa/l^g: du 

postes et des télégraphe". PCÜ'1 administratlori des 

(Joarn. off., 3 déc. 1917.)

2 décembre 19l(i
DÉCRETS portant approbation de délibérations des 

conseï s généraux c{e la Martinique, de la Guade- 
lonpe- de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie
£l%ZeSali eXempti0n dC VimpÔt de dation par 
deccs dans les successions des militaires morts par
suite de la guerre et de toutes personnes tuées par 
l ennemi au cours des hostilités. 1

(Journ. off.. 10 déc, 1916.)

Art. lor. Sont exemptées de l'impôt de mntitinn i - ■ 
a compter, par effet rétroactif, du 26 décembre 1911 ’ m- "7 
recueillies par les ascendants et descendants el mïh V''’ P‘U/ 
eiunt dans les successions : !- des miSÆa m2*7^ 

çaises et alliées de terre et de mer. morts sous 21 
pendant la durée de la guerre actuelle- <»o ,iP- -i'-, ■ a,leauv 
soit sous les drapeau^ soit après renvÉ dans leurs foyer/front 
morts dans 1 annee, à compter de la cessation des bïïiitS 1 
d assures reçues ou de maladies contractées pendant la durée dp H 

guerre • 3« de toutes, personnes tuées par /ennemi au /oms dis 
hostilités. — La déclaration de ces successions doit 
etre souscrite dans les délais fixés pSïïSc etï diïZT*

les circonstances du décès. — L’action snli,’ t, nt 
vrement des droits de mutation par décès, conféidf frësm'
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par Larticle 42 de l’ordonnance du 31 décembre 1828. ne peut 
être exercée à l’encontre des cohéritiers auxquels profite l'exemp
tion accordée par le présent article.

2. Le point de départ des délais prévus à l’article 33 de l'or
donnance du 31 décembre 1828 est reporté au jour de la cessa
tion des hostilités pour les successions désignées dans 1 article 
précédent, et ouvertes pendant la guerre, quel que soit le degré 
de parenté des héritiers ou légataires appelés à les recueillir, et 
même lorsqu’elles sont échues à des successeurs irréguliers ou 
à des légataires sans lien de parenté avec le défont. (Délibéra- 
lion*de la Guyane : les autres sont similaires.)

3 décembre 1916
DÉCRET relatif aux attributions du gouverneur 

général de l'Algérie.
(Journ. off., 4 déc, 1916.)

Art. 1er. En temps de guerre, comme en temps de paix, le 
général commandant le 19e corps d’armée et le commandant de 
la marine en Algérie dépendent de la haute autorité du gouver
neur général, qui estsenl responsable, vis-à-vis du gouvernement, 
des mesures nécessaires à la défense et à la sécurité de l’Algérie.

2. Le décret du 17 janvier 1899 est abrogé.

4 décembre 1916
DÉCRET modifiant le règlement d’administration 

publique du 9 juin 1906, relatif au placement de 
Vactif dès entreprises d’assurances sur la vie.

(Journ. off., 6 déc. 1916.)

Art. Ie1'. L’article 2 du décret du 9 juin 1906, relatif au 
placement de l’actif des entreprises d’assurances sur la vie, mo
difié par le décret du 18 avril 1913, est remplacé par la dispo
sition suivante : — « En dehors des limitations fixées à l’article 
précédant, les entreprises françaises peuvent employer les por
tions de leur actif correspondant aux réserves mathématiques 
respectivement afférentes aux opérations réalisées dans chacun 
des pays étrangers où elles opèrent, ainsi qu’aux cautionnements 
qui pourraient être exigés par lesdits pays, en immeubles situés 
dans ces pays, en prêts hypothécaires ou en valeurs mobilières 
admises par les législations étrangères sur la matière. »

4 décembre 1916
DÉCRET relatif à la délégation du droit de décider 

s’il sera fiait appel des jugements des juges de paix 
en matière de réquisition. 1
• (Journ off., 13 déc. 1916.)

Art. 1er. Délégation est, en principe, donnée aux directeurs 
de l'intendance des régions de corps d’armée, chefs du service 
régional du contentieux des réquisitions ét,, dans le ressort du 
gouvernement militaire de Paris, au sous-intendant militaire 
chargé du règlement et du contentieux des réquisitions, du pou
voir d’apprécier et de décider s’il convient d’interjeter appel 
contre les jugements rendus en premier ressort par les juges de 
paix en matière de réquisition. — Toutefois celle délégation ne 
s'étend pas au cas où les jugements auront statué èur des ques
tions de principe non encore soulevées dans la région et pour 
lesquelles la jurisprudence existante ne permettrait pas au chef du 
service régional du contentieux des réquisitions de prendre parti 
en toute certitude.

6 décembre 1916
DÉCRET complétant, l’article 26 du décret, du 9 juin 

1896 relatif au fonctionnement du service de Injus
tice dans la colonie de Madagascar et dépendances, 

(Journ. off., 12 déc. 1916.)

Art. 1e1’. Le premier paragraphe de l’article 26 du décret du 
9 juin 1896, relatif an fonctionnement du service de la justice 
dans la colonie de Madagascar et dépendances est complété 
comme suit : — « La forme de procéder, en matière correction
nelle et criminelle, ainsi que les-formes de l’opposition et de 
l’appel sont réglées par les dispositions du Code d’instruction 
criminelle relatives à la procédure devant les tribunaux correc
tionnels. Toutefois, les cours criminelles de Madagascar et dé
pendances pourront, même en cas d’acquittement ou d’absolution 
de l ’accusé, statuer sur les-demandes eu dommages-intérêts, pré
tendus par la partie civile. »

8 décembre 1916
DÉCRET fixant les conditions dans lesquelles le temps 

passé par certains bâtiments présents dans le port 
doit être considéré comme service à la mer, au sens 
prévu par les articles 46 et 47 de la loi de finances du 
25 février 190-1.

(Journ. off., 10 déc, 1916.)

Art. 1er. Est considéré comme service à la mer au sens des 
articles 46 et 47 de la loi de finances du 25 février 1901, le 
service accompli par les officiers, marins de tous grades 'et assi
milés, embarqués sur les bâtiments armés définitivement ou en 
disponibilité présents dans un port, lorsque leur poste de mouil
lage ou de stationnement normal est dans le port.

2. Les dispositions de l’article précédent ne sont pas appli
cables au service accompli dans les conditions ci-après : — 1° A 
bord des bâtiments en essais ou en réserve normale ou spéciale; 
— 2° Dans les services centraux et les postes de ravitaillement 
des flottilles de France et de Corse ; — 3° Sur les remorqueurs 
et autres bâtiments de servitude ; -— 4° Sur les navires non na
vigants affectés à la surveillance des pêches.

3. Lorsqu’un navire autre que ceux visés par l’article précé
dent, armé définitivement et n’occupant pas habituellement un 
poste -de mouillage dans le port, y rentrera accidentellement 
pour toute autre cause que sa mise en réserve ou son désarme
ment, les officiers, marins de tous grades et assimilés présents à 
bord compteront comme service à la mer, au point de vue envi
sagé par l’article 1er ci-dessus, la durée intégrale du séjour 
accompli dans le port par ce bâtiment.

42 décembre 1916
DÉCRET relatif ci l’interdiction aux condamnés civils 

ou militaires de por'ter les médailles commémoratives 
ou coloniales pendant la durée de leur peine.

(Journ. off., 4 janv. 1917.)

Art. 1er. Sont exclus du droit de porter toute médaille com
mémorative ou coloniale : — 1° Les titulaires civils, militaires ou 
marins, condamnés à des p eines privatives de liberté, pendant, leur 
détention; — 2° Les titulaires militaires ou marins envoyés dans 
les sections spéciales, pendant leur séjour dans ces sections ; — 
3° Les titulaires exclus de l’année, pendant leur séjour dans les 
sections d'exclus.

Suppl. 1917.
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13 décembre 1916
DÉCRET interdisant dans La colonie de la Réunion 

de porter ou d allumer du feu dans le vois inacre des 
forêts.

(Journ. off., 21 déc. 1916.)

Art. If. il est défendu dans la colonie de la Réunion à toute 
epoque do 1 année de porter ou d’allumer du feu à distance de 
, 0 .«“‘Ires des bois et forêts. — Toutefois, dans l’intérêt do 

1 agriculture, cette distance pourra être réduite à 200 mètres 
après autorisation écrite de l’agent forestier du poste le plus 
voisin. Celte autorisation, qui prescrira les mesures de pré
caution nécessaires, ne sera délivrée aux intéressés que sur la 
Présentation d une.déclaration écrite des propriétaires, fermiers 
et colons, qui énoncera leurs nom, prénoms, profession et do
micile, et désignera avec précision les terrains surlesquels le feu 
doit être employé comme moyèn d’exploitation agricole. — Le 
préposé forestier devra donner immédiatement avis à son chef de 
service et au commissaire de police de la localité, des permissions 
dé brûlage, par lui accordées.

2. Seront punis d’une amende de 20 à 100 francs et d’un em
prisonnement de cinq à quinze jours ou de l’une de ces deux 
peines seulement, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de 
l’article 1er.

S 3 décembre 1916
DÉCRET réglementant l importation, le commerce, la 

détention et l usage des substances vénéneuses dans 
les établissements français de l'Inde.

{Journ. off., 21 déc. 1916.)

L
Art. 1er. L'introduction et la détention de la morphine e 

autres alcaloïdes de l’opium (à l’exception de la codéine), de 
leurs sels. et leurs dérivés ; cocaïne, sés sels et dérivés, ou prépa
rations ayant une action physiologique, tels que : holocaïne, no- 
vococaïnejtropococaïrie, alypine.stovaïne,"‘héroïne,etc.; haschisch 
et ses préparations, ne peuvent être autorisés qu’au profit des 
personnes visées à l’article 10 du décret susvisé du 30 avril 1911. 
— L’autorisation est accordée par le secrétaire général à Pon
dichéry et par l'administrateur dans chaque dépendance.

2. Seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d’une amende de 1,000 à 10,000 francs on de l’une de ces 
deux peines seulement ceux qui auront contrevenu aux disposi
tions du présent décret. — Seront punis des mêmes peines ceux 
qui auront usé en société desdites substances ou en auront faci
lité à autrui l'usage à titre onéreux ou à titre gratuit, soit en 
procurant, dans ce but, un local, soit par tout autre moyen. — 
Les tribunaux pourront, en outre, prononcer la peine de l’inter
diction des droits civiques pendant une durée d’un à cinq ans.

3. Seront punis des peines prévues en l'article 2 ceux qui, 
au moyen d’ordonnances fictives, se seront fait délivrer (Erra
tum, Journal officiel, 23 déc. 1916) ou auront teuté de se faire
délivrer 1 une des substances vénéneuses visées à l’articlé lor._
Ceux qui, sciemment, auront, sur la présentation de ces or
donnances, délivré lesdites substances, ainsi que-les personnes 
qui auront été trouvées porteurs, sans motif légitime, de l une 
de ces mêmes substances.

4. Dans tous les cas prévus par le présent décret, les tribu
naux pourront ordonner la confiscation des substances saisies._
Dans les cas prévus au premier paragraphe de l’article 1" et au 
deuxième paragraphe de l'article 3, les tribunaux pourront 
ordonner la fermeture, pendant huit jours au moins, de l’établis
sement dans lequel le délit a été constaté; si la peine d'empri
sonnement est prononcée, rétablissement où le délit aura été 
constaté sera fermé, de plein droit, pendant tonte la durée de 
l’emprisonnement. — Toutefois, la confiscation des substances 
saisies et la fermeture de l'officine pharmaceutique où le délit a 
été constaté ne pourront être prononcées dans le cas où le phar
macien n’est qu’un gérant responsable, à moins que le propriétaire 
de l’officine n’ait fait acte de complicité. — Dans les cas prévus 
au deuxième paragraphe de l’article 2, les tribunaux devront 
ordonner la confiscation des substances, ustensiles, matériel 
saisis, des meubles et effets mobiliers dont les lieux seront gar
nis et décorés, ainsi que la fermeture, pendant un an au moins,

du local etdc l’établissement où le délit aura été constaté, sans, 
toutefois, que la duree de ladite fermeture soit inférieufe à la durée 
de 1 emprisonnement prononcé.

5. Les peines seront portées au double en cas de récidive 
dans les conditions de 1 article 68 du Code pénaI.

6. L article 463 du Code pénal sera applicable.
7. Toute disposition contraire au présent décret et notamment 

e decret du 9 avril 1913, réglementant l’introduelion et la dé
tention de la cocaïne, de la morphine et de leurs sels dans les 
etablissement- traînais de l’Inde, sont et demeurent abrogés.

18 décembre 1916
DÉCRET déléguant d'une manière permanente du sous- 

secret aire d'Etat clés beaux-arts, la signature clu 
garde des sceaux, ministre de la justice, de l’instruc
tion Publique et des beaux-arts, pour la délivrance 
des ordonnances de payement et des délégations con- 
cei nant la section des bea.uæ-ai‘ts de son département'.

(Journ: off., 31 déc. 1916.)

SS décembre 1916
ROI relative aux déclarations en matière 

de mutations par décès.
(Joifrn. off., 22 déc. 1916.)

Article unique. L’article 7 de là loi du 26 décembre 1914 
est abrogé. — Le point de départ des délais prévus à l’article 24 
i e la loi du 22 frimaire, an Vil, est reporté au jour de la pro
mulgation de la présente loi pour les successions désignées dans 
les articles 6 et 7 de la loi du 26 décembre 1914 et ouvertes 
pendant la guerre antérieurement à ladite promulgation.

19 décembre 1916
DÉCRET appliquant à l’Algérie la loi clu 30 mai 1916 

et le règlement d’administration publique clu 18 sep
tembre 1916 sur les œuvres faisant appel à la géné
rosité publique,

{Journ. off., 30 déc. 1916.)

2! décembre 1916
DÉCRET portant application à l’Algérie du décret du 

la avril 1912* sur la répression des fraudes, en ce 
gui concerne les denrées alimentaires et spécialement 
les viandes, produits de la charcuterie, fruits, 
légumes, poissons et conserves.

(Journ. off., 30 déc. 1916.)

TITRE D*. — Dispositions générales.
Art. 1er. 11 est interdit de détenir eu vue de la vente, de 

mettre en vente ou de vendre toutes marchandises et deurées des
tinées à 1 alimentation lorsqu elles ont été additionnées, soit 
poui leur conservation, soit pour leur coloration, de produits 
chimiques ou de matières colorantes autres, que ceux dont Rem
ploi est déclaré licite par l’arrêté ministériel du 28 juin 1912 
et par tous autres arrêtés qui pourraient être pris ultérieurement 
de eoncerl par les ministres de l’intérieur, de l’agriculture et du 
commerce et de I industrie, sur l’avis du conseil supérieur d’hy
giène publique de France et de L Académie de médecine.

2. Il est interdit d’employer de l’étain ne présentant pas les 
conditions de pureté fixées par arrêtés pris dans les formés pré
vues à 1 article lor ci-dessus : — 1° Pour les enveloppes, em
ballages et récipients en contact direct avec les produits désignés 
à 1 article précédent; — 2° Pour l’étamage et la soudure des 
boîtes métalliques de conserves, -— II est également interdit

/
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d'employer, pour le sertissage des boites de conserves et le cap
sulai des récipients, ou de mettre en contact direct avec toutes 
marchandises et deurées destinées à l'alimentation,-.des me.aux 
ou matières autres que ceux dont I emploi est déclaré licite pai 
arrêtés pris dans les formes prévues à l’article ci-dessus.

3. il est interdit : — 1» D’employer, pour la peinture exté
rieure des boîtes de conserves, dos couleurs ou vernis contenant 
des éléments toxiques et susceptibles de se détacher par éclats 
au moment de l'ouverture desdites boîtes; — Demployei, 
no„r le vernissage intérieur des boîtes de conserves, des vernis 
contenant des éléments toxiques, à 1 exception des vernis qui 
ne sont pas attaquables à froid par l’acide nitrique coneentie.

4 II est interdit d’employer, pour la préparation ou la con
servation des produits destinés à l’alimentation, des récipients 
revêtus intérieurement d’un émail a base-de plomb încomplete-

mt5l Dansées établissements où s’exerce le commerce des mar
chandises et denrées destinées à P alimentation, les emballages 
et récipients dans lesquels la marchandise vendue au poids, est 
livrée à l’acheteur doivent porter une inscription indiquant, eu 
caractères apparents, soit le poids net, soit le poids brut et la

1'6 L’emploi de toute indication ou de tout signe suscep
tible de créer dans l’esprit de l’acheteur une confusion sur le 
noids sur le volume, sur la nature ou sur l’origine des produits 
désignés au présent décret, lorsque, d’après la convention ou 
les usages, la désignation de l’origine' attribuée a ces produits 
doit être considérée comme la cause principale de la vente,-est 
interdit en toutes circonstances et sous quelque lorme que ce 
soit, notamment : - 1» Sur les récipients et emballages ; —
2° Sur les étiquettes, capsules, bouchons, cachets, ou tout autie 
■appareil de fermeture; - 3° Dans les papiers de commerce, 
factures, catalogués, prospectus, prix courants, enseignes, 
affiches, tableaux-réclames, annonces ou tout autre moyen de 
publicité.

TITRE II — Dispositions spéciales eaux viandes, produits
de-la charcuterie, fruits, légumes, poissons et conserves
alimentaires.
7 Des arrêtés pris pour assurer l’exécution de 1 article 3, 

paragraphe 2- de la loi du 1- août 1905, par le gouverneur 
général après avis. du., conseil supérieur d’hygiène publique de- 
Ki-ance de T Académie de médecine et du comité consuitatil de* 
■épizooties, déterminent : - 1- Les cas où les viandes, abats et

* issues provenant d’animaux comestibles sont toxiques, et, par 
suite, totalement ou partiellement impropres à la consommation:
_ 2° Les caractères auxquels on reconnaît que les viandes,
abats et issues provenant de (ces animaux sont corrompus.
Des arrêtés pris dans les mêmes formes fixent les cas ou, sans 
être toxiques ou corrompus, les viandes, abats ou issues sont 
impropres à la consommation.

8 11 est interdit', en vertu des articles 1er et 3 de la loi du 
qci- août 1905. de détenir eu vue de la vente, de mettre en vent» 
ou de vendre : — i* Sous les dénominations « andouilles »,
« andouillettes », « boudin », « galantine », « fromage de tête »,
« hure ». des préparations composées d'autres éléments que les 
viandes abats et issues de porc, additionnés ou non de viandes, 
abats ou issues de bœuf, de veau ou de mouton, ainsi que de 
lait d’œufs, d’épices, d’aromates et d’oignons ; — v’ bous les 
dénominations « chair à saucisse », » farce », « saucisse »,
« saucissons ». « cervelas », des préparations composées d autres 
éléments, que la'viande et la graisse de porc, a l exclusion de 
tous abats et issues, additionnés ou uon de viande de bœub ue 
veau ou de mouton, ainsi que d' épices et d'aromates. — La meme
interdiction s’applique aux préparations désignées aux alineas 
et 2° ci-dessus lorsque :1a quantité, d’eau qu’elles contiennent au 
moment de la mise-eu vente dépasse, pour 100 grammes de pro
duit supposé dégraissé : — 1» 75 grammes pour les saucisses, 
saucissons, cervelas, andouilles, andouillettes et boudins; - 
2o 85 grammes pour les produits fumés ; - 3° Pour les produits 
vendus à l’état cru. la quantité contenue normalement dans 
chacun des éléments constituant le mélange. — Il est également 
■interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou d»
ven(jre ;__1» Sous la dénomination de « boutifaron de porc »,
des préparations composées d’autres .éléments que la viande de 
norc additionnée d’oignons à l’exclusion de tous abats et issues, 
additionnés ou non de viande de bœuf, de veau ou mouton, ainsi

Ton l-tifnie 1 ■' " lvon I i I fl l'flll Y> TOIS

en vente et vendu sans autre dénomination pourra conteuii du 
sang de bœuf;— 2° Sous la dénomination de « souhrëssade do 
porc » des préparations composées d’autres éléments que la 
viande de porc additionnée de poivre rouge, à l'exclusion de tous 
abats ou issues, additionnés ou non de viande de bœuf, de veau 
ou dé mouton ainsi que d’autres epices ou d aromates,
3» Sous la dénomination de « longanisse », des préparations 
composées d’autres éléments que la viande de porc hachée, 
assaisonnée au poivre rouge (fort ou doux). — 4° Sous la dé
nomination de « blancos », cles saucisses auxquelles d autres 
éléments que la farine et des œufs seraient incorporés, lesdites 
préparations devant être vendues et livrées cuites.

9. Il est interdit de détenir eu vue de la vente, de mettre en
vente ou de vendre : — 1° Sous la déüomiuation « foie gias », 
tout autre produit que des foies d’oie ou de canard ; — 2° Sous 
les dénominations « terrine de foie gras », « pâté de toie gras » 
et toutes autres comprenant les mots « foie gra.s », des prépara
tions contenant soit des foies autres que ceux d oie ou de canard, 
soit d’autres produits en proportion supérieure à.25 p. 100 du 
poids total de la préparation ; — 3° Sous la dénomination 
« pâté de foie », une préparation composée d autres éléments 
que le foie de porc, de veau ou de mouton, la graisse de porc 
et la chair à saucisse. ^

10. II est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre 
en vente ou de vendre sous les dénominations fixées à 1 article 8 
ci-dessus, ainsi que sous les dénominations « terrine et pâte » 
des préparations contenant des viandes, abats ou issues de tout 
autre animal que le porc, le bœut. le veau ou le mouton, à moins 
que la dénomination du produit ne soit accompagnée dune 
mention faisant-connaître le nom de l’animal ayant servi aux-
dites préparations. , .

11. Il est interdit d’introduire dans les produits désignés aux 
articles 8, 9 et 10 ci-dessus des matières amylacées, sans que 
la dénomination du produit soit suivie d’une mention faisant 
connaître cette addition à l’acheteur. Cette, mention doit, eu 
outre, faire connaître la proportion d amidon incorporé au 
produit par suite de cette addition, lorsqu'elle dépasse 10 p. 100 
du poids du produit. — Toutefois, cette mention n’est pas obli
gatoire en ce qui concerne les terrines, pâtés et galantines, le 
boudin blanc, le pâté de foie et les préparations contenant du 
foie pilé d’oie ou de canard, mais à la .condition que la propor
tion d’amidon résultant de 1 addition de matières amylacées ne 
dépasse pas 5 p. 100 du poids du produit.

12. Dans les établissements où s'exerce le commerce des 
marchandises dont la dénomination comporte les mentions pré
vues aux articles 10 et 11 du présent décret, les produits mis en . 
vente ou les récipients qui' les contiennent doivent porter une 
inscription indiquant en caractères apparents la dénomination 
accompagnée desdites mentions, sous laquelle ces produits sont 
mis en vente. —■ Ces mentions doivent être rédigées sans abré
viations qui soient de nature à tromper 1 acheteur sur leui signi
fication et en caractères de dimensions au moins égales a la 
moitié des dimensions des caractères tes plus grands figurant 
dans l’inscription et de même apparence typographique.

13. il est interdit de désigner sous les dénominations « puree 
de tomates », « conserves de tomates », les préparations con
tenant d’autres produits que des tomates, des épices et des aro- 
mates.

14. La dénomination des conserves de fruits et de légumes 
ne peut être accompagnée des qualificatifs « concentré, réduit, 
extrait ». que si la préparation renferme au moins 15.grammes 
de matière sèche pour 100 grammes de pioduit.

15. 11 est interdit, en vertu de l'article 3, paragraphe 2, de 
la loi du 1er août 1905, de détenir en vue de la vente, de mettre 
en vente ou de vendre : — 1° Les haricots ou pois dits de Lii - 
manie lorsqu’ils fournissent à l'analyse plus de 20 milligrammes 
d’acide cyanhydrique pour 100 grammes de produit ; — 2° Les 
haricots ou pois dits de Java,

16. Est interdite, en vertu de 1 article 3, paragraphe -, de 
la loi du 1er août 1905, la détention en vue de la vente, la 
mise en vente ou la vente, comme fruits frais, légumes frais, de 
tous fruits et légumes qui ont été soumis au « trempage ».

17. 11 demeure interdit de détenir eu vue de la vente, de 
'mettre en vente ou de vendre, sous le nom de « sardines », des
poissons frais ou conservés autres que l’alosa pilchardus. Cette 
interdiction s’applique notamment au « spralt».

4g Dans le cas où l’huile comestible ayant servi à la cuisson 
des poissons est d’une autre nature que celle dans laquelle lesdits 
r>ni«nns sont conservés, il est interdit de faire suivre dans la.

7
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dénomination servant à désigner ces conserves le nom de l'huile 
employée, du mot « pure.», ni d’aucun des qualificatifs réservés 
aux huiles pures par le décret du 29 mai 1911.

Dispositions transitoires.

19. A dater de la publication du présent règlement, un délai 
de trois mois, en ce qui concerne les articles 5, 8, 9, 10, 11, 
12, 14, et de dix-huit mois, en ce qui concerne l’article 18, est 
accordé aux intéressés pour se conformer aux prescriptions 
desdits articles. — Les.arrêtés ministériels qui seront pris pour 
l’application des articles 1 et 2 détermineront le délai accordé 
aux intéressés pour se conformer aux prescriptions desdits 
arrêtés.

21 décembre i916
DÉCRET maintenant en vigueur le règlement d’ad

ministration publique du 8 juillet 1889, détermi
nant les conditions d’application de là loi du 
24 octobre 1916, accordant des encouragements à la 
culture du lin et du chanvre.

(Jovrn. off., 31 déc. 1916.)

22 décembre 19il»
DÉCRET portant réglementation de la médecine in

digène et de l’exercice de la profession de sage-
Jemme à Madagascar.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

TITRE
Art. 1er L’exercice de la médecine indigène est autorisé 

dans la colonie de Madagascar et dépendances. ,
2. 11 est créé à cet effet à Madagascar un service de prati

ciens, spécialement destinés aux populations indigènes, ces pra
ticiens comprennent des médecins indigènes et des sages- 
femmes indigènes. Seuls peuvent prendre le titre de médecins 
indigènes ou de sages-femmes indigènes ceux qui ont reçu de 
l’école de médecine de Tananarive un certificat d’aptitude pro
visoire.

3. Les médecins et-'sages-femmes indigènes sortant de l’école 
ne pourront s’installer comme médecins ou sages-femmes libres 
qu’après être restés an service de l’assistance médicaleindigène, 
les médecins pendant dix ans, et les sages-femmes pendant cinq 
ans.

4. Les médecins et sages-femmes indigènes ne pourront être 
autorisés à faire de la Clientèle payante au cours de leur 
temps de service à l’assistance médicaleindigène, qu’après l’ob
tention d’un certificat d’aptitude définitif, qui leur sera délivré 
après quatre années de fonctions comme médecins ou sages- 
femmes de l’assistance médicale indigène, par décision du gou
verneur général rendue sur le rapport favorable du directeur du 
service de santé, le médecin inspecteur de l’assistance médicale 
indigène de la circonscription consulté. — Dans certains cas 
exceptionnels, en raison des exigences du service ou des condi
tions particulières dans lesquelles il se trouveront, les méde
cins et sages-femmes par dérogation aux dispositions précé
dentes, pourront recevoir une autorisation spéciale de faire de 
la clientèle payante avant d’avoir obtenu le certificat d’aptitude 
définitif. — Cette autorisation sera accordée par le gouverneur 
général dans la même forme que le certificat d’aptitude définitif.

5. Le gouverneur général détermine les circonscriptions dans 
lesquelles le service de praticiens indigènes libres sera établi. 
Les praticiens, médecins ou sages-femmes indigènes, munis du 
certificat d’aptitude définitif et libérés de tout service vis-à-vis 
de l’administration,, ne pourront exercer leur art que dans une 
localité qui fera partie de ces circonscriptions. Il devront, avant 
de se fixer dans une localité ou de changer de résidence, obte
nir de l’administration l’autorisation nécessaire. Cette autorisa
tion est révocable.

6. Les médecins indigènes peuvent être autorisés à avoir, au 
lieu de résidence, un approvisionnement de médicaments dont 
la nomenclature est fixée par le comité d’hygiène et de salubrité

publiques de la colonie, et en faire la délivrance à leurs ma
lades, pourvu qu’ils résident dans une localité dépourvue de 
pharmacien diplômé et distante d’un myriamètre de toute offi
cine.

7. Les praticiens indigènes, médecins et sages-femmes sont 
placés, en ce qui concerne l’exercice de leur art, sous la. sur
veillance et le contrôle du directeur du service de santé de la 
colonie et des docteurs en médecine, délégués par lui à cet 
effet. — Les praticiens indigènes sont tenus de déférer à toutes 
les réquisitions de l’autorité administrative et de se conformer à 
la législation en vigueur sur la déclaration des maladies épidé
miques ou contagieuses et sur la protection de la santé publique.

8. Un arrêté du gouverneur général détermine les obliga
tions professionnelles imposées aux praticiens indigènes et, en 
général, toutes les prescriptions relatives au bon fonctionne
ment du service. 11 fixe les conditions dans lesquelles s’exerce le 
contrôle et la surveillance de ces praticiens et, en général, les 
prescriptions relatives au fonctionnement de la médecine indi
gène.

9. Sont passibles des peines édictées'par les articles 16, 18,. 
19, 20, 26 et 27 de la loi du 30 novembre 1892 : — 1° Les 
indigènes, qui usurperaient le titre de praticien indigène, tel 
qu’il résulte des dispositions du présent décret (cette disposition 
n’est pas applicable aux indigènes pratiquant habituellement la 
circoncision musulmane); — 2° Les praticiens indigènes même 
porteurs d’un certificat d’aptitude, qui exerceraient sans auto- 
sation administrative personnelle en dehors de la localité pour 
laquelle ils ont reçu l’autorisation; — 3° Les praticiens qui 
contreviendront aux dispositions de la réglementation en vigueur 
concernant l'exercice de leur art.

10. La suspension temporaire ou l'interdiction absolue de la. 
médecine, en ce qui concerne les praticiens indigènes — méde
cins ou sages-femmes — peut être prononcée par le gouver
neur général : — 1° Sur la proposition du directeur du service 
de santé, pour manquements professionnels; — 2° Après avis 
du conseil d’administration de la colonie, pour toute autre cause.

TITRE II. — Scolarité.

11. L’école de médecine de Tananarive, créée par arrêté du 
11 décembre 1896, est maintenue. Elle est placée sous la direc
tion d’un docteur en médecine et sous le contrôle technique du 
directeur, du service de santé. — Le directeur de cette' école 
est nommé par le gouverneur général, après avis du directeur 
du service de santé. — Les professeurs sont nommés par déci
sion du-gouverneur de l'école de médecine et l’avis conforme dit 
directeur du service de santé.

jEtudes médicales.
12. Les études médicales sont d’une durée de quatre ans et 

portent sur les matières suivantes :—Notions élémentaires de phy
sique et de chimie médicales, d'histoire naturelle médicale. Tra
vaux pharmaceutiques.Anatomie descriptive. Notionsélémehtaires 
d’anatomie des régions et de physiologie. Travaux de dissection. 
Pratique de pansements, de la petite chirurgie, art dentaire, de 
la vaccination. Pathologie et clinique internes. — Pathologie 
et clinique externes (les études de pathologie et de clinique 
internes et externes seront limitées aux affections observées dans 
la colonie, elles porteront sur les signes et les caractères des 
maladies d’après l'observation au lit du malade, sur leur, 
marche, leur diagnostic, leur pronostic, et leur traitement). — 
Pratique des opérations d'urgence. — Notions élémentaires 
d’hygiène et de thérapeutique appliquées. — Posologie des mé
dicaments. — Théorie et pratique des accouchements. — De
voirs professionnels : administration des services médicaux indi
gènes. ■— Pendant toute la durée de leurs .études, les élèves, 
sont astreints au stage hospitalier.

Études pour les sages-femmes.
13. Les études en vue de l’obtention du certificat d’aptitude 

de sage-femme indigène sont de trois années; elles sont théo
riques et pratiques et portent sur les matières suivantes : — 
Première année : anatomie, physiologie et pathologie élémen
taires ; — Deuxième et troisième années ; théorie et pratique 
de l'accouchement normal. Pratique de la vaccination.

Dispositions communes.
14. Les élèves ont à subir, à la fin de chaque année d’études, 

un examen de passage justifiant des connaissances acquises..

)
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Tout élève qui n'a pas satisfait à celle épreuve, doit subir un 
nouvel examen au début de l'année scolaire suivante; en cas 
■d’échec, il est tenu de recommencer son année,de scolarité; en 
cas d’un nouvel échec, il est licencié.

15. A la fin des études scolaires et après épreuves proba- 
toiresj il est délivré sur la proposition du jury d’examen, un 
certificat d’aptitude provisoire aux candidats qui y auront satis
fait. Le certificat de praticien indigène 11e pourra être délivre 
qu’à un indigène originaire de l’ile ou de ses dépendances.

16. Le gouverneur général déterminera les conditions dans 
lesquelles s’accompliront le recrutement de 1 école et les stages 
ainsi que la composition et le mode de fonctionnement des 
divers jurys. — Il fixe les voies et moyens financiers nécessaires 
.pour l’exécution du présent decret.

TITRE III. — Dispositions générales et transitoires.
17. Les praticiens indigènes, médecins ou sages-femmes, 11e 

possédant pas le certificat d'aptitude délivré à la sortie de l’école 
de médecine de Tananarive, mais ayant régularisé leui situa
tion, conformément aux dispositions de 1 arrêté1 du.gouverneui 
général on date du 23 mars -1905, pourront continuer à exercer 
la médecine dans les mêmes conditions que les autres praticiens
indigènes. . ,

18. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret, et notamment le décret du 7 mars 1904.

22 décembre 1916
DÉCRET rendant applicable à la Martinique, à la 

Guadeloupe, à la Guyane, à Saint-Pierre et Mique
lon et à la Nouvelle-Calédonie la loi clu 12 juillet 
1916, concernant les'*substances vénéneuses, notam
ment l’opium, la morphine et la cocaïne.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

23 décembre 1916
DÉCRET attribuant au sous-secrétaire' d’Ètat du 

commerce, de /’industrie, de l agriculture, du tra
vail, des postes et des télégraphes la délégation per
manente de la signature du ininistre pour la déli
vrance des ordonnances émises sur lès crédits du 
budget du travail et de la prévoyance sociale.,

(Jouril. off., 25 déc. 1916.)

25 décembre 1916
DÉCRET .complétant le décret du 13 février 1908, por

tant règlement d’administration publique sur le 
recrutement et Vavancement des magistrats.

(Journ. off., 28 déc. 1916.)

Art. i«r. L'article 29 du décret du 13 février 1908, portant 
règlement d’administration publique sur le recrutement et 
l’avancement des magistrats, est complété ainsi qu’il suit :
Par dérogation aux dispositions de l’article' 17, paragraphe lor, 
les juges d’instruction au tribunal de la Seine qui, par applica
tion de l’article 55 du Code d'instruction criminelle, ont été 
maintenus dans leurs tondions, après 1 expiration d Une délé
gation de trois ans, peuvent être inscrits sur le tableau d avan
cement en concours avec les présidents de section. Ceux qui ont 
occupé leurs fonctions pendant plus de six ans peuvent être 
inscrits sur le tableau d'avancement eu concours avec les vice- 
présidents. — Par dérogation aux dispositions des articles 26 
et 27,’ les substituts près le tribunal de la Seine, qui rem
plissent les conditions voulues pour é.tre portés au tableau 
d’avancement et qui ne figurent pas audit tableau, peuvent, 
après présentation dans les formes prévues par les articles 23 
et 24, être inscrits sur un tableau annexe pour les postes aux
quels ils sont aptes à être appelés en vertu du paragraphe 2 de

l’article 17, autres que ceux de la cour d'appel de Paris et du 
tribunal de la Seine. Le total des inscriptions à effectuer sur 
les deux tableaux ne peut dépasser le tiers du nombre des subs
tituts près le tribunal de la Seine. — (Le reste de 1 article 
comme an décret du 13 février 1908 modifié par le decret du 
10 avril 1912.)

25 décembre 1916
DÉCRET portant augmentation des prix de vente à 

Vintérieur des tabacs de toutes espèces autres que 
pour la régie.

(Journ. off., 28 déc. 1916.)

25 décembre 1916
DÉCRET portant augmentation des droits dédouané 

sur les tabacs fabriqués autres que pour la régie. 
(Joiirn, off., 28 déc. 1916.)

27 décembre 1916
LOI tendant à aggraver les pénalités en matière 

de vàgabondage spècial. ,
(Journ. off., 30 déc. 1916.)

Art. 1er. L’article 4 de la loi du 27 mai 1885, modifié par 
la loi du 3 avril 1903, est complété ainsi qu’il suit : <t Seront
relégués les récidivistes qui, dans quelque ordre que ce soit, et 
dans un intervalle de dix ans, non compris la peine subie, auionl 
encouru les condamnations prononcées aux paragraphes suivants.
__1» j)eux condamnations aux travaux forcés ou à la réclusion,
sans qu’il soit dérogé aux dispositions des paragraphes l01 et 2 
de l’article 6 de la loi du 30 mai 1854 ; — 2° Une des condam
nations énoncées au paragraphe précédent et deux condamna
tions, soit à reinprisonnenient pour faits qualifiés crimes, soit à 
plus de trois mois d’emprisonnement pour vol, escroquerie, abus 
de confiance, outrage public à la pudeur, excitation habituelle 
de mineurs, à la débauche, embauchage en vue de la débauche, 
assistance de la prostitution d’autrui, dans les conditions ci-des
sous spécifiées, vagabondage ou mendicité, par application des 
articles 277 et 279 du Code pénal 3“ Quatre condamnations, 
soit à l’emprisonnement pour faits qualifiés crimes, soit à plus 
de trois mois d’emprisonnement pour les délits-spéciliés au para
graphe 2 ci-dessus ; — 4° Sept condamnations, dont deux au 
moins prévues par les deux paragraphes précédents et les autres, 
soit pour vagabondage, soit pour infraction à l'interdiction de 
résidence signifiée par l’application de la présente loi, a la con
dition que deux de ces condamnations soient à plus de trois mois 
d’emprisonnement. — Sont considérés comme gens sans aveu et 
seront punis des peines édictées contre le vagabondage tous indi
vidus qui, soit qu’ils aient ou non un domicile certain, ne tirent 
habituellement leur subsistance que du fait de pratiquer ou de 
faciliter sur la voie publique l'exercice de jeux illicites. — Sont 
considérés comme souteneurs eeux-qui aident, assistent ou pro
tègent habituellement le racolage public en vue de la prostitution 
d’autrui pour en partager les profits. — tous individus con
vaincus d’être souteneurs seront punis d’un emprisonnement de 
trois mois à deux ans et d’une amende de cent francs a nulle 
francs (100 fr. à 1,000 fr.j, avec interdiction de séjour de cinq 
à dix ans. —La durée de l’emprisonnement pourra être portée 
à cinq ans et ne pourra être moindre de deux ans dans les cas 
suivants : — 1° Si les souteneurs ont aidé, assiste ou protégé la 
prostitution de mineurs; —2° S’ils ont usé de contrainte pour 
déterminer la prostitution ; — 3° S’ils étaient porteurs d une
arme quelconque, apparente ,011 cachée. » ... .

2. L’article 1er de la loi du 24 mai 1834 est complété ainsi 
m^n suit : — u Dans tous les cas, les armes et les engins prohibés 
seront confisqués et détruits à la diligence du procureur de la 
République. «



27 décembre 1916 — LOIS TVi'ri»inx ™ ,,ui&, ULUiLlh, etc. — 21 décembre 1916.
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DÉCRET donnant au gouverneur général de VAlgérie 
le pouvom de prendre des arrêtés d’interdiction de 
j J0U1: visant tout ou partie de la zone française de 
ÉÉ'Z ** individus condamnisà
f ie "b,SSant peine principale en Al-

lJourn.. off,, 12 janv. 1917.)

ïï décembre 1916
D1^oïŒ T P°rtant modification au décret du 7 juillet 

! ‘10 f ‘ur. lej iaxes ^ consommation à percevoir dans 
la colonie de Madagascar et dépendances.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

, AfT’ l01’ § lcr- Les sels neufs .dénaturés destinés au saho-p
fffrancMsXdeT ? ^7^ de Madagascar et dépendances, sont 
y , ®. Jf ,taxe de consommation prévue au décret du
à Ip nf 191 ’ a la condition d’avoir été. dénaturés de manière 
a ne pouvoir servir a l’alimentation. —Le mélange des sels avec
alines8 dTebi?eeUatUrrteS d0it avoir]ieu a^nt enlèvement des 

saunes, des bureaux d importation ou des entrepôts de douane“«ange estïpér/^S 
j) J j , La denaturauon doit etre effectuée on présence 

u i agent du service des douanes et contributions indirectes. —
§ -. La dénaturation sera réalisée pari’un des cinq procédéssui
ciet du” rfa a"t laTon°POle en verttt des dispositions du dé- 
cipt u lu décembre 1906 : Addition en mélange intime à
ÀCfzrizÉûftr *;De 10 ld,os d» -wWK
de °> rl r 0 1 d !°'kl °s de naPhlaline raffinée; — 3° Ou 
de 2 kilos de goudron de bouille : — 4» Ou de 2 lit en a mdr„„ de -5. Ou de , kilo’d'Ajwîge'“ij;-1?,“'
p 01 de ces cinq procédés est autorisé sous la condition expresse
üblesedevrontX à d’euveloPPea« Produits comes-
d.,' ” ™”1’ a'ant lem' envoi a destination, être dépouillés 
de tout sel dénaturé et ne pourront être imprégnés gueule sel neu f 
ayant acquitté les droits, - § 3. Les sels^dénaturés destinés au 
sa âge des boyaux seront transportés sous le couvert d’un passa- 

jusqu aux etablissements destiliataires. — s 4 Les fa lui 
canfs ou importateurs qui auront à procéder à la dénaLraüon 
des sels destines au salage des boyaux, dans les conditions ci 
dessus spécifiées seront tenus de rembourser au Trésor les frais 
ind?r?taCementdeS agentsdusen'ice des douanes et contributions

sites et vérifications, et de verser, en outre, une redevance de 
•migl centimes (0 fr, 20) par 100 kilogrammes de sel dénaturé
glées paJirSdnT ai,p!lcat.l0n du Posent article seront ré
glées par anete du gouverneur général.

, f ' ,Les sacs en tissus de jute et de chanvre, les bâches etnré- 
arts, les courroies de transmission, les dentelles et broderies à la

dp 7x7 °US tlSSUS'feS stockinettes et sus-stockinettes sont exempts 
de taxe de consommation. - Les sacs, en tissu de jute doublé 
issu de coton n’acquittent la taxe que sur le poids du sac en coton.

4a?è 7 renV,0i “° 17 du ta]jleau annexé au décret du 7 juillet 
191o use ci-dessus est annulé et remplacé par le suivant • —
« Sont exempts les chapeaux de .paille, d’écorce, de sparte de

maÜère ^étale’ «P- »»

5 Sont rapportées les dispositions du décret du 7 juillet 1913
contraires au présent décret. >> J eti ; .

décembre 1916
DlTéfJrtant application en fado-Chine et dans 

les etablissements français de VOceanie de la loi du 
f J\U 6l °’ VU aréPlél’ Importation, le commerce, 
la détention et l'usage des substances vénéneuses, no
tamment l opium, la morphine et la cocaïne.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

Am Lt Les dispositions de la loi du 12 juillet 1916 reh
aifry-“ «—*». * '« détention et à I n^agUes 
substances . venenenses, notamment l'opium, la morphine la

' dWléf?'65611 fndo-Chine, y compris le territoire 
e iiouaii0-Tcheou-Wan, a compter du jour de la promuleation 

dn présent décret dans la colonie, sauf en ce qui concerne le 
officinaL6’ a Aet*ntl0a el Vas*«*. de l’opimn autre que l’opium

Ai fn vue de Parvenir à la suppression graduelle en Indo-
qu“-odn“uTorrCe’jd1Iadéten,i011 etde ]'usa«e de l’opium autre 
apîès enZva 7; T'11'"8 faisant >?objet des articles ci-
après entreront en vigueur a compter du même jour sur Je terri-
Tchéoïwan011 mdo~cbj,loise’ yc°mP™ le territoire.de Eouàng-

feronti:olneî’imdr'reUle de ]'°l,ium autre que l’opium officinal 
leiont 1 objet de relèvements-progressifs.

. Le.nombre des débits ainsi que des fumeries d’opium ac 
nellemeiit ouverts en Indo-Chme nt pourra pas être aimmenffi

sucèreïivemeiifnn0mbre- ^ déMtS et des furaeries d’opium sera 
Sce deS P U;SU',Vle J:lS(iU’à C0,"l,lète suppression, à la di- 
d’une fumerïdf1 a locale-~ Est interdite la translation 
la ée 7n i"®, 7 aUÜ'e ,Illmei|ble que celui où elle sera ins- fmierie noTv^lh , Promu,gatioi, du présent décret. Nulle 
numérimm d’mipf 6 P°urra ctre ouverte, même en compensation 
cause coexister ebainlenesupPrimee°u,ayant cessé pour loin antre 
moi de wS,; 6 7 ayant Cessé dePuis P,us de trois

re ïramn £ T T- C°11Sjderée comme supprimée etnepourra 
ctre tiansm se. Toute infraction à ces dispositions sera punie
quin eTour I f 5-°° ^ ^francs et d’ui emprisonnement de 

me l En ra u ‘S- r"S’,°U '’Une de ces Peines seule- 
e la nei p h r ^ e’,emaximum de Etende sera appliqué 
c" 'a PfilIle de 1-emprisonnement prononcée
Je nomffi?d^à:eSSITentréfit’juS<Ill,à oppression complète, 
melp1!;,t?'SS,eSd0pll,m bruttlue la régie mettra mens elle- 
: ; e Sur lü ten'doire de Kouang-Tchéou-Wan dans les
vrie 9 / ■■h®83'1" ar'fles 4 et soi^ntsde l’arrêté du 27 lë-

_ *, leglementant la vente de l opium sur ledit territoire.
de l’IndoPhinb^T’ SU1- l6S T0ies ,et moyens du budget général 
la sunnre« n ’ ^ la I1]0lns'value de receltes devant résulter de
que Lopium offiSaL ^ VC"t0 “ régîe de Eopiüm .autre

la vmitLpeLdlmP°SiÜ0!1S d" décre< du 20-iui” 1915; réglementant 
resteroni P m01’phlIie (!l stopéfiants analogues en Indo-Chine,
aàxurescrinrFu111',611, ^ eeciuV'lles n’ont pas de contraire 

x piescnptionsde la loi du 12 juillet ,1916.
rontParinltTr^ 7 «ouve,‘"eur général de rindo-Chine assure-
du présent décret. " d'Sp°SI tions prévues aux articles précédents

Art. I01. Les dispositions de la loi du 12 juillet 1916 relu
T™, à I. dé.eL„ el i .At,
des substances veneueuses, notamment l'opium, la morphine et 
a cocaïne^ seront applicables dans les établissements fram-alsde 

dSTa cffionCrSrfdUj°m'<Je lapl’(jmul^ion duprésenl décret 
tion e Eu am- dp ! G" 06 qui C01lcerne le commerce, la déten- 

« V usaga de 1 opium autre que l’opium officinal.
de la dé'tPmffin6Pai7T àla S?PP''ession graduelle du commerce, 
J , , tent,on fit de 1 usage de l'opium autre que l’opium offi-
en vigieurTcnm l'.objet des aHicles ci-après entreront
en vigneui « compter dn meme jour.

'feront LKîSdpe ^7° ^ Fo[li"mf adtre 1™ r°Pium officinal, 
gouvmieor rel^nts progressifs par voie d’arrêté du

oufe'rh sera'rédni?68 débits.etdes furafi^'ies d’ppipm actuellement 
dans îmSiLiï5°SS,Vemen‘JUSqU’à^P1^
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5. Est interdite la translation d’une fumerie au delà d’un 
rayon de 150 mètres. Toute fumerie ayant cessé depuis plus de 
trois mois de fonctionner est considérée comme supprimée etne 
peut être transmise. Nulle fumerie nouvelle ne peut être ouverte 
en compensation numérique d'une fumerie supprimée ou ayant 
cessé d’exister pour toute autre cause. Toute infraction aux dis
positions du présent article est punie d'une amende-de 500 a
2,000 francs et d’un emprisonnement de quinze jours à trois ans, 
ou de l’une de ces deiix peines seulement. En cas de récidive, le 
maximum de l’amende est appliqué et la peine de l’emprisonne
ment prononcée.

28 décembre 1916
DÉCRET supprimant toute condition d’âge pour 

Vadmission à l’École centrale des arts et manujactures 
(Journ. ojf., 5 janv. 1917.)

Art. 1er. L’article 11 du décret du 5 juillet 1907 porlân 
règlement de l’Ecole centrale des arts et manufactures est rem
placé par les dispositions suivantes :

Art. 11. Aucune condition d’âge n’est exigée des candidats 
au concours d’admission de l’Ecole centrale des arts et manu
factures.

29 déceiîïbre .1916
DÉCRET modifiant le décret du 23 octobre 1903, re

latif à l’organisation clu service de la justice mili
taire dans lest troupes coloniales et rendant appli
cables aux colonies certaines dispositions de la loi 
du 27 avril 1916 au sujet du fonctionnement et de la 
compétence des tribunaux militaires en temps de 
guerre.

(Journ. off., 7 janv. 1917.)

Art. 1er. Les articles 8 et 10 du décret du 23 octobre 1903, 
relatif à T organisation du service de la justice militaire dans les 
troupes coloniales, sont remplacés ainsi qu il suit .

Art 8. Les conseils de guerre des colonies appliquent à tous 
leurs justiciables, Français ou indigènes, la loi du 2 avril 1901, 
sur la déduction de la détention préventive, la loi du 19 juillet 
1901, modifiée par l’article 1« de la loi du 27 avril 1916, sur 
l’application des circonstances atténuantes, et la loi du 28 juin 
4904, modifiée par l’article 2 de la loi du 27 avril 1916, sur 
l’atténuation et l’aggravation des peines, dans les cas prévus pai
res lois. — La loi du 15 juin 1899, sur l’instruction préalable à 
la procédure devant les conseils de guerre, modifiée par 1 article 3 
de la loi du 27 avril 191,6, est applicable à l’instruction devant 
les conseils de guerre siégeant dans les colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et de la Réunion.

Art. 10. Les conseils de révision permanents dans les colo
nies sont composés, de cinq membres : de deux magistrats de la 
cour d’appel de la colonie, et de trois officiers supérieurs, un 
colonel ou lieutenant colonel et deux chefs de bataillon, chefs 
d'escadron ou majors, — Ils sont présidés par un président ou 
vice-président de la cour d’appel de la colonie,^ ou pai lemagis- 
trat qui en remplit les fonctions. — Il y a, près de chaque con
seil de révision un commissaire du Gouvernement et un grenier.
__Les fonctions de commissaire du Gouvernement peuvent être
remplies par un capitaine ou un adjoint de l’intendance militaire. 
__jl peut être nommé un substitut du commissaire du Gouverne
ment et un ou plusieurs commis-greffiers, si les besoins du ser
vice l’exigent. — Un décret rendu sur le rapport du ministre des 
colonies, après entente avec le garde des sceaux, ministre de la 
justice, règle les conditions dans lesquelles seront désignés les 
magistrats appelés à siéger dans les conseils de révision. Les 
membres militaires des conseils de révision sont nommés et rem
placés par le gouverneur de la colonie où selormele conseil, sui 
la proposition du commandant des troupes de cette colonie, dans 
les conditions prévues par le paragraphe 2 de l’article 7 ci- 
dessus, sans toutefois que les grades des juges puissent etre 
abaissés au-dessous des grades fixés par 1 article 41 du Code de 
ustiçe militaire.—- En cas d’impossibilité absolue dé constituer

dans la colonie le conseil de révision, il y est pourvu par le gou
verneur général ou le gouverneur de la colonie principale du 
groupe, ou, à défaut, lerecours est porté, sur 1 ordre dû-ministre 
de la guerre, devant le conseil de révision de la métropole.

2. Il est ajouté à l’article 5 du même décret du 2 3 octobre 1903 
un deuxième paragraphe, ainsi conçu :— «Spécialementles dis
positions de l’article 167 du Code de justice militaire, modifié par 
l’article 4 de la loi du 27 avril 1916 sont applicables à ces con
seils de révision. Toutefois, le délai de deux mois fixé par cet 
article est porté à trois mois et devra être augmenté, s’il y a 
lien, d’une période égale au temps pendant lequel les communi
cations ont été interrompues entre la colonie où siège le conseil 
de révision et la métropole. »

3. Le paragraphe 1er de l’article 1 1 du même décret du 23 oc
tobre 1903 est modifié ainsi qu'il suit : — «Lorsqu’une colonie 
est déclarée, en tout ou en partie, en état de siège. I article 43 
du Code de justice militaire, ainsi que toutes* les aulres disposi
tions dudit Code et de la loi du 9 août 1849, modifiée par. l’ar
ticle 6 de la loi du 27 avril 1916, visant les territoires en.état 
de siège, sont applicables aux conseils de guerre et de révision 
permanents auxquels ressortit la colonie ».

4. Est abrogé le décret du6 septembre 1914, relatif aufonc- 
tionnement des conseils de guerre.

29 décembre 1916
DÉCRET attribuant au secrétaire général de l’admi

nistration des postes et des télégraphes la délégation 
permanente de la signature du ministre pour la dé
livrance des ordonnances émises sur les crédits du 
budget des postes et des télégraphes.

(Journ. off., 31 déc.|191G.)

30 décembre 1916
DÉCRET portant suppression de l’impôt personnel 

à la Réunion.
(Journ. off., 5 janv. 1917.)

30 décembre 1916
DÉCRET modifiant le prix de vente des tabacs 

ordinaires.
(Journ. off., 31 déc. 1916.)

30 décembre 1916
DÉCRET relatif au prix de vente à tintérieur des 

tabacs de toutes espèces autres que les tabacs ordi
naires à fumer, à priser et à mâcher.

(Journ. off,, 31 déc. 1916.)

30 décembre 1916
LOI autorisant la perception des droits produits et re

venus applicables au budget spécial de l’Algérie 
pour l'exercice 1917.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)
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30 décembre 19 S6
Wl smuië d'un décret portant ouverture sur l'exercice 

9L7 de crédits provisoires applicables au premier 
trimestre de 1917,; 2° autorisation de percevoir pen
dant la meme période les impôts et revenus publics. 

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

TITRE 1^. - Budget général et budgets annexes 
î attaches pour ordre au budgets général.

§ 2. Impôts et revenus autorisés.
4. Sont et demeurent autorisées la perception des contrilm • 

ta,des et des tas v assimilées1 elJies l“ S,
1917 en sert,, de la loi do 29 juillet 1916, |, JE* 
contiibution extraordinaire instituée par la loi du 10:'juillet 1916 
et, la perception de la contribution prévue par h loi ,|n 9* 
veailtee 1916 en vu, de la e.nstitnti'e, „d, J,'” e "
voyance dit « des blessés de la guerre ». 16 pie-

5. Les articles 9, 14, ig; ig, ,j7 jo <q p+ gn 1 , . ,
15 J'uiliet sont modifiés ainsi qu’ il sipt : ~ "

Art. 9. Sont a ffranchis de I impôt : — 1» Les personnes dnm ! e revenu imposable 11’excède pas la somme de 3 000 francs I 
majorée: s’il y a lieu, conformément à l’article 12 ci-après !- 
- Les ambassadeurs et autres agents diplomatiques étran4rs 
ainsi que les consuls et agents consulaires de naS^Sf 
gere, piais seulement dans la mes,Ire ou les pays qU ils ^pré' 
sentent concèdent des avantages analogues aux agents diplonn 
tiques et consulaires français. uipioma-

Art. 14. Chaque contribuable, pst taxé seulement sur I» 
portum de son revenu qui, après application'''des dispositions dé 

aitïcle 1~, dopasse la somme de 3,000 francs. ,
la fractioîi'5d,!L imPÔt eStealcu,é en comptant pour un dixième 
8 OOrt frf d lmposable comprise entre 3,000 et
• •Stïï'ÀffE 18 "Mim »»P*e entre
entie 1^000 e 16 OO0 ;fm'nms d™es la faction comprise 
entre 1..oiio et 16,000 francs; pour quatre dixièmes la fn-lim,
comprise entre 16,000 el 20,000 francs ; pour cinq dixième ,"
rSrPme eUt,'e 20'■000 et 4()’000franc,pou? six diSS 
l f ctl0a compnse entre 40,000 et 60,000 francs - pour sent 
dixièmes a fraction comprise entre 60,000 et 80 00 ) francs-

71,mil «**. e,Z’ 80.000 el
, ,J et lo0-0°0 francs; pour l’intégralité le surplus du ro 
slî lTtaf^'ï“8l,ta"'l,U"«"“i»l>«“»,el.md.lOn lit

* s,"le- mm, J delà de I, srr.»s
a une nouvelle réduction de 10 p 100 sans mie m -1 , ° 's„perie„,,iPis,ZiSE « "dUam"

nature de revenu des éléments qui'Te compose , Kr ^ 

avoir droit au bénéfice des déductions préVu^à'î^,^^0"Z

ËErliSSttéiS

9^ga6e„ta,e,,,desc„,,tH6i,,i,,lïdL«|:”:i'S”"

sf f—ï:1 z ’tà&æjêzi îi et
éléments qui serviront de base à son imnosition ”1- "!'. lcatj°" des

^aîe^éne^,ldC Pai' W'^on^ïarUcTès'lo! îf
15. 8, le désaccord persiste, le contribuable conserve le droit

de réclamer par( la voie contentieuse, après la publication du 
0 , . Lois<Iu 11 «e insuffisance du revenu déclaré aura été constatée par J administration après l’établissement I, rôle |a 

cotisation correspondant à cette insuffisance pourra être réel aniée 
au contribuable soit dans l’année même, sofr au c is d Z 
années suivantes. - Si une réclamation est iBtrodui!e le tri 
tStï/T dUl,‘tlge apprécie les motifs invoqués par l’adminis- ’

- cha éedoirn Nntrib"able Gt fixe ,a base d’imposition, la 
1* i y J pieuve incombant à l’administration.
Art. 1 <8. Le montant de l’impôt sera majoré de 10 n 100ta e contribuable qui iri.nra fa, aonacrit d «££&*£
d 8'P™™ P,»' I«* ««.-Km» le cas on le contStS 

a déclaré qu un revenu insuffisant, il est tenu de verser en 
sus des droits afférents au montant réel de son revenu imposable 
une somme égalé a la. partie de c'es droits correspondant au re 
venu non déclaré. Toutefois le droit en sus n’est applicable que
taiSr"6 4 ?»!»««'■« »» dixième dn rj™

.lélf: t9' Jodtcontribualile qui sfes| abstenu de faire sa dé- 
datation ou de repondre à la demande d'éclaircissements du 

controleur est taxé d’office. - En cas de désaccord ïScôn 
I lé tem’,- C°nItribuable taxë d'olfice ne peut obtenir, par la voie 

é "A tieuse- !a déchargé ou la réduction de la cotisation qui lui
mahire àPifre h6' qU “ ,app0rtaUt toutes les J^stifi'càtiL de 

! natme’a fu'e la preuve du chiffre exact .le son revenu et ,| 
supporte la totalité des frais de l’instance, v comprîiwÆ 
peilise. Toutefois, au cas où son revenu, établi par la juridiction 
competente, ne serait, pas supérieur de plus de 10 p 100 au 
ïri s>oTPr’’"ilpar ll,i- f’es f,ais incombent à l’Etat ‘ 

ondo
U eïït àSSTr dCS inlPÔ,S n°n comme

« 6’ ,A Partir du 1er janvier 1917 etjpsqu?au 31 décembre de 
de la. cessation des hostilités, une taxe exceptionnelle de 

? eire seia due par tout Français appartenant à une classe nm 
«hsable et rentrant dans l’une des catégories Œ-

10MOÛU9H 7t Reformr a" admis à 'la retraite avant le 
1 août 191-,. et non rappelés à l’activité; — 3» Classés dans
ssc™ssùliï1uiîrev',i!,,m affré8'à ^>sa^

a t de blessnre de guerre on de maladie con- 
_aU,o dans le service pendant la durée des hostilités - —
4 Places en sursis d’appel, en congé ou hors cadres-' —
-, ^Iain tenus dans leur fonction ou emploi en vertu de l’article 4 2
tnS5,%.Ti -T'."" 8Ï8,,‘ re'“
pai 1 ai tu.le 6 de la loi du 17 août 1915. — La taxe est due
nombre "de dn"’tlC'6 T0llt"[,)is’ ,,nf!.réduction correspondant au 

omble de, mois pendant lesquels le contribuable -niri PASeA 
1 appartenir a l’une des catégories imposables sera accordée à

état d’indigence notoire;—2» Les pères, de familleïySSaire 
enfants mineurs vivants à leur clnro-e • *>„ T ■ ■> quatie»ya"l rn. lils mobilisé d ni,’,”.' SÿK»

soniner au cours d’une opération militaire tué à Tennemi dé 
cede oi, réformé à ta suite de blessure 
contractée dans le service pondanl la durée des hostilités —
aS Se r?086 10 D 11,1 dj'oit ,ixfi «>c 12 francs par an •

- D un droit proportionnel égal à 25 p. 100 du montant défr rsr1Ie ^deelauhs et le recouvrement en est poursuivi comme t^matiéte 
il inipot general sur le revenu ; les. omissions totales ou partielles
S"-‘ *** -4ÆKÏS
impôt. La liste des personnes soumises à la taxe en vertu On 
a présente disposition, ainsi que les indications relatives i leur
Sr** " “n,|,“ 1» 11» *m l'mie di

;?îr““sr
m ; f llste des personnes affranchies de la laxe sera

affichée dans bhaque mairie. seia
7. Sont doublés, à. partir du l,,r janvier 1917 i0\, i„,„, .. 

principal applicables d’après les lois en vigueur pour l’assiette 
l-énomonHlm, : — Hedeiamm desÉims 

! T Coiltu]’ut'0.“ sur 'es voitures, chevaux, mules et mulots - — 
taxe sur les billards publics et privés; - Taxe sur les cordes,'
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sociétés el lieux de réunion ; — Taxe sur les gardes-chasses. — 
La redevance fixe des mines est portée à S francs par hectare de 
terrain compris dans l'étendue de chacune des concessions inex
ploitées depuis dix ans. — Les taxes que les communes sont au
torisées à percevoir par la loi du 29 décembre 1897. en rempla
cement de droits d’octroi sur les voitures automobiles, ne pour
ront. à l’avenir, dépasser 25 p. 100 de la contribution en prin
cipal établie par l’Etat sur les mêmes éléments. — Celles qu’elles 
sont autorisées à percevoir, par la même loi, en remplacement 
des droits d’octroi, sur les voitures autres que les voitures auto
mobiles et sur les chevaux, mules et mulets, sur les billards pu
blics et privés, ainsi que sur les cercles, sociétés et lieux de 
réunion, ne pourront, à l’avenir, dépasser 50 p. -100 du principal 
des.taxes de même nature établies pour le compte de l’Etat. — 
Toutefois, dans les communes où des taxes prévues aux deux pa- 
ragraphes précédents sont aujourd’hui perçues, la proportion de 
25 p. 100 pour les voitures automobiles et celle de 50.p. 100 
pour les autres voitures, les chevaux, mules et mulets, les billards, 
les cercles, sociétés et lieux de réunion pourront être élevées 
jusqu’à la limite nécessaire pour maintenir le produit obtenu 
en 1913.

8. Le taux de l’impôt sur les bénéfices exceptionnels et sup
plémentaires réalisés pendant la guerre, fixé à 50 p. 100 par 
l'article 12 de la loi du 1er juillet 1916. est porté a 60 p: 100 . 
pour la fraction des bénéfices imposables supérieurs à 500,000 ff., 
réalisés à partir cju 1er janvier 1916.

9. L’article 8 de la loi du 16 avril 1897 est modifié ainsi qu’il 
suit : — « Les frais de surveillance des fabriques de margarine 
et d’oléo-margarine sont à la charge des fabricants. — Ils se 
composent, pour chaque fabrique : — 1° D’une somme fixe, re
présentant le traitement minimum des inspecteurs chargés de la 
surveillance : — 2° D'une sommé proportionnelle à l’importance 
de la fabrication de la margarine et de l’oléo-margarine. — Un 
règlement d’administration publique déterminera les mesurés à 
prendre pour l'application de la présente disposition. »

10. Sont soumises au droit proportionnel-de 0 fr. 50 cen
times pour 100 francs, avec addition de décimes,, les mutations 
à titre onéreux de propriété ou d’usufruit, soit totales, soit par
tielles. de navires et bateaux de toute nature servant à la navi
gation maritime ou à la navigation intérieure, dont la jauge 
nette est supérieure à 100 tonnes. — Le droit est perçu soit 
sur l’acte ou le procès-verbal de vente, soit sur la déclaration 
faite pour obtenir la. francisation ou l'immatricule au nom du 
nouveau possesseur — L’article 22 delà loi du / avril 1902 est 
abrogé en ce qu’il a de contraire à la présente disposition.

11. A partir du 1er janvier 1917. la taxe de 4 francs pour 
100 francs, établie sur le revenu des,valeurs mobilières par les 
lois des 29 juin 1872, 21 juin 1875, 28 décembre 1880. 29 dé
cembre 1884.2 6 décembre 1890,13 juillet 1911 e 12 9 mars 1914, 
article 33. qst fixée à 5 p. 100. — La taxe de 8 p. 100 établie, 
par .les articles 5 de la loi du 21 juin 1875 et 20 de la loi du. 
25 février 1901, sur les lots payés aux créanciers et aux porteurs 
d’obligations, effets publics et tous autres litres d’emprunt, est 
fixée, à partir de la même date., à 10 p. 100. La taxe de
5 p. 100 établie par les articles 31. 34 ut 42 de la loi du 
29 mars 1914 sur le revenu dès valeurs mobilières étrangères 
qui ne sont pas soumises au régime de T abonnement, ainsi que 
sur les titrés de rentes, emprunts et autres effets publics des 
gouvernements étrangers, est fixée, a partir de la mêmé date, à
6 p. 100.

12. A partir du lor janvier 1917. les bénéfices qui, par suite 
de dispositions statutaires, sont distribués aux membres des con
seils d’administration des sociétés, compagnies, et entreprises 
étrangères visées au premier alinéa de l’article 3 du décret du 
6 décembre 1872 sont soumis à une taxe équivalente à celle, qui 
est établie par l’article 12 de la loi du 13 juillet 1911 sur'les 
bénéfices distribués aux administrateurs des sociétés françaises. 
Cette taxe, dont lé tarit est’fixé à 5 p. 100; est perçue, en ce qui 
concerne les sociétés, compagnies et entreprises étrangères slis- 
désignées sur la quote-part des bénéfices distribués à ceux des 
membres de leur conseil d’administration qui sont domiciliés en 
France ou y résident. —.Les dispositions de 1 article 1er du dé
cret du 22 août 1912 sont applicablesauxdites sociétés, compa
gnies et entreprises étrangères, qui acquitteront la taxe au bu
reau de l’enregistrement où elles doivent verser la même taxe 
pour leurs litres ou pour leurs biens français, — Toutefois, à 
défaut de payement par lesdites sociétés dans le délai prévu au 
même article, le recouvrement de.la taxe pourra être poursuivi

directement contre chacun des membres des conseils d’adminis
tration qui sont domiciliés en France ou y résident.

13. 11 est institué sur le prix des places dé théâtres, concerts, 
cinématographes et-autres lieux de spectacle, une taxe spéciale. 
En ce qui concerne les places offertes à titre gracieux, ie mon
tant en est déterminé d’après le prix des mêmes places payantes.
— Si à la perception de la place est jointe ou substituée obliga
toirement celle du prix d’un objet ou d'une fourniture quel
conques, la taxe s’appliquera également au prix de c.es objets ou 
fournitures. — Les cartes d’abonnement seront taxées, comme 
les billets, en raison de leur prix. Pour les abonnements en cours 
au moment de la mise en application de la loi, la taxe sera due 
proportionnellement au nombre des représentations auxquelles 
donne encore droit T abonnement. — Si dans le prix delà place 
est compris le droit des pauvres, la taxe 11e sera pas perçue sur 
la fraction du prix correspondant à ce droit. — Le t.aril de la 
taxe spéciale est établi comme suit : —1° Théâtres : — 0IV. 10 cen
times par place jusqu’à i franc ; — 0 fr. 25 centimes par place 
de 1 fr. 05 à 8 francs; —0 fr. 50centimes par place.au-dessus 
de 8, francs. — Dans les thëàlgfesactuellement subventionnés par 
l’Etat ou par les villes, avant le 1er décembre 1916. il ne sera 
perçu aucune taxe sur les places dont le prix est inférieur à 
5 francs dans les premiers et à 3 francs dans les seconds. — 
2° Music-halls : — 0 fr. 20 centimes par place jusqu'à 1 fr. 50;
— 0 fr. 40 centimes par place de 1 fr. 55 à 4 francs; — 
0 fr. 60 centimes par place de 4 fr. 05 à 8 francs; — 1 franc 
par place au-dessus de 8 francs. — 3° Cinématographes : — Il 
sera perçusurles recettes brutesmeijsuellésdéscinématographes :
— Jusqu’à 25,000 francs: 0 p. 100; — De 25.000 francs à
50.000 francs : -10p. 100;—De50,000 francs à 100,000 francs: 
20 p. 100; — Au-dessus de 100,000 francs : 25 p. 100. — La 
taxe ne s’applique pas aux représentations organisées au profit 
des œuvres de bienfaisance autorisées par arrêté du ministre de 
l'intérieur. — Toù,te infraction aux dispositions qui précèdent, et 
au décret prévu au paragraphe suivant sera punie d’une amende 
de 50 francs au moins et de 200 francs au plus. Le contreve
nant sera également condamné au payement du quintuple des 
droits fraudés. — Les conditions'd'application de la présente 
disposition, notamment eu ce qui concerne le mode de perception 
et la communication de lia comptabilité des établissements soumis 
à la taxe, seront déterminées par un décret contresigné par le 
ministre des finances et le ministre de l'instruction publique et 
des beaux-arts.

14. Sont portés : — A 0 fr. 50 centimes par degré-hectolitre 
le droit de fabrication sur les bières. — A 1 1T. 60 par hectolitre 
le-droit de circulation surles cidres, poirés et hydromels. —A 
3 francs pa r hectolitre Je droit de circulation sur les vins de con
sommation courante . — A 10 francs par 100 kilogrammes le droit 
sur les raisins secs employés à la fabrication de vin pourla con
sommation familiale.

15. Les eaux minérales naturelles ou artificielles, les eaux 
de laboratoire, filtrées, stérilisées ou pasteurisées et les eaux 
gazéifiées, sont soumises, à l'importation ou lors de la sortie des 
établissements de production, à un droit intérieur de consom
mation dont le tarif est fixé comme suit :
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Est égal 011 iiifèriénr à 0 fr. 2Ûcen-
times par bouteille.................. 0 fr. 01 0 fr. 02

Est supérieur à 0 fr. 20 centimes
par bouteille............................ 0 fr. 03 0 fr, 06

Les enlèvements ne pourront avoir lieu qu’eri vertu de congés 
dont la représentation est exigible dans un rayon de 1,000 mè
tres autour de l’établissement producteur. Les établissements
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Pour chaque paquet portant une adresse particulière : 10 cen
times jusqu’à 50 grammes, avec augmentation de 5 centimes par 
50 grammes ou fraction de 50 grammes excédant. — Pour les 
envois provenant ou à destination des militaires, le tarif reste 
fixé à 5 centimes par 50 grammes ou fraction de 50 grammes, 
excédant. — 7° Avis deréception des envois recommandés ou de 
valeurs déclarées : 15 centimes. — Sont maintenues toutes les 
dispositions des lois postales en vigueur qui ne sont pas con
traires à celles ci-dessus. — Sont notamment maintenues : —
1» La taxe exceptionnelle de 1 centime concédée à certains im
primés spéciaux en vertu des lo s antérieures ; — 2“ Les taxes 
applicables aux impressions spéciales à 1 usage des aveugles ,
3° Les tarifs spéciaux concédés à là correspondance concernant 
l’exécution des lois relatives aux retraites ouvrières et paysannes, 
aux retraites des ouvriers mineurs, à l’impôt sur le revenu et a 
la contribution extraordinaire sur ies bénéfices de guerre.

23. Dans le régime intérieur, lés surtaxes suivantes sont ap
pliquées,-savoir : — a) Télégrammes ordinaires ou de presse :
— lo centimes sur les télégrammes ne dépassant pas dix mots;
— 25 centimes sur les télégrammes au-dessus de dix mots et ne 
dépassant pas cinquante mots ; — 50 centimes sur les télégrammes 
de plus de cinquante mots. —6) Télégrammes avec priorité : —
50 centimes sur les télégrammes ne dépassant pas cinquante mots;
__1 franc sur les télégrammes de plus de cinquante mots.
c) Cartes pneumatiques : — 10 centimes sur celles du poids de 
7 grammes et au-dessous; — 15 centimes sur celles d un poids 
de plus de 7 grammes et ne dépassant pas 15 grammes; —
25 centimes sur celles d’un poids de plus de 15 grammes et ne 
dépassant pas 30 grammes. — d) Adresses enregistrées; —
20 francs pour un an ; —10 francs pour un semestre ; — 2 fr. aü 
pour un mois. — e) Redevance pour-droit d’usage des lignes 
d’intérêt privé : — 10 francs-par kilomètre de ligne et par an;
__ [() francs par poste en sus de deux et par an ; — f) Rede
vance pour usage de fils loués ou concédés à la presse : — Fils 
loués : — Conducteur desservi par unMorse, 6 francs par heure.
_ Conducteur desservi par un Hughes, 12 francs par heure.
— Conducteur desservi par un Baudot : — Pour le premier cla
vier 6 francs par heure., — Par clavier de transmission eu sus,
12 francs par lierre. — Fils concédés : — 1? De bureau de 
l’Etat à bureau de l’El at: — Conducteur desservi par un Hughes,
'5 francs par heure. — Conducteur desservi par un Baudot : — 
Pour le premier clavier; 2 francs par heure. — Par clavier de 
transmission en sus. 6 franespar heure. —2° De bureau prive a 
bureau privé : — Conducteur desservi par un Hughes, 5 francs 
par an et- par kilomètre. — Conducteur desservi par un Baudo t :
__Pour le premier clavier, pas de changement. —Par clavier
de transmission en sus, 5 francs par an et par kilomètre. — Les 
surtaxes applicables aux télégrammes spéciaux. auxi copies de 
télégrammes, aux télégrammes téléphonés, seront fixées par 
arrêtés.

24. Dans le régime intérieur, les surtaxes suivantes, sont, ap
pliquées: — Communications locales : 5 centimes. — Commu
nications interurbaines : — 5 centimes sur les taxes -de 23 cen
times; — 10 centimes sur les taxes de 40 centimes; .— 15 cen
times'sur les taxes de 50 centimes ; — 20 centimes sur les taxes 
de 75 centimes: — 25 centimes sur les.taxes de 1 .franc; — 
45 centimes sur les taxes de 1 fr. 25; 50 centimes suivies
taxes de 1 fr. 50 ; — 60 centimes sur les taxes de 1 fr. 75 ;
— 75 centimes suit les taxes de 2 francs ; — 1 franc sur les taxes 
de 2 fr. 25: — 1 franc sur les taxes de-2 fr. 50; — i fr. 25 
sur lès taxes de 2 fr. 75 ; — 1 fr. 50 sur les taxes de 3 francs.
— Messages téléphoniques : 25 centimes. •—Avis d appel,télé
phoniques : — .5 centimes sur les taxes de 25 centimes; —
10 centimes sur les taxes de 30 centimes; — 20 centimes sur
•lesltaxes de 40 centimes; — Accusés de réception des messages 
téléphoniques : 15 centimes. — Accusés de réception des avis 
d’appel téléphoniques : — 15 centimes sur les taxes de 15 cen
times.; — 20 centimes sur les taxes cle 20 centimes ; 30 cen
times sur les taxes de 30 centimes. — Abonnements .

A. — Réseau de Paris et autres réseaux forfaitaires.

Postes principaux permanents. Postes temporaires. Lignes 
spécialisées- de Paris : — 12,50 p. 100 sur les postes des parti
culiers; 25 p. 100- sur les postes d’immeubles; —100 p. 100 
sur les postes installés dans des locaux où ils sont mis habituelle
ment à la disposition de la clientèle, du public, ou des membres 
d’un groupement quelconque titulaire du poste. Postes supplé
mentaires : — Tarif A, 25 p. 100. — Tarif B, 25 p. 100. —
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Postes interurbains. 25 p. 1-00. - Transferts ; — Réseau,de 
Paris. 10 francs. — Autres réseaux forfaitaires, o iranc^.

B. —• Réseaux à conversations taxées.
Postes principaux. 12,50 p. 100. — Postes supplémentaires :

— Tarif A, 25 p. 100. — Tarif B, 25 p. 100. — Transferts,
5 francs. — Redevances sur les organes accessoires des installa
tions téléphoniques, 20 p. 100. — Communications directes 
pendant les heures de fermeture'des bureaux, 5 francs par mois.

25. Dans le régime intérieur, les surtaxes suivantes sont appli
quées’au droit postal actuel de commission à percevoir sur les- 
bons de poste, mandats de poste ordinaires, mandats-cartes, 
mandats-lettres,-mandats d'abonnement et mandats télégraphi
ques • — g centimes pour les envois jusqu’à 20 francs ; 10 cen
times pour les envois de 20 francs; jusqu’à 500 francs: —
20 centimes pour les envois supérieurs à 500 francs. Avis 
postal de payement d un- mandat ou d’un bon de poste : surtaxe
de 5 centimes. - , . ', „

26. Dans le régime intérieur français, la taxe des enveloppe
d’envoi de valeurs à recouvrer se compose d une taxe d allran- 
chissement calculée d'après le tarif des lettrés et dune taxe fixe 
de récommandation de 15 centimes. —Lenombre et le montant 
total : des valeurs à recouvrer pouvant être inserees dans un 
même envoi,restent soumis aux limites fixées antérieurement par 
décrets. — La taxe à appliquer aux valeurs impayées et aux 
envois contre remboursement refusés par les •destinataires-est 
élevée de 10 à 20 centimes. -

27. Des arrêtés détermineront les conditions d application
des nouvelles, taxes prévues aux articles 25 et 26 de là présente 
loi dans les relations coloniales et entre la métropole et les bu
reaux français à l’étranger. ■ : ,

28. La date d’application des tarifs prévus par les articles 
22 à 26 est fixée au 1er janvier 1917.

30. Est autorisée l’approbation par décrets rendus en conseil
d’Etat de la prorogation, jusqu’au 31 décembre 1917 inclusive- 
ment, des surtaxés1 d’octroi sur l’alcool qui expirent le e 
cembre 1916 et dont le maintien a été voté par les conseils mu
nicipaux. . ,, ,

31. Sont autorisées, à titre provisoire, jusqu au 31 deeemDie 
1917 inclusivement, sauf vote contraire des Conseil s municipaux; 
quand il n'aura pu être statué clans les conditions prévues aux 
articles.137 et 139 delà loi du 3 avril 1884, ainsi quel article 30 
de la présente loi : — 1° La prorogation des surtaxes d octroi 
sur l’alcool; — 2° La prorogation des actes constitutifs de tout 
octroi arrivant à expiration le 31 décembre 1916 sous reserve 
des dispositions.de l'article i7 de la loi de finances du o jiu e 
1913 et. de l’article unique de la loi du 13 août 1913.

32. Le ministre des finances est autorisé, pour subvenir, pen
dant le premier trimestre de 1917, aux dépenses de là deuxieme 
section des budgets annexes des chemins de fer de 1 Etat, a 
émettre, dans les conditions déterminées par l’article 4i de la 
loi de finances du 13 juillet 1911, des obligations amortissables 
dont le montant ne pourra excéder la somme de quatorze millions 
neuf cent soixante-dix-sept mille cent franes (14,9/7,100 ir), 
pour le réseau ancien des chemins de fer de l’Etat, et celle de 
cinquante-six millions deux cent soixante-trois mille tiois cen s 
francs (56,263,300 francs), pour le réseau racheté des chemins 
de fer de l’Ouest._

TITRE II. — Dispositions spéciales.

33 Pour l’exécution des services de la guerre et de la marine 
afférents à l’exercice 1916, les dates de clôture'fixées par 1 ar
ticle 4 de la loi du 25 janvier 1889 aux 31 mars, 30 avril,
30 juin et 31 juillet sont reportées respectivement aux 31 juillet,
31 août, 30 novembre et 31 décembre.

34 Sont prorogés de neuf) mois les délais impartis par les ar
ticles 2 de la loi du 29 mars 1915, il delà loi du29 décembre 
1915 et 9 de la loi du 30 juin 1916 pour la présentation des 
projets de loi de règlement définitif des exercices 1914 et 1915, 
la remise par la Cour des comptes an ministre des 'finances des 
déclarations générales de conformité relatives à Ces exercices et 
la distribution ,de ces déclarations avec lés rapports y annexés.

.1__Sont prorogés jusqu’au 31 octobre 1917 les délais impartis
par l’article 16 de là loi du 23 novembre 1902 pour la publica
tion des comptes généraux de l’administration des finances des 
années 1914 et 1915, — Une situation provisoire de l’exercice

/
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de 1 a 5 kilogrammes; - 40 ceidhnnV C?utl1mes par «oüs 
grammes. centimes par colis de 5 à 10 kilo-

31 décembre 1916
DECRET modifiant le décret du î.janvièr 1907 ,w m«xr-**du comiu “o-s

(Journ. of.. 3 janv. 1917.)

difié comme il suit: L0,lbultdUI des chemins de fer est mo.

Par le ministre'des“^puhics^'ïe^ ^ Présidé
taillement ou, à son défaut mr b J lansF0,'ls eL du ravi- 
transports. - Un vice-pSden est , °DS-^etaire .-d'Etat des 
arrête ministériel pour présider les sf!™6 'ChaqUI? au,lée Par 
ministre, assurer lk *>*&?£' “,Me,,ce du 
teurs. seruce et designer les rappor-

31 décembre 1926
DÉCRET relatif auœ bijoux à tous titres 

pour Vexportation.
(Journ. off., 13 janv. 1917.)

meut VadminiVation6 puM^ poifrj Le xéci P°fm règle' 

2u janvier 1884, sur la fabrication 2 ■ 9Qn do Ia f°i du 
l’exportation, est complété ainsi qu’il suit Vf'- pour
et marchands exportateurs qui en font l-i ,L 6 labncauts 
dispensés, par autorisation individuelle ei? 'l“d®'^UTe,,t dtre 
mstration, des formalités prévues•un n U,'1Crfee de lad<ni- 
presenl article, sous réserve • ! 1 . S‘'aphes d el *-du 
registre tenu eu exécution de'l'article .sur Je
mesure des livraisons, le titre, le
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semblables et le poids net des ouvrages expédiés a l’etranger ou 
à un autre marchand jouissant de la même autorisation, avec 
indication du nom et de l’adresse du destinataire, et que ces 
indications soient reproduites sur le relevé mensuel fourni au 
bureau de garantie eu exécution dudit article 4 ; —Pour les 
expéditions à l’étranger, cefe indications sont complétées par 
celle de la valeur des ouvrages ; — 2° Que chaque livraison 
faite par un fabricant ou marchand exportateur muni de l’auto
risation susvisée à un autre marchand exportateur, également 
muni de cette organisation, donne lieu à l’échange d’un avis de 
livraison et d’un accusé de réception, signés, et datés, le premier 
par l’expéditeur et le deuxième jiar le destinataire, chacune de 
ces pièces reproduisant les mentions prescrites par le paragraphe 
précédent, et que les intéressés soient tenus de représenter ces 
pièces, pendant le délai d’un au. à toute réquisition du service 
de la garantie. — Les autorisations accordées en exécution du 
présent article sont renouvelables au ^‘'janvier de chaque année. 
— Elles sont révocables en tout temps. »

ANNÉE 1917

5 janvier 19i'3
DÉCRET rendant exécutoire en Cochinchine l ar

ticle •lor de la loi du 29 juillet 1910 sur les caisses 
d'épargne.

(Journ. of.. 12 janv. 1917.)

6 janvier 1917
DÉCRET approuvant des arrêtés du gouverneur gè- 

nèral.de VIndo-Chine portant codification des règle
ments sur l’enregistrement, le timbre et les hypo
thèques en Indô-Chine.

(Journ. off., il janv. 1.917.)

9 janvier 1911
DÉCRET attribuant au sous-secrétaire d’État de la 

marine marchande la délégation permanente de la 
signature des travaux publics, des transports et du 
ravitaillement, pour les ordonnances concernant le 
budget de la marine marchande.

(Journ. off., 10 janv. 1917.)

9 janvier .1911
DÉCRET complétant le décret du 22 mai 1916 déter

minant les conditions d’application à la Réunion du 
livre II du Code du travail et de la prévoyance 
sociale.

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

Art. 1er. L’article 38 du 22 mai 1916 susvisé est complété 
de la façon suivante : — « A défaut ou en cas d'absence de 
l’inspecteur du travail titulaire, le gouverneur devra confier 
l’intérim à un conducteur du service des travaux publics, ou à 
tout autre fonctionnaire que ses études ou ses services antérieurs 
désigneront spécialement pour cette fonction. r>

11 janvier 1911
CIRCULAIRE aux inspecteurs et inspecteurs adjoints 

des pharmacies, relative à /’application du décret du 
14 septembre 1916, concernant le commerce des sub
stances vénéneuses.

(Journ. off., 17 janv. 1917.)

11 janvier 1911
DÉCRET instituant des avances mensuelles sur pen

sions en javeur des militaires admis à j aire valoir 
leurs droits à une pension de retraite pour ancien
neté.

(Journ. off., 17 janv. 1917.)

Art. lél\ Les officiers supérieurs ou subalternes ou assimilés, 
admis à faire valoir leurs droits a la retraite pour ancienneté 
peuvent demander, en attendant le règlement définitif des avances 
temporaires égales aux deux tiers du minimum de la pension 
afférente .au grade sur lequel la liquidation doit être effectuée.
__Les militaires non officiers admis à faire valoir leurs droits
à la retraite ou à la pension proportionnelle sont également 
admis à demander, à dater de leur radiation des contrôles, et 
dans les mêmes conditions, une allocation tempoiaiie fixée aux 
deux tiers du minimum de la pension afférente au grade sur 
lequel la liquidation doit être effectuée. — Ces avances ne 
peuvent être mandatées par les sous-intendants militaires que 
sur production d'un avis de liquidation délivré aux intéressés 
par le ministre de la guerre. — Les payements ont lieu men
suellement et par douzièmes et le montant des avances susvisées 
est précompté sur les arrérages de la pension à laquelle les inté
ressés auront été reconnus avoir droit.

2. Ces avances seront payées sur un chapitre spécial inscrit 
au budget de la guerre sous le titre : « Avances remboursables 
aux officiers supérieurs ou subalternes et assimilés ainsi qu’aux 
militaires non officiers en instance de pension. »

12 janvier I91’3
DÉCRET portant organisation de la justice dans les 

territoires occupés de laTcolonie allemande du Came
roun ■

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

Art. 1e1'. Eu dehors de la compétence générale dévolue aux 
conseils de guerre, le service de la justice est assuré dans les 
territoires occupés de la colonie allemande du Cameroun par un 
tribunal siégeant à Duala, des justices de paix à compétence 
étendue ou à compétence ordinaire et des tribunaux indigènes, 
-r- Le tribunal de Duala et des justices de paix à compétence 
étendue connaissent de toutes les affaires civiles et commerciales 
ainsi que des affaires correctionnelles, chaque fois que sont 
parties ou eu cause : — 1° Les citoyens français et les nationaux 
d'Etats étrangers ; — 2° Les habitants des colonies ou posses
sions françaises ou étrangères jouissant dans leur pays .d’origine 
du statut métropolitain. — A l'égard des mêmes personnes dans 
les territoires qui dépendaient avant le 4 novembre .1911 de 
l’Afrique équatoriale française, la cour Criminelle de Brazzaville, 
spécialement désignée à cet effet par arrêté du commissaire de 
la République, peut .connaître des crimes autres que ceux, qui 
sont de la compétence des conseils de .guerre ou des tribunaux 
indigènes. Elle peut être transférée daffi les conditions prévues 
en Afrique équatoriale française.

2. La composition du tribunal de Duala est réglée sur les 
mêmes bases que celles des justices de paix à compétence étendue 
de l’Afrique équatoriale française, telle que la détermine le 
décret du 16 avril 1913.

3. Les fonctionnaires ou officiers commandant les circonscrip
tions administratives peuvent être chargés, dans l’étendue de 
leur circonscription, des fonctions de juge de paix par arrêtés 
des commissaires de la République. En cas d'absence ou d’em-

I
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pêchement dûment justifié,.ils peuvent être remplacés par l’offi
cier ou le fonctionnaire appelé à les suppléer dans leurs fonc
tions .

4. Les justices de paix possèdent en matière civile .et com
merciale la même compétence que les justices de paix correspon
dantes de 1 Afrique équatoriale française. — Auprès de ces juri
dictions, les'fonctions du ministère public sont, s’il y a lieu, 
remplies par des fonctionnaires et des officiers spécialement 
désignés à cet effet par des arrêtés des commissaires de la Répu
blique.— Les secrétaires désignés par les juges dè paix rem
plissent les fonctions de greffier; ils en ont toutes les attribu
tions. — Les secrétaires greffiers et les agents d’exécution prêtent 
serment devant le juge de paix.

_ 5- Les tribunaux du Cameroun jugent suivant les lois et la pro
cédure en vigueur avant l’occupation du pays par les forcés 
armées de la République; en cas d’empêchement ils appliquent 
la loi et la procédure française, telle quelle a été fixée par 
les arrêtés en vigueur dans l’Afrique équatoriale française,

6. Dans les cas où les jugements rendus par le tribunal de 
Duala et les justices de paix à compétence étendue seront sus
ceptibles d’appel, la cour d’appel de l’Afrique équatoriale .fran
çaise sera coihpétente.

7. Des arrêtés des commissaires de la République fixeront 
les conditions d organisation et de fonctionnement des tribunaux 
indigènes. — En matière indigène, la coutume locale est appli
quée ; toutefois, en matière répressive, les sanctions prévues 
par la coutume locale ne seront appliquées que dans ce qu’elles 
n ont pas de contraire aux principes de la civilisation.

8. D’une manière générale, et en tout ce qui n’est pas prévu 
au présent décret, les dispositions édictées par les décrets régle
mentant le service de la justice en Afrique équatoriale française 
sont applicables dans les territoires du Cameroun.

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

13 janvier 1917
DÉCRET réglementant l attribution et la liquidation 

d’une prime pour capture des évadés des péniten
ciers coloniaux.

{Journ.off., 18 janv. 1917.)

Airr. 1". Eu cas de reprise d’un transporté en cours de peine 
ou astreint à 1 obligation de la résidence aux colonies ou d'un 
relégué (collectif ou individuel) évadé des colonies pénitentiaires, 
une gratification de 30 francs pourra être allouée à l’auteur ou 
repartie entre les auteurs de cette capture.

2. Cette prime ne sera accordée qu’au cas où l’individu évadé
aura été appréhendé et amené à l’autorité chargée de le faire 
incarcérer, et si des risques ont été courus de ce fait par le ou 
les auteurs de la capture. — Toute personne prétendant à cette 
gratification devra laire établir par une autorité administrative 
ou judiciaire un procès-verbal relatant les circonstances de la 
decouverte et de l’arrestation de l’éVadé. — Cette pièce sera 
adressée en double expédition au ministre des colonies, nui sta
tuera. 1

3. Les primes devront être réclamées dans le délai de six 
mois, passé lequel nulle réclamation ne sera admise
9 4;„Sf0I1,lo.Eài"t,°""eS leS disP°sitions du décret susvisé du 
- juillet 1877 relatives à l’attribution d’une prime de capture 
aux nuli^ires de ]a gendarmerie.

DÉCRET fixant les^ndemnités à allouer aux maqis- 
trats appelés à composer les cours dassises de 
i Ajrique occidentale française.

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

Anr 1 . Les membres de la cour d’appel et du parquet gé- 
neral de 1 Afrique occidentale française, appelés à se transporter 
hors du siégé de la cour, pour présider ou composer les cours

d’assises ou pour occuper, auprès de ces juridictions, le siège du 
ministère public, seront logés gratuitement, soit à 1 hôtel de 
ville, soit au palais de justice de la ville où se tiennent les 
assises, s’il s’y trouve des appartements commodes et meublés. 
Dans Je cas contraire, ils seront logés dans une maison meublée 
qm aura été, d’avance, désignée par les soins de l’administration 
locale.

2. Il seia alloué à ces magistrats, indépendamment du loge
ment et de T ameublement gratuits et en outre des frais de trans
port, une indemnité fixe de 150 francs par chaque session et 
une indemnité journalière de 16 francs, exclusive de toute indem
nité de route ou de. séjour, pendant toute la durée de leur 
absence hors de leur résidence. — Les règles édictées en Afrique 
occidentale française sur le cumul de l’indemnité de résidence et 
des Irais de route et de séjour sont applicables à l’indemnité 
journalière prévue au paragraphe précédent.

15 janvier 1917
ARRETÉ concernant la fixation des frais accessoires 

sur les chemins de fer d’intérêt général.
(Journ. off., 16 janv. 1917.).

Art; 1er. Les articles 6, 10, 18, 22, 27. 28, 29, 30 et 32 de 
! arrête ministériel du 27 octobre 1900, modifié par les arrêtés 
des 21 décembre. 1900, 28 février 1903, 27 février 1903, 
29 décembre 1908, 7 décembre 1912. 24 février et 27 juin 1914 
sont remplacés par les articles ci-après :

Ait. 6. Magasinage. Lorsque les articles de messagerie, 
marchandises, denrées et lait, adressés eh gare, ne sont pas 

| enleyes, pour quelque cause que ce soit, dans les delais détermi
nes a 1 article 31, il est perçu pour le magasinage : — Un droit 
fixe, par fraction indivisible de 10 kilogrammes, à : — 3 cen
times pour la première période de vingt-quatre heures — 3 cen
times pour la deuxième période de vingt-,quatre heures. — 
o centimes pour la troisième période de vingt-quatre heures. — 
10 centimes pour chaque période de vingt-quatre heures en sus. 
— Le meme droit de magasinage est perçu, par fraction indivi
sible de 1,000 trancs et par vingt-quatre heures, pour les articles 
a la valeur places dans les mêmes conditions. — Dans les deux 
cas ci-dessus, le minimum de la perception est fixé à 10 cen
times. — Les droits ci-dessus fixés sont également applicables 
aux articles de messagerie, marchandises, denrées, lait et articles 
a la valeur adressés à domicile et dont le' destinaâiré serait 
absent ou inconnu, ou refuserait de prendre livraison, à la con
dition qu avis de ces circonstances sera adressé immédiatement 
par les compagnies a I expéditeur ou au cédant. — Dans ce cas 
les Irais de retftqjy des colis à la gare sont à la charge de la 
marchandise. — Les chiens dont il n’est pas pris livraison à 
1 arrivée sont nus en fourrière, aux frais, risques et périls de qui 
de droit. — Les irais de fourrière sont'.acquittés sur justification 
des dépenses. J

Art. 10. Magasinage. — Lorsque les voitures ne sont pas 
enleyees, pour quelque cause’ que ce soit, dans les délais déter
mines a 1 article 31, il est perçu, pour le stationnement un droit 
fixe par voiture a ; — 5 francs pour la première période de 
vingt-quatre heures. — 10 francs pour la deuxième période de 
vingt-quatre heures. — 13 francs pour chaque période de vingt- 

. quatre heures en sus. - Les mêmes droits seront ■ perçus au 
depail, et des 1 expiration des vingt-quatre heures qui suivront la 
remise en gare pour les voitures que les compagnies consenti
raient, sur la demande de l’expéditeur, a conserver dans leurs 
gares au delade ce delai, les compagnies n’étant tenues d’ailleurs 
d accepter que les voitures prêtes a être expédiées. — En cas de 
non-enlevement.des cercueils, il sera perçu, à partir de l’arri- 
vee., un droit fixe,par cercueil, à : - 5. francs pour la première 
période de vingt-quatre heures. - 10 francs pour la deuxième 
période de vingt-quatre heures. — 13 francs pour chaque pé- 
node de vingt-quatre heures en sus. — Les animaux dont il n’est 
pas pris livraison à I. arrivée sont mis en fourrière, aux frais 
risques et perds de qui de droit. — Les .frais de fourrière sont 
acquittes sur justification des dépenses.

Art. 18. Magasinage. —Lorsque les marchandises adres
sé d'nnfm 'je,SOnt,PaS enlevées> quelque cause que ce 
soit, dans les delais détermines à l’article 31. il est perçu, pour 
e magasinage, un droit fixé, par fraction indivisible de 100 kilo-

pfi: ■_) : 1 ’ ■ . ' ”
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•n-ammes à : 20 centimes pour la première période de vingt- 
quatre heures; — 40 centimes pour la deuxième période de 
vingt-quatre heures; — 1 franc pour chaque période de yingt- 
,quatre heures en sus des précédentes. — Les droits ci-dessus 
fixés sont également applicables aux marchandises, adressées a 
domicile et dont le destinataire serait absent ou inconnu, ou 
refuserait de prendre livraison, à la condition qu avis de cey 
circonstances sera adressé immédiatement par les compagnies a 
l’expéditeur ou au'.cédant. — Dans ce cas, les Irais de retour 
des colis à la gare sont à la charge de la marchandise. — Les 
mêmes droits de magasinage seront perçus, au départ et dès, 
pexpiration des vingt-quatre heures qui suivront la remise en 
oare. pour les marchandises que les compagnies consentiraient,, 
sur la demande de l'expéditeur, à conserver sur leurs quais ou 
dans leurs magasins au delà de ce délai, les compagnies n’étant 
tenues, d’ailleurs, d'accepter que les marchandises prêtes à être
expédiées. , ,

Art. 22. Magasinage. — 11 est perçu, pour le stationnement 
des voitures qui ne sont pas enlevées, pour quelque cause que 
ce soit, dans les délais déterminés à l’arjicle 31, un droit fixé 
par voiture, à : — 5 francs pour la' première période de vingt- 
quatre heures ; — 10 francs pour la deuxième période de vingt- 
quatre heures; — 13 francs' pour chaque période de vingt- 
quatre heures en sus. — Les mêmes droits seront perçus du de- 
part et dès l’expiration des vingt-quatre heures qui suivront la 
remise en gare, pour les voitures que les compagnies consenti
raient, sur la demande de T expéditeur-, à conserver dans leurs 
.gares au delà de ce délai, les compagnies n’étant tenues, d’ail
leurs, d’accepter que les. voitures prêtes à être expédiées. — Les 
animaux dont il n’est pas pris livraison à l’arrivée sont mis eu 
fourrière aux frais, risques et périls de qui de droit. — Les frais 
de fourrière sont acquittés sur’ justilicatiqn des dépenses.

Art. 27. Magasinage. - Il est. perçu, pour le stationnement 
.des chariots, excavateurs, fourgons à. bagages, grues, locomo
tives. tenlers, voitures, à voyageurs et wagons qui ne sont pas 

■ enlevés, pour quelque cause que ce soit, dans les délais déter
minés à l’article 31, un droit fixé par véhicule, à : — 3 francs 
pour la première période de. vingt-quatre heures. LU liants 
pour la deuxième période de. vingt-quatre heures. — L3 francs 
pour chaque période de vingt-quatre heures en sus. — Les 
mêmes droits seront perçus au départ et dès 1 expiration des 
vingt-quatre heures qui suivront la remise en gare, pour les 
véhicules désignés à T alinéa précédent que les compagnies con
sentiraient, sur la demande de l’expéditeur, à conserver dans 
leurs gares, les compagnies n’étant tenues, d ailleurs, d accepter 
que le matériel roulant prêt à être expédié.

Art. 28 (ancien art. 2). Chargement des wagons. — Le 
■chargement des wagons doit'être complètement effectué dans le 
courant de la journée où ils ont été mis à la disposition de 1 ex
péditeur, pourvu que l'avis ait été adressé à l’intéressé.de façon 
à lui être parvenu la veille avant dix-nenl heures et que les 
wagons aient été mis à sa disposition dès l'heure réglementaire 
de l’ouverture de la gare. Quand Tune ou l'autre de ces condi
tions n’a pas été remplie, le délai assigné à l’expéditeur pour le 
chargement est augmenté de. vingt-quatre heures. Passé les 
délais ci-dessus, il est perçu un droit de stationnement par wa
gon. entamé ou non entamé, quelle qu en soit la contenance, et 
par jour de retard, lixè à : — 10 francs pour la première 
période de vingt-quatre heures ; — 20 francs pour la deuxieme 
période de vingt-quatre heures; — 30 francs pour chaque 
période ,de vingt-quatre heures en sus. — Toutefois, si le nombre 
des wagons remis un même jour à 1 expéditeur dépasse le chiffre 
maximum figurant dans les' demandes formulées pour une des 
cinq journées précédentes, le délai de chargement ne peut com
mencer à courir, chaque jour, que pour un nombre de wagons 
égal à ce maximum, et le droit de stationnement n est peiçu que 
sur la différence entre ce nombre et celui des wagons charges. 
L’excédent est supposé remis 1er lendemain pour le calcul des 
délais de chargement et des taxes de stationnement, sauf nouveau 
report, si le maximum afférent au lendemain se trouvait ainsi 
dépassé. —- Les wagons vides demandés par un embranché,, 
que celui-ci ne peut recevoir au momeiit de leur fourniture et 
■qui, pour ce motif, sont arrêtés sur les voies du réseau, payent, 
par journée indivisible de vingt-quatre heures et par wagon, des 
droits de stationnement calculés suivant les taux fixés, au 
deuxième alinéa du présent article, depuis la notification de 
l’arrêt faite par lettre du réseau à l’embranché jusqu’au moment 
où lesdits wagons peuvent être utilement conduits a 1 entrée de 
d’embranchement. — Toutefois, si le nombre des wagons vides.

mis un. même jour à la disposition de 1 embranché dépasse le 
chiffre maximum figurant dans, les demandés formulées pour une 
dés cinq journées précédentes,, les droits pour stationnement eu 
attente sur les voies du réseau ne sont perçus que sur lg diffé
rence entre, ce maximum et le nombre des wagons vides reçus 
par T embranchement; L’excédent est supposé mis a la disposi
tion de l’embranché le lendemain pour le calcul des taxes de 
stationnement, sauf nouveau report, si le maximum afférent au 
lendemain se trouvait ainsi dépassé.

Art. 29 (.ancien art. 30). Déchargement des wagons. — La 
compagnie est tenue de mettre ses wagons à la disposition des 
destinataires, au plus tard, le lendemain de 1 envoi de la lettre 
d’avis, à l’heure réglementaire d’ouverture de la gare. — Les 
wagons doivent être complètement déchargés dans le courant de 
la journée où ils ont été mis à la disposition dd destinataire, 
pourvu que l’avis ait été adressé à l’intéressé, de façon àflui 
parvenir la veille avant dix-neuf heures. Dans le cas contraire,
Je délai assigné au destinatairejiour le déchargement est aug
menté de vingt-quatre heures. — Lorsque le nombre‘des wagons 
annoncés par des avis du même jour est de plus de dix, le desti
nataire n’est tenu d’opérer dans la même journée que ^déchar
gement de dix wagons; il a un jour de plus pour le décharge
ment du surplus.des wagons, quel qu'en soit le nombre, a moins 
que l’expédition complète n’ait été faite simultanément à la 
demande de l’expéditeur ou du destinataire. Passé les délais c- 
dessus, les compagnies peuvent ou faire le déchargement et pe1- 
cevoir pour cette opération 30 centiiües par tonne, sans préj u- 
dice des droits ordinaires de magasinage pour les marchandises 
déchargées, ou. laisser les marchandises sur les’ wagons, en per
cevant à T expiration des délais, un droit de stationnement par 
wagon, quelle qu’en soit la contenance, et par jour de retard, 
Axé à : — 10 francs pour la ^première période de vingt-quatre 
heures ; — 20 francs pour la deuxième période de vingt-quatre 
heures; — 30 francs pour chaque période de vingt-quatre heures 
en sus. — Les wagons chargés destinés à un embranché, que 
celui-ci ne peut recevoir au moment de leur mise, a disposition 
et qui, pour ce motif, sont arrêtés sur les voies du réseau, payent, 
par journée indivisible de' vingt-quatre heures et par wagon, des 
droits de stationnement calculés suivant les taux fixés à 1 alinéa 
précédent, depuis la notification de 1 arrêt laite par lettie du 
réseau à l'embranché, jusqu'au moment où lesdits wagons peu
vent être utilement conduits à l’entrée de 1 embranchement. — 
Toutefois, lorsque le nombre des wagons mis, un même jour, à 
disposition, indépendamment de ceux qui peuvent rester des jours 
précédents, dépasse la moyenne journalière des wagons chargés 
passés sur F embranchement pendant le mois précédent, 1 em
branché est exonéré, le cas échéant, de la taxe de stationnement 
de 10 francs afférente à la première période de vingt-quatre 
heures, pour l'excédent, sur cette moyenne, du nombre des wa
gons mis à sa disposition ce jour là. Cet excédent reste d’ailleurs 
assujetti, pour la deuxième période de vingt-quatre heures et les 
suivantés. aux taxes réglementaires de-20 francs et de 30 francs.

Art. 30 (ancien art. 31). Wagons appartenant à despartieu- 
He-rs. — Les mêmes règles sont applicables au chargement et 
au déchargement des wagons appartenant à des paîticuliers. 
Toutefois, les droits de stationnement sont réduits à : — 3 francs 
pour la première période de vingt-quatre heures. 10 Irancs
pour la deuxième période de vingt-quatre heures. 13 francs
pour, chaque période de vingt-quatre heures en sus.

Art. 32 (ancien art. 33). Envoi d’avis_ d’arrivée des mar
chandises. — L’avis adressé au destinataire pour faire courir le 
délai d’enlèvement fixé par l’article 31, peut être donné, au 
choix de la compagnie, soit par la poste, soit par le télégraphe, 
soit par téléphone, soit par message téléphonique, soit par 
exprès, sans que les frais qui sont à la charge du destinataire 
dépassent, en aucun cas, 15 centimes. Toutefois, si le desliua- 
taire; a réclamé l’emploi d’un télégramme, d’un message, télé
phoné ou d'une lettre recommandée, eu s’engageant à supporter 
le surcroît de taxe correspondant, cet emploi est obligatoire pour 
la compagnie. — En cas d’avis téléphonique, les communica- 
tions, faites par la compagnie sont constatées par 1 inscription sur 
un registre spécial tenu par elle. Ce registre mentionne le nom 
de l’abonné interpellé et celui de la personne qui a répondu à 
l’appel ainsi que le jour, l’heure et l’objet de la communication. 
11 est coté et paraphé par le commissaire du contrôle de l’Etat 
sur les chemins de fer et soumis aux vérifications du contrôle. — 
Conformément à l’article 31, si l’avis n’est pas adressé à l’inté
ressé de façon- à lui parvenir avant midi ou dix-neuf heures, les 
délais sont prolongés de vingt-quatre heures. Le jour et 1 heure



lo janvier 1917. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 17 janvier 1917.48
où l’avis a dû parvenir sont déterminés par l’heure de la remise 
à la,poste pour les lettres, de la remise au télégraphe pour les 
télégrammes, de la cdmmuuicatiou avec la cabine téléphonique 
pour les messages téléphonés. En cas d’envoi par exprès, la 
remise de l-’àvis est constatée par un émargemen t que le desti
nataire est tenu de donner.

Art. 34 (ancien art. 35). Les majorations de. taxe pour ma
gasinage ou stationnement prolongé sont applicables d’office. — 
Toutefois, en cas de souffrance de la marchandise à la gare des
tinataire, le chemin de fer no peut percevoir le montant intégral 
de ces majorations que si l’avis de souffrance a été adressé à 
l’expéditeur dans les délais prévus par les conditions d'applica
tion des tarifs généraux. Si cet avis est lancé tardivement, les 
taxes de magasinage et de stationnement non majorées sont 
seules opposables à y expéditeur pour la période comprise entre 
la date à laquelle l’avis de souffrance aurait dû être envoyé et 
celle à laquelle il l'a été.effectivement. — L’envoi à l’expédi
teur de la lettre contenant l’avis de souffrance donne lieu à la 
perception d’une taxe de 15 cèntimes.

2. Les prescriptions des arrêtés interministériels des 31 mars 
1915, 7 juin 1915 et 11 février 1916 restent en vigueur.

3. Le présent arrêté sera inséré au Journal officiel de la Ré
publique française èt notifié aux administrations de chemins de 
fer d'intérêt général.— l‘l sera en outré, affiché pendant cinq 
jours avant sa mise en vigueur. — Les préfets, les fonction
naires et agents du contrôle sont chargés d’en surveiller l’exé
cution.

I» janvier 1911
DECRET relatif à la perception de l'impôt 

sur les spectacles.
(Journ. off., ISjanv. 1917.)

Art. 1er. Deux jours avant l’ouverture ou la réouverture des 
établissements visés à l’article 13 de la loi du 30 décembre 1916 
ou avant toute représentation exceptionnelle, les directeurs ou 
organisateurs doivent en faire la déclaration à l’administration 
générale de l’assistance publique pour la ville de Paris et à la 
mairie en tout autre lieu.

2. La taxe sur les prix des places dans les théâtres, concerts 
et music-halls, sera encaissée par les soins des .directeurs des 
établissements ou les organisateurs des représentations, pour être 
versée par eux à l’Etat. — Dans tous les établissements visés à 
l’article 13 de la loi du 30 décembre 1916 (Erratum. Journal 
of/iciel du.20 janvier 1917), chaque entrée, payante ou gratuite, 
sera constatée, par la remise d’un billet extrait d’un carnet à 
souche spécial par chaque catégorie de billets portant imprimés 
la catégorie et le prix et muni d’un coupon qui sera détaché au 
contrôle. Pour les loges, avant-scènes ou baignoires qui ne sont 
pas divisées, le billet pourra être collectif ; dans lecascontraire, 
et pour toutes les autres catégories de places, il sera délivré un 
billet par spectateur. Les coupons-bureau ou location seront 
classés séance tenante par le personnel de Rétablissement, sui
vant les catégories de places, en présence de l’agent de percep
tion et remis à celui-ci dans la salle des comptes. Les carnets de 
billets doivent être numérotés suivant une série ininterrompue et 
utilisés dans l’ordrenumérique. Pour la location, des carnets spé
ciaux doivent être affectés aux représentations — matinées ou 
soirées — données aux différents jours de la semaine; ceux uti
lisés un jour ne pouvant servir ensuite que pour le,même jour de 
la semaine suivante. — En outre, et d’une manière générale, 
les prescriptions relatives au contrôle de la perception du droit 
des pauvres prévues par les arrêtés du préfet de la Seine ou des 
maires, sont applicables à la perception de l’impôt' prévu par 
l’article 13 de la loi du 30 décembre 1916.

3. Les contrôleurs du droit des pauvres, commissionnés à cet 
effet par l’administration des contributions indirectes et les agents 
de cette administration désignés par le directeur départemental 
sont chargés de la surveillance des opérations prévues à l’article 
qui précède. Une place leur est réservée au contrôle, et ils ont 
accès dans la sallepour le comptage des spectateurs, s’il y a lieu. 
— Ils établissent, d’après les coupons qui leur sont remis en 
exécution de l’article 2, un relevé récapitulatif des entrées par 
catégories. Us procèdent à tous rapprochements utiles avec les 
souches des carnets de billets, les feuilles de location et d’abon

nement, les bordereaux des guichets de vente, et le plan sur le
quel sont marquées les places occupées. — Ces différents docu
ments doivent être tenus à leur disposition et conservés par la 
direction de Rétablissement jusqu’à la vérification des comptes par 
un agent supérieur, sans, que ce délai puisse excéder un an.

4. Dans les théâtres et music-halls, la recette appartenant à 
l'Etat est versée à l’agent de perception avant la fin de chaque 
représentation, au vu du relevé prévu au deuxième paragraphe 
de l’article précédent. — Dans les cinématographes, le relevé en 
question est arrêté à la, fin de chaque représentation par l’agent 
de perception et le directeur de Rétablissement pu son représen
tant, en double expédition. Le payement de l’impôt est effectué 
chaque jour entre les mains de l’agent de perception, à raison 
de 5 p. 100 des recettes invites (droit des pauvres déduit) à partir 
du premier jour du mois et jusqu’à ce que les recettes du mois 
aient atteint 25,000 francs; à raison de 10 p. 100 ensuite et 
jusqu’à ce que les recettes aient atteint 50,000 francs; puis à 
raison de 20 p. 100 jusqu'à ce que les recettes aient atteint
100,000 francs, et enfin à raison de 25 p. 100 jusqu’à la fin du 
mois.

5. Un délai de deux mois est accordé — pour se conformer 
aux prescriptions de l’article 2 — aux directeurs des établisse
ments dans lesquels l’entrée est actuellement libre et le prix des 
places payé à l’intérieur. Jusqu’à l’expiration de ce délai le dé
compte de l’impôt sera établi par comptage des places occupées, 
payantes ou non, et à raison du prix normal de ces places sans 
aucune déduction à raison d'une fourniture quelconque.

6. Les directeurs des. établissements visés-par la loi pourront, 
sur leur demande, être dispensés des formalités et obligations 
prévues aux articles 2 et 3, moyennant un abonnement consenti 
par l’administration pour une période qu elle déterminera.—Le 
taux de l’abonnement sera fixé par le directeur des contributions 
indirectes, d’après une évaluation de la recette moyenne corres
pondant au nombre de places occupées— payantes ou gratuites 
— et basée soit sur les résultats d’une période pendant laquelle 
les entrées auront été contrôlées, soit pour un comptage des 
spectateurs opéré par épreuves , soit enfin d’après le nombre total 
des places et leur prix avec une déduction forfaitaire pour places 
vides. — Le montant en sera payable par décade et d’avance.

7. Seront considérés comme appartenant à la catégorie des 
théâtres, pour Rapplication du tarif, tous les établissements qui, 
d’après le décret de 1864 relatif à la liberté des théâtres, ne sont 
pas astreints à l’autorisation administrative. — Seront considérés 
comme appartenant à la catégorie des music-halls, les établisse
ments astreints à cette autorisation à l’exception des cinémato
graphes.

8. Le recouvrement des droits sera poursuivi comme en ma
tière de contributions indirectes. — Les contraventions seront 
constatées et les poursuites exercées suivant les formes propres 
à cette administration.

Il janvier 1911
DECRET portant, règlement, d'administration publiquei 

pour l'exécution des dispositions de la loi du 15 juillet 
1914, complétées par T article 5 de la loi du 29 décembre 
1915 et modifiées par l’article 5 de la loi du 30 dé
cembre 1916 et relatives à l’établissement d'un impôt 
général sur le revenu.

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

CHAPITRE 1er. ---  Du REVENU IMPOSABLE.

Art. 1er. Eu vue de la détermination, pour chaque contri
buable passible de l’impôt général sur le revenu, du revenu 
total qui doit servir de base au calcul de.sa contribution, les re
venus provenant de sources diverses sont classés de la façon sui
vante : ;— Revenus des propriétés foncières bâties ; — Revenus 
des propriétés foncières non bâties ; — Revenus des valeurs et 
capitaux mobiliers; — Bénéfices de l’exploitation agricole; — 
Bénéfices du commerce, de l’industrie, de l’exploitation minière 
et des charges et offices. —i- Revenus des professions libérales; 
— Revenus de tous capitaux et de toutes occupations lucratives 
non dénommées ci-dessus; — Retraites, pensions et rentes via
gères. — Pour chaque catégorie de revenus, le revenu net est
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constitué par l’excédent du produit brut effectivement réalisé, y 
compris 1 a v aleur des profits et des avantages dont le contiibuable 
a joui en nature, sur Jes dépenses effectuées en vue de l’acqui
sition et de la conservation du revenu. — Ces dépenses com
prennent notamment : — En ce qui concerne les propriétés fon
cières,, les frais de gestion,, d’assurances,' d’entretien et l’amor
tissement du capital immobilier, à l’exclusion des sommés 
dépensées pour l’accroissement de ce capital. —En ce qui con
cerne les valeurs mobilières, les impôts dont la charge annuelle 
incombe au possesseur de ces valeurs; — En ce qui concerne les 
exploitations agricoles, commerciales, industrielles et autres, le 
loyer ou, si l’exploitant est propriétaire, la valeur locative des 
fonds sur lesquels porte l’exploitation agricole, ainsi que des 
propriétés immobilières occupées pour les besoins de toutes les 
exploitations ci-dessus mentionnées ; l’intérêt des capitaux prêtés 
à l’entreprise lorsque la personnalité de celle-ci est distincte, de 
celle de l’exploitant; les traitements, salaires et rétributions di
verses payés aux employés, ouvriers et auxiliaires, ainsi que la 
valeur des avantages et des produits qui leur sont concédés en 
nature; le coût des matières premières,les frais généraux divers 
et les frais d’assurances ; le loyer du matériel et des installations 
n’ayant pas un caractère immobilier ou, si l’exploitant en estpro- 
priétaire, les frais d’entretien et l’amortissement, en tenant 
compte de la nature et des conditions de l’exploitation, à l’exclu
sion des sommes dépensées pour donner une plus-value à 1 outillage 
et de celles affectées à l’extension de l’entreprise ou à la consti
tution de réserves ; —Eu ce qui concerne les professions, emplois 
et toutes autres occupations lucratives, les frais de toutes natures 
et les dépenses que nécessite spécialement 1 exercice de la fonc
tion, de la profession, de Remploi ou de 1 occupation, ainsi que 
les retenues supportées et les sommes versées pour la constitution 
de pensions ou de retraites.

2. Le revenu net servant de base a l’impôt est formé par l’en
semble des revenus nets afférents à chacune des catégories déter
minées à l’article 1er, sous déduction, dans les conditions où la 
loi autorise ce retranchement, des charges qui grèvent l’ensemble 
du revenu et qui sont spécifiées a 1 article 10 delà loi du 15 juillet 
1914.

Chapitre IL — Des déclarations.

3. Le contribuable passible de l’impôt indique dans sa décla
ration : — A. Bes nom et prénoms ; — Le lieu de sa résidence 
ou, s’il a plusieurs résidences, le lieu de son principal établis
sement; — La nature de ses. occupations professionnelles; s’il 
est chef d’entreprise, le. siège de son exploitation; s’il est em
ployé d’une administration publique ou cl une entreprise privée, 
l’administration ou 1 entreprise à laquelle il est attaché et la na
ture de son emploi. — B. Le montant de sou revenu global et la 
répartition de ce revenu dans les diverses catégories déterminées 
par l’article 1er du présent décret ; — Le revenu global est con
stitué par la totalisation du revenu personnel du contribuable, 
de celui de sa femme, de ceux enfin des autres membres de sa 
famille qui habitent avec lui et des personnes qu’il déclare être 
à sa charge. — Toutefois, lo contribuable peut s’abstenir de 
comprendre dans le revenu global qui faitl objet de sa déclara- ■ 
lion, les revenus personnels des membres de sa famille visés par 
le second alinéa de l’article 8 de la loi du 15 juillet 1914,lors
qu’il se trouve au cas de demander le bénéfice de cette disposition 
■de la loi. Il doit alors dans sa déclaration réclamer ce bénéfice 
et désigner nommément lesdites personnes. Si celte demande est 
fondée, les personnes désignées jouissent des mêmes droits et sont 
soumises aux mêmes obligations que les autres contribuables.
E. L’état des charges que, par application de 1 article 10 de la 
loi, il a déduites pour fixer le revenu net, objet de sa déclaration. 
— Cet état précise : -- Au sujet des dettes contractées et des 
■rentes payées à titre obligatoire, le nom et le domicile du créan
cier, la nature ainsique la date du titre constatant la créance et, 
s’il y a lieu, le nom et la résidence de l’oificier public qui a 
dressé l’acte, ou la juridiction dont émane le jugement, enfin le 
chiffre des intérêts ou arrérages annuels : — Au sujet des impôts 
directs ou des taxes assimilées aux contributions directes, la na
ture de chaque contribution, le lieu de l’imposition, 1 article du 
rôle et le montant de la cotisation;— Au sujet des pertes résul
tant d’un déficit d’exploitation, la désignation de l’entreprise dé
ficitaire, le chiffre et les éléments constitutifs du déficit.
D. S’il est marié, la date et le lieu de son mariage; s’il a des 
personnes à sa charge, les nom, prénoms, date et lieu de nais
sance de chacune d’elles, ainsique les circonstances (lien de pa
renté, etc.) de nature à justifier que ces personnes doivent être

considérées comme étant à sa charge par application de l’ar- 
,icie 13 de la loi.

4. La déclaration est remise au contrôleur du lieu indiqué 
lans cette déclaration comme étant celui où le contribuable a sa 
résidence unique, ou, s’il a plusieurs résidences, sou principal 
établissement.

5. Le,contribuable qui use de la faculté de ne pas renouveler 
annuellement sa déclaration doit cependant, s’il a transporté 
d’uiie commune a une autre soit sa résidence unique, soit soi; 
principal établissement, signaler ce changement, dans le délai 
ouvert pour faire la déclaration annuelle, au contrôleur du lieu 
ou doit être établie sa nouvelle imposition. Faute par lui de s’être 
conformé à cette prescription, et à moins qu’il lie justifie de son 
imposition dans une autre commune, il n’est pas recevable à se 
prévaloir de ce que la mutation n’a pas été opérée pour réclamer 
la décharge de son imposition.

6. Lorsqu’un contribuable estime qu’il n’est pas passible de 
l’impôt, à raison du montant de son revenu global calculé sans 
tenir compte, le cas échéant, des revenus des personnes de sa fa
mille se trouvant dans les conditions prévues par le paragraphe 2 
de l’article 8 de la loi, pour.lesquelles il réclame des impositions 
distinctes, et toutes déductions prévues par les articles 10 et 12 
de ladite loi ayant, d’ailleurs, été opérées, il peut en produire 
l'affirmation dans les deux premiers mois de l’année en l’adres
sant au contrôleur du lieu où il réside. —Celte affirmation devra 
être accompagnée, s’il y a lieu, des indications mentionnées dans 
les paragraphes C et D de l’article 3 du présent décret et de celles 
précisées parle paragraphe B du même article,qui sont relatives 
à la désignation des personnes de la famille du contribuable pour 
lesquelles celui-ci réclame les impositions distinctes. —Le con
trôleur vérifie cette affirmation après avoir demandé, s’il y alieu, 
des éclaircissements à son auteur. S’il ne la reconnaît pas exacte, 
il peut taxer d’office ce dernier comme tout contribuable qui n’a 
pas fait la déclaration de son revenu, sauf le droit pour l’assujetti 
de réclamer contre son imposition dans les délais légaux.

7. Le contribuable taxé d’office, qui réclame la décharge de 
sou imposition parle hiolifque son revenu imposable ne le ren
drait pas passible de l'impôt général sur le revenu, doit, dans 
sa réclamation, donner les indications spécifiées dans le para
graphe 2 de,l’article précédent, à moins qu’ayant produit anté
rieurement l’affirmation prévue, par cet article il ne les ait four
nies à l’appui de cette affirmation. Faute par lui de se conformer 
à cette prescription, il ne pourra prétendre au bénéfice des dé
ductions pour les dettes on charges au sujet desquelles il n’aura 
pas donné ces indications. — L’administration est tenue de prouver 
que le contribuable assujetti était passible de l'impôt. Pour faire 
la preuve à sa charge; l’administration doit établir que, dans 
l'année qui a précédé celle de l'imposition, l'assujetti a joui d’un 
revenu au moins égal au minimum imposable, après déduction 
des seules dettes et charges pour lesquelles des indications auront 
été fournies par le contribuable dans les. conditions fixées par le 
paragraphe précédent, et auront été l’objet de justifications suf
fisantes.

8. Tout contribuable qui, ayant souscrit une déclaration de 
son revenu au cours de l’année précédente ou de l’une des années 
antérieures, cesse d’être passible de l’impôt général sur le re
venu, en avise, dans le délai de deux mois fixé par l’article 16, 
paragraphe 5, de la loi, le contrôleur du lieu où a été établie 
sa dernière imposition. Sa situation est dès lors celle des conlri- 
buables visés à l’article 6 du présent décret.

Chapitre III. — Contrôle des déclarations et taxation 
d’office.

9. Les éclaircissements que le contribuable est, le cas échéant, 
tenu de fournir pour permettre la vérification de la déclaration 
qu'il a faite en conformité de la prescription de l'article 16, pa
ragraphe 1er, de la loi, peuvent lui être demandés verbalement 
ou par écrit. — Lorsque le contribuable a refusé de répondre à 
une demande verbale d’éclaircissements, ou lorsque la réponse 
faite à cette demande est considérée par le contrôleur comme 
équivalente à un refus de répondre sur toutou partie des points 
à éclaircir, le contrôleur' doit, avant de procéder à la taxation 
d’office, renouveler sa demande par écrit. — Tontes les de
mandes écrites doivent indiquer les points sur lesquels le contrô
leur juge nécessaire d’obtenir des éclaircissements et assigner au 
contribuable, pour fournir sa réponse, un délai qui ne pourra 
être inférieur à quinze jours. — Les lettres d’avis reproduisent 
le texte complet de l’article 19 delà loi et avertissent le oQiitri-
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bualilo que, faute par lui de répondre clans le délai fixé, il sera 
passible de la sanction prévue par le premier paragraphe1 dudit 
article, c’est-à-dire de la taxation d’office.

Chapitre I\. — Dispositions diverses.

10. Lorsqu un contribuable passible de l’impôt a été inscrit 
a tort au rôle d’une commune dans laquelle il n’était pas impo
sable parce qu’il n y avait pas sa résidence unique, ou, s’il a 
plusieurs résidences, son principal établissement, il peut dans le 
cas où il aurait obtenu, à raison de cette erreur, la décharge de 
sa contribution, être inscrit à un rôle supplémentaire de la 
commune ou il devait être imposé. Ce rôle doit être émis dans 
1 annee qui suit la date a laquelle la décision accordant cette 
déchargé est devenue définitive.

11. Lorsque à la suite de l’ouverture de la succession d'uncon- 
tnbuable, il a été constaté que ce contribuable a été omis à tort 
ou insuffisamment imposé aux rôles de l’année de son décès ou de 
1 une des cinq années antérieures, ilseraprocédé au recouvrement 
des impôts non perçus, majorés comme il est dit à l’article 18 de 
la loi au moyen de rôles'qui peuvent être émis au cours des deux 
années suivant la déclaration de la succession ou, si aucune 
déclaration n’a été faite, le payement par les héritiers des droits 
de mutation après décès.— L’imposition est établie au nom de 
la succession et les ayants droit sont tenus solidairement d’en 
acquitter le montant.

12. Les agents du service des contributions directes sont seuls 
appelés à lormuler des avis sur les réclamations relalivesà l’im
pôt général sur le revenu.

^ 13. Pour 1 application de 1 article 16, avant-dernier para
graphe de la loi, seront considérés comme ayant maintenu leurs 
déclarations précédentes, s’ils ne les renouvellent pas dans les 
deux premiers mois de l’année 1917, les contribuables qui ont 
tait, en 1916, la déclaration de leur revenu global en appuyant 
cette déclaration du détail des éléments qui le composent, comme 

article 16, paragraphe 1er, de la loi non encore modifiée leur 
en donnait la faculté, ou en indiquant la répartition par nature 
de revenus de l’ensemble de leurs ressources, comme ils ont été 
leuus de le faire s’ils ont souscrit leur déclaration dans le cas 
prevu par le dernier paragraphe dudit article 16. — Les conlri- 
juables qui. usant du droit que leur réservait l’ancien article 16, 
paragraphe l", alors en vigueur, de la loi du 15 juillet 1914, 
ont lait, en 1916, la déclaration de leur revenu global sans en 
indiquer les divers éléments devront souscrire une nouvelle décla- 
13Don dans les conditions déterminées par le nouvel .article 16 
paragraphe 1er de la loj, ou, s’ils entendent maintenant leur pré
cédente déclaration, la compléter pour la rendre conforme aux 
prescriptions de cette disposition législative, en indiquant, par 
nature de revenus, les éléments qui composent le revenu global 
par eux déclaré.

14. Le décret du 15 janvier 1916 est abrogé.

13 janvier 1913
D h G RE T fixant les délais supplémentaires accordés 

aux contribuables empêchés par suite cl'un cas de 
force majeure de souscrire en temps utile la déclara
tion pour l impôt général sur le revenu,

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

Art. lel\ Les contribuables qui, par suite de force majeure 
seront empêchés de souscrire, pour 1917, dans le délai légal là 
déclaration prévue par le premier alinéa de l’article 16 de la loi 
d" lb juillet 1914 modifié par l’article 5de la loi du 30 décem
bre 1.116, disposeront, pour produire cette déclaration d’un 
delai supplémentaire prenant fin au plus taéd trois mois après la 
dale de la cessation des hostilités, telle que cette date sera fixée 
en execution de l’article 2 du décret du 10 août 1914 

2 Tout contribuable, mobilisé dans la zone des armées, ou 
dont J a résidence est située dans une localité envahie ou com- 
prise dans la zone des opérations militaires, sera présumé se 
trouver dans le cas de force majeure prévu par l’article précé- 
i eut. Lorsque les circonstances particulières permettront d’éla- 
blir que le cas de force majeure présumé ne peut être en fait va
lablement invoque, ou lorsqu’il aura été constaté que l’empêche-

ümuLl Cefé fCî’exis-ter’ Ie direcfceur des contributions directes- 
lolifieia. a 1 intéresse, par lettre recommandée avec avis de ré
ception. qu il doit faire la déclaration dans un délai de deux
mois, lequel courra à partir de la réception de l’avis.__Si le
contribuable ne produit pas de déclaration et s’il est taxéd’office 
il conservera le droit de réclamer par voie contentieuse contré 
cette taxa, ion et de justifier qu’à la date de l’avis qui lui a été 
adresse, il se trouvait réellement dans le cas de force majeure 
prevu par la loi. Si sa réclamation est reconnue fondée, il ob
tiendra 1 annulation de son imposition et se retrouvera placé dans 
la situation du contribuable pour qui le délai de déclaration n’est 
pas expire, a moins que le terme extrême fixé par l’article pré
cèdent ne soit déjà dépassé, auquel cas il disposera pour faire 
sa déclaration d’un délai de deux mois à partir du jour où luii 
aura ele uoüfiee la décision intervenue.

3. Quand un contribuable, n’étant pas en situation de se pré
valoir de la présomption stipulée à l’article précédent, se croira 
en droit de prétendre qu il est empêché par suite de force ma
jeure de souscrire sa déclaration dans le délai fixé pour 1917 
il devra, s il veut obtenir le bénéfice de délais supplémentaires’ 
en informer le directeur des contributions directes, quinze jours 
au plus tard a van 11 expiration du délai légal, en précisant la na
ture de i empêchement qu’il entend invoquer ; le délai de décla
ration sera suspendu en ce qui le concerne, moyennantl’accom- 
plissement de cette formalité. - Si le directeur estime que le 
cas de force majeure est allégué à,tort, il en avertira par lettre 
recommandée avec avis de réception, le.contribuai!#, qui jiourra 
laire sa déclaration dans les quinze jours suivant la réception, 
de cet avis, au cas où le délainormal prendrait fin avant l’expi- 
lation de ladite période. — Lorsque le directeur aura constaté 
que 1 empêchement ayant motivé la prolongation du délai de dé
claration a cesse d exister, il en préviendra l’intéressé, par lettre 
recommandée avec avis de réception, en lui impartissant, pour 
produire sa déclaration, un délai de deux mois, lequel courraà 
partir de la réception de l’avis. - Dans l’un et l’autre cas, les. 
dispositions du dernier alinéa de l’article 2 seront applicables, 
b il y a désaccord entre l’administration et le contribuable.

13 janvier 1913
DECRET modifiant les dispositions du décret, du 22 no

vembre 1904 créant à Madagascar une caisse de re
traites des services civils locaux.

(Journ. off., 11 févr. 1917.)

Art. loi1. Les dispositions*du décret du 22 novembre 1904, 
créant à Madagascar une caisse des retraites des services civils’ 
locaux, et du décret du 5 août 1906, modifiant cet acte, sont 
remplacées par les disposions suivantes :

2. I. Ont droit à des pensions payées sur les fonds de lacaisse 
de retraires des services locaux les fonctionnaires, emplovés et 
agents civils, citoyens français, des divers services locaux de la 
colonie de Madagascar et dépendances qui font partie des ca
les réguliers et permanents du personnel de cette possession et

dont les emplois ne conduisent pas à pension de l’Etat. _II II
est fait toutefois exception en ce qui concerne le personnel du 
cadre général et du cadre auxiliaire des travaux publics réorga- 
mses par le décret du 5 août 1910 qui reste régi par les règles 
spéciales édictées par ce décret et qui, par suite, n’ayant pas 
droit a pension sur la caisse des retraites, des services locaux 
n effectuent aucun versement au titre de ladite caisse.
k ^ii,Ja.iaisSe esl alillientée : —1° Par une retenue de 
o p. 100 operee sur la totalité du traitement (traitement colonial, 
solde ou denn-solde d’Europe) dégagé de tous accessoires, payé 
aux fonctionnaires, employés,et agents désignés à l’article pré-
cèdent, suivant la position dans laquelle ils se trouvent. __Ce
versement ainsi que ceux prévus aux paragraphes 2°, 3° et 4° 
du présent article sont, à partir de la promulgation du présent 
decret, obligatoires pour tous les fonctionnaires, employés et 
agents de l'administration locale visés à l’article 2, quels que 
soient leur âge et leur situation administrative; — 2° Par un 
versement de 6 p. 100 de la totalité du traitement colonial ’fâans 
les accessoires) des fonctionnaires, employés et agents intéressés 
effectue par le budget local ; — 3» Parles retenues exercées 
soit pour cause de congé sur la solde d’Europe ou de congé des-
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dits fonctionnaires, employés et agents, soit en cas de mesure 
disciplinaire sur leur traitement; — 4° Par une retenue égale 
au douzième de la solde d’Europe lors de la première nomination 
ou en cas de réintégration, à prélever par quarts sur les quatre 
premières mensualités et du douzième de toute augmentation ul
térieure de cette solde d’Europe. — Toutefois, le bénéfice de 
l’exception prévue par l’article 3, paragraphe 4, du décret du 
22 novembre 1904 reste acquis aux fonctionnaires, employés et 
agents présentement soumis au régime de la caisse locale des re
traites; — 5° Par l'intérêt des fonds placés de la, caisse; — 
6° Par les dons et legs laits à la caisse ; — 7° Par un contin
gent annuel de 10,000 francs inscrit aux dépenses obligatoires 
de la colonie et versé .aux comptes de la caisse dans le courant 
de janvier. Ce contingent pourra être supprimé par décret lorsque 
la caisse, au moment de son entier développement, sera en état 
d’assurer avec ses ressources normales annuelles (retenues, ver
sements, dons et intérêts des fonds placés) l’équilibre dé son 
budget. — Il devra, le cas échéant, être rétabli aussitôt que cet 
équilibre sera rompu.— II. Eu cas d’insuffisance des ressources 
énumérées ci-dessus, le budget local de Madagascar contribue 
obligatoirement aux dépenses de la caisse, jusqu’à concurrence 
du chiffre total de ces dépenses.

4. Les pensions à la charge de la caisse comprennent : — 
1° Les pensions pour ancienneté de services;— 2° Les pensions 
pour blessures ou infirmités ; — 3° Les pensions des veuves et 
et des orpheliüs.

Pensions pour ancienneté’ de services.

5. I. Le droit à la pension pour ancienneté de services est 
acquis sans conditions d’àge à vingt-cinq ans ap moins à Mada
gascar ou dans ses dépendances, congés rétribués !el voyages 
compris sous la réserve que la durée cumulée de ces congés et 
de ces voyages n’excédera pas six années. — IL Les congés sans 
solde accordés par le ministre dans les conditions des articles 66 
et il6 du décret dir 2 mars 1910, sur la solde, sont compris 
pour leur durée jusqu’à concurrence de trois années au maximum, 
dans le temps-cle voyage et de congé admissible pour la retraite 
aux termes du paragraphe précédent. Mais, en aucun cas, cette 
disposition ne peut avoir pour effet de réduire le temps minimum 
de présence effective à Madagascar ou dans ses dépendances. Le 
temps passé dans t ou te autre position ne donnant pas droit à la 
solde n’entre pas dans le décompte du droit à pension et le calcul 
de la liquidation. — III. Si la période de six années prévue au 
paragraphe 1 est dépassé, le temps de congé rétribué, de tra
versée ou de v.oyage excédant les six années ne peut entrer en 
ligne de compte pour la liquidation de la retraite qu’après accom
plissement du minimum île quatorze ans de présence effective 
exigée. Dans ce cas, le complément de période excédant six ans 
esl admis jusqu’à proportion du tiers des services effectivement 
accomplis dans la colonie, en sus des quatorze années ci-dessus 
spécifiées. — IV. Les services militaires -et les services civils 
conduisant à pension de l’Etat et accomplis hors de Madagascar 
et des- dépendances sont admis, jusqu’à concurrence de cinq an
nées, pour constituer le droit à la retraite sur les fonds de la 
caisse locale et parfaire, s’il y a lieu, la période de vingt-cinq 
années prévue au paragraphe- 1 du présent article, à la condition 
toutefois qu’aucun de ces services n’ait été déjà rémunéré par 
une pension. Quant aux services de cette nature effectués dans la 
colonie, ils entrent eu ligne de compte dans le calcul des années 
de services effectifs à Madagascar visées audit paragraphe 1. — 
V. Par exception aux dispositions qui précèdent, les services mi
litaires accoinjilis dans les armées de terre et de mer et déjà ré
munérés par une pension concourent avec les services civils 
effectués à Madagascar et dépendances pour établir le droit à 
pension et sont comptés pour leur durée-effective, pourvu toute
fois que la durée'des services civils accomplis au titre de la co
lonie soit au moins de douze années, dont neuf passées effective
ment sur son territoire. —Toutefois, les services militaires visés 
au présent paragraphe n'entrent pas dans le calcul de la liqui
dation. — VI. Les services civils ne sont admis qu’à partir de 
l’âge de vingt ans.

6. I. La pension pour ancienneté est réglée à raison d’un 
quatre-vingtième’ par année de service du traitement colonial 
moyen (dégagé de tous accessoires) des quatre dernières années 
d’activité du fonctionnaire, employé ou agent. — il. Néanmoins, 
elle ne peut en aucun cas, excéder les quarante-cinq centièmes 
dudit traitement, ni être supérieure à.6,000 francs.— 111. Elle 
ne peut être inférieure à 1,000 francs par an, sauf en ce qui
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concerne le personnel visé au cinquième alinéa de l’article 5 
(militaires déjà retraités). Pour ce personnel le produit du calcul 
des annuités ne peut être majoré.

P-ensions pour blessures ou infirmités.

7. Ont exceptionnellement droit à pension, quelle que soit-la 
durée de leurs services :— 1° Les fonctionnaires, employés ou 
agents qui ont été mis hors d’état de continuer leurs services, soit 
par suite d’un acte de dévouement accompli dans un intérêt pu
blic, soit en .exposant leurs jours pour sauver la vie d’une ou 
plusieurs personnes, soit par suite de lutte ou de combat soutenu 
dans l’exercice de leurs fonctions et pour l'exécution desdites 
fonctions ; — 2° Les fonctionnaires, employés ou agents atteints 
de blessures incurables reçues en service commandé et ayant 
occasionné soit lacécité, soit l’amputation de plusieurs membres; 
— 3° Les fonctionnaires, employés ou agents atteints de blessures 
incurables reçues en service commandé et ayant occasionné l’am
putation d’un membre ou de la perte absolue de l’usage d’un ou 
plusieurs membres ;—4° Les fonctionnaires, employés ou agents 
atteints, en service commandé, de blessures incurables moins 
graves, mais les mettant, hors d’état de rester en activité et leur 
ôtant la possibilité d'y rentrer ultérieurement; — 5° Les fonc
tionnaires, employés ou agents atteints d’affections graves et in
curables (maladies contagieuses, épidémiques ou autres) prove
nant notoirement et uniquement des fatigues ou dangers du ser
vice, les mettant hors d'état de rester en activité et leur ôtant 
la possibilité d’y rentrer ultérieurement — II. Les causes, la 
nature et les suites des blessures ou affections sont justifiées par 
des certificats d'origine et d’incurabilité, et par des procès-ver
baux et des certificats de visite et. contre-visite établis par des 
commissions médicales administratives, dont la composition est 
fixée par arrêtés du gouverneur général. Ces différentes pièces 
sont adressées conformément aux prescriptions de la circulaire 
ministérielle du 10 novembre 1892. — III. Le dossier ainsi con
stitué est soumis à l’examen du conseil de santé de la colonie, 
qui formulé son appréciation motivée.

8. I. Dans les cas prévus aux alinéas 1° et 2° du paragraphe I 
de l’article précédent la pension sans pouvoir dépasser le maxi
mum de 6,000 francs est égale aux quarante-cinq centièmes du 
traitement colonial (sans accessoires) dont l’intéressé était titu
laire au moment, de son admission à la retraite. — II. Dans 
les cas prévus à l’alinéa 3° dudit paragraphe, elle se com- 
jiose : — 1° Du minimum de la pension d’ancienneté afférente à 
ce traitement (vingt-cinq quatre-vingtièmes) ; — 2° D’une majo
ration calculée à raison-d’un centième par année de service dudit 
traitement sans que cette majoration puisse avoir pour effet 
d’élever l a pension au-dessus du maximum fixé au paragraphe I 
du présent article (quarante-cinq centièmes ou 6,000 fi\). — 
HL Dans les cas prévus aux deux derniers alinéas du paragraphe 1 
de l’article 7, elle est fixée à un centième par année de service 
du traitement colonial visé au paragraphe I du présent article 
sans pouvoir cependant descendre au-dessous dû cinquième dudit 
traitement ou de 700 francs si le cinquième est inférieur à ce 
chiffre. — Toutefois, pour le personnel visé au paragraphe V de 
l'article 5 (militaires déjà retraités), le minimum fixé ci-dessus 
est diminué do chiffre de la pension dout l’ayant droit est déjà 
titulaire.

Pensions de veuves ou orphelins.

9. I. Les veuves dés fonctionnaires, employés ou agents 
désignés à l’article 2 ont droit à une pension : — 1° Quand le 
mari est. mort titulaire d’une pension pour ancienneté de services 
ou ayant accompli la durée de services exigée par l’article 5 
pour la pension d’ancienneté; — 2° Quand le mari est mort 
titulaire d’une pension pour blessures ou infirmités ; — 3° Quand 
le mari est mort d’un accident survenu ou de blessures reçues 
en service commandé; —4° Quand le mari, dans l’exercice 
ou' àj’occasion de ses fonctions, a perdu la vie dans un nau
frage ou autre accident de route ou quand il est mort dans l'une 
des circonstances énumérées à l’alinéa 1° du paragraphe I de 
l’article 7, que le décès ait eu lieu immédiatement ou qu’il ait 
été causé par les suites de l’événement ou des circonstances sus- 
indiquées; —• 5° Quand la mort du, mari a été causée par l’une 
des affections prévues à l’alinéa 5° du paragraphe I de l’articlë 7. 
— II. Les causes, la nature et les suites de blessures ou affec
tions sont justifiëës par des certificats d’origine et par des certi
ficats médicaux établis conformément aux prescriptions de la 
circulaire du 10 novembre 1892 : les autres circonstances don-
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liant ouverture au droit à pension sont constatées par un procès- 
verbal dresse surle lieu de l’événement par le fonctionnaire à I 
meme d en apprécier les conséquences ou par des témoins dudit I 
evenement. —-111. Le dossier ainsi constituéest soumisà l’examen j 
du conseil de santé de la colonie, qui formule son appréciation 
motivee.

10. I. Le droit a pension est subordonné, suivant le cas, poul
ies veuves comprises à l’alinéa 10 du paragraphe I de l’article 9 
a 1 une des conditions ci-après : — 1" Que le mariage ait été 
contracte deux ans au moins avant l'époque de la mise à la re
traite du mari : — 2“ Que le mariage ait été contracté deux ans 
au moins avant 1 époque du décès du mari, si celui-ci est mort 
en activité; — 3“ Qu’il existe un ou plusieurs enfants issus du 
mariage anterieur à la cessation de l’activité ou au décès survenu 
pendant 1 activité de service. - II. Dans les cas prévus aux ali
neas -ff>, 3», 4» et 5° du paragraphe 1 de l’article 9, il suffit que 
e mariage soit antérieur à l’événement qui a amené la mort ou 

la mise a la retraite du mari. —III. Lé droit à pensiôn pour la 
veuve n existe pas dans le cas de séparation de corps prononcée 
contre elle. IV. La pension de la veuve est égale à la moitié 
de celle que le mari avait obtenu ou à laquelle il aurait eu droit 
par application, suivant le cas, de l’article 6 ou de l’article 8 
du présent décret. — V. Pour faciliter l’application de l’article 17 
paragraphe I du présent décret, toute veuve pensionnée doit si 
elle se remarie, reclamer la rectification de son titre par l’in
scription sur cette pièce du nom de son, nouveau mari.__Cette
demande est adressée au gouverneur général de Madagascar 
accompagnée d’une expédition authentiqué de l'acte de mariage 
c e intéressée et, s il y a lieu, d’une déclaration du maire quia 
procédé a cetle union, constatant que le nouveau mari est de na
tionalité française.

11. I. Les orphelins mineurs légitimes ou naturels reconnus 
des fonctionnaires, employés et agents civils décédés dans les 
conditions prévues à l’article 9 ont droit, sous réserve des dis
positions insérées au paragraphe IV du présent article, à un 
secours annuel lorsque la mère est décédée, ou divorcée ou in
habile a recueillir la pension, ou déchue de ses droits. ___ 11. Ce
secours est, quel que soit le nombre des enfants, égal à la pen
sion que la mère aurait obtenue ou pu obtenir. Il est partagé 
entre eux par égales portions et payé jusqu'à ce que le plus 
jeune des enfants ait atteint, l’âge de vingt et un ans accomplis, la 
paît de ceux qui décéderaient ou celle des majeurs faisant retour 
aux mineurs. III. S’il existe une veuve et un ou plusieurs 
orphelins mineurs provenant d’un mariage antérieur du fonc
tionnaire, employé on agent-ou reconnus par lui, il est prélevé 
sur la pension de veuve et sauf réversibilité en sa faveur le 
quart au profit de l’orphelin du premier lit s’il n’en existe qu'un 
en âge de minorité, et de 1a. moitié s’il en existe plusieurs. — 
l\. Le droits des orphelins mineurs au secours annuel prévu 
au paragraphe I du présent article est subordonné à la condi
tion : 1° Pour les enfants légitimes, que le mariage dont ils
sont issus ait précédé la cessation des services de leur père ;

Pom' les enfants légitimés par le mariage subséquent de leurs 
■auteurs et pour les enfants naturels, qu’ils soient nés avant 
cette cessation et qu ils aient été légitimés ou reconnus au plus 
taid dans les trois mois qui ont suivi ladite cessation. _Tou
tefois s’il existe un ou plusieurs enfants légitimes ou naturels 
remplissant cette condition, leurs frères et sœurs plus jeunes 
issus des mêmes auteurs sont également admis à participer au 
secours annuel.

Dispositions d op.dhe et de comptabilité

12. Les retenues, versements et contingents régulièrement 
perçus par la caisse, en vertu des dispositions de l’article 3 du 
présent decret, sont définitivement acquis et ne peuvent être res
titues sous aucune forme et dans aucun cas.

13. I. L’admission à la retraite est prononcée par le gouver
neur general, d’office, ou sur demande de l’intéressé. — II. La 
liquidation des pensions est effectuée par les soins du directeur
des finances et de la comptabilité du gouvernement général. _
111. L arrête de concession est rendu par le gouverneur géné- 
raL Tl est publie au Journal officiel de la colonie. Le titulaire a 
un delai de deux mois, à compter du jour on il a reçu notiiîca- 
lion de cet acte, pour se pourvoir devant le conseil du conten
tieux administratif de la colonie, s’il le juge à propos. Les pen
sions sont liquidées d’après la durée des services, en négligeant 
sur le résultat du décompte, les fractions de mois et de franc’
— IV. Chaque pensionnaire reçoit un titre de pension signé

par le gouverneur général et. enregistré-sur mie matricule ou 
bluté 1V1’e tenU Pat' 16 directeui' des finances et de b-, compta-

, , 14' La jouissance de la pension ou du secours commence 
du jour de la cessation du traitement d’activité ou du lendemain 
du deces du fonctionnaire ou du décès de la veuve.

15. Les pensions et les secours sont incessibles, aucune sai
sie ou retenue ne peut être opérée du vivant do pensionnaire
ZVvmf CTUmnce : - D'™ cinquième, pour débet en- 
ve,.s 1 Etat ou Je service local de Madagascar, ou pour des 
creances privilégiées, aux termes de l’article 2101 du Code 

; _Aldlm Lei's, dans les circonstances prévues par les1 
artudes 203. 205, 200, 207 et 214 du même Code. ‘ 

ib 1. tout fonctionnaire, employé ou agent démission,mire 
destitue ou révoqué de son emploi, perd ses droits à la pension. 
— TTbtrefU-S en.actmt8> ses premiers services lui sont comptés.

' U , lp)1 constitué en déficit pour détournement de 
1 lers ou de matières, ou convaincu de malversation, perd ses 

b smiii1 k penT,’.lors mé,r,e du'elle aurait été liquidée ou 
auDlile »g'arn r''1'6- ~ IIL Cetle demière disposition est 
[P.l i a - • ! fonctionnaire, employé ou agent convaincu de 
s tlie demis de son emploi à prix d’argent et à celui qui,aurait 
ete condamne a une peine afflictive ou infamante. Dans ce der- 
iner cas. s il y a réhabilitation, les droits à la pension sont ré-

d.7. Le droit à l’obtention ou à la jouissance d’une pension
par ,es cn'consta"ces qui font perdre la qualité de Liane ms, durant la privation de cette qualité. — Dans ce cas 

a iqmdaùon ou le rétablissement de la pension ne peut donner 
eu a aucun rappel pour les arrérages antérieurs.
18. I. Les pensions concédées sur les fonds de la caisse aux

nênte,?, '°o,3Cli0n,îail’e'S d® MadaSascai> retraités parla colonie 
I ^ ent se cumuler avec un traitement civil payé par l'Etat 
es cejiartenients. les colonies, les communes ou des établisse

ments publics, jusqu a concurrence de 6,000 francs ou de la 
dermere solde d’activité, dégagée de tous accessoires, si elle
maximum16'!*6 *\Ce — Lorsque le total dépasse ce
™™ !i ry 6 camene par ]a suspension d’une partie de la 
maximum fi i,0rsqu1e 0 •''■alternent civil est égal ou supérieur au 
nH Pxe par.le prerai'er alinéa du présent paragraphe, la 
olalile de La pensjoa est suspendue tant que le titulaire jouit 

. ce traitement. Sont considérés comme traitements, les 
j'd?'tes, ou. salaires alloués aux pensionnaires delà caisse 
ocale employés a titre d auxiliaires permanents par l’Etat, les

nubUcs "ut tS C?,-TeS’ l6S communes 011 les établissements 
publics — H. Le chiffre de la solde servant de.base à lalimi-
^“d” cumul esl cel”' de cette allocation calculée sur le
S* Jir°Pe’ °rSï1R ]e nouveI emPloi occuPé par le pension

naire se tiorne en France, en Corse ou en Algérie. — Quand 
1 intéressé se trouve employé hors de France, de Corse et d’AIgé- 
ne, la limitation est laite d’après le traitement colonial. —

. Les pensions et secours annuels concédés sur là caisse lo- 
ca e aux veuves et orphelins de fonctionnaires, employés ou 
agents peuvent, dans les conditions déterminées aux trois der
niers alineas du paragraphe I du présent article, être cumulés 
jusqu a concurrence de 6,000 francs avec les traitements et i„- 
demnites quelconques payés aux titulaires de ces pensions par 

Etat, les departements, les colonies, les communes ou les éta
blissements publics. — La solde d’Europe doit seule servir de 
base pour la limitation du cumul des pensions de veuves ou se
cours annuels d orphelins. — IV. Les pensions suspendues eu 
totalité ou en parties lors de la promulgation du présent décret 
seiont rétablies avec jouissance à compter de la date de la pro- 
limitation dudit décret à Madagascar.

19. 1. Les pensions ou secours annuels sont payés par tri
mestre et a termes échus, les 1 janvier, 1er avril/ 1er jllillet 
et 1er octobre. _ u. _ Le payement des pensions a lieu dans 
les loi mes tracées par les instructions surle service de la Caisse 
des depots et consignations et sur la production des justifica
tions indiquées au tableau annexé au présent décret, 
r .1 Les pensions et secours annuels sont rayés du grand 
livre de la caisse après trois ans de non-réclamation des arré
rages; leur rétablissement ne donne lien à aucun rappel d’arré- 
rages anterieurs à la demande. - II. La même déchéance est 
applicable aux heritiers ou ayants cause des pensionnaires oui 
n ont pas produit la justification de leurs droits dans les trois 
ans qui suivent la date du décès de leurs auteurs.

21. 1. L’administration de la Caisse des dépôts et consigna
tions est chargée du service des pensions de la caisse locale des
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retraites de Madagascar. — U. H est fait recette, dans un | 
compte spécial ouvert au Trésor de la colonie, du montant des 
retenues et versements opérés en vertu du présent decret et qui 
sont inscrits sous la rubrique « Retenues pour le compte de la 
caisse de retraites des services civils locaux de Madagascar ».
__Les autres ressources prévues à l'article 3 sont reçues direc-.
tement au compte de la Caisse des dépôts et consignations.

22. Les retenues exercées sur le traitement des tributaires de 
lïi caisse et les versements correspondants du budget local sont 
effectués par ceux d’entre les intéressés qui se trouvent a Mada
gascar au moment du payement de leur solde et, pour les autres, 
iors de la régularisation despièces de dépenses les concernant.
— Les mandats établis a cet effet doivent être majorés du mon
tant du versement imposé a la colonie. -

23. I. Les recettes opérées en vertu du présent décret sont 
versées au moins tous les trois mois, à la Caisse des dépôts.et 
cousimialions, au compte dé la caisse locale. Les sommes 
restées disponibles après chaque échéance sont employées con
formément aux dispositions du décret du 13 juillet 191)6. Les 
arréragés des valeurs d’emplois sont perçus, au jour de 
l’échéance, par l’administration de l'a Caisse des dépôts et con-

• signalions et accroissent d’autant les tonds destinés au service 
des pensions de Madagascar. 11 en est de même du montant des 
titres remboursés. — II. Les pensions payables dans la colonie 
sont acquittées d’office par le trésorier-payeur sans ordonnan
cement préalable de l'administration de la Caisse des dépôts.
— Les achats de valeurs pour le compte de la caisse locale des 
retraites et l’emploi des fonds sont effectues par la Caisse des 
dépôts et consignations dans les conditions prévues par les rè
glements et. les instructions qui la régissent.

24. Eu cas d'insuffisance îles sommes disponibles pour le 
payement des arrérages échus des pensions, une décision du 
gouverneur général, prise en conseil d'administration, sur le 
rapport du directeur des finances et de la comptabilité^ y pour
voit en autorisant la Caisse des dépôts et consignations a vendre 
les valeurs appartenant au fonds de retraite, jusqu a concur
rence des besoins du service. Le ministre des colonies est immé
diatement avisé de cette opération.

25. La comptabilité des fonds est tenue dans les formes pres
crites par les règlements et instructions de la Caisse des dépôts 
et consignations.

28. La Caisse des dépôts et consignations adresse au depar
tement des colonies, an début de chaque année, pour être t rans
mise au gouverneur générai de Madagascar, une copie de son 
compte courant, présentant les opérations de recettes, de dé
penses et de solde eu numéraire et eu valeur existant à la date 
du 31 décembre précédent, au crédit de la caisse locale de re
traites.

27. I. Un arrêté du gouverneur général de Madagascar, 
approuvé par-le ministre des colonies, règle les détails (l'exécu
tion du présent décret, notamment la nature, le nombre et la 
forme des justifications à produire à l’appui des demandes de 
pensions. — II. Le ministre des colonies, peut chaque fois qu il 
je juge à propos, faire vérifier la situation de la caisse aux irais 
de la colonie et prendre, le cas échéant, les mesures qu il juge 
nécessaires, en vue d'assurer l’équilibre des ressources, et des 
charges.

Dispositions transitoires.

28. Les fonctionnaires, employés et agents actuellement en 
service a Madagascar et dans ses dépendances qui sont placés 
sous l'empire des décrets des 22 novembre 1904 et o août 1906, 
continueront, à litre transitoire, à bénéficier pour le décompte 
de leur temps de service admissible pour la retraite, des dispo
sitions du 5° paragraphe de l'article 5 du premier de ces actes.

29. Par exception aux, dispositions de l'article o tlu présent 
décret, les fonctionnaires, employés et agents-entrès antérieure
ment à ia lirbmulgation du décret du 22 novembre 1904 au ser
vice de l’administration locale à un âge qui ne leur permet pas 
d'obtenir une pension pour ancienneté a' soixante-cinq ans, 
pourront soit sur leur demande, soit d’office, obtenir une pen
sion proportionnelle calculée au prorata de leurs années de sci- 
vices accomplies dans un emploi conduisant a pension du régime 
de la caisse locale de retraites. — Dans le décompte desdits sel- 
vices admissibles pour la pension, les périodes de congé rétri
buées et de voyages seront admises dans la proportion des six 
vingtièmes on "trois dixièmes de la durée totale des services,

! i c’est-à-dire des trois septièmes du temps de présence effective à 
Madagascar et ses dépendances.

30. Sous réserve des droits acquis, en vertu des articles 28, 
29 et 30 du décret du 22 novembre 1904, par les fonctionnaires, 
employés et agents en service à Madagascar au moment de la 
création de la caisse locale de retraites et qui sont maintenus, 
les dispositions antérieures contraires au présent décret sont 
abrogées.

31. Le bénéfice des tari fs et des dispositions du présent de
cret est applicable aux pensions non encore concédées à la date 
de sa promulgation à Madagascar.

"20 janvier 1917
DECRET relatif aux déclarations pour l’évaluation 

du revenu imposable des propriétés non bâties euro
péennes et indigènes en Algérie.

(,Journ. off.. 28 janv. 1917.)

Art. 1er. Les déclarations prescrites par l’article 4 de la dé
cision des délégations financières algériennes du 26 juin 1916, 
homologuée par décret du 30 novembre 1916, seront reçues pai 
le maire qui sera tenu en outre de faire apposer et publie! tous 
avis, et de faire tenir aux intéressés toute communication rela
tive à l’assiette de l’impôt.

2. Les auxiliaires prévus au paragraphe 3 de 1 article 6 de la 
même décision, qu'ils soient nommés par le maire ou désignes 
d'officé par le préfet, sont rétribués par la commune.

28 janvier 1917
LOI complétant la loi du 14 juin 1865 modifiée par 

' celle du 30 décembre 1911 sur les chèques en ce qui 
concerne les agents de change et les domiciliations 
pour payement.

(Journ. off'., 28 janv. 1917.)

Article unique. La loi du 14 juin 1865 modifiée par la loi du 
30 décembre 1911, est complétée par les dispositions suivantes :

Art. 8.%3. A l'égard <Jes dispositions de la présente loi, les 
agents de'change sont assimilés aux banquiers.

Art. 11. Lors de la présentation d’un chèque à Rencaisse
ment, l’addition sur le c.hèque'de la domiciliation pour payement, 
soit à la Banque de France, soit dans une banque ayant un 
compte à la Banque de France, ne donnera ouverture a aucun 
droit de timbre. — Celte domiciliation ne pourra au surplus être 
faite contre la volonté du porteur, à moins que le chèque ne 
soit barré et que la doiqici Ration n’ait lieu à la Banque de France 
sur la même place.

27 janvier 1917

DÉCRET modifiant le calcul du taux des pensions 
accordées aux anciens congréganistes.

(Journ. ojf.. 27 fév. 1917.)

Art. 1er. Le quatrième alinéa de 1 article 6 et 1 article 12 
du décret susvisé du 17 juin 1905 sont modifiés ainsi qu il suit :

Art. 6, § 4- Cette caisse est chargée du service des rentes 
dont le montant est calculé d’après le tari! fixé conformément à 
T article 12, deuxième alinéa, de la loi du 20 juillet -1886, et 
en vigueur lors de la réception, par la Caisse des dépôts et con
signations, de l’arrêté ministériel attribuant les rentes,

° Art. 12.-En c.as de retrait d’une pension, le capital repré
sentant, à la date de la notification de la décision ministérielle 
à la Caisse nationale des retraites la valeur de la rente constituée 
à cette caisse, au taux du tarif ayant servi à le calculer, est 
remboursé au liquidateur. Pour obtenir le remboursement, le 
liquidateur doit produire un certificat de vie du titulaire de la 
rente, établi sur la comparution de celui-ci, soit un certificat 
administratif constatant l’existence de ce titulaire, ledit certificat

l
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délivré après enquête auprès des autorités locales, par le préfet 
le gouverneur, le résident ou le consul, selon que le titulaire dé 
la rente réside en France, dans une colonie française, dans un 
pays de protectorat ou à l’étranger.
+ 7 1904 i 22 nom 1905, art. 35 ; Décr. 17 juin

1905.

29 janvier 1917
ARRÊTÉ concernant la participation des percepteurs 

au service des achats, ventes et échanges de rentes sur l’Etat.
(Journ.. off., 12 fév. 1917.)

Art. ior. A partir du 16 février 1917, les dispositions de 
1 arrête du 13 février 1900 sont remplacées par les dispositions 
ci-apres :

2. Les percepteurs des contributions directes sont autorisés à 
recevoir a leur résidence, et sous les conditions indiquées aux 
articles suivants, les demandes d’achat ou d’échange (renouvel
lement, réunion, mutation, conversion, régularisation) de rentes 
sur 1 Etat nominatives, mixtes ou au porteur, et les demandes 
de vente de rentes sur l’Etat nominatives ou mixtes, lorsque ces 
demandes émanent de personnes domiciliées dans le ressort de 
leur perception.
j, 3. Le montant des ordres d’achat de rentes sur l’Etat nomina
tives, mixtes ou au porteur déposés dans les perceptions ne doit 
pas exeeder, pour la même personne et pour la même journée, 
a somme de 3,000 francs en capital. — En ce qui concerne 

les échangés de renies au porteur, les titres peuvent être reçus 
par les percepteurs, sans autorisation spéciale, lorsqu’ils ne 
dépassent pas la somme de 20 francs de rente pour une même 
personne et pour une même journée. Au delà de cette somme, la 
partie intéressée peut, sur demande adressée directement par 
elle a la recette des linances, obtenir l’autorisation d’effectuer 
le depot des titres à la perception, sans toutefois, qu’en aucun 
cas, la valeur de ces titres puisse excéder 5,000 francs en 
capital.

4. Le jour même de la réception des demandes d’achat de 
vente ou d’échange, les percepteurs adressent au receveur des 
finances les tonds ou les titres, déposés à leur caisse, ainsi que 
les commissions signées par les intéressés dans le cas d’achat ou 
de vente.

5. Les percepteurs procèdent eux-mêmes au règlement de 
toutes les opérations effectuées par leur intermédiaire Toutefois 
sauf autorisation spéciale du receveur des finances, ils n’inter
viennent pour le versement du. prix de vente que lorsque ce 
prix nexcede pas 5,000 francs. — Les titres au porteur ou 
mixtes ne sont conservés par les percepteurs à la disposition des 
parties que pendant un délai de quinze jours cà compter de l’avis 
qui leur est adressé par le receveur des finances. Passé ce délai 
les titres sont réintégrés à la recette des finances.

6. Les conditions auxquelles les demandes d'achat de vente 
et d’echange de rentes sont reçues par les percepteurs sont oor- 
teesa la connaissance du public par une affiche qui reste appo
sée, dune manière apparente, dans le bureau de la perception 
et, qui énoncé spécialement que ces opérations ne peuvent donner 
lieu a aucun recours en garantie contre Je Trésor.

7. Les receveurs spéciaux des communes et des établissements 
publics peuvent, sous les mêmes conditions que les particuliers 
recourir à l’intermédiaire, des percepteurs pour ces opérations 
a achat, de vente ou d’échange de rentes.

8 II est attribué aux percepteurs pour les achats de rente 
effectues par leur intermédiaire, une remise sur ordre ouvert au 
budget du ministre des.finances pour le payement des commis
sions variables par achats de rente.

7 février 4917
DÉCRET portant : 1° réorganisation des corps de po 

hce de l'Indo-Chine; 2» admission d’une dérogation 
û / article 2 du décret du 5 mai 1898 sur la 'caisse 
locale de retraités de VIndo-Chine.

[Journ. off., ld fév. 1917.)

9 février 1947
DÉCRET rendant applicable à l'Algérie le décret du 

14 septembre 1.916 concernant l'importation, le com
merce, la détention et l’usage des substances véné
neuses.

(Journ. off., 15 fév. 1917.)

13 février 1917
DÉCRET relatif aux infractions aux règlements ou 

aux ordres sur la. police maritime.
(Journ. off., 15 fév. 1917.)

Art. lor. Lorsqu une infraction aux règlements et aux ordres 
vises par la loi du 2 juillet 1916, sur, la police maritime, a été 
commise, pendant la durée de la mobilisation de l’armée de mer, 
dans un port, rade ou mouillage de France ou d’Algérie, le na- 
the sur lequel le délinquant est embarqué est provisoirement 
retenu jusqu à ce que les formalités mentionnées ci-après aient 
ét,é accomplies.

2. A moins qu il ne juge l’infraction commise assez grave pour 
entraîner une peine d’emprisonnement, le commandant de la 
marine ou, à défaut, le directeur ou l’administrateur de Tin- 
cription maritime arbitre provisoirement, conformément à un 
tarif arrêté par le ministre de la marine, Je montant de l’amende, 
en principal et en décimes, ainsi que les frais de la procédure 
devant le conseil de guerre. Il en prescrit la consignation immé
diate à la caisse du percepteur (en Algérie, à celle du receveur 
des contributions diverses), à moins qu’il ne soit, présenté à ce 
comptable une caution solvable. — En cas d’acquittement, la 
somme consignée est remboursée à l’ayant droit; en cas de con
damnation, elle est imputée au payement des sommes dues en 
vertu de l’extrait du jugement,

3. Le délinquant est tenu d’élire domicile dans la commune 
où réside l’autorité maritime visée à l’article précédent; à dé
faut, par lui, d élection de domicile, toute assignation, citation 
ou notification lui est valablement faite à la mairie de ladite 
commune.

15 février 1917
DECRET réglant les conditions dans lesquelles seront 

désignés les magistrats appelés à siéger dans les 
conseils de révision des colonies.

(Journ, off., 18 fév. 1917.)

Art. I1'1'. Dans chaque cdlonie où est établi un conseil de 
révision permanent, le gouverneur général ou gouverneur de la 
colonie désigne pour en faire partie dans les conditions prévues 
pai 1 article 10 du décret du 23 octobre 1903, modifié par le dé
cret du 29 décembre 1916, deux membres de la coup d’appel de 
cette colonie. Us seront choisis, l’un parmi les présidents ou 
vice-présidents de chambre ou'magistrats qui en remplissent les 
fonctions, l’autre parmi les conseillers.

2. Cette désignation est laite sur la proposition du procureur 
général, chef du service judiciaire de la colonie.

3. Les membres civils des conseils de révision permanents 
sont nommés pour une période d un an. — Leur délégation peut 
être renouvelée expressément ou tacitement. Dans tous les cas, 
ils continuent leurs fonctions tant qu’ils n’ont pas reçu notifica
tion de leur remplacement.

4. Une ampliation de 1 arrêté de nomination est transmise 
au ministre delà guerre, au ministre des colonies et au procu
reur général chef du service judiciaire dans la colonie.

5. Dès sa/êception, cet arrêté est transcrit sur les registres 
du greffe du conseil de révision permanent et il en est donné 
lecture publique à la première audience qui suivra.

6. Si les magistrats'désignés pour faire partie du conseil de 
révision permanent se trouvent momentanément empêchés d’as- 
surei leurs fonctions, il sera pourvu d’urgence à leur remplace
ment par des suppléants appartenant aux mêmes catégories dési-
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anés par une décision motivée du procureur général, chef du 
service judiciaire. — Une expédition de cette décision sera trans
mise au gouverneur général au gouverneur de la colonie. — U 
sera en outre procédé à l’accomplissement des formalites pres
crites par l’article 5.

-> V. Décr. 23 oct. 1903 ; Décr. 29 déc. 1916.

15 février 1917
LOI relative à la surveillance des opérations de réas

surances souscrites ou exécutées en France ou en 
Algérie.

(Journ. off., 16 fév. 1917_)

Art. lnr. Les. entreprises d’assurances de toute nature, Iran- 
,çaises ou étrangères, les courtiers jurés et tous intermédiaires 
quelconques qui souscrivent ou font souscrire, exécutent ou font 
exécuter en France et en Algérie des réassurances, ou, d une 
manière générale et sous quelque forme que ce soit, des cessions 
ou acceptations totales ou partielles de risques déjà assurés, sont 
tenus de communiquer dans leurs bureaux aux agents-assermentes 
du ministère ,du travail et de la prévoyance sociale tous leurs 
"livres, registres, contrats, bordereaux, pièces ou documents géné
ralement quelconques se. rapportant auxdites opérations. - Tout 
assureur devra prendre vis-à-vis du ministère du travail renga
gement de ne réassurer aucun risqué concernant une personne, 
un bien ou une responsabilité en France ou en Algérie a des 
entreprises déterminées ou appartenant à un pays déterminé dont 
la liste sera dressé par le ministre du travail, après avis du comité 
consultatif institué à l’article 3 ci-après et publiée au Journal offi
ciel; le même engagement devra être exigé des rétrocessionnaires 
successifs par leur cédant immédiat. Il est interdit de souscrire 
une assurance directe de ces mêmes risques avec un assureur 
étranger qui ne se serait pas conformé aux prescriptions de 1 ar
ticle 2 ci-après. — Aucun organisme d'assurance, courtier juré 
ou autre intermédiaire opérant en France ou en Algérie ne 
pourra accepter de réassurance ou,de rétrocession Concernant des 
risques déjà assurés par les entreprises figurant, sur la liste 
dressée par-le ministère du travail visée au paragraphe précé
dent.

2. Les entreprises ou assureurs étrangers pratiquant eu 
France et en Algérie les opérations visées à ! article précédent 
ou y faisant de l’assurance directe devront présenter à 1 accep
tation du ministère du travail une personne résidant en France, 
à l’effet de recevoir toutes les notifications et de fournir fous les 
renseignements et documents nécessaires à l’application de la 
présente loi. Ils devront adresser, chaque année, au ministère 
dn travail, le bilan spécial de leurs opérations en France.
Les .mêmes entreprises ou assureurs étrangers sont soumis en 
France à l’agrément du Gouvernement et astreints à j consti
tuer un cautionnement ou des garanties dans les conditions dé
terminées par décret rendu après avis du comité consultatif insti
tué à l’article 3, si leur pays d’origine a pris ou prenait des 
mesures analogues à l’égard dés sociétés françaises.

3. En vue de l’application de la présente loi, il est créé un 
comité consultatif des réassurances se composant de seize mem
bres, savoir : un sénateur et un député désignés par le ministre 
du travail ; un membre du Conseil d’Etat ; un professeur des 
facultés de droit : le président de la chambre de commerce de 
Paris ou un membre délégué par lui ; le directeur général de la 
Caisse des dépôts etfconsighations : le directeur des affaires crimi
nelles et des grâces au ministère de la justice; le chef et le 
conseiller juridique du service du contrôle des assurances privées, 
six directeurs ou administrateurs d’entreprises françaises et un 
directeur d’entreprise étrangère d’assurance désignés pour quatre 
ans par leurs collègues. Le président et le vice-président du 
comité sont désignés par le ministre du travail.

4. Toute infraction à la présente loi sera punie d une amende 
de cent à cinq mille francs (100 à 5,000 fr.) et, en cas de réci
dive, de cinq cents à dix mille francs (500 à 10,000 lr.), sous 
réserve de l’application de l’article 463 du Code pénal. Le juge
ment sera publié aux frais des condamnés ou des entreprises 
civilement responsables.

5. Les frais administratifs de toute nature résultant de 
l’application de la présente loi seront couverts au moyen de

contributions des assureurs proportionnelles aux opérations réa
lisées par eux et fixées annuellement, pour chacun d eux, par
arrêtés du ministre du travail. _ ......................

6. Des décrets rendus après avis du comité consultatif institue 
par l’article 3 ci-dessus détermineront les conditions, dans 
lesquelles la présente loi pourra être appliquée aux colonies:

16 février 1917
DÉCRET portant modification de l’assiette 

de certaines taxes d’enregistrement d la Réunion. 
(Journ, off., 22 fév. 1917.)

Art. 1er. Est approuvée la délibération ci-aunexée du conseil 
général de l’île de la Réunion en date du 29 août 1916 •
1° En ce qu’elle déclare la taxe sur le revenu instituée dans la 
colonie non applicable '. a) aux parts d'intérêts et aux emprunts 
des sociétés dites de coopération; à) aux emprunts contractes 
par les sociétés commerciales en nom collectil pures et simples ; 
2° En ce qu’elle exemple du droit-de transmission établi dans 
la même colonie la conversion des actions et obligations au 
porteur en actions et obligations nominatives. — A partir de la 
promulgation dans la colonie du décret approuvant la présente 
délibération, les modifications et additions ci-après sont appor
tées au régime fiscal des actions et obligations.

Impôt sur le revenu.
Art. l«vLa taxe de 3 p. 100 sur le revenu établie à la 

Réunion par la première délibération du conseil général du 
21 mai 1907, approuvée par décret du 27 juillet suivant, et 
portée à 4 p. 100 par la délibération du 29 août 1916 n’est pas 
applicable : — 1° Aux parts d’intérêts dans les sociétés de toute 
nature, dites de coopération, formées exclusivement entÿe ouvriers 
ou artisans, au moyen de leurs cotisations périodiques, ni aux 
intérêts des emprunts ou obligations contractes par ces mêmes 
sociétés de coopération ; — 2° Aux emprunts contractés par les i 
sociétés commerciales en nom collectif pures et simples. Il n y 
aura pas lieu au recouvrement des sommes qui peuvent être 
encore dues sur les intérêts des emprunts contractés pai les 
sociétés commerciales en nom collectif pures et simples.

Droits de transmission des titres négociables.
(Actions et obligations.)

2. Le deuxième alinéa de l’article 2 de la délibération visée 
ci-dessus, du 21 mai 1907, est modifié ainsi qu’il suit : —— « La 
conversion des actions et obligations au porteur en actions et 
obligations nominatives est exempte du droit de transmission. 
La conversion des actions et obligations nominatives en titres au 
porteur reste soumise au droit proportionnel. »

19 février 1917
DÉCRET portant organisation du. personnel affecté 

au service de Ici télégraphié sans fil aux colonies 
(Journ. off., 23 fév. 1917.)

->• V. Errata Journ, off. - 27 fév. 1917.

20 février 1917 :
LOI concernant Vapplication de l’article 29 de la. lai 

du 19 juillet 1889,-modifiée par la loi du 25 juillet
1893.

(Journ. off., 22 fév. 1917.) v

Art. 1er. Pour l’application de, 1-article 29 de la loi du 
19 juillet 1889, modifiée par la loi du 25 juillet 1893, là somme 
représentative du produit des centimes- généraux perçus anté
rieurement au l»r janvier 1913 sur la contribution foncière des



56 23 février 1917. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 27 février 1917.
propriétés bâties el non bâties sera déterminée, pour chacune 
des villes intéressées, en multipliant, tous les ans, le principal 
compris dans les rôles par le coefficient, en divisant le produit 
desdits centimes en 1914 par le montant du principal imposé en
I 915.

2. Seront seules soumises au régime institué par ledit 
article 29 de la loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi du 
2,i juillet 1893, les villes dont la population dépassait 150,000 
habitants en 1893.

23 février 19 13
LOI ayant pour objet de modifier les articles 10 et 10 

de la loi du 15 juillet 19.14, relatifs à l'impôt général 
sur le revenu en ce qui concerne : 1" la détermination 
du revenu net ; 2° les délais de déclaration.

{■tour», off.. 25 fév. 1917.)

Art. 1er. Le 3° de l’article 10 de la loi du 15 juillet 1914 
est modifié ainsi qu'il suit : — cc 3° De tous impôts directs et 
taxes assimilées acquittés par lui. »

2. Le cinquième1 alinéa de l’article 16 de la loi du 13 juillet 
1914, modifiée par l’article 5 de la loi du 30 décembre 1910. 
est remplacé par la disposition suivante : — « Elles (les décla
rations) sont reçues dans les trois premiers mois de chaque 
année. »

24 février 194 3
DECRET relatif -a la réception des signaux radio

électriques.
(Journ.' off., 6 mars 1917.)

Art. 1er. Il est interdit aux particuliers d’établir ou d’uti
liser sans 1 autorisation du ministre du commerce, de l’in
dustrie, de 1 agriculture, du travail, des postes et des télégraphes, 
soit sur le territoire français, soit au-dessus de ce territoire, soit 
a bord de bateaux français, des machines du appareils télégra
phiques ou autres susceptibles d’assürer la transmission ou la 
réception de signaux. — il est également interdit dans les eaux 
ter î i t o riales françaises d employer a bord des navires étrangers 
des appareils ou installations radio-électriques sans se conformer 
aux règlements'édictés par le Gouvernement pour l’usage de tels 
appareils çt installations danslesdites eaux territoriales.

2. L’autorisation d’établir un poste radio-électrique de traits- 
mission n est accordée 'aux particuliers qu’aulant. qu’il ne 
peut en résulter aucun inconvénient pour le fonctionnement 
des postes d intérêt public. Le ministre du commerce, de l’in
dustrie. de l’agriculture, du travail, des postes et des télégraphes, 
lorsqu’il estime, après avis des ministres de la guerre et de la 
marine, qu’il y a lieu d’autoriser l’établissement du poste dont 
la création est demandée, fixe les conditions d’établissement et 
d’usage à remplir par ce poste.

3. Les postes radio-électriques de réception sont autorisés
dans les mêmes conditions que les postes de transmission. __
Toutefois, les posles deréception horaires et météorologiques 
dont la concession est sollicitée par des citoyens français sont 
autorisés par le chef du service local des postes et des télé
graphes sur. demande de l’intéressé, dans les conditions pré
vues parmi arrêté du ministre du commerce, de l’industrie, de 
J agriculture, du travail, des postes et des télégraphes, prisaprès 
avis des ministères de la guerre et de la marine. Des mesures 
spéciales pourront être édictées sur l’avis des ministères de la 
guerre et de la marine, en vue de la concession des postes de 
1 espèce dans’certaines zones déterminées.

4. Les redevances à payer par les concessionnaires des posles
autorisés sont fixées par le ministre du commerce, de l’industrie, 
de I agriculture, du travail, des postes et des télégraphes, d’ac
cord avec Je ministre des, finances. — Les postes de réception 
horaires et météorologiques ne donnent lieu qu’à la perception 
d un droit de statistique, fixé à 5 francs par an et par poste 
d écouté. /

5. En temps de guerre : — 1» Tous les postes privés radio

électriques,_ sauf ceux utilisés par ou pour le compte des auto» 
lités militaires, doivent être supprimés. Les possesseurs de ces 
postes doivent faire disparaître les antennes et déposer les appa
reils essentiels d émission et de réception dans les locaux désignés 
par l’administration des postes el des télégraphes; 2“ Les antennes 
des postes de télégraphie sans fil des navires de commerce doivent 
à moins d autorisation spéciale accordée par l’autorité maritime, 
être descendues pendant toute la durée du séjour de ces navires 
dans les ports e,t dans les eaux territoriales. Eq outre la cabine 
du poste doit être fermée et la clef remise entre les mains du 
commandant du navire. Aucune opération (entretien, répara
tion. etc.) ne doit être faite sans que cet officier ait constaté 
qu elle est effectuée par des personnes ayant qualité pour cela; 
— 3° Des arrêtés du ministre du commerce, de l’industrie, dé 
1 agriculture, du travail, des postes et des télégraphes;/ pris sur 
1 avis conforme du ministre de la guerre et du ministre de la 
marine, peuvent interdire temporairement la fabrication, la dé
tention et la vente, à moins d’autorisations spéciales, des appa
reils radio-électriques.

6. Sont applicables aux faits visés par le présent décret les
dispositions du litre V du décret-loi du 27 décembre 1851.__
En temps de guerre, tout représentant du ministre de la guerre 
ou du ministre de la marine sera également qualifié pour dresser
des procès-verbaux prévus à l’article 10 du décret-loi précité._
Dans le même cas, les départements de la guerre et de la marine 
pourront également prendre les mesures provisoires prévues à 
I article 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 et qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. — Les procès-verbaux dressés 
par les officiers des armées de terre el de mer ne sont pas sou
mis à 1 affirmation, ils font foi jusqu’à preuve contraire.

26 février 1913
LOI modifiant la loi du 6 avril 1910 et interdisant la 

vente, la mise en vente, l'exposition et Vimportation 
des tétines en caoutchouc de fabrication défectueuse.. 

(Journ: off.. 28 fév. 1917.).

Article.unique. — L’article 1er de la loi du 6 avril 1910 est 
ainsi modifié : « Sont interdites la vente, la mise en vente.
1 exposition et 1 importation : — 1° Des biberons à tube : _
2° Des tétines et des sucettes fabriquées avec d’autres produits 
que Je caoutchouc pur, vulcanisées par un autre procédé que la 
vulcanisation à chaud et ne portant point, avec la marque du 
fabricant ou du commerçant, l’indication spéciale : Caoutchouc 
pur. »

22 février 4943
DK G RE T portant règlement d'administration publique 

et déterminant, en exécution de la loi du 17 avril 1907, 
relative a la sécurité de la navigation maritime et à 
la réglementation au travail à bord des navires de 
commerce, les dérogations à apporter à ladite loi en 
ce qui concerne les navires et le matériel flottant 
employés aux travaux et services des ponts et chaus
sées.

(Journ. off., 1er mai 1917.)

Art. 1". Les prescriptions des articles 21 à 30 de la loi du 
17 avril 1907 ne s'appliquent pas aux navires employés par 
1 administration des ponts et chaussées au service de l’éclairage 
et du balisage ejes côtes.

2. Sur les. dragues, remorqueurs et autres bateaux automo
teurs, sur les chalands, gabares el engins flottants tels que les 
dragues, déroebeuses, les relonleurs, les élévateurs et généra
lement tous les appareils qui sont employés par l’administration 
des pools et chaussées à 1 exécution de travaux maritimes en 
vue de la conservation de l’entretien ou de' l’amélioration du 
domaine public, la réglementation du travail abord est, lorsque 
lesdits navires et engins ont plus de 25 tonneaux de jauge brute 
el par dérogation aux articles 21 à 28 de la loi du 17 avril 1907,.

t
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soumise aux dispositions suivantes : 1° Sur les batiments et 
enffins flottants, dont l’appareil moteur principal est en marche 
normalement pendant la moitié au moins du t emps de leur fonc
tionnement journalier, la moyenne de la duree du travail eflec- 
tif quotidien des hommes de l’équipage, calculée en totalisant 
le travail effectif pendant un mois, ne doit pas dépasser, sans 
une rémunération supplémentaire, douze heures sur le pont ou 
neuf heures aux machines., — Chaque jour; les hommes, ont, 
soit mi repos ininterrompu d'a,u moins huit heures qui, peu 
être réduit à six heures pendant cinq jours au plus par mois, soit 
deux repos d’au moins cinq heures chacun; — 2°'Sur les bati
ments ou engins flottants autres que ceux visés au paragraphe 1«, 
la durée normale du travail effectif quotidien ne doit, pas depas- 
sen. sans une rémunération supplémentaire, douze heures sur le 
pont ou aux machines : — 3“Ne sont pas comptés comme travail 
effectif les repos ininterrompus d’une durée d une heure au 
moins pris soit à, bord, soit à terre. Cette disposition ne s’applique 
pas au repos d’une heure environ qui est donné aux hommes de 
l’équipage pour le repos du milieu du jour; — 4° Le personnel 
adroit à un jour de repos par semaine, soit, à terre, soit au 
mouillage. — Le repos hebdomaire peut être suspendu quinze 
fois par an. Dans ce cas, il est accordé à chaque homme de 
T équipage, dans le courant du mois suivant, un repos comple
mentaire d’une durée égale à celle du repos supprimé; 5° Le 
gardiennage des bateaux et la surveillance des feux couverts 
pendant la nuit sont assurés par les hommes d’équipage-suivant 
un roulement arrêté par le capitaine. — Ce service n est pas 
considéré comme travail effectif quand il ne comporte pas de 
veille obligatoire ; dans le cas contraire, l'heure de gardiennage 
des bateaux ou de surveillance des feux couverts est comptée 
pour la moitié d’une heure de travail effectif.

23 février 4913
DÉCRET relatif au service des tribunaux criminels 

de la zone française de l’empire chérifien.
(Journ. o//’., 15 mars 1917.)

Art. 1<*. Le service des tribunaux criminels de là zone fran
çaise de l'empire chérifien sera assuré dans les conditions fixées 
et suivant les règles établies par le daliir ci-annexë de Sa Ma
jesté Chérifienne du 26 ha far 1335 (22 décembre 1916) et le 
daliir organique du 9 Ramadan 1331 (12 août 1913).

23 février 1913
DÉCRET relatif à la création cl'un tribunal de pre

mière instance à Rabat (Maroc).
(Journ. off., 15 mars 1917.)

Art. lor. Le tribunal de première instance de Rabat fonction
nera dans les conditions fixées et suivant les règles établies par 
le dahir de Sa Majesté Chérifienne du 26 Safar 1335, correspon
dant au 22 décembre .1916, et I ls daliir organique du 9 Rama
dan 1331 (12 août. 1913).

2. Les magistrats français appelés à faire partie de ladite 
juridiction, conformément à l’article 23 du dahir organique men
tionné ci-dessus, seront nommés parle président delà République 
française sur le rapport du président du conseil, ministre des 
affaires étrangères et du garde des sceaux, ministre delà justice, 
de l’instruction publique et des beaux-arts.

4 mars 4943
DÉCRET portant annulation d’une délibération du 

conseil général du Sénégal en date du 8 novembre 
1916, réduisant, le taux du droit proportionnel des 
patentes.

(Journ. off., 7 mars 1917.)

5 mars 1913
LOI modifiant le paragraphe 3 de l'article 4 de la loi 

du 9 avril 1898, modifiée par la loi du 31 mars 1905, 
concernant les responsabilités des accidents du tra
vail.

(Journ. off., 7 mars 1917.)

Article unique. Le paragraphe 3 de 1 article 4 de la loi du 
9 avril 1898, modifiée par la loi du 31 mars.1905, est modifié 
comme suit : — « Le chef d entreprise est seul tenu, dans tous 
les cas, en outre des obligations contenues à l’article 3, des frais 
d’hospitalisation qui, tout compris, ne pourront dépasser le tarif 
établi pour l’application de T article 24 de là loi du 15 juillet 
1893, majoré de 50 p. 100f ni excéder jamais 5 fr. 75 par jour 
pour Paris et 5 francs partout ailleurs, n

6 njars 4913
LOI relative aux mesures a prendre pour protéger 

contre l’alcoolisme les ouvriers et employés occupés 
dans les etablissements soumis au Code du travail. 

(Journ. off., 8 mars 1917.)

Art. 1er. Il est inséré dans le livre II du Code du travail et 
de la prévoyance sociale un article 66 R ainsi conçu :

Art. 66 B. D est interdit à toute personne d’introduire ou 
de distribuer et à tout chef d’établissement, directeur, gérant,

\ préposé, contremaître, chef de chantier et en général à toute 
personne ayant autorité sur les ouvriers et employés, de laisser 
introduire on de laisser distribuer dans les établissements visés a 
l’article 65 du livre II du Code du travail et de la prévoyance 
sociale, pour être consommées par le personnel, toutes boisspns 
alcooliques autres que le vin, la bière, le cidre, le poiré, 1 hy
dromel non additionnés d’alcool. — 11 est interdit à tout chef 
d’établissement, directeur, gérant, préposé, contremaître» chef 
de chantier et en général à toute personne ayant autorité sur les 
ouvriers et employés, de laisser entrer ou séjourner dans les 
établissements visés à l’article 65 du livre II du Code du travail 
et de la prévoyance sociale, des personnes en état d ivresse.

2. Il est ajouté à l’article 173 du livre II du Code du travail 
et de la prévoyance sociale un alinéa ainsi conçu : — « Sont 
soumis aux mêmes pénalités, et dans les mêmes conditions, tous 
ceux qui ont contrevenu aux dispositions de l’article 66 B du 
présent livre.'»

44 mars 4913
LOI réorganisant le conseil d administration \ 1 

de la côte française des Somalis.
(Journ. off., 20 mars 1917.)

Art. 1er. Le conseil d’administration de la côte française des 
Somalis comprend sous la présidence du gouverneur : — 1° Le 
secrétaire général ou le fonctionnaire qui en remplit les fonc
tions • — 9° Le chef du service judiciaire ; — 3° Le chef du ser
vice des douanes ; — 4° Trois membres choisis par le gouver
neur. parmi les habitants notables, pour une période de deux 
années. — Trois habitants notables sont, en outre, désignés par 
le chef de la colonie comme membres suppléants, pour remplacer 
en cas d’absence, ces trois membres titulaires. — A défaut du 
gouverneur, le conseil est présidé par l'un des fonctionnaires qui 
le composent, dans Tordre où ils sont désignés ci-dessus. — En 
cas d’absence oii d'empêchement, les fonctionnaires, membres du 
conseil d’administration, sont remplacés par leurs intérimaires. 
— Un secrétaire est attaché au conseil avec le titre de secrétaire 
archiviste.

2. Le receveur de l'enregistrement, conservateur de la pro
priété foncière, le directeur du service de santé, le chef des tra
vaux publics et tous autres chefs do service peuvent être appelés
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au conseil avec voix consultative, lorsque sont délibérées des 
affaires concernant leur service respectif.

3. En c as d absence ou d empêchement simultané d’au moins 
quatre habitants notables, membres titulaires ou suppléants du 
conseil, le gouverneur pourra désigner, à titre provisoire, d'autres 
habitants notables pour maintenir au conseil sa composition 
normale.

4. foutes les dispositions contraires au présent décret sont et 
demeurent abrogées.
-> V. Béer. 11 oct. 1899.

13 mars 1917
LOI ayant pour objet l'organisation du crédit au petit 

et au moyen commerce, à la petite et à la moyenne 
industrie.

(Journ. off., 16 mars 1917.)

TITRE Ier. — Sociétés de caution mutuelle
Art. 1er. Des sociétés de caution mutuelle peuvent être con

stituées entre commerçants, industriels, fabricants, artisans et 
sociétés commerciales. — Elles’ ont pour objet exclusif l’aval et 
1 endos des effets de commerce et billets créés, souscrits ou 
endosses par leurs membres à raison de leurs opérations profes
sionnelles. - Leur capital est formé de parts nominatives qui 
peuvent être de valeur inégale, sans cependant qu’aucune d’elles 
puisse être inférieure à 50 francs et à la souscription desquelles 
peuvent concourir, en dehors des membres qui participent aux 
avantages de la société, des membres non participants, qui n'ont 
droit qu’à la rémunération de leurs apports. — La société 
n'est constituée qu’après versement du quart du capital souscrit.

2. Les statuts déterminent le siège et le mode d’administration 
de la société, les conditions nécessaires^ la modification de ces 
statuts et à la dissolution de la société, la composition du capital 
et la proportion dans laquelle chacun des membres contribue à 
sa constitution. — Ils règlent l'étendue et les conditions de la 
responsabilité qui incombe à chacun des sociétaires dans des 
engagements de la société. Les sociétaires ne peuvent être libérés 
de leurs engagements^qu'après la liquidation des opérations
contractées par la société antérieurement à leur sortie.__ Les
statuts réservent aux sociétaires le droit de se retirer et de récla
mer le remboursement des parts leur appartenant. Toutefois il 
ne pourra être fait usage de ce droit qu’en fin d’exercice et 
moyennant un préavis de trois mois. — Le remboursement des 
parts ne peut être effectué qu après apurement de toutes les opé
rations sociales engagées au moment de la demande de restitu
tion. Il ne peut excéder ni Ja valeur, à cette époque, des parts 
du membre démissionnaire, ni leur valeur nominale. La plus- 
value, s il y en a, reste acquise au fonds de réserve, sur lequel 
le membre remboursé n’a aucun droit.

, Les statuts doivent exiger que le conseil d’administration 
détermine, pour chaque sociétaire, le montant maximum des 
avals et endos qui peuvent être accordés, et limiter la durée 
pour laquelle ces avals et endos seront donnés. — Ils réservent 
expressément au conseil d’administration le pouvoir de refuser la 
signature qui lui est demandée, ou de ne l’accorder qu’en prenant 
les garanties qu’il jugerait utiles.

4. Le capital, dô même que le fonds de réserve, est affecté à 
la garantie des effets et billets avalisés ou endossés par la société 
de manière à servir de provision pour ces elfels et billets, à 
défaut de règlement. Les administrateurs sont tenus, avant de 
commencer à donner aucun aval et endos, d’énoncer, dans une 
déclaration déposée en double au greffe,de la justice de paix du 
siégé de la société, l’emploi qu’ils ont fait du capital (placement 
en valeurs ou depots en banque). Il est donné récépissé.de cette 
déclaration. L un des exemplaires est transmis par les soins du 
juge^de paix au greffe du tribunal de commerce de l’arrondisse- 
memi. - Chaque année, une déclaration dans les mêmes formes 
doit faire connaître l’emploi du capital et du fonds de réserve.

5. Les statuts déterminent les prélèvements et commissions 
qui seront perçus au profit de la société sur les opérations faites 
par elle. Les sommes provenant de ces prélèvements et Com
missions, après acquittement des frais généraux, seront employées 
de la manière suivante : — 1» 10 p. 100 serviront à la consti

tution d un fonds de réserve ; — 2° On pourra ensuite donner 
aux parts un intérêt égal à 4 p. 100 au plus des versements 
effectues; — 3» Les trois quarts du surplus iront à nouveau au 
londs de réserve ; — 4° Ce qui restera sera réparti entre les 
membres, au prorata des prélèvements supportés par eux, en 
îaison de leurs opérations. — Toutefois, les versements au fonds 
de reserve cesseront d’être obligatoires lorsque ce fonds sera 
devenu égal à la moitié du capital. — A la dissolution de la 
société, le fonds de réserve et le reste de l’actif net sont partagés 
entre les sociétaires, proportionnellement à leurs souscriptions 
a moins que les statuts n en aient affecté l’emploi' à une œuvre 
de crédit.

6. Les sociétés autorisées par le présent litre de la présente 
loi sont des sociétés commerciales, dont les livres doivent être 
tenus conformément aux prescriptions du Code de commerce.

7. Les conditions de publicité prescrites pour les sociétés 
commerciales ordinaires sont remplacées à l’égard des sociétés 
qu autorise le présent titre de la présente loi, par les disposi-

, lions suivantés : — Avant toute opération, les statuts, avec la 
liste complète des administrateurs ou directeurs et des socié
taires, indiquant leur nom, profession, domicile et le montant 
de chaque souscription, sont déposés en. quatre exemplaires au 
gielle de la justice de paix du canton où la société a sou siège 
Il en est donné récépissé. — Chaque année, dans la première 
quinzaine de février, le directeur ou un administrateur de la 
société dépose'de même en quatre exemplaires la liste des membres 
luisant partie de la société à cette date, et le tableau sommaire 
des recettes et des dépenses, ainsi que des opérations effectuées 
dans 1 année précédente. — Un des exemplaires de ces divers 
documents est. par les soins du juge de paix, déposé au greffe 
du tribunal de commerce de l’arrondissement; les deux autres 
«ont adressés au ministre du commerce et au ministre des finances. 
— Les documents déposés au greffe de Ja justice de paix et du 
tribunal de commerce p» application du présent article et de 
I article 4 ci-dessus sont communiqués à tout requérant.

8. Les sociétés de caution mutuelle dont les statuts et le 
fonctionnement sont reconnus conformes aux dispositions de la 
présente loi sont exemptes de l’impôt de la patente ainsi que 
de 1 impôt sur le revenu des valeurs mobilières. — Les certifi
cats de parts non négociables ne sont soumis qu’au timbre de 
dimension prévu par l’article 12 de la loi du 13 brumaire 
an VII.

9. Les membres chargés de l’administration de'la société sont 
personnellement responsables en cas de violation des statuts ou 
des dispositions de la présente loi, du préjudice résultant de cette 
violation. En outre, en cas de contravention aux prescriptions 
des articles 4 et 7, ou en cas de fausses déclarations dans les 
documents prevus à ces deux articles, les administrateurs peuvent 
etre poursuivis et punis d’une amende de seize à cinq cents francs 
(16 a aOO fr.).

TITRE II. — Banques populaires.
10. Les articles 7 et 8 qui précèdent sont applicables aux

banques populaires qui remplissent les conditions ci-après déter
minées : 1» Leur capital doit être constitué par sept sous
criptions au moins. Ces souscriptions peuvent être inégales.

euvent souscrire en dehors des membres qui participent aux 
avantages de la banque populaire, des membres non partici
pants, qui n’ont droit qu’à la rémunération de leurs apports 

| Les statuts règlent l’étendue et les conditions de la responsabi
lité qui incombe à chacun des sociétaires dans les engagements 
delà société; — 2° Les capitaux souscrits ne peuvent recevoir 
un interet supérieur à cinq pour cent (5 p. 100) des versements 
effectues. Le surplus des bénéfices,.après attribution aux réserves 
doit cire reparti entre les clients de la banque, au prorata des 
Prélèvements de toutes sortes qu'ils ont subis ; — 3° Les banques 
populaires ne peuvent faire d opérations qu’avec des Commerçants 
industriels, fabricants, artisans et sociétés commerciales, pour 
1 exercice normal de leur industrie, de leur commerce et de leur 
metier. toutefois, elles peuvent recevoir des sommes en dépôt de 
toutes personnes et sociétés; - 4° Les statuts doivent exiger 
que le conseil d administration détermine, pour chaque client, 
le montant maximum des escomptes et avances qui peuvent être 
consentis,-et limiter la durée des avances et l’échéance des effets 
admis à l’escompte. — Les associations fondées par des com
merçants, industriels, fabricants, artisans, sous le régime de Ja 
loi du 3 juillet 1901, les syndicats professionnels, les sociétés 

I de caution mutuelle et les caisses d’épargne sont autorisés à
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■concourir à la formation du capital des banques ci-dessus défi-

41 Sur l’avance des 20 millions de francs versée au fiésoi 
par la Banque de France en vertu de l’article 1er de la conven
tion du 11 novembre 1911, approuvée par la loi du 29 décem
bre 1911, le Gouvernement est autorisé à disposer de 12 millions 
pour être attribués sous forme d’avances, sans intérêts, aux 
banques populaires constituées et fonctionnant conformément a 
l’article 10 de la présente loi. Cette somme figurera à un compte 
spécial du Trésor, où seront également portés les fonds de-con
cours qui seront versés en vue de la même affectation.

12. Les avances ci-dessus prévues ne peuvent excéder le 
double du capital versé en espèces, ni être accordées pour plus 
de cinq ans. Elles peuvent être renouvelées. Elles sont immédia
tement remboursables en cas de violation des statuts ou de dimi
nution des garanties sur le vu desquelles elles ont été accordées.
_ La répartition en est faite par le-ministre du commerce, sur

■l’avis d’une commission spéciale dont les membres sont nommés 
par décret pour quatre années, savoir : — 1° Neuf sur la pro
position du ministre du commerce, dont deux fonctionnaires de 
son département, trois membres des chambres de commerce, 
quatre représentants des banques populaires constituées suivant 
les dispositions de la présente loi; — 2° Quatre sur la proposi
tion du ministre des finances, dont deux fonctionnaires de son 
département, un représentant de la Banque de France et un 
représentant des. autres banques et établissements de crédits ;
__30 Trois sur la proposition du ministre du travail, dont deux
fonctionnaires de son département, et un membre de la commis
sion supérieure des caisses d’épargne ou un membre'du conseil 
supérieur de la mutualité. — Les renouvellements seront égale
ment accordés par le ministre du commerce, sur 1 avis de la com
mission. — Chaque année, un rapport adressé au président de 
la République rendra compte des opérations effectuées en exécu
tion du présent article. Ce rapport sera publié au Journal offi
ciel. % ...

13. Les caisses d’épargne sont autorisées a iaire, sur leui 
fortune personnelle, des prêts aux banques populaires constituées 
suivant les dispositions de la présente loi. — Ces prêts, ainsi 
que le montant des actions souscrites en vertu du dernier para
graphe de l’article 10 ci-dessus, ne peuvent dépasser la quotité 
prévue par l’article 10 de la loi du 20 juillet 1895, modifié par 
l’article 10 de la loi du 23 décembre 1912. Lès actions doivent 
■être entièrement libérées.

TITRE III■ - Dispositions générales.

14. Toutes les sociétés, de quelque nature qu’elles soient, 
dont la création est prévue aux deux premiers titres de la présente 
loi, devront être constituées sous le régime des lois françaises. 
— Les souscripteurs du capital et les administrateurs 'devront 
être Français. — Ces sociétés seront soumises aux vérifications 
des agents de l’enregistrement; dans les conditions déterminées 
par les lois des 23 août 187-1 et 21 juin 1875.

15. Un décret rendu en la forme des règlements d’adminis
tration publique déterminera les conditions d'application de la 
présente loi.

15 mars 1917
DÉCRET interdisant l'entrée, la fabrication et. la 

vente des boissons distillées dans le territoire civil 
de la Mauritanie.

(Journ. off:, 21 mars 1917.)

alcools pharmaceutiques destinés aux formations médicales et 
chirurgicales.

4. L’arrêté annuel du gouverneur général de l’Afrique occi
dentale française prévu à l’article 2 déterminera les conditions 
et les garanties d’introduction, de détention et de vente des bois
sons distillées, et notamment les mesures propres à empêcher 
les rétrocessions d’alcool aux indigènes. — Un arrêté du gou
verneur général déterminera également les conditions d intio- 
duction, de détention et de vente des alcools pharmaceutiques.

5. Les infractions aux dispositions de l’article leT, ainsi qu’à 
celles des arrêtés pris par le gouverneur général pour l’exécution 
du présent décret, seront punies d’un emprisonnement dun 
mois à deux ans et d’une amende de 100 à 2,000 francs, ou de 
l une de ces peines seulement. En cas de récidive, la peine de 
l’emprisonnement sera obligatoirement prononcée. La confis
cation des alcools et boissons distillées introduits, détenus ou 
vendus en violation du présent décret ou des arrêtés pris pour 
son exécution sera dans tous lés cas prononcée. - Les disposi
tions de l’article 463 du Code pénal pourront dans tous les cas 
être appliquées.

6. Toutes dispositions contraires sont et demeurent abrogées.

15 mars 1917
DECRET approuvant le mode d’institution des 

chambres de-commerce dans la colonie de l’Afrique 
occidentale française.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Art. 1er. Le gouverneur général a la laculté d instituer, 
par arrêtés pris en conseil de gouvernement ou en commission 
permanente de ce conseil, des chambres de commerce dans les 
principaux centres des colonies cbi groupe.

2: Les arrêtés de constitution détermineront la composition 
et les attributions de ces compagnies, les ressources dont la per
ception est autorisée au profit de leur budget et, d’une maniéré 
générale, leur régime administratif et financier. — Ils pourront
leur conférer la personnalité civile. , . .

3. Sont approuvés les arrêtés du gouverneur general de 
l’Afrique occidentale française instituant des chambres de com
merce dans cette possession et en modifiant la constitution.

19 mars 1947
DÉCRET modifiant l’article 15 de la loi du 27 juin 

1904, modifié par la loi du 18 décembre 1906, sur la 
gestion des deniers pupillaires.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

■ Article unique. Le paragraphe suivant est ajoute a 1 article lu 
de laloi du27 juin 1904, modifié par la loi du 18 décembre 1916 . 
— « Les enfants en dépôt et en garde sont assimilés aux pupilles 
pour la gestion de leurs deniers. «

Art. 1er L’entrée par voie de terre ou de mer et la fabrica
tion ainsi que la vente des boissons distillées sont interdites 
dans l’ensemble des circonscriptions formant le territoire civil 
de la Mauritanie sous les réserves spécifiées aux articles 2 et 3 
ci-après.

.2. Des arrêtés du gouverneur général de 1 Afrique occiden
tale française fixeront chaque année la limite dans laquelle des 
boissons distillées, destinées à la consommation des populations 
non indigènes, pourront, s’il y a lieu, être introduites dans le 
-territoire civil de la Mauritanie.

19 mars 1917
DÉCRET modifiant les droits de douane applicables 

aux tissus de coton et coutils étrangers importés à 
Madagascar et dépendances. .

(Journ. off., 28 mars 1917.)

-> V. Erratum, Journal officiel, 30 mars 1917.
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20 mars 191 3
L°I ayant pour objet de modifier certains articles du 

Code civil relatifs h la. tutelle des femmes et à leur 
admission dans les conseils de fam ille.

(Journ. off., 22 mars 1917.)

Æ ”n?üi;noe?nCleS 393’ 3%- 397- 399, 400, 402.
428’ *«' * «ode civi,

ŸJj go« ~ {Z' 5Upra l“ partie’ Code civil, art. 395.) 
YJf iaf ~ V supra lr° Partie> Code civil, art. 396.) 
Art 4QQ ' ~ / suPra-irePartie, Code civil, art. 397.)
A rt înn d SUpra lnP*rtie> Code civil, art. 399.)

./ fini' ~ T-' xupra lr“ Partie> Gode oivil, art. 400.)
Art fr S^ra ir"Portie, Code civil fart. 402.)
1L fi- ~ v ,u*,art,e CUe civil, art. 403.)

407 ~ t SU/,ra J” *«*«’ Code cm7, art. 405.)
ihfï ~ r SUPra lnPartie> Code civil, art. 407.)

Art d m> ~ £ Sl‘Pra inP*rtie> Code civil, art. 408.)
Art Un ~ ' SUpra lTePdrtie> Code civil, art. 412.)
Art ~ ( V SUpra lrePartie, Code civil, art. 420.)
Art 449 ~ 4 SUPm *" Partie> Code civil, art. 428.) ‘
1 ■/ itn " J' mpm lr* Code cm/, art. 442.)

.1/ f. là (J. — (1. xwpra 1re partie. Code civil, art 480 )

22 mars ROI 3
DÉCRET prohibant l'entrée des marchandises d'ori

gine ou de provenance étrangères et instituant un 
comité des dérogations aux prohibitions.

(Journ. off., 24 mars 1917.)

S0,;s J. : Est Prohibée l’importation en France et en Algérie, 
inné ou de Z i°UaUier .fe,C0.nque’ de toute luai'cliandise d’ori- 
Srue nÏÏ -‘ T, 6 etTfn^re8- ~ La Prohibition ne s’ap- 
fS , t X lmportatlons effectuées pour le compte de
redememairPUXn?ai'^mentS. qU6 F°U pliera, dai>* la forme 
eglementane, a\°ir ete expedies directement pour la France et

cret ^Aux If1! a"1térieu11'.e à la Publication du présent dé
date! A ta haudlSes dec|frces P°U1' l’entrepôt à la même

2 Sur la proposition du ministre du commerce, de Findus- 
ne des postes et des télégraphes, des dérogations à la proliihi 

tion pourront tire'autorisées par Je ministre des finances soil à 
l ie general, soit dans la limite de contingents, dans lés con
ditions prevues par l’article 3 ci-après. .
j-fv,11 esl; institué auprès du ministère du commerce un comité 

'des dérogations anx prohibitions d entrée, composé aiùsi“ 
ou son ,uuîieSIi enrde la commission des douanes du Sénat, 
•char-rée de Fétu 1 I X president de la commission du Sénat 
déKe X 6 °l:ef,S|allOU économique du pays, ou son
Chambre î pr! ent de ,a commission des douanes de la 
com -in i d6P ’ °“ 3011 délé,ÿué- ~ Le Président de la 
Sr ;,r ê elre ]’industriede ]a Chambres des 
ou sou fiéléo-n ■ !regSe' ~ Le directeur général des douanes, 
- n , ° • ' àl"ratum, Journal officiel, 26 mars 1917.)
Senm ^ , PieSentailte du nnnistsre du commerce! — Un repré
sentant du ministère desaffaires étrangères. — Un représentant
de rarmemenfJT^f'h re- ~ Ui' reprasentailt <lu ministère 
tV t 1 eme t. et des fabrications de guerre. —Un représen-
Sagum'e SterrieS ~ U" «P^ant du ministère
Un ,, i T J" r?presentant du ministère de l’intérieur. — S m S"du ' nTtèfe de Ja **“•• - Un représentant 

t géllél'al et des Iranspopts mari-
dS transDO ts 1 n a \’mmStère des lra™* Polies et 
et mm X n înembres du comité, consultatif des arts
l acricul ure îT X-Jriembres du conseil supérieur de Paris Ce X Xt u gUeS de ,a chambre de commerce de
Pans. Ce comité établit et soumet à l’approbation du mi-
înstie du commerce : -- 1» Les propositions de dérogation gé
nérales pour certaines marchandises: — 2» Le conliïmenl Tri 
n^l des imiortations pour des 'produite dé£S par 
espece.et provenance; - 3» Pour chaque contingent, un plan

SSSSdfc; if,'"'™ p+m~* « c.m-

4 U„ Z T S besoms indispensables.commerce pr£Xl?déci : X arrêté dn Ini,lislre du
5 A titre r .«'ecisions et en fessure l’exécution.

con.ité et mîr apXm|:Pa','i'' rUX ^ de fonctionnement du 
du 28 septemXS des.dl8po«t«,"sdel’article 7 delà loi 
ben à la percer tio i l ;, ,S df,r'amles d'importation donneront 
un décret s,, X redeVanCe doilt ie ta*’i'' sera fixé par

^ 29 mars 1913
fffZ honoraire, de, arcUteele, char-
Zrte. m’mMa nlev“nt <*> département de la 

(Journ. off., 3 avril 1917.)

n 100 sur Ip.1 ledaelion des plans et devis : 1 fr. 50
P- îuu stu les premiers o00,000 francs- I IV on „ 
dessus de 500.000 iVam-: d" , ’ , . • Mi P- 100 au-
1 fr 50 n ion “ . 0U1 a conduite des travaux :... foo.»PiM.„":d.3«ô!ooo"!,Tc,1‘ „

le reglement des mémoires : 2 fr p 100^' s,n- Vf'lfK,atlon et
500.000 francs- 1 IV no n mil i , les Premiers

2 Les hn.OMir, 1 10° a"'dessus de 500,000 francs.

^.iSï,ïï?s:tp,“s **■ aabi“ »"■ 'i™**

1 , . 1 11 • P- *00 du montant du projet L’alto

S#SH=S3=ï=5moüe de cette lemunei'alion seront fixés par un arrêté nri« Hp 
concert par le ministre de la marine et le ministre des finances 

6. Les honoraires et rémunérations spéciales prévus anŸ
acSé XCëuTn|S S° r 0Mr* d°'mt “S émolument 
travaux! 1 ‘"e 0I',Ue ,que Ce soit-’ à ''aiso" dc« mêmes

31 mars 1913
DE CRET relatif au classement en catégories profes- 

Jesswnnelles des industries et des commerces existant 
la Martinique et a la répartition entre ces catègo- 

lonie 68 SlGJeS ^lU Chambre de commerce de cette co- 

(Journ. off., 7 avril 1917.)

2 avril 1913
DECRET portant création d'une carte d'identité 

à l usage des étrangers.
(Journ. off., 2 avril 1917.)

An-r. 1er. Tout étranger devant -résider en France plus de
nnteXth et X ^ p,US de,q"inze a"s esl «enu dans les qua- 
îante huit heures de son arrivée dans la première localité où il
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doit résider, de demander au préfet du departement une carte 
d’identité. Récépissé de sa demande lui est donné. Si pendant la 
période nécessaire à F établissement de cette carte, il est appelé 
à se déplacer, le récépissé lui servira de sauf-conduit,.et c'est ce 
récépissé qu’il devra faire viser à son arrivée.ou à son départ des 
localités où i 1 se rendra successivement.

2. La carte d’identité tiendra lieu de sauf-conduit. — Dans 
chaque localité où ils résideront les étrangers devront le faire 
viser à l’arrivée et au départ par le maire ou le commandant de 
police. Des feuilles intercalaires, divisées en cases, seront jointes 
à la carte, dont elles porteront le numéro ; dans chacune des 
cases seront portos les visas. Mention de ces visas sera faite sui
des registres spéciaux déposés aux mairies. Les feuilles interca
laires seront renvoyées au service central, au ministre de 'l’inté
rieur lorsqu’elles seront remplies, el le titulaire de la caïte re
cevra en échange des feuilles nouvelles.

3. La carte d’identité est obligatoire pour les étangers. — 
Mention des obligations auxquelles sont tenus par application 
du présent décret les étrangers titulaires de la carte d’identité 
pendant leur séjour en France 'et au moment où ils quittent le 
territoire, sera portée sur la carte. Il en sera de même en ce qui 
concerne les sanctions prévues.

4. La mention du permis de séjour sera portée en rouge à 
i’encre indélébile, en tête de la carte.

5. Les étrangers qui demanderont une carte d’identité devront 
fournir trois photographies de face et sans chapeau et remplir 
deux questionnaires contenant les indications suivantes : nom, 
prénoms, filiation (avec date et lieu de naissance), date et lieu 
de naissance, profession, situation de famille, prénoms et âge 
des enfants au-dessous de quinze ans, voyageant ou résidant 
avec le demandeur, nom; âge, nationalité du conjoint, deux ré
férences à l’étranger, deux références eu France, dernier domi
cile à l’étranger, précédents séjours en France, époque de ces sé
jours avec leur durée, et quelles communes de France, à quelle 
adresse, et autres renseignements nécessaires pour préciser 
l’identité de l’étranger. —Us devront en outre fournir toutes 
autres justifications de leur identité qui leur seront demandées. 
L’un'de ces questionnaires sera conservé à la préfecture du dé
partement qui aura délivré la carte, l’autre sera envoyé avec la 
photographie au service central, au ministère de l’intérieur.

6. La carte d’identité reproduira les mentions prévues à l’ar
ticle 5, la photographie devra être oblitérée au timbre sec, sur 
deux des coins.

7. Les propriétaires hôteliers, logeurs devront signaler dans 
les vingt-quatre heures au commissaire de police ou au maire la 
présence des étrangers habitant leurs immeubles ou établisse
ments. Il en sera de même pour les restaurateurs ou propriétaires 
de pensions de famille qui hébergeront des étrangers.

8. Les maires devront aviser le préfet du département de tout 
décès d’étranger dont ils auront rédigé Facte. — Le préfet en 
informera aussitôt le service central au ministère de l’intérieur.

9. Les cartes d’identité seront retirées à la frontière aux 
étrangers quittant la France. — Les autorités de la frontière ren
verront au service central au ministère de l’intérieur les cartes 
retirées a-ux étrangers : elles fourniront également les noms des 
étrangers qui n’auront pas pu présenter leur carte, et après avoir 
établi leur identité.

10. Les photographies des cartes d’identité seront renouvelées 
tous les trois ans. La date à laquelle le renouvellement aura été 
effectué sera portée sur la photographie à l’encre rouge. — Toute 
carte périmée sera sans valeur.

11. 11 pourra être délivré un duplicata de la carte d’identité 
qui aura été perdue dans les tonnes prévues à l’article 5. Men
tion du duplicata sera portée sur la carte, et avis de sa délivrance 
sera donné au service central. — Il sera créé au ministère de 
l’intérieur (direction de la sûreté générale) un service dit a ser
vice central n où seront tenues à jour les fiches correspondant aux 
cartes d’identité délivrées aux étrangers. En outre seront portées 
sur ces fiches les condamnations encourues par les étrangers et 
dont avis devra être donné au service central par les greffes des 
cours et des tribunaux dans le mois de l’arrêt ou du jugement.

12. Tout étranger qui aura gratté, surchargé, falsifié une 
carte d’identité, ou qui aura utilisé dans l’accomplissement d’un 
acte administratif une carte autre que celle lui appartenant, sera 
expulsé du territoire français.

13. La carte d’identité ne sera pas exigée des représentants
diplomatiques ou consulaires des pays étrangers.

14. Les ouvriers étrangers pourvus delacarte d’identité verte 
ou chamois délivrée à la frontière lors de leur rentrée en France

ne seront pas tenus de posséder la carie d’identité prévue par le 
présent décret. Elle peut néanmoins leur être délivrée s’ils en 
font la demande. Mais dans ce cas elle ne peut suppléer à la 
carte verte ou chamois.

15. Le carnet d’étranger délivré par l’autorité militaire tien
dra lieu de carte d’identité tant que le titulaire de ce carnet ré
sidera dans la zone des armées. —Toutefois, lorsque l’étranger 
circulera dans la zone de l’intérieur il devra faire viser son 
carnet d’étranger conformément aux prescriptions prévues pour 
les déplacements de l’étranger muni de la carte d’identité. La 
rarte d’identité sera néanmoins délivrée à tout étranger de la- zone 
des armées muni du carnet d’étranger qui en fera la demande.

16. Les infractions au présent décret seront passibles des 
peines prévues à l’article 474 | 15 du Code pénal, sans préju
dice du droit d’expulsion qui appartient au ministre de l’inté
rieur, en vertu de Ja loi du 3 décembre 1847.

17. Est abrogé le décret du 2 octobre 1888.

3 avril 3913
DÉCRET attribuant au sous-secrétaire d’Etat au mi

nistère du travail et de la prévoyance sociale la délé
gation permanente de la signature du ministre pour 
la délivrance des ordonnances.

(Journ. off., 5 avril 1917.)

3 avril 1913
DÉCRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d’Etat au ministère du travail.
(Journ. off., 5 avril 1917.)

Art. 1er. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère du travail et 
de la prévoyance sociale a spécialement dans ses attributions, 
sous la haute direction du ministre, les services des retraites ou
vrières, de la mutualité, du contrôle des assurances privées, de 
la statistique générale de la France. — 11 a, en outre, la délé
gation permanente de la signature du ministre pour toutes les 
affaires que le ministre envoie à sa décision.

3 avril 1913
DÉCRET relatif au recrutement des contrôleurs 

des contributions indirectes.
(Journ. off., 8 avril 1917.)

3 avril 1913
LOI abrogeant le dernier alinéa de l'article 767 du 

Code civil et maintenant l’iisufruit légal au profit du 
conjoint survivant en cas de nouveau mariage.

(Journ. off., 5 avril 1917.

Article unique. Le dernier alinéa de l’article 767 du Code 
civil est abrogé.

5 avril 1913
DÉCRET fixant, en exécution de l'article 52 de la loi 

de finances du 27 février 1912, les honoraires de di- 
rectiondes travaux d’architecture du sous-secrétariat 
d'Etat des beaux-arts.

(Journ. off., 17 avril 1917.)

Art. 1er. Sont fixés comme il suit les honoraires alloués pour 
la direction dés travaux relevant du service d’architecture du 
sous-secrétariat d’Etat des beaux-arts :
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Bâtiments civils et palais nationaux.
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MONTANT DES TRAVAUX ARCHITECTE 
en chef.

ARCHITECTES
ordinaires.

VÉRIFICA
TEURS TOTAL

Pour les premiers 500,000 francs
p. 100.

3 »
p. 100.

1 »
0 50

p. 100. p. 100.
, Au-dessus de 500,000 francs 2 50

i »
1 «

5 ' »
4 »

Monuments historiques.

1“ Travaux de conservation.

MONTANT DES TRAVAUX

ARCHITECTES 
en chef

des monuments 
historiques. 

Architectes 
des monuments 

historiques
(anciens architectes) 

diocésains.)

ARCHITECTES 
ordinaires 

des monuments 
historiques. 

Architectes adjoints 
des monuments 

historiques
(anciens surveillants 

• des
travaux diocésains).

TOTAL

Quel que soit te montant des travaux p. 100.
5 00

p. 100. -
2 50

p. 100
7 50

, Si i administration juge, utile de confier la vérification et le 
îèglement à un vérificateur spécial, celui-ci reçoit, à titre d’ho noraires i p. 100 au plus, à déduire des honoraires de l'archi

tecte ordinaire ou de l'architecte adjoint.

2° Menu entretien annuel.

MONTANT DES TRAVAUX

ARCHITECTES 
ordinaires 

des monuments 
historiques. 

Architectes adjoints 
des

monuments historiques 
^anciens surveillants 

des
travaux diocésains).

TOTAL

Quel que soit le moulant des tra vaux p. 100. p. 100.
îu.uu 10.00

2. Les rémunérations spéciales prévues par le troisième pa
ragraphe de i article 52 de la loi du 27 février 1912 peuvent être 
allouées par arrêtes du ministre de l’instruction publique et des 
eaux-arts, après avis du conseil général des bâtiments civils 

Ces arrêtes en fixent le montant et la répartition. — Le maximum 
de la rémunération est fixé à 2 p. 100 du montant des travaux 
exécutes s il s agit de travaux d’entretien ou de réparation ou de 
tiavaux s appliquantades édifices situés à l’étranger. Néanmoins.

d° îyavai!x à, l’étranger,, un- chiffre supérieur à 
- 1 . • 0 pourrj. etre alloué par un arrêté pris de concert entre 
e ministre de 1 instruction publique et des beaux-arts et de mi

nistre des finances. — Le ma x in IL est de 1 p. 100 pour les 
“eufs s aPPl‘quant à des,.édifices présentant un carac- 

i c\ ' , ^es remimerations spéciales, qui sont indéperi- 
dantes des honoraires fixés ci-dessus pour les travaux relatifs
entrée l^s m ' ?t Palais nationaux^ne peuvent se cumuler 
entre elles. — Elles ne s appliquent pas aux travaux relatifsaux 
monuments historiques. — Daus le cas où il s’agit de travaux

neufs, l’arrêté prévu au premier paragraphe du présent article 
est pus.de concert entre le ministre de l'instruction publique et 
îles beaux-arts et le ministre des finances..

3 Les honoraires dus au même architecte, pour l’ensemble 
des travaux dont il a été chargé, sont toujours calculés sur les 
dépenses effectuées au titre de l’exercice, dans la limite des devis 
approuves et des_crédits ouverts, et d’après le chiffre auquel les 
comptes sont arrêtes après vérification et révision, rabais déduit 
et irais d agence compris. — Toutefois, les dépenses engagées 
sui des crédits reportes d’une année précédente sont rémunérées 
comme si elles avaient été effectuées au cours de l’année pour 
laquelle ces crédits avaient été primitivement alloués.

es.projets, plans ou.d'evis, établis sur demande:té- 
guliere de 1 administration, ne sont pas suivis d’exécution, il est 

. .«ce chef aux architectes des honoraires spéciaux. Le. taux 
;,;;i^,*0rr?’ 9Ui est üxé par ]e <*e l’iuslruolâo»
El • i befrarLS’ après avis du conseil général des 
batiments civils.ou de la commission des monuments historiques,

I
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ne pourra être supérieur à 1,50 p. 100 du montant du projet.
__gj ies travaux venaient ensuite à être exécutés,.le montant
de l’allocation accordée, en vertu du paragraphe précédent,- se
rait déduit des honoraires de l’architecte en chef.

5. Les honoraires et rémunérations spéciales, prévus au- pré

sent décret, sont exclusifsde tout autre émolument, sous quelque 
forme que ce soit, à raison des mêmes travaux

6. Les frais de voyage et de séjour exposés par les archi- 
textes et les vérificateurs, pour les besoins de leur service, leur 
seront remboursés d’après îe tarif ci-après :

FRAIS DE TRANSPORT FRAIS DE SÉJOUR

Chemin de fer. Pour la France'1.
tramways,

Voitures
/ Pour l’étranger.

bateau, voitures

QUALITÉS
publiques. particulières,

Avec application à défaut Journée
de '

Demi-journée1

du tarif d’autre moyen de
Journéed’aller et retour, 

toutes lès fois de vingt-quatre
heures

douze heures
que la durée du communication. d’absence.

déplacement 
le permettra.

d’absence. d’absence.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Architectes en chef des bâtiments civils et 
des palais nationaux et architectes en 
chef des monuments historiques. — 
Architectes des monuments historiques

Remboursement 
du prix réel du 
transport en

0 60 18 » 9 » 40 »
: (anciens architectes diocésains). . . . par kilomètre

Archiiectes ordinaires des bâtiments civils
1
]

parcouru.

et des palais nationaux. —Architectes 
ordinaires des monuments historiques. [ ' 12 » 30 »— Architectes adjoints des monuments

1

historiques (anciens surveillants des
travaux diocésains).............................

Vérificateurs. . ,.................................

Toutefois, les architectes n’ont droit aux remboursements ré
sultant des indications du tableau ci-dessus que si les travaux 
sont exécutés à pins de 20 kilomètres de leur résidence ordinaire.

7. Les frais exposés par les architectes des monuments histo
riques dans les tournées qu’ils exécutent sur les ordres de l'ad
ministration leur seftnt remboursés suivant les indications du 
tableau de l’article précédent, sans minimum de distance.

8. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret. — Toutefois, le tarif des honoraires ci-dessus 
prévus pour les architectes en chef des bâtiments civils et des 
palais nationaux ne sera appliqué qu’à mesure que les inspec
teurs à l’entretien viendront à cesser leurs fonctions.

7 avril 1911

LOI portant imposition de la saccharine et des autres 
substances èdulcorantps artificielles.

(Journ. off.. 8 avril 1917.)

Article unique. Un droit intérieur de consommation de deux 
cents francs (200 fr.) par kilogramme sera perçu, à la sortie des 
fabriques, sur la saccharine et toutes autres substances édulco
rantes artificielles ou produits chimiques assimilés, définis par 
les articles 49 de la loi du 30 mars 1902 et 41 de la loi du 
8 avril 1910.

7 avril 1911
LOI déterminant les conditions dans lesquelles pourront 

être légitimés les enfants dont les parents se sont 
trouvés par la mobilisation du père et le décès de.ee 
dernier dans Vimpossibilité de contracter mariage.

(Joum. off.. 11 avril 1917.)

V. Supplément dè guerre.

11 avril 1911
LOI modifiant les conditions dé nomination des capi

taines au long cours au grade d'enseigne de vaisseau 
de réserve et créant l'honorariaf. du grade pour les 
officiers de réserve et auxiliaires des différents corps 

_ de l’armée de mer.
(J'jiim.'off.. 13 avril 1917.)

Art. 1er. Le-paragraphe numéroté 3° de l’article 41 dè la 
loi du'10 juin 1896 j portant organisation du corps des offi
ciers de marine, est modifie in fine, ainsi qu.il suit . «... les
capitaines au long cours réunissant deux années de services 
comme capitaines, seconds on officiers de quart, sur des navires 
armés au long, cours, ou en qualité d’officiers de marine-auxi-, 
liaires, après constatation de leur aptitude dans les conditions 
fixées par le ministre. »

2. Les officiers de réserve des différents corps de la marine 
restés daus les cadres jusqu’à la limite d'âge et qui ne sont pas 
déjà titulaires de leur grade comme officier en retraite sont places 
dans la position d’officier honoraire. — Les officiers de réserve
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ainsi que les officiers auxiliaires, rayés des cadres pour blessures, 
maladies ou infirmités contractées ou aggravées au service, pour
ront être admis dans la. position d'olRcier hônoraire par décision 
du ministre de la marine.

Il avril 1917
DECRET fixant les honoraires alloués pouç la direc

tion des travaux d’architecture relevant du minis- 
■ tèrede l'agriculture (Erratum, Journ. off., 26 avril 1917.) 

(Journ. off., 25 avril 1917.)

Abt. 1er. Sont fixés connue suit les honoraires alloués pour 1a. 
direction des travaux relevant du ministère de l’agriculture : — 
Pour les premiers 500,000 francs, 5 p. 100 du montant des tra
vaux; — Au-dessus de 500,1)00 francs, 4 p. 100 du montant 
des travaux. -— Si l’administration juge utile de confier la véri
fication et le règlement à un vérificateur spécial, celui-ci reçoit, 
à titre d’honoraires, 1 p. 100 au plus, à déduire des honoraires 
de l’architecte. — Quand les projets, plans et devis détaillés, 
établis sur demande régulière de l’administration né sont pas ! 
suivis d’exécution, il est dû de ce chef, aux architectes, des ho
noraires spéciaux. Le taux de ces honoraires, qui est fixé par le 
ministre de l’agriculture, ne peut être supérieur à 1 fr. 50 p. 100 I

du montant du projet. —Si les travaux venaient ensuite à être 
exécutés, le montant de l’allocation accordée en vertu du para
graphe précédent serait déduit des honoraires de l’architecte.

2. Les honoraires dus au même architecte pour l’ensemble 
des travaux dont il a été.'chargé sont toujours calculés sur les 
dépenses effectuées au Litre de l’exercice, dans la limite des devis 
approuvés et des crédits ouverts, et. d’après le chiffre auquel les 
comptes sont arrêtés après vérification et révision, rabais déduit 
et frais d’agence compris. — Toutefois, les dépenses effectuées 
sur les crédits reportés d’une année précédente sont rémunérées 
comme si elles avaient été effectuées au cours de l’année pour 
laquelle ces crédits avaient été primitivement alloués.

3. Par dérogation à l’article lor,' pour les constructions tem
poraires, telles que celles des concours agricoles, hippiques et 
autres et pour les travauxne nécessitant pas de dessins, tels que 
ceux de clôture, de pavage ou d’ouvrages analogues, les hono- 
raires de l'architecte peuvent être alloués sous forme d’indemnité 
forfaitaire, et ne doivent jamais dépasser 4 p. 100 du montant 
des travaux: — L’indemnité ainsi fixée s'appliquera à la rédac
tion des projets, rapports et devis, à la surveillance des travaux 
et au règlement des mémoires.

4. Les honoraires prévus au présent décret sont exclusifs de 
tout autre émolument’, sous quelque forme que ce soit, à raison 
des mêmes travaux.

5. Les frais de voyage et de séjour exposés par les architectes 
et les vérificateurs, pour les besoins de leurs services, leur sout 
remboursés d’après le tarif ci-après :

FRAIS DE TRANSPORT FRAIS DE SÉJOUR

QUALITÉS
Chemin de fer, tramways, bateau, voitures 

publiques. Voitures particulières 
à défaut d’autre moyen 

de communication.

Pour la France. Pour
l’étranger.

Avec application du tarif d’aller et retour toutes 
les fois que ïa durée du déplacement le per
mettra.

Journée
de

24 heures 
d’absence.

Demi-
journée de 

12 heures 
d’absence.

Journée
d’absence

Architectes.............. Remboursement du prix réel du transport 
en l10 classe.

60 centimes par kilomè
tre parcouru.

18 fr. 9 fr. 40 fr.
Vérificateurs.... Remboursement du prix réel du transport 

en lre classe.
60 centimes par kilomè

tre parcouru.
12 6 30

14 avril 1917
LOI relative à l’insaisissabilité du mobilier 

des Jamilles nombreuses.
(Journ. off., 17 avril 1917.)

Article unique. L’article 593 du Code de procédure civile est 
complété par la disposition suivante : (V. supra, :lro partie, 
C. de procédure civile, art. 593.)

16 avril 1917
DÉCRET portant règlement sur la comptabilité pu

blique du protectorat français au Maroc.
(Journ. off., 24 avril 1917.)

Art. i L exercice pour les recettes du Trésor chérifien, ou 
pour les services à sa charge, commence le 1er janvier et finit, 
le 31 décembre de l’année qui lui donne son nom. —'Sont seuls 
considérés comme appartenant à l’exercice et au budget correspon
dant les services faits et les droits acquis au protectorat ou à ses 
créanciers pendant cette période.

2. La période pendant laquelle doivent se consommer tous 
les faits de recettes et de dépenses de chaque service se pro
longe : — 1° Jusqu'au 31 janvier pour achever, dans la limite 
des crédits ouverts, les services du matériel dont l’exécution

n’aurait pu être terminée avant le 31 décembre, pour des 
causes de force majeure ou d’intérêt public qui doivent être 
énoncées dans Une déclaration du chef du service chargé de 
i exécution. 2° Jusqu au 31 mars pour compléter les opéra
tions relatives à la liquidation et à T ordonnancement ou au man
datement des dépenses. Cependant ce délai est prolongé jusqu’au 
31 mai pour ordonnancer les remises des caïds et cheikhs sur 
le produit de l’impôt Tertib et jusqu’au 31 juillet pour faire 
dépense des avances de trésorerie nécessitées par le service des 
emprunts. 3Ü Jusqu au 31 mai pour terminer le payement 
des dépenses. Ce délai est abrégé d un mois pour le payemeut 
des ordonnances ou mandats effectués pour le compte du trésorier 
général parmi autre comptable. — Exceptionnellement, les re
mises des caïds et cheikhs sur le produit du Tertib peuvent êt-rè 
payées jusqu’au 30 juin. — 4° Jusqu’au 31, mai également pour 
compléter les opérations relatives au recrouvrement des produits 
sur les redevables. — Exceptionnellement, il peut être fait re
cette au compte de 1 exercice jusqu au 31 juillet des rembourse
ments de la métropole pour certaines dépenses effectuées par le 
protectorat. 5° Jusqu au 31 juillet pour consommer les opé
rations nécessitées par les rétablissements de crédits, les erreurs 
de classification ou d’imputation, et, en général, pour toutes les 
régularisations d'écriture concernant l’exerc.ice expiré.

Chapitre II. — De l’établissement nu budget.

3. Chaque année, dans le courant du mois d'août au plus 
tard, les services du protectorat préparent leurs budgets respec
tifs poui 1 exercice suivant. Le directeur général dos finances 
centralise ces budgets et y ajoute celui des" recettes pour com
pléter le budget général du protectorat. — Le budget est soumis '
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aux délibérations du conseil de gouvernement, sous la présidence 
du commissaire résident général. Il est présenté au contrôle du 
ministre des affaires étrangères de la République française qui 
l’approuve après communication au ministre des financest il 
•est ratifié par le sultan, promulgué par le résident; général et 
publié au' Bulletin officiel du protectorat. — En cas de,retard 
dans l’apprpbation du budget de l’année en cours et jusqu’à noti
fication de celte approbation, le résident général est autorisé à 
ouvrir des crédits provisoires dans la limite des crédits ouverts au 
précédentbudget.—Le budget ne peut être modifié pendantle cours 
de l’exercice que dans les formes suivies pour son établissement.
— Cependant des arrêtés du résident général, pris sur la propo
sition du chef de service intéressé et après avis du directeur général 
des finances, peuvent modifier la dotation des articles et para
graphes à l’intérieur d’un chapitre. D’autre part, il peut être 
lait emploi de la dotation du chapitre des « dépenses imprévues » 
dans les conditions indiquées à l’article 6 ci-après. — Toutes les 
délibérations du conseil de gouvernement relatives au budget font 
l’objet de procès-verbaux dont les extraits, certifiés par le secré
taire , général du protectorat, sont adressés au ministre des 
affaires étrangères.

4. Le budget général do l’Etat se' divise en trois parties com
prenant : —La première partie, les dépenses ordinaires du 
protectorat et les ressources nécessaires pour les couvrir. — La 
deuxième partie, les dépenses à effectuer au litre des emprunts 
au cours de l'exercice et les prélèvements opérés pour y faire 
face sur le compte hors budget de la réalisation des emprunts.
— La troisième partie, les autres ressources exceptionnelles ou 
spéciales et les dépenses correspondantes.

5. Chacune des trois parties du budget des dépenses est divi
sée en sections, les sections sont divisées en chapitres. Chaque 
chapitre ne contient que des services corrélatifs ou de même 
mature et se divise en articles. Les articles sont subdivisés, s’il y 
a lieu, en paragraphes.

6. Un chapitre spécial, qui n’est affecté à aucun service, est 
ouvert à la première partie pour les dépenses imprévues. — Des 
.prélèvements peuvent être opérés en cours d’exercice sur ce cha- 
rpitre, soit pour couvrir par un crédit supplémentaire l’insuffi
sance de la dotation des services dont la nomenclature est an
nexée au budget, soit pour faire face, par un crédit extraordi
naire, à des besoins urgents nécessitant l’extension d’un service 
au delà des bornes prévues lors de rétablissement du budget,—• 
Ces prélèvements ne peuvent jamais avoir pour objet la création 
d’un service nouveau. — Ils sont autorisés, après avis du direc
teur général des finances, par arrêté du commissaire résident 
général, pris après délibération spéciale et motivée du conseil 
•de gouvernement.

7. Les produits de la réalisation des emprunts sont inscrits à 
un compte hors budget ouvert dans les écritures du trésorier 
général. Les prélèvements à opérer au profit de la deuxième 
partie du budget (budget d'emprunt)’ et qui correspondent ajux 
crédits ouverts en conformité des textes qui ont autorisé l’exécu
tion des emprunts sont portés en dépense à ce compte. — La 
partie des fonds d’emprunt qui reste provisoirement sans emploi 
peut être placée en valeurs de l’Etat français et de l’Etat maro
cain (rentes, obligations à court terme, bous du Trésor).

8. Les dépenses qui font l’objet de la troisième partie du bud
get comprennent,d’une manière générale toutes les dêpeiises à 
l’acquittement desquelles il est pourvu au moyen des ressources 
exceptionnelles ou spéciales énumérées dans l’article suivant. 
Ces dépenses ne peuvent être engagées qu’après réalisation des 
ressources correspondantes. Les crédits affectés à ces dépenses 
ne sont mentionnés au dahir d’établissement du budget qu'à titre 
d’évaluation. — Le montant en est définitivement fixé par arrêté 
du résident général pris en conseil de gouvernement sur le vu 
des récépissés du trésorier général constatant les ressources 
réalisées.

9. Les recettes sur ressources exceptionnelles ou spéciales, 
qui font l’objet de la troisième partie du budget, comprennent :
— a) Les prélèvements sur les fonds de réserve opérés dans les 
conditions déterminées par l’article 68 pour faire face à l’insuffi
sance des recettes annuelles et pour couvrir des dépenses excep
tionnelles ou effectuer des travaux d’intérêt général. — b) Les 
^-recettes à titre de fonds de concours versées par des collectivités 
publiques ou privées ou des particuliers pour des dépenses d’in
térêt publie et dont il est fait dépense pour ordre au chapitre 
de dépenses correspondant, afin d’assurer le transport aux cha
pitres intéressés, soit de la première partie, soit de la deuxième 
partie du budget. — c) Et eu général .toutes les ressources extra-
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ordinaires au 1res que les fonds d’empruat, affectées, soif par la 
loi on des'cahiers des charges, soit par l imleiilkm îles parties 
versantes, à une destination déterminée.. — Aux recettes nou
velles sur ressources exceptionnelles ou spéciales de l'exercice en 

■cours s’ajoutent les reliquats des recettes de même nature -de. 
l'exercice précédent qui n’ont pfu recevoir l'emploi auxquelles 
elles sont affectées.

10. Les dépenses d’exercices dis ou périmés, non atteintes par 
la déchéance on la prescription, font T objet, à chaque partie du 
budget, dira chapitre spécial, où elles ne sont inscrites que pour 
mémoire -et dont les crédits ne sont déterminés que lors du .re
glement du budgét de l’exercice antérieur.

11. Les recettes affectées an payement des dépenses, des exer
cices clos et des exercices périmés font l'objet, à ctocuae des

* deux parties du budget, d'un article spécial. Elles sont réalisées 
suivant les distinctions ci-après, soit par b ne dépense <fordre sur 
les crédits de la'première-partie du budget, non employés a- la 
fin de l'exercice, soit par un prélèvement sur l’urne (les ressources 
exceptionnelles ou spéciales de la deuxième partie in budget, soit- 
par un prélèvement sur le fonds de réserve. —• Les créances de 
la première partie du budget comprises dans la liste des restes 
a payer arrêtés par le règlement provisoire du budget, et don 
encore atteintes par la déchéance ou la prescription, donnent 
lieu à une dépense d’ordre sur les disponibilités des crédits cor
respondants lors de la clôture de l’exercice et à nue recette égale 
au titre de I exercice suivant. — Les créances de la première 
partie du budget, n’ayant pas figuré à l’état des restes a payer 
de l'exercice auquel elles se rattachent, donnent lieu à un pré
lèvement sur le fonds de réserve qui est porté en recette à l'exer
cice courant. — Les créances de- la deuxième et de la troisième 
partie du budgét, ayant figuré ou non sur l’état des restes a payer 
de l’exercice .auquel elles se rattachent, donnent lien à un pré- .. 
lèvement sur la ressource exceptionnelle ou spéciale correspon
dante, si les disponibilités en sont suffisantes, et, dans le cas 
contraire, sur le fonds de réserve. Ces prélèvements sont con
statés en recette à l’exercice en cours. — Les recettes ainsi 
affectées au payement des dépenses des exercices clos et des 
exercices périmés font l’objet, à chacune des 'trois parties du 
budget, d'un article spécial..

12. Des budgets annexes au.budget général dû protectorat 
peuvent être établis pour des exploitations industrielles ou des 
établissements publics avec T autorisation des ministres des 
affaires étrangères et des finances- de la République. Ces budgets 
s’exécutent suivant les mêmes règles que lé budget gênerai du 
protectorat.

Chapitre III. — Recouvrement des retenus de l’état

13. La perception des droits produits et revenus applicables 
au budget est'autorisée par les dahirs qui le promulguent ou le 
modifient. — Il doit être fait recette du moulant intégral -des 
produits. Les frais de. perception -et de régie, ainsi que les autres 
frais accessoires, .put portés en -dépense, — Toute personne 
qui prend part à la perception des revenus publics est couslituée 
comptable par le seul fait de la. perception desdits revenus — 
Aucun encaissement ne peut-être fait sans qu’il en soit délivré, 
tant pour le principal que pofir les remises et accessoires, réc-é- 
■pissés par le comptable à peiné pour celui-ci d’être poursuivi 
c-omme concussionnaire.

14. Toutes contributions imposées ' an nom du Trésor chéri
fien, autres que celles autorisées pat le budget -des- recettes ou 
des dàhirs subséquents à quelque titre -et sous quelque dén-cumi- 
nation qu’elles se perçoivent,| sont- formellement interdites, à 
peine, contre les autorités qui les ordonneraient, contre les em
ployés qui confectionneraient les' rôles et tarifs et ceux qui -en 
feraient- le recouvrement, d’être poursuivis comme co-ncnssioii- 
naires, sans préjudice de Faction en répétition', pendant trois- 
années, contre les receveurs, percepteurs ou autres personnes 
qui auraient fait la perception.

15. Les recettes du protectorat, qui ne comportent point, en 
vertu de la réglementation existante, un mode spécial de recou
vrement, sont perçues au vu d’états arrêtés par le directeur 
général des finances conformément aux dispositions du dahir du 
16 janvier 1916. Ces étais ont'force exécutoire jusqu'à opposi
tion de la partie intéressée devant la juridiction compétente,

16. Les recettes ordinaires constatées pendant le cours de 
l’année qui donne son nom a\Fexercice et lie cours des cinq «.ois 
de la période complémentaire de l’exercice sont rattachées à cet 
exercice. Il est fait application à l’exercice suivant des restes à
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recouvrer a la date du 31 mai. A partir du 1°»' juin, les recou
vrements effectues sur ces restes sont pris au compte de l’exer
cice nouveau.—Les recettes exceptionnelles ou spéciales et les 
recettes affectees aux dépensés des exercices clos et périmés 
constatées pendant Tannée qui donne son nom à l’exercice, sont 
rattachées a cet exercice. Les sommes restant à recouvrer au 
31,décembre sont attribuées à compter du !«■ janvier à l’exer
cice suivant.

17. Au dernier jour du mois de mai de la deuxième année 
de l'exercice, les comptables produisent au directeur général 
des finances ou aux chefs des services intéressés, pour les droits 

. et produits dont le recouvrement est assuré par des services ne 
relevant pas de la direction générale des finances, des états no
minatifs des droits et produits liquidés et non recouvrés. Ces 
états sont accompagnés des pièces justificatives de non recou
vrement et des propositions d’admission en non-valeur Le direc
teur général des finances centralise ces états et arrête le mon
tant des droits et produits : a) admis en non-valeur; b) mis à la 
charge des comptables reconnus responsables ; c) reconnus 
susceptibles d’un recouvrement ultérieur. — Les droits et pro
duits mis a la charge des comptables ou reconnus susceptibles 
d un recouvrement ultérieur sont ajoutés aux constatations de 
1 exercice courant.

Chapitre I\. — Acquittement des dépenses de l’État.

A. — Dispositions générales.
18. Aucune dépense ne peut être faite ou engagée ni être 

acquittée que si uir crédit suffisant a été régulièrement ouvert à 
cet- effet au budget du protectorat. Les crédits ouverts pour les 
dépenses d’un exercice ne peuvent être employés à l’acquitte
ment des dépenses d’un autre exercice, 11 ne peut être ouvert de 
comptes spéciaux qu’après autorisation du ministre des affaires 
étrangères et du ministre des finances.

19. Les services ne peuvent accroître par aucune ressource 
particulière le montant des crédits qui leur sont ouverts au 
budget. — Lorsque les objets mobiliers ou immobiliers appar
tenant au protectorat ne peuvent être réemployés et sont suscep
tibles d etre vendus, la vente en doit être faite aux enchères 
publiques, a moins qu’il ne s’agisse d’objets de minime valeur 
ou dont la vente est régie par des règlements spéciaux. Des 
agents désignés a cet effet par le directeur général des finances 
sont charges de procéder à cette vente. — Parmi les dépenses 
ordinaires figureront obligatoirement les loyers correspondants à 
la râleur locative réelle des immeubles.maghzen occupés soit 
par un service civil, soit par un fonctionnaire civil ou militaire, 
ou par toute autre personne. Seront seuls exceptés de celte 
réglé les palais impériaux occupés par la famille immédiate du 
sultan, les immeubles affectés a l’habitation personnelle du rési
dent général et du délégué à la résidence, et ceux qui ont été 
construits sur les fonds du protectorat pour l’installation des
services publics et sont affectés régulièrement à ces services. __
Il sera produit chaque année en annexe au projet de budget un 
état des immeubles occupés à litre quelconque par les services 
de la guerre, avec indications de leur valeur locative et un état 
des fonctionnaires logés dans des immeubles appartenant au 
protectorat.

20. Aucun projet de dahir, arrêté viziriel, arrêté résiden- 
iel, etc., comportant pour le protectorat un engagement de dé

penses ou un abandon de recettes ne pourra être soumis à la 
signature du résident général qu’accompagné de l’avis du direc
teur, général des finances.

21. Les acquisitions d’immeubles ne peuvent être réalisées 
qu en vertu d’un arrêté viziriel, sauf application des dispositions 
edictees par des reglements spéciaux pour les incorporai ions 
d immeubles au domaine public.

B- — Liquidation des dépenses.
22. Aucune créance ne peut être liquidée à la charge du 

protectorat que par le chef de service compétent, et soifs sa res
ponsabilité. — Les titres de liquidation doivent offrir la preuve 
des droits acquis aux créanciers du protectorat. Ils sont trans
mis avec les pièces justificatives à l’ordonnateur.

23: Pes ™arcbés de travaux, fournitures ou transports au
compte de 1 Etat sont faits avec concurrence et publicité __
Les procès-verbaux d’adjudication sont approuvés par le rési-
dent general ou par le fonctionnaire délégué à cet effet __
Toutefois il peut être passé des marchés de gré à gré :— 1» Pour

les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale 
n excede pas 20,000 francs ou s’il s’agit d’un marché passé 
P°-PUSleU1'S au"ee®’ dont la dépense annuelle n’excède pas 
rt?2LfraT-;, ~ Pour toute espèce de fournitures, transports

rataux faits par des administrations publiques:---- 3° Pour
oute espece de fournitures, de transports et de travaux, lorsque

ioiemCt Um ef,fcrenl qUe ies °Péra,'ions du Gouvernement 
so eut tenues secrètes ; ces marchés doivent avoir été, au.préa-
chefV=ir'1SeS 1T' le resid'ent général sur rapport spécial du 
. f d® servit? tuleresse ; — 4° Pour les objets dont la fabrica
tion est exclusivement reservée à des porteurs de brevets d’inveu- 

° ’ . 0 Ie? obiets qui n’auraient qu’un possesseur
ZTvL ~ ? °Ur °uvra^es et obiets d’art ou de précision 
dont 1 execution ne peut etre confiée qu’à des artistes ou indus- 
rieJs éprouvés; — 7° Pour les travaux, exploitations et four

nitures qui ne sont faites qu’à titre d’essai ou d’étude ; — 8“ Pour
q"e d6S néceS8ités de sécurité publique empêchent 

de fane exécuter par voie d adjudication ; — 9* Pour les objets 
matières et denrées qui, à raison de leur'nature particulière ou
hSTlf6 ^ TPl01i au<Iuel ils sont destinés, doivent être 

achetés et choisis au lieu de production : — 10» pour ]es
mtures, transport, ,t tr,va„ „i été fobjet rSSZ, 
aux adjudications, ou a l’egard desquels il n’a été proposé que 
des prix inacceptables; toutefois, lorsque l’administration a cru 
devoir arrêter et faire connaître un maximum de prix, elle ne
î2SWPT“m^n*i~ H° Pûur les fournitures, 
née nar L°U- aVa?X qa,,.dans les cas d'urgence évidente ame- 
déi-, l , p? nVirr0Mf- C6S lmprevues’ ne Peuvent pas subir les 
dais des adjudications; — 12° Pour les fournitures, transports 

et tiavaux que 1 administration doit faire exécuter à la place 
des adjudicataires détaillants et à leurs risques et périls; —
1° Pour les fournitures, transports et travaux à confier à un 
entrepreneur déjà adjudicataire d’un lot, s’il y a intérêt au
tr°ni 16 YU<Î dU déla‘ d’exécution ou de ]a bonne marché des 
uavaux, a ne pas introduire un nouvel entrepreneur : —
0 orsque le marché en question, imprévu au moment de Tad- 

judication est considéré comme l’accessoire du lot adjugé et 
qu 1 ne dépassé pas le cinquièmè de ce lot; — b) Lorsqu’il 
doit etre execute dans les chantiers, au moyen de voies ferrées 
ouavec mi matene! déjà occupé ou utilisé'par l'entrepreneur- 
d lot d adjudication ; — 14° Pour les affrètements et pour les 
ssmances sur les chargement qui s’ensuivent ; — 15° Pour les 

transports confiés aux administrations de chemins de fer ■ —
16 Pour les transports de fonds du Trésor. — Les marchés de 
EÏÏ ££ ^ “ W™* SOUSClit à
souscrite par celui qui pr^û tnüï; - ““uruim 

correspondance, suivant les usagqs du commerce. - Ils doivent
gué P,H™r*"e!,de"‘ eé"ér*1 ou 18 m-

24. Il peut etre suppléé aux marchés écrits par dés achats
’diatoS6faCtUri P.°Ur 'f8013-'618 qui doiveut être livrés immé- 
nas Tnnn rquand a na enr de chacun de ces achats n’excède 
la valeur 1CS’ ~ ‘ “T6’ les travaux ét transports dont
exénlr ' “'T6 11 excedc pas 3’000 francs, peuvent être
som nas sui simples mémoires. _ Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas applicables aux travaux que l’administration est dans 
a nécessite d exécuter en régie, soit à la journée, soit à la 

tache, mais elles s’appliquent à la fourniture de matériaux 
necessaires a 1 exécution en régie.

25. Aucun marché, aucune convention pour travaux et four
nitures ne doit stipuler d’acomptes que pour un service fait 
Les acomptes ne doivent en aucun cas excéder les cinq sixièmes
e,? TfC'0nS!ateS ^ pieces réeulières présentant le décompte 
en quantités et en deniers du service fait, à moins que des 
c auses spéciales, insérées dans les règlements ou cahiers des 
charges, apres avis du directeur général des finances, n’aient 
exceptionnellement déterminé une autre limite. — A titre excep
tionnel, les marchés passés avec des entrepreneurs et artisans 
indigènes peuvent prévoir le versement d’avances conformément 
aux usages locaux. — Aucune stipulation d’intérêt ou de com
mission de banque ne peut être consentie au profit d’entrepre
neurs, fournisseurs ou régisseurs à raison d’emprunts tempo
raires ou d avances de ionds pour l’exécution et le payement des 
services.

G. — Ordonnancement ou mandatement
des dépenses.

26. Les dépenses du protectorat sont ordonnancées par le
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directeur général" des finances sur la caisse du trésorier général 
ou mandatées sous son contrôle sur la caisse du receveur des 
finances cle leur circonscription par dès ordonnateurs secon
daires, en vertu d’ordonnances de délégation et dans la limite 
,1e ces’ordonnances. — Copie des ordonnances de délégation est 
adressée au trésorier général qui les notifie aux receveurs des 
finances intéressés. — Les ordonnances de payement sont datées 
et portent un numéro d’ordre d’une série unique et ininterrom
pue par exercice. Elles désignent par son nom, et, le cas échéant, 
par ses prénoms, surnoms et qualités, le titulaire de la créance.
— Toute ordonnance émise par le directeur général des finances 
sur la caisse du trésorier général doit, pour être admise par ce 
comotable. qui est responsable du payement : — 1° Porter sui
des crédits régulièrement ouverts ; — 2° Enoncer l’exercice et 
la partie du budget, le chapitre, l’article, et, s’il y a lieu, le 
paragraphe sur lequel elle est imputable ; — 3° Etre accompa
gnée de pièces qui constatent que son effet est d’acquitter, en 
fout ou partie, une dette du protectorat régulièrement justifiée.
__Chaque envoi d’ordonnance au trésorier général est accom
pagné de bordereaux d’émission sur lesquels sont analysées les 
ordonnances. — Les mêmes dispositions sont applicables aux 
mandats émis par les ordonnateurs secondaires sur la caisse des 
receveurs des finances de leur circonscription.

D. — Payement des dépenses.
27. Aucun payement ne peut être effectué qu’au véritable 

créancier justifiant de ses droits et pour l’acquittement d’un 
service faii, sous réserve de l’exception prévue au paragraphe 2 
de l’article 25. — Toutefois, pour faciliter l’exploitation des 
services locaux exécutés en régie, il peut être fait aux agents 
spéciaux de ces services, sur les ordonnances et mandats de 
l’ordonnateur, des avances dont le total ne doit pas excéder
50,000 francs, mais sous la condition de rapporter au com
ptable, ptjr l’entremise de F ordonnateur, avant de toucher une 
nouvelle avance et dans le délai de trois mois, la justification 
complète de l’emploi des fonds précédemment avancés. — Ce 
délai de trois mois et la somme maxima des avances peuvent 
être exceptionnellement augmentés par décision du résident 
général prise sur l’avis du directeur général des finances. — 
Sauf l’exception ci-dessus, un même régisseur ne peut détenir au 
titre de plusieurs régies-comptables un total d’avances cumulées 
et non justifiées, supérieur à 50,000 francs.

28. En cas de refus de justification ou de reversement de 
l’avance qui lui a été faite, le régisseur est constitué en débet 
par arrêté pris par le directeur général des finances après avis 
du chef de service intéressé. Le recouvrement de ce débet est 
poursuivi par le trésorier général au reçu de l’état exécutoire 
prévu à l’article 15 du présent règlement.

29. Le recouvrement des sommes indûment ordonnancées 
ou mandatées, dont le reversement amiable est refusé par le 
créancier du protectorat qui les,a touchées en trop, est égale
ment poursuivi dans les formes prévues à l’article 15.

30. Le titulaire d’une pension doit, préalablement à la per
ception des arrérages de sa pension, justifier de son existence 
par un certificat de vie délivré sans frais par les contrôleurs 
civils, les officiers, chefs des bureaux ou annexes des renseigne
ments, ou les chefs des services municipaux, s’il s’agit de pen
sionnaires domiciliés au Maroc. — Si le pensionnaire est do
micilié en France, en Algérie, dans les colonies, ou en Tunisie, 
le certificat est délivré dans les formes qui y sont admises. — 
S’il réside en pays étranger, le certificat est délivré par les 
agents diplomatiques ou consulaires.

31. Toutes les ordonnances émises sur la caisse de trésorier 
général lui sont transmises par le directeur général des finances 
avec le bordereau d’émission et les pièces justificatives. — Le 
trésorier général conserve les pièces et, dans un délai maximum 
de quarante-huit heures, s’il s’agit de dépenses de personnel, 
de huit jours, s’il s’agit de dépenses de matériel, renvoie les 
ordonnances revêtues de son visa à l’ordonnateur chargé d’en 
assurer la remise aux services liquidateurs. — La transmission 
des mandats par les ordonnateurs secondaires au receveur des 
finances de leur circonscription et le visa des mandats par ce 
receveur sont soumis aux mêmes règles.

32. En cas de perte d’une ordonnance ou mandat, il en est 
délivré un duplicata sur la déclaration motivée de la,partie 
intéressée et d’après l’attestation écrite du trésorier général ou 
du receveur des finances chargé du payement, portant que l’or
donnance ou mandat n’a été acquitté ni par lui, ni pour son 
compte, et sur son visa, par aucun autre comptable concourant

au service des payements. — Des copies certifiées delà déclara- 
ion de perte et de l’attestation de non payement sont remises 

par le trésorier général à l’ordonnateur qui les garde pour sa 
justification. Les originaux sont joints au duplicata.

33. Les pièces justificatives des dépenses sont déterminées 
d’après les bases suivantes': — Pour les dépenses de personnel :
— Solde, traitements, salaires, indemnités, vacations et secours.
— Etats d’effectif ou nominatifs énonçant : — Le grade ou 
l’emploi; — Le service fait; — La durée du service; — La 
somme due en vertu des lois, réglements et décisions. — Lors
qu’il s’agit du premier payement, une copie de la décision de 
nomination doit être jointe. — Pour les dépenses de matériel :
— Achat et loyers d’immeubles et d’effets mobiliers ; — Achat 
de denrées et matières; — Travaux de construction, d’entretien 
et de réparation de bâtiments, de routes, de ponts et canaux;
— Travaux de confection, d’entretien et de réparation d’effets 
mobiliers ; — Frais de procédure, primes, subventions, bourses, 
dépenses diverses, etc.., etc. — 1° Copies ou extraits dûment 
certifiés des arrêtés ou décisions ; des contrats de vente, sou- • 
missions et procès-verbaux d’adjudication, des baux, conven
tions ou marchés ; —2° Décomptes de livraisons de règlements 
et de liquidations énonçant le service fait et la somme due pour 
acompte ou pour solde. — Lorsqu’il est ordonnancé des acomptes 
sur une créance, l’ordonnateur produit à l’appui de la première 
ordonnance ou mandat les pièces établissant le droit du créan
cier à cet acompte ; pour les acomptes subséquents, les ordon
nances ou mandats rappellent les justifications déjà produites aux 
ordonnances ou mandats antérieurs. Ces justifications sont com
plétées lors du payement du solde de la dépense.

34. Les services liquidateurs sont chargés, sous leur respon
sabilité, de la remise aux ayants droit des ordonnances ou man
dats de payement délivrés sur les crédits budgétaires. Ils ne doi
vent opérer Cette remise que contre récépissé et après avoir re
connu l’identité de l’ayant droit ou la régularité des pouvoirs de 
sou représentant.

35. Les ordonnances et mandats ne peuvent être acquittés 
qu’après avoir été visés pour payement par le trésorier général 
ou par le receveur particulier des finances^ de la circonscription 
administrative pour laquelle les crédits ont été délégués. Le tré
sorier général donne le visa pour payement, soit sur sa caisse, 
soit sur celle d’un comptable subordonné. 11 dispose à cet effet 
de toutes les caisses publiques du protectorat. Le créancier ne 
peut exiger le visa pour payement sur une caisse où il n’existe pas 
une provision suffisante. —Les payements effectués directement 
par. les receveurs particuliers des finances ne sont définitivement 
admis en compte qu’après l’examen et la vérification du trésorier 
général auquel toutes les pièces sont adressées périodiquement. 
— En vue de la détermination de la responsabilité encourue, 
pour le cas où la quittance de la partie prenante ne serait pas 
trouvée régulière, le comptable payeur certifie sur l'ordonnance 
ou mandat le payement effectué par ses soinx.

36. Les payeurs ne peuvent dépendre un payement assigné 
sur leur caisse que s’ils reconnaissent qu’il y a omission ou irré
gularité matérielle dans les pièces produites, ou dans les cas spé
cifiés au dernier paragraphe du présent article. — 11 y a irrégu
larité matérielle toutes les fois que les indications de nom, de 
service ou de somme, portées dans l’ordonnance ou mandat, ne 
sont pas d’accord avec celles qui résultent des pièces justifica
tives y annexées, ou lorsque ces pièces ne sont pas conformes aux 
instructions. — En cas de refus de visapour payement, le payeur 
est tenu d’adresser immédiatement à l’ordonnateur la déclaration 
écrite et motivée de son refus et d’en remettre, le cas échéant, 
une copie au porteur du mandat.— Si, malgré cette déclaration, 
l’ordonnateur requiert par écrit et sous sa responsabilité, celle 
du comptable se trouvant alors dégagée, qu’il soit passé outre, 
et si, d’ailleurs, le refus du comptable n’est motivé que par 
l’omission ou par l’irrrégularité matérielle des pièces, le comptable 
procède au visa pour payement sans autre délai et il annexe au 
mandat une copie de sa déclaration et l’acte de réquisition qu’il 
a reçu. — S’il se produisait des réquisitions qui eussent pour 
effet soit de faire acquitter une dépense sans qu’il y ait disponi
bilité de crédit ou justification du service fait, soit de faire effec
tuer un payement suspendu pour des motifs touchant à la validité 
de. la quittance, le comptable ne serait pas tenu d’y obtempérer. 
Il en serait référé au commissaire résident général qui statuerait 
par arrêté pris en conseil de gouvernement et aviserait immédia
tement le ministre des affaires étrangères etleministre des finances 
de la décision intervenue.

37. Avant le payement, le comptable doit exiger que le véri
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table ayant droit date et signe, en sa présence, son acquit sur 
1 ordonnance ou mandat de payement. La quittance ne doit con
tenir ni restrictions, ni réserves. — Lorsque la quit tance est pro
duite séparément comme il arrive si elle doit être extraite d’un 
registre à souche ou a talon, ou si elle se trouve au pied desfac- 
ttires, mémoires ou contrats, l’ordonnance ou mandat n’en doit 
pas moins être quittancé « pour ordre », la,décharge du Trésor 
ne pouvaitt être séparée de l’ordonnancement qui a ouvert le 
droit. Pour tout payement à des ayants droit ou représentants 
des titulaires d’ordonnances ou de mandats, les comptables de
meurent seuls chargés d’exiger, sous leur responsabilité et selon 
le droit commun, sans le concours de l’ordonnateur, toutes justi
fications nécessaires pour établir les droits et qualités de ces par
ties prenantes et la régularité de leur acquit. —En cas de décès 
du titulaire d’une ordonnance ou d’un mandat, si la somme à 
payer à des héritiers ne dépasse pas 150 francs ou 187 ph. 50. 
Je paiement peut avoir lieu sur la production d’un simple cer- 
tificat énonçant les ayants droit sans autres justifications; ce cer
tificat est délivré'sans frais par le contrôleur civil, le président 
de la municipalité, les notaires, les caïds ou les rabbins. Le 
payement peut être effectué à un seul bénéficiaire s’il consent à 
se porter fort pour ses cohéritiers.
38. Si la partie, prenante est illettrée, la déclaration en est 

faite au comptable chargé du payement qui la transcrit sur l'or
donnance ou mandat. Le comptable signe et fait signer cette dé
claration par deux témoins présents au payement pour toutes les
sommes qui n’excèdent pas 150 francs ou 187 ph. 50. __II
exige une quittance notariée ou une quittance administrative 
pour les payements au-dessus de 150 francs ou 187 ph. 50, 
excepté pour les allocations de secours à l'égard desquelles la 
preuve testimoniale est admise sans limitation de somme Les 
notaires indigènes appelés à instrumenter sont dispensés d’in
scrire la quittance sur leurs registres. La quittance administrative 
est donnée sans frais par les contrôleurs civils ou présidents des 
municipalités et officiers de bureaux de renseignements. __Si
1 impossibilité de fournir une quittance notariée ou une quittance 
administrative est établie, le payement a lieu en présence dé 
deux témoins notoirement connus qui signent avec le comptable 
la déclaration faite par la partie.

39. La signature des indigènes peut être indifféremment écrite 
en caractères français, arabes ou hébraïques et n’a pas besoin 
d autre certification que celle résultant de son acceptation par 

1 ordonnateur s il s agit de mémoires, factures ou marchés et par 
le comptable, s’il s’agit,de payements.

40. Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des sommes dues 
par le Trésor chérifien, toutes significations de cessions ou de 
transports desdites sommes et toutes autres significations ayant 
pour objet d’en arrêter le payement doivent être faites à peine 
de nullité entre les mains du trésorier général ou des receveurs 
particuliers des finances sur la caisse desquels le payement est 
ordonné. — Sont considérées comme nu lies et non avenues 
toutes oppositions ou significations faites à toutes autres per- 
sonnes.

41. En cas de refus de payement pour oppositions, saisies- 
arrets, cessions, délégations ou transports, le trésorier général 
ou le receveur particulier dès'finances, lorsqu’ils en sont requis 
Par la partie saisie, sont tenus de lui remettre un extrait ou un 
état desdites oppositions ou significations. — La portion des ap
pointements, traitements et en général toute somme arrêtée par 
les saisies-arrêts, oppositions, cessions, délégations ou transports 
entre les mains du trésorier général ou du receveur particulier 
des finances n est prise en dépôt par ces comptables qu’au mo
ulent où le mandat est présenté en payement. —Ce dépôt libère 
définitivement le protectorat, de même que si le payement avait 
été directement fait entre les mains des ayants droit.

42. Le montant des sommes remboursées, soit par des parti
culiers, soit par des services, pendant la durée d’un exercice, 
soi les payements effectués au titre d’un des articles du budget 
peut être rétabli au crédit de cet article. Le directeur général 
des finances en dresse un état détaillé qu’il remet au trésorier 
général. Cet état est appuyé des récépissés constatant le rem
boursement; il est établi par exercice par partie du budget, par 
chapitre par article et, s’il y a lieu, par paragraphes et "indique 
la date et le numéro des mandats sur lesquels portent les annu
lations.

43. Lorsqu’une dépense concernant un exercice en cours a 
reçu une imputation qui ne peut être régulièrement maintenue 
il est remis au trésorier général par l’ordonnateur un certificat 
de réimputation au moyen duquel le comptable augmente la dé

pense d’un article et atténue d’une somme égale celle d’un autre 
article. Ce certificat est réuni aux pièces'justificatives du compte 
de gestion du trésorier général. — Lorsqu’une dépense réguliè
rement imputée par l’ordonnateur a été mal classée dans les 
écritures du trésorier général, celui-ci établit un certificat dont 
il fait emploi de la manière qui vient d’êire indiquée pour le cer
tificat de réimputation.

44. Au vu dès pièces justificatives mentionnées aux deux ar
ticles précédents le trésorier général constate dans sa compta
bilité les diminutions des recettes et les augmentations et dinii- 
nntions de dépenses à effectuer. — U en donne immédiatement 
avis au directeur général des finances.— Au moyen de cesopé- 
i allons, les crédits sur lesquels les dépenses annulées avaient été 
primitivement imputées redeviennent disponibles.

45. Faute par les créanciers du protectorat de réclamer le 
payement de leurs créances avant le dernier jour du mois de 
mai de la seconde année de l’exercice, les mandats délivrés à 
leur profit sont annulés sans préjudice de leurs,droits et sauf ré
ordonnancement jusqu’au terme de déchéance.

46. Sont prescrites et définitivement éteintes au profit du pro
tectorat, sans préjudice des déchéances prononcées par les lois 
antérieures ou consenties par des marchés ou conventions et sous 
reserve des droits spéciaux reconnus aux porteurs de titres d’em
prunt, toutes les créances qui n’ont pu être liquidées, ordonnan
cées et payées dans un délai de cinq années à partir de l’ouver
ture de l’exercice pour les créanciers domiciliés au Maroc et de 
six années pour les créanciers résidant hors du territoire maro- 
cain.

47. Les dispositions de 1 article précédent ne sont pas appli
cables dux créances dont l’ordonnancement et le payement n’ont 
pu être effectués dans les délais déterminés par le fait de l’ad
ministration on par suite d’actions judiciaires. — Tout créancier 
a le droit de se faire délivrer, ' par le service compétent un 
bulletin énonçant la date de sa demande et les pièces produites 
a 1 appui. - Les dépenses à solder postérieurement aux délais 
ci-dessus déterminés de cinq ou six ans ne peuvent être ordon
nancées qu'après que des crédits spéciaux ont été ouverts. Ces 
dépenses sont imputées sur le budget courant à un chapitre inti
tulé : Dépenses des exercices périmés.

48. Les crédits ou portions de crédits qui n’ont pas été em
ployés au dernier jour du mois de juillet de la seconde année de 
I exercice par des payements effectifs ou des réimputations sont 
definitivement annulés.

49. Les payements à effectuer pour solder les dépenses des 
exercices clos sont ordonnancés sur l’exercice courant. Le direc
teur général des finances ne doit ordonnancer sur l’exercice 
courant par rappel des exercices clos que des créances comprises 
dans 1 état des restes à payer de ces exercices et dont le montant 
total n’excède pas les annulations de crédits effectués sur ces 
exercices. Ces ordonnances sont imputées sur le chapitre spécial 
prévu à 1 article 10 du présent décret. Elles doivent indiquer le 
numéro sous lequel la créance figure à l’état des restes ci payer 
sur 1 exercice correspondant. — Si une créance dûment constatée 
sur un exercice n a pas été comprise dans les restés à payer de 
cet exercice, elle ne peut être payée que sous réserve de l’attri
bution au chapitre des exercices clos d’une recette correspon
dante dans les conditions prévues à l’article 11 du présent dé-’ 
cret.

Chapitre V. — Comptabilité.

-A — Comptabilité administrative.
50. Les écritures de comptabilité administrative décrivent 

toutes les opérations relatives : — a) A la constatation des 
droits acquis au protectorat contre ses débiteurs et aux recettes 
réalisées à son profit; — b) A la liquidation, au mandatement 
et, au payement des dépenses budgétaires; — e) Au compte du 
fonds de réserve.

51. Les livres de comptabilité administrative tenus pour 
suivre le recouvrement des produits sont les suivants : — l«Le 
livre-journal des droits constatés au profit du protectorat; —
2° Le livre de comptes par nature de recettes. —Le livre-journal 
comporte 1 inscription, dans des colonnes distinctes : du numéro 
d’ordre ; de la date de l’inscription ; —delà nature du titre éta
blissant la créance; — de l’objet de la créance; — de la dési
gnation des débiteurs; — du montant de la recette à effectuer.
— Le livre de comptes applique les recouvrements à chacun des
chapitres, articles et paragraphes du budget des recettes.__Ces
mêmes opérations sont décrites, en, outre, et avec détails;'sur des
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livres auxiliaires dont le nombre et la forme sont déterminés 
suivant la nature des services.

52. Les livres de comptabilité administrative tenus pour suivre 
l’exécution du service des dépenses sont: — 1° Le livre-d’enre
gistrement des droits des créanciers; — 2° Le livre-journal des 
mandats délivrés; — 3° Le livre de comptes par chapitre de 
dépenses.

53. Le livre d’enregistrement des droits des créanciers, tenu 
par chaque service liquidateur, décrit sommairement, par cha
pitre, article, et au besoin paragraphe, au fur et à mesure 
qu'elles se produisent, toutes les opérations concernant la fixation 
des crédits alloués au service, l’engagement de la dépense, la 
liquidation, la date de transmission de cette liquidation à l’or
donnateur.

54. Le livre-journal des ordonnances ou mandats délivrés, 
tenu par l'ordonnateur et les ordonnateurs secondaires, est 
destiné à l’enregistrement immédiat et successif, par ordre nu
mérique, de toutes les ordonnances ou mandats émis pendant la 
durée de l’exercice.

55. Le livre déscomptespar chapitre de dépenses est destiné 
à l'enregistrement par l’ordonnateur et les ordonnateurs sècon- 
daires. d’une part, des crédits alloués; d’autre part, des dépenses 
ordonnancées ou mandatées. En outre, ce livre comporte 1 indi
cation des payements effectués.

56. L’ordonnateur tient en outre : — 1° Un registre de 
répartition des crédits délégués aux Ordonnateurs secondait es,
_ go Un registre général des comptes de dépenses, récapitulant
les données des situations mensuelles lournies par les sous- 
ordonnateurs.

57. La comptabilité administrative du fonds de réserve com
porte la tenue d’un carnet sur lequel sont enregistrées toutes les 
opérations de recettes, de dépenses ou de placement, faites sur 
le fonds de réserve.

58. L’ordonnateur et les ordonnateurs secondaires tiennent, 
en outre, le livre-journal des opérations d’ordre, destiné à l'en
registrement sommaire, immédiat et successil de toutes les opé
rations effectuées à titre provisoire et sous reserve de régulari
sation, pendant la durée de l’exercice.

59. En outre, les services de liquidation et d’ordonnancement 
tiennent les carnets de détail et les livret et comptes auxiliaires 
jugés nécessaires.

B. — Comptabilité du trésorier général.

60. Toutes les opérations de recettes et de dépenses du 
budget du protectorat sont centralisées par le trésorier général, 
qui est le comptable du budget du protectorat. - 11 constate sur 
un journal et au grand livre toutes les opérations faites pour le 
.compte du protectorat; les recettes et les dépenses budgétaires, 
ainsi que les opérations hors budget, sont développées sur des 
livres auxiliaires. — Le recouvrement des produits budgétaires 
est décrit et analysé sur deux registres principaux : 1° Le-livre 
des titres de perception; — 2° Le livre des recouvrements.
Sur le premier sont inscrits et pris en charge par nature de re
cettes tous les titres émis ou visés par le directeur général des 
finances pour le recouvrement des droits constatés au prolit du 
protectorat. Sur le second, les recettes effectuées sont déve
loppées dans le même ordre.

61. Le payement des dépenses du budget du protectorat est 
suivi dans la comptabilité du trésorier général au moyen de deux 
registres principaux : — 1° Le livre de détail des payements; 
— 2° Le livré des dépenses budgétaires. — Le « Livre de détail » 
reçoit l'inscription des payements au fur et à mesure des opé
rations. 11 indique le chapitre et l'article que concerne chacun 
des mandats payés et fait ressortir dans des colonnes distinctes 
les retenues qui auraient été effectuées à divers titres sur ces 
mandats. — Le « Livre des dépenses budgétaires » ou livre des 
crédits, émissions et payements, est destiné à présenter la com
paraison par chapitre et article du budget, des crédits et des 
émissions avec les payements effectués.

62. Le trésorier général fournit à la direction générale des 
finances. — Chaque mois ; — 1° Une balance générale des 
comptes au grand-livre; —• 2° Un résumé des opérations de re
cettes et de dépenses ; — 3° Une situation par article budgétaire 
des recouvrements effectués ; — 4° Un bordereau de développement 
des dépenses budgétaires payées. — Chaque année : — Au 
30 septembre, un compte général présentant la situation du 
dernier exercice écoulé.

Compte administratif.

63. A l’expiration de l’exercice, le directeur général des 
finances établit le compte administratif en se coniormant aux 
divisions du budget correspondant. — Le compte administratif 
se compose ; — 1° D’un tableau général présentant, par nature 
de produits pour les recettes, et par chapitre pour les dépenses, 
tous les résultats de la situation définitive de l’exercice expiré ;
—.2° D'un tableau des modifications apportées aux crédits pri
mitifs en cours d’exercice; — 3° Des développements destinés à 
faire connaître avec les détails propres à chaque nature de ser
vice ; — Pour les recettes ; les prévisions de budget, les droits 
acquis an protectorat, les recouvrements effectués, les restes à 
recouvrer; —Pour les dépenses : les crédits résultant, soit du 
budget, soit des modifications apportées au budget, au cours de- 
l’exercice, les4 dépenses liquidées, les payements effectués, les 
créances restant à payer; — 4° De la comparaison des dépenses 
avec les prévisions du budget : — 5° De la situation du fonds de 
réserve ; —6° De la situation des emprunts contractés depuis 
l’origine du protectorat; — 7° Du relevé des acquisitions, alié
nations de propriété et concessions de jouissance pour plus de 
vingt-cinq années du domaine privé do protectorat eilectuées 
pendant l'année qui donne son nom au budget; — 8° Enfin de 
tous les développements de nature à éclairer 1 examen des faits 
relatifs à la gestion administrative et financière de l’exercice et 
à en compléter la justification. — Des exemplaires du compte 
d'exercice sont adressés au ministère Mes affaires étrangères et 
au ministère des finances à destination de la Cour des comptes.

Compte du trésorier général.

64. Le compte annuel de gestion rendu par le trésorier géné
ral en qualité de comptable du protectorat présente : — 1° La 
situation du comptable envers le protectorat au -1er janvier de 
l’année ; — 2° Le rappel des opérations complémentaires effec
tuées au titre de l’exercice précédent pendant l’année pour 
laquelle le compte est rendu; — 3° Le développement des opé
rations de toute nature en recette et en dépense effectuées peu-, 
daut la même année, avec distinction des opérations budgétaires 
et des opérations hors budget ou de trésorerie : — 4° La situa
tion du comptable envers le protectorat à la fin de l’année. — 
Le même document comprend le développement distinct des opé
rations de recettes et de dépenses budgétaires effectuées pendant

• la période complémentaire de l’exercice correspondant à l’année 
pour laquelle le compte est rendu; il fait ressortir la situation 
définitive des opérations budgétaires à la fin de l’exercice. — 
Les états des droits et produits constatés sont annexés par articles 
budgétaires an compte de gestion. — Les écritures et les livres 
du trésorier général sont arrêtés chaque année le 31 décembre.
__A cette date une situation de caisse et de portefeuille est
établie par le comptable et vérifiée contradictoirement par le 
directeur général des finances et son délégué. — Une expédition 
de cette situation est produite par le trésorier général à l’appui 
de son compte d’exercice.

Chapitre VI. — Règlement provisoire et règlement
DÉFINITIF DU BUDGET.

65. Le budget est réglé dans les mêmes conditions qu’il est 
établi. — Le règlement provisoire du budget a lieu dans le 
courant du mois de septembre qui suit la clôture de 1 exercice. 
Lé projet en est préparé par le directeur général des finances 
d’après les résultats du compte d’exercice. Il est présenté au 
résident générai, appuyé d’un exemplaire du compte dn comp
table. Après examen et délibération en conseil de gouvernement 
il est soumis au ministre des affaires étrangères, qui i approuvé, 
après communication au ministre des finances. Ce règlement eu 
est ensuite promulgué par dahir. — Il est appuyé de tableaux 
justificatifs qui reproduisent les divisions du budget en parties 
et en chapitres, articles et paragraphes, et de l’état des restes à 
payer de l’exercice. Les crédits ouverts au titre du chapitre des 
dépenses imprévues n’y sont portés que déduction faite des pré
lèvements opérés conformément à l’article 6 du présent décret.

66. Les crédits on portions de crédits de ia première partie 
du budget demeurés sans emploi à la fin de l’exercice sont annu
lés après prélèvement, dans les conditions indiquées à 1 ar
ticle Il ci-dessus, des sommes nécessaires pour l’acquittement 
des créances restant à payer sur les exercices antérieurs, non 
encore atteintes par la déchéance ou la prescription.
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67. Les fonds restés disponibles sur les ressources exception

nelles ou spéciales figurant à. la deuxième partie ou à la troi
sième paitie dû budget sont reportés à l'exercice suivant après 
pr élèvement, dans les conditions indiquées à l’article 11 ci-dessus, 
des sommes nécessaires pour 1 acquittement des créances restant 
a payer sur les exercices antérieurs, non encore atteintes par la. 
déchéance ou la prescription. Us conservent leur affectation pri
mitive. Le report de ces sommes fait l’objet d'une disposition 
spéciale dans le dahir de règlement provisoire. Toutefois des 
îeports anticipés peuvent être faits et des dépenses peuvent être
engagées sur ces sommes dès l’ouverture du nouvel exercice.__
Les fonds d’emprunt restés définitivement, sans emploi sont réin
tégrés au compte hors budget prévu à l’article 7.

68. Le dahir de règlement définitif intervient après le con
trôle de la Cour des comptes. Il arrête définitivement les recettes 
et les dépenses de l’exercice. Il est publié an Bulletin officiel 
du protectorat.

69. Les excédents de recettes que fait, ressortir le compte de 
1 exercice sont versés au fonds de réserve. — Les excédents de 
uepenses sont couverts au moyen de prélèvements opérés sur Je 
fonds de réserve. Ces prélèvements ne peuvent être effectués que 
dans les conditions prévues à 1 article 70 du présent règlement.

Chapitre VIL — Gestion du tonds de réserve.

70. Le chiffre minimum auquel doivent s’élever, à la date 
du règlement annuel de l’exercice, les sommes disponibles du 
londs de réserve est fixé à deux millions de francs. La partie du 
fonds de réserve dépassant ce minimum peut être employée en 
rentes .sur l’Etat français ou marocain, en valeurs du Trésor 
français ou en rentes ou obligations dont l’amortissement et les 
interets sont garantis par l’Etat français pendant toute leur 
duree. — Les excédents de recettes sont versés au fonds de 
reserve sous déduction des prélèvements prévus à l’article 11 et 
de ceux exécutés pour assurer le remboursement à l’Etat fran
çais de ses avances, conformément aux prescriptions de l’ar
ticle 2 de la loi du 25 mars 1916. — Lorsque le fonds de 
reserve Repassera la somme de quinze millions de francs, il 
pourra être effectué, sur le surplus, des prélèvements qui figu- ! 
reront à la troisième partie du budget et seront affectés à des 1 
travaux d’intérêt général. — Les prélèvements sur le fonds de 
reserve ne peuvent être opérés que par dahir et après autorisa
tion des ministres des affaires étrangères et des finances. — Tout 
prélèvement sur le fonds de réserve donne lieu à l’inscription
d une recette au budget annuel. — Les revenus et bénéfices des 
titres et valeurs du fonds de réserve sont pris en recettes aux 
produits divers du budget.

Chapitre VIII. — Contrôle judiciaire 
de la Cour des comptes.

71. Le trésorier général du protectorat reprend dans ses 
écritures les opérations des comptables français et indigènes 
concernant le budget du protectorat ; mais il n’est responsable 
que de ses opérations propres et de celles des receveurs des 
finances qui lui sont subordonnés. — S’il est appelé à couvrir 
de ses deniers personnels un débet ou un déficit constaté à la 
charge d un comptable subordonné, il pourra exercer par voie 
de subrogation aux droits du Trésor chérifien son recours sur le 
cautionnement, et les biens du débiteur. — La Cour des comptes 
juge les operations de recettes et de dépenses qui lui sont pré
sentées chaque-année par le trésorier général. — Les comptes 
de gestion établis par le trésorier général sont adressés au 
ministre des finances. Celui-ci y joint les pièces de dépenses qui 
lui sont adressées mensuellement et les titres de perception 
envoyés en fin d’exercice, met ces comptes en état d’examen et 
Jes transmet ensuite à la Cour des comptes.

Chapitre IX. — Vérifications de l’inspection générale

DES FINANCES.

72. Les services financiers du protectorat sont soumis à la 
vérification de l’inspection générale des finances.

Chapitre X. — Gestion de fait.

73. Toute personne autre que le comptable qui, sans auto
risation régulière, se serait ingérée dans le maniement des 
deniers du protectorat est, par ce seul fait, constituée comp

table, — Les gestions de fait sont soumises aux mêmes juridic 
fions et entraînent la même responsabilité que les gestions 
pafeutes et régulièrement décrites. — Peuvent être notamment 
considérés comme coauteurs responsables d’une gestion défait 
les fournisseurs qui, en consentant soit à exagérer leurs mémoires 
ou factures, soit à en dénaturer les énonciations, se sont sciem
ment prêtes à l’établissement de mandats fictifs, ou de justifica
tions fictives. — Ces dispositions sont entièrement indépendantes 
de toutes sanctions disciplinaires ou pénales qui pourraient être 
encourues.

Chapitre XI. — Dispositions transitoires.

74. Celles des dispositions du présent décret qui ne sont pas 
en vigueur ne deviendront obligatoires que trois mois après la 
publication au Bulletin officiel du protectorat du dahir qui sera 
pus par le sultan pour Je promulguer dans l’empire chérifien.

75. Les comptes antérieurs à l’exercice 1916-1917 seront 
examines par le secrétaire général du protectorat et le directeur 
general des finances, et le quitus sera donné au comptable par 
e résident général sur la proposition du directeur général des

finances, après avis conforme du secrétaire général du protec- 
oraL Le reglement des budgets sera préparé par le directeur

„eneral des finances et arrêté par Je résident général. __ Le
compte administratif sera adressé aux ministres des affaires 
étrangères et des finances.

76. L exercice 1916-1917, qui a commencé le l°r mai 1916 
se terminera le 30 avril 1917. Pour cet exercice, toutes les dates 
indiquées au reglement de comptabilité sont retardées de quatre 
mois. L exercice suivant commencera le 1er mai 1917 mais 
ne comprendra que huit mois et se terminera le 31 décembre

,/• ~ A PfJrtlr du 1er janvier 1918, l’exercice financier con
cordera avec 1 année grégorienne.
„ .77p Le .hudfer,et des fonds d’emprunt, dont l’exécution concorde 
avec f annee grégorienne, ne sera incorporé au budget général 
qu a partir du !«■ janvier 1918.

78. La déchéance de einq et six ans, instituée par l’article 45 
du présent decret, ne commencera à courir pour les créances 
anterieures a 1 exercice 1916-1917, qu’à partir du 1er maj .}91 q^ 
date de 1 ouverture de cet exercice, sans préjudice des déchéances 
piononcees par des lois ou conventions antérieures.

79. Les recettes et les dépenses de l’administration de la
det e marocaine 11e figureront pas au budget. Il n’y sera fait 
état que du solde versé au Trésor chérifien. U» extrait du budget 
de administration de la dette marocaine sera annexé au budget 
du protectorat. 0

80. Les recettes et les dépenses effectuées au titre de la 
caisse spéciale instituée par l’article 66 de l’acte général d’Al- 
gesiras ne figureront pas au budget.

81. Provisoirement, et jusqu’à la constitution d'un régime 
administratif definitif, les recettes sont justifiées conformément 
aux indications de l’état annexé au présent décret. Des modifi
cations pourront être apportées à cet état par arrêté du résident 
general, apres autorisation du ministre des affaires étrangères 
et du ministre des finances. — Le résident général pourra, sur 
fa proposition du directeur général des finances, accorder un 
delai supplémentaire aux comptables pour la production des 
états nominatifs de restes à payer sur la taxe urbaine et le 
tertib.

17 avril 1917
DECRET fixant la date d’entree en vigueur de l’impôt 

(2 juin 1917) sur les spécialités pharmaceutiques. 
{Journ. off., 25 avril 1917.)

20 avril 1917
DÉCISION MINISTÉRIELLE relative à l'admission 

des femmes à l’École centrale des arts et manufac
tures.

{Journ. off,, 27 avril 1917.)
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21 avril 1917
DÉCRET limitant aux seuls télégrammes du régime 

intérieur la faculté accordée aux expéditeurs d’af
franchir leurs télégrammes en timbres-poste.

{.Journ. off., 29 avril 1917.)

Art. lor. Est modifié ainsi qu’il suit le texte de l’article 1er 
du décret du 31 mai 1910 relatif à l’affranchissement des télé
grammes au moyen de timbres-poste : — « Le public est admis 
à expédier des bureaux télégraphiques de l’Etat, permanents ou 
temporaires, bureaux municipaux, bureaux auxiliaires, bureaux- 
gares de chemin de fer participant au service de la télégraphie 
privée, bureaux-écluses, bureaux sémaphoriques et militaires, 
des télégrammes dont la taxe sera représentée par des timbres- 
poste. — Cette faculté est limitée aux seuls télégrammes du ré
gime intérieur. »

2i avril 1917
DÉCRET annulant une délibération du conseil général 

de la Nouvelle-Caledonie portant relèvement du taux 
de l’impôt de capitation sur les indigènes.

{Journ. off., 24 avril 1917.)

21 avril 1917
DÉCRET concernant le recrutement, la circulation et 

la surveillance de la main-d'œuvre étrangère et co
loniale en France.

{Journ. off., 22 avril 1917.)

Art. lor. Tout travailleur étranger et tout travailleur colonial 
non militaire doit etre pourvu d’une carte d identité et de ciicu- 
lation, de couleur verte pour l’industrie, de couleur chamois 
pour l’agriculture, sur laquelle sera apposée sa photographie. — 
(Les travailleurs chinois doivent être assimilés aux travailleurs 
coloniaux non militaires.) - Si l’ouvrier est porteur d’un passe
port, la mention «titulaire d’une-carte d’identité et de circu
lation » sera portée sur le passeport; mais la présentation du 
passeport ne saurait en aucun cas dispenser de la carte. —Poul
ies travailleurs étrangers, la carte d’identité et de circulation ne 
dispense pas de la formalité de l’immatriculation (loi du 8 août 
1893).

2. La carte d’identité et de circulation doit être établie, en 
principe, dès l’arrivée en France, par le commissaire spécial de 
police du poste-frontière. Les points par lesquels peuvent péné
trer en France les travailleurs étrangers ou coloniaux sont fixés 
par arrêté du ministre de l’intérieur. — Chaque poste-frontière 
sera pourvu d’un service d’identification, et, autant que possible, 
de vaccination, de visite médicale et de photographie.

3. Au cas où ces opérations ne pourraient être immédiatement 
remplies au poste-frontière, l’ouvrier étranger sera dirigé sur le 
dépôt le plus proche de travailleurs étrangers. Il en sera de même 
si l’étranger n’est pas pourvu d’un contrat d’embauchage certifié 
sincère et véritable par le maire de la localité où réside l’em
ployeur.— Un commissaire spécial sera détaché auprès dechacun 
de ces dépôts pour assurer l’exécution de toutes les mesures de 
contrôle prescrites ci-dessus. — Le nombre et remplacement des 
dépôts sont fixés par le ministre de l’armement, après entente, 
avec lefninistre de l’intérieur.

4. La carte d’identité et de circulation, une fois établie, doit 
être visée par le commissaire spécial de la frontière à destination 
du lieu d’embauchage, si l'ouvrier est porteur d un contrat d em
bauchage. Dans le cas contraire, elle est visée à destination de 
la localité où se trouve le dépôt d’ouvriers étrangers; c’est dans 
ce dépôt que l’ouvrier étranger est pourvu d’un emploi ; le dépôt 
est en relations immédiates avec l’office départemental de place
ment et avec le bureau de main-d’œuvre agricole le plus rap
proché, pour le placement des ouvriers agricoles et de ceux qui 
ne seraient pas embauchés dans les usines travaillant pour la

-défense nationale.
5. Uji récépissé de la carte d’identité et de circulation, éga-

lement pourvu d’une photographie, doit être établi en même tempt 
que la carte elle-même et adressé immédiatement, par la poste 
ou par le chef du convoi, soit aux autorités de police du lieu où 
se trouve l’embaucheur, si l’ouvrier est déjà embauché, soit au 
chef du dépôt des travailleurs étrangers; dans le cas contraire.
Ce dernier, à son tour, adressera dès que 1 ouvrier sera embauché, 
le récépissé aux autorités du lieu où se trouve l'établissement 
employeur. L’indication de l’établissement employeur devra être 
portée à la fois sur la carte verte et sur le récépissé.

6. Les ouvriers étrangers sans contrat seront convoyés,-par 
les soins du poste-frontière, jusqu’au dépôt. Ceux qui sont pourvus 
d’un contrat devront être, autant que possible, pris en charge 
jusqu’à destination par l’employeur ou son mandataire.

7. Arrivé à destination, T ouvrier — ou le commandant de 
«roupemeut agissant en son nom en ce qui concerne les travailleurs 
coloniaux — dépose sa carte d’identité entre les mains du com
missaire de police ou du maire ; celui-ci la conserve et lui remet, 
en échange, le récépissé. — Le récépissé constitue pour l’ouvrier 
un titre d’identité et de circulation pour ses déplacements quo
tidiens. Si ces déplacements l’obligent- à sortir de la commune, 
le récépissé doit porter la mention du périmètre intercommunal 
dans lequel l’ouvrier est autorisé à se déplacer.

8. Lorsque l’ouvrier quitte l’établissement où il est- occupé 
pour se rendre dans un autre établissement de la même localité, 
il doit en faire la déclaration au commissaire de police ou au 
maire, en lui présentant son nouveau contrat d’embauchage. Sur 
présentation de cette pièce — et après avis, s’il y a lieu, du con
trôle de la main-d’œuvre — il est pris acte de cette mutation, 
qui est mentionnée sur le récépissé et reproduite sur un registre 
spécial. En ce qui concerne les travailleurs coloniaux, ces forma
lités sont remplies par le commandant du groupement.

9. Si l’ouvrier étranger veut se rendre dans -une autre localité 
française, pourvu d’un nouveau contrat, il échangera à la mairie, 
ou au commissariat de police.son récépissé contre la carte elle- 
même. Dans le cas où il quitterait une usine du ressort du mi
nistère de l’armement, il devra présenter une autorisation du 
service de la main-d’œuvre étrangère représenté en principe par 
le contrôle de la main-d’œuvre. Cette opération sera faite par le 
commandant de groupement s’il s’agit de travailleurs coloniaux.
__La carte d’identité et de circulation tenant lieu de sauf-con-
doit, on devra mentionner très exactement, dans les cases réser
vées à cet effet, le lieu de la nouvelle destination et le nom de 
l’embaucheur. Le récépissé de la carte sera immédiatement 
adressé au commissaire de police ou au maire de la nouvelle 
localité. — L’ouvrier devra, dès son arrivée, faire connaître sa 
présence en déposant sa carte d’identité entre les mains du com
missaire de police ou maire, qui lui remettra en échange le récé
pissé. . _ ...

10. Lorsque l’ouvrier étranger ou colonial non militaire 
voudra changer de résidence sans être pourvu d’un nouveau con
trat. il devra être dirigé sur le dépôt de travailleurs étrangers le 
plus proche à moins que l’office départemental de placement ou 
le bureau de la main-d’œuvre agricole le plus proche, consulté, 
ne puisse lui procurer un emploi sans délai. — Le récépissé de 
la carte verte d’identité sera adressé, suivant le cas, au chef du 
dépôt de l’office départemental de placement ou du bureau de la 
main-d’œuvre agricole. Celui-ci, lorsque l’ouvrier sera replacé, 
le fera suivre au commissaire de police ou maire du lieu où se 
trouve l’établissementembaucheur. — L’ouvrier arrivé au dépôt, 
ou à l’office de placement, ou au bureau de la main-d’œuvre 
agricole, déposera sa carte d’identité. Celle-ci lui sera remise au 
départ. Une fois replacé, il la déposera de nouveau entre les 
mains du commissaire de police ou maire, ainsi qu'il est indiqué 
à l’article ci-dessus.

11. Si l’ouvrier étranger ou colonial non militaire refuse un 
nouvel emploi proposé, ou change trop fréquemment d établisse
ment, il sera, à la requête du chef de dépôt, ou par simple mesure 
de police, dirigé sur la frontière de son pays d’origine. Dans ce 
cas, sa carte lui sera rendue, mais elle portera en caractères très 
apparents et eu travers la mention : « Valable pour se rendre 
à... dans le délai de... jours, avec itinéraire... ». Le commis
saire spécial du poste frontière sera prévenu télégraphiquement 
de ce renvoi.

12. Si un ouvrier étranger ou colonial non militaire demande 
à se déplacer temporairement pour raison de famille ou raison 
sérieuse de convenance personnelle, il pourra y être autorisé 
sous réserve des raisons de police générale qui s’y opposeraient. 
Il sera pourvu, dans ce cas, de sa carte d’identité et- de circula
tion et en même temps d’un sauf-conduit aller et retour d’une
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durée déterminée. Son récépissé sera conservé jusqu'à son retour.

12. Lorsque 1 ouvrier voudra quitter la localité où il travaille 
pour retourner dans son pays, il demandera au commissaire de 
police ou au maire la restitution de sa carte d'identité et lui re
mettra son récépissé. Mention du poste-frontière qu’il désignera 
sera laite sur la carte, laquellesera remise, au passage, au com
missaire spécial.

14. Le travailleur étranger ou colonial non militaire devra 
présenter a toute réquisition, soit sa carte d'identité, soit son 
récépissé. S'il circule avec son récépissé en dehors des limites 
normales dë ses dépècements quotidiens, il pourra être immé
diatement dirigé sur la frontière, sans préjudice des poursuites 
dont il peut être l'objet, en vertu de la loi du 18 avril 1886.

15. A dater du 15 mai 1917, tout ouvrier étranger ou colonial 
non militaire devra être pourvu de la carte d’idendité et du ré
cépissé, munis I un et I autre de sa photographie. — Ceux qui 
déclareront avoir perdu l une de ces deux pièces pourront, en 
recevoir un duplicata par les soins de la police locale: Mais 
celle-ci devra en aviser la direction de la sûreté générale, en 
mentionnant les indications d'état civil fournies par l'ouvrier, 
afin que ces indications puissent être vérifiées. — Les autorités 
de police devront faire apposer sans retard, et aux frais de l’ou
vrier, la photographie de ce dernier sur les cartes ou les récé
pissés qui n’eu son! pas encore pourvus,

16. Les chefs d'établissement devroul veiller à ce que leurs 
ouvriers étrangers ou coloniaux non militaires se conforment à 
toutes les dispositions qui précèdent et. signaler à la police locale 
toute arrivée, tout départ et toute disparition. Ils ne devront 
embaucher aucun travailleur étranger ou colonial non militaire 
qui ne serait pas porteur des pièces d’identité prévues ci-dessus. 
Jls tiendront du registre nominatif de ces-travailleurs et porte
ront sur ce registre la date de la remise de la carte entre les 
mains du commissaire de police où du maire.

Dispositions spéciales intéressant la zone des armées.
17. 1" Les travailleurs de nationalité étrangère ne peuvent 

pénétrer, séjourner ni circuler dans la zone des armées que munis 
a la fois d'une carte d’identité et de circulation et du carnet 
d’çtranger: le carnet d’étranger peut être remplacé par un titre 
délivré par l’autorité militaire qui les en dispense provisoirement.
— Sur la couverture du carnet d’étranger, il sera indiqué d’une 
façon apparente que cette pièce est délivrée à un travailleur de 
telle ou telle nationalité. — La mention de la carte d’identité 
et de circulation devra être faite à la page 1. — Bien que l’au
torisation de se déplacer ne puisse être donnée queparl’autorité 
militaire, celte autorisation pour changement d’établissement ou 
d’emploi devra être portée, en ce qui concerne les ouvriers affectés 
à un établissement du ressort du ministère de l’armement, à la
connaissance du service - de la main-d’œuvre étrangère; __
2" Quand un convoi de travailleurs étrangers doit être dirigé sur 
la zone des armées, leposte-frontière prévienl.télégrapkiquement 
le bureau militaire de surveillance des étrangers, à Paris, en 
faisant connaître l'état civil complet et la destination de ces tra
vailleurs. — Le bureau militaire de surveillance des étrangers, 
après examen de cette liste adresse au poste-frontière, télégra
phiquement, l'autorisation collective nécessaire. — L’ouvrier 
reçoit également de l’autorité militaire un permis de séjour pro
visoire pour la localité où se trouve rétablissement employeur.
— La situation de l'ouvrier étranger n’esl définitivement .'régu
larisée qu’après la délivrance du carnet d’étranger, qui doit être 
demandé conformément aux prescriptions de l’arrêté du général 
commandant en chef, en date du 1» janvier 1916$ par l'inté
ressé lui-même dès qu’il est affecté à un établissement commer
cial, industriel on agricole. -— L’employeur est responsable de 
1 accomplissement de cette formalité. — (Les prescriptions de 
cet article ne s’appliquent pas à la main-d’œuvre indigène re
crutée et organisée par le service d’organisation des travailleurs 
coloniaux.)— Bien qu'un arrêté interministériel du 6 décembre 
1916 ait détaché lé département de la Seine-Inférieure de la zone 
des armées, les prescriptions ci-dessus doivent êlre observées à 
1 égard de tous les étrangers autres que les Belges, comme si ce 
departement taisait encore partie delà zone.

18. Les infractions aux dispositions qui précèdent sont pas
sibles. en ce qui concerne les employeurs, des peines prévues à 
l’article 471, paragraphe 15, du Code pénal, et, pour les tra
vailleurs étrangers, de la mesure de l’expulsion. Les travailleurs 
coloniaux non militaires-seront reconduits a Marseille, d’ou ils 
seront dirigés sur leur pays d’origine.

22 avril 1917
DEGREI relatij au payement des dépenses des com

munes et des établissements publics au moyen de 
mandats-cartes postaux.

(Journ. oIf., 28 avril 1917.)

Aicr. 1". Lorsque la demande eu a été faite sur la facture ou 
sui le mémoire ou par lettre adressée à l'ordonnateur, les man
dats ou ordres de payement inférieurs à 500 francs, établis au 
nom (les créanciers des communes et établissements publics, 
peuvent être payés, aux frais des intéressés, par mandats-cartes 
postaux.

2. Dans ce cas, les titres de payement sont transmié atu 
comptable de la commune ou de rétablissement public par l'or
donnateur qui y joint des mandats-cartes préparés et, s’il y a 
Leu, le bordereau en usage à la poste. — Après avoir effectué 
les vérifications réglementaires et s'être assuré de la concordance 
des mandats-cartes avec les autres pièces, le comptable remet 
les mandats-cartes et le bordereau réglementaire au receveur'des 
postes ainsi que leur montant contre autant de reçus qu’il y a 
de mandats-cartes. Ces reçus, qui restent exempts de timbre, 
sont rattachés, pour valoir quittance, aux titres de payement.

3. La Caisse des dépôts et consignations se conforme aux dis
positions ci-dessus pour le payement par mandats-cartes'de ses 
dépenses, quand elles font l’objet d’un mandat ou •d’un ordre de 
payement établi soit par l’ordonnateur, soit, en ce qui concerne 
le service dans les départements, par un préposé de cette caisse.

4. Aucune saisie-arrêt ou opposition, aucun transport ou ces
sion, aucune signification ayant pour objet d’arrêter le payement 
de la créance ne peuvent avoir d’effet, en ce qui concerne fa 
somme portée au mandat ou à l’ordre de payement, s’ils inter
viennent après quele comptable de la commune ou établissement 
public a déposé le mandat-carte à la poste.

5. Le présent décret entrera en vigueur le 1er mai 1917.
<- V. Code de proc. civ.

24 avril 4917
DECRET augmentant les droits d'entrée en A Igérie sur 

les .allumettes chimiques et les bois, boites et parties 
dé, boîtes pour allumettes, importés de l'étranger. 

(Journ. ojf., 28 avril 1917.)

24 avril 1917
DECRET fixant les honoraires alloués pour la direc

tion des travaux relevant du ministère des travaux 
publics et des transports et autres que ceux des ser
vices des ponts et chaussées qui sont exécutés par les 
ingénieurs.

(Journ. ofj'., 1er juin 1917.)

Art. 1er. SonLfixés comme suit les honoraires alloués pour la 
direction des travaux relevant du ministère des travaux publics 
et des transports et autres que ceux du service des ponts etchaus- 
sées, qui sont exécutés par les ingénieurs : —Pour les premiers 
500,000 francs, 5 p. 100 du montant des travaux ; —Au-dessus 
de 500,000 francs, 4 p. 100 du montant des travaux. — Si l’ad
ministration juge utile de confier la vérification et le règlement 
à un vérificateur spécial, celui-ci reçoit, à titre d’honoraires, 
1 p. 100 au plus, à déduire des honoraires de l’architecte.' — 
Quand les projets, plans et devis détaillés, établis sur demandé 
régulière de l’administration, ne sont pas suivis d’exécution, il 
est dû de ce chef aux architectes des honoraires spéciaux. Le 
taux de ces honoraires, qui est fixé par le ministre des travaux 
publics et des transports, ne peut être supérieur à 1,50 p. 100 
du montant du projet. -— Si les travaux viennent ensuite à être 
exécutés, le montant de l’allocation accordée en vertu du para
graphe précédent sera déduit des honoraires de l’architecte.

2. Les honoraires dus au même architecte, pour l’ensemble 
des travaux dont il a été chargé, sont toujours calculés sur les
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dépenses effectuées au litre de l’exercice, dans la limite des devis 
approuvés et des crédits ouverts, et d’après le chiffre, auquel les 
comptes sont arrêtés après vérification et révision, rabais déduit 
et frais d’agence compris. — Toutefois, les dépenses effectuées 
sur les crédits reportés, d’une année précédente sont rémunérées 
comme si elles avaient été effectuées au cours de l’année pour la
quelle ces crédits avaient été primitivement alloués.

3. Bar exception à la règle de l’article dor, l’architecte en 
chef des bâtiments affectés au ministère des travaux publics et

des transports, reçoit, pour la direction, la surveillance et la 
vérification des mémoires des travaux, d’entretien, une allocation 
fixe de 2,000 francs par an.

4. Les honoraires et rémunérations spéciales, prévus au pré
sent décret, sont exclusifs de tout autre émolument, sous quelque 
forme que ce soit, à raison des mêmes travaux.

5. Les frais de voyage et de séjour exposés par les architectes 
et les vérificateurs pour les besoins de leur service leur sont 
remboursés d’après le tarif ci-après :

QUALITÉS

FRAIS DE TRANSPORT FRAIS DE SÉJOUR

Chemins de fer, tramways, bateaux, voitures 
publiques.

Avec application du lanf d’aller et retour toutes 
les lois que lu duree du déplacement le per
mettra.

Voitures particulières
à défaut d’autre moyeu

de communication.

Pour la France. Pour
l’étranger.

Journée
de

heures
d'absence.

Demi- 
journée de 
’ 12 heures 
d’absence.

Journée
d’absence.

Architectes............... Remboursement du prix réel du transport 60 centimes par kilomè- 18 l’r. 9 l ’r. 40 fr.
gu lro classe. tre parcouru.

Vérificateurs . . . . Remboursement du prix réel du transport 60 centimes par kilomè- 12 6 30
en lrl! classe. tre parcouru.

Toutefois, les architectes n’ont droit aux remboursements ré
sultant des indications du tableau ci-dessus que si les travaux 
sont exécutés à plus de 20 kilomètres de leur résidence-ordinaire.

6. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent dé
cret. .

26 avril 1917
LOI sur les sociétés anonymes à participation ouvrière. 

(Journ. o If., 28 avril 1917.)

Art. l6r. La loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés est com
plété par les dispositions suivantes :

TITRE VI. — Des sociétés 'anonymes à participation ouvrière.

Art. 72. il peut être stipulé dans lès statuts de toute société 
anonyme que la société sera « à participation ouvrière». — Les 
sociétés dont les statuts ne contiendraient pas cette stipulation 
pourront se transformer en sociétés à participation ouvrière, en 
procédant conformément aux paragraphes 2,3, 4 de l'article 31 
de la loi du 24 juillet 1867, modifié par la loi du 22 novembre 
1913. — Les sociétés à participation ouvrière seroni soumises, 
indépendamment des règles générales applicables aux sociétés 
anonymes, aux dispositions des articles suivants :

Art. 73. Les actions de la société se composent :— 1° D'ac
tions ou coupures d’actions de capital; —- 2° D’actions dites 
ce actions de travail ».

Art. 74. Les actions de travail sont la propriété.collective 
du personnel salarié (ouvriers et employés des deux sexes) con
stitué en soçiété commerciale coopérative de main-d'œuvre en 
conformité de l’article. 68 de la loi du 24 juillet 1867. modifiée 
par la loi du 1er août'1893. Cette société de main-d’œuvre com
prendra, obligatoirement et exclusivement, tous les salariés atta
chés à l’entreprise depuis au moins un an etàgés déplus de vingt 
et un an. La perte de l’emploi salarié fait perdre au participant, 
et sans indemnité, tous ses droits dans la coopérative de main- 
d’œuvre sous la réserve de l’article 79 de la présente loi. — 
Lorsqu’une société se constituera dès son début sous le régime 
de la présente loi, c’est-à-dire sous la forme de société anonyme 
à participation ouvrière, les Statuts de la société anonyme devront 
prévoir la mise en réserve, jusqu’à l’expiration de l’année, des 
actions de travail attribuées à la collecLivitédessalariés.- A l’expi
ration de ce délai, les actions seront remises à la coopérative de 
main-d’œuvre légalement constituée. — Les dividendes attribués 
aux ouvriers et employés faisant partie de la coopérative ouvrière 
sont répartis entre eux conformément aux règles fixées par les 
statuts de la société ouvrière et aux décisions de ses assemblées

générales. Toutefois, les statuts de la société anonyme devront 
disposer que, préalablement à tefute distribution de dividënde, 
il sera prélevé sur les bénéfices, au profit des porteurs d’actions 
de capital, une'somme correspondant à celle que produirait à 
l’intérêt qu’ils fixeront le capital versé. .— En aucun cas les ac
tions de travail ne pourront être attribuées individuellement aux. 
salariés de la société, membres de la coopérative de main- 
d’œuvre.

Art. 75- Les actions de travail sont nominatives, inscrites 
au nom de la société coopérative de main-d’œuvre, inaliénables 
pendant toute la durée de la société à participation ouvrière et 
frappées d’un timbre indiquant Finaliéiiabilité et 1 incessibilité 
de ces actions.

Art. 76. Les participants à la société coopérative de main- 
d’œuvre sont représentés aux assemblées générales par des man
dataires élus par ces participants, chacun de' ceux-ci disposant 
pour cette élection d’autant de voix que son salaire annuel,établi 
sur les comptes arrêtés quinze jours avant l'assemblée générale, 
comprend de fois le chiffre du salaire le plus faible attribué par 
la société aux salariés âgés de plus de vingt et un an. Ces élec
tions ne sont valables que si les deux tiers des participants au 
moins ont assisté à la réunion où il y a été procédé, — Les man
dataires élus doivent être choisis parmi les participants. Leur 
nombre est fixé par les statuts de la société anonyme. — Le 
nombre des voix dont disposent ces mandataires à chaque assem
blée générale est au nombre des voix attribuées au capital qui 
y est représenté dans la même proportion que le nombre des ac
tions de travail est à celui des actions de .capital. 11 est déter
miné au début de chaque assemblée d’après lès indications delà 
feuille de présence. — Les mandataires présents partagent éga
lement entre eux les voix qoi leur sont ainsi attribuées, les plus 
âgés bénéficiant des voix restantes. -—En cas. d’action judiciaire, 
les mandataires plus à la dernière assemblée générale désignent 
un ou plusieurs d’entre eux pour représenter les participants. Si 
aucune élection n’avait encore été faite, ou si aucun des manda
taires élus ne faisait plus partie de laeoopérative de main-d'œuvre* 
il serait procédé à l’élection de mandataires spéciaux dans les 
formes et conditions prévues au paragraphe 1er du présent article. 
Toutes les décisions des assemblées générales coopératives de 
main-d’œuvre devront d’ailleurs êlreprises dans ces mêmes formes 
et conditions.

Art. 77. Toutefois, les assemblées générales des sociétés 
anonymes à participation ouvrière délibérant sur des modifications 
à apporter aux statuts ou sur des propositions de continuation 
de la société au delà du terme fixé pour sa durée ou de disso
lution avant'ce terme, ne sont régulièrement constituées et ne 
peuvent valablement délibérer qu’autant qu’elles comprendront 
un nombre d’actionnaires représentant les trois quarts dés actions 
de capital. 11 en pourra être décidé autrement par les statuts. 
_> Dans le cas où une décision de l’assemblée générale compor
terait une modification dans les droits attachés aux actions de
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ravail, cette décision ne sera définitive qu'après avoir été ratifiée 

par une assemblée générale de la coopérative de main-d’œuvre.
Art. 78. Le conseil d’administration de la société anonyme 

a participation ouvrière comprend un ou plusieurs représentants 
île la société coopérative de main-d’œuvre; ces représentants 
sont élus par rassemblée générale des actionnaires et choisis 
parmi les mandataires qui représentent la coopérative à cette 
assemblée générale. Le nombre en est fixé par le rapport qui 
existe entre les actions de travail et les actions de capital. Ils 
sont nommés pour le même temps que les autres administrateurs 
et sont comme eux rééligibles; toutefois.,leur mandat preud fin 
s’ils cessent d’être salariés de la société et, par suite, membres 
de la coopérative. Si le conseil d’administration ne se compose 
que de trois membres, il devra comprendre tout au moins un 
représentant de la société ouvrière.

Ai't. 79. En cas de dissolution, l’actif social n’est réparti 
entre les actionnaires qu’après l’amortissement intégral des ac
tions de capital. — La part représentative des actions de travail, 
conformément aux décisions prises par l’assemblée générale de 
la coopérative ouvrière convoquée à cet effet, est alors répartie 
entre les participants et anciens participants comptant au moins 
dix ans de services consécutifs dans les établissements de la so
ciété, ou tout au moins une durée de services sans interruption 
égale à la moitié de la durée de la société et ayant quitté la so
ciété pour cause de maladie ou de vieillesse. — Toutefois, les 
anciens participants remplissant les conditions prévues à l’alinéa 
précédent ne figureront à la répartition que pour 9/10, 8/10, 
7/10, etc., d’une part correspondant à la durée.de leurs services, 
suivant qu’ils auront cessé leurs,services depuis un an, deux ans, 
trois ans, etc. — La dissolution de la société anonyme amène 
la dissolution delà coopérative, de 'main-d’œuvre.

Art. 80. Les sociétés qui se conformeront aux dispositions 
précédentes seront affranchies, en ce qui concerne leurs statuts 
ou actes d’augmentation du capital, des droits de timbre et d’en
registrement, exclusivement applicables au montant des actions 
de travail. — Celles dans lesquelles le nombre des actions de 
travail sera égal au moins au quart du nombre dès actions de 
capital bénéficieront, én outre, poux leurs actions de travail, des 
avantages accordés par l’article 21 de La loi du 30 décembre 1903, 
complété par l’article 25 de la loi de financés du 8 avriL 1910, 
aux parts d’intérêts ou actions dans les sociétés de toute nature 
dites de coopération, formées exclusivement entre ouvriers et ar- I 
tisans. Ces mêmes titres seront, de plus, affranchis du droit pro
portionnel de timbre édicté par la loi du 5 juin 1850 et du droit 
de transmission établi p'ar la loi du 23 juin 1857. Indépendam
ment des immunités fiscales ci-dessus prévues au paragraphe pré
cédent, les sociétés à participation ouvrière bénéficieront des 
avantages accordés par les lois et décrets eu vigueur aux sociétés 
coopératives en ce qui concerne les adjudications et soumissions 
de travaux publies.

2. Le deuxième alinéa de l’article 64 de'la loi du:24 juillet 
1867 est’complété par la disposition suivante: — «Si la Société 
use de la faculté d’émettre des actions de travail, cette circon
stance doit être mentionnée par l’addition de’ces mots : « à par- 
« ticipation ouvrière. »

26 avril 1911
DÉGRE T fixant les h onoraires alloués aux architectes 

à l'occasion des travaux de toute nature exécutés au 
compte de l'Etat.

(Journ. off., 27 juillet 1917.)

Art. lor. Les honoraires alloués aux architectes à l’occasion 
des travaux de toute nature exécutés au compte de l’Etat (mi
nistère des finances) ne peuvent dépasser jmur les premiers
500,000 francs, 5 p. 100 du montant des mémoires après règle
ment, révision et application des rabais, savoir :

Composition des projets, plans et devis.............. 1,50 p. 100
Direction et conduite des travaux......................... 1,50 —
Vérification des travaux etrèglement des mémoires. 2,00 —

Soit ensemble................................... .5,00 p. 100

et, au-dessus de 500,000 francs, 4 p. 100, savoir : 
Composition des projets, plans et devis. . . : . 1.20 p. 100
Direction et conduite des travaux....................... 1,20 __
Vérification des travail x et règlement des mémoires. 1,60 __

2. Les honoraires dus au même architecte, pour l’ensemble 
des travaux dont il a été chargé, sont toujours calculés sur les 
dépenses effectuées, dans la limite des devis approuvés et des 
crédits'ouverts, et d’après le chiffre auquel les comptes sont 
arrêtés après vérification et révision, rabais déduit et frais 
d agence compris. — Toutes les dépenses engagées sur des cré
dits reportés d’une année précédente sont rémunérées comme si 
elles avaient été effectuée? au cours de l’année pour laquelle 
ces crédits avaient été primitivement alloués.

3. Lorsque les travaux sont exécutés à plus de 20 kilomètres 
de leur résidence ordinaire, les architectes peuvent recevoir, 
pour frais de voyage et de séjour, une allocation spéciale cal
culée sur les bases du tarif suivant : — a) Frais de transport :

1° Chemins de fer, tramways, bateaux, voitures publiques : 
remboursement du prix réel de transport en classe, avec 
application du tarif d’aller et retour toutes les fois que la durée 
du déplacement le permettra; — 2° Voiture particulière (k 
défaut de tout autre moyen de communication, 60 centimes par 
kilomètre. — b) Frais de séjour : — 1“ Journée.(vingt-quatre 
heures d’absence), 18 francs ; — 2° Demi-journée (douze heures 
d’absence), 9 francs.

4. Üuand les projets, plans ou devis établis sur demande 
régulière de l’administration ne sont pas suivis d’exécution, il 
est dû de ce chef aux architectes des honoraires spéciaux. Le 
taux de ces honoraires; qui est fixé par le ministre des finances 
ne pourra être supérieur à 1,50 p. 100 du montant du projet. 
— Si les travaux venaient ensuite à être exécutés, le montant

.de 1 allocation accordée en vertu du paragraphe précédent serait 
déduit des honoraires de l’architecte.

5. Les honoraires prévus au présent décret sont exclusifs de 
tout autre émolument, sous quelque forme que ce soit, à raison 
des mêmes travaux.

6. Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret.
-> V. L. 27 fév. 1912, art. 52.

26 avril 1911
DÉCRET rendant exécutoire en Algérie le décret du 

21 novembre 1916’ modifiant la nomenclature des 
établissements dangereux;, insalubres ou incommodes. 

(Journ. off.., 1er mai 1917.)

21 avril 1911
DÉCRET fixant le prix de vente des tabacs 

de la régie française en Algérie et en Corse. 
(Journ. off., 9 mai 1917.) -

16 mai 1911
DÉC RÉ T étendant aux territoires du sud de l’Algérie 

la compétence des conseils de révision et des commis
sions spéciales de réforme siégeant dans les départe
ments d'Alger, d’Oran et de Constantine.

(Journ. off., 27 mai 1917.)

19 mai 1911
DECRET modifiant la haute administration 

du protectorat français au Maroc. 
(Journ. off., 31 mai 1917.)

Art. 1er. Le délégué à la. résidence générale est chargé des 
fonctions de secrétaire général du protectorat.

22 mai 1917. 75

2 Le délégué à la résidence générale, secrétaire général du 
protectorat, assure la centralisation des affaires civiles et admi
nistratives et. au nom et sous l’autorité du commissaire résident 
général, la direction et le contrôle général de l’administration 
civile de l’empire chérifien. — Il a seul la délégation de la 
signature du résident général dans la correspondance avec le
ministère des affaires étrangères. . , ,

3. Le délégué à la résidence générale, secrétaire general du 
protectorat, remplace le commissaire résident général en cas 
d’absence ou d’empêchement.

4. Il est créé pour les affaires musulmanes un conseiller du 
gouvernement chérifien qui est chargé des rapports avec le 
maghzen, de T administration et, de la justice indigènes et du 
contrôle des établissements et de l’enseignement musulmans

5. Les décrets du 28 avril 1912, portant nomination du 
secrétaire général près le commissaire résident général , et du 
15 janvier 1913. instituant près le commissaire résident général 
un secrétaire général du protectorat sont abrogés.

22 mai 1911
ARRÊTÉS relatifs à l’application de la loi du.12 juil

let 1916 et du décret du 14 septembre 1916 concer
nant le commerce, la détention et l’usage des sub
stances vénéneuses.

(Journ. off., 8 juin 1917,)

25 mai 1911
DÉCRET portant réorganisation du personnel 

des ports et rades aux colonies. 
f (Journ. off., 25 juin 1917.)

Art. 1er. Le service des ports et rades aux colonies, et les ser
vices qui en dépendent (pilotage, phares, sémaphores, vigies, 
feux, etc.) sont rattachés au service, des travaux publics.

2. I. Les agents spéciaux préposés à la police des ports de 
commerce aux colonies sont classés ainsi qu’il suit : — Capi
taine de port, — Lieutenant de port, — Maître de port ; — 
II. Les capitaines et lieutenants de port sont placés dans les 
ports de commerce les plus importants ; ils peuvent être secondés 
par un ou plusieurs maîtres de port, — Les maîtres de port ne 
sont placés isolément que dans les ports, criques et havres 
d’ordre secondaire ; — III. Le cadre des officiers et maîtres de 
port est, dans chaque colonie, déterminé par arrêtés du gouver
neur général, gouverneur ou chef de la possession, dont il est 
immédiatement rendu compte au ministre des colonies. —Les 
modifications à ce cadre sont opérées dans la même forme.

3. I. Les traitements d’Europe des officiers et maîtres de port 
sont réglés ainsi qu’il suit :

Capitaine :
De lre classe................................................................. 3,500
De 2e classe..................................................  3,000

Lieutenant :
De lre classe.........................................   2,200
De 2” classe................................................................. 1,800

Maître : J-*'’
De l10 classe................................................................ 1,200
De 20 classe................................................................ 1,000
De 3 e classe....................................... .........................
De 4e classe....................................... ........................ 800

II. Le supplément colonial de ces fonctionnaires est fixé, poùr 
chaque grade ou classe, par arrêtés du gouverneur général, 
gouverneur ou chef de la colonie, dont il est immédiatement 
rendu compte au ministre des colonies. —"III. En sus de trai
tements ainsi fixés (solde d’Europe et supplément colonial) les 
officiers et maîtres de port peuvent recevoir : — 1° Des allo
cations accordées en vertu du règlement particulier du port 
établi par le gouverneur général, gouverneur ou chef de la 
colonie, sur l’avis de la chambre de commerce et dont il est 
rendu compte au ministre des colonies ; — 2° Mes rétributions 
.allouées, avec l’autorisation du gouverneur général, gouverneur

on chef de la colonie, soit par les chambres de commerce ou les 
communes pour supplément de traitement ou autres accessoires, à 
titre d’agents de perception, etc., soit par 1 autorité chargée de la 
police sanitaire lorsqu’ils sont'appeiés a remplir les fonctions 
d’agents sanitaires. —— Ils peuvent également recevoir des hono
raires lorsqu’ils sont désignés, avec l’autorisation du chel de la 
colonie, pour effectuer des arbitrages ou pour donner des avis 
en vue du règlement d’intérêts particuliers d’ordre nautique. 
Dans ces deux cas, les honoraires sont fixés cônforméitient au 
tarif en vigueur de la colonie ; — IV. Toute perception ou réunir 
nératiou autre que celles comprises au présent, article est for
mellement interdite. — Il est également interdit aux officiers et 
maîtres de port de prendre aucun intérêt dans les entreprises et 
opérations qu’ils sont appelés à contrôler,

4. 1. Nul n’est admis dans le personnel des ports et rades ;
— 1° S'il ne possède la qualité d : citoyen français et les droits
afférents à cette qualité ; — 2° S il n’a satisfait aux obligations 
de la loi sur le recrutement de l’armée ; — 3° S il n’est physi
quement apte à remplir un service actif aux colonies ; 4° S il
est âgé de plus de quarante-cinq ans, et — 5° S il ne peut 
réunir à l’âge de soixante ans le temps de service nécessaire 
pour avoir droit à pension à titre d’ancienneté de service; —
11. Les candidats à l’emploi de lieutenant de port doivent, 
en outre, satisfaire à l’une des conditions suivantes : 1° Avoir
servi comme officier dans la marine de l’Etat; . 2° Avoir
navigué pendant cinq ans au moins, après avoir obtenu le 
brevet de capitaine au long cours; — 3° Avoir servi pendant 
trois ans, an moins, comme maître de port de ire classe aux 
colonies. — Les maîtres de port qui remplissaient, avant leur 
nomination, les conditions nécessaires pour obtenir l’emploi de 
lieutenant de port de 2e. classe peuvent être promus à cet 
emploi, sans aucune condition de classe, lorsqu’il existe fine 
vacance; — III. Les candidats à l’emploi de maître de port 
doivent, indépendamment des obligations imposées par le para
graphe 1er du présent article, satisfaire à l’une des conditions 
ei-après : — 1° Avoir servi comme adjudant principal ou comme 
maître ou second maître à bord des bâtiments de 1 Etat, dans 
l’une des spécialités ci-après : pilotage,-manœuvre timonerie, 
et justifier de dix ans de navigation effective; — 2° Etre 
muni du brevet de capitaine au long cours ou avoir commandé 
pendant cinq ans au moins comme capitaine ou maître au cabo
tage ; — 3° Avoir cinq ans de service comme pilote breveté.
— IV. Les candidats aux emplois de lieutenant et de maître 
de port ne doivent pas avoir quitté, le service actif depuis plus 
de cinq ans,

5. Les capitaines de port sont choisis exclusivement parmi 
les lieutenants de port de lre classe ayant, au moins deux ans 
d’exercice, dans cette classe, dont une année au minimum de 
présence effective aux colonies.

6. I. Les officiers de port sont nommés par décret, sur la 
proposition du ministre des colonies ; — il. Les maîtres de port 
sont nommés par décision du ministre des colonies ; — 111. Toute 
nomination à un emploi a lieu uniquement à la dernièrè classe 
de cet emploi.

7. I. Les promotions en classe sont conférées par le ministre 
des colonies, sur la proposition des gouverneurs généraux, gou
verneurs ou chef des colonies intéressées et dans la limite des 
prévisions budgétaires.— Elles ont lieu exclusivement au choix ;
— II. L’avancement est effectué d’une classé'à la classe immé
diatement supérieure ; — III. Nul officier de port ne peut être 
promu à la classe supérieure s’il n’a, au moins, deux ans d’exer
cice dans la classe qu’il occupe, dont une année au minimum de 
présence effective aux colonies; — IV. Aucun maître de port ne 
peut être promu à la classe supérieure s’il n’a au moins dix-huit 
mois de service dans la classe qu’il occupe, dont un an au mini
mum de présence effective aux colonies.

8. I. Les mesures de discipline applicables aux officiers et 
maîtres de port sont : — 1° Le blâme avec inscription au dos
sier • — 2° La rétrogradation de classe ou d’emploi ; — 3° La 
révocation ; — II. Le blâme est infligé sur la proposition moti
vée du chef du service des travaux publics par le chef de la 
colonie, qui en rend compte au ministre des colonies ; — III. La 
rétrogradation est prononcée par l’autorité qui a qualité pour 
effectuer la nomination à l’emploi ou la promotion à la classe 
occupée au moment de l’intervention de cette mesure. Le fonc
tionnaire rétrogradé prend rang dans son nouvel emploi ou dans 
sa nouvelle classe du jour de la décision et ne peut être proposé 
pour l’avancement qu’après y avoir effectué le temps minimum 
exigé pour être élevé à l’emplqi ou à la classe supérieure sans
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il poisse être tenu compte de la période qu’il y aurait anié- 

iieorement accomplie ; - IV. La révocation est prononcée par 
au ton te qui a qualité pour effectuer la nomination ; — V. La 

rétrogradation et la révocation ne peuvent être prononcées 
qu apres avis motive d'une commission d’enquête composée 
comme il est indique aux paragraphes ci-après ët devant laquelle 

officiel ou maître de port incriminé, dûment appelé, aura été 
nus en mesure de présenter sés moyens de défense, soit vcrbale- 
muu soit par écrit. L’avis de la commission d’enquête doit être 
nse dans la decision prononçant la peine infligée; — VI. Si les 
tajts încriimnos se sont passés dans la colonie à laquelle est 
affecte inculpe et si celui-ci y est présent an moment de la 

stitntioii de la commission d’enquête, celte dernière est' com-
I osee comme suit, sur la désignation du gouverneur général, 
gouverneur ou chef de la colonie ; - Le secrétaire général de 
a colonie, titulaire ou intérimaire ou, à défaut, le fonction

na” eqin. en P08®1® ]es attributions telles qu’elles sont définies 
pa. les decrets des 21 mai 1898, article 3 et 2 juillet 1913 ! 
«u îcle 2, président. — Le chef du service des travaux publics,’
• we r‘ nitenina)re>membre. — Un officier de port de la

0ue.d u" 8rW et d une classe au moins égaux à ceux du 
fonctionnaire ou agent incriminé et d’une ancienneté de classe 
supérieure, ou, a défaut, un fonctionnaire du service des tra
vaux publics ayant une correspondance hiérarchique de -grade 
au moins équivalente, membres; — VIL Si les faits incriminés 
se sont passes hors de la colonie à laquelle est affecté l’inculpé
et !!!“m!çe d6i CO]0me,s hxe ]e lieu de réunion de la commission 

, n désigné les membres. Si l’intéressé est présent en France, 
la comimssion d enquete est composée comme suit, sur la dési-
tr avaux ; ",rur dr C0l0nies ; ~ ^inspecteur général des . 
travaux publics des colonies (ou son adjoint), président. — Un
inspecteur des colonies, membre ; — Un sous-chef de bureau 
— VmT!s1rat!on ce,,tfal® du ministère des colonies, membre; 

VIII. L applicatiji de toute mesure de discipline resté sou-
de 3’ai'tiCle 65 de la loi de finances du

9. Si I! intérêt public l’exige, le gouverneur général eourer-
deeinor''j’1x! Ia,CoIonie’l)eut “terdire à un officier où maître 
de port 1 cxeicice de ses fonctions. L’affaire doit être soumise à
•édenî î‘SSlm‘ -te Visée au v de l’article pre
cedent dans mi delai qui ne peut excéder deux mois si celle
môrjcVt cellCel]r P1‘éTUe à SOn ParaoraPlie VI, et quatre 
lois su O est celle indiquée a son paragraphe VIL

10. L'uniforme des officiers et maîtres de port des colonies
II U1r’loqKe CS,1ü adU, rerSOnnd siil‘ilai'’« de la métropole'.
11. L honoranat de leur emploi .peut être conféré sur la
St?6'? la fIOni0 °Ùils ont servi e!1 dernier lieu

sonnef dïSSati0n,'lperSOnriel des ports et rades> du per- 
Vi-des fe V et? ? PersMlliel de« phares, sémaphores,
inenÉde ’ ?“ P<?!Î 6 VUe du iecratemont, de l'avance-

-4>

le nersonmd une caisse de retraites locale,e pubonnel use a ! article precedent peut, en vertu d’une dis-
'-ar,S ramdé prévu au

fJi i II / r:eiill° trlbcl-aire de cette institution Toule- 
nies’u ? efûui e“sservic®.au ra™‘ de l’intervention de cette 
tide iil Æ fTPPHfe eS Joi? des 5 août 1879 (ar- 
? mai et 13 i, ?? î?,- 895 'r'lflr!e eUdes-décrets des 
reUe éioL f a,Ir0!lt régulièrement subi, jusqu a
ÏÏLr l f pie™eB !Jai ,a )oi P°l“ le service clés
pensions de 1 Etat, eontmiierout ,a être soumis au régime de
SX/E,tra,r r -'««i*sz&
contrôles du service local auquel iis-appartiennent. 
neüI?rm?h?X?reTJ'I'S pa.r les sonneurs généraux, gouvei- 
wrîes rèîeLm °n,e "S1"111’ d’aPrês les Principes établis 
1 Sn 6n da!1B Ja “dtropole, notamment
iits e7nrl . -909’ leS ,O"Cli0ns et attributions des
- 1 - e ataities de port, ainsi que les rapports de ces awnfs
avec les autorités supérieures g
à dU pi'ésentdécret «ontpa*. applicables
à eîLïfeenfScS!63 disi)08itions «^«riedres conlraires '

25 mal 1917
DÉCRET portant fixation des traitements 

du personnel de l’inscription maritime des colonies. 
(Journ. ojf , 25 juin 1917.)

Aar. 1“. La fixation des traitements du personnel de l’in- 
sonption maritime est effectuée dans chaque colonie par arrêté 
au cher de la possession.
décret^? abr0gée? lontes dispositions contraires au présent

23 mai 1913
DECRET maintenant' en viç/ueur, pour une période de 

cinq années, les dispositions du décret du 23 mai 
1907 relatif à /’incliffénat en Nouvelle-Calédonie. 

(Journ. ojf., 2 juin 1917.)

3 juin 1913
DECRET relatif h Vapplication de la loi 

suv les tribunauxpour enfants et à la liberté surveillée. 
(Journ. ojf., 10 juin 1917.)

0|Art; lt,r- Les articles 10, 16 et 21 du décret susvisé du 
31 août 1913 sont complétés ainsi qu’il suil :

Art. 10.............. Auprès de chacun des établissements
vises par le paragraphe 2 de l’article G de ia loi du 22 juillet 
1912, il est institué une commission de patronage et de contrôle 
composée du préfet du département ou de son représentant, du 
piemier président de la cour d’appel et du procureur général ou 
de magistrats désignés par eux, du bâtonnier de l'ordre des 
avocats près le tribunal du chef-lieu du département, du prési
dent ou d’un délégué du comité de défense des enfants traduits 
en justice, de J inspecteur d’académie ou de son représentant, 
d un médecin désigné par le préfet et de deux personnes dési
gnées par la commission elle-même et choisies parmi celles qui 
se seraient signalées par l’intérêt qu’elles portent à la cause de 
1 enfance. Dans le département de la Seine, le préfet de la 
Seine et le préfet, de police font partie de la commission et 
désignent, d’un commun accord, le médecin membre de la 
commission. — Dans les départements où' il y a plusieurs 
inspecteurs d académie, le recteur désigne celui qui devra faire 
partie de la commission. — La présidence de la commission 
appartient au préfet; dans le département de la Seine au préfet 
de la Seine. — Outre son rôle de patronage, la commission 
s’assure que l’inslitulion satisfait au but de la loi; elle signale 
tonies les améliorations qu’elle juge nécessaires à son bon fonc
tionnement; elle émet, en outre, son avis sur toutes les questions 
qui pourraient lui être soumises par l’administration supérieure.

Cette commission ne peut s’immiscer dans l’administration 
de l’établissement.

Art. 16. Les frais de transfèrement des mineurs sont rem
boursés par l’Etat, dans les conditions et d’après un tarif arrêté 
par décret rendu sur la proposition des ministres de la justice, 
de l’intérieur et des finances.

Art.. 21. Les membres des commissions de patronage et de 
contl die Prévues à l’article 10 peuvent également, obtenir, s’ils 
le demandent, le remboursement des frais de déplacement qui 
leui sont occasion lies,par les réunions ordinaires dés commissions 
ou par les missions spéciales qui leur sont confiées. Ces frais 
sont à la charge de l’Etat et le tarif en est fixé par un arrêté 
concerté entre les ministres de la justice et de l’intérieur, après 
avis du ministre des finances.1 ■' I '■ . '-.i ‘ - -ri- —'1,1 y E : ■'
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12 juin 1913
LOI ayant, pour objet d’appliquer à la Réunion le 

dernier alinéa de l’article 139 du Code forestier 
métropolitain,.tel qu’il 'a été modifie par la loi du 
18 juin 1859 sur la faculté de transiger,

(Journ: off., 20 juin 1917.)

Article unique. L’article 21 du règlement forestier de l’ile 
de la Réunion du 25 février 1874 est complété par les disposi
tions suivantes :

Art. 21- . . L’administration de la Réunion est
autorisée à transiger, avant le jugement définitif, sur la pour
suite des délits et contraventions en matière forestière. — Après 
jugement définitif, la transaction ne peut porter que sur les 
peines et réparations pécuniaires.

12 juin 1913
DÉCRET relatif aux traites 

du caissier-payeur central pour le-service des colonies. 
(Journ. off., 16 juin 1917.)

Art. 1er. Les dispositions du décret du 10 août 1896 sont 
abrogées. — A l’avenir les traites du caissier-payeur central du 
Trésor public sur lui-même pour le service des colonies seront 
expédiées par duplicata.

14 juin 1913
DÉCRET portant organisation 

du conseil d'administration du territoire du Tchad. 
(Journ. off.. 27 juin 1917.)

Art. 1er. Le conseil d’administration du territoire du Tchad 
est composé comme suit ; — Président. L’administrateur 
ou l’officier supérieur prenant titre de commandant du terri
toire. — Membres. Le commandant militaire ou le comman
dant du régiment indigène du Tchad, faisant fonction d’inspec
teur des affaires administratives. — Le chef du secrétariat 
général ou, à défaut de titulaire de cette fonction, le chef du 
bureau des finances. — Le chef de circonscription du Bas-Ghari 
remplissant ses fonctions de juge de paix. — Un membre choisi 
parmi les citoyens français notables jouissant de leurs droits 
civils, et désigné pour une période de deux années par le gou
verneur général, sur la présentation du commandant du terri
toire. — Un citoyen français notable jouissant de ses droits 
civils et politiques sera, un outre, désigné pour une période de 
deux années par le gouverneur général, sur la présentation du 
commandant du territoire, àTeffet de remplacer éventuellement 
comme membre suppléant le membre titulaire absent ou empê
ché. — Le chef de cabine! du commandant du territoire ou 
l’officier adjoint remplit les fonctions de secrétaire archiviste.

2. La compétence, les règles de procédure et de préséance, 
le mode de constitution en conseil de contentieux tels qu'ils sont 
déterminés par le décret du 15 janvier 1910, portant organisa
tion des conseils d’administration des, autres colonies du groupe 
de l’Afrique équatoriale française, sont applicables au conseil 
d’administration du territoire du Tchad, exception faite toutefois 
pour l’ordre de préséance, résultant de 1 article 1er du présent 
dé cret.

I I

16 juin 1913
LOI portant modifications aux grades et aux effectif s 

du corps des officiers de marine et du corps des 
équipages de ta flotte ainsi qu’aux règles d’admission 
anticipée dans la 2° section ou à la retraite prevues 
par la loi du 10 juin 1896.

(Journ. off., 17 juin 1917.)

Akt. 1er. Le grade de capitaine de corvette, correspondant 
à celui de chef de bataillon dans l’armée de terre, est rétabli 
dans le corps des officiers de marine.

2. Dans le cadre du service général, l’effectif des capitaines 
de vaisseau est ramené à 115, celui des Capitaines de corvette 
est fixé à 320. Celui des lieutenants de vaisseau est porté à 800.

3. 1. Les promotions au grade de capitaine de corvette ont • 
lieu moitié à l'ancienneté, moitié au choix. — Les promotions 
au grade de capitaine de frégate ont. lieu au choix. — 2. Nul 
ne peut être promu au grade de capitaine de corvette s’il ne 
compte dans le grade de lieutenant de vaisseau,trois années de 
services à la mer à bord des bâtiments de l’Etat. — 3. Nul ne 
peut être promu capitaine de frégate s’il n’est capitaine de cor
vette et. s’il ne compte, depuis sa promotion au grade de lieute
nant de vaisseau, quatre années de services à la mer à bord des 
bâtiments de l’Etat, dont une année en qualité de commandant.

4. 1. Après la promulgation de la présente loi, il ne sera 
fait qu’une promotion de capitaine de vaisseau sur deux vacances 
jusqu’à ce que le nombre d’officiers de ce grade ait été ramené 
•à 115. — 2. Dans un délai d’un mois à compter de la promul
gation de la présente loi, il sera procédé à 160 nominations de 
capitaines de corvette, dent 120 à l’ancienneté et 40 au choix. 
— Ces nominations faites, les promotions suivantes auront lieu 
clans les conditions fixées par le paragraphe l01' effi l’article 3 
ci-dessus. — 3. Dans la seconde année qui suivra la promulga
tion de la présente loi, il sera procédé à 40 nominations dans 
le gracie de capitaine de corvette. L’effectif total des officiers 
de ce grade sera ensuite réalisé clans un délai de dix ans à 
compter de la promulgation de la loi, dans la limite des crédits 
budgétaires et suivant les besoins du service. — 4. Tant que 
l’effectif réglementaire des capitaines de corvette n’aura pas été 
réalisé, les promotions au choix au grade de capitaine de fré
gate pourront porter sur des lieutenants de vaisseau réunissant 
les conditions exigées pour l’avancement par la loi du 10 juin 
1896.

5. Le cadre de résidence fixe comprend ; — 7 capitaines de 
vaisseau. — 25 capitaines de frégate. — 45 capitaines de cor
vette. — 30 lieutenants de vaisseau.

6. 1. Dans le cadre de résidence fixe, les nominations..au 
grade de capitaine de vaisseau ont lieu au choix. — Nul ne peut 
être promu capitaine de vaisseau de résidence fixe s’il ne 
compte 1 rois années de services clans le grade de capitaine de 
frégate de résidence fixe. — 2. Les nominations au grade de 
capitaine de frégate ont lieu au choix. — Nul ne peut être 
promu capitaine de frégate de résidence fixe (Erratum. Journ. 
off., 18 juin 1917) s’il ne compte deux années de services 
dans le grade de capitaine de corvette. — L’accession des capi
taines de frégate du service général dans le cadre de résidence 
fixe est supprimée. — En principe, la moitié des vacances dans 
le grade (Erratum, Journ. off., 18 juin 1917) de capitaine de 
corvette est réservée à des capitaines de corvette du service 
général, l’autre moitié étant attribuée aux lieutenants de vais
seau de résidence- fixe. — Toutefois, ces vacances sont attribuées 
uniquement à des capitaines de corvette du service général ou 
à des lieutenants de vaisseau de résidence fixe, suivant que l'an
cienneté du plus ancien de ces derniers est inférieure à celle du 
plus ancien lieutenant de vaisseau du service général ou la 
dépasse de deux années. — Les promotions de lieutenants de 
vaisseau de résidence fixe au grade supérieur ont lien moitié 
au choix, moitié à F ancienneté. — 3. Les capRaines.de corvette 
et lés lieutenants de vaisseau du service général ne peuvent être 
admis dans le cadre de résidence fixe que s’ils réunissent quatre 
années de services à la mer à bord des bâtiments de l’Etat, 
dans l’ensemble des deux grades. Cette condition ne sera pas 
toutefois exigée dés officiers qu’une blessure de guerre rend 
impropres au service à la mer. — 4. En temps de paix, les 
officiers du cadre de résidence fixe ne peuvent être réadmis dans 
le cadre du service général. — 5. Les capitaines de corvette et



78 16 juin 1917. - LOIS, DÉCRETS, etc. - 16 juin 1917.
les lieutenants de vaisseau du cadre de résidence fixe prennent 
lang entre èux d après la date de promotion à leur grade (Erra
tum. Journ. o/l-, 18 juin 1917) sans qu’il y ait lien de faire 
de distinction suivant qu ils ont acquis ce grade dans le service 
général ou la résidence fixe. — 6. Jusqu’à ce que i’elïectif du 
cadre de résidence fixe prévu par la présente loi ait été réalisé, 
les nominations de capitaines de vaisseau dans ce cadre pourront 
porter sur des capitaines de frégate du service général ou de la 
résidence fixe.

7. 1. Les limites d’âge pour l’admission à la retraite dans 
le cadre de résidence fixe sont fixées comme suit :

Capitaine de vaisseau . . ,f......................... ... . 58 ans.
— de frégate........................................... 56 —
— de corvette........................................... 54 __

Lieutenant de vaisseau....................................... go __

Par mesure transitoire, pendant la première année, à compter 
de la promulgation de la présente loi, les limites d’âge seront 
les suivantes : — Capitaines de vaisseau et Capitaines de fré
gate, 59 ans. — Capitaines de corvette et lieutenants de vais
seau, 57 ans.—A l’expiration de la première année, ces limites 
seront abaissées d un an, et ainsi de suite chaque année, jusqu’à 
ce qu’elles soient ramenées aux chiffres fixés par le para
graphe 1er du présent article;

8. Dans un délai de trois mois à partir de la promulgation 
de la présente loi, il sera procédé à des nominations dans le 
cadre de résidence fixe, de façon à y porter à trois le nombre 
des capitaines de vaisseau et à vingt le nombre des capitaines 
de corvette. Les nominations dans le grade de capitaine de cor
nette porteront sur dix lieutenants de vaisseau de résidence fixe, 
dont sept seront nommés à l'ancienneté et trois au choix, et sur 
dix capitaines de corvette du service général. — 2. Tant que 
l’effectif légal des capitaines de corvette de résidence fixe n’aura 
pas été réalisé, les promotions au choix au grade de capitaine 
de frégate dans ce cadre pourront porter sur des lieutenants de 
vaisseau du cadre. — 3. Les capitaines de corvette du service 
général qui auront demandé à passer dans la résidence fixe et 
qui y auront été nommés pourront être employés dans le service 
général jusqu’à la fin des hostilités. — 4. Dans Je cas où les 
officiers remplissant les conditions réglementaires et ayant les 
aptitudes voulues pour entrer dans le cadre de résidence fixe ou y 
être promus seraient en nombre insuffisant, les emplois vacants 
seiaient attribues à des officiers du cadre du service général, 
qui-seraient eux-mêmes remplacés dans ce dernier cadre et con
sidérés comme détachés provisoirement dans la résidence fixe.

9. Les soldes des officiers du cadre de.résidence fixe sont 
fixées par décret contresigné par le ministre des finances.

10. Les nominations de capitaines de vaiseea.u de résidence 
fixe, les augmentations d’effectif dans ce cadre, ainsi que l’aug
mentation du nombre des lieutenants de vaisseau du service 
général prévues par la présente loi seront réalisées dans la 
limite des crédits budgétaires et suivant les ressources fournies 
par le recrutement du corps dès officiers de marine.

11. 1. Les grades d’aspirant de marine et de premier maître 
élève officier sont supprimés. Les élèves sortant de l’école navale 
et de 1 école des élèves officiers de marine sont nommés enseignes 
de vaisseau de 2° classe."— Les mesures transitoires nécessitées 
par la suppression de ces grades seront déterminées par décret. 
— 2. Le rang d’ancienneté des enseignes de vaisseau de 
2* classe est déterminé par le classement à la sortie de l’école 
d’application. Ceux qui, n’ayant pas satisfait aux examens de 
sortie, effectuent une deuxième période d’instruction, prennent 
l’ancienneté des enseignes de vaisseau de 2° classe qui sortent 
en même temps qu’eux et avec lesquels ils sont classés. — 
Lorsque, en temps de guerre, le fonctionnement de l’école d’ap
plication est suspendu, le rang d’ancienneté des enseignes de 
vaisseau de 2° classe est déterminé par le, classement de sortie 
de 1 école dont ils proviennent. Ce rang peut être modifié ulté
rieurement à la suite d’examens, soit dans le grade d’enseigne 
de vaisseau de 2° classe, soit dans celui d’enseigne de vaisseau 
de lrc classe, si ces officiers sont renvoyés dans les écoles pour 
y recevoir l’instruction qui n’a pu leur être donnée. — 3. La 
durée des études à 1 école des élèves officiers de marine est de 
deux années. Elle peut être réduite en temps de guerre.

12. 1. Le corps des officiers des équipages de la flotte est 
composé ainsi qu’il suit : — Officiers principaux des équipages 
de la flotte, 25. Officiers de lre classe des équipages de la 
floüe, 100. — Officiers de 2° classe des équipages de la flotte, 
125. Ces officiers sont répartis par spécialité dans les condi

tions fixées par le ministre. — 2. Les grades des officiers des 
équipages de la flotte correspondent ainsi qu’il est indiqué ci- 
après aux grades des officiers de marine : —i Officier principal 
des équipages de la flotte : capitaine de corvette. — Officier de 
lro classe : lieûlenanl de vaisseau. — Officier de 2“ classe - 
enseigne de vaisseau.

13. 1. Les nominations au grade d’officier de 2e classe des- 
officiers des équipages de la flotte ont lieu au choix. — Nul ne 
peut être nommé officier des équipages de la flotte s’il ne compte, 
depuis sa nomination au grade de premier maître, deux années
de seYviçes à la mer à bord des bâtiments de l’Etat.__2. Les
promotions au grade d’officier de lr8 classe des équipages de la
flotte ont lieu moitié à l’ancienneté, moitié au choix. __Nul 11e
peut être nommé officier de l1'0 classe des équipages de la flotte
s’il ne compte trois années de services dans la 2e classe.__
o. Les promotions au grade d’officier principal des équipages de 
la flotte ont lieu exclusivement au choix. — Nul ne peut être 
promu officier principal des équipages de la flotte s’il ne compte 
trois aimées de services dans la l1'» classe.

14. Le taux des soldes et des pensions des officiers des équi
pages de la flotte est déterminé d’après l’assimilation prévue à 
l’article 12 ci-dessus.

15. 1. Lors de la promulgation de la présente loi, les offi
ciers de 2e classe des équipages de la flotte seront nommés à la 
1rc classe; les officiers des équipages de la flotte de 3e et. de 4° classe 
seront nommés à la 2= classe. — 2. L’ancienneté des officiers 
des équipages, de la flotte de 1™ et de 2» classe 'sera déterminée 
comme suit : — Pour les officiers,des équipages de la flotte de 
110 classe, du jour de leur promotion au grade d’officier des 
équipages de la flotte de 2° classe ; — Pour les officiers des 
équipages de la flotte de 2e classe, du jour de leur nomination
au grade d’officier des équipages de la flotte de 4® classe. __
Toutefois, ceux des officiers qui auraient (Erratum, Journ. off.,
18 juin 1917) bénéficié d’un avancement au choix dans l’une 
des anciennes classes prendront comme date de promotion à 
la classe qui leur revient celle de l’officier qui les précède 
actuellement sur la liste d’ancienneté. — 3. Dans un délai 
de trois mois, à compter de la promulgation de la présente 
loi,-l’effectif des officiers principaux des équipages de la flotte 
sera porté à 21; celui des officiers de lr° classe des équi
pages de la flotte (Erratum, Journ. ofj'., 18 juin 1917) sera 
porté à 84. Le complément d’effectifs prévus à l’article 12 sera 
ensuite réalisé dans un délai de cinq ans à compter de la pro
mulgation de la loi. — 4. Par dérogation aux dispositions de 
l’article 14 et à titre transitoire, les officiers des équipages de 
la flotte qui, lors de la promulgation de la présente loi, auront 
des droits acquis à une solde ou à une pension supérieure à 
celle que leur assure l’assimilation prévue audit article 14. con
serveront le bénéfice du tarif antérieur jusqu’à ce que cette assi
milation leur ait assuré des droits a une solde ou à une pension 
au moins égale.

16. 1. il est créé, dans le corps des équipages de la flotte,
fin grade de maître principal. — Ce grade correspond à celui 
d’adjudant-chef dans l’armée de terre. — 2. Nul ne peut être 
promu maître principal, s’il ne compte dans le grade immédia
tement inférieur une année de service a la mer, à bord des bâti
ments de 1 Etat. • 3. Le temps passé dans le grade de maître
principal entre en ligne de compte au même litre que celui passé 
dans le grade de premier maître pour l’accès dans le corps des 
officiers des équipages de la flotte. — 4. La pension d’ancien
neté des maîtres principaux est réglée d’après le tarif ci-après :

Minimum: 1,700 fr. ; annuités: 40 fr. ; maximum : 2,500 fr.
— Toutefois, les dispositions de l’article 11 de la loi du 18 avril 
1831 et de l’article 5 de la loi du 5 août 1879 ne sont pas 
apjdicables aux maîtres principaux. — Les pensions pour cause 
de blessures ou d’infirmités, ainsi que les pensions de veuves, 
sout réglées conformément à la législation en vigueur, sur les 
bases du tarif ci-dessus.

17. 1. Les premiers maîtres pilotes nommés dans le corps 
des officiers.des équipages de la flotte y prennent rang comme 
officiers de 2e classe. — 2. Les conditions de temps de services 
necessaires pour l’avancement sont les mêmes pour les officiers 
des équipages pilotes que pour ceuxd.es autres spécialités.

18. 1. Les dispositions de l’article 40 de la loi du 10 juin 
1896, modifié par la loi du 19 février 1915, et de la loi du 
29 juillet 1916 relatives, aux conditions d’avancement en temps 
de guerre sont applicables aux capitaines de corvette, aux offi
ciers de résidence fixe et aux maîtres principaux. — 2. Les 
ellectifs fixés par la présente loi, ainsi que par l’article l*r de
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la loi du 10 juin 1896, peuvent être modifiés momentanément 
en temps de guerre, si les circonstances l’exigent. — S’il n a pas 
été possible de revenir aux chiffres réglementaires, pendant es 
hostilités, il y est fait retour ensuite en . appliquant, pour les 
dépassements, les règles de l’article 3 de la loi du 10 juin 1896.

19. 1. Les officiers généraux peuvent être placés par antici
pation dans la 2° section par décret du président-de la Répu
blique, sur un rapport motivé du ministre de’la marine, soif sur 
leur demande', soit, d’office pour raisons de santé dûment consta
tées par une commission de santé composée de trois médecins 
généraux. — 2. Les officiers généraux de la lre et de la 2® sec
tion ayant des droits acquis à une pension de retraite peuvent 
être admis à la retraite soit sur leur demande, soit cl’office. — 
La mise à la retraite d’oflice est prononcée par déefet du presi
dent de la République, sur rapport motivé du ministre de la 
mrrine; s’il s’agit déraisons de santé, après examen et sur avis 
conforme d’une commission composée de trois médecins gene
raux: s’il s’agit de toute autre cause, après consultation au 
scrutin secret du conseil supérieur de la marine. — En temps 
de guerre, cette consultation peut être remplacée par 1 avis du 
chef d’état-major général. — 3. Les officiers qui ont des droits 
acquis à une pension peuvent être, par décret, admis d office a 
la retraite avant la limite d’âge. Ces admissions à la retraite 
ne peuvent être’prononcées que soit sur la proposition de 1 autorité 
maritime qui note en dernier ressort, soit sur avis conforme de 
la commission de classement, .soit sur avis conforme d une com
mission de santé, procédant dans les formes prescrites par un 
décret.

20. 1. Le bénéfice des dispositions de la loi du 27 mars 1902 
demeure acquis aux capitaines de corvette qui, au moment de 
leur mise à la retraite, ont accompli quatorze années tant dans 
le grade de lieutenant de vaisseau que dans celui de capitaine 
de corvette. — 2° A titre transitoire et pendant un délai de dix 
années à compter de la promulgation de la présente loi, les capi
taines de corvette réunissant les conditions voulues pour etre 
promus au grade supérieur qui sont atteints par la limite d âge 
seront admis à la retraite avec la pension et le grade de capi
taine de frégate.

21. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi.

19 juin 1917
DÉCRET modifiant l'article 7 du décret du 3 juin 1913 

sur le régime des eaux à Madagascar.
(Journ. off., 26 juin 1917.)

Abt. Ie1'. Le paragraphe 3 de l’article 7 du décret dû 3 juin 
1913 est modifié ainsi qu’il suit : « La servitude peut être 
augmentée jusqu’à 25 mètres par un arrêté du gouverneur géné
ral, pris après enquête en conseil d’administration, dans un_ 
délai qui prendra fin quatre années après là cessation de la 
guerre actuelle, sur les sections où en vertu du décret du 26 sep
tembre 1902, une zone de 25 mètres faisait partie du domaine 
public. «

“22 juin 1917
DÉCRET ajoutant les gales du cheval a lu 

nomenclature des maladies réputées contagieuses. 
(Journ. off., 11 juillet 1917.)

Art. 1er. Sont ajoutées à la nomenclature des maladies des 
animaux qui sont réputées contagieuses et qui donnent lieu à 
l’application des dispositions de la loi du 21 juin 1898 : — Les 
gales dans les espèces chevaline, asine et leurs croisements.

2. Un arrêté du ministre de l’agriculture détermine lesmesures 
sanitaires qui sont applicables à ces maladies.

29 .juin 1917
LOI concernant Vouverture et l’annulation de crédits 

sur l'exercice 1917.
(Journ. o/f., 30 juin 1917.)

TITRE III. — Dispositions spéciales.
11. Une taxe de cinq francs (5 fr.) est due par les étrangers 

■âgés de plus de quinze ans lors de la délivrance de la carte d iden
tité instituée par le décret du 2 avril 1917. Une taxe d’égale 
somme est due lors du renouvellement triennal de la photogra
phie apposée sur la carte, ainsi qu’en cas de délivrance excep
tionnelle d’un duplicata de la carte perdue par le titulaire. ■ 
Sont dispensés de ladite taxe les étrangers indigents, sur le vu 
d’u-n certificat d’indigence délivré, après enquête, par le ministre 
de l’intérieur.

1er juillet 1917
DÉCRETS fixant, la limite d’âge d'admissibilité aux 

emplois conduisant a une pension des caisses locales 
des retraites de l’Afrique occidentale française et de 
l'Afrique équatoriale française.

(Journ. off.. 12 juillet 1917.)

3 juillet 1917
LOI concernant la faculté d’option des fils d’étrangers 

nés en France.
(Journ. off., 5 juillet 1917.)

Art. 1er. Le huitième alinéa de l’article 8 du Code civil est 
remplacé, pour la durée de la guerre, par les dispositions sui
vantes qui deviennent applicables sous réserve des traités en vi 
guetir (V. supra, 1Partie, Code civil, art. 8, §,6).

2. La déclaration de répudiation sera faite par 1 intéressé lui- 
même avec l’assistance île ses représentants légaux désignés au 
dixième alinéa de l’article 9 du Gode civil. Elle sera effectuée 
dans un délai de trois mois pour les individus ayant la nationa
lité d’un pays d’Europe autre que la Russie, de six mois pour ceux 
de nationalité russe et pour.ceux possédant la nationalité extra
européenne. — Après 1 expiration de ces delais, les intéiesses 
pourront être relevés, par décision du garde des sceaux, ministre 
de la justice, de la déchéance encourue, s’ils établissent qu’eu 
égard aux circonstances ils n’ont pas été en état d accomplir les 
formalités qui, aux termes du huitième alinéa de l’article 8 du 
Code civil, doivent accompagner la répudiation.

3. Devient égalementFrançais toutindividu du sexe masculin, 
né en France d’un étranger ayant dépassé l’âge de dix-huit ans, 
mais n’ayant pas atteint celui de vingt-deux ans révolus, qui esl 
domicilié en France au jour de la promulgation de la présente 
loi ; pour ces individus, les délais de r) ^dation courent à-compter
de ce jour. . . .

4. A défaut de répudiation de la nationalité française dans 
les délais sus-indiqués, les jeunes gens appartenant aux catégories 
susvisées seront appelés sous les drapeaux.

5. L’article 11 de la loi sur le recrutement de l’armee du 
21 mars 1905 est abrogé.

6. Les présentes dispositions ne sont pas applicables aux lus 
de ressortissants de puissances ennemies, résidant ou retenus en
France pour motifs de sécurité publique.

7. Les dispositions qui précèdent cesseront d’avoir effet des 
que les hostilités prendront fin. — Néanmoins, les jeunes gens 
visés à l’article l°r seront déchus du droit d’opter ultérieurement 
pour la nationalité française et ne pourront obtenir la faveur de 
la naturalisation.

8. Les dispositions de la présente loi sont applicables a l'Al
gérie. aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion.
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5 juillet 1917
LOI sur l immatriculation des bateaux de rivière 

et L hypothèque fluviale.
(Journ. off.. 7 juillet 1917.)
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tique, il a été reçu en brevet, il est communiqué au greffe du 
tribunal de commerce, et, séance tenante, mention y est faite de 
la radiation totale ou partielle. — Si l’acte constitutif d’hypo^ 
thèque ne peut être représenté et s’il n’est pas à ordre, la déclara
tion en est faite par les deux parties dans Pacte de mainlevée.

25. Le greffier du tribunal de commerce est tenu de délivrer 
à tous ceux qui le requièrent l’état des inscriptions hypothécaires 
subsistant sur le bateau, ou un certificat qu’il u’en existe aucune.
— En cas de transfert d’immatriculation, ainsi qu’il est prévu à 
l’article 7 de la présente loi, il fait le nécessaire pour que les 
inscriptions, s’il en existe, soient inscrites, avec leurs dates res
pectives, au greffe du tribunal de commerce du lieu du nouveau 
b ureau d’immatricul ation.

26. Le droit d’enregistrement, de l’acte constitutif d’hypo-, 
thèque authentique ou sous seings privés est fixé à un franc 
(1 fr.) par mille francs (1,000 fr.) du montant de la créance.
— Pour les consentements à mainlevées totales ou partielles, 
ce droit est de vingt centimes (20 centimes) en principal par 
mille francs (1,000 fr.) du montant des sommes faisant l’objet de
là mainlevée. — En cas de simple réduction de l’inscription, il 
n’est, dfi pour les mainlevées partielles qu’un droit .fixe de cinq 
irancs (5 fr.) qui ne peut toutefois excéder le droit proportionnel 
exigible en cas de mainlevée totale.

27. Les créanciers ayant hypothèque inscrite sur un bateku. 
le suivent en quelques mains qu’il passe, pour être colloqués et 
payés suivant l’ordre de leurs inscriptions et après le.s créanciers 
privilégiés.

TITRE IV. — De la purge des hypothèques.
28. L’acquéreur d’un bateau hypothéqué qui veut se garantir 

des poursuites autorisées par Larticle 27 est tenu, avant la pour
suite ou dans le délai dé quinzaine, do notifier à tous les créan
ciers inscrits sur le registre du greffe du tribunal de commerce, 
au domicile élu par eux dans leurs inscriptions : — 1° Un 
extrait de son titre indiquant seulement la date et la nature du 
litre, le nom et le numéro d’immatriculation, l’espèce et le 
tonnage du bateau, ainsi que les charges faisant partie du prix :
— 2° Un tableau sur trois colonnes dont la première contiendra 
la date des inscriptions, la seconde le nom des créanciers, la 
troisième le montant des créances, inscrites ; — 3° La déclara
tion qu’il est prêt à acquitter sur-le-champ les 'dettes hypothé
caires jusqu’à concurrence de leur prix, sans distinction des 
dettes exigibles ou non ; — 4° L’indication du lieu où le bateau 
se trouve et doit rester amarré jusqu’à l’expiration du délai 
donné aux créanciers pour requérir la mise aux enchères et, en 
outre, si cette mise aux enchères est requise, jusqu’à l’adjudica
tion qui suivra ; — 5° Constitution d’un avoué près le tribunal 
dans le rèssort duquel se trouve le bateau.

29. L’acquéreur est tenu, à peine de nullité de la notifica
tion prévue à Larlicle précédent, de maintenir le bateau au lieu 
indiqué. — En cas de déplacement momentané pour cause de 
iorce majeure ou en exécution d’un ordre administratif, les 
délais visés à l’alinéa 4° dé Larticle précédent cessent de courir 
pendant le temps que le bateau passe hors du lieu indiqué.

30. Tout créancier inscrit peut requérir la mise aux enchères 
du bateau en offrant de porter le prix à un dixième en sus el de 
donner caution pour le payement du prix et des charges.

31. La réquisition de mise aux enchères doit être signée du 
créancier et signifiée à l’acquéreur dans les dix jours de la noti
fication. — Elle contient assignation devant le tribunal civil du 
lieu où se trouve le bateau pour voir ordonner qu’il sera procédé 
aux enchères requises.

32. La vente aux enchères a lieu à la diligence soit du créan
cier qui l’a requise, soit de l’acquéreur, dans les formes établies 
pour les ventes sur saisie.

TITRE V. — De la saisie et de la vente forcée.

33. La saisie et la vente forcée des bateaux de navigation 
intérieure d’un tonnage égal ou supérieur à 20 touues sont effec
tuées dans les formes prévues par la présente loi.

34. Il ne peut être procédé à la saisie que vingt-quatre heures 
après le commandement de payer fait à la personne du proprié
taire ou à son domicile.

35. L’huissier énonce dans le procès-verbal de saisie : — 
Les nom, prénoms et domicile du créancier pour qui il agit; —- 
Le titré en vertu duquel il procède ; — La somme dont il pour
suit le payement;—L’élection de domicile faite pa,r le créan
cier dans le lieu où siège le tribunal devant lequel la vente doit 
être poursuivie et dans le lieu où le bateau saisies! amarré; —

Les noms du propriétaire et du capitaine ou patron: — Le nom 
ou la devise, le type, le tonnage du bateau, son numéro et le 
bureau d’immatriculation. — Il fait l’énonciation et la descrip
tion des agrès, batelets,, ustensiles et approvisionnements. —
Il établit un gardien.

36. Le saisissant doit, dans le délai de trois jours, notifier 
au prqpriétaire copie du procès-verbal de saisie et le. faire citer 
devant, le tribunal civil du lien de la saisie pour voir dire qu’il 
sera procédé à la vente des choses saisies. — Si le propriétaire 
n’est pas domicilié dans l’arrondissement où se trouve le bateau, 
les significations et citations lui sont données en la personne du 
capitaine ou patron du bateau saisi, ou, en son absence, en la 
personne de celui qui représente le propriétaire ou le capitaine 
ou patron; le délai de trois jours est porté à huit jours, si le 
propriétaire est domicilié dans le département, et à quinze jours 
s’il est domicilié en France hors du département. — Si le pro
priétaire est domicilié hors de France et non représenté, les cita- 
lions et significations seront données ainsi qu’il est prescrit par 
I article 69, paragraphe 10, du Code de procédure civile, sous 
réserve de toutes autres dispositions des traités internationaux.

37. Le procès-verbal de saisie est transcrit au greffe du tri
bunal de commerce du lieu de l’immatriculation ou dans le 
ressort duquel le bateau est en construction, dans le délai de 
trois jours, huit jours ou quinze jours selon qne le lieu où se 
trouve le tribunal qui doit connaître de la saisie et de ses suites 
est dans l’arrondissement, dans le département ou hors du dépar
lement. — Dans la huitaine, le greffier du tribunal de commerce 
délivre un état des inscriptions, et, dans les trois jours qui 
suivent .(avec augmentation du délai à raison des distances 
comme il est dit ci-dessus), la saisie est dénoncée aux créanciers 
inscrits aux domiciles élus dans leurs inscriptions, avec l’indica
tion du jour de la comparution devant le tribunal civil. — Le 
délai de comparution est également calculé à raison de trois, ' 
huit ou quinze jours selon la distance entre le lieu où le bateau 
est immatriculé et le lieu où siège le tribunal dans le ressort 
duquel la saisie a été pratiquée.

38. Le tribunal civil fixe par son jugement la mise à prix et 
les conditions de la vente. Si, au jour fixé pour la vente, il n’est 
pas fait d’offre, le tribunal indique par jugement le jour auquel 
les enchères auront lieu sur une nouvelle mise à prix inférieure 
à la première, et qui est déterminée par le jugement.

39. La vente sur saisie se fait à l’audience des criées du 
tribunal civil, quinze jours après une apposition d’affiches et 
une insertion de cette affiche : 1° dans un des journaux désignés 
pour recevoir les annonces judiciaires du ressort du tribunal : 
2° dans un journal spécial de navigation intérieure. — Néan
moins le tribunal peut ordonner que la vente soit faite ou devant 
un autre tribunal civil, ou en l’étude et par ministère soit d’un 
notaire, soit d’un autre officier public, au lieu où se trouve le 
bateau saisi. — Dans, ces divers cas, le jugement réglemente la 
publicité locale.

40. Les affiches sont apposées sur la partie la plus appa
rente cju bateau • saisi, à la porte principale du tribunal civil 
devant lequel on doit procéder, sur la place publique, le quai du 
lieu où le bateau est amarré, à la bourse de commerce s’il y en a 
nue, sur les marchés d’affrètement de la région, ainsi qu’à la porte 
du bureau d’immatriculation et à celle du tribunal de commerce.

41. Les annonces et affiches doivent indiquer : — Les nom, 
profession et domicile du poursuivant; — Les titres en vertu 
desquels il agit ; — La somme qui lui est due ; — L’élection de 
domicile par lui faite dans le lieu où siège le tribunal civil et 
dans le lieu où le bateau saisi est amarré ; — Les nom, pré
noms, profession et domicile du propriétaire du bateau saisi ; — 
Les caractéristiques du bateau portées au certificat d’immatricu
lation ; — Le nom du capitaine ou patron ; — Le lieu où se 
trouve le bateau ; — La mise à prix et les conditions de la 
vente ; — Les jour, lieu et heure de l’adjudication.

42. L’adjudicataire est tenu de verser son prix, sans frais, à 
la Caisse des dépôts et consignations, dans les vingt-quatre 
heures de l’adjudication, à peine de folle enchère. — Il doit, 
dans les cinq jours suivants, présenter requête au président du 
tribunal civil pour faire commettre un juge devanl lequel il citera 
les créanciers, par acte signifié aux domiciles élus, à l’effet de 
s’entendre à l’amiable sur la distribution du prix. — L’acte de 
convocation est affiché dans l’audilôire du tribunal civil et inséré 
dans l’un des journaux désignés pour recevoir les annonces judi
ciaires dans le ressort du tribunal, et dans un journal spécial de 
navigation intérieure. — Le délai de convocation est de quin
zaine sans augmentation à raison de la distance.
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43 Dans le cas où les créanciers ne s’entendraient pas sur 

la distribution du prix, il sera dressé procès-verbal de leurs 
prétentions et contredits. - Dans la huitaine, chacun des créan
ciers doit déposer au greffe du tribunal civil une demande de 
collocation contenant constitution d’avoué, avec titres a 1 appui.
— A la requête du plus diligent, les créanciers sont, par un 
simple acte d’avoué à avoué, appelés devant le tribunal, qui sta
tue à l’égard de tous, même des créanciers privilégiés.

44. Le jugement est signifié dans les trente jours de sa date, 
à avoué seulement pour les parties présentes, et aux domicile 
élus pour les parties défaillantes ; le jugement n’est pas sus
ceptible d’opposition. — Le délai d’appel est de dix, quinze ou 
trente jours à compter de la signification du jugement, selon que 
le siè°é du tribunal et le domicile élu dans l’inscription sont 
dans le même arrondissement, dans le même département ou 
dans des départements différents. — L’acte d’appel contient 
assignation et énonciation des griefs, à peine de nullité. — La 
disposition finale de l’article 762 du Code de procedure mile est 
appliquée, ainsi que les articles 761, 763 et 764 du meme Code 
relativement à la procédure devant la cour. — Dans les huit 
jours qui suivent l’expiration du délai d’appel, et, s il y a appel, 
dans les huit jours de l’arrêt, le juge déjà désigné dresse 1 état 
des créances colloquées, en principal, intérêts et frais. Les inté
rêts de créances utilement colloquées cessent de courir a 1 egard 
de la partie saisie. Les dépens, des contestations ne peuvent etre 
pris sur les deniers à distribuer, sauf les frais de l’avoue le plus 
ancien. — Sur ordonnance par le juge commissaire, le greffier 
du tribunal civil délivre les bordereaux de collocation exécutoires 
contre la Caisse des dépôts et consignations, dans les termes de 
l’article 770 du Code de procédure civile. La même ordonnance 
autorise la radiation, par le greffier du tribunal de commerce, 
des inscriptions des créanciers non colloqués. Il est procédé a 
Cette radiation sur la demande de toute partie intéressée.

45. Tout fait tendant à détourner frauduleusement un tableau 
<rrevé d’une hypothèque régulièrement inscrite est puni des peines 
portées à l’article 408 du Code pénal. L’article 463 du meme 
Code peut être appliqué.

46. Les hypothèques consenties a 1 etranger n ont d effet a 
l’égard des tiers, comme celles consenties en France, que du jour 
de leur inscription sur le registre du greffe du tribunal de com
merce du lieu de l’immatriculation.

47. Les dispositions de la loi du *19 février 1889, sur la 
subrogation légale des créanciers privilégiés ou hypothécaires 
dans le bénéfice de l’indemnité d’assurance, sont applicables en 
cas d’assurance sur bateaux de navigation intérieure.

48. L’intérêt conventionnel en matière de prêts hypothécaires 
sur bateaux de navigation intérieure est libre. L’intérêt légal 
est de 6 p. 100 comme en matière commerciale.

49. L’article 820 du Code de procédure civile est abrogé en 
ce qui concerne les bateaux de navigation intérieure d’un ton
nage égal ou supérieur à 20 tonnes.

Titre VI. — Dispositions générales

50. Un règlement d’administration publique déterminera les

1» Les conditions dans lesquelles il sera procédé au jaugeage et 
les localités où seront établis les bureaux de jaugeage et d imma
triculation • — 2° L’organisation et le fonctionnement des ser
vices prévus par la. présente loi; — 3» Le mode suivant lequel 
les registres seront, tenus, ainsi que les conditions dans lesquelles 
seront reçues les demandes d’inscriptions à y insérer conforme
ment à la présente loi ; — 4“ Les rétributions auxquelles pourra 
donner lieu notamment l’inscriptiou des hypothèques et la déli
vrance des certificats d’inscription hypothécaire; .5»Le mode 
de constatation des infractions aux dispositions de la présente loi.

9 juillet 191 7
DÉCRET fixant les honoraires alloués pour les tra

vaux d’architecture exécutés pour le compte du mi
nistère {section du commerce et de l’industrie).

(Journ. off., 13 juillet 1917.)

Art. 1er. Sont fixés comme suit les honoraires alloués pour la 
direction des travaux relevant du ministère du commerce et de 
l’industrie : — Pour les premiers 500,000 francs, 5 p 100 du 
montant des travaux; — Au-dessus de 500,000 francs, 4 p. 100 
du montant des travaux. — Si l’administration juge utile de con
fier la vérification elle règlement à un vérificateur spécial, celm-ci 
reçoit, à titre d’honoraires, 1 p: 100 au plus. Au cas où il serait 
fait appel à un architecte conseil, il lui est alloué un honoraire 
de. 50 centimes p. 100. S’il est procédé à une vérification spé
ciale, elle est effectuée par l’architecte conseil, qui reçoit pour 
cette opération une allocation de 50 centimes p. 100. Les allo
cations prévues c.i-dessus sont déduites des honoraires de l archi 
tecte. — Quand les projets, plans et devis détaillés, établis sur 
demande régulière de l’administration, ne sont pas suivis d execu
tion, il est dû de ce chef aux architectes des honoraires spéciaux: 
Le taux de ces honoraires, qui est fixé par le ministre du com
merce et de l’industrie, ne peut être supérieur à 1,50 p. 100 du 
montant du projet. — Si les travaux venaient ensuite a etre 
exécutés, le montant de l’allocation accordée, en vertu du para
graphe précédent, serait déduit des honoraires de l’architecte.

2. Les honoraires dus au même architecte, pour 1 ensemble 
des travaux dont il a été chargé, sont toujours calculés sur les 
dépenses effectuées au titre de l’exercice, dans la limite des devis 
approuvés et des crédits ouverts, et d’après le chiffre auquel les 
comptes sont arrêtés après vérification et révision, rabais et irais 
d’agence compris. — Toutefois, les dépenses effectuées sur les 
crédits reportés d’une année précédente sont rémunérées comme 
si elles avaient été effectuées au cours de l'année pour laquelle 
ces crédits avaient été primitiveinent alloués.

3 Les honoraires prévus au présent décret sont exclusifs île 
tout autre émolument, sous quelque forme que ce soit, à raison
des mêmes travaux. „ .

4. Les frais de voyage et de séjour exposes par les archi
tectes- et les vérificateurs pour les besoins de leur service leur 
sont remboursés d’après le tarif ci-après :

QUALITÉS

FRAIS DE TRANSPORT FRAIS DE SÉJOUR

Chemin de fer, tramways, bateau, voitures 
publiques.

Avec application du tarif d’aller et retour toutes 
les fois que la durée du déplacement le per
mettra.

Voitures particulières
à défaut d’autre moyen

de communication.

Pour la France. Pour
l’étranger.

Journée
de

24 heures 
d’absence.

Demi- 
journée de 

12 heures 
d’absence.

Journée
d’absence.

Architectes...............

Vérificateurs. . . .

Remboursement du prix réel du transport 
en lra classe.

Remboursement du prix réel du transport 
en lre classe.

60 centimes par kilomè
tre parcouru,

60 centimes par kilomè
tre parcouru.

18 fr.

12

9 fr.

6

( 40 fr.

30

Toutefois, les architectes i n’ont droit .aux remboursements 
résultant des indications du tableau ci-dessus que si les travaux 
sont exécutés à plus de 20 kilomètres-de leur résidence ordinaire.

6. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

FIN DU SUPPLÉMENT DE 1917, AUX LOIS, DÉCHETS, ETC.

TABLE Dl1 SUPPLÉMENT DE 1917

A
Aéronautique maritime. — 6 septembre 1916, Décret 

abrogeant le décret du 10 juillet 1914, portant organisation 
du service de l’aéronautique maritime.

Afrique équatoriale française, — 23 novembre 1916, 
Décret modifiant le décret du 1er août 1916, réglementant la 
chasse en Afrique équatoriale française.

Afrique occidentale française.
Alambics. — 29 juillet 1916, Décret prohibant en Afrique 

occidentale française la détention et la circulation des alambics.
Caisse retraites. — 1er juillet 1917, Décret fixant la 

limite d’âge d’admissibilité aux emplois conduisant à une pen
sion des caisses locales des retraites de l’Afrique occidentale 
française et de l’Afrique équatoriale française.

Chambre de commerce. — 15 mars 1917, Décret approu
vant le mode d’institution des chambres de commerce dans la 
colonie de l’Afrique occidentale française.

Chasse. — 1er août 1916, Décret réglementant la chasse 
en Afrique occidentale française.

Cours d’assises, indemnité. — 14 janvier 1917, Décret 
fixant les indemnités à allouer aux magistrats appelés à com
poser les cours d’assises de l’Afrique occidentale française.

Douanes. — 1er novembre 1916, Décret relatif aux droits 
à percevoir sur divers produits à l’entrée et à la sortie de l’A
frique occidentale française.

Navires francisation. — 30 décembre 1916, Décret ap
prouvant l’arrêté du gouvernement général de l’Afrique occiden
tale française fixant les droits de francisation à exiger des na
vires qui tr#isfèrent leur port d’attache dans une des colonies 
du groupe. — 30 décembre 1916, Décret approuvant en ce qui 
concerne le mode d’exécution et les règles de recouvrement 
l’arrêté du gouverneur général de l’Afrique occidentale française 
portant réglementation des droits à percevoir dans ce groupe de 
colonies pour la francisation des navires.

Substances vénéneuses. — 30 décembre 1916, Décret ren
dant applicable en Afrique équatoriale française la loi du 
12 juillet 1916 sur le trafic des substances vénéneuses.

Agents de change. V. Paris (ville de)

Alcoolisme.
Code du travail. — 6 mars 1917, Loi relative aux me

sures à prendre pour protéger contre l’alcoolisme les ouvriers et 
employés occupés dans les établissements soumis au Code du 
travail.

Algérie.
Agriculture. — 22 octobre 1916, Décret relatif aux ser

vices techniques de l’agriculture en Algérie.
Alcool. Droit de consommation. — Décr. 28 nov. 1916.
Allumettes chimiques. — 24 avril 1917, Décret augmen

tant les droits d’entrée en Algérie sur les allumettes chimiques 
et les bois, boîtes et parties de boîtes pour allumettes importés 
de l’étranger.

Budget 1917. — 30 décembre 1916, Loi autorisant la 
perception des droits, produits et revenus applicables au budget 
spécial de l’Algérie pour l’exercice 1917.

Etablissement dangereux . — 26 avril 1917, Décret ren 
dant exécutoire en Algérie le décret du 24 novembre 1916 mo
difiant la nomenclature des établissements dangereux insalubres 
et incommodes.

Fraudes, denrées alimentaires. — 21 décembre 1916, 
Décret portant application à l’Algérie du décret du 15 avril 1912 
sur la répression des fraudes en ce qui concerne les denrées 
alimentaires et spécialement les viandes, produits de la charcu
terie, fruits, légumes, poissons et conserves.

Gouverneur général. — 3 décembre 1916, Décret relatif 
aux attributions du gouverneur général de l’Algérie.

Impôt, propriétés non bâties. —20 janvier 1917, Décret 
relatif aux déclarations pour l’évaluation du revenu imposable 
des propriétés non bâties européennes et indigènes en Algérie.

Interdiction de séjour. — 27 décembre 1916, Décret 
donnant au gouverneur général de l’Algérie le pouvoir de 
prendre des arrêtés d’interdiction de séjour, visant tout ou partie 
de la zone française de l’empire chérifien, contre les individus 
condamnés à cette peine et subissant leur peine principale en 
Algérie.

Œuvre faisant appel a la générosité publique. — 19 dé
cembre 1916, Décret appliquant à l’Algérie la loi du 30 mai 
1916 et le règlement d’administration publique du 18 septembre 
1916 sur les œuvres faisant appel à la générosité publique.

Propriétés batiks : contribution foncière. — L. 30 nov.
1916.

Propriétés non bâties. — 30 novembre 1916, Loi portant 
homologation de décisions de délégations financières algériennes.

' Recrutement. — 7 septembre 1916, Décret relatif pu re
crutement des indigènes algériens.

Substances vénéneuses. — 9 février 1917, Décret rendant 
applicable à l’Algérie le décret du 14 septembre 1916 concer
nant l’importation, le commerce, la détention et l’usage dès sub
stances vénéneuses.

Tabacs. — 27 avril 1917, Décret fixant le prix de vente 
des tabacs de la régie française en Algérie et en Corse.

Territoires du Sud, conseils de révision.— 16 mai 1917, 
Décret étendant aux territoires du sud de l’Algérie la compé
tence des conseils de révision et des commissions spécialês de 
réforme siégeant dans les départements d’Alger, d’Oran et de 
Constantine.

Vins. Droit de circulation. — Décr. 30 nov. 1916. 

Architectes
Honoraires. Agriculture: — 12 avril 1917, Décret fixant 

les honoraires alloués pour la direction des travaux d’architec
ture relevant du ministère de l’agriculture.

Beaux-arts. — 5 août 1917, Décret fixant en exécution 
de l’article 52 de la loi de finances du 27 février 1912 les ho
noraires de direction des travaux d’architecture du sous-secré- 
taire d’Etat des Beaux-Arts.

Commerce et industrie. — 9 juillet 1917. Decret fixant les 
honoraires alloués pour les travaux d’architecture exécutés pour 
le compte du ministère (section du commerce et de l’industrie).

Finances. — 26 avril 1917, Décret fixant les honoraires 
alloués aux architectes à l’occasion des travaux de toute nature 
exécutés au compte de l’Etat (ministère des finances).

Marine. — 29 mars 1917, Décret relatif aux honoraires 
des architectes chargés des immeubles relevant du départe
ment de la marine.

Travaux publics. Finances. — 24 août 1917, Décret fixant
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les honoraires alloués pour la direction des travaux relevant 
du ministère des travaux publics et des transports et autres que 
ceux des services des ponts et chaussées qui sont exécutés par 
les ingénieurs.

Armée coloniale.
Justice militaire. — 29 décembre 1916. Décret modifiant 

le décret du 23 octobre 1903 relatif à l’organisation du service 
üe la justice militaire dans les troupes coloniales et rendant 
applicables aux colonies certaines dispositions de la loi du 2 7 avril 
1916 au sujet du fonctionnement des tribunaux militaires en 
temps de guerre.

Armée de mer.
Officiers de réserve. — 23 octobre 1916, Décret modi

fiant le décret du 25 juillet 1897 portant règlement d’adminis
tration publique sur l’organisation et l’état des officiers de ré
serve de l’armée de mer.

V. aussi Marine.

Assurances (sociétés d’). — 23 novembre 1916, Décret 
modifiant le décret dn 22 janvier 1868 portant règlement 
d’administration publique pour la constitution des sociétés 
d’assurances.

Assurances sur la vie. — 4 décembre 1916, Décret mo
difiant le règlement d’administration publique du 9 juin 1906 
relatif au placement de l’actif des entreprises d’assurances sur 
la vie.

B
Bières.

Droit de fabrication. — L. 30 déc. 1916, art. 14.

Bijoux.
Exportation. — 31 décembre 1916, Décret relatif aux 

bijoux à tous titres pour l’exportation.

Billard.
Taxes. — L. 30 déc. 1916, art. 7.

Budget.
Exercice. — L. 30 déc. 1916, art. 36.

c
Café.

Droit de consommation. — L. 30 déc. 1916, art. 16.

Caisse nationale d’épargne. — Décr. 18 nov. 1916- 
lor décembre 1917, Loi fixant la base des redevances à verser 
par la Caisse nationale d’épargne au budget général de l'Etat 
et au budget de l’Algérie pour l’exécution du service de cette 
institution par l’administration des postes et télégraphes.

Cameroun.
Organisation judiciaire. — 12 janvier 1917, Décret por

tant organisation de la justice dans les territoires occupés de la 
colonie allemande du Cameroun.

Canelles, girolles, muscades, etc.
Impôt. —L. 30 déc. 1916, art. 17.

Cercles et sociétés.
Taxe. — L. 30 déc. 1916, art. 7.

Chanvre. — 24 octobre 1916, Lbi ayant pour objet de pro
roger pour une durée de dix ans la loi du 9 avril 1910 accor
dant des encouragements à la culture du lin et du chanvre.

Chemins de fer.
Comité consultatif. — 31 décembre 1916, Décret modi- 

qant le décret du 2 janvier 1907 relatif à l’organisation du co
mité consultatif des chemins de fer.

Frais accessoires. — 15 janvier 1917, Arrêté concernant 
la fixation des frais accessoires sur les chemins de fer d’intérêt . 
local.

Chemins de fer de l’État. — Y. Virement de compte.

Chèques. — 28, juillet 1916, Arrêté autorisant le payement 
par chèques des droits et taxés perçus par l’administration 
des douanes; — 28 juillet 1916, Arrêté autorisant le paye
ment par chèques des produits encaissés par l’administration 
de l’enregistrement, des domaines et du timbre; — 28 juillet 
1916, Arrêté autorisant le payement par chèques des contri
butions indirectes et du prix d’achat des produits des monopoles. 

Agents de change. — 26 janvier 1917, Loi complétant la 
loi du 14 juin 1865 modifiée par celle du 30 décembre 1911 sur 
les chèques en ce qui concerne les agents de change et les domi
ciliations pour payement.

Chicorée (racine de).
Droit de consommation. — L. 30 déc. 1916, art. 17.

Chocolat.
Impôt. — L. 30 déc. 1916, art. 17.

Cidres et poirés.
Droits de circulation. — L. 30 déc. 1916, art. 14. 

Cocaïne. —-V. Substances vénéneuses.

Cochïnchine.
Caisses d’épargne. — 5 janvier 1917, Décret rendant 

exécutoire en Cochinchine l’article lBrde la loi du 29 juillet 1916 
sur les caisses d’épargne.

Code civil. — 28 octobre 1916, Loi tendant à compléter 
l’article 904 du Code civil touchant la capacité testamentaire 
des mineurs.

Tutelle femmes. — 20 mars 1917, Loi ayant pour objet 
de modifier certains articles du Code civil relatifs à la tutelle 
des femmes et à leur adinission dans les conseils de famille. 

Usufruit, conjoint, survivant. — L. 3 avril 1917.

Colonies.
Balisage. — 14 septembre 1916, Décret portant appli

cation aux colonies autres que 1 Tndo-Chine et la Réunion de la 
loi du 27 mars 1882 sur la protection du balisage dans les eaux 
maritimes.

Caissier payeur central. Traites. —12 juin 1917, Décre 
relatif aux traites du caissier payeur central pour le service des 
colonies.

Conseils de révision. — 15 février 1917, Décret réglant 
les conditions dans lesquelles seront désignés Ibs magistrats 
appelés à siéger dans les conseils de révision des colonies.

Inscription maritime. — 25 mai 1917, Décret portant 
fixation du traitement de personnel de l’incription maritime aux 
colonies.

Justice militaire. —Décr. 29 déc. 1916.
Police maritime. — 31 août 1916, Décret étendant aux 

colonies et pays do protectorat français autres que la Tunisie et 
le Maroc la loi du 2 juillet 1916 sur la police maritime qui 
remplace par des dispositions nouvelles l’article 85 du décret- 
loi du 24 mars 1852, modifié par la loi du 15 avril 1898.

Ports et rades. — 25 mai 1917, Décret portant réorgani
sation du personnel des ports et rades aux colonies.

Secrétaires généraux. — 12 novembre 1916, Décret 
portant dérogation aux dispositions de l’article 4 du décret du 
24 novembre 19l2 relatif à la réorganisation du personnel des 
bureaux des secrétariats généraux des colonies.

Télégraphie sans fil. — 19 février 1917, Décret portant 
organisation du personnel affecté aux colonies à la télégraphie 
sans fil.

Communes, Dépenses.
Mandats-cartes postaux. — 21 avril 1917, Décret relatif 

aux dépenses des communes et des établissements publics au 
moyen de mandats-cartes postaux.

Congo. — 11 août 1916, Décret modifiant le décret du 11 fé
vrier 1906 réorganisant les possessions du Congo français et 
dépendances modifié par 1« décret du 24 juillet 1912; •—
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1er août 1916, Décret modifiant le décretdu 8 septembre 1908 
réorganisant le contrôle des sociétés concessionnaires du 
Congo français. /

Conjoint survivant,
Succession. — 3 avril 1917, Loi abrogeant le dernier 

alinéa de l’article 767 du Code civil et maintenant l’usufruit 
légal au profit du conjoint survivant en cas de nouveau mariage.

Contributions directes.
Contrôleurs. — 3 avril 1917, Décret relatif au recru

tement des controleurs des contributions directes.

Établissements dangereux incommodes et in
salubres. — 21 novembre 1916, Arrêté modifiant la no
menclature des établissements dangereux incommodes et insa
lubres.

Établissements publics.
Dépenses. — V. Communes.

Étrangers.
Carte d’identité. — 2 avril 1917, Décret portant création 

d’une carte d’identité à l’usage des étrangers.

Contributions indirectes. —V. Chique.

Corse.
Tabacs. — Décr. 27 avril 1917.

Côte française des Somalis.
Conseil d’administration. — 11 mars 1917, Décret réor

ganisant le conseil d’administration de la côte française des So- 
malis.

Substances vénéneuses. — 1er novembre 1916, Décret 
rendant applicable à la côte française des Somalis et à la Réu
nion de la loi du 12 juillet 1916 sur les substances vénéneuses.

Réquisitions militaires. — 7 octobre 1916, Décret portant 
application à la colonie de la côte française des Somalis de la 
loi du 3 juillet 1877 et des actes subséquents relatifs aux réqui
sitions militaires.

Crédit au travail. — Décr. 28 juillet 1916.

Crédit au petit commerce. — 13 mars 1917, Loi ayant 
pour objet l’organisation du crédit au petit et au moyen com
merce à la petite et à la moyenne industrie.

D
Deniers pupillaires. —19 mars 1917, Loi modifiant l’ar

ticle 15 de la loi du 27 juin 1914 modifié par la loi du 18 dé
cembre 1916 sur la gestion des deniers pupillaires.

Dette publique.
Emprunt. — 15 septembre 1916, Loi concernant l’émis

sion d’un emprunt de rentes 5 p. 100; — 16 septembre 1916, 
Décret et arrêté relatifs à l’émission d’un emprunt et renies 
5 p. 100.

Douanes.
Déclaration. — 25 octobre 1916, Décret relatif à l'énon

ciation de la valeur des marchandises dans les déclaration de 
douane. — 11 novembre 1916, Décret relatif à l’indication de 
la destination des marchandises dans les déclarations de douane.

Prohibitions. — 22 mars 1917, Décret prohibant l’entrée 
des marchandises d’origine ou de provenances étrangères et in
stituant un comité des dérogations aux prohibitions.

V. Chèque.

E
Eaux minérales.

Impôt. — L. 30 déc. 1916, art. 15.

École centrale des arts et manufactures. —
28 décembre 1916, Décret supprimant toute condition d’âge 
pour l’admission à l’Ecole centrale des arts et manufactures.

Enfants maltraités ou moralement aban
donnés. — 5 août 1916, Loi tendant à compléter l’ar
ticle 20 de la loi du 24 juillet 1889 sur les enfants maltraités 
et moralement abandonnés.

Entrepôt.
Spiritueux. — 15 janvier 1917, Décret relatif à la per

ception de l’impôt sur les spiritueux.

F
Faillis.

Réhabilitation. — 5 août 1916, Loi relative à la réha
bilitation des faillis qui ont fait l’objet d’une citation à l’ordre 
de l’unité militaire à laquelle ils appartiennent.

Femmes.
École centrale. —20 avril 1917, Décret relatif à l’ad

mission des femmes à l’Ecole centrale des arts et manufactures.

G
Garde-chasse.

Taxe. —L. 30 déc. 1916, art. 7.

Guadeloupe.
Bail a colonat partiaire. — 11 août 1916, Décret ren

dant applicable à la Guadeloupe et à la Martinique la loi du 
18 juillet 1889 sur le bail à colonat partiaire.

Conseil généraux. — 28 novembre 1916, Loi ayant pour 
objet l’application aux colonies de la Guadeloupe delaMartinique 
et de la Réunion de certaines dispositions de la loi du 10 août 
1871 sur l’organisation des conseils généraux.

Mutation par décès. — Décr. 2 déc. 1916.'
Réquisitions militaires. — L. 29 juillet 1916. 
Substances vénéneuses.—Décr. 22 déc. 1916.

Guyane.
Mutation par décès. — Décr. 2 déc. 1916; — L. 29 j uill. 

1916.
Substances vénéneuses. —Décr. 22 déc. 1916.

H
Hypothèque fluviale. — 5 juillet 1917, Loi sur l’imma

triculation des bateaux de rivières et l’hypothèque fluviale.

I
Impôt sur les bénéfices de guerre. — L. 30 déc.

1916, art. 8.

Impôt sur le revenu.— L. 30 déc. 1916 ; — 17 janvier
1917, Décret portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution des dispositions de la loi du 15 juillet 1914 
complétées par l’article \5 de la loi du 29 décembre 1915 
et modifiées par l’article 5 de la loi du 30 décembre 1916 et 
relative à l’établissement d’un impôt général sur le revenu.

Délai déclaration. — 17 janvier 1917. Décret fixant les 
délais supplémentaires accordés aux contribuables empêchés par 
suite d’un cas de force majeure de_ souscrire en temps utile la 
déclaration pour l’impôt général sur le revenu.

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières.
— L. 30 déc. 1916, art. 11.

Inde.
Substances vènéiieuses. — 17 décembre 1916, Décret ré-



glementant l'importation, le commerce, la détention à l'usage 
des substances vénéneuses dans les établissements français de 
l-’Inde.

lndo-Chine.
Enreoistrement, hypothèques, timbre. —G janvier 1917, 

Décret approuvant des arrêtés du gouverneur général de l’Indo- 
Chine portant codification des règlements sur l’enregistrement 
le timbre et les hypothèques en lndo-Chine.

Mines. -—Décr. 12 nov. 1916.
Monts de piété. •— 6 octobre 1916, Décret portant régle

mentation des monts-de-piété en Indo-Ghine.
Police. ■— 7 février 1917, Décret portant : 1° organisation 

des corps de police de l’Indo-Chine. 2° admission d'une déro
gation à l’article 2 du décret du 5 mai 1898 sur la caisse locale 
de retraites de l’Indo-Chine.

Sociétés de secours mutuels. —11 novembre 1916, Decret 
réglementant en Indo-Ghine l’organisation et le fonctionnement 
des sociétés de secours mutuels.

Substances vénéneuses. — 27 décembre 1916, Décret por
tant application en lndo-Chine et dans les établissements fran
çais de l’Océanie de la loi du 12 juillet 1916 qui a réglé l’im
portation, le commerce, la détention et l’usage des substances 
vénéneuses notamment l’opium, la morphine et la cocaïne.

Insaisissabilité.
Mobilier familles nombreuses. — 14 avril 1917, Loi 

relative à l’insaisissabilité du mobilier des familles nombreuses.

Intendance. — 25 octobre 1916, Décret modifiant le décret 
du 7 mai 1908 relatif à l’avancement du personnel du cadre 
auxiliaire de l’intendance.

Invalides de la marine. — 21 septembre 1916, Loi 
modifiant les articles 2 et 8 et complétant les dispositions tran
sitoires de la loi du 14 juillet 1908, concernant les pensions 
de la caisse des invalides de la marine; — 21 septembre 1916, 
Loi complétant et modifiant les articles 2 et 11 de la loi du 
14 juillet 1908, relative aux pensions sur la Caisse des inva
lides de la marine, l’article 5 de la loi de finances du 26 juin 
1909 et l’article 38 de la loi de finances du 28 décembre 1908, 
et établissant le régime des pensions des inspecteurs de la 
navigation maritime et des officiers et maîtres de port.

/

L
Légitimation.
i Enfants. — 7 avril 1917, Loi déterminant les conditions 

dans lesquelles pourront être légitimés les enfants dont les pa
rents se sont trouvés par la mobilisation du père et le décès de 
ce dernier dans l’impossibilité de contracter mariage.

Lin. — 21 décembre 1916, Décret maintenant en vigueur le 
règlement d’administration publique du 8 juillet 1889, et dé
terminant les conditions d’application de la loi du 24 octobre 
1916, accordant des encouragements à la culturedu lin et du 
chanvre.
V. Chanvre.

IVI
Madagascar.

Caisse de retraites. — 17 janvier 19lV, Décret modifiant 
les dispositions du décret du 22 novembre 1904 créant à Ma
dagascar une caisse de retraites des services locaux.

Douanes, tissus de coton. — 19 mars 1917, Décret mo
difiant les droits de douanes applicables aux tissus de coton et 
coutils français importés à Madagascar et dépendances.

Eaux. — 19 février 1917, Décret modifiant l’article 1 du 
décret du 3 juin 1913 sur le régime des eaux à Madagascar.

Enfants- naturels. — 7 novembre 1916, Décret relatif à 
la reconnaissance des enfants métis naturels a Mad'agaséar et 
dépendances. '

Margarine —22 décembre 1916, Décretportantréglemen- 
tatjon de la médecine indigène et de l’exercice de la profession 
de sage-femme à Madagascar.
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Organisation judiciaire. — 6 décembre 1916, Décret com

plétant. l’article 26 du décret du 9 juin 1896 relatif au fonc
tionnement du service de la justice dans la colonie de Mada. 
gascar et dépendances.

Régime forestier. —23 septembre 1916, Décret modifiant 
le décret du 28 août 1913 établissant le régime forestier appli
cable à Madagascar.

Substances vénéneuses. — 12 novembre 1916, Décret ré
glementant l’importation, le commerce, la détention et l’usage 
des substances vénéneuses, notamment l’opium, la morphine et 
la cocaïne, dans la colonie de Madagascar et dépendances.

Surveillance des fabriques. — L. 30 déc. 1916, art, 9.
Taxe de consommation. — 27 décembre 1916, Dëeret por

tant modification du décret du 7 juillet 1915 sur les taxes de 
consommation à percevoir dans la colonie de Madagascar et 
dépendances.

Main-il’œuvre étrangère. — 21 avril 1917, Décret 
concernant le recrutement, la circulation et la surveillance 
de la main-d’œuvre étrangère et coloniale en France.

Mandats-cartes postaux. — Décr.' 16 nov. 1916; — 
Décr. 18 nov. 1916; — Décr. 2b nov. 1916.

Marine.
Retraite. —■ 16 juin 1917, Loi portant modification aux 

grades et aux effectifs du corps des officiers de marine et du 
corps des équipages de la flotte ainsi qu’aux règles d’admission 
au bénéfice dans la 26 section ou à la retraite prévue par la loi 
du 16 juin 1896.

Temps de service. — 8 décembre 1916, Décret fixant les 
conditions dans lesquelles le temps passé par certains bâtiments 
présents dans le port doit être considéré comme service à la 
mer, au sens prévu par les articles 46 et 47 de la loi de finances 
du 25 février 1904.— 17 avril 1917, Décret modifiant le décret 
du 17 juillet 1908 (marine, temps de service à la mer).

Marine marchande. — 17 octobre 1916, Décret relatif 
à l’application de la loidulor août 1916 modifiant l’article 12 
de laIofdul9 avril 1906et l’article 15 de la loi du 7 août 1902 
sur la marine marchande.

Maroc.
Comptabilité publique. — 16 avril 1917, Décret portant 

règlement sur la comptabilité publique du protectorat français 
au Maroc.

Organisation administrative. — 19mai 1917,Décret mo
difiant la haute administration du protectorat français au Maroc.

Organisation judiciaire. — 27 février 1917, Décret re
latif à la création d'un tribunal de première instance à Rabat 
(Maroc).

Tribunaux criminels. —■ 27 février 1917, Décret relatifau 
services des tribunaux criminels de la zone française de l’empire 
chérifien.

Martinique.
. Bail a colonat paritaire. —Décr. 11 août 1916.

Boissons distillées. — 15 mars 1917, Décret interdisant 
l’entrée, la fabrication et la vente des boissons distillées dans le 
territoire civil de la Martinique.

Chambre de commerce. — 31 mars 1917, Décret relatif 
au classement en catégories professionnelles des industries et 
des commerces oxistant a la Martinique et à la répartition entre 
ces catégories des sièges de la chambre de commerce de cette 
colonie.

Code du travail. — 44 septembre 1916, Décret complé
tant F article 37 dû décret du 12 févrièf 1913 déterminant les 
conditions d’àpplîcatién à la Mârtiniqué dès dispositions du 
livre ïï dn Code do travail et dé la prévoyance sociale.

Conseils généraux, — L. 28 nov. 1916.
Mtjtation par d écès. — 2 décëmbre 1916, Décret portant 

approbation de délilÉératioh des conseils généraux de la Marti
nique, dé là Guadéloù pé, de la Guyane ët dé la Nouvelle-Lâlé- 
dooie, relatives à l’exe niption de l’impôt dè ixiiitàtioit pal* décès 
dans les successions det ’• militaires morts par suite de la gueiie 
et de toutes personnes tiuées par 1 ennemi au cours des hostilités.

RÉQUistaoNS Mmaires. — 29 juillet 1916, Décret portant 
application à la Martjflit ffié, à là GUàdelëUpej à la Réunion «t
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à la Guyane de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions mi
litaires modifiée par les lois des 5 mars’ 1890, 17 avril 1901, 
27 mars 1906 et 23 juillet 1911, ainsi que des dispositions des 
règlements d’administration publique rendus pour l’exécution de 
ces lois.

Substances vénéneuses. — 22 décembre 1916, Décret ren
dant applicable à ia Martinique, à la Guadeloupe, à la Guyane, 
à Saint-Pierre et Miquelon et à la Nouvelle-Calédonie la loi du 
12 juillet 1916, concernant les substances vénéneuses, notam
ment l’opium, la morphine et la cocaïne.

Mayotte. Comores.
Régime douanier. — 23 août 1916, Décret rendant appli

cable à l’archipel Mayotte-Comores le régime douanier de Mada
gascar.

Médailles.
Interdiction du port. — 12 décembre 1916, Décret relatif 

à l’interdiction aux condamnés civils ou militaires de porter les 
médailles commémoratives ou coloniales pendant la durée de leur 
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Mines (redevances). — L. 30 déc. 1916, art. 7.
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Morphine. — V. Substances vénéneuses.

Mutation par décès. — 18 décembre 1916, Loi relative 
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Mutation à. titre onéreux de navires. — L. 30 déc
1916, art. 10.
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Spécialités pharmaceutiques.
Impôt. — L. 30 déc. 1916, art. 16; — 17 avril 1917, 

Décret fixant le délai d’entrée en vigueur de l’impôt sur les spé
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Impôt. — L. 30 décembre 1916,' art. 21.

T
Tabacs. — 25 décembre 1916, Décret portant augmentation 
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des prix de vente à l'intérieur des tabacs toutes espèces autres 
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travail.

Tribunaux pour enfants.— 7 juin 1917, Décret relatif 
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tant : 1° ouverture sur l’exercice 1916 des crédits provisoires 
applicables au quatrième trimestre de 1916; 2° autorisation 
de percevoir pendant la même période les impôts et revenus 
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Droit de fabrication. — L. 30 déc. 1916, art, 14.

Virements de compte. — 18 novembre 1916, Décret 
relatif au payement par virement de compte et par mandats- 
cartes postaux des dépenses budgétaires du service des postés 
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Décret relatif au payement des dépenses des chemins de fer 
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tions financières au moyen de virements de banque et de 
mandats-cartes postaux.

Vagabondage spécial. — 27 décembre 1916, Décret 
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Droit de circulation. — L. 30 déc. 1916, art. 14.
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Loi concernant l’ouverture et l’annulation de crédits sur 1 exer
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SUPPLEMENT DE GUERRE
1916-1917

31 juillet 191S
LOI protégeant les bénéficiaires des polices d’assu

rance sur la vie, à ordre ou au porteur, des bons de 
capitalisation et d'épargne, dont tes titres ont été 
égarés, détruits ou volés par le fait ou à l’occasion 
de la guerre.

(Journ. off., 1er août 1916.)

Art. 1er. Quiconque prétend avoir été dépossédé par le fait 
ou à l'occasion de la guerre d’une police d’assurance sur la vie à 
ordre ou au porteur, ou d’un bon émis par une entreprise de ca
pitalisation ou d’épargne devra en aviser l’assureur par lettre 
recommandée avec accusé de réception dont le destinataire devra', 
dans la même forme, assurer réception à l’envoyeur dans les 
huit jours au plus tard do la remise. Cette lettre contiendraûes 
nom, prénoms, profession et domicile de l’opposant et indiquera 
autant que possible toutes les circonstances de nature à identifier 
la police, notamment le numéro du titre s’il s'agit d'un bon de 
capitalisation ou d’épargne et fera connaître les circonstances 
de sa disparition. La signature de l’opposant devra être légalisée 
par le maire ou par les autorités compétentes. —La déclaration 
ainsi faite emporte opposition au payement du capital ainsi que 
de tous accessoires.

2. Les oppositions ■ seront inscrites sur un registre spécial 
tenu au siège social de l’entreprise d'assurance, de capitalisation 
ou d'épargne, conformément au modèle qui sera fixé par arrêté 
ministériel. — Un répertoire desdites oppositions, conforme aux 
mêmes indications, sera également tenu. — Sur la réquisition 
de toute personne justifiant d’un droit acquis sur une police dé
terminée, l'entreprise devra faire connaître les, oppositions dont 
cette police pourrait ètrq l'objet.

3. S’il se manifeste un tiers porteur de la police frappée 
d’opposition, l’entreprise d'assurance, de capitalisation ou d’é
pargne, en avisera l’opposant dans le mois, par lettre recom
mandée, avec accusé de réception. —• Elle devra également pu 
aviser le souscripteur ordinaire. — L’opposant pourra obtenir 
du président du tribunal de son domicile une ordonnance enjoi
gnant à l’entreprise çle se saisir de la police si elle venait à lui 
être présentée et d’en demeurer séquestre jusqu’à ce qu’il ait été 
statué sur la propriété de ce titre. Dans ce cas, l'entreprise sera 
tenue de délivrer au porteur un reçu du litre saisi, le porteur 
étant tenu, de son côté, de faire connaître sou identité.

4. Dans le mois qui suivra la réception de la lettre prévue à 
l'article précédent, l'opposant doit saisir de son action la juri
diction compétente. A cette instance devra être appelée l'entre
prise d’assurance, de capitalisation ou d’épargne Faute par 
l’opposant d’avoir introduit sou action dans ledit délai, l’oppo
sition est levée de plein droit et mention de cette mainlevée est 
faite sur le registre des oppositions. — Toutefois, si l’opposant 
justifie d'une cause légitime l’ayant empêché d’agir et, en cas 
de fraude, il pourra exercer son recours contre le tiers porteur 
et toute personne responsable de la fraude.

5. Si une prime vient à échéance sans qu’un tiers porteur de 
la police frappée d’opposition se soit présenté et l’ait payée, 
l’opposant pourra payer la prime à titre conservatoire, tous 
droits des parties réservés, à moins que le souscripteur de la po
lice ne fasse le versement.

6. Les oppositions ne. seront recevables que dans l'année qui 
suivra da cessation des hostilités fixée par décret. Lorsqu’il se 
sera écoulé deux années à compter du jour de l'Opposition, sans 
•qu'un tiers por.ténr se suit iir.venté, l'opposant pourra demander 
au president'du dorai il d ; l'entreprise, statuant en référé, ou 
au juge de paix, s'il s’agi! d'un bon ou'titre de capitalisation ou 
d épargne, l'autorisation de se faire délivrer par l'assureur un 
duplicata de la police et exercer les droits quelle comporte. — 
Toutefois, pour les oppositions qui auront été formées avant la 
lin des hostilités, ce délai ne commencera à courir qu'à partir 
de leur cessation. —Au regard de L'entreprise, le duplicata sera 
substitué à l'original qui ne lui sera plus opposable, le porteur 
dépossédé conservant à l'égard de tous autres les recours du 
droit commun.

31 juillet 1916
DÉCRET portant dérogation au décret du G novembre 

1907 sur l’çrganisation du personnel des trésoreries 
générales et des recettes cDs finances.

(Journ. off., 3 août 1916.)

Art. I01'. Pendant la durée des-hostilités et par dérogation à 
l'article 33 du décret du (1 novembre 1907, les premiers fondés 
de pouvoirs de trésoreries générales qui se trouvent sans emploi 
par suite de la cessation des fonctions de leur chef et pour une 
cause indépendante de leur volonté sont provisoirement main
tenus en surnombre dans les cadres et pourvus, tout en conservant 
leur grade, d'un poste de commis principal dans une trésorerie 
générale o:i une recette des finances.

lor août 1916
LOI modifiant l'article 12 de la loi du 19 avril 1906 et 

l’article 13 de la loi du 7 avril 1902 sur la marine 
marchande.

(Journ. off., 3 août 1916.)

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions de l’article 12 d» 
ia loi du 19 avril 1906. les navires en cours de construction et 
ceux dont la mise eu chantier, dûment justifiée, sera antérieure 
à l'expiration des huit mois qui suivront l’armistice mettant finaux 
hostilités, conserveront le bénéfice delà prime à la construction, 
alors même que les machines motrices ou chaudières, ou élé
ments de machines ou d’e chaudières, seraient de provenance 
étrangère, sans toutefois que ces appareils ou leurs éléments 
finis, de provenance étrangère, puissent eux-mêmes être primés.

2. Pendant la même période, et par dérogation à l’article 8 
de la loi du 27 vendémiaire an II, modifié par l’article 13 de 
la loi du 7 aril 1902, les machines et chaudières des navires 
français pourront être réparées ou remplacées à l’étranger sans 
que ces navires perdent la.francisation, alors même que les frais 
de ces réparations et remplacements excéderaient 13 francs par 
tonneau de jauge brute totale. — Les droits d’entrée seront
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3 août 1916. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 11 août 1916.
perçus sur les appareils el parties d'appareils d’origine étrangère 
mis à bord des navires.

3 août 1916
DÉCRET relatif à la taxation cia son. 

(Journ. oIf., 4 août 1916.)

3 août 1916
CIRCULAIRE concernant l’application de la loi du 

29 juillet 1916, relative à la taxation et à la réqui
sition des céréales.

(Journ. off.,A août 1916.)

3 août 1916
DÉCRET fixant les délais supplémentaires accordés 

aux contribuables empêchés de souscrire, en temps 
utile, la déclaration relative à la contribution extra
ordinaire sur les bénéfices exceptionnels ou supplé
mentaires réalisés pendant la guerres 

(Journ. off.. 5 août 1916.)

Art. lor. Les contribuables mobilisés ou non, qui seront em 
pêchés de souscrire, dans les délais impartis par les articles 4 
et 5 de la loi du 1" juillet 1916, la déclaration prévue pour 
rétablissement de la contribution extraordinaire instituée par 
ladite loi, disposeront, pour produire cette déclaration, d un 
délai supplémentaire prenant fin au plus tard trois mois après la 
date de la cessation des hostilités, telle que celle date sera fixée 
en exécution de l'article 2 du décret du 10 août 1914.

2. Quand, un contribuable se croira en droit de prétendre 
qu’il est empêché de souscrire sa déclaration dans le délai fixe 
par les articles 4 et 5 de la loi, il devra, s il veut obtenu le bé
néfice des délais supplémentaires, en informer lé directeur des 
contributions directes, le, trentième jour au plus tard avant 
l’expiration du délai légal, en précisant la nature de l'empê
chement qu'il entend invoquer; le delai de déclaration sera sus
pendu, en ce qui le concerne: moyennant l'accomplissement de 
cette formalité. — Si la commission du prcmieï^legré estime que 
le cas d'empêchement est allégué àtort, le directeur des .contri
butions directes en avertira, par lettre recommandée avec avis 
de réception, le contribuable, qui pourra faire sa déclaration 
dans les quinze jours suivant la réception de cet avis, au cas 
où le délai légal prendrait fin ayant l'expiration de ladite pè- 
riode. — Lorsque la commission aura constaté que l’empêche
ment ayant-motivé la prolongation du délai de déclaration a 
cessé d’exister, le directeur des contributions directes en pré
viendra l’intéressé, par lettre recommandée avec avis de récep
tion. eu lui imparti saut, pour produire sa déclaration, un délai 
de trois mois, lequel courra à partir de la réception de 1 avis, — 
Dans l'un et l’autre cas, si le contribuable ne produit pas de dé
claration et s'il est taxé d'office par la commission du premier 
degré, il conservera le droit de réclamer contre celle taxation 
devant la commission supérieure et de justifier qu’a la date de 
l’avis qui lui a été adresse, il se trouvait réellement dans le cas 
d’empêchement prev u par la loi. Si sa réclamation est reconnue 
fondée, il se retrouvera placé dans la situation du contribuable 
pour qui le délai de déclaration n'est \pas expiré, à moins que 
le terme extrême fixé par* l’article. 1er ne soit déjà dépassé, au
quel cas la procédure réglée par le premier alinéa de 1 article 9 
de la loi du 1er juillet 1916 lui deviendra applicable. .

5 août 1916
DÉCRET comportant garantie par l'État des risques 

de guerre pour Les voyages exécutés sur la côte occi
dentale et équatoriale d'Afrique jusqu’à la fin des 
hostilités et remboursement aux budgets généraux 
de l’Afrique occidentale et équatoriale des sommes 
versées pour la garantie desdits risques depuis l’ou
verture des hostilités.

(Journ. o If:, 8 août 1916.)

[5 août 1916
LOI relative à la réhabilitation des faillis qui ont fait 

l’objet d’une citation à l’ordre de l’unité ^utilitaire à 
laquelle ils appartiennent.

(Journ. off., 6 août 1916.) •

Art. 1er. Peut obtenir sa réhabilitation, comme au cas des 
alinéas 1° et 2° de l’article 605, paragraphe 1er de Code de 
commerce et sans autre condition, le failli, même banqueroutier, 
ouïe liquidé judiciaire qui, appelé sous les drapeaux, pendant 
la présente guerre,, aura été, pour action d’éclat, I objet d une 
citation à l’ordre de l’armée, du corps d’armée, de la division, 
de la brigade ou du régiment dont il fait partie. — Si le failli ou 
le liquidé a été tué à l’ennemi ou est mort de ses blessures, la 
faculté de demander la réhabilitation appartiendra, dans les 
mêmes circonstances, à son conjoint, à ses ascendants, à ses des
cendants ou au ministre de la guerre.

2. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

8 août 1916
ARRÊTÉ fixant les prix rnaxima 

des charbons français au carreau des mines. 
(Journ. o/f.jfi août 1916.)

S août|1916
ARRÊTA fixant les prix rnaxima 

des charbons anglais importes. 
(Journ. off., 9 août 1916.)

I l août 1916
DÉCRET modifiant le décret du 7 mai 1908 relatif à 

la constitution du. cadre auxiliaire du service de 
lintendance et à l’avancement des personnels de ce
on n OP

(Journ. off, 21 août 1916.)

Il août 1916
DÉCRET modifiant le décret duî8 janvier 1916 insti

tuant des franchises et des taux spèciaux;, d'affran
chissement pour 1rs vins et communications concer
nant l'impôt sur le revenu el rendant applicables lès 
dispositions dudit decret aux envois de meme naltii e 
se rapportant à la contribution extraordinaire sur 
les bénéfices de guerre.

(Journ. oj}'., 22 -août 1916.)

Art. lor. Le texte de l’article 4 du décret du 28 janvier 1916 
est remplacé par le suivant : « Tous les plis envoyés en franchise 
ou à tarif réduit en vertu des articles précédents doivent porter 
extérieurement, d une manière très apparente et du côté de la
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suscription, la mention « contributions directes », la date de 
la loi par application de laquelle est concédée la circulation en 
franchise ou à tarif, ainsi que le contreseing du fonctionnaire 
expéditeur. »

2. Les dispositions du décret du 28 janvier 1916. modifiées 
suivant les indications de l’articie précédent et relatives à la 
circulation en franchise ou à tarif réduit des correspondances de 
service, avis et, communications concernant l lmpôtgénéral sur le 
revenu, sont,applicables aux envois de même nature se rappor
tant à ta contribution extraordinaire sur les bénéfices exception
nels ou supplémentaires réalisés pendant la guerre.

11 août 1916
DECRET fixant en piastres le taux des primes d'en

gagement des indigènes de 1 Indo-Chine pour La durée 
de La guerre.

(Journ. off., 20 août 1916.)

15 août 1916
DECRET instituant, des engagements spéciaux pour 

les tirailleurs coloniaux originaires d’Indo-Chiné, 
de Madagascar et de L'Afrique occidentale française. 

(Journ. off.,21 août 1916.)

1? août 1916
CIRCULAIRE relative au contrôle des allocations 

' pour soutien de famille.
(Journ. off,. 18 août 1916.)

21 août 1916
CIRCULAIRE relative aux indemnités à allouer aux 

militaires du personnel navigant de l'aéronautique 
militaire, à solde journalière ou à solde mensuelle, 
ayant une interruption de service aérien de plus de 
trois mois, résultant de blessures reçues en service 
aérien. j

(Journ. off., 25 août 191 6.)

NOTE relative à la ratification nar le Gouvernement 
de la République des résolutions de la conférence 
économique des gouvernements alliés tenue à Paris, 
du 14 au 17 juin 1916.

(Journ. off., 22 août 1916.)

Le Conseil des ministres, dans sa séance du 27 juin dernier, 
a ratifié dans leur ensemble les résolutions adoptées par la con
férence des gouvernements alliés, tenue à Paris, du 14 au 17 juin 
1916. —Les représentants de la République auprès des gou
vernements alliés ont été chargés de notifier à ceux ci cette rati • 
fication. — Le Gouvernement de la République a depuis lors rnis 

"à l’étude les mesures réglementaires ou autres qui doivent per
mettre de donner, en l'nuice, auxdites résolutions une suite pra
tique.

23 août 1916
CIRCULAIRE relative à la solde mensuelle 

des sous-officiers de complément.
(Journ. off., 24 août 1916.)

- 24 août 1916
CIRCULAIRE relative au maintien de l'indemnité de 

résidence à Paris aux officiers qui, en service à Pa
ris après le premier jour de la mobilisation, ont été 
envoyés en mission ou en service momentané dans 
d'autres localités.

(Journ. off., 26 août 1916.)

26 août 1916
CIRCULAIRE relative à une modification au régle

ment des frais de pilotage, remorquage et lamanage 
dans les ports français et britanniques des navires 

‘ de guerre-ainsi que des navires affrétés ou réquisi
tionnés par les deux gouvernements.

(Journ. off., 26 août 1916.)

21 août 1916
CIRCULAIRE relative aux conditions d'application 

du décret du 2 janvier 1915.
(Journ. off., 30 août 1916.)

28 août 1916
CIRCULAIRE relative à /.'autorisation dans certaines 

conditions, des engagements volontaires pour la durée 
de la guerre dans les équipages de la flotte.

(Journ. off., 29 août 1916.)

1er septembre 1916
DÉCRET approuvant une délibération du conseil gé

nérai de la Réunion, accordant des exemptions de 
droits de mutations par décès ou des prorogations de 
délai pour le payement de ces droits aux héritiers et 
légataires des militaires et civils décédés victimes de 
la guerre actuelle.

(Journ. off., 14 sepl. 1916.)

DÉLIBÉRATION.

Le conseil général de l'ile de la Réunion, délibérant confor
mément aux dispositions de l’article 33, paragraphe 3 de la loi 
de finances du 13'avril 1900, et de l’article 74 du décret du 
30 décembre 1912. — A adopté, dans sa séance du 10 novembre 
1915, les dispositions dont la teneur suit :

Droits d'enregistrement de mutation par décès. \
Art. 1er. Sont exemptés de l’impôt de mutation par décès les 

parts nettes recueillies par les ascendants el descendants’et par 
la veuve du défunt dans les successions : — -l« Des militaires 
des armées françaises et alliées de Terre el de mer morts sons les 
drapeaux pendant la durée de la guerre aoluelle ; — 2e Des mi
litaires qui. soif sous les drapeaux, soit après renvoi dans leurs 
foyers, seront morts dans l’année, à compter de la cessation des 
hostilités,- de blessures reçues ou de maladies conlraçtëes pen
dant la. guerre ; — 3° De loutes personnes tuées par l’ennemi au 
cours des hostilités. — La déclaration de ces successions doit 
néanmoins être souscrite dans les délais fixés par l’article 33 de 
l’ordonnance organique de T enregistrement à la Réunion, du 
19 juillet 1829 ; elle doit être accompagnée d’un certificat del’au- 
torité militaire constatant que la mort a élé causée par une bles
sure reçue o_u une maladie contractée pendant la durée de la 
guerre, ou dans le cas de civils tués par l’ennemi, établissant les 
circonstancés du décès. — L’action solidaire pour le recouvre
ment des droits de mutation par décès, profitant au Trésor par 
l’article 42 de l’ordonnance du 19 juillet 1829, ne peut être

V
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exercée à l’encontre des cohéritiers auxquels profite l’exemption 
accordée par le présent article.

2. Le point de départ des délais prévus à l'article 33 de 
l’ordonnance du 19 juillet 1829 est reporté au jour de la cessa
tion des hostilités pour les successions désignées dans l’article 
précédent, et ouvertes pendant la guerre, quel que soit le degré 
de parenté des héritiers ou légataires appelés à les recueillir et 
mèmè lorsqu'elle^ sont échues à des successeurs irréguliers ou à 
des légataires sans lien de parenté avec le défunt.

2 septembre 1916
CIRCULAIRE relative au règlement des réquisitions 

arriérées ou irrégulières en la forme.
(Journ. off., 4 sept. 1916.)

4 septembre 1916
CIRCULAIRE relative aux mesures à prendre pour 

la destruction des animaux nuisibles à Vagriculture, 
à leur transport et à leur vente en vue de l'alimenta
tion publique.

(Journ. off.. 5 sept. 1916.)

? septembre 1916
CIRCULAIRE modifiant la circulaire du 18 juin 1916, 

relative aux congés de convalescence' et permis
sions.

(Journ. off., 13 sept. 1916.)

12 septembre 1916
CIRCULAIRE relative à l’application de l’article 48 

du décret du 13 septembre 1910.
(Journ. off., 15 sept. 1916.)

13 septembre 1916
C1T\CULAIRE relative à la solution de diverses ques

tions pour Vapplication de la loi du 20 mars 1916. 
(Journ. off., 15 sept. 1916.)

14 septembre 1916
CIRCULAIRE relative aux demandes ae changement 

de résidence des syndics des gens de mer, gardes-ma
ritimes et agents de la surveillance des pèches mari- 
Urnes.

(Journ. off., 18 sept. 1916.)

14 septembre 1916
DÉCRET relatif au recrutement 

de travailleurs indigènes en Algérie. 
(Journ. off., 17 sept. 1916.)

Art. 1er. Il est constitué en France des formations de tra
vailleurs indigènes, recrutés en Algérie et destinés à participer 
soit aux travaux agricoles, soit à ceux des usines ou de toute 
autre exploitation industrielle ou commerciale travaillant pour 
la défense nationale. Ces indigènes ne participeront, en aucun 
cas, à des opérations de guerre.

2. Le recrutement de ces indigènes aura lieu par voie d’em
bauchages volontaires, et, s’il y a lieu, à titre complémentaire, 
par voie de réquisition. Les embauchages et les réquisitions seront

acceptées et faites parmi les hommes des classes antérieures à 
la classe 1917 et âgés de quarante-cinq ans au plus. Toutefois, 
les ajournés et les complémentaires <Sa classe: 1916 ne pourront 
être réquisitionnes. — L’effectif, l’encadrement, la discipline de 
ces travailleurs, les clauses du contrat de travail, le taux des 
primes d’embauchage, les conditions du renouvellement du con
trat, et, d’une manière générale, toutes les mesures d exécution 
du présent décret seront fixés par le ministre de la Guerre, d accord 
avec le ministre du Travail, après avis du gouverneur général 
de l’Algérie.

3. Les travailleurs recevront: 1° une prime d embauchage; 
2° un salaire journalier. Ils seront habillés et logés. Ceux qui 
justifieraient d’aptitudes professionnelles spéciales pourront re
cevoir un salaire plus élevé.

CIRCULAIRE relative à l'indemnité de séjour 
et de cherté de vivres.

(Journ. off., 13 sept. 1916.)

17 septembre 1916
CIRCULAIRE relative à la suppression de tout ver

sement et de tout rappel d'inscrits maritimes dans 
l’armée de terre.

(Journ. off.. 19 sept. 1916.)

18 septembre 1916
CIRCULAIRE relative au rétablissement de l’heure 

normale.
(Journ. off., 24 sept. 1916.)

18 septembre 1916
DÉCRET relatif aux œuvres de guerre qui font appel 

à la générosité publique.
(Journ. off., 24 sept. 1916.)

Art. l'‘r. Les œuvres de guerre créées par des associations ou 
des particuliers, qui n’ont pas été reconnues d’utilité publique et 
qui veulent bénéficier du régime institué par 1a. loi du 30 mai 1916, 
en vertu de laquelle elles peuvent faire appel à la générosité pu
blique et recueillir le produit de dons et de souscriptions, sont 
soumises aux prescriptions du présent décret.
Chapitre 1er. — De l’autorisation des œuvres de guerre.

2. La déclaration prévue par l’article 2, § 1er, de la loi du 
30 mai 1916 est faite, dans le département de la Seine, à la pré
fecture de police et, dans les autres départements, à la préfecture 
ou à la sous-préfecture par ceux qui, à un titre quelconque, sont 
chargés de l’administration où de 1a. direction de l’oeuvre. —Il 
en est donné récépissé. - Cette déclaration indique : — 1° Les 
nom. prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession 
et domicile des fondateurs, directeurs et administrateurs; — 
2° Le but précis que poursuit l’œuvre ; —■ 3° Le siège de l’œuvre")
__ 40 pour les œuvres qui possèdent plusieurs établissements,
la liste de ces établissements avec des renseignements sur leur 
siège, leur nature, leur importance, ainsi que les nom, prénoms, 
date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des 
directeurs; — 5° Les ressources doqt les fondateurs ou admi
nistrateurs disposent pour le fonctionnement de l’œuvre et les 
moyens qu’ils se proposent d’employer pour faire appel à la géné
rosité publique; — 6° S’il y a lieu, deux exemplaires des sta
tuts.

3. La déclaration est faite dans les mêmes formes pour les 
œuvres existant au moment de la promulgation de la loi du 
30 mai 1916. — 11 doit, en outre, être produit une situation 
financière de l’œuvre au moment de la déclaration. — Cette si
tuation financière indique, par nature de ressources, le montant 
des fonds recueillis depuis la déclaration de guerre et les dépenses
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par catégories. — Les dépenses de chaque catégorie et, notam
ment, celles de premier établissement, de loyer, d’entretien et 
de personnel doivent faire l’objet d’articles séparés. — A cette 
situation financière , sont joints un étal détaillé de l’actif et du 
passif et un état nominatif du personnel appointé avec le chiffre 
des appointements de chacune des parties prenantes. — Le récé
pissé qui, aux termes de l’article 4 de la loi du 30 mai 191.6; tient 
lieu d’autorisation provisoire, est délivré, dans le département 
de la Seine, par le préfet de police et, dans les autres départe
ments, par le préfet ou lé sons-préfet.

4,.Toute modification aux statuts, au but poursuivi, tout chan
gement dans l'administration ou la direction de l’œuvre ou d’un 
de ses établissements, doit, dans le délai de quinzaine, faire 
l’objet d’une-déclaration nouvelle.

5. Dans le délai de dix jours, le préfet de police dans le dé
partement de la Seine, ou le préfet dans les au très déparlenients, 
transmet le dossier, avec son avis motivé, à la commission de 
contrôle des œuvres de guerre.

6. Le ministre de l’intérieur nomme le président de la com
mission de contrôle du département de la Seine. Il eu nomme 
également le secrétaire. — Sur la propos.itiondela commission, 
le ministre de l'intérieur peut nommer des rapporteurs chargés, 
avec voix consultative, d'étudier et de présenter les affaires qui 
lui sont soumises. —Dans les autres départements, la nomination 
du secrétaire et, s'il y a lieu, des rapporteurs, est faite par le 
préfet.

7. Si la commission estime que les renseignements contenus au 
dossier ne sont pas suffisants, elle peut faire procéder à un com
plément d’enquête par un de ses membres ou demander que ce 
complément d’enquête soit effectué par un des autres agents de 
contrôle énumérés à 1 article 34 dn présent décret. — Dans ce 
dernier cas, la désignation de l’agent de contrôle est faite par le 
ministre de l’intérieur, s’il s agit d’un inspecteurgénéral des, ser
vices administratifs ; par le ministre des finances, sur demande 
du ministre de l'intérieur, s'il s’agit d’un inspecteur des finances; 
par le ministre de l'intérieur dans de département de la Seine et 
par le préfet dans les autres départements, s’il s’agit d’un des 
mandataires figurant sur t'es listes dressées par les commis
sions, aux termes de i article 34 susvisé. — La commission in
dique les points sur lesquels l’enquête complémentaire devra no
tamment porter. — Dans le cas où la commission eslime, confor
mément aux dispositions de l’article 3 de la loi. qu’il y a lieu de 
demander une modification de statuts, elle fixe un délai ijans le- 
quel la modification devra être réalisée.

8. La commission peut,;si elle le.juge utile, autoriser les re
présentants do.s œuvres à se présenter devant elle pour fournir 
des explications. —- Avant de conclure à un refus d’autorisation, 
elle doit toujours les aviser qu’ils peuvent être entendus dans un 
délai fixé par elle. — Les conclusions de la commission sont 
transmise au ministre de l'intérieur dans le plus bref délai. — 
Toute proposition de rejet de la. demande est motivée.

9. Les décisions du ministre sont notifiées aux intéressés par 
les soins du préfet de police dans le département de la Seine, 
et du préfet dans les autres départements. — Les décisions por
tant relus d’autorisation sont motivées. —Le recours devant le 
Conseil d’Etat, prévu par l'article 3 de la loi, doit être formé dans 
le délai de deux mois à partir de la notification'.

10. La liste des œuvres autorisées est publiée au Journal offi
ciel. Les listes concernant les départements autres que le dépar
tement de la Seine sont publiées, on outre, au Recueil des actes 
administratifs de la ■préfecture.

Chapitre IL — De la comptabilité des œuvres de guerre.

11. Les œuvres de guerre doivent, tenir une comptabilité-de
niers et, s'il y a lieu, une comptabilité-matières selon les règles 
édictées ci-après. — La tenue de ces comptabilités commencera 
d’être obligatoire : — 1° Pour les œuvres déjà existantes, dans 
le délai de huit jours après la date où elles auront reçu n'oti- 
lîcalion de l’autorisation — 2° Pour les œuvres nouvelles, du

- premier jour de leur fonctionnement. — Toute œuvre qui com
porte plusieurs établissements distincts doit tenir une comptabi
lité pour chacun d’eux et une coinptabilité d’ensemble.

12. A la date où la comptabilité est ouverte, il est établi, 
avant toute opération, une situation île caisse et de portefeuille 
détaillée par nature de monnaies ou valeurs. Cette situation, cer
tifiée exacte par la personne chargée de la direction de l’œuvre 
ou par son délégué-, est conservée à l’appui de la comptabilité. 
•— Une situation do caisse et de portefeuille est établie dans des
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conditions analogues au début de chaque année. Elle est résumée 
en tète du journal.

13. Les recettes et les dépenses sont portées chaque jour et 
séparément, au fur et à mesure des ' encaissements et des dé
caissements, sur un livre-journal tenu par année. — Toutefois, 
il suffit de porter sur le livre-journal le total des opérations de 
chaque jour, tant en recettes qu’en dépenses, si ces opérations 
sont inscrites en détail et additionnées par jour sur d’autres re
gistres. — De toute façon, les totaux des journées antérieures 
doivent être récapitulés au livre-journal avec ceux de chaque 
journée, afin de présenter, à toute date, la somme complète des 
opérations effectuées depuis le début de l’année

14. L es recettes et les dépenses doivent de plus être portées 
chaque jour ou tout au moins chaque semaine sur un grand- 
livre, tenu par année, où elles sont réparties, d’après leur na
ture, en comptes distincts, et groupées, s’il y a lieu, suivant les 
rubriques ci-après :

I. Recettes.

1. Subventions de l'Etat, des départements, communes et 
établissements publics. Souscriptions ou dons de particuliers, 
associations, œuvres, établissements privés; — 2. Cotisations 
des membres de l’œuvre : rachats de cotisation ; — 3. Quêtes à 
domicile: — 4. Collectes publiques; —5. Droits d’entrées dans 
les expositions, conférences, représentations théâtrales et autres 
réunions; — 6. Vente par l’œuvre d’objets divers; — 7. Lote
ries, tombolas, ventes decharités ; —8. Intérêts des fonds placés;
— 9. Recettes d’ordre et recettes à régulariser ; — 10. Retraits 
de fonds placés en compte courant ; — 11. Ventes et rembour
sements de valeurs mobilières; — 12. Autres ressources,

■ »
II. Dépenses.

1. Loyer; — 2. Frais de premier établissement; —3. Frais 
d’administration, —Matériel; — 5. Dépenses d’achat, de fa
brication ou de transformation d’objets divers ; — 6. Distribution 
de secours eu argent.; — 7. Subventions à des œuvres ; — 8. Dé
penses d’ordre et dépenses à régulariser; —T 9- Placement de 
fonds en compte courant; — 10. Achat de valeurs mobilières;
— 11. Autres dépenses,

15. Il est délivré immédiatement, pour toute somme encaissée 
au profit de l’œuvre, une quittance extraite d’un registre àsouche. 
La souche et le volant doivent mentionner la nature et le mon
tant de la recette, le numéro de la quittance, la date, le nom de 
la partie versante, ou, si celle-ci le demande, la mention « ano
nyme ».

16. Toute personne qui, sous Une forme quelconque, recueille 
des fonds dans un lieu public ou qui effectue une quête à domi
cile pour une des œuvres prévues à l’article 1®^ de la loi du 
30 mai 1916. doit être munie d’une Carte l’habilitant à cet effet, 
revêtue de la signature du président ou du directeur de l’œuvre, 
certifiée par le Commissaire de police, ou par le maire. Cette 
carte n’est valable que pour trois mois. — il est fait exception 
à celte règle pour les ventes de charité, lorsqu’elles ont été dé
clarées dans lés conditions prévues à l’article 20, ainsique pour 
les « journées » régulièrement autorisées.

17. Les personnes qui effectuent des quêtes à domicile, pour 
une des œuvres précitées, doivent remettre.'en échange de toute 
sommé perçue par elles, une quittance extraite d’un carnet à 
souche auxiliaire et contenant les mentions prévues à l’article 15.
— Chacun de ces carnets est identifié par un numéro d’ordre ; 
il doit être rapporté autant que possible chaque soir et, au plus 
tard, Ions les dix jours, avec les fonds recueillis, au caissier de 
rétablissement. Celui-ci vise alors le carnet et délivre une quit
tance extraite de son registre à souche au quêteur à domicile, 
pour le montant global du versement. — Le caissier de l'établis
sement prend en charge chaque carnet à souche auxiliaire, dès 
qu'il lui est codifié et avant fout emploi, à un compte spécial où 
sont mentionnées, avec leur date et les, noms des détenteurs 
successifs, toute remise du carnet à un quêteur et toute rentrée 
ultérieure du même carnet à la caisse.

18. U est tenu au siège de chaque œuvre une liste indiquant 
remplacement,'exact |de chacun des troncs placés à demeure en 
un lieu fréquenté par le public, ainsi que le nombre de ceux 
mis à la disposition des personnes chargées des collectes publiques.
— Sur chaque tronc doivent figurer d’une façon très apparente 
le titre exact de l’œuvre et un numéro d’ordre spécial qui est 
reporté sur la liste mentionnée au paragraphe précédent. — Les 
troncs doivent être fermés à clef ou scellés. -— La clef ou le 
sceau ne peut pas être laissé au dépositaire du tronc, — Le
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caissier ou une personne.désignée par lui procède à l’ouverture 
du tronc et en compte le produit en présence du dépositaire ou 
de son délégué, à qui est remise une quittance extraite du 
registre à souche. —Toute écriture concernant un Tronc doit en 
mentionner le numéro d’ordre. — Les règles prescrites au pré
sent article ne sont pas applicables au cas d'une « journée"» 
régulièrement autorisée.

19. Lorsqu’il est perçu directement parles soins de l'œuvre 
et à son profit des droits d'eutrée à des.expositions, conférences, 
représentations théâtrales et autres réunions, les recettes sont 
effectuées, soit, à l’aide de tourniquets ou de troncs, soit contre 
remise de quittances ou tickets à souche extraits de carnets 
auxquels sont applicables les prescriptions du dernier alinéa de 
l'articie 18 du présent décret.

20. La délivrance de quittances à souche individuelles n’est 
pas obligatoire pour les recettes réalisées dans les ventes de 
charité à condition que la dale et les locaux de la vente soient 
déclarés, au moins huit jours d’avance, dans le département de 
la Seine./à la préfecture de policé et, dans les autres départe
ments, à la préfecture ou à la sous-prél'eclure.

21. Pour les loteries et tombolas régulièrement autorisées, 
les billets tiennent lieu de quittances individuelles. — Le cais
sier prend en charge la totalité des billets dès qu’ils lui sont 
confiés et avant toute distribution, à un compte spécial ; il men
tionne à ce compte, avec leur date et les noms des personnes 
chargées du placement, toute remise des billets à ces personnes 
et toute rentrée ultérieure des billets non placés à la caisse où 
ils sont conservés.

22. Chaque exposition, conférence, représentation théâtrale 
ou toute autre réunion destinée à procurer des fonds, à l'œuvre, 
chaqpe vente de charité, chaque loterie ou tombola doit faire 
l’objet, sur un registre auxiliaire, d'un compte spécial qui fait 
ressortir, par la comparaison de toutes les recettes et de toutes 
les dépenses, le produit net de l’opération. — Les recettes et 
les dépenses sont portées dans la comptabilité pour leur mon
tant brut, sans qu’il puisse être fait entre.elles aucune compen
sation.

23. Toute dépense doit être justifiée par la quittance de la, 
partie prenante, datée et signée. — Toutefois, en ce qui con- 
éerne les distributions de secours,.les œuvres peuvent insérer 
dans leursistatuts ou règlements des dispostiions substituant aux 
quittances des états dressés et certifiés par les personnes qui ont 
procédé à ces distributions. — Ces états doivent mentionner les 
noms et adresses des parties prenantes et la valeur des secours 
alloués à chacune d'elles.

24. 11 ne doit être conservé en caisse que les fonds de roule
ment correspondant aux besoins courants. L’excédent disponible 
est placé en compte courant à la Banque de France, aux caisses

. d'épargne, dans un établissement de crédit, ou chez les tréso
riers généraux ou receveurs des finances.

25. Les mouvemenls des fonds placés en compte courant sont 
suivis d'une façon distincte pour chaque établissement, ou comp
table dépositaire. — Le caissier de l’oeuvre, lorsque la demande 
lui en est faite par un des agents de contrôle énumérés à Car-, 
ticle 34 du présent décret, doit se faire remettre par les déposi
taires de fonds placés un relevé du compte courant. Il doit dans 
tous les cas se faire remettre périodiquement ce relevé, établi 
au dernier jour de chaque semestre. .

26. Si l’œuvre veut7 employer ses fonds libres en achats de 
valeurs, elle ne peut acheter que les rentes sur l'Etat, les valeurs 
du Trésor, et. les autres valeurs admises eh garantie des avances 
de la Banque de France. — Indépendamment des écritures des 
recettes et des dépenses auxquelles donnent lieu les ventes et les 
achats de titres, il est tenu un état indiquant à tout moment les 
valeurs mobilières possédées par l'œuvre.

27. Dans chaque magasin, il est tenu une comptabilité des 
matières dont les mouvements sont consignés, tant en entrées 
qu’en sorties, sur des registres où les objets sont classés autant 
que possible selon leur nature. — Chaque opération doit y être 
portée séparément, avec l'indication de sa dale et le nom de la 
partie versante ou prenante, toutes les fois que la partie versante 
n'aura pas demandé à garder l'anonymat. — En échange do 
tout objet remis gratuitement à l'œuvre, il doit être délivré une 
quittance. Toutefois, lorsque les dons en nature.ont lieù dans 
des conditions ne permettant pas la remise de quittances indivi
duelles, il est seulement établi une quittance d’ordre globale au 
siège de l’établissement. — Toutes les quittances sont extraites 
d’un registre à souche: — Les inscriptions au grand-livre des 
dépenses pour achats de matières sont accompagnées de réfé

rences aux numéros sous lesquels sont désignées les opérations 
correspondantes au registre d’entrée des matières.

28. Il sera justifié de toute sortie d’objets remis gratuitement 
par l’œuvre dans les conditions prévues pour les secours en 
argent à l’article 23 du présent décret.

29. L'obligation de tenir une comptabilité-matières n’est pas 
imposée pour les objets compris dans une vente de charité, 
lorsque celle-ci a été déclarée dans les conditions indiquées à 
l’article 20 du présent décret.

30. Les règles de comptabilité édictées au présent décret ne, 
sauraient faire obstacle à la tenue par les oeuvres d écritures 
complémentaires, si elles le jugent à propos.

31. Tout œuvre doit, pour eliacun de ses etablissements, faire 
parvenir à la préfecture de police, pour le departement de la 
Seine, et à la préfecture ou à la sous-préfecture, pour les autres 
départements, dans-lés vingt premiers jours de chaque semes tre, 
un bordereau récapitulant, pour chacune es rubriques établies 
dans la tenue des comptabilités'deniers et matières, les opéra
tions, antérieures au semestre, les opérations du semestre et leur 
total. — A ce bordereau, sont annexées une situation de caisse 
et de portefeuille et une situation de magasin en fin de semestre.
— Ces documents sont arrêtés respectivement les 31 janvier et 
31 juillet, et transmis par l’administration à la commission du 
contrôle. — Les mêmes documents seront produits par toute 
œuvre qui se mettrait ou qui serait mise en liquidation, dans 
les vingt jours de l’arrêté définitif des comptes.
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32. L’inspection à laquelle il peut être procédé, en vertu de 
l’article 5 de la loi du 30 mai 1916, a pour but exclusif de 
s’assurer du fonctionnement régulier de 1 œuvre el de vérifier si 
les ressources recueillies sont intégralement employées au but 
visé dans la déclaration. — Des instructions ministérielles sont 
adressées aux commissions de contrôle en vue de préciser leur 
action et de la maintenir dans les limites prévues au paragraphe 
précédent.

33. Le ministre de l’intérieur peut, toutes les lois qu il le 
juge utile, faire procéder à l'inspection d’une œuvre de guerre.
— Les commissions de contrôle peuvent également, à toute
époque, demander qu’il soit procède à cette inspection. — 
Leur demande est adressée au ministre de l’intérieur s il s agit 
du département de la Seine, et au prélet dans les autres dépar
tements. /

34. Dans le cas où il y a lieu de procéder à une inspection, 
elle peut être confiée aux inspecteurs généraux des services admi
nistratifs du ministère de l’intérieur ou aux inspecteurs des 
finances. — Elle peut également être effectuée par les membres 
des commissions de contrôle et les mandataires qualifiés par 
leurs litres ou leurs fonctions, qui peuvent être délégués par cha
cune de ces commissions el figurent sur une liste drossée par 
elle et agréée pour le département de la Seine, par le ministre 
de l’intérieur, et pour les autres départements, par le préfet. — 
La désignation de l’agent chargé de l’inspection est effectuée 
dans les conditions prévues à l'article 7 du présent décret.

35. Avant toute opération, les inspecteurs généraux des ser
vices administratifs «t les inspecteurs des finances doivent justi
fier de leur identité. Les autres agents de contrôle doivent pré
senter une lettre émanant du ministre de l’intérieur, s’il s’agit 
d’une œuvre du département de ta Seine, ou du préfet, s’il s agit 
d’une œuvre ayant son siège dans un autre département. Lette 
lettre spécifie ia mission qui leur,est confiée. — Les fondateurs, 
directeurs ou administrateurs des œuvres sont tenus de laisser 
procéder à toutes vérifications do caisse, de comptabilité et de 
magasin dans chacun de leurs établissements; ils doivent sou
mettre tous livres,'registres, pièces de dépense, procès-verbaux 
des séances des comités de gestion, généralement tous documents 
relatifs au fonctionnement administrai if et financier de l’œuvre 
et présenter leur fonds et valeurs ainsi que tous objets, denrées 
où matières. — fis doivent être invités à signer un proces-verbal 
constatant le montant dos sommes, valeurs ou matières trouvées 
lors de la vérification en caisse ou en magasin.

36. Indépendamment de l’application de l’article 8 de la loi 
du 30 mai 1916 et de l’article 9, qui réprime les infractions 
aux prescriptions des articles 1er, 2, 4, 6 et 7, paragraphe 1er, 
de ladite loi, lorsqu’une œuvre de guerre ne se soumet pas aux 
dispositions du présent décret, le ministre de l’intérieur saisit la

i commission de contrôle. — Celle-ci, si elle estime ne pas pou
voir statuer immédiatement, peut demander qu’il soit procédé

à une enquête supplémentaire. — Elle peut, si elle le juge utile, 
fixer un délai à-l’expiration duquel la situation signalée comme 
défectueuse doit avoir été modifiée. — La commission, après 
avoir entendu ou dénient appelé les représentants de l’œuvre à 
présenter leurs explications, peut proposer au ministre de retirer 
l’autorisation. —Tout avis tendant au retrait de l'autorisation 

■ est motivé. —- Le retrait de l’autorisation est prononcé par le 
ministre dans les mêmes formes que le refus et sous réserve du 
même recours. ■ • .

37. L'autorisation peut également être retirée lorsqu’il est 
établi qu’une œuvre de guerre a été détournée du but en vue 
duquel l’autorisation lui a été accordée.-

19 septembre 1916. —

19 septembre 1916
DECRET relatif à la prorogation des échéances 

et au retrait des dépôts espèces.
(Journ. off., 20 sepl. 1916.)

Art. 1er. Les délais accordés par les articles 1. 2, 3 et 4 du 
décret du 29 aoûl 1914 el prorogés par les articles l01' des dé
crets des 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914, 25 fé
vrier, 15 avril. 24 juin, 16 octobre. 23 décembre 1915, 18 mars 
el 21 juin 1916, sont prorogés, sous les mêmes conditions et 
réserves, pour une nouvelle période de quatre-vingt-dix jours 
francs. — Le bénéfice en est étendu aux valeurs négociables qui 
viendront à échéance avant le lur janvier 1917, à la.condition 
qu’elles aient été souscrites antérieurement au 4 août 1914.

2. Le porteur d’un etfet de commerce appelé à bénéficier pour 
la (première fois d’une prorogation d'échéance est tenu d’aviser 
le débiteur qu'il est en. possession dudit effet et que le payement 
peut en être effectué entre ses mains. — Cet avis pourra être 
constaté soit par le visa signé et daté du débiteur sur l’effet de 
■commerce, lors de la présentation, soit par une' lettre recom
mandée. — iFaule par le porteur d'accomplir ces formalités dans 
le délai d’un mois à dater de l’échéance normale de l’effet, les 
intérêts de 5 p. 100, institués à son profit par le décret du 
29 août 1914, cesseront de courir ;i partir de l’expiration de ce 
délai. — Toutefois, ces formalités ne sont pas nécessaires si le 
porteur peut prouver que le débiteur a été antérieurement avisé.

3. Dans les délais de prorogation des échéances fixés parle 
présent décret, le porteur ou lé-créancier ne pourra pas refuser 
un payement partiel pourvu qu'il soit au moins du quartdu prin
cipal. — Toute somme' ainsi payée ne pourra être inférieure à 
50 francs, sauf celle qui sera afférente au dernier des termes. '— 
Les intérêts seront exigibles à chaque terme pour la portion du 
principal payée par le débiteur. — Chaque payement partiel 
sera mentionné sur le titre par- le porteur, qui en donnera 
quittancé. — Cette quittance sera exemptée du droit de timbre.

4. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets des 
29 août. 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914. 25 fé
vrier, 15 avril, 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915, 18 et 
20 mars, 21 juin et. 25 juillet 1916, qui ne sont pas contraires 
au présent décret. — Toutefois, l’application dos paragraphes 2 
et 3 de l'article 2 et du paragraphe 2 de l'article 3 du décret du 
27 octobre 1914 concernant le recouvrement des valeurs négo
ciables et des créances à raison de ventes commerciales ou 
-d’avances sur titres est suspendue jusqu’à l’expiration du délai 
de quatre-vingt-dix jours francs prévu par l’article 1er.

5. Sont et demeurent soumis aux dispositions du décret du 
23 décembre 1915 les débiteurs qui, en raison de l’état de guerre, 
sont fournisseurs de l’Etat ou des Etats alliés ou travaillent pour 
le compte de ces Etats, soit à titre principal, soit comme sous- 
traitants, ainsi que les débiteurs qui fournissent aux personnes 
ci-dessus dénommées des matières brutes ouvrées ou mi-ouvrées, 
ou qui coopèrent pour partie à la fabrication.

6. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets 
des 20 mars et 25 juillet 1916. lessommes dues àraison d’effets 
de commerce, de fournitures de marchandises, d'avances , de dé
pôts espèces et soldés créditeurs, de comptes courants, payables 
ou remboursables en Algérie. —Toutefois, le présent décret reste 
applicable en Algérie aux catégories de débiteurs ci-après énu
mérées : — 1° Aux débiteurs qui sont présents sous les drapeaux, 
à ceux qui ont depuis le l01' août 1914 été renvoyés dans leurs 
foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu’aux héritiers de 
ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs auteurs;

2° Aux sociétés-eu nom collectif donttous les associés, et aux so
ciétés en commandite simple dont tous les gérants sont sous les 
drapeaux.
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20 septembre 1916
DECRET modifiant le décret du 1er janvier 1915 

sur la solde des militaires en congé.
[Journ. off., 30 sept. 1916.)

20 septembre 1916
DECRET relatif aux pensions des fonctionnaires, em

ployés et agents civils coloniaux, rétribués sur le 
budget spécial de l'Algérie ou sur le Ifudgct des terri
toires du Sud, qui, accomplissant en temps de guerre 
un service militaire, sont tués ou atteints de blessures 
ou d'infirmités dans l'exercice de ce service.

(Journ. off., 29 sept. 1916.)

Art. lor. Les fonctionnaires, employés et agents civils colo
niaux, citoyens ou sujets français, rétribués sur le budget spécial 
de l’Algérie ou sur le budget des territoires du Sud qui, accom
plissant en temps de guerre un service militaire, sont atteints, 
dans l’exécution de ce service, de blessures ou d’infirmités ouvrant 
droit à une pension militaire, peuvent, en renonçant à demander 
cette pension, réclamer le bénéfice de leur régime normal de re
traites. Dans ce cas, les blessures ou infirmités sont considérées 
comme reçues ou contractées dans l’exercice des fonctions civiles. 
—- L’option ainsi faite emportera détermination du régime éven
tuellement applicable à la veuve ou aux orphelins. — En dehors 
des fonctionnaires et agents visés à l’article 8 du règlement d’ad
ministration publique du 7 juin 1902. les dispositions qui pré
cèdent s'appliquent : — 1° Aux fonctionnaires et agents colo
niaux visés à l’article -1er du règlement précité, qui étaient eu 
exercice au 1er janvier 1901 ; — 2° Aux fonctionnaires et agents 
coloniaux placés pour la retraite sous le régime du décret du 
16 juillet 1907. — Les charges qui pourront résulter de l’option 
seront supportées, en ce qui concerne les fonctionnaires elagents 
coloniaux visés à l’article lor du règlement du 7 juin 1902, con
formément aux dispositions du deuxième alinéa dudit article, et 
pour les fonctionnaires et agents coloniaux tributaires de la caisse 
des retraites de l’Algérie, conformément aux dispositions de l’ar
ticle .5 du même règlement.

2. Peuvent également opter pour le régime des pensions affé
rent à l’emploi civil les-veuves ou orphelinsdesdits fonctionnaires, 
employés et agents 1-ivils Coloniaux, citoyens ou sujets français, 
rétribués sur le budget de l’Algérie ou sur le budget des terri
toires du Sud qui ont été tués dans l’accomplissement d’un ser
vice militaire en temps de guerre ou qui, avant d’avoir usé delà 
faculté ouverte par l’article précédent, sont morts des suites de 
blessures. — Dans le cas où la veuve serait en concours avec des 
enfants d'un autre lit, il sera (Statué relativement à l’option à 
exercer et sur citation délivrée à la requête de Ja partie la plus 
diligente, par le tribunal civil du lieu de la succession siégeant 
en chambre du conseil. Les actes de procédure seront exempts 
des droits de timbre et d’enregistrement.

3. Lorsque les fonctionnaires, employés et agents civils cor 
loniaux, citoyens ou’ sujets français vises aux articles précé
dents, laissent des enfants naturels légalement reconnus, le ré
gime applicable auxdits enfants naturels est toujours celui du 
décret du 16 juillet 1907. — Cette règle ne porte pas préjudice 
à 4g faculté d’option que peuvent exercer, dans les conditions de 
l’article précédent, la veuve et les enfants légitimes des mêmes 
fonctionnaires, employés et agents civils coloniaux qui viendraient 
en concurrence pour le droit à pension avec ces enfants naturels 
reconnus.- — Toutefois, l’adoption pour la veuve et les enfants 
légitimes d’un régime dé pension différent de celui appliqué en 
vertu du premiêr paragraphe du présent article aux enfants na
turels reconnus venant en concurrence avec eux, n’affecte en rien 
la quotité du secours annuel attribué à ces derniers, qui reste 
calculé et liquidé comme si tous les ayants droit avaient été sou
mis au même régime de pension.

4. La cause de décès, l’origine et la gravité des blessures ou
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infirmités seront, même en cas d’option pour le régime des pen
sions institué par le décret du 16 juillet 1907, constatées dans 
les formes prescrites pour la liquidation des pensions militaires.

5. L'option autorisée par les articles 1 et 2 du présent décret 
devra être exercée, ou la citation prévue à son article 2 délivrée, 
dans les délais impartis aux intéressés pour faire valoir leurs 
droits à la pension militaire.

6. Seront reçues à exercer rétroactivement le droit d’oplion 
prévu par les articles! et 2 ci-dessus, les personnes visées par ces 
articles qui auront formé une dem ;m!e de pension militaire entre 
le 2 août 1914 et la promulgation du présent décret. Il en sera 
ainsi, même si leur demande avait été suivie d'une concession de 
pension ou d’un secotirs annuel d’orphelins. — Les délais prévus 
à l’article » auront, dans ces cas. pour point de départ, la pro
mulgation du décret.

7. Pour l’application, en vertu des dispositions qui précèdent, 
du décret du 16 juillet 1907, les blessures pu le décès résultant 
d’événements de guerre sont assimilés aux blessures reçues ou au 
décès survenu dans les circonstances definies aux articles 9-10°, 
12-1° dudit décret.

. 21 septembre 1916
DECRET autorisant te gouverneur général de Ma

dagascar à donner cours légal dans la colonie aux 
coupures fiduciaires acceptées par les caisses publi
ques locales.

(Journ. oy7’., 24 sept. 1916.)

ADDITIF à la circulaire 4,826 D. du ‘ILS juillet 1910, 
relative au port des chevrons et rectificatif à la même 
circulaire en ce qui concerne le droit au port, de la 
fourragère.

(Journ. off., 23 sept. 1916.)

23 septembre 1916
DECRET supprimant la clause de sauvegarde pour 

le remboursement des sommes déposées aux caisses 
d'épargne.

(Journ. off., 24 sept. 1916.)

. Art. 1er. Sont abrogés le décret du 30 juillet .1914, limitant 
les remboursements à effectuer par les caisses d’épargne ordi
naires à la Caisse nationale d’épargne, et le décret du 27 mars 
1916 portant dérogations au précédent decret.

23 septembre 1916
DECRET portant prorogation des contrats 
d’assurance, de capitalisation et d’épargne.

(Journ. off., 20 sept. 1916.)

Art. 1er. Les délais accordés par les articles 1er et 5 du dé
cret du 27 septembre 1914 pour le payement des sommes dues 
par les entreprises d’assurance, de capitalisation et d’épargne 
et prorogés par l’article 1er des décrets des 27 octobre, 29 dé
cembre 1914, 23 février, 24 avril, 26 juin, 28 août, 30 octobre, 
20 novembre 1915, 15 janvier, 18 mars, 19 mai et 18 juillet 
1910 sont prorogés, à dater du l01’ octobre 1916, pour une 
nouvelle période de soixante-dix jours francs1, sous les conditions 
et réserves ei-après, le bénéfice de cette prorogation étant élendu 
aux contrats à échoir avant le 1er décembre 1916, pourvu qu’ils 
aient été conclus antérieurement au 4 août 1914. —Pendant 
la durée de cette prorogation, les entreprises seront tenues de 
payer : — 1“ En matière d'assurance sur la vie, 50 p. 100 du 
capital ou du rachat stipulé, jusqu’à concurrencé de 25,000 francs 
et l’intégralité des rentes viagères ; — 2° En matière d’assu
rance contre les accidents du travail, l'intégralité des allocations

temporaires et rentes viagères dues en vertu de la loi du 9 avril 
1898 et des lois qui l’ont modifiée ou complétée ; — 3“ En ma
tière d’assurance contre les autres accidents de toute nature, l’in
tégralité de l'indemnité temporaire et du capital ou de toutes 
autres indemnités dues ; -— 4° En matière d’assurance contre 
l’incendie et contre tous risques autres que ceux prévus aux ali
néas précédents, l’intégralité des sinistres; —5° Eu matière 
de capitalisation, l'intégralité du capital des bons ou titres 
venus à échéance; — 6° En matière d’épargne, et seulement en 
ce qui concerne les sociétés visées au titre II de la loi du 3 juil
let 1913; 40 p. 100 du capital revenant aux intéressés par 
suite de I échéance de leurs séries ou parlicipation'snu par suite 
de.décès, pour les sociétés dont les placements se font en con
structions de maisons payables a tempérament, et 70 p. 100 
pour les autres sociétés. — Le bénéfice de ces dispositions ne 
pourra être invoqué !par l’assuré ou l'adhérent qu’à condition 
que le montant de la prime ail été versé, et en matière d’assu
rance contre les accidents et l’incendie que les déclarations de 
salaires et de sinistres aient été faites, conformément aux pres
criptions du contrat.

2. En matière d’assurance sur la vie, l’assureur, un mois après 
I envoi d une lettre recommandée resiée sans effet, reproduisant 
le texte de la présente disposition et invitant l’assuré à acquitter 
les primes.arrivées à échéance ou à prendre l'engagement de les 
acquitter, en une ou plusieurs fois à son gêé, dans le délai de 
deux années après la cessation des hostilités, ne sera respon
sable, en cas de décès de l'assuré, que jusqu’à concurrence de 
la valeur acquise à la police conformément aux conditions du 
contrat. — Toutefois, les clauses des polices d'assurances retrou
veront leurs pleins effets, pour les primes échues et à échoir, à 
l’égard dès assurés des sociétés, â forme mutuelle qui ne payent 
aucune commission ni aucune rétribution, sous quelque forme 
que ce soit, pour l'acquisition des assurances, et qui l'ont sti
pulé dans leurs statuts. — Les dispositions des alinéas précé
dents ne vaudront pas à l’égard des assurés présents sous les 
drapeaux, on domiciliés dans les régions enyaliiés, ou retenus 
en territoire ennemi, on se trouvant hors de France ou d’Algérie 
pour service public; le recouvrement de leurs primes échues au 
cours de la, période pendant laquelle ils sonl restés couverts de 
leur risqué se fera dans des .conditions quj seront déterminées 
après les hostilités.

3. Les prorogations spécifiées aux articles précédents sont 
.purement facultatives pour les débiteurs ; les sommes dont le 
payement est suspendu en vertu desdils articles portent intérêt 
de plein droit au taux de 5 p. l'OO à partir du jour où le pave
ment était primitivement exigible. — L’intérêt est dû dans les 
mêmes conditions par l’assuré pour le montant des primes qu’il, 
n'a pas versées à l'époque fixée par le contrai. — Les disposi
tions des deux alinéas ci-dessus ne font pas obstacle à l'appli
cation de toutes clauses contractuelles qui stipuleraient un taux 
d’intérêt plus élevé.

4. Les contestations auxquelles peut donner lieu l'application
du présent décret sont portées, par simple requête de la partie 
la plus diligente, devant le président du tribunal civil, qui statue 
en référé. Sa décision est exécutoire, par provision, nonobstant 
appel. 1

5. Les dispositions du présent,décret ne sont pas' applicables 
aux sociétés d’assurances mutuelles agricoles régies par la loi 
du 4 juillet 1900.

6. Les dispositions du présent décret s'appliquent aux entre
prises d’assurances, opérant en France, des pays alliés ou 
neutres; toutefois; leur bénéfice serait refusé à ces entreprises 
dans le cas où le pays où eiles ont leur siège social prendrait 
des mesures analogues sans en assurer l’application aux entre
prises française?.

7. Les dispositions dû présent dérri I sont applicables à I AL 
gérie.

26 septembre 1916
CIRCULAIRE relative aux conditions d’application 

de la circulaire du 17 septembre 1916.
(Journ. off., 28 sept. 1916.)

ï
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27 septembre 1918
DÉCRET relatif à l'application de la loi du 28 avril 

1916 accordant une allocation journalière aux vic
times civiles de la guerre.

(Journ. off., 4 ocl. 1916.)

Art. 1er. La demande formée, dans l’intérêt de la famille dont 
la victime était le soutien indispensable est adressée au maire 
de la commune où cette famillg réside. — La demande formée 
dan? le seul intérêt de la victime est adressée au maire de la 
commune où la victime réside.

2. Si la demande est formée pour la famille, elle mentionne 
les noms, prénoms, âges, professions et adresses des membres de 
la famille pour qui l'allocation est sollicitée ou pour qui des ma
jorations sont demandées, ainsi que le,s nom, prénoms, âge, pro
fession el adresse de la victime. — Si la demande est formée 
pour la victime à son profit, elle mentionne ses nom, prénoms, 
âge. profession el adresse. Elle affirme, en outre, I absence de 
charges de famille. — Dans tous les cas. la demande énonce la 
date, le lieu el les circonstances du fait de guerre, et, autant que 
possible, les noms el adresses des personnes qui en ont été té
moins, ainsi que l’indication du lieu ou de, l’établissement hos
pitalier où la victime a été soignée.

3. Lemaire adresse, sans délai, la demande au sous-préfet, 
qui la transmet au préfet, avec les renseignements qu’il aura pu 
recueillir sur l’affaire.

4. Dès qu’il a reçu la demande, lé préfet en saisit la com
mission départementale instituée par l’article suivant.

5. La commission départementale des allocations aux victimes 
civiles de la guerre, qui siège à la préfecture, est composée : — 
Du préfet, ou. par délégation, du secrétaire général, président; 
— D’un conseiller général, désigné par la commission départe
mentale du conseil générai; — D’un membre du Irihnnal civil 
du chef-lieu du département, désigné par le président du tri
bunal;-—- D'un représentant de l’administration des finances, 
désigné par le ministre des finances ; — D’un médecin nommé 
par, le préfet ; —D’un médecin militaire désigné, dans la zone 
des armées, par le générai commandant en chef ou son délégué, 
et, en dehors de la zone des armées, par le général commandant 
la région. — Laprésence de quatre -membres au moins, dont un 
médecin, est nécessaire pour la validité des délibérations, — En 
cas de partage, la voix du président est prépondérante. — Le 
préfet nomme le secrétaire de la commission.

6. Le président de la commission fait procédera l’instruction

/de la demande. — Dette instruction porte sur la question de 
savoir si les intéressés sont nécessiteux, sur les circonstances 
dans lesquelles s’est produit le fait de guerre qui aurait causé 
l’incapacité de travail et sur l’état de la victime, N

7. Dans le cas où le fait de guerre s'est produit dans un dé
partement autre que celui où siège la commission saisie de la 
demande, le président de la commission adresse au préfet de ce 
département une demande d’enquête sur les circonstances dans 
lesquelles la victime a été blessée. — Celte enquête esl effectuée 
par les soins du préfol, de concert avec les représentants de l’au
torité, militaire, et le dossier en est immédiatement transmis par 
lui au président- delà commission. — Lorsque le fait de guerre 
s’est produit dans une région où l’enquête ne peut être faite sur 
place, la demandé d’enquête est adressée, au ministre de l’inté
rieur qui l'ail procéder, dans les conditions qu’il détermine,.à 
cette mesure d’instruction.

8. L’enquête sur l’état de la victime est 'effectuée par deux 
médecins désignés par le préfet du département où elle réside 
parmi les médecins civils ou les médecins mis à sa disposition 
par l’autorité militaire. Ils rédigent un rapport sur l’incapacité 
de travail de la victime el la durée présumée de cette incapacité. 
En cas de désaccord, le préfet désigne un troisième médecin. — 
Si la victime se trouve, au moment de l'instruction, dans un dé 
parlement autre'que celui où siège la commission saisie de la 
demande, le président de la commission adresse sa demande d'en
quête au préfet de ce département.

9. Le résultat de ces enquêtes et les rapports des médecins 
sont soumis sans délai à l’examen de laeommisssion.— Celle-ci 
entend les explications orales que les intéressés peuvent, sur 
leur demande, être autorisés à lui présenter personnellement, 
ou reçoit leurs observations écrites. — La, commission peut, s’il

y a lieu, demander qu’il soit procédé à un nouvel examen mé
dical de la victime.

10. La commission statue sur chaque demande par une déci
sion motivée qui est, dans le plus bref délai possible, notifiée à 
l’auteur de celte demande. — La décision de la commission fixe 
le point de départ de l’allocation et détermine, pour les infir
mités non incurables, d’après l’époque où ed présumée devoir 
prendre fin l’incapacité de travail de la victime, la date à la
quelle, sauf nouvelle décision, l’allocation cessera d’être payée.
.— Dans aucun cas, le point de départ de l'allocation ne peut 
être fixé à une date antérieure au 28 avril 1J16.

11. Si l’incapacité de travail se prolonge au delà de l'époque 
fixée par la commission pour la suppression de l’allocation, il est 
procédé, sur la demande, des intéressés, à un nouvel examen 
médical dans les formes prévues à l’article 8. — Sur les con
clusions du nouveau "rapport médical, la commission qui a pris 
la première décision peut décider que l’allocation sera maintenue 
jusqu’à une date qu’elle détermine.

12. L'allocation doit être retirée lorsque les conditions qui 
l’ont motivée ont cessé d’exister. —• Dans ce cas, le préfet du dé
partement où résident les intéressés adresse, avec les renseigne
ments nécessaires, nue demande de retrait à la commission qui 
a accordé l’allocation.-— Celle-ci, après avoir fait procéder, s’il 
y a lieu, à une nouvelle instruction, prévient les intéressés qu’ils 
peuvent, dans un délai qu’elle leur impartit, lui présenter per
sonnellement des explications orales ou lui adresser des obser
vations écrites, —La commission statue par une décision mo
tivée. — Cette décision donne lieu aux mêmes recours que la 
décision statuant sur l’admission à l’allocation.

13. Pour le département de la Seine, la commission est com
posée ainsi qu'il suit; — Le préfet de la Seine ou. par délé
gation, le secrétaire général, président.; —2- conseillers gé
néraux de la Seine, désignés par le conseil généra! ; — 2 mem
bres du tribunal civil, désignés par le président de ce tribunal;
— 2 représentants 'd‘6 l’administration des finances, désignés 
par le ministre des finances; —4 médecins civils, désignés par 
ie préfet de la Seine; — 4 médecins militaires, dés;gués par le 
gouverneur militaire de Paris; — Cette commission peut, s’il va 
lieu, être divisée en deux sections, par un arrêté du ministre de 
l'intérieur qui en désigne les présidents.— Dans la commission, 
la présence de huit membres au moins, dont deux médecins, est 
nécessaire pour la validité des délibérations. Ce nombre esl ré
duit à quatre membres, dont un médecin, dans chacune des deux 
sections. — La voix du président esl prépondérante en cas de 
partage dans la commission ou dans chaque section.-—Un arrêté 
du préfet de la Seine désigne également les secret '.ires qui sont 
attachés soit à la commission, soit à chaque section,

14. Les intéressés peuvent former appel de la décision de la 
commission départementale devant, la commission supérieure in
stituée par l’article suivant. — Le même droit est ouvert nu préfet 
du département oùsiège la commission qui a rendu celle décision.
— Le préfet notifie son recours aux intéressés en les avisant qu’ils 
ont un délai de quinze jours po(n\préssnter leur observations 
écrites à la commission supérieure.

15. La commission supérieure des allocation’, aux victimes 
civiles de la guerre est composée de : — 1 ipeaibre du conseil 
d'Etat, désigné par le ministre de l'intérieur, pnsidenl; — 
4 membres de la cour d’appel de Paris, désigm s ;■ ir le ministre 
de la justice ; — 4 délégués du ministre de Pi nié rb ur : — 4 dé
légués du ministre des finances; — 2 délégués du ministre de 
la guerre ; ■— 3 médecins civils, désignés par ie ministre de 
1 intérieur; — 3 médecins militaires ayant au m fins le grade de 
médecin major de irc classe et désignés par le ministre de la 
guerre.

16. Un arrêté du ministre delTnteri-eur, rendu sur la propo
sition de la commission supérieure, peut décider qu elle sera di
visée en deux sections dont chacune aura les mêmes pouvoirs 
que la commission. — Le renvoi à la commission supérieure d'une 
affaire soumise à une section a lieu de droit quand il'esl demandé 
par-le président de ceile section ou par deux de s s membres, -— 
Dans la commission supérieure, la présence de o-b.e membres au 
moins, dont deux médecins, est necessaire pfiur la validité; des 
délibérations. Ce nombre est réduit à cinq membres’, dont un mé
decin.- dans chacune des deux sections. — La vies d-i président, 
est prépondérante en cas de partage, dans la commission < u dans 
chaque section. — Le ministre de l’intérieur' nomme les prési
dents de chaque section.il nomme également les -acrêlaires qui 
sont attachés soit à là commission, soit à chaque section.

i
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17. Un commissaire du gouvernement, et un commissaire ad

joint du gouvernement, nommés par ie ministre de l'intérieur,- 
sont attachés à la c'ommission. Le commissaire du gouvernement 
ou le commissaire adjoint assiste arts séances de la commission 
supérieure et de ses sections et donne, lorsqu’il le juge utile, ses 
Conclusions,,dans les affaires, sur lesquelles elles sont appelées à 
délibérer; il ne prend point part à la délibération, mais il. peut, 
à tout moment, dans les sections, avant que la décision soit prise, 
évoquer l’affaire devant la commission supérieure. — Le ministre 
de l’intérieur peut, s’il y a lieu, Dommer près de la commission 
supérieure des rapporteurs qui out voix délibérative dans les 
affaires dont ils font le rapport, et vois consultative dans les 
autres affaires.

18. La commission supérieure peut faire procéder à des en
quêtes complémentaires ou à une nouvelle expertisé médicale, 
laquelle ne peut être confiée à l’un des médecins qui ont déjà, 
examiné le malade en vertu de l’article 8-. — Les inlénessés sont 
admis à présenter des observations écrites.

19.. La décision de la commission supérieure est notifiée au 
préfet du département où siège la commission qui a statué en 
premier ressort et, au cas où les intéressés auraient transporté 
leur résidence dans un autre 'departement, au préfet de ce dé
partement.

20. Le préfet du département où résident les intéressés dont 
la demande d’allocation a été accueillie soit par la commission 
départementale, soit par la commission supérieure, leur délivre 
un certificat d’admission. Ce certificat mentionne le point de dé
part de l’allocation et, s’il y a lieu, des majorations, ainsi que 
l'époque à laquelle, saufnouvellè décision, elles cesseront d’être 
dues. —r Les allocations sont.payées par les comptables du Trésor, 
sur la présentation, par les bénéficiaires, de leur certificat d’ad
mission et cbnlre émargement sur des états dressés périodique
ment par les sous-préfets. .

21. Les tarifs des frais et honoraires des .expertises médicales 
seront fixés par des arrêtés pris de concert par lé ministre de 
l’intérieur et le ministre des finances.

10 28 septembre 1916. —

28 septembre 1916
DÉCRET relatif à la prorogation des délais 

en matière de loyers.
(Journ. ojf.j 30 sept. 1916.)

Art. 1er. Il est accordé de plein droit, dans tous les départe
ments, aux locataires présents sous les drapeaux, pour le paye
ment des termes de leur loyer qui, soit par leur échéance nor
male, soit par leur échéance prorogée par les décrets des 14 août 
1er et 27 septembre, 27 octobre, 17 décembre 1914, 20 mars. 
17 juin, 14 septembre, 28 décembre 1945, 28 mars et 28 juin 
1916, deviennent exigibles à dater du l.rt octobre jusqu’au 
31 décembre ;1916inclusivemenl. un délai quiexpirerale 1er jan
vier 1917. — Ces dispositions sont applicables aux veuves des 
militaires morts sous les drapeaux depuis le lor août 1914, aux 
femmes des militaires disparus depuis la même date ou aux mem
bres de leur famille qui habitaient antérieurement avec eux les 
lieux loués, ainsi qu’aux militaires réformés, à la suite de bles
sures ou de maladies contractées à la guerre pendant les-six mois 
qui suivent la date de la réforme. — Les locataires appelés sous 
les drapeaux et qui, par l’a suite, auraient été placés en sursis 
d’appel ou renvoyés dans leurs foyers conserveront, dans tous 
les cas, le bénéfice des prorogations qui leur ont été accordées 
pour les termes courus pendant la période correspondante à leur 
présence effective sous les drapeaux. — En cas de décès du lo
cataire après sa mise en sursis d’appel ou son renvoi dans ses 
foyers, sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans 
les mêmes limites du bénéfice de la prorogation. — Sont égale
ment admises au bénéfice des dispositions prévues au premier 
alinéa du présent article les sociétés en nom collectif dont tous 
les associés et les sociétés en commandite dont tous les gérants 
sont, présents sous les drapeaux.

2. Il estaccordé aux locataires: non présents sous les drapeaux 
un délai de mêm'e durée que celui prévu à l’article Ier et pour 
le payementdcs mêmes termes,, à la condition qu’ils rentrent dans 
les catégories ci-après : — 1° Dans les portions de territoire énu-

j mérées au tableau annexé au présent décret, tous les locataires, 
quel que soit le montant de leur loyer; —.2° A Paris, dans les 
communes du departement de la Seine et dans les communes de 
Saint-Cloud, Sèvres et Meudon (Seine-et-Oise), les locataires 
dont les loyers annuels rentrent dans les catégories suivantes :
— a) Loyers annuels inférieurs ou égaux à 4,000 francs que les 
locataires soient patentés ou non patentés : — b) Loyers annuels 
supérieurs, à 4,000 francs, mais ne dépassant pas 2,500 francs, 
lorsque les locataires sont des industriels, commerçants et autres 
patentés; — 3°.Dans les villes de 100,000 habitants et au-dessus, 
les locataires dont le loyer annuel est inférieur ou égal à 600 francs;
— 4° Dans les villes de moing dé 400,000 habitants et de plus 
de 5,000 habitants, les locataires dont le loyer annuel est infé
rieur ou égal à 300 francs ; — 5° Dans les autres communes, 
les locataires dont le loyer annuel est inférieur ou égal à 
100 francs. — Toutefois, le propriétaire est admis à justifier 
devant le juge de p'aix que son locataire est en état, de payer 
tout ou partie des termes ainsi prorogés. Cette faculté ainsi 
accordée aux propriétaires n’est pas admise à l’encontre des lo
cataires visés par le numéro 2 du présent article dont le loyer 
annuel est inférieur ou égal à 600 francs, à moins qu’il ne s’a
gisse de locataires dont les traitements ou appointements fixes 
sont, âu jour de la réclamation, y compris toutes indemnités, 
égaux ou supérieurs a 3,000 francs par an.

3. En ce.qui çOffçerne les locataires non présents sous les 
drapeaux ci ne rentraui dans aucune des catégories visées à 
l’article 2 ci-dessus, mais admis par les décrets antérieurs àbé-, 
nélieiev des prorogations.de délai, savoir : — 1“ Les commer
çants, industriels et autres patentés ainsique les non patentés, 
locataires dans les territoires énumérés dans lajiste annexée au 
décret du lor septembre 1914. mais ne figurant plus dans celle 
annexée au présent décret; —2° Lés commerçants, industriels 
et autres patentés, locataires dans les territoires autres que ceux 
figurant dans la liste annexée au décret du 1er septembre 1914, 
le payement des loyers est réglé de la façon suivante : — a) Pour 
les termes venant à échéance entre le lor octobre et le 31 dé
cembre 1916 inclusivement, une prorogation jusqu’au 1er jan
vier 1917 (Erratum, Journ. off., l01' oct. 1917) est accordée, sous 
réserve par le locataire de faire une déclaration qu'il est hors 
/d'état de payer tout ou partie desdils termes. — Cette déclaration 
est faite au greffe de la justice de paix où elle est consignée sur 
un.registre et il en est délivré un récépissé. — Elle doit être 
effectuée au plus tard la veille du jour où le payement doit avoir 
lieu. Le propriétaire en est avisé par le's soins du greffier au 
moyeu d’une lettre recommandée avec avis deréception. — Au 
cas où le propriétaire veut contester celte déclaration, il cite le 
locataire devant le juge de paix. Le local aire doit présenter toutes 
preuves à l’appui de sa déclaration. — b) Pour les termes échus 
qui, ayant bénéficié de prorogations, deviendront exigibles entre 
le 1er octobre et le 31 décembre 1916 inclusivement, il est ac
cordé une prorogation jusqu'au 1er janvier 1917 (Erratum, Journ. 
off., Ie1' oct. 1917).-— Toutefois, le propriétaire est admis à 
justifier que son locataire est en état cle payer lout ou partie des 
termes ainsi prorogés,

4. En ce qui conserne les locataires visés aux articles l01', 2 
et 3 ci-dessus, les congés, les baux prenant fin sans congé, ainsi 
que les nouvelles locations, sont régis par les dispositions sui- 
yanl.es : 1° Est suspendu jusqu’au lor janvier 1917, sous,les con
ditions et réserves déterminées par l'article 3 du décret' du 
27 septembre 1914, I effet des congés qui, normalement ou par 
suite de prorogations résultantdes décrets antérieurs, se produira 
entre le’ 1er octobre et le 31 décembre 1916 inclusivement; — 
2° Sont prorogés jusqu’au 1er janvier/1917 les baux prenant fin 
sans congé qui, normalement ou par suite fie prorogations, ré
sultant des décrets antérieurs, viendront à expiration entre le 
4or octobre et le 31 décembre 1916 inclusivement, à charge pour 
le locataire de prévenir le propriétaire au moins un mois à 
l'avance par,lettre recommandée avec avis de réception. — Si 
le Scalaire est présent sous les drapeaux, la prorogation est ac
cordée sous les conditions et réserves déterminées par l'article 3 
du décret du 27 septembre 1914 ; — 3° Si les locaux ayant fait 
l 'objet des suspensions de congé ou des prorogations de bail visées 
aux numéros 1 et 2 ci-dessus soûl ou demeurent reloués au profit 
d’un tiers, le point de départ de cette relocalion est ajourné jus
qu'au 1IM' janvier 1917, sauf accord contraire entre les parties; 
— 4° Lorsqu’un locataire a conclu une nouvelle location et s’il 
jouit, .pour son ancienne location, de 1a, suspension de congé ou 
de la prorogation prévue par les numéros 1 et 2 ci-dessus, il ne 
peut être astreint au payement de la nouvelle location tant que
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l'entrée en jouissance n’a pas lieu. — Toutefois, le propriétaire 
a la faculté de demander au juge de paix la résiliation de la nou
velle location.

5. En cas de mort sous les drapeaux d'un locataire, ses héri
tiers ou ayants droit peuvent, si le contrat contient une clause 
de résiliation en cas de décès ou ne stipule pas expressément la 
continuation du bail en cas de décès, être autorisés, par le juge 
de paix, à défaut d'accord avec le propriétaire, à sortir des lieux 
loués sans avoir à acquitter préalablement les termes, et le cas 
échéant les indemnités dues en vertu du contrat ou de l’usage 
des lieux. Ce magistrat fixe, dans sa sentence, les délais accordés 
pour le payement des sommes ainsi dues aq propriétaire.

6. En cas de loyer payable d’avance, le locataire, àdéfautde 
payement .à l’époque fixée par Je bail ou par l’usage des lieux, 
ne peut être cité par le propriétaire devant, -lé juge de paix, comme 
il est dit aux articles ci-dessus, qu'après que les termes sont échus. 
— Si le1 locataire a versé au propriétaire, au début de la loca
tion, les derniers termes à échoir, il ne peut, jusqu'à concur
rence des sommes ainsi payées d’avance être cité à raison des 
termes échus. — Les dispositions du présent article sont appli
cables seulement dans les portions de territoire énumérées au 
tableau annexé au décret du 1er septembre 4914.

7. Les règles établies par les articles précédents s’appliquent, 
sons les mêmes conditions et. réserves, aux locataires en garni.

8. Les contestations auxquelles peut donnerlieu l’application 
du prient décret sontde la compétence du juge de paix du canton 
-où est siluéd immeuble loué et sont régies par les dispositions 
de l’article 6 du décret du 1er septembre 1914. — Ce magistrat 
entend les parties en son cabinet. A défaut de conciliation, il 
renvoie,l’affaireen audience publique pour le prononcé de la sen-
tence. __En càs de'.refus des délais demandés parle locataire,
si à raison du prix annuel de la location dépassant 600 francs, 
le juge de pa>x n’est pas compétent d’après la loi du 12 juillet 
1905 pour colinaî,re de l’action, eu payement des loyers, il ren
voie le propriétaire à se pourvoir pource payement,'par les voies 
de droit.

9. Sont admis à bénéficier du présent décret : — 1" Les res
sortissants des pays alliés et neutres ; — 2° Les Alsaciens-Lorrains, 
les Polonais et lés Tchèques, sujets des empires d’Allemagne et 
d’Autriche-Hongrie,' qui ont obtenu'un permis de séjour en 
France.

10. Les dispositions du présent décret sont applicables à 
l’Algérie.

11. Sont maintenues les dispositions des décrets antérieurs 
relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers en ce 
qu’elles ne sont pas contraires au présent décret.

Annexes.

Tableaû dresse en exécution de T article 2 fu décret 
du 28 mars 1916.

Aisne. Ardçjnnes. Marne, Meurthe-et-Moselle. Meuse, Nord, 
Oise (arrondissements de Compïègne et de Seulis). Pas-de-Calais 
-(arrondissements d’Arras, Béthune et Sàml-Pol), Sèine-el-Marne 
(arrondissements' de Coulommiers. Meaux. Melun et Provins), 
Somme (arrondissements d’Amiens. Doulleus, Montdidier et Pc- 
ronne), Territoire de Belfort, Vosges (■arrondissements d’Epinal 
et de Saint-Dié.

Liste des 'départements dressée en conformité de l'article ■lor
du décret du lBr septembre 1914, relatif à la prorogation des
loyers. ,
Aisne, Ardennes. Aube, Doubs, Eure,.Haute-Marne, Haute-- 

. Saône, Marne. Meuiihe-et-Moselle. Meuse, Nord, Oise, Pas-de- 
Calais, Seine. Seino-et-Marne, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, 
Somme, Vosges, Territoire de Belfort.

28 septembre 1916
LOI portant : 1° ouverture sur l’exercice 1916 des cré

dits provisoires applicables au quatrième trimestre 
de 1916 ; 2° autorisation de percevoir pendant la 
même période les impôts et revenus publics.

(Journ. off., 29 sept. 1916.)

TITRE Ier. — Buùget général et budgets annexes
RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL.

§ 1. Crédits accordés

7. Des redevances peu vent-à titre de participation aux frais du 
fonctionnèment être perçues sur les particuliers qui ont recours 
aux services institués par l’Etat pendant les hostilités en vue de 
favoriser l’activité économique. — Le tarif des, redevances est 
fixé par des décrets qui sont contresignés par le ministre des Fi
nances et par le ministre du Commerce et soumis dans un délai 
maximum de trois mois à la ratification législative.

’ TITRE il. — Dispositions spéciales.

iO. Est provisoirement suspendu l’application des disposi
tions dé • Parti cle 70 de la loi de financesédu 15 juillet 1914. 
(Voir, pour les autres dispositions, le Supplément ordinaire.)

28 septembre 1916
DÉCRET relatif au recrutement et à l’instruction du 

corps des administra teurs de. T inscription mari
time:

' (Journ. off., 5 oct. 1916.)

28 septembre 1916
DÉCRET relatif à ta. nomination à l'emploi de mé

decin de 2e classe auxiliaire des médecins de 
3° classe auxiliaires.

(Journ. off., 1er oct.' 1916.)
--------♦-----— 7>'

29 septembre, 1916
LOI ajournant les élections des membres de la 

commission supérieure des caisses d'épargne. 
(Journ. off.çl01' ocl. 1946.)

Article unique. Les élections, des membres de la commission 
supérieure des caisses d’épargne, qui devraient avoir lieu nor
malement pendant la , durée des hostilités par application de 
l’article 11 de la foi du 20 juillet 1895, sont ajournées à une 
date qui sera fixée par décret après la cessation des hostilités. 
— Les membres de la commission supérieure des caisses d’é
pargne actuellement en exercice, dont les pouvoirs viendraient à 
expirer, sont maintenus dans leurs fonctions jusqu’à ce qu’il ait 
été procédé aux élections prévues par le paragraphe précédent.

29 septembre 1916
LOI étendant aux descendants des originaires des com

munes de plein exercice du Sénégal les dispositions 
de la loi .militaire du 19 octobre 1915.

(Journ. off., 1er oct. 1916.) .

Article unique, Les natifs des communes de plein exercice du 
Sénégal et leurs descendants sont et demeurent des citoyens fran
çais soumis aux obligations militaires prévues par la loi du 19 oc
tobre 1915.
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29 septembre 5916

ARRÊTÉ relatif a la forme dans laquelle doivent 
être établis les systèmes de répartition prévus h l'ar- 
ticle 2 deda loi du 31 juillet 19-16 protégeant les 
bénéficiaires de polie? d'assurances sur la vie à ordre 
ou ail porteur de bons de capitalisation et d'épartjpe 
dont les litres ont été épurés, détruits ou volés par 
le fait ou à l occasion de Ici guerre.

(Jourh. ojf.. 30 sept. 1916.)

29 seplestibre 1916
CIRCULAIRE relative au service des dons et. lejs. 

(Journ. ojf., \ ont. 1916.)

30 septembre 1916
DEC RE T portant taxation de la vente en qros 

des sucres.
(Journ. ojf., l°r oct, 1916.)

. ^RT- lor- A dater du 1er octobre 10ÏG. le sucre ne devra pas
etre vendu en gros,à des prix supérieurs aux taux suivants : __
1 Sucie lalfine. casse et rangé en boites de carton, ou en caisses 
ou en paquets contenant 5 kilogrammes ou plus, y compris le 
droit de consommation, 131 francs les 100 kilogrammes. — 
2° Sucre raffiné, cassé et rangé en boites de carton ou en paquets 
contenant 1 kilogramme ou moins, majoration de ,J> J'r 25 par 
100 kilogrammes sur le prix fixé au n° 1.— 3® Sucre raffiné en 
poudre, glace ou semoules diverses, marchandise logée et y com
pris le droit de consommation. -131 francs les 100 kilogrammes. 
-—. 4 ° Sucré en pains, marchandise nue, mais y compris le cl roi l 
do consommation, 127 IV. 50 les 100 kilogrammes. — Bernique. 
Le prix des pains de 3 kilogrammes et au-dessous est majoré de 
1 fr. 50 par 100 kilogramme.! surfe prix fixe au n® 4.' (Erratum. 
Journ. ojf., 3 oct. 1916,) — 5» Sucre en morceaux irréguliers, 
gros et petits déchets de sucre, marchandise logée, y compris le 
droi t de consommai ion, 127 fr. 50 les 100 kilogrammes. — 
6° Sucre cristallisé ou granulé, de . toute origine, marchandise 
logee, y compris le droit de douane applicable aux sucres étran
gers et le droit de consommai ion. Il 9 francs les 100 kilogrammes.

Remarque. Les fabricants et les imporlatenrs coloniaux au
torises à vendre directement les,sucres spécifiés au n° 6 devront 
verser à l'Elat l'écart entré le prix ci-deslsus fixé (droit de con
sommation non compris) et Je .prix d'achat stipulé par le mi
nistre. — 7° Sucre cristallisé ou granulé en poudre, glace, se
moules dix erses on pile, marchandise logée, majoration de 3 francs 
par 100 kilogrammes sur le prix fixé au n« 6. —- 8° Sucre cris- 
talhséeu gros ou petits grains, dits « extra ». marchandise logée, 
majoialion de 3 irancs par 100 kilogrammes sur le prix fixé au 
nP 6-, Ces prix s entendent de la marchandise payée compta ni 
a,la livraison et prise dans les fabriques, dans les raffineries-ou 
dans les entrepôts ; ils 11e comprennent ni la laxe de raffinage 
(2 fr. par 100 kilogr.), ni le droit de surveillance (8 centimes 
par 100 kilogr.), qui sont dos par les sucres raffinés et granulés 
et leurs dérivés.

,2. Lés prix fixés a l’article 1er poiir les sucres raffinés cassés 
et ranges en boîles de carton, en caisses ou en paquets, peuvent 
etre majorés, en ce qui concerne les sucres de cette sorte fabri
ques et livrés .par les raffineries de Nantes, de Bordeaux, de 
Chalon-sur-Saône, deBrienon (Yonne), de Serinage (Marne), do 
Saint-Beauzire, de Cliappés, Chagnat, (Pas-de-Calais) (Erra
tum Journ. olf.Pi oct, 1916) el de Brésles (Oise), d'une somme 
égalé aux trais de transport de Paris à ces lieux de fabrication 
par wagon de 5,000 kilogrammes en pelile vitesse.1

3. loute vente en, gros de sucre effectuée, à dater du i«r oc
tobre 1916 a des prix supérieurs à ceux fixés à l’article 1er sera 
punie des peines prévues à l’article 9 de la loi du20 avril 1916.

4. Est abrogé le, décret du 13 mai 1916 portant taxation de 
la vente en gros du sucre. — Sont régies par les dispositions du 
présent décret les quanlil.es vendues en gros antérieurement au 
l6r octobre 1916, mais livrables à partir de cette date.

30 septembre 5916
DÉCRET étendant, aux colonies et pays de protectorat 

autres que la Tunisie et le Maroc les dispositions de 
la Lui du 12 février 1916 tendant à réprimer le trafic 
des monnaies et espèces nationales.

(Journ. of, 5 oct. 1916.)

CIRC CLAIRE relative à l'admission dans l’intendance • 
des officiers blessés.

(Journ. ojf., 3 oct. 1916.)

5er octobre 1916
CIRCULAIRE relative au port des chevrons et de la 

fourragère.
(Journ. ojf., -4 oct. 1916.)

1er ocÉoltre 1916 ,
CIRCULAIRE désignant le personnel ayant droit 

à titre individuel au port, de la fourragère. 
(Journ. ojf.. 4 oct. 1916.

2 octobre 1916
CIRCULAIRE relative à la. nomination à l'emploi 

de médecin de 2e classe auxiliaire.
(Journ. ojf.. 5 oct. 1916.)

3 octobre 5956
DEGRE/ modifiant le décret du 15 janvier 1915 
portant organisation de la police aux‘armées.

(Journ. of, 8 oct. 1916.)

Art. 1”. Le décret du. 15 janvier 1915 est complété par ua 
article 4 bis ainsi conçu : >

Art.4 bis. Ils sont considérés comme militaires au point de 
vue de-.l'attribution des récompenses (Légion d'honneur, médaille 
militaire) et peuvent, à ce titre, obtenir ces distinctions. — Les 
propositions sont faites par le général commandant en chef les 
armées françaises, soumises pour avis au ministre de.l’intérieur, 
et sanctionnées par le ministre de la guerre, en conformité des 
dispositions réglementaires eu vigueur.

2. Les dispositions, prévues à l’article précédent porteront 
effet a dater du 15 janvier 1915.

3 octobre 5956
DECRET appliquant, aux colonies et pays de protec

torat autres que la Tunisie et. le Maroc, les dispositions 
des lois des 7 et 27 avril 1916 et du décret du 7 mai 
1916, relatifs ci l’extension de la gratuité des pa
quets postaux militaires.

(Journ. ojf., 11 oct. 1916.)

4 octobre 1956
DECRET autoi isant la ville de Reins a contracter 

un emprunt aux États-Unis.
(Journ. ojf., 5 oct. 1916.)
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4 octobre 1956
CIRCULAIRE relative à la délégation de solde des 

inscrits maritimes versés dans l'année de terre. 
(Journ. ojf., 5 oct. 1916.)

4 octobre 1916
LOI ayant pour objet de compléter l'article 2 de la loi 

du 6 février 1915 autorisant, en cas d:interruption des 
communications, la modification temporaire : 1° du 
ressort territorial du siège des cours et tribunaux ; 
2° des conditions de lieu exigées pour l'accomplisse- 
ment de certains actes en matière civile et commer
ciale.

(Journ. ojf., 6 oct, 1,916.)

Article unique. L’article 2 de la loi du 6 février 1915 auto
risant, en cas d’interruption des communications, la. modification 
temporaire- : 1° du ressort territorial,et du siège des cours ettri- 
bunaux; 2° des conditions de lieu exigées pour l’accomplissement 
de certains actes en matière civile ou commerciale est complété 
comme suit :

2. Lorsque les communications sont interrompues entre le siégé 
d'un tribunal de première instance ou de commerce, d’une jus
tice de paix on d un conseil do prud hommes el une partie de sa 
circonscription, ou bien lorsque, par suite des opérations mili
taires, la difficulté des communications entrave le fonctionnement 
régulier de la justice, un décret peut, soit rattacher temporai
rement celle partie de circonscription à une autre juridiction 
voisine du même ordre, soit transférer le siège du tribunal de 
première instance el de commerce, de la justice de paix ou du 
conseil des prud'hommes dans une autre commune de la même 
circonscription ou d’une circonscription voisine.

4 octobre 1916
LOI relative au fonctionnement des cours d'appel et 

des tribunaux cle première instance pendant la durée 
de la guerre.

(Journ. ojf., 6 oct. 1916.)

Art. l6r. Pendant la durée de la guerre et jusqu’à la date de 
la cessation des hostilités, les dispositions ci-après régleront le 
fonctionnement des cours d’appel et des tribunaux de première 
instance.

2. Lorsqu’un tribunal de première instance sera dans l’im
possibilité de se constituer régulièrement, il pourraêtr.e complété, 
à défaut de juges délégués par le premier président, en vertu de 
la loi du 5 août 1914, par des juges d’un autre ressort désignés 
par le ministre de la justice, sur présentation des premiers pré
sidents des cours intéressés.— Pour remplir les jonctions de 
procureur de la République et de substitut du procureur de la 
République, les avocats généraux, les substituts des procureurs 
généraux, les procureurs de la République et leurs substituts 
peuvent être désignés par le procureur général, dans un même 
ressort, et' par le ministre de la justice, pour des ressorts diffé
rents.

3. Les magistrats ainsi délégués recevront une indemnité men
suelle de deux cent cinquante francs (250 i’r.). — Si les délé
gations sont faites pour des jours déterminés, les indemnités se
ront fixées par le décret du 1er juin 1899. — Les indemnités 
non soumises à retenue se cumuleront avec le traitement dont 
jouissaient les magistrats délégué!.

4. Les magistrats que des infirmités graves et permanentes 
mettraient hors d’état d’exercer leurs fonctions pourront être 
mis d’office à la retraite sur avis conforme du conseil supérieur. 
— Par dérogation à l’article 15 de la loi du 30 août 1883, cet 
avis sera donné après enquête faite sur place par un ou plusieurs 
commissaires désignés par le conseil supérieur et choisis parmi 
ses membres.

5 octobre 1916
CIRCULAIRE aux ordonnateurs du département de 

la guerre au sujet de futilité de hâter le règlement 
des sommes dues aux créanciers de l'Etat pour leur 
permettre de souscrire au nouvel emprunt.

(Journ. ojf., 5 oct. 1916.)

6 octobre 1956
LOI sur la mise en culture des terres abandonnées et 

l'organisation du travail agricole pendant la 
guerre.

(Journ. ojf., 8 oct. 1916.)

Art. 1er. A compter de la promulgation de la présente loi. le 
maire de chaque commune, assisté dé deux conseillers munici
paux, invitera, par lettre recommandée, le propriétaire ou l'ex
ploita^ habituel des terrains non cultivés à mettre, s’il y a lieu, 
cès terrains en culture-, Si. dans les quinze 'jours de l'envoi, l'ex
ploitant ne justifie pas de raisons iiidép ndantes de sa volonté 
Payant contraint à abandonner sa terre, le maire aura le droit 
de réquisitionner ces terrains et il pourra les livrer, pour être 
mis en culture, au comité communal d’action agricole, constitué 
par décret. Au cas où les exploitants se trouveraient dans l'im
possibilité reconnue de les cultiver eux-mêmes, en tout ou en 
partie, le maire pourra confier à celui-ci, avec le concours de 
l'exploitant, la direction de l'exploitation à effectuer. — Pour 
l'exécution des travaux agricoles en général, même pour la cul
ture des terres qui continuent à être.exploitées, le maire aura le 
droit de réquisition, en ce qui concerne les machines et les ins
truments agricoles, les locaux, la traction animale et mfécanique 
disponibles dans la commune. —Des arrêtés préfectoraux, soumis 
à l’approbation du ministre de l’agriculture, détermineront les 
formes el les limites dans lesquelles les municipalités pourront 
opérer ces réquisitions, ainsi que le mode de règlement des in
demnités.— Ne pourront être T'objet d’aucune réquisition comme 
bêtes de trait, mais seulement être employées cia libre .consen
tement, de leur propriétaire, les juments et les vaches exploitées 
pour la reproduction en même temps que comme bêles de trait, 
— Les communes sont autorisées, dans les conditions prévues à 
l’article 2, à acquérir les instruments el les moteurs utiles à la 
culture Ceux qui existent dans la commune ne seront réquisi- 
tionilés qu'à défaut de location amiable et en tenant compte des 
besoins des propriétaires réquisitionnés. — Les agriculteurs mo
bilisés bénéficiant de permissions pour travaux agricoles ont droit 
à la gratuité du voyagé à l'aller et au retour.

2. Les dépenses à engager, les avances à faire pour l’exécu
tion dé ces travaux seront assurées par la commune. Les sommes 
demandées à cet effet par les communes pourront, après avis de 
la commission de répartition du crédit agricole, leur être attri
buées par le ministre de l’Agriculture sur les fonds de la dotation 
générale du crédit agricole et par l'intermédiaire des caisses ré
gionales. — Ces caisses recevront un intérêt de 1 p. 100 des 
communes auxquelles elles feront des avances. — L’elfet souscrit 
par une commune, en garantie de l’avance accordée, sera rem
boursable au plus tard'dans le délai de six mois suivant la ré
colte. A l’échéance, le préfet, s’il en est requis par ladite caisse, 
sera tenu d’inscrire cette créance au rôle des recouvrements de 
la commune, comme en matière de contributions directes.— En 
aucun cas, la caisse régionale ne sera responsable envers l’Etat 
du prêt consenti par son intermédiaire.

3. En cas de bénéfice : — S’il s’agit d'un mobilisé ou de sa 
famille, les sept dixièmes du bénéfice net lui resteront acquis; 
deux dixièmes seront attribués à la commuue et un dixième sera 
versé à un compte spécial delà caisse régionalede crédit agricole 
pour être reversé à l’Etat et être affecté à. la partie de la dotation 
générale du crédit agricole représentée par les redevancès de la 
Banque de France. — S'il s’agit d'un non mobilisé ou de sa fa
mille : les cinq dixièmes du bénéliee net lui seront acquis; trois 
dixièmes du bénéfice seront attribués à la commune et deux 
dixièmes seront versés à un compte spécial de la caisse régionale 
de crédit agricole pour être reversés à l’Etat et être affectés à la 
même dotation de crédit agricole. — En cas de déficit : — Après 
simple justification des comptes approuvés par le conseil muni-
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cipal, aucune action en responsabilité ou en reddition de comptes 
ne pourra, hors le cas de fraude, èlre exercée personnellement 
ou collectivement, soit contre le maire, soit contre lamunicipaljlo, 
soit contre les exploitants substitués. — La porté se répartira 
ainsi qu'il suit : — S'il s'agit d’un mobilisé ou de sa famille : 
deux dixièmes resteront à la charge de la commune et les huit 
autres dixièmes seront imputés sur ladotalion générale du crédit 
agricole et réglés par l’intermédiaire de la caisse régionale de 
crédit agricole. — S'il s’agit d’un non mobilisé ou de sa famille ; 
trois dixièmes resteront à la charge du non mobilisé ou de sa. fa
mille; deux dixièmes seront à la charge de la commune et les cinq 
autres dixièmes seront imputés sur là dotation générale du crédit 
agricole et.réglés par l'intermédiaire'de la caisse régionale,de 
crédit agricole. — Dans tous les cas de déficit à inscrire au compte 
des exploitants, la commune avancera les fonds et recouvrera sur 
l’exploitant au moyen de taxes communales assimilées aux con
tributions directes. — Le fermage des terres réquisitionnées ne 
sera pas dû aux propriétaires lorsque l’exploitation de ces terres 
aura laissé un déficit.

4. Les terrains réquisitionnés ou mis en culture par le comité ; 
communal d’action agricole pourront être remis aux ayants droit 
après leur réquisition et leur mise éri’ culture si le propriétaire 
ou détenteur le demandeyen garantissant la commune des dé
penses et des avances faites.

5. La présente loi, si elle n’est pas prorogée, n’est applicable 
que pendant la durée de la mobilisation.

’i octobre 1916
DÉCRET relatif au payement, des intérêts de cau

tionnements inscrits au nonid’officiers publics ou mi
nistériels qui ont cessé leurs fonctions.

(Journ. off., 18 oct. 1916.)

Art. lor. Les intérêts de cautionnements inscrits au nom des 
officiers publics ou ministériels ayant cessé leurs fondions pour
ront être ordonnancés et payés aux intéressés ou à leurs ayants 
droit avant le remboursement du capital.

2. Ces dispositions cesseront d’avoir effet à l’expiration des 
délais prévus par T article 1er du décret du 10 août 1914.

3. Le présent décret est applicable à l'Algérie et aux colo
nies.

10 octobre 1916
DECRET relatif à la reprise des délais dans les cir

conscriptions^ énumérées par le décret, du 21 dé
cembre 1914.

{Journ. off., 13 oct. 1916.)

Art. lor. A l’égard des individus non mobilisés dont le domi
cile se trouve situé dans l’une des circonscriptions énumérées par 
le décret du 21 décembre 1914, et par dérogation à la restric
tion formulée en ce qui les concerne par les articles 1, 2 et 3 
du décret du 15 décembre de la même année, la levée; de la sus
pension des délais, ^continuation jusqu’à décision definitive des 
instances engagées avant op depuis la mobilisation, et l’exécution 
des décisions devenues définitives ou des actes assimilés aux ju- 
gemcnls quant à la force exécutoire par les articles 545 el sui
vants du Code de procédure civile, pourront être autorisées par 
le magistrat compétent. — Toutefois.'cesautorisations ne seront 
accordées qu’à1 litre exceptionnel et à la condition que les, com
munications ne soient pas interrompues entre le siège de la juri
diction et la résidence des intéressés. — Au cas ou lesditescom- 
mùnications, sans rire interrompues avec la résidence des inté
ressés, le seraient avec leur domicile, le magistrat devra 
spécialement rechercher si l’autorisation demandée ne serait pas, 
en raison de cetje circonstance, de nature àrnuire à la sauve
garde de leurs droits. Son ordonnance devra être expressément 
motivée à cet égard.

2. La procédure sera diligentée dans les formes et selon les 
modalités prévues par les décrets des 10 août et 15 décembre 
1914 modifiés par le décret du 11 mai 1915, sous réserve toute

fois des modifications suivantes : — Les intéressés visés par 
I article précédent seront invités à comparaître devant le magis
tral eompéleul.^ ou subsidiairement à lui fournir par écrit leurs 
observations, pàr un avertissement auquel sera jointe copie de la 
requête, et que le greffier leur notifiera par lettre recommandée 
avec avis de. réception. — A défaut d’avis de réception, oir de 
toute au Ire pièce émanant de l’intéressé et de nature à établir 
qu il a connaissance de la requête et qu'à raison de sa résidence 
il est en état d'y répondre, le magistral ne pourra, en cas de 
non-comparution, accorder l’autorisai ion sollicitée qu'après avoir 
lait déliver à la personne même dudit intéressé, par huissier 
commis à cet effet, une citation à comparaître dans un délai qu’il 
arbitrera. Ce délai ne prendra cours qu’à compter de la déli
vrance de la' citation et sera augmenté, le eus échéant, des délais 
de distance prévus par l'article 1033 du Code de procédure ci
vile. — A l'expiration du délai ainsi déterminé, le magistrat 
pourra si al uer sur la requête, même par défaut, après justifica
tion que 1 intéressé a été touche personnellement par la citation, 
fl aura aussi la faculté d’ajourner sa décision-à une autre date si. 
les circonstances «paraissent motiver cette mesure.

10 octobre 1916
CIRCULAIRE relative à Iapplication de la circulaire 

du 17 septembre 1916 suspendant les versements et 
rappels d’inscrits maritimes dans l'armée de terre. 

{Journ. off., 13 oct. 1916.)

10 octobre 1916
CIRCULAIRE relative à Tappiipdtion de la loi du 

6 octobre 1916 sur tamise en culture des terres aban
données.el l’organisation du travail agricole pendant 
la guerre.

(Journ. off., 13 oct. 1916.)
/ ■

10 octobre 1916
LOI relative à la. résiliation des contrats d'assurances- 

dont les titulaires sont, morts à l'ennemi ou décédés à 
la suite de blessures ou maladies contractées en ser
vice.

{Journ. off., 14 oct. 1916.)

Article unique. Si un militaire est tué à l’ennemi ou meurt 
des suites de blessures ou maladies contractées alors qu’il était 
mobilisé, lesc'ontrals d’assurances, actuellement en cours, contre 
l'incendie ou les accidents, signés par lui, peuvent être résiliés 
par la famille, les héritiers où les ayants droit, après an simple 
avis recommandé' à l’assureur et sans qu’il y ait lieu à aucune 
iùdemnité. — Les primés échues avant la demande en résiliation 
restent acquises à la compagnie. En cas de continuation du com
merce, de l'induslric on de l’exploitation, comme en cas de con
servation totale on partielle îles risques ou objets assurés par les 
contrats ci-dessus vises, il n'y a pas lieu à résiliation. - Ces 
dispositions sont également applicables aux militaires, marins et 
àssiipilés atteints d'infirmités graves el incurables résultant soit 
de blessures reçues au cours d'événements de guerre ou en ser
vice commandé. soit de maladies contractées ou aggravées par 
suite des fatigues ou dangers de service, qui ne sont plus en état 
d’exercer leur profession ou de continuer l'exploitation ayant 
fait l’objet de l'assurance. — Dans tous les cas, la demande de 
résiliation prévue par la présente loi ne pourra's’exércer que si 
elle se produit avant l'expiration de l'année qui suivra la clôture 
des hostilités.—Elle devra êtreappuyée; si l'assureur le requiert, 
d’un certificat médical établissant l'élat d'incapacité do. l'assuré 
et l’origine de ses maladies ou infirmités.

lo12 octobre 1916. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 24 octobre 1916.

VI octobre 1916
CIRCULA IRE relative à la taxation de la morue. 

{Journ. off., 13 oct. 1916.)

NOTIFICATION relative à la contrebande de guerre 
{Journ. off., 13 oct. 1916.)

Conformément à la disposition de l'article 2 du décret du 
6 novembre 1914, il est notifié que les modifications et additions 
suivantes sont apportées aux listes de contrebande de guerre pu
bliées au Journal officiel du 14 octobre 1915 et modifiées le 
27 janvier, le 13 avril et le 28 juin 1916.

Contrebande absolue.

Modifications.
Le paragraphe 6 est remplacé par le suivant — Les cires de 

' toutes sortes.
Additions. «

Paragraphe 54 : les matières isolantes,, brutes el ouvrées. — 
Paragraphe 55 : les acides gras. — Paragraphe 56 : le cad
mium, alliages de cadmium et minerais de cadmium. — Para
graphe 57 ; l'albumine.

Contrebande conditionnelle. '

Addition.
Paragraphe 16 : les levures.

16 octobre 1916
CIRCULAIRE relative aux visites d’auxiliaires. 

{Journ. off., 20 oct. 1916.)

20 octobre 1916
CIRCULAIRE pour l’application de la circulaire du 

11 octobre 1916 relative à la libération provisoire des 
R. A . T. et territoriaux versés dans le service auxi
liaire à la suite de blessures de guerre.

{Journ. off., 23 oct. 1916.)

. 20 octobre 1916
DÉCRET étendant aux sous lieutenants de réserve et 

de territoriale les conditions d:avancement des sous- 
lieutenants de l’active.

{Journ. off., 30 oct. 1916.)

Art. lor. Par dérogation aux dispositions des articles lor et 5 
du décret du 10 décembre 1907 relatif à l’avancement des officiers 
de réserve et des officiers dey l’armée territoriale modifias les 
25 septembre 1912 et 8 janvier 1914 : Pendant la durée de la 
guerre, les sous-lieutenants à titre définitif de réserve el de l ar
mée territoriale ou assimilés quelle que soit leur origine sont 
promus au grade de lieutenants ou assimilés dans les, mêmes 
conditions que les sous-lieutenants de l'armée active sous la 
réserve qu'ils auront accompli deux aniiées.de service dans leur 
grade depuis la mobilisation.

20 octobre 1916
CIRCULAIRE relative à la détermination des spécia

lités parmi lesquelles peuvent être choisis les pre
miers maîtres patrons des sous-marins.

{Journ. pfff( 23 oct. 1916.)

21 octobre 1916
DÈCÉETSréservant des emplois aux officiers retraités 

pour infirmités résultant de blessures reçues ou de 
maladies .contractées à l'ennemi, aux sous-officiers, 
caporaux, brigadiers\f soldats et aux officiers ma
riniers, quartiers-maîtres et marins réformésgn0 1 
ou retraités pour c%s mêmes causes.

{Journ. off., 26 oct. 1916.)

23 octobre 1916
DÉCRET modifiant le décret, du 23 avril 1915, relatif 

à lapplication de la loi du 8 avril 1915, instituant 
une croix de guerre.

{Journ. off.. 2 nov. 1916.)

Art. 1er. Le texte actuel des articles 10 et 12 du décret du 
23 avril 1915, relatif à l’application de la. loi du 8 avril 1915, 
instituant une croix dé guerre est abrogé et remplacé par le sui
vant :

Art. 10. Lacroix de guerre n’èsl pas délivrée à ceux qui, 
se trouvant dans les conditions stipulées plus haut pour l'obtenir, 
auraient pendant leur présence sous les drapeaux et postérieu
rement à l'obtention de leur citation. encouru<de.^condamnations 
ou tenu une conduite qui les rendrait indignes de.recevoir celte 
distinction. —Elle pourra, en outre, être retirée à Lous ceux 
qui, postérieurement à la citation, subiraient une condamnation 
de la.nature de celles visées ci-dessus. Dans l’un et l'autre cas, 
la décision sera prise par le chef de corps ou de service, tant que 
l’intéressé sera sous' les drapeaux, et par le ministre s’il a été 
rendu à la vie civile avant le vole de la loi régularisant l'attri
bution de décorations (Légion d'honneur et médaille militaire) 
faite au titre du décret du 13 août 1914.

Art. 11. Les dispositions disciplinaires des décroîs des 16mars 
et 24 novembre 1852, 14 avril 1874 (modifié le 19 mars 1896) 
et 9 mai 1874 seront applicables' aux titulaires de la croix de 
guerre dès le vole de la loi régularisant l’attribution de décora
tions faites au titre du décret du 13 août 1914.

23 octobre 1916
ARRÊTÉ relatif au payement des arrérages de rentes 

dont les'propriétaires'ont été dépossédés à la suite de 
faits de guerre.

{Journ. off., 25'oct. 1916.)

24 octobre 1916
DÉCRET relatif à la taxation du son. 

{Journ. off., 25 oct. 1916.) ,

- Art. 1er. L’article lor du 3 août 1916 est' remplacé parles 
dispositions suivantes : —- Le prix du son livré au moulin ne 
pourra dépasser : 18 francs les 100 kilogrammes. — Ce prix' 
pourra être majoré des sommes représentatives : — 1° Des Irais 
de camionnage, de magasinage, et de la rémunération des com
merçants intermédiaires, sans que ces frais puissent dépasser 
1 fr..50; — 2° l)es frais de transport par voie ferrée de la gare 
du moulin à la garedu lieu de consommation ; — 3° lies frais de 
saeherie, sans qu’ils puissent être supérieurs à 30 centimes par 
100 kilogrammes.

24 octobre 4916
DÉCRET relatif h la nomination à l'emploi 

des pharmaciens de 3° classe auxiliaires. 
(Journ. off., 27 oct. 1916.)
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25 octobre 1916
DÉCRET relatif à la formation des commissions dé

partementales du tableau d’avancement des percep
teurs pendant la durée des hostilités.

[Journ. ojf., 27 oct. 1916.)

Art. I01'. Pendant la durée des hostilités, dans le cas où le 
trésorier-payeur général se trouve empêché de présider la com
mission départementale du tableau d’avancement des percepteurs, 
la présidence appartient au receveur particulier des finances, le 
plus ancien dans la classe la plus élevée.

2. Si, pendant la même période, un receveur particulier des 
finances est empêché de siéger dans la commission dont il fait 
partie ou si la recette des finances est- confiée à un gérant inté
rimaire autre qu'un receveur des finances ou un ancien receveur 
des finances, les propositions d'avancement, concernant les per
cepteurs de l’arrondissement sont soumises aux délibérations de 
la commission par le président.

25 octobre 1916
CIRCULAIRE fixant les conditions dans lesquelles 

les vétérinaires mobilisés affectés à des dépôts, éta
blissements et services de l’intérieur, sont tenus de 
prêter leur concours aux administrations civiles et 
aux propriétaires, éleveurs, agriculteurs, etc.

[Journ. ojf., 29 oct. 1916.)

26 octobre 1916
CIRCULAIRE relative à l’indemnité pour charges 

de famille [Marine).
[Journ. ojf., 29 oct. 1916.)

26 octobre 1916
LOI sur le placement des fonds appartenant aux 
caisses de retraites ouvrières situées en pays envahis. 

[Journ. ojf., 27 oct. 1916.)

Article unique. A titre exceptionnel, les fonds disponibles au 
compte des caisses de retraites-ouvrières dont le siège social est 
situé en pays envahi, seront employés d'office, suivant les ordres 
du ministre du travail, par les soins de la Caisse des dépôts et 
consignations, en rentes sur l’Etat, en obligations de la défense 
nationale ou en bons du Trésor, dans les conditions déterminées 
d’accord entre le ministre des finances et le ministre du travail.

21 octobre 1916
DECRET réservant des emplois ressortissant au mi

nistère de la marine aux officiers des armées de terre 
et de mer retraités par suite d'infirmités résultant 
de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi, au cours de la guerre actuelle, aux sous- 
officiers, caporaux, brigadiers et soldats et aux 
officiers mariniers, quartiers-maîtres et igarins ré
formés n° 1 ou retraités pour les causes spécifiées ci- 
dessus [application de l’article 3 de la loi du il avril 
1916 et lor et 21 du règlement d’administration pu
blique du 14 juillet 1916).

[Journ. off., 19 nov. 1916.)

21 octobre 1916
DÉCRET réservant des emplois ressortissant au mi

nistère du travail,et de la prévoyance sociale aux 
officiers des armées de terre et de mer retraités par 
suite d infirmités résultant de blessures reçues ou de 
maladies contractées devant l’ennemi, ail cours de la 
guerre actuelle, aux sous-officiers, caporaux, briga
diers et soldats et aux officier s mariniers, quartiers- 
maîtres et marins réformés n° 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-clessys [application de Varticle 3 
de la loi du 17 avril 1916 et lor et 21 du règlement 
d’administration publique du 14 juillet 1916).

[Journ. ojf., 19 nov. 1916.)

21 octobre 1916
DECRET constituant en Algérie un établissement régi 

par économie, pour assurer le payement des frais de 
recrutement des ouvriers indigènes embauchés vo
lontairement ou réquisitionnés par. application des 
dispositions du décret du 14 septembre 1916.

[Journ. ojf., 9 nov.- 1916.)

21 octobre 1916
DÉCRET modifiant le décret du Ci février 1908 sur 

le recrutement et l'avancement des magistrats. 
[Journ. ofj'., 28 oct. 1916.)

Art. lor. En attendant que le tableau d’avancement prévu 
par le décret du 13 février 1908 ait pu être arrêté, les nomina
tions auxquelles il y aurait lieu de pourvoir dans la magistrature 
des,cours d’appel et des tribunaux, à partir de la publication du 
présent décret, par application de l’article 17 du décret du 13 fé
vrier 1908, ne pourront, sauf les exceptions mentionnées à l’ar
ticle 18, être faites que d'après lq tableau d’avancement de 1914 
dont la durée de validité est prorogée.

21 octobre 1916
DÉCRET fixant les mesures relatives au recensement, 

à la révision et à l’appel sous les drapeaux des des
cendants des natifs des quatre communes de plein 
exercice du Sénégal.

[Journ. ojf., 5 nov. 1916.)

Art. I01'. Les dispositions de la loi du 19 octobre 1915 sont , 
applicables, dans les conditions déterminées par les articles l«r,
2, 3, 4. 6. du décret du 28 octobre 1915. aux descendants des 
natifs des communes de plein exercice du Sénégal autres que les 
sujets étrangers. ,

2. Le recensement et la révision des contingents appartenant
aux classes incluses‘de 1889 à 1917 auront lieu, dans les délais 
prévus par le décret du 28 octobre 1915, en se conformant aux 
règles fixées par ledit décret. — il pourra être constitué, le cas 
échéant, dans chaque-vcolonie du groupe, un ou plusieurs conseils 
de révision ayant la composition fixée par l'article 3 du décret 
du 28 octobre 1915 précité; le conseiller privé et les conseillers 
généraux étant remplacés, dans les colonies autres que le Sénégal, 
par un ou deux membres du conseil d’administration de la co
lonie. ,

3. L’incorporation du contingent des diverses classes aura lieu 
aux dates et dans les conditions qui seront fixées par le ministre 
de la guerre, et en commençant par les classes les plus jeunes.
—- Il pourra être simultanément incorporé plusieurs classes. — 
Les hommes classés dans les services auxiliaires ne seront incor
porés que sur un ordre spécial du ministre de la guerre.

I
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4. Un arrêté du gouverneur général de l’Afrique occidentale 

française, rendu sur la proposition du général commandant su
périeur des troupes et des lieutenants gouverneurs intéressés, 
fixera les détails d’application du présent décret.

30 octobre 1916
CIRCULAIRE concernant les allocations aux victimes 

civiles de la guerre.
[Journ. off., 10 nov. 1916.)

31 octobre 1916
DÉCRET portant que, pendant la durée de là guerre, 

le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour 
assurer la continuité des exploitations dont l’arrêt 
est de nature à compromettre la défense nationale.

[Journ. ojf., 1er nov. 1916.)

Art. 1er. Pendant la durée de la guerre, lorsque l’arrêt d’une 
exploitation industrielle ou d’une entreprise de services publics 
est de nature à compromettre la défense nationale, le Gouverne
ment prend, en conseil des ministres, toutes les mesures néces
saires pour assurer la continuité de l’exploitation.

7. Le présent décret sera soumis dans le plus bref délai à la 
ratification des Chambrés.

31 octobre 1916
DECRET réservant des emplois aux officiers des ar

mées de terre et de mer retraités par suite d’infir
mités résultant de blessures reçues ou de maladies 
contractées devant l'ennemi, au cours de la guerre 
actuelle, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers 
et soldats et aux officiers mariniers, quartiers- 
maitres et marins réformés n° 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-dessus [application cle l’article 3 
de la loi du 17 avril 1916 et lor et 21 du règlement 
d'administration publique du 14 juillet 1916).

[Journ. ojf., k nov. 1916.)

1er novembre 1916
CIRCULAIRE portant que les ascendants des marins 

réformés au cours de la guerre et décédés depuis leur 
mise en réforme peuvent prétendre à l'allocation 
mensuelle prévue à la circulaire du 12 juillet 1916.

[Journ. ojf., 4 nov. 1916.)

3 novembre 1916
INSTRUCTION et NOTICE concernant la venté des 

juments mises en dépôt chez les éleveurs dans les 
conditions des circulaires des 10 mai et 8 septembre 
1915.

[Journ. ojf., 4 nov. 1916.)

3 novembre 1916
CIRCULAIRE relative aux droits à la solde 

des officiers disparus.
[Journ. ojf., 5 nov. 1916.)

17

4 novembre 1916
DECRET modifiant les conditions de nomination des 

ouvriers immatriculés pendant les hostilités. 
[Journ. ojf., 7 nov. 1916.)

1 novembre 1916
DECRET relatif à l'assurance contre les risques ma

ritimes de guerre des navires battant pavillon allié 
ou neutre.

[Journ. ojf., 8 nov. 1916.)

Art. lor. La garantie de l'Etat pourra s’appliquer dans les 
conditions fixées par la loi du-10 avril 1915 : — 1° Aux corps 
de navires battant pavillon allié ou neutre appartenant à des 
armateurs français ou affrétés par eux en totalité ou appartenant 
à des sociétés constituées par ces armateurs en pays alliés ou 
neutres: — 2° Aux corps de navires battant pavillon allié ou 
neutre qui effectuent un transport de marchandises destinées au 
ravitaillement national.

2. Le présent décret sera soumis dans le plus bref délai 
possible à la ratification des Chambres.

. 1 novembre 1916
DÉCRET réservant des emplois aux officiers des 

armées de terre et de mer retraités par suite d'infir
mités résultant de blessures reçues ou de maladies 
contractées devant l’ennemi, au cours de la guerre 
actuelle, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers, 
et Soldats, et aux officiers mariniers, quartiers- 
maîtres et réformés n° 1 ou retraités pour les causes 
spécifiées ci-dessus [application de l’article 3 de la- 
loi du 17 avril 1916 et 1er et 21 du règlement d'ad
ministration publique du il* juillet 1916.

[Journ. off., 13 nov. 1916.)

1 novembre 1916
CIRCULAIRE relative à la révision cles sursis accor

dés à des marins pour des causes autres que la navi
gation au long cours ou au cabotage.

[Journ. ojf., 9 nov. 1916.)

1 novembre 1916
CIRCULAIRE relative à la surveillance des inscrits 

en sursis d’appel pour naviguer au commerce. 
[Journ. ojf., 9 nov. 1916.)

1 novembre 1916
COMPLÉMENT à Vinstruction du 19 août 1914 [titre 

III), relatif à la notification des indemnités de ré
quisition de navires et de matériel flottant et de 
matériel ou marchandises embarqués sur des navires 
de mer, au cas dé refus des indemnités et à la pro
cédure.

(Journ. ojf., 9 nov. 1916.)

Suppl, guerre 1!) 16-1917. 2
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8 novembre 19-16
DECRET fixant en piastres les primes cl’ engagement 

des militaires indigènes de l’Inclo-Chine à compter 
du 1er septembre 1916.

(Journ. oj}'., 12 nov. 1916.)

ARRÊTÉ modifiant le règlement clu 24 novembre 1913 
concernant /'armement, les essais, l’entretien et la 
conservation des bâtiments de la marine nationale.

(Journ, off13 nov. 1916.)

9 novembre 1916
DECRET réglementant les attributions clés officiers 

généraux ou supérieurs commandant la marine dans 
les ports de .Commerce.

(Journ. oj]'., 12 nov. 1916.)

Ap,t. lGr. Les commandants de la marine, dans les ports de 
commerce de la métropole relèvent pour toutes les questions mili
taires du préfet maritime de l'arrondissement. Exception est 
faite pour les commandants de la marine des .ports de la zone 
des armées du Nord qui relèvent du commandant supérieur de la 
marine dans celte zone. — Les commandants de la marine ont 
la délégation du préfet maritime de l’arrondissement ou, dans 
la zone des armées du Nord, du commandant supérieur de la 
marine dans la zone,-pour donner des ordres aux commandants 
des fronts de mer de leur commandement en ce qui concerne 
l’emploi des éléments énumérés aux titres 1er et 5 de l’article 8 
dn règlement du 18 mars 1913.

2. En temps de guerre, les directeurs de l’inscription mari
time relèvent du préfet maritime de l’arrondissement ou, dans 
la zone des armées du Nord, du vice-amiral, commandant supé
rieur de la marine, pour celles de leurs attributions relatives à 
la police de la navigation commerciale, à la police du pilotage 
et à la police des pêches. —- Les commandants de la marine, 
ont suivant la région, la délégation du préfet maritime de l’arron
dissement ou du commandant supérieur dans la zone des armées 
du Nord, pour traiter les mêmes questions tan t dans le quartier 
de leur résidence que dans les quartiers qui peuvent être dési
gnés par ces autorités.

3. Les administrateurs des quartiers mentionnés à l’article 2 
en tant que suppléants locaux éventuels des directions et ser
vices du port militaire chef-lieu de l’arrondisement, sont placés 
sons l’autorité du commandant de la marine dans les conditions 
prévues à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 10 avril 1911 pour 
les chefs de service de l’intendance maritime; comme eux ils 
reçoivent respectivement des instructions de leurs chefs pour les 
questions d’exécution technique du service, de comptabilité et 
de détails d’ordre intérieur et correspondent directement à cet 
effet.

4. Dans les quartiers placés sous son autorité, le commandant 
de la marine suit les travaux effectués par l’industrie pour la 
remise en état ou l’aménagement : — Des bâtiments de la flotte 
en réparations ou en installations d’armement; — Des bâti
ments de commerce réquisitionnés, affrétés ou loués par la ma
rine. — Il en fait assurer l’exécution dans les meilleures condi
tions de rapidité en utilisant la main-d’œuvre des bords et en 
conformité avec les instructions du ministre.

5. Le ministre de la marine est chargé de l’exécution du 
présent décret qui abroge l’article 3 des décrets dés 13 mars 1915 
et 10 mai 1913, l’article 2 du décret du 24 septembre 1915, 
l’article 5 du décret du 23 mars 1916. les articles 2 et 3 du 
décret du 25- avril 1916, les articles 3 et 4 du décret du 28 juil
let 1916 et généralement toutes dispositions contraires anté
rieures.

11 novembre 1916
DÉCRET relatif à la prorogation et à la suspension 

des baux clés fermiers et des métayers qui ont été 
mobilisés.

(Journ. off.,. 22 nov. 1916.)

Art. 1er. Les dispositions des décrets des 19 septembre. 
19 octobre, 11 décembre 1914, des 11 mars, 3 juillet, 24 no
vembre 1915, 2 mars et 9 juin 1916, relatifs à la prorogation 
et à la suspension des baux des fermiers et métayers qui ont été 
mobilisés, seront applicables aux baux qui doivent prendre fin 
ou commencer, à courir dans la période du 1er février au 
30 juin 1917, soit en vertu de la convention des parties, soit 
par suite d’une précédente prorogation ou suspension. —- Les 
déclarations prévues par les articles l”r et 2 du décret du 
19 septembre 1914 devront être faites soixante jours au moins 
avant l’expiration du bail ou la date fixée pour l’entréé en 
jouissance. Le juge de paix pourra-, en cas de circonstances 
reconnues exceptionnelles, relever le fermier ou le métayer de 
la déchéance encourue.

2. Le présent décret est applicable à l’Algérie.

14 novembre 1916
DECRET relatif aux militaires ou marins réformés 

n° 1 ou retraites par suite cle blessures reçues ou 
de maladies contractées devant l’ennemi, candidats 
à un emploi de commis de chancellerie.

(Journ. off., 19 nov. 1916.)

18 novembre 1916
DÉCRET complétant le décret du 30 septembre 1916, 

portant taxation cle la vente en gros du sucre. 
(Journ. off., 19 nov. 1916.)

Art. 1er. A dater du 19 novembre 1916, les sucres deuxième 
jet en provenance des colonies françaises ne devront pas être 
vendus en gros à un prix supérieur à 83 fr. 75 les 100 kilo
grammes base 88°. — Ce prix s’entend pour la marchandise 
logée, prise à quai ou à un entrepôt du lieu d’importation. Il ne 
comprend pas le droit de consommation afférent à ces sucres, 
mais il comprend l’écart de 9 francs que les importateurs de 
sucres coloniaux sont tenus de verser au ministère du commerce 
(service du ravitaillement civil), par application des dispositions 
de l’article 1er (n° 6 remarque), du décret du 30 septembre 1916.

2. Les sucres de premier et deuxième jets en provenance des 
colonies françaises, livrés à la consommation ou à la raffinerie 
à partir du 19 novembre 1916, devront, quelle que soit la date 
de livraison indiquée dans les contrats, supporter le payement 
de l’écart de 9 francs ci-dessus spécifié à leur sortie de l’entre
pôt, à moins qu’ils ne Paient acquitté à leur débarquement.

3. Toute vente en gros de sucre effectuée à dater du 19 no
vembre 1916. à un prix supérieur au prix fixé à l’article 1er, 
sera punie des peines prévues 'à l’article 9 de la loi du 20 avril 
1916.

18 novembre 1916
LOI tendant à exempter des droits de timbre et à enre

gistrer gratis les procurations des mutilés de la 
guerre que la nature de leurs blessures empêche 
de signer.

(Journ. off., 23 nov. 1916.)

Art, l»r. Sont exemptes des droits de timbre tant pour les 
minutes et originaux que pour les expéditions ou copies et enre
gistrées gratis les procurations, révocations et décharges de 
procurations et toutes notifications de chacun de ces actes aux
quelles sont obligés de recourir les mutilés de la guerre, civilsV
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• .ou militaires, que la nature de leurs blessures empêche de 
signer.

2. Pour bénéficier de cette double immunité, il devra être 
justifié que l’impossibilité de signer est le résultat de la mutila
tion et que celle-ci est consécutive aux événements de guerre. 
— Cette justification sera fournie par la déclaration faite à 
l’officier ministériel instrumentant et inscrite dans l’acte et par 
la production au receveur de l’enregistrement du certificat de 

-réforme ou de pension et, le cas échéant, du certificat délivré
sans frais par l’autorité militaire.

3. JLes honoraires et émoluments établis au tarif des officiers 
publics et ministériels sont réduits de moitié pour la rédaction 
de ces actes et la,délivrance des expéditions.

4. Les procurations collectives ou celles qui sont assujetties 
à d’autres droits que le droit fixe et leur révocation, décharge 
et notification ne jouiront pas de ces immunités.

5. La présente loi est applicable â l’Algérie et aux colonies-

18 novembre 1916
Loi autorisant une dérogation à l’article 9 de la loi 

du 29 septembre -1915 (avances pour constitutions 
d’outillages).

(Journ. off., 27 nov. 1916.)

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 9 de la loi sus-visée, le ministre de la guerre est auto
risé à déterminer à l’amiable, dans le marché même à intervenir 
avec la société des anciens établissements Caffort à Paris, pour 
la fourniture de moteurs d’aviation, le maximum du montant de 
la redevance à payer à l’Etat par cette société, en raison des 
avances pour création et constitution d’outillage qui doivent lui 
être consenties.

21 novembre 4916
DÉCRET complétant l’article 2 du décret 

du5 février 1916 (avances aux chemins de fer de l’Etat). 
(Journ. off., 22 nov. 1916.)

Art, 1er. L’article 2 du décret du o février 1916 est com
plété comme suit : — Sont portées distinctement au débit de ce 
compte les sommes dues par l’Etat pour l’utilisation des navires 
mis à sa disposition en vue de faciliter les importations de char
bons. Le payement en est effectué sur le visa du comité des 
transports maritimes.

21 novembre 1916
DÉCRET relatif à la distribution cl'énergie aux 

établissements travaillant pour la défense nationale.
. (Journ. off., 23 nov. 1916.)

«
Art. 1er. Dans tous les réseaux de distribution d’énergie qui 

desservent, soit des établissements de l’Etat, soit des établisse
ments, usines et exploitations de l'industrie privée travaillant 
pour la défense nationale, et qui seront désignés par un arrêté 
du ministre de la guerre, il ue pourra être contracté de police 
nouvelle ou d’augmentation de police ancienne de fourniture 
d’énergie sans l’autorisation du ministre de la guerre.

2. En cas d’insuffisance d’un réseau à assurer la fourniture 
simultanée de l’énergie nécessaire aux établissements travaillant 
pour la défense nationale, aux services publics et à la consom
mation privée, le ministre de la guerre est autorisé, en l’absence 
même de tpute réquisition, à imposer à l’exploitant un ordre de 
priorité entre ces diverses catégories de consommateurs d’éner
gie, à titre permanent, ou à certaines heures de la journée 
seulement, sur avis conforme du ministre de l’intérieur et du 
ministre des travaux publics.

3. Au cas où le ministre de la guerre serait amené à réqui
sitionner un ou plusieurs des secteurs susvisés, par application 
des dispositions du paragraphe 4 de l’article 58 de la loi du

3 juillet 1877, tous établissements, services publics et particu
liers auxquels serait fournie de l’énergie devront en acquitter le 
prix sur la base du coût de revient à l’Etat et au prorata de la 
quantité d’énergie consommée par eux.

21 novembre 1916
CIRCULAIRE réservant des emplois ressortissant au 

ministère de ! instruction publique, clés beaux-arts 
et des inventions intéressant Ig défense nationale, 
aux. officiers des armées de terre et de mer retraités 
par suite d’infirmités, résultant de blessures reçues 
ou cle maladies contractées devantl'ennemi, aucou/'S 
de la guerre actuelle, aux sous-officiers, caporaux, 
brigadiers et soldats et aux officiers mariniers, quar
tier s-maîtres et marins, réformés n° 1 ou retraités 
pour les causes spécifiées ci-clessus (application de 
l'article 3 de la loi du 17 avril 1916 et 1 et 21 clu rè
glement d’administration publique du 14 juillet 1916 

(Journ. off., 27 nov. 1916.)

21 novembre 1916
CIRCULAIRE réservant des emplois ressortissant au 

ministère des finances aux officiers des armées cle 
terre et de mer retraités par suite cl’infirmités ré
sultant de blessures reçues ou de maladies contractées 
devant l’ennemi, au cours de là guerre actuelle, aux 
sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats et 
aux officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins 
réformés n° 1 ou retraités pour les causes spécifiées 
ci-dessus (application de l’article 3 de la loi du 
17 avril 1916 et 1 et. 21 du règlement d’administra
tion publique clu 14 juillet 1916).

(Journ. off., 27 nov. 1916.)

22 novembre 1916
DÉCRET tendant à développer en Afrique occidentale 

française les engagements volontaires des tirailleurs 
sénégalais.

(Journ. off., 2 déc. 1916.)

22 novembre 1916
CIRCULAIRE relative au degré d’instruction 

élémentaire exigé pour V admission dans les spécialités. 
(Journ. off., 24 nov. 1916.)

22 novembre 1916
CIRCULAIRE relative aux veufs pères de •■cinq 

enfants qui seront soumis aux oblmaiioms de ia 
classe 1887.

(Journ. off., 24 nov. 1916.)

22 novembre 1916
CIRCULAIRE relative à t application du décret et de 

l’arrêté du 20 avril 1915, relatifs à la situation pé
cuniaire des officiers et marins victimes de blessures 
ou de maladies contractées au cours des opérations 
de guerre.

(Journ. off., 25 nov. 1916.)
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22 novembre 1910
CIRCULAIRE relative au rôle des commissions de 

réquisition.
(Journ. off., 25 noy. 1910.)

23 novembre 1910
LOI autorisant l'application de mesures exception

nelles, dans certaines communes, pour l'établisse
ment de la. contribution foncière des propriétés non 
bâties.

(.Journ. off.. 24 nov. 1910.)

Article unique. Dans les communes où, faute des documents 
présentant les résultats détaillés de la dernière évaluation des 
propriétés non bâties', il ne peut être fait état de ces résultats 
pour le calcul des cotisations individuelles à comprendre dans 
les rôles de la contribution foncière (propriétés non bâties) de 
l’année 1910, le montant de ladite contribution, déterminé pour 
l’ensemble de chaque commune conformément à la loi du 
29 mars 1914, d’après les renseignements généraux que possède 
le ministère des finances, sera réparti entre les contribuables 
au prorata des revenus cadastraux antérieurement assignés à 
leurs propriétés!

23 novembre 1916
LOI portant ratification^du décret du 3 décembre 1915 

prohibant la sortie et la réexportation clés colonies 
et pays de protectorat autres que la Tunisie et le 
Maroc, sous un régime douanier quelconque, de l’ar
gent brut, en masses, lingots, barres, poudres, objets 
détruits.

(Journ. off., 29 nov. 1910.)

23 novembre 1916
DECRET permettant de con férer au directeur de la 

comptabilité du ministère cle l’instruction publique, 
clés beaux-arts et des inventions intéressant la clè- 

• fense nationale, le pouvoir de signer les ordonnances 
cle payement et de délégation.

(Journ. off., 28 nov. 1916.)

23 novembre 1916
DECRET conférant au directeur de la comptabilité du 

ministère de Vinstruction publique, clés beaux-arts 
et des inventions intéressant la défense nationale, le 
pouvoir de signer les ordonnances cle payement et de 
délégation.

(Journ. off.. 28 nov. 1916.)

23 novembre 1916
LOI relative aux déclarations en matière de mutations 

par décès.
(Journ. off., 26 nov. 1916.)

Article unique. L’article 7 de la loi du 26 décembre 1914 
est abrogé. — Le point de départ des délais prévus a l’article 24 
de la loi du 22 frimaire an VII est reporté au jour de la pro
mulgation de la présente loi pour les successions désignées dans 
les articles 6 et 7 de la loi du 26 décembre 1914 et ouvertes 
pendant la guerre antérieurement à ladite promulgation.
-> V. infra. Béer. 22 nov. 1916.

23 novembre 1916
LOI portant prorogation des contrats d’assurance- 

de capitalisation et d’épargne.
(Journ. off., 26 nov. 1910.)

Art. lor. Les délais accordés par les articles lor et 5 du dé
cret du 27 septembre 1914 pour le payement des sommes dues 
par les entreprises d’assurance, de capitalisation et d’épargne 
et prorogés par l’article 1er des décrets des 27 octobre, 29 dé
cembre 1914, 23 février.,24 avril, 26 juin, 28 août, 30 octobre, 
20 novembre 1915, 15 janvier, 18 mars, 19 mai, 18 juillet et 
23 septembre 1916, sont prorogés, à dater du lor décembre 1916, 
pour une nouvelle période de quatre-vingt-dix jours francs,.sous 
les conditions et réserves ci-après, le bénéfice de cette proroga
tion étant étendu a,ux contrats à échoir avant le lor mars 1917, 
pourvu qu’ils aient été conclus antérieurement au 4 août 1914. 
— Pendant la durée de cette prorogation, les entreprises seront 
tenues de payer : 1° en matière d’assurance sur lavie, 50 p. 100 
du capital ou du rachat stipulé, jusqu’à concurrence do
25,000 francs et l’intégralité des rentes viagères; —2° En ma
tière d’assurance contre les accidents du travail, l’intégralité des 
allocations temporaires et rentes viagères dues en vertu de la loi • 
du 9 avril 1898 et des lois qui l’ont, modifiée ou complétée; —- 
3° En matière d'assurance contre les autres accidents de toute 
nature, l’intégralité de l’indemnité temporaire et du capital ou 
de toutes autres indemnités dues ; — 4° En matière d’assurance 
contre l’incendie et contre tous risques autres que ceux prévus 
aux alinéas précédents, l’intégralité des sinistres; — 5° En ma
tière de capitalisation, l’intégralité du capital des bons ou titres 
venus à échéance; — 6° En matière d’épargne, et seulement en 
ce qui concerne les sociétés visées au litre II de la loi du 3 juillet 
1913, 50 p. 100 du capital revenant aux intéressés par suitede 
l’échéance de leurs séries ou participations ou par suitede décès, 
pour les sociétés dont les placements se font en constructions de 
maisons payables à tempérament, et l’intégralité des sommes 
exigibles pour les autres sociétés. — Le bénéfice de ces dispo
sitions ne pourra être invoqué par l’assuré ou l'adhérent qu’à 
condition que le montant de la prime ait été versé, et en matière 
d’assurance contre les accidents et l'incendie que les déclarations 
de salaires et de sinistres aient été faites, conformément aux 
prescriptions du contrat.

2. En matière d’assurance sur lavie. l’assureur un mois après 
l'envoi d’une lettre recommandée restée sans effet, reproduisant 
le texte de la présente disposition et invitant l’assuré à acquitter 
les primes arrivées à échéance ou à prendre l’engagement de les 
acquitter, en une ou plusieurs fois à son gré, dans le délai de 
deux années après la cessation des hostilités, ne sera responsable, 
'en cas de décè? de l’assuré, que jusqu’à concurrence de la valeur 
acquise à la police conformément aux conditions du contrat.— 
Toutefois, les clauses des polices d’assurance retrouveront leurs 
pleins effets, pour les primes échues et à échoir, à l’égard des 
assurés des sociétés à forme mutuelle qui ne payent aucune com
mission ni aucune rétribution, sous quelque forme que ce soit, 
pour l’acquisition des assurances, et qui l’ont stipulé dans leurs 
statuts. — Les dispositions des alinéas précédents ne vaudront 
pas à l’égard des assurés présents sous les drapeaux, ou domici
liés dans les régions envahies, ou retenus en territoire ennemi, 
ou se trouvant hors de France ou d’Algérie pour service public; 
le recouvrement de leurs primes échues au cours de la période 
pendant laquelle ils sont restés couverts de leur risque se fera 
dans des conditions qui seront, déterminées après les hostilités.

3. Les prorogations spécifiées aux articles précédents sont 
purement facultatives pour les débiteurs; les sommes dont le 
payement est suspendu en verlu desdits articles portent intérêt 
de plein droit au taux de 5 p. 100 à partir du jour où le paye
ment était primitivement exigible. —.'L’intérêt est dû dans les 
mêmes conditions par l’assuré pour le montant des primes qu’il 
n’a pas versées à l’époque fixée parle contrat. — Les dispositions 
des deux alinéas ci-dessus ne font pas obstacle à l’application de 
toutes clauses contractuelles qui stipuleraient un taux d’intérêt 
plus élevé.

4. Les contestations auxquelles peut donner lieu l’application 
du présent décret sont portées, par simple requête de îa partie 
la plus diligente, devant le président du tribunal civil, qui statue 
en référé. Sa décision est exécutoire, par provision, nonobstant 
appel.
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5. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables 

aux sociétés d’assurances mutuelles agricoles régies par la loi du 
4 juillet 1900.

6. Les dispositions du présent décret s’appliquent aux entre
prises d’assurances, opérant en France, des pays alliés ou neu
tres; toutefois, leur bénéfice serait refusé à ces entreprises dans 
le cas où le pays où elles ont leur siégé social prendrait des me
sures analogues sans en assurer l’application aux entreprises 
françaises.

7. Les dispositions du présent décret sont applicables à l’Al
gérie.

NOTIFICA TION relative à la contrebande cle guerre- 
(Journ. off., 23 nov. 1916.)

Il est notifié que les modifications et additions suivantes sont 
apportées aux listes de contrebande de guerre publiées au Jour
nal officiel du 14 octobre 1915 el modifiées le, 27 janvier, le 
13 avril, le 28 juin et le 14 octobre 19d6.

Contrebande absolue.

Modifications.
Le paragraphe 4 est remplacé par le suivant : — « L’émeri, 

le corindon, le carborundum sous toutes ses formes, et toutes 
autres substances abrasives, naturellës ou artificielles, ainsi 
que les produits fabriqués avec, ces matières.

Le paragraphe 50 esl remplacé par le suivant : — L’or, 
l’argent, les papiers représentatifs de la monnaie, les titres, les 
effets négociables, les chèques, les traites, les mandats, les cou
pons, les letlres de crédit, de délégation ou d’avis, les avis de 
crédit et de débit, ou autres documents qui, soit par eux-mêmes 
soit une fois complétés ou mis en usage par le destinataire, auto
risent, confirment ou rendent effectif le transfert de fonds, de 
crédits ou de tLires. »

Additions. ,
.Au paragraphe 45 : le bois de Panama (écorce de quillaia). 

— Au paragraphe 58 : zirconium, cérium, thorium, ainsi que 
tous alliages et composés zircon et sable monazité. — An para
graphe 59 : soie sous toutes ses formes et articles manufacturés, 
cocons à soie, soie artificielle et articles manufacturés.

Contrebande additionnelle.

Additions.
Paragraphe 17 : les éponges brutes et préparées. — Para

graphe 18 : les colles, gélatines et substances servant à leur 
fabrication. —Paragraphe 19 : les barriques et tonneaux vides 
de toutes sortes et leurs parties constitutives.

24 novembre 1916
CIRCULAIRE relative à la tenue cle la comptabilité 

des coopératives de bord.
(Journ. off., 26 nov. 1916.)

25 novembre 1916
CIRCULAIRE relative aux achats cle denrées, de ra

tion au compte de l’orclinaire en dehors clés postes 
militaires et à l'extérieur.

(Journ. off., 29 nov. 1916.)

25 novembre 1916
LOI concernant les mutilés de la guerre victimes 

d'accidents du travail.
(Journ. off., 27 nov. 1916.)

atteint d’infirmités graves et incurables résultant soit de blessures 
reçues au cours d’événements de guerre ou en service commandé 
pendant la guerre actuelle, soit de maladies contractéesou aggra
vées par suite des fatigues ou dangers de service pendant la guerre 
actuelle, aura été victime d’un accident du travail survenu dans 
les conditions prévues par lesloisdes 9 avril 1898,.30juin 1899, 
12 avril 1906, 18 juillet 1907 et 15 juillet 1914. l’ordonnance 
du président ou le jugement du tribunal qui fixera le moulant des 
renies pouvant résulter tant de sa mort que de la réduction per
manente de sa capacité de travail, devra indiquer expressément : 
— 1° Si l'accident a eu pour cause exclusive l’infirmité de guerre 
préexistante; — 2° Si la réduction permanente de capacité ré
sultant de l’accident a été aggravée par le fait de ladite infirmité 
et dans quelle proportion. —Dans le premier cas. le chef d’en
treprise sera exonéré de la totalité des rentes allouées à la vic
time ou à ses ayants droit par l'ordonnance où le jugement; et, 
dans le second cas. de la quotité desdiles renies correspondant à 
l’aggravation ainsi déterminée. — Le capital représentatif des 
rentes auxquelles s’appliquera cette exonération sera versé à la 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse par prélèvement 
sur les ressources d’un fonds spécial de prévoyance dit « des 
blessés de la guerre », dont le fonciionnemenl sera assuré par le 
ministre du travail et de la prévoyance sociale, et la gestion 
financière par la Caisse des dépôts et consignations. — Le fonds 
spécial de prévoyance sera alimenté par une contribution des 
employeurs et, des organismes d’assurances, dont le taux sera 
fixé chaque année par la loi de finances suivant les modalités in
diquées par les articles 25 de la loi du 9 avril 1898, 4 et 5 de 
la .loi du 12 avril 1906. modifiée par celle du 26 mars 1908, 
4 de la loi du 18 juillet 1907 et 6 de la loi du 15 juillet 1914, 
en ce qui concerne les différentes catégories d’employeurs, et, 
par l’article 27, dernier alinéa, de la loi du 9 avril 1898, mo
difiée par celle du 31 mars 1905, en ce qui concerne les orga
nismes d’assurances : la contribution de ceux-ci doit rester exclu
sivement à leur charge.

.2. Un décret, rendu après avis du comité consultatif des assu
rances contre les accidents du travail, dont fera partie comme 
membre de droit le conseiller juridique du contrôle des assurances 
privées, déterminera les conditions d’organisation el de fonc
tionnement du service du fonds spécial de prévoyance visé par 
l’article précédent.

3. A titre transitoire et pour les années 1916, 1917 el 1918, 
les taxes à percevoir des chefs d’entreprise et des organismes 
d’assurances par application des dispositions qui précèdent, seront 
égales au tiers des taxes prévues : — 1° Par le décret du 28 mai 
1915, en ce qui concerne les patentés et les exploitants des usines; 
—• 2° Par la loi du 13 décembre 1912. en ce qui concerne 
l’application des alinéas 2 et 3 de l’article 5 de la loi du 12 avril 
1906; — 3° Par l’arrêté du ministre du travail fixant les frais 
de contrôle et de surveillance des organismes d'assurances pour 
l’année 1913.

4. Après apurement complet et définitif du fonds spécial de 
prévoyance des blessés de la guerre, le reliquat éventuel sera 
versé au fonds de garantie institué eu matière d’accidents du 
travail par l'article 24 de la loi du 9 avril 1898.

25 novembre !î)16
DÉCRET concernant le tableau d’avancement 

de la magistrature.
(Journ. off., 27 nov. 1916.)

Art. 1»»'. Avant le 15 décembre 1916. les premiers présidents 
des cours d’appel et les procureurs généraux près les mêmes 
cours adresseront au ministre de la justice leurs présentations 
en vue du tableau d’avancement pour l’année 1917.

2. La notification aux magistrats intéressés des listes de pré
sentations aura lieu, dans les conditions fixées par l’article 24 
du décret du 13 février 1908, du 15 au 31 décembre 1916 et 
les réclamations formulées en vertu dudit texte seront transmises, 
avec lesavis des chefs de cour, avant le 8 janvier 1917.

3. La commission chargée de préparer le tableau d'avance
ment, conformément aux prescriptions de l’article 25 du décret 
du 13 février 1908, se réunira au ministère de la justice, à partir 
du 15 janvier 1917.Art. 1er. Toutes les fois qu’un militaire, marin et assimilé,
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4. Le tableau d avancement, pour l’année 1917, arrêté par 

le ministre, entrera en vigueur le 15 février 1917. — Jusqu’à 
cette date, les nominations auxquelles il y aurait lieu de pourvoir 
ne pourront, sauf les exceptions mentionnées à l'article 18 du 
decret du 13 février 1908, être faites que d'après le tableau 
d avancement de 1914 dont la durée de validité, prorogée par 
le deciet du 27 octobre 1916, prendra fin au jour de la publica
tion du nouveau tableau.

5. Il sera statué ultérieurement par des dispositions spéciales 
sur les titres a l’avancement des magistrats exerçant leurs fonc- 
A ÎTnW Pays actuellement envahi et ne figurant pas au tableau 
ae 1914 —11 pourra être statué dans les mêmes conditions à 
J egard des magistrats prisonniers de guerre. — Il sera réservé, 
a cet effet, dans chaque catégprie, pour ces magistrats, un 
nombre d inscriptions proportionnel au nombre desdits magistrats 
et^établi d apres les bases prévues par l’article 27 du décret du 
lo femer 1908, modifié parle décret du 20 juin 1913

2"3 novembre 1916
CIRCULAIRE relative au port de la fourragère 

et des chevrons.
(Journ. off., 29 nov. 1916.)

2^ novembre 1916
DECRET rapportant le décret du 23 novembre 1916 

relatif à une loi concernant les déclarations en ma
tière de, mutation par décès.

{Journ. o/7'.,.29 nov. 1917.)

29 novembre 1916
CIRCULAIRE relative à la déclaration de la valeur 

des marchandises importées ou exportées dans les 
services du département de la guerre.

{Journ. off., i«déc. 1916.)

30 novembre 1916
DECRET relatif à l’avancement des juges de paix. 

{Journ. off., l^déc. 1916.)

i r’ î S6ra piocé(lé P0U1' P avancement des juges de paix
3 ■ie.t,4in ,a^e,i en 1917.' conformément au décret susvisé du 

o ri 191-’ Jes dlsPosi^ons sont prorogées à cet effet.
, Usera statue ultérieurement, par des dispositions spéciales 

sur les titres a l'avancement des juges de paix exerçant leurs 
onctions en pays actuellement envahi ou prisonniers de guerre 

et ne figurant pas au tableau de 1914. — Un tableau supplé
mentaire sera établi à cet effet. -

30 novembre 1916
LOI ayant pour objet d’autoriser Iapprobation, par 

simple décret, des accords conclus entre les conces
sionnaires de voies ferrées d’intérêt local et l’autorité
concédante,pour la modification des contrats decon- 
ces s ion, pendant la durée de la guerre et une période 
consecutive d un an au maximum.

{Journ. off., 2 déc. 1916.)

•' Art'. V'; Lors(Iue des accords interviendront entre un conces- 
smnnaire de voies ferrées d’intérêt local et l'autorité concédante 
a effet de modifier les contrats de concession pour la durée de 
la guerre augmentée d’une période d'une année au maximum ces 
accords pourront etre approuvés par décret contresigné par le

ministre des travaux publics, après avis du conseil général des 
ponts et chaussées.

2. Le décret approbatif pourra être rendu sans enquête préa
lable, apres instruction par le service du contrôle. Il ne pourra 
apporter aucune modification aux maxima prévus, dans des actes 
(le concession, pour les subventions de l’Etat.

DESTRUCTION réglant l’emploi de la main-d’œuvre 
féminine dans les corps de troupe, dépôts et ser
vices.

[Journ. off., 2 déc. 1916.)

1er décembre 1916
INS TR UCTIONrelative au recensement et à la révision 

de la classe 1918.
{Journ. off., 3 déc. 1916.)

Art. 1er. Les tableaux de-recensement delà classe 1918 se
ront dressés, publiés affichés dans chaque commune suivant les 
tormes prescrites, de telle manière que l'unique publication qui 
en sera faite ait lieu, au plus tard, le troisième dimanche qui 
suivra la promulgation de la présente loi. — Le délai d’un mois, 
prevu a 1 article 10 delà loi du 21 mars 1905, modifié par l'ar
ticle 6 de la loi du 7 août 1913, est, par exception, réduit à dix 
jours.

2. Les conseils de révision de la classe 1918 ne seront pas 
assistes d un sous-intendant militaire. — En cas de nécessité 
absolue, Je préfet pourra déléguer le sous-préfet, pour présider 
dans son arrondissement, les opérations du conseil de révision.'

3. Les commissions médicales militaires prévues par l’ar
ticle 10 de la loi du 7 août 1913 ne seront pas constituées pour 
la révision de la classe 1918. — Les décisions des conseils de ré
vision de la classe 1918 à l’égard des hommes classés dans les 
?° f 4° caté&ories (ajournés et exemptés) seront acquises sans

intervention de la commission spéciale prévue par l’article 9 du 
7 août 1913.

4. Une loi spéciale fixera la date de l’appel sous les drapeaux
du contingent de la classe 1918.

5. La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies et 
aux pays de protectorat.

2 décembre 1916
INSTRUCTION relative aux recommandations au 

sujet de la surveillance du service de Valimentation. 
{Journ. off., 5 déc. 1916,)

2 décembre 1916
DÉCRET relatif a la nomination des étudiants en mé

decine titulaires de quatre inscriptions valables pour 
le doctorat à l'emploi de médecins auxiliaires de la 
marine.

(Journ. off., 6 déc. 1916.)

2 décembre 1916
DEGRE7 relatif à la nomination de chirurgiens den

tistes à l'emploi de médecins auxiliaires de la ma
rine.

(Journ. off., 6 déc, 1916.)
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4 décembre 1916
CIRCULAIRE relative à l’indemnité pour charges 

de famille.
(Journ. off., 7 déc. 1916.)

4 décembre 1916
ADDITIF à la circulaire du 18 juin 1916 sur les 

régularisations des payements de délégations de 
solde.

(Journ. off., 9 déc. 1916.)

6 décembre 1916
CIRCULAIRE relative à l’application de l’article 3, 

paragraphe 9 de la loi du il août 1915 (versement 
des auxiliaires dans le service armé).

(Journ. off., 9 déc. 1916.)

8 décembre 1916
CIRCULAIRE relative à la fixation des prestations 

donnant droit aux indemnités de logement prévues 
à l'article 33 de la loi du 2 août 1877.

- (Journ. off., 10 déc. 1916.)

9 décembre 1916
LOI relative aux allocations temporaires mensuelles 

à attribuer à certains militaires réformés n° 2.
(Journ. off., 11 déc. 1916.)

Art. lor. Jusqu’à la promulgation d’une nouvelle loi géné
rale sur les pensions militaires, les ministres de la guerre et de 
la marine sont autorisés à allouer des allocations temporaires 
mensuelles de 30 ou de 50 francs, payables d'avance, aux mili
taires et marins réformés n° 2, et aux militaires et marins réformés 
à titre temporaire et non pourvus de gratification : — 1° Si ces 
militaires ou marins ont été incorporés pendant soixante jours 
au moins entre le 2 août 1914 et, la date de la cessation des 
hostilités ; — 2° Si leur infirmité a été aggravée par les fatigues 
dangers ou accidents du service militaire. L’aggravation sera 
présumée imputable aux fatigues du service, sous réserve de la 
preuve contraire à la charge de l’autorité compétente ; — 3° Si 
le degré d’invalidité atteint ou dépasse 40 p. 100 ; — 4° S’ils 
ne sont pas hospitalisés aux frais de l’Etat; — Le même secours 
peut .être alloué aux sous-officiers, caporaux et soldats versés 
dans le service auxiliaire et affectés à une classe non encore 
appelée, à la suite de blessures ou de maladies survenues au 
cours du service, dans les conditions déterminées ci-dessus.

2. Cette allocation est accordée par les ministres de la guerre 
ou de la marine pour une période de trois mois ou de six mois, 
à dater de la demande de l’intéressé, après avis d’uue commis
sion spéciale. — Elle est renouvelable dans les mêmes formes.

3. Pour l’application de la présente loi, un crédit spécial sera 
ouvert, aux budgets des ministères de la guerre et de la marine, 
sous la rubrique : « Allocations temporaires mensuelles aux 
réformés n° 2. »

4. Au cas où, en vertu d’une décision spéciale ou de dispo
sitions législatives nouvelles, le réformé n° 2, bénéficiaire d’une 
allocation temporaire, serait admis à pension ou à gratification, 
le montant des allocations perçues par lui sera imputé sur les 
arrérages de la pension ou de la gratification s’appliquant a la 
période pendant laquelle il aura perçu l’allocation, sans qu'au

cune retenue pour trop-perçu puisse être opérée à son détri
ment.

5. Un décret réglera la composition des commissions spéciales, 
les détails d’application de la présente loi, et déterminera les 
conditions dans lesquelles elle sera applicable à l’Algérie et aux 
colonies.

9 décembre 1916
CIRCULAIRE rectificative de la circulaire 

du 25 juillet 1916, relative au port de la fourragère. 
(Journ., off., 11 déc. 1916.)

9 décembre 1916
DÉCRET relatif à la nomination au grade de sous 

lieutenant de réserve des élèves admis à l’Ecole na
tionale supérieure des mines, à l’Ecole des ponts et 
chaussées, à l’Ecole centrale des arts et manufactures 
et à l’Ecole nationale des mines de Saint-Etienne au 
concours de 1914 et aux concours antérieurs.

(Journ. off., 13 déc. 1916.)

10 décembre 1916
DÉCRET accordant sous certaines conditions le brevet 

de capitaine au long cours aux lieutenants au long 
cours admissibles aux épreuves écrites de l’examen 
d’application. ,

(Journ. off., 15 déc. 1916.)

il décembre 1916
DÉCRET portant addition à titre provisoire et pour 

la durée de la guerre au décret du 26 février 1897 
réglant la situation du personnel civil d’exploitation 
des établissements militaires.

(Journ. off., 14 déc. 1916.)

il décembre 1916
CIRCULAIRE relative à la portée des circulaires 

des 13, 17 septembre et 7 novembre 1916. 
(Journ. off., 13 déc. 1916.)

12 décembre 1916
CIRCULAIRE relative au décompte des blessures 

de guerre en matière de décorations.
(Journ. off., 13 déc. 1916.)

12 décembre 1916
DÉCRET rendant applicables aux coupes qui seront 

mises en vente jusqu'à la fin des hostilités les dis
positions des articles 86 et 134 de /’ordonnance du 
lor août 1827.

(Journ. off., 28 déc. 1916.)
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DÉCLARATION franco-serbe 
relative à la compétence pénale militaire.

(Journ. off., 14 déc. 1916.)

Déclaration franco-serbe relative a la compétence pénale

MILITAIRE.

Le gouvernement de la République française et le gouverne
ment de S. M. le roi de Serbie sont d’accord pour reconnaître 
pendant la présente guerre la compétence exclusive des tribunaux 
de leurs armées d’opérations respectives à l'égard des personnes 
appartenant à ces armées, quels que soient le territoire où elles 
se trouvent et la nationalité des inculpés. Dans le cas d’infrac- 
lions commises conjointement ou de complicité par des individus 
faisant partie de ces deux armées, il est entendu que les auteurs 
et complices français seront déférés à la juridiction militaire 
française et que les auteurs et' complices serbes seront déférés 
à la juridiction militaire serbe. — Les deux gouvernements 
sont aussi d’accord pour reconnaître pendant la présente.guerre 
la compétence exclusive en territoire français de la justice fran
çaise à l’égard des personnes étrangères à l'armée serbe qui 
commettraient, des actes préjudiciables à celte armée et la com
pétence exclusive en territoire serbe de la justice serbe à l'égard 
des personnes étrangères à l’armée française qui commettraient 
des actes préjudiciables à ladite armée:

14 décembre 191f»
DÉCLARATION plaçant les services de la marine 

marchande sous l'autorité du ministre des travaux 
■ publics, des transports et du ravitaillement..

(Journ. off., 15 déc. 1916.)

14 décembre 1916
DÉCRET rattachant le service des inventions intéres

sant la défense nationale' au ministère de l'armement, 
et des fabrications de guerre.

( (Journ. off., 15 déc. 1916.)

16 décembre 1916
CIRCULAIRE relative aux délégations de solde 

des cavaliers de manège versés dans le rang.
(Journ. off., -22 déc. 1916.)

16 décembre 1916
DÉCRET modifiant la composition des tribunaux 

maritimes spéciaux.
(Journ. off.. 19 déc. 1916.)

r Art. lor. Par dérogation aux dispositions de l’article 3 du 
décret du 4 octobre 1889.'modifié par celui du 24 avril 1897, 
pendant la durée des hostilités, le tribunal maritime spécial est 
composé de trois juges savoir : —• Un officier de marine du grade 
de lieutenant de vaisseau, ou un officier du grade de capitaine 
appartenant aux troupes coloniales ou à celles de l’armée mé
tropolitaine ou, à défaut, un sous-intendant des troupes colo
niales, président. — Un magistrat de première instance. — Un 
fonctionnaire de l’administration pénitentiaire ayant, au moins, 
le rang de sous-chef de bureau. — Un fonctionnaire de l’admi
nistration pénitentiaire ayant, au plus, le rang de sous-chef de 
bureau, remplit les fonctions de commissaire rapporteur. — Un 
commis de l’administration pénitentiaire ou un surveillant mili

taire occupe l’emploi de greffier. — La présente disposition 
cessera d’avoir application à l’expiration d’un délai qui sera fixé 
par décret, lequel interviendra dans les trois mois qui suivront 
la cessation des hostilités.

2. L’article 6 du décret susvisé du 4 octobre i889 est com
plété par l'addition suivante : —• Le ministre des colonies reçoit, 
au lieu et place du ministre de la marine, l’information prévue 
par 1 article 180 du Code de justice militaire pour l’armée de 
mer, ainsi que les pièces de procédure visées à l’article 180, 
paragraphe 3 du même Code.

17 décembre 1916
DÉCRET modifiant le décret du 23 mai 1907 relatif à 

la recherche et à l'exploitation de l'or, des métaux 
précieux et des pierres précieuses à Madagascar.

(Journ. off., 21 déc. 1916.)

Art. 1er.. par dérogation aux dispositions des articles 16, 
23 et 24 du décret du 23 mai 1907, la taxe ad valorem sur l'or 
provenant de la recherche ou de l'exploitation à Madagascar 
est fixée à 5 p. 100. •

2. Les effets du présent décret prendront fin de plein droit à 
l’expiration d’un délai de trois nlois à compter du jour de la 
cessation des hostilités.

18 décembre 1916
LOI relative aux déclarations en matière de mutation 

par décès.
(Journ. off., 22 déc. 1916.)

-> V. Supplément ordinaire.

19 décembre 1916
DECRET complétant, le décret, du 21 octobre 1916, qui 

réserve, dans, des conditions spéciales, aux militaires 
et marins réformés n° 1 ou retraités des emplois 
ressortissant au ministère de la justice,

(Journ. off., 25 déc. 1916.)

19 décembre 1916
ARRÊTÉ déterminant le dêpai't entre le ministère de la 

marine et le ministère des travaux publics des trans
ports et du ravitaillement des services communs à 
la marine militaire et. la marine marchande.

(Journ. off., 20 déc. 1916.)

19 décembre 1916
DECRET réservant dans des conditions spéciales aux 

militaires et marins réformés n° 1 ou retraités des 
emplois ressortissant au ministère des colonies.

(Journ. off., 25 déc. 1916.)
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19 décembre 1916
DÉCRET relatif à la prorogation clés échéances 

et au retrait des dépôts-espèces.
(Journ. off., 20 déc. 1916.)

Art. 1er.. Les délais accordés par les articles .1,2.3 et 4 du 
décret du 29 août 1914 et prorogés par les articles 1er des 
décrets des 27 septembre, 27 octobre. 15 décembre 1914 ; 25 fé
vrier, 15 avril, 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915 ; 18 mars, 
21 juin et 19 septembre 1916, sont prorogés sous les mêmes 
conditions et réserves, pour une nouvelle période de quatre-vingt- 
dix jours francs. — Lè bénéfice en est étendu aux valeurs négo
ciables qui viendront à échéance avant le 1er avril 1917. à la 
condition qu’elles aient été souscrites antèrieuremenl au 4 août 
1914.

2. Le porteur d’un effet de commerce appelé à bénéficier pour 
la première fois d'une prorogation d’échéance est tenu d'aviser 
le débiteur qu’il est en possession dudit effet et que le payement 
peut en être effectué entre ses mains. — Cet avis pourra ê1re 
constaté soit par le.visa signé et daté du débiteur sur l’effet de 
commerce, lors de.la présentation, soi! par une lettre1 recom
mandée. — Faute par le porteur dapcômplir ces formalités dans 
le délai d’un mois à dater de l’échéance normale de l’effet, les 
intérêts de 5 p. 100. institués'à son profit par le décret du 
29 août 1914, cesseront de courir à partir de l’expiration de ce 
délai. — Toutefois, ces formalités ne son! pas nécessaires si le 
porteur petit prouver que le débiteur a été antérieurement avisé.

3'. Le porteur d'un effet de commerce dont le payement est 
prorogé en vertu des dispositions du présent décret, est tenu 
d’aviser, dans les 1 rois mois qui suivront sa promulgation, le 
tireur dudit effet que celui-ci est en sa possession. — Cet avis 
sera conslatépar une lettre recommandée. Faute par le porteur 
d’accomplir cette formalité, les intérêts au taux de 5 p. 100 1 an, 
institués par le décret du 29 août 1914 et dont le tireur est débi
teur envers lui, solidairement avec le tiré et les endosseurs, 
cesseront, à partir du jour de l’expiration du délai ci-dessus 
imparti, de courir à son profit à l'égard du tireur et des endos
seurs.

4. Dans les délais de prorogation des échéances fixés par le 
présent décret, le porteur ou le créancier ne pourra pas reluser 
un payement partiel pourvu qu’il soit au moins du quart du 
principal. — Toute somme ainsi payée ne pourra être infé
rieure à 50 francs, sauf celle qui sera afférente au dernier des 
termes. — Les intérêts seront exigibles à chaque terme pour la 
portion du principal payée par le débiteur. — Chaque payement 
partiel sera mentionné sur le titre par le porteur, qui en donnera 
quittance. — Cette quittance sera exemptée du droit de timbre.

5. Sont maintenues touies les dispositions des décrets des 
29 août. 27 septembre, 27 octobre. 15 décembre 1914. 25 fé
vrier. 15 avril. 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915, 18 et 
20 mars. 21 juin. 25 juillet et 19 septembre 1916, qui ne sont 
pas contraires au présent décret. —Toutefois, l'application des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 2 et du paragraphe 2 de l'ar
ticle 3 du décret du 27 octobre 1914 concernant le recouvre
ment des valeurs négociables et des créances à raison de ventes 
commerciales ou d’avances sur titres est Suspendue jusqu’à l’ex
piration du délai de quatre-vingt-dix jours francs prévu par 
l’article l61'. 1

6. Sont et demeurent sbumis aux dispositions du décret du 
23 décembre 1915 les débiteurs qui. en raison de l'état de 
guerre, sont fournisseurs de l’Etat ou des Etats alliés ou travail
lant pour le compte de ces Etats, soit a titre principal, soit 
comme sous-traitants, ainsi que les débiteurs qui fournissent aux 
personnes ci-dessus dénommées des matières brutes ouvrées ou 
mi-ouvrées ou qui coopèrent pour partie à la fabrication.

7. Sont el lieineurent soumises aux dispositions des décrets des 
20 mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d’effets 
de commerce, de fournitures de marchandises, d’avances, de 
dépôts espèces el soldes créditeurs de comptes courants payables 
ou remboursables en Algérie. — Toutefois, le présent décret 
reste applicable eu Algérie aux catégories de débiteurs ci-après 
énumérées : — ’1° Aux débiteurs qui sont présents sous les 
drapeaux, à ceux qui ont depuis le l01' août 1914 été renvoyés 
dans leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu’aux héri

tiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs 
auteurs ; — 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les asso
ciés et aux sociétés en commandite simple dont tous les gérants 
sont sous les drapeaux.

19 décembre 1916
DÉCRET rendant applicables à l'Algérie la loi du 

30 mai 1916 et le décret du 18 septembre 1916, rela
tifs aux œuvres de guerre, qui font appel à la géné
rosité publique.

(Journ. off., 30 déc. 1916.)

19 décembre 1916
ARRÊTÉ apportant diverses restrictions temporaires 

aux transports commerciaux.
(Journ. off., 21 déc. 1916.)

Art. I01'. A partir du 1e1' janvier 1917. les transports com
merciaux seront soumis, à défaut des conditions plus restrictives 
édictées ou à édicter par les commissions de réseau, aux restric
tions temporaires suivantes, auxquelles il ne pourra être dérogé 
qu'après autorisation spéciale des commissions dè réseau inté
ressées.

2. Les chiffons, liquides en fûts, fûts vides, oranges,pommes 
à cidre et voitures ne seront pas acceptés en grande vitesse. — 
L'acceptation d’office des autres marchandises en grande vitesse 
est limitée à une expédition de 300 kilogrammes par jour, d’un 
même expéditeur au même destinataire. — Celte disposition ne 
s’applique : —Ni aux expéditions d’animaux vivants en cages 
ou en paniers, fruits frais autres que les pommes à cidre et les 
oranges, légumes frais, beurre, fromages, lait, œufs, pain, viande, 
volailles, poissons 'et coquillages frais, emballages vides ayant 
servi au transport des denrées précédentes, pièces pour matériel 
d'artillerie, papier à journaux, journaux ou publications pério
diques, encres d’imprimerie, ni aux transports de cercueils ; ni 
aux expéditions de bestiaux ou chevaux par wagons ciftnplets, 
sous condition que les wagons fournis soient utilisés au maximum 
de leur capacité et que le chargement au départ et le décharge
ment à l’arrivée soient faits par le public.

Transports à petite vitesse.

3. Tout wagon mis à la disposition d’un expéditeur, pour'être 
chargé par les soins de ce dernier, devra être utilisé ûsa limité 
de charge, alors même que le tarif à appliquer n’exigerait qu’une 
condilionïle tonnage inférieure à cettè limite. — Cette règle lie 
s’applique pas aux deux cas suivants: —a) Marchandises auties 
que les marcliandises pondéreuses (combustibles minéraux, 
chaux, ciments, plâtres, matériaux de construction, pierres, terres, 
minerais, produits métallurgiques, engrais) lorsque la cliaige 
normale du wagon sera supérieure à 10,000 kilogrammes. Dans 
ce cas. l'expéditeur ne sera pas tenu décharger plus de 10.000 ki
logrammes par wagon, à moins que les conditions du tarif ne sti
pulent un tonnage supérieur à 10,000 kilogrammes par wagon.

' __j) Animaux vivants et marchandises dont la densité ou la na
ture ne permettrait pas d’atteindre la limite de charge du wagon, 
sous réserve que la capacité de ce dernier soit utilisée au maxi
mum, moyennant un chargement ou un arrivage approprié. — 
Le chargement el le déchargement des marchandises en vrac 
et des animaux devront, dans tous les cas, être faits par le 
public.

4. Faule. par un expéditeur de s’être conformé aux dispositions 
des articles 2 et 3 qui précèdent, l’expédition sera refusée et le 
wagon déchargé, au besoin par le chemin de fer, aux frais de 
l’expéditeur, ‘-sans préjudice du payement des frais de stationne
ment prévus par les Conditions des tarifs généraux, pour toute la 
durée de F immobilisation du wagon.
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19 décembre 1916
DÉCRET complétant le décret du 4 janvier, 1916, re

latif au ravitaillement en grains et farines de la po
pulation civile de /’Algérie.

(Journ, off., 21 déc. 1916.)

Art. 1er. Les dispositions des articles 2 et 4 du décret du 
4 janvier 1916 sont respectivemen t remplacées par les suivantes :

Art. 2. Le gouverneur général est chargé d’effectuer des 
achats de blés, orges et farines à l’intérieur de l’Algérie, de faire 
procéder, s'il y a lieu, aux réquisitions, etde répartir les denrées 
suivant les nécessités de la consommation, par voie de cessions. 
En cas de réquisition, l’indemnité qui pourra être allouée, soit 
par l’autorité administrative, soit par les tribunaux, ne pourra 
être -supérieure aux taux qui seront fixés par le gouverneur 
général de l’Algérie, le conseil de gouvernement entendu..

Art. 4 Les meuniers ne pourront plus fabriquer avec le blé 
tendre et le blé dur qu’une seule sorte de farine, à savoir : la 
farine entière du blé àl’exclusion du son. Au casoù le blé dur sera 
utilisé, pour la préparation delà semoules celle-ci et la farine de 
semoule réunies devront comprendre la totalité des produits à 
extraire du blé à l’exclusion du son. — Il est défendu de fabri
quer, vendre ou mettre en vente du pain confectionné avec des 
produits différents de ceux prévus au paragraphe précèdent. — 
Les préfets pourront fixer le prix des produits ci-dessus qui ne 
pourra en aucun casdépasser celui qui résulterait : —Pour lafa- 
rine de blé tendre, d’une extraction à 80 p. 100. — Pour la 
farine de blé dur, d’une extraction à *83 p. 100.— Pour la se
moule, d’une extraction à 58 p. 100. — Pour la farine de se
moule, d’une extraction à 25 p, 100. — Il est interdit d’employer 
pour l’alimentation du bétail et des chevaux, ânes et mulets : — 
l°Du blé en grain, propre à la mouture, qu’il soit pur ou mé
langé à d’autres céréales; — 2° Des farines, semoules et farines 
de semoules propres à la panification, qu’elles soient pures ou 
mélangées à d’autres farines ; — 3° Du pain de farine, semoule 
"ou farine de semoule propre à la consommation humaine. — 
L’article 8, dernier paragraphe, de la loi du 16 octobre 1915, 
l’article 4 de la loi du 25 avril 1916 et P article 2 de la loi du 
29 juillet 1916 sont rendus applicables à l’Algérie, En consé
quence le tribunal pourra, en cas d’infraction aux dispositions j 
du présent article ou à celles de l’arrêté du gouverneur général 
qui déterminera les conditions d’exécution du présent décret, et 
en sus des peines inscrites aux articles 479, 480 et 482 du Code 
pénal, ordonner que son jugement sera intégralement ou par 
extrait affiché dans les lieux qu’il fixera et inséré dans les jour
naux qu’il désignera, le tout aux frais du condamné, sans que la 
dépense puisse dépasser 500 francs. Les acheteurs et vendeurs 
de blé à un prix supérieur à ceux qui auront été fixés conformé
ment aux dispositions de l 'article précédent, les acheteurs et ven
deurs de farine, de semoule et de son à des prix supérieurs à ceux 
des taxes qui seront établies en conformité du présent décret se
ront punis d’une amende du simple au décuple delà majoration 
totale qui aura été stipulée contrairement au décret. Cette amende 
sera supportée par moitié par les deux .parties contractantes; 
elle sera prononcée par le tribunal de simple police. En outre, 
la publication du jugembntpar affiches et par insertions dans les 
journaux pourra être ordonnée dans les mêmes conditions que 
ci-dessùs.

19 décembre 1916
LOI ajournant les élections des membres des comités 

de patronage des habitations à bon marché et de la 
prévoyance sociale.

(Journ. off., 22 déc. 1916.)

Article unique. Les élections des membres des comités de 
patronage des habitations à bon marché et de la prévoyance 
sociale institués par la loi du 12 avril 1906 sur les habitations 
à bon marché, modifiée par la loi du 23 décembre 1912, qui 
devraient avoir lieu normalement pendant la durée des hostilités 
sont ajournées à une date qui séra fixée par décret après la 
cessation des hostilités. — Les membres desdits comités actuel
lement en exercice, dont les pouvoirs viendraient à expirer, sont

maintenus dans leurs fonctions jusqu’à ce qu’il ait été procédé 
aux élections prévues par le paragraphe précédent.

20 décembre 1916
CIRCULAIRE relative à la rédaction d'un modèletype 

cl’arrètè préfectoral prévit, par l’article lor, para- 
graphe 3, de la loi du 6 octobre 1916, relative à la 
mise en culture des terres abandonnées et à l’organi 
sation du travail agricole pendant la guerre.

(Journ. off., 21 déc. 1916.)

20 décembre 1916
DÉCRET portant réduction de T éclairage par le gaz 

et l’électricité.
(Journ. off.. 22 déc. 1916.)

Art. lor. A partir du 26 décembre 1916, l’éclairage public 
par le gaz et l'électricité, dans toutes les communes du terri
toire, sera réduit des deux tiers au moins de ce qu’il était dans 
le régime normal de l’hiver 1913-1914.

2. Dans le cas où l’énergie électrique est fournie par la force 
hydraulique et où cette énergie n’est pas utilisée pour les besoins 
delà défense nationale, des dérogations pourront être accordées 
par les préfets.

21 décembre 1916
LOI relative: 1° à Iadmission des officiersd’adminis

tration dans les corps de troupes et des officiers com
battants dans une arme autre que dans leur arme 
d'origine ; 2° à l'admission des officiers de réserve 
dans l’armée active.

(Journ. off., 23 déc. 1916.)

Art. lor. Pendant la durée de la guerre, les officiers et assi- 
miiés de toute origine et de tous grades, de la réserve et de 
l’armée territoriale, qui auront servi effectivement comme tels 
aux armées, pendant Un an au moins, pourront, sur leur demande 
et sur la proposition de leurs chefs hiérarchiques, être admis 
avec leur grade dans l’armée active, dans les conditions qui seront 
déterminées par un décret rendu sur la proposition du ministre 
de la guerre. — Cette admission pourra être prononcée, sans 
condition de minimum de service effectif aux années, à la suite 
d’une action d’éclat, d'une blessure grave ou d’une citation à 
l’ordre de l’armée. — Les officiers et assimilés de la réserve et 
de l’armée territoriale, admis avec leur grade dans l’armée active, 
y prendront rang à leur date de nomination à ce grade, sans 
toutefois que leur ancienneté puisse remonter au delà du jour de 
la mobilisation. —Les officiers et assimilés en réserve spéciale, 
replacés dans les cadres de l'armée active, reprendront les droits 
à l’ancienneté qu'ils avaient au moment de leur passage dans la 
réserve spéciale, erf tenant compte, en outre, du temps de service 
accompli depuis la mobilisation. —Les dispositions qui précèdent 
n’abrogent pasl’article 23 de la loi du 14 avril 1832, qui demeure 
intégralement ten. vigueur.

2. Les officiers d’administration des services, admis à servir 
dans les corps de troupes par application de l’article 2 du décret 
du 12 novembre 1914, ratifié par la loi du 30 mars 1915, sont 
placés hors cadrés dans leur service d’origine'. — Après un stage 
de deux mois aux armées ils peuvent être, sur leur demande et 
sur la proposition de leurs chefs, versés définitivement dans 
l’arme où ils ont été admis à servir, avec leur ancienneté dans le 
grade dont ils ont l’assimilation.

3. Pendant la durée de la guerre, les officiers de l’armée 
active des grades de sous-lieutenant, lieutenant, capitaine, qui 
ont été appelés à servir provisoirement dans une arme autre que 
leurarme d’origine, seront admis définitivment, sur leur demande, 
dans les conditions fixées par l’article précédent, dans les cadres 
de leur nouvelle arme. — Les sous-officiers de l’armée active,.
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admis avec le grade de sous-lieutenant à titre temporaire dans 
une arme autre que leur arme d'origine, pourront également être 
titularisés avec ce grade à titre définitif, sur leur demande et 
après avis favorable de leurs chefs, dans les cadres de leur nou
velle arme.

22 décembre 1916
DÉCRET permettant de nommer, à titre définitif, au 

grade d’aide-major de 2e classe des troupes coloniales, 
au fur et à mesure qu’ils obtiendront le diplôme de 
docteur en médecine ou de pharmacien, les élèves 
sortis de l'école principale du service de santé de la 

, marine et des colonies en 1914.
(Journ. off., 6 janv. 1917.)

22 décembre 1916
DÉ G RE T prohibant l’importation des alcools étranger s 

(Journ. off., 23 déc. 1916.)

Art. l6r. Est prohibée l’importation en France et en Algérie, 
sous un régime douanier quelconque, des alcools (eaux-de-vie et 
alcools-autres) et des liqueurs d’origine ou de provenance étran
gère. — La prohibition ne s’applique pas : — 1° Aux alcools 
autres importés pour le compte de l’Etat; — 2° Aux chargements 
que l’on justifiera, dans la forme réglementaire, avoir été expé
diés directement, pour la France ou l’Algérie, à une date anté
rieure à la publication du présent décret; — 3° Aux alcools, 
eaux-de-vje et liqueurs déclarés pour l’entrepôt à la même date ; 
— 4° Aux alcools autres importés : a) par des fabricants de vins 
de liqueur, de vinaigres, de produits chimiques ou pharmaceu
tiques, de vernis ou de parfumerie, ou parleurs syndicats ; b) pour 
d’autres emplois, en vue de la réexportation, lesquels demeurent 
admissibles à l’importation, aux droits et conditions fixés par le 
décret du 11 juillet 1916 ;V- 5» Aux alcools qui ont été reconnus 
admissibles au bénéfice de l'article 2 du décret susvisé du 11 juillet 
1916.

2. La prohibition sera levée par .décret rendu dans la même 
forme que le présent acte.

22 décembre 1916
DÉCRET rattachant au ministère de l’armement et des 

fabrications de guerre l’aménagement et l’utilisation 
des forces hydrauliques sur les cours d'eau non na
vigables ni flottables. N

(Journ. off., 23 déc. 1916.)

23 décembre 1916
CIRCULAIRE relative aux réquisitions de services 

concernant les navires.
(Journ. off., 27 déc. 1916.)

25 décembre 1916
CIRCULAIRE relative aux adresses des .familles 

des officiers.
(Journ. off., 27 déc. 1916.)

25 décembre 1916
INSTRUCTION déterminant les conditions d'applica- 

: tion de la circulaire du 9 décembre 1916, relative à 
l’envoi en congé de convalescence des militaires sou
mis à la loi de recrutement et originaires des colonies. 

, (Journ. off., 27 déç. 1916.)

25 décembre 1916
LOI ratifiant le décret du 14 août 1914, qui a autorisé 

les gouverneurs généraux et gouverneurs des colo
nies à prendre les mesures nécessaires en vue deprè- 
venir l’accaparement des denrées de première néces
sité indispensables à l’alimentation et à fixer le prix 
maximum- auquel ces denrées pourront être vendues.

(Journ. off., 30 déc. 1916.)

26 décembre 1916
LOI portant ratification de divers décrets ayant pour 

objet d’établir des prohibitions de sortie ou de sus
pendre les droits d’entrée sur diverses marchandises. 

(Journ. off., 16 févr. 1917.)

26 décembre 1916
LOI dispensant les trésoriers généraux et les receveurs 

des finances de faire l’avance des restes a recouvre! 
sur les contributions directes et taxes assimilées de 
l’année 1915. *

(Journ. off., 28 déc. 1916.)

21 décembre 1916
DÉCRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d’Etat des transports.
(Journ. off., 29 déc. 1916.)

21 décembre 1916
DÉCRET supprimant le comité des transports 

maritimes.
(Journ. off., 29 déc. 1916.)

21 décembre 1916
ARRÊTÉ portant répartition,des services du 

sous-secrétariat d’Etat des transports. 
(Journ. off.. 29 déc. 1916.)

28 décembre 1916
DÉCRET prorogeant jusqu’au 31 décembre 1917 le 

mandat des délégués aux conseils de discipline des 
agents des régies financières détachés en Algérie. 

(Journ. off., 6 janv. 1916.)

28 décembre 1916
LOI portant ratification de divers décrets ayant pour 

objet de prohiber la sortie ou la réexportation des 
colonies et pays de protectorat, autres que la Tunisie 
et le Maroc, de certains produits.

(Journ. off., 30 déc. 1916.) i

29 décembre 1916
CIRCULAIRE relative au régime des permissions. 

(Journ. off., 31 déc. 1916.)
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29 décembre 1916
DÉCRET relatif a la prorogation des délais 

en matière de loyers.
(Journ. off., 3i déc. 1916.)

Art. 1er. Il esl accordé de plein droit. dans tous les départe
ments, aux locataires présents sous les drapeaux, pour le payement 
des termes de leur loyer qui, soit parleur échéance normale, soit 
parleur échéance prorogée par les décrets des 14 août. 1er et 
27 septembre, 27 octobre, 17 décembre 1914, 20 mars, 17 juin, 
14 septembre, 28 décembre 1915., 28 mars. 28 juin et 28 sep
tembre 1916, deviennent exigibles à dater du 1er janvier 1917 
jusqu’au 31 mars 1917 inclusivement, un délai qui expirera le 
1eravril 1917. — Ces dispositions sont applicables aux veuves 
des militaires morts sous les drapeaux depuis le lor août 1914. 
aux femmes des militaires disparus depuis la même date ou aux 
membres de leur famille qui habitaient antérieurement avec eux 
les lieux loués, ainsi qu’aux militaires réformés à la suite de 
blessures ou de maladies contractées à la guerre pendant les six 
mois qui suivent la date de la réforme. —Les localaires appelés 
sous les drapeaux et qui. par la suite, auraient été placés en 
sursis d’appel ou renvoyés dans leurs loyers conserveront, dans 
tous les cas. le bénéfice des prorogâlions qui leur ont été accor
dées pour les termes courus pendant la période.correspondante 
à leur présence effective sous les drapeaux. —'En cas;de décès 
du locataire après sa mise en sursis d’appel ou son renvoi dans 
ses foyers, sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans 
lesmêmes limites du bénéfice de la prorogation. — Sont égale
ment admises au bénéfice des dispositions prévues au premier 
alinéa du présent article les sociétés en nom collectif dont tous 
les associés et les sociétés en commandite dont tous les gérants 
sont présents sous les drapeaux.

2. Il est acdordé auxlocataires non présents sous les drapeaux 
uu délai de même durée que celui prévu à l’article Ier et pour 
3e payement des mêmes termes, à la condition qu'ils rentrent 
dans les catégories ci-après : — l°Dans les portions de terri-- 
îoire énumérées au tableau annexé au présent décret, tous les 
locataires, quel que soit le montant de leur loyer ; — 2° A Paris, 
dans les communes du département de la Seine et dans les com
munes de Saint-Cloud, Sèvres et Meudon (Seine-et-Oise), les lo
cataires dont les loyers annuels rentrent dans les catégories sui
vantes : — a) Loyers annuels inférieursou égaux ta 1,000 francs, 
que les localaires soient patentés ou non patentés ; — b) Loyers 
annuels supérieurs à J/.000 francs, mais ne dépassant pas 
2.500 francs, lorsque les locataires sont des industriels, commer
çants ou autres patentés; — 3° Dans les villes de 100,000 habi
tants et au-dessus, les locataires dont le loyer annuel est inférieur 
ou égal à 600 francs; — 4° Dans les villes de moins de 100,000 
habitants et de plus de 5,000 habitants, les locataires dont le 
-oyer annuel est inférieur ou égal a 300 francs; — 5° Dans les 
autres communes, les locatairesdoirtid loyer annuel est inférieur 
ou égal à 100 francs. — Toutefois le propriétaire est admis à 
justifier devant le juge de paix que son locataire est en étal de 
payer tout ou partie des termes ainsi prorogés. Cette faculté ainsi 
accordée aux propriétaires n’est pas admise à l'encontre, des lo
cataires visés par le n° 2 du présent article, dont le loyer annuel 
est inférieur ou égal à 600 francs) à moins qu'il ne s'agisse de 
locataires dont les traitements ou appointements fixes sont, au 
jour de la réclamation, y compris toutes indemnités, égaux ou 
supérieurs à 3,000 francs par an.

3. En ce qui concerne les locataires non présents sous les dra
peaux et ne rentrant dans aucune des catégories visées à l’ar
ticle 2 ci-dessus, mais admis par les décrets antérieurs à béné
ficier des prorogations de délai, savoir : — 1°Les commerçants; 
industriels et autres patentés ainsi que les non patentés, loca
taires dans les territoires énumérés dans la liste annexée au décret 
du 1er septembre 1914, mais ne figurant plus dans celle annexée 
au présent décret ; — 2° Les commerçants industriels et autres 
patentés, locataires dans les territoires autres que ceux figurant 
dans la liste annexée au décret du 1er septembre 1914. le

•payement des loyers esl réglé de la façon suivante : — a) Poul
ies termes venant à échéance entre le 1er janvier 1917 et le 
31 mars 1917 inclusivement, une prorogation jusqu'au 1er avril 
1917 est accordée, sous réserve parle locataire de faire une dé
claration qu’il est hors d’état de payer tout ou parlie desdils 
termes. — Cette déclaration est faite au greffe de la justice de 
paix, où elle est consignée sur un registre, et il en est délivré un
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récépissé. — Elle doit être effectuée au plus lard la veille du 
jour où le payement doit avoir lieu. Le propriétaire en est avisé 
par les soins du greffier, au moyen d'une lettre recommandée 
avec avis de réception. — Au cas où le propriétaire veut con
tester celte déclaration, il ci te le locataire devant le juge de. 
paix. Le locataire doit présenter toutes preuves à l’appui de sa 
déclaration. — b) Pour les termes échus qui, ayant bénéficié de 
prorogations, deviendront exigibles entre le 1er janvier 1917 et 
le 31 mars 1917 inclusivement, il est accordé une prorogation 
jusqu'au,1er avril 1917. — Toutefois, le propriétaire est admis 
à justifier que son locataire est en état de payer tout ou partie 
des termes ainsi prorogés.

4. En ce qui concerne les locataires visés aux articles 1er, 2 
et 3 ci-dessus, les congés, les baux prenant fin sans congé, ainsi 
que les nouvelles locations sont régis par les dispositions sui
vantes : — 1° Est suspendu jusqu’au 1er avril 1917, sous les 
conditions et réserves déterminées par l'article 3 du décret du 
27 septembre 1914, l'effet des congés qui. normalement ou pai
sible de prorogations résultant des décrets antérieurs, se pro
duira entre le 1er janvier 1917 et le '31 mars 1917 inclusive
ment; — Sont prorogés jusqu’au i,cr avril 1917 les baux prenant 
fin sans congé qui, normalement ou par suite de prorogations, 
résultant des décrets antérieurs, viendront à expiration entre le 
1er janvier 1917 et le 31 mars 1917 inclusivement, à charge 
pour le locataire de prévenir le propriétaire au moins- un mois à 
1 avance par lettre recommandée avec avis de réception. — Si 
le locataire est présent sous les drapeaux, la prorogation est 
accordée sous les conditions et réserves déterminées par l'ar
ticle 3 du décret du 27 septembre 1914; — 3° Si les locaux 
ayant fait l’objet des suspensions de congé ou des prorogations de 
bail visées aux nos 1 et 2 ci-depsus sont ou demeurent reloués au 
profit d un tiers, le point de départ de cette relocation est ajourné 
jusqu’au 1er avril 19.17, sauf accord contraire entre les parties; 
— 4° Lorsqu un locataire a conclu une nouvelle location et s'il 
jouit, pour son ancienne location, delà suspension de congé ou 
de la prorogation prévue par les nos 1 et 2 ci-dessus, il ne peut 
être astreint au payement de la nouvelle location tant que l’en
trée en jouissance n’a pas lieu. — Toutefois, le propriétaire a 
la faculté de demander au juge de paix la résiliation de la nou
velle location.

5. En cas de mort sous les drapeaux d’un locataire, ses héri
tiers ou ayants droit peuvent, si le contrat contient une clause 
de résiliation en cas de décès ou ne stipule pas expressément la 
continuation du bail en cas de décès, être autorisés, par le juge 
de paix, à défaut d’accord avec le propriétaire, à sortir des lieux 
loués sans avoir a acquitter préalablement les termes, et. le cas 
échéant, les indemnités dues en vertu du contrat ou de l’usage 
des lieux. Ce magistrat fixe, dans sa sentence, les délais accordés, 
pour le payement des sommes ainsi dues au propriétaire.

6. En cas de loyer payable d’avance, le locataire, à défaut 
de payement n l'époque fixée par le bail ou par l’usage des lieux, 
ne peut être cité par le propriétaire devant le jugede paix, comme 
il est dit aux articles ci-dessus, qu’après que les termes sont 
échus. •— Si le locataire a versé au propriétaire, au début de la 
location, les derniers termes à échoir, il ne peut, jusqu’à concur
rence des sommes ainsi payées d’avance, être cité à raison des 
termes'échus. —Les dispositions du présent article sont appli
cables seulement dans les portions de territoire énumérées'au 
tableau annexé au décret du 1er septembre 1914.

7. Les règles établies par lesarlicles précédents s’appliquent, 
sous les mêmes conditions et réserves, aux locataires en garni.

8. Les contestations auxquelles peut donner lieu l’application 
du présent décret sont de la compétence du juge de paix du canton 
où est situé l’immeuble loué et sont régies par les dispositions de 
l’article 6 du décret du 1e’’ septembre 1914. —Ce magistrat 
entend les parties en son cabinet. A défaut de conciliation, il 
renvoie l'affaire en audience publique pour le prononcé de la 
sentence. — En cas de refus des délais demandés par le loca
taire, Si, à raison du prix7 annuel de la location dépassant 
600 francs, le juge de paix n’est pas compétent, d’après la loi 
du 12 juillet 1905, pour connaître de l’action en payement des 
loyers, il renvoiele propriétaire à se pourvoir pour ce payement, 
par les voies de droit.

9. Sont admis à bénéficier du présent décret : —-1» Les res
sortissants des pays alliés et neutres; — 2° Les Alsaciens-Lor
rains, les Polonais etles Tchèques sujetsdes empires d’Allemagne 
et d’Autriche-Hongrie, qui ont obtenu un permis de séjour en 
France.

LOIS, DÉCRETS, etc. —
30 décembre 1913. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 31 décembre 1916.

10. Les dispositions du présent décret sont applicables à 
l’Algérie.

11. Sont maintenues les dispositions des décrets antérieurs 
relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers en ce 
qu’elles ne sont pas contraires au présent décret.

Annexes.

Tableau dressé en exécution de l'article 2 du décret 
du 29 décembre 1916.

Aisne, Ardennes, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nord, 
Oise (arrondissement de Compiègne et de Senlis), Pas-de-Calais 
(arrondissement d’Arras, Béthune et Saint-Pol), Seine-et-Marne 
(arrondissements de Coulommiers, Meaux, Melun et Provins), 
Sommé'sprrondissements d’Amiens, Doullens, Montdidier et Pé- 
ronne), Territoire de Belfort, Vosges (arrondissements d’Epinal 
et de Saint-Dié).
Liste des départements dressée en conformité de l article 1er du 

décret du 1er septembre 1914 relatif à la prorogation des 
loyers.
Aisne. Ardennes, Aube, Doubs, Eure, Haute-Marne, Haute- 

Saône, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nord, Oise, Pas-de- 
Calais, Seine, Seine-et-Marne. Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, 
Somme’, Vosges, Territoire de Belfort.

30 décembre 1916
LOI portant prorogation des pouvoirs des membres 

des conseils départementaux de lenseignement pri
maire.

[Journ. off.. 31 déc. 1916.)

Article unique. Les élections auxquelles, en exécution de la 
loi du 30 octobre 1886, il devrait être procédé pour renouveler 
ou compléter les conseils départementaux de l’enseignement pri
maire sont ajournées à une date qui sera fixée par décret après 
la cessation des hostilités. — Les membres des- conseils départe
mentaux en exercice conserveront leurs fonctions jusqu’à la dési
gnation de leurs successeurs.

30 décembre 1916
LOI portant : 1° ouverture sur l’exercice 1917 de cré

dits provisoires applicables au premier trimestre 
' 1917 ; 2° autorisation de percevoir pendant la même 
période les impôts et revenus publics.

(Journ. off., 31 déc. 1916.)

TITRE Ie1’. — Budget général et budgets annexes 
rattachés pour ordre au budget général.

30. Est autorisée l’approbation par décrets rendus en conseil 
d’Etat de la prorogation jusqu’au 31 décembre 1917 inclusive
ment des surtaxés d’octroi sur l’alcool qui expirent le 31 dé
cembre 1916 et dont le maintien a été voté par les conseils mu
nicipaux.

31. Sont autorisés à titre provisoire jusqu’au 31 décembre 
1917 inclusivement, sauf vote contraire des conseils municipaux, 
quand il n’aura pas été statué dans les conditions prévue!) aux 
articles 137 et 139 de la loi du 5 avril 1884 ainsi que dé l’ar
ticle 39 de la présente loi : 1° La. prorogation des surtaxes 
d’octroi sur l'alcool; 2° la prorogation des actes constitutifs de 
tout octroi arrivant à expiration le 31 décembre 1916 sous 
réserve des dispositions de l’article 17 de la loi de finances du 
30 juillet 1913 et de l’article unique de la loi du 13 août 1913,

TITRE III. — Dispositions spéciales.

33. Pour l’exécution des services de la guerre et de la ma
rine afférents à l’exercice 1916, les dates de clôture fixées par 
l’article 4 de la loi du 25 janvier 1889 aux 31 mars, 30 avril,
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30 juin et 31 juillet sont reportées respectivement aux 31 juillet,
31 août, 30 novembre et 31 décembre.

34. Sont prorogés de neuf mois les délais impartis par les 
articles 2 de la loi du 31 mars 1916, 11 de la loi du 29 dé
cembre 1915 et 9 de la loi du 30 juin 1916 pour la présentation 
des projets de loi de règlement définitif des exercices 1914 et 

'1915, la remise par la Cour d'es comptes au ministre des finances
des déclarations générales de conformité relatives à ces exercices 
et la distribution de ces déclarations avec les rapports y annexés. 
— Sont prorogés jusqu’au 31 octobre 1917 les délais impartis 
par l'article 16 de la loi du 23 novembre 1902 pour la publi
cation des comptes généraux de l’administration des finances des 
années 1914 et 1915. Uue situation provisoire de Texercicel 914 
sera distribuée aux chambres au plus tard le 31 janvier 1917.

35. Pourront être acquittées dans les conditions prévues par 
l’article 9 de la loi du 29 juin 1915 les créances afférentes à 
l’exercice 1915 qui, par suite de l’occupation de certaines 
régions par l’ennemi n’ont pu être liquidées, ordonnancées et 
payées avant la clôture de l’exercice ainsi que les traitements 
afférents à l’exercice 1915. et non encore payés par l’Etat aux 
fonctionnaires mobilisés.

------------------ 1

30 décembre 1916
LOI portant prorogation du privilège des banques 

coloniales et des statuts desdites banques.
(Journ. off., 31 déc. 1916.)

Article unique. Le privilège des banques fondées par les lois 
des 30 avril 1849 et 11 juillet 1851, prorogé par les lois des 
24 juin 1874, 13 décembre 1901, 30 décembre 1911, 24 dé
cembre 1912, 30 décembre 1913 et 30 décembre 1914. dans lés 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et 
de la Réunion, est prorogé pour une durée de deux ans, à partir 
du 1er janvier 1917. —Les dispositions de la loi du 13 décembre 
1901 et des statuts y annexés sont maintenues en vigueur jus
qu’au 31 décembre 1918.

31 décembre 1916
DÉCRET rendant applicable à l’Algérie le décret du 

17 juin 1916, relatif à la reprise des délais en matière 
de purges d'hypothèques légales et de surenchère du 
sixième.

(Journ. off., 4 janv. 1917.)

31 décembre 1916
DÉCRET fixant les attributions du ministre des 

travaux publics, des transports et du ravitaillement 
en matière de ravitaillement.

(Journ. off., 1er janv. 1917.)

Art. 1er Les attributions relatives à l’application des lois et 
règlements concernant le ravitaillement de la population civile, 
la taxation et la réquisition de denrées et subsistances, sont trans
férées au ministère des travaux publics, des transports et du ra
vitaillement.

2. Le ministre des travaux publies, des transports et du ra
vitaillement est chargé du ravitaillement de l’armée, eu ce qui 
concerne les services des subsistances militaires, tel que ce ravi
taillement est actuellement réglementé et fonctionne, jusqu’au 
moment où les approvisionnements sont mis à la disposition des 
armées et, pour la zone de l’intérieur, jusqu’aux lieux de livrai
son déterminés d’accord avec le ministre de la guerre. Il a auto
rité à cet effet sur tous les personnels et établissements affectés à 
ce service.

3. Les propositions relatives à T avancement des personnels 
militaires affectés à ces services et les décorations à leur attri
buer sont établies d’un commun accord entre le ministre de la
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guerre et le ministre des travaux publics, des transports et du 
ravfgiilterrien!. elles sont arretées par le ministre de la guerre.

31 décembre 1916
DÉCRET fixant les attributions du ministre de 

Varmement et des fabrications de guerre. 
(Journ. off., l6r janv. 1917.)

Art. 1er. Le ministre de l’armement et des fabrications de 
guerre assure la préparation de la production et l’utilisation de 
tous les matériels et munitions de guerre. — Il est chargé de 
rechercher, d’organiser et de mettre en œuvre toutes les'forces 
nécessaires à cet effet.

2. Il est chargé de l’achat, de la fabrication, de l’approvi
sionnement et de l’entretien des matériels d’armement et des 
munitions relevant précédemment du sous-secrétariat d’Etat de 
1 artillerie et des munitions. Il prépare les programmes d’arme
ment, sur proposition du commandement ou sur sa propre initia
tive, et les arrête après entente avec le ministre de la guerre. Il 
dirige les études techniques relatives à ces matériels et muni
tions. — Il dispose à^set effet de tous les organes d’études et de 
tous les établissements spéciaux ou régionaux du territoire na
tional relevant des services de l’artillerie ou du service des pou
dres. — Il assure, dans des conditions déterminées d’accord avec 
le ministre de la guerre, l’organisation des unités d’artillerie au 
moyen de matériels neufs, réparés ou disponibles à l’intérieur, 
et le ravitaillement, des grands parcs d’artillerie d’armées. Il a 
autorité pour contrôler aux armées l'emploi technique des ma
tériels et des munitions.

3. Il passe commande, pour le compte des autres services mi
litaires de l'administration de la guerre, des matériels de guerre 
dont le type estcourantet déterminé etil en surveille l’exécution.
Il répartit entre ces divers services, sur avis des commissions in
terministérielles compétentes, les matières premières, les moyens 
de fabrication, la main-d’œuvre, pour les matériels spéciaux ou 
non déterminés. Il assure directement la production des armes 
et munitions propres aux services du génie et à ceux de l’aéro
nautique.

4. 11 procède à l’acquisition en France comme à l’étranger, 
des matières premières ou produits nécessaires à la fabrication , 
des matériels et munitions de guerre, lorsqu’ils sont ou peuvent 
être, directement ou par substitution, d’un emploi commun à 
plusieurs services, à l’exception des charbons, des essences mi
nérales, des cuirs et des bois autres que les bois durs.

5. Lorsque, touchant des fabrications dè guerre, un concours 
se produit ou risque de se produire entre deux ou plusieurs ordres 
ou commandes, émanant tant des services divers du ministère de 
la guerre et du ministère de l’armement, que d'autres services 
publics ou même de l’industrie privée, le ministre le l’armement 
règle, après avis des commissions interministérielles compétentes, 
l’ordre d’exécution des achats, travaux et fabrications ainsi qiie 

■des transports les concernant.
6. Les attributions de la direction des intentions, précédem

ment instituée au ministère de l’instruction publique et des beaux- 
arts, sont transférées au ministère de l'armement.

7. Le ministre de l’armement reçoit du ministre de la guerre 
une délégation générale pour saisir les autorités militaires teiri- 
toriales des réquisitions nécessaires à l’exécution de son service, 
dans les conditions qui seront déterminées de concert entre les 
diverses administrations intéressées.

8. Les attributions exercées par le ministre de l’agriculture 
en ce qui concerne l’aménagement |t l’utilisation des forces hy
drauliques sur les cours d’eau non navigables ni flottables sont 
transférées au ministère de l’armement pour la durée de la 
guerre.

9. Le ministre de l’armement assure le recrutement, la répar
tition et le contrôle de toute la main-d’œuvre nécessaire aux 
fabrications de guerre (main-d’œuvre civile ou militaire, métro
politaine ou coloniale, française ou étrangère).-—Le recrute
ment de la main-d’œuvre coloniale demeure, toutefois, dans les 
attributions du ministre de la guerre : il est assuré de concert 
-entre les deux départements. — Le ministre de l’armement a 
qualité pour effectuer, après avis de la commission interminis
térielle compétente, et, si be*soin est, par toutes voies de droit, 
sur les fabrications ou emplois n’intéressant pas directement la

défense nationale, les prélèvements de main-d’œuvre qui appa
raîtront indispensables pour assurer les fabrications de guerre.

10. Le ministre de la guerre met à la disposition du ministre 
de l’armement et des fabrications de guerre tout le personnel 
(officiers de l’armée active ou de complément et hommes de 
troupe) nécessaires aux fabrications de guerre, ainsi qu’à la 
gestion, à 1 administration et à l’organisation du matériel, sui
vant les besoins successifs indiqués par le ministre de l’arme
ment. Ce dernier s'adresse directement au commandant en chef 
comme aux généraux commandant les régions pour l’affectation 
du personnel nécessaire aux fabrications. — Pendant le temps 
où ce personnel est mis à sa disposition, le ministre de l’arme
ment a sur lui, tant sur le personnel détaché en vertu de l’ar
ticle 6 de la loi du 17 août 1915 que sur le personnel militaire 
proprement dit, tous pouvoirs d’affectation, de mutation ou de 
discipline, sous la seule réserve des droits et prérogatives con
cèdes par le Code de justice militaire au ministre de la guerre. 
— Il a autorité sur les corps de troupes et fraction de corps mis 
à sa disposition pour assurer le service dont il est chargé, et 
pour suivre les expériences techniques ou les essais. — Les pro
positions concernant l’avancement du personnel de l’artillerie et 
du train des équipages militaires et les décorations à lui attri
buer, sont établies d’accord entre le ministre de la guerre et le 
ministre de 1 armement et arrêtées par le ministre de la guerre,

11. Le personnel des poudres est mis eu totalité à la" dispo
sition du ministre de 1 armement et des fabrications de guerre 
qui a sur lui tous pouvoirs, sous réserve des droits et préroga
tives concédés par le Code de justice militaire au ministre de la 
guerre.

31 décembre 1916
DÉCRET complétant le décret du 27 décembre 1916 

fixant les attributions du sous-secrétaire d’Etat des 
transports.

(Journ. off., 1er janv. 1917.)

Art. lor. Pour assurer l’exécution des services qu'il dirige au 
nom et par délégation permanente du ministre des travaux publics, 
Je sous-secrétaire des transports reçoit délégation des attributions 
confiées à l’autorité militaire pour le service des chemins de fer 
et l’exploitation des voies navigables par les articles 22, 23 et 24 
de la loi du 28 décembre 1888 et par l’article 56 de la loi du 
3 juillet 1877, modifié par la loi du 27mars 1906. — Les trans
ports de troupes et de matériel de combat, ainsique les transports 
d’évacuatiou des blessés, préparés etordonnés par l’autorité mi
litaire, ont la priorité sur tous les autres transports et sont exé
cutés par les soins du sous-secrétariat d’Etat dans les délais qui 
lui sont prescrits. Dans la zone des armées., le directeur de 
Farrièrç a la délégation permanente pour l’exécution des trans
ports prévus au paragraphe précédent.

2. Le sous-secrétaire d’Etat des transports est chargé de tout 
ce qui concerne] affrètement des navires, leur gestion et .le"transit 
dans lès ports. Il a, à cet effet, autorité sur les personnels 
affectés à ces divers services.

3. L’ordre d’urgence des divers transports sera établi d’un 
commun accord entre les ministres intéressés.

4. Les propositions relatives à l’avancement des personnels 
militaires affectés à ces services, ainsi que les décorations à leur 
attribuer, seront transmises au ministère de la guerre par l’in
termédiaire du ministre des travaux publics, du ravitaillement 
et des transports, avec l’avis du sous-secrétaire d’Etat des trans
ports.

31 décembre 1916
DECRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d’Etat au ministère de la guerre.
(Journ. offIe1'janv. 1917.)

Art. 1er, Le sous-secrétaire d’Etat chargé "de l’administration 
générale-au ministère de la guerre, exerce, au nom et sous l’au
torité du ministre, lg haute direction de l’administration de 
l’armée. — Ha dans ses attributions toutes les questions d’ordre 
administratif ressortissant à l’état-major de l’armée, aux directions
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<et services de l’administration centrale de laguerre, àl’exception 
de celles concernant le service de santé militaire. — Il statue 
sur ces affaires ou les soumet à la décision du ministre, suivant 
le cas. Il présente au ministre toutes celles qui, intéressant à la 
fois ses services et ceux du service de santé n’ont pu faire l’objet 
de décision prise d’un Commun accord, ainsi que tous les textes 
réglementaires concernant les personnels. •—Les propositions de 
toute nature concernant les personnels employés dans les services 
de l’administration de l’armée, à l’exception du service de santé, 
et les employés civils de l’administration centrale, sont soumises 
à son approbation avant d’être présentées au ministre.

2. Le sous-secrétaire d’Etat du service de santé militaire di
rige ce service, au nom et par délégation permanente du mi
nistre. — Il soumet au ministre toutes les propositions relatives., 
aux personnels et aux troupes du service de santé qui relèvent 
■dp son autorité.

3. Avec les crédits accordées a cet effet, et à l’aide des per
sonnels technique et administratif mis à leur disposition, les 
sous-secrétaires d’Etat pourvoient, d’après les prévisions arrêtées 
sur leur proposition par le ministre, à tous les besoins militaires, 
tant aux armées qu’à l’intérieur, en matériel d’approvisionne
ment ressortissant à leurs attributions. — A cet effet, ils passent 
tous marchés nécessaires . ou s’adressent directement, le cas 
échéant, aux différents départements ministériels chargés de 
constituer les approvisionnements de l’armée (fabrications de 
guerre, ravitaillement, transports, etc.). — Ils adressent copie au 
ministre (état-major et cabinet) de toutes les décisions d’ordre 
général qu’ils ont prises : ils lui fournissent périodiquement la 
situation des fabrications, des confections et des achats en cours, 
ainsi que celle des approvisionnements de toute nature. — Ils 
procèdent à la liquidation et à la révision des dépenses et font 
établir les comptes deniers et matières y afférents. Ils se confor
ment aux dispositions du décret du 14 mars 1893 en ce qui con
cerne l’engagement des dépenses.

4. Le directeur du contentieux et le directeur du service gé
néral des pensions conservent, sous l’autorité des sous-secrétaires 
d’Etat au ministère de la guerre, les attributions qui leur sont 
dévolues par les décrets du 13 janvier 1899 et du 12 avril 1916.

5. Le décret du 18 juillet 1915 portant attribution dessous- 
secrétaires -d’Etat de la guerre, est abrogé.

31 décembre 1916
DÉCRET déléguant au sous-secrétaire d’Etat des trans

ports la délégation du ministre, pour les ordonnances 
concernant lès dépenses du sous-secrétariat cVEtat des 
transports.

(Journ. off., 3 janv. 1917.)

31 décembre 1916
CIRCULAIRE relative à l’utilisation dans les dépôts 

de troupe et dams les divers services du personnel non 
militaire (hommes dégagés d’obligations militaires, 
mutilés, jeunes gens, étrangers).

(Journ. off., 3 janv. 1917.)

ANNÉE 1917

1er janvier 1917
DÉCRET chargeant le ministre des travaux publics, 

des transports et du ravitaillement de tout ce qui 
concerne V affrètement des navires et leur gestion ainsi 
que le transit dans les ports.

(Journ. off., 3 janv. 1917.)

ei janvier 1917
DÉCRET portant taxation de la vente en gros du 

sucre.
(Journ. off., 3 janv. 1917.)

2 janvier 1917. - 31

Art. 1er. A dater de la publication du présent décret, le sucre 
ne devra pas être vendu en gros à des prix supérieurs aux taux 
suivants : —1° Sucre raffiné, cassé et rangé en boîtes de carton, 
ou en caisses ou en paquets contenant 5 kilogrammes ou plus, y 
compris le droit de consommation, 146fraucsles 100 kilogrammes.
— 2° Sucre raffiné, cassé et rangé eh boîtes de carton ou en pa
quets contenant 1 kilogramme ou moins, majoration de 2 fr. 25 
par 100 kilogrammes sur le prix fixé aun° 1 ; — 3° Sucre raffiné 
en poudre glace ou semoules diverses, marchandise logée, y com
pris le droit de consommation, 146 francs les 100 kilogrammes;
— 4° Sucre en pains, marchandise nue, mais y compris le droit 
de consommation, 142 fr. 50 les 100 kilogrammes. — Remarque. , 
Le prix des pains de 3 kilogrammes et. au-dessous est majoré de
1 fr. 50 par 100 kilogrammes sur le prix fixé au n° 4 ; — 5° Sucre 
en morceaux irréguliers gros et petits déchets “de sucre, marchan
dise logée, y compris le droit de consommation, 142 fr. 50 les 
100 kilogrammes. — 6° Sucre cristallisé ou granulé de toute 
origine, marchandise logée, y compris le droit de douane appli
cable aux sucres étrangers etledroitde consommation, 134 francs 
lesTOO kilogrammes. — Remarque. Les fabricants et les impor
tateurs coloniaux devront, en conformité du décret du 18 no
vembre 1916, verser à l’Etat l’écart entre le prix ci-dessus fixé 
(droit de consommation non compris) et le prix d’achat stipulé 
par le ministre. — 7° Sucre cristallisé ou granulé en poudre, 
glace, semoules diverses ou pilé, marchandise logée, majoration 
de 3 francs par 100 kilogrammes sur le prix fixé au n° 6. — 
8° Sucre cristallisé en gros ou petits grains, dits extra, marchan
dise logée, majoration de 3 francs par 100 kilogrammes sur le 
prix fixé aun° 6. —Ces prix s’entendent de la marchandise payée 
comptant à la livraison et prise dans les fabriques, dans les raf
fineries ou dans les entrepôts; ils ne comprennent ni la taxe de 
raffinage (2 fr. par 100 kilogr.), ni le droit de surveillance 
(8 centimes par 100 kilogr.) qui sont dus par les sucres raffinés 
et granulés et leurs dérivés.

2. Les prix fixés à l’article l^pour les sucres raffinés, cassés 
et rangés en boîtes de carton, en caisses ou en paquets, pourront 
être majorés; en ce qui concerne les sucres de cette sorte,fabri
qués et livrés par les raffineries de Nantes, de Bordeaux, de 
Chalon-sur-Saône, de Brienou (Yonne), de Servaize (Marne), de 
Bourdon, de Saint-Beauzire, de Chappes, de Chagnat (Puy-de- 
Dôme) et de Bresles (Oise), d’une somme égale aux frais de trans
port de Paris à ces lieux de fabrication par wagon en petite vi
tesse. — La majoration prévue parle présent article ne pourra 
plus être réclamée lorsque les raffineries ci-dessus énumérées 
auront des zones distinctes à approvisionner.

3. Toute vente en gros du sucre effectuée à dater de la publi
cation du présent décret à des prix supérieurs à ceux fixés à l’ar
ticle 1er sera punie des peines prévues à l’article 9 de la loi du 
20 avril 1916.

4. Les dispositions du présent décret ne seront pas applicables 
aux cessions directes de sucre effectuées par l’Etat pour la con
sommation industrielle.

5. Est abrogé le décret du 30 septembre 1916 portant taxa
tion de la vente en gros du sucre. — Toutefois, sont maintenues 
les dispositions du décret du 18 novembre 1916.

2 janvier 1917
DÉCRET relatif à l’application de la loi du 9 dé

cembre 1916, accordant des allocations temporaires 
mensuelles à certaines catégories de réformés n° 2. 

(Journ. off., 6 janv. 1917.)

Art. 1er. 11 est institué, dans chaque département, une on 
plusieurs commissions dites « commissions des allocations tem
poraires aux réformés u° 2 ».

2. Cette commission se compose : — D’un officier supérieur, 
président, désigné par le général commandant la subdivision ; — 
D’un sous-intendant militaire désigné par le directeur de l’inten
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dance de la région on de son représentant; —D'nn conseiller 
de préfecture, désigné par le préfet ; — D’nn officier du bureau 
de recrutement de la subdivision : —De deux médecins militaires 
appartenant à un centre spécial de réforme, désignés par le di
recteur du service de santé de la région. — Dans les ports de 
guerre, il pourra être fait appel à des médecins de la marine 
désignés par l'autorité maritime locale.

3. La commission spéciale est chargée de donner son avis sur 
les demandes formulées par les militaires ou marins, réformés n° 2, 
réformés temporairement sans gratification, ou versés dans le 
service auxiliaire à la suite de blessures ou maladies survenues 
au cours du service et affectés à une classe non encore appelée, 
qui sollicitent l'allocation temporaire mensuelle de la loi du 
9 décembre 1916. -— La demande de l'intéressé, dûment léga
lisée, est adressée, s’il s'agit d’un militaire de l’armée de terre, 
au ministre de la guerre ou au général commandant la subdi
vision de son domicile; s’il s’agit d'un marin, au préfet maritime 
de l’arrondissement dont il dépend.

4. La commission, après avoir pris connaissance des pièces 
du dossier, procède à l’examen de l'intéressé et formule des pro
positions motivées qui sont transmises, suivant le cas. au ministre 
de la guerre ou au ministre de la marine, lequel statue et fixe le 
taux et la durée de l’allocation temporaire. — A l’égard des 
hommes incapables de se rendre devant elle, la commission se 
prononce sur pièces après qu’ils ont été examinés, en présence 
d'un officier de gendarmerie, ou à défaut d’un commandant de 
brigade, par un médecin militaire désigné à cet effet.

5. L’allocation temporaire est payée tous les mois aux ayants 
droit par les soins du sous-intendant, militaire du chef-lieu du 
département de leur domicile ou du commissaire de la marine, 
chef du service de la solde. — Le point de départ de l’allocation 
-temporaire est fixé au jour de la demande. — En ce qui con
cerne les demandes antérieures à la promulgation de la loi, le 
point de départ est fixé au jour de cette promulgation.

6. Un décret ultérieur fixera les conditions dans lesquelles 
le régime institué par la loi du 9 décembre 1916 et par le pré
sent décret sera applicable à l'Algérie el aux colonies. — Des 
instructions ministérielles détermineront les règles à suivre pour 
l’instruction des demandés, la concession, le payement et le re
nouvellement des allocations’temporaires.

2 janvier I9ÎÎ
DÉCRET déterminant les conditions d’organisation et 

de fonctionnement du service du « fonds spécial de 
prévoyance des blessés de la guerre », victimes d’acci
dents du travail.

(Journ. off., 4 janv. 1917.)

Art. 1er. Le service du fonds spécial de prévoyance des blessés 
delà guerre, institué parles articles 1 et 2 de la loi du 25 no
vembre 1916, est assuré par le ministre du travail et de la 
prévoyance sociale, qui délègue à cet effet le conseiller juridique 
du contrôle des assurances privées, notamment pour se pourvoir, 
en son nom et dans l’intérêt dudit fonds de prévoyance, devant 
tous magistrats conciliateurs et tous tribunaux compétents et y 
faire tous actes nécessaires.

2. La gestion financière du fonds spécial de prévoyance est 
assurée par la Caisse des dépôts et consignations, qui porte à cet 
effet à un compte de dépôts ouvert dans ses écritures au titre 
« Ministère du travail —Fonds spécial de prévoyancedes blessés 
de la guerre victimes d’accidents du travail » : 1° Les verse
ments effectués par le Trésor public et représentant le montant 
des taxes recouvrées en conformité des articles 1 et 3 delà loi du 
25 novembre 1916; — 2° Les revenus,1 les arrérages et le pro
duit du remboursement, ou de cession de valeurs.acquises en con
formité de l'article 7 du présent décret; — 3° Les intérêts des 
fonds visés au second alinéa de l’article 6 ci-après et toutes 
autres sommes versées sur l’ordre du ministre du travail.

S. Les dépenses de toute nature sont liquidées par le service 
du fonds spécial. — Le ministre du travail fait face à leur mon
tant par voie d’ordres de retraits sur les sommes existantes au 
fonds spécial. Chaque ordre est adressé à la Caisse des dépôts et 
consignations; il indique expressément les noms et qualités des 
parties prenantes.

4. Les dépenses administratives de personnel et matériel affé

rentes au fonctionnement du service sont payées par la caisse 
centrale du Trésor au moyen de prélèvements effectués art compte 
du fonds spécial sur l’ordre du ministre du travail, dans les con
ditions visées à l’article précédent; leur montant est rattaché 
chaque année par voie de fonds de concours au budget du minis
tère du travail.

5. Les recettes et les dépenses sont imputées au « Fonds spé
cial de prévoyance » h compter, pour les recettes, du dernier 
jour de la,dizaine et. pour les dépenses, du premier jour de la 
dizaine an cours de laquelle elles sont effectuées.

6. Les sommes existantes au compte sont bonifiées par la Caisse 
des dépôts et consignations d’un intérêt calculé à un taux égal à 
celui qui est sei'vi à cet établissement par le Trésor, pour son 
compte courant. — Les intérêts annuels sont liquidés et capita
lisés au 31 décembre de chaque année.

7. Les ressources du fonds spécial excédant lessommes recon
nues nécessaires;), son fonctionnement peuvent être employées en 
valeurs de 1 Etat ou en obligations des grandes compagnies de 
chemins de fer. — Ces emplois, ainsi que les aliénations de va
leurs, sont effectués, sur l’ordre du ministre du travail, par la 
Caisse des dépôts et consignations, moyennant le payement des 
droits et frais de courtage. — Les achats en bourse entrent en 
compte du jour de I acquisition, les remboursements de valeurs 
et les ventes, du jour de l’encaissement des fonds. — La Caisse 
des dépôts et consignations conserve les titres de rente et de va
leurs mobilières faisant partie du portefeuille du fonds spécial de 
prévoyance.

8. Le ministre du travail adresse au président de la Répu- 
licjue un rapport annuel, publié au Journal officiel, sur le fonc- 
onnement général du fonds spécial de prévoyance.

t
CIRCU'LAIRE relative aux mesures à prendre pour 

la protection de Vagriculture contre les animaux 
nuisibles.

(Journ. off., 3 janv. 1917.)

3 janvier 1917
DÉCRET complétant le décret du 31 décembre 1916, 

relatif aux attributions du sous-secrétaire d’Etat, au 
ministère de la. guerre..

(Journ. off.. 4 janv. 1917.)

Art. lor. L’article 1er du décret du 31 décembre 1916 est 
complété par un dernier alinéa ainsi conçu : — « Le sous-se
crétaire d’Etat chargé de l’administration générale au ministère 
de la guerre a la délégation permanente de la signature du mi
nistre pour les affaires d’ordre contentieux. »

2. L’article 4 du décret du 31 décembre 1916 est remplacé 
par le suivant ; « Le directeur du contentieux et le directeur du 
service général des pensions conservent, sous l’autorité des sous- 
secrétaires d’Etat au ministère de la guerre, les attributions qui 
leur sont dévolues par les décrets du 13 janvier 1899 et du 
12 avril 1916; toutefois l’article lerdudécretdu 13 janvier 1899 
est abrogé. »

NOTIFICATION relative à la contrebande de guerre. 
(Journ. off., 3 janv. 1917.)

11 est notifié que les modifications et addilions suivantes sont 
apportées aux listes de contrebande de guerre publiées au Journal 
officiel du 14 octobre 1915 etmodifiéesle 27janvier, le 13 avril, 
le 28 juin, le 13 octobre et le 23 novembre 1916.

Contrebande absolue.

Modifications.
Au paragraphe 8 : remplacer « l’alcool éthylique et l’alcool 

méthylique » par « les alcools, y compris l’huile de fuse!, l’es
prit de bois, leurs dérivés et leurs préparations. — Au para
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graphe 41 : remplacer « la wolframite, la scheelite, la molyb- 
denite ;> par les « minerais de tungstène, de molybdène, de va
nadium, de-titane et d’uranium ».

Additions.
Au paragraphe 8, après, le soufre, ajouter le sulfate de baryte 

(harytine). —Au paragraphe 9, l’acide oxalique et lés oxalates, 
l’acide formique et les formiates, les phénates, les sulfites et 
hyposullites métalliques, la chaux sodée et le chlorure de chaux, 
les sels de strontium et de lithium el leurs composés, —Au pa
ragraphe 33, après le « vanadium ». ajouter « le litane, l’ura
nium » ; après le « nickel », ajouter le « zinc » ; après « l’acier 
contenant du tungstène ou du molybdène », ajouter « ou du ti
tane et de l’uranium ». — Au paragraphe 35, ïes alliages d’alu
minium.— Au paragraphe 40, le ferro-titane et le ferro-ura
nium. — Au paragraphe 41. les minerais de strontium et, de 
lithium. — Au paragraphe 44. après» les os calcinés ». ajouter 
« le noir animal ». — Paragraphe 60. les diamants bruts utili
sables pour des emplois industriels. — Paragraphe 61, le pla
tine (minerai, métal et sels) et métaux de la mine de platine (iri
dium. osmium, ruthénium, rhodium, palladium, etc.) et leurs 
sels, ainsi que les alliages de tous ces métaux.

Contrebande conditionnelle.

Addition.
Au paragraphe 5. après « les combustibles autres que les 

huiles minérales », ajouter les mois : « y compris le charbon de 
bois ».

I 3 janvier 1917
DÉCRET relatif aux services du ministère de l’arme

ment et des fabrications de guerre et aux attributions 
des sous-secrétaires d’Etat des inventions et des fa
brications de guerre. ' >

(Journ. off., 6 janv. 1917.)

Art. I61’. Le ministère de l'armement et des fabrications de 
guerre comprend les services et groupements de services suivants :
— A. 1° Services de l’organisation et du matériel de l’artillerie ;
— 2° Service central des poudres; — 3° Services du contrôle 
de la comptabilité générale et du contentieux ; — 4° Services 
d’organisation générale de la production; — 5° Service delà 
main-d’œuvre. — 6° Service des études techniques. — B. Le 
sous-secrétariat d’Etat des. inventions. — C. Le sous-secrétariat 
d’Etat des fabrications de guerre.

2. Le sous-secrétàire d’Etat au ministère de l'armement et 
des fabrications de guerre, spécialement chargé du service des 
inventions intéressant la defense nationale, prend le titre de 
sous-secrétaire d’Etat des inventions. —Il estchargé d’examiner 
les propositions des inventeurs et de les faire étudier par tous 
les moyens appropriés. Il est chargé également d’entreprendre 
toutes recherches scientifiques d’ordre général qui seront deman
dées au ministère de l’armement el des fabrications de guerre par 
ministères de la guerre et de la mayine.

3. Les essais de mise au point des inventions retenues comme 
susceptibles d’applications militaires seront suivips par le sous- 
secrétaire- d’Etat des inventions ou par ses représentants, de 
concert avec les services techniques des ministères de défense na
tionale. — La commission supérieure des inventions, instituée 
par le décret du 11 août 1914, est rattachée au ministère de 
l'armement, et des fabrications de guerre, et spécialement au 
sous-secrétariat d'Ëlat des inventions.

4. Le socs-secrétaire d’Etat des inventions a qualité pour 
faire procéder à des études, expériences ou essais par les ser
vices d’études et dans les établissements relevant du ministère 
de l’armement, et des fabrications de guerre, et pour suivre di
rectement et par ses représentants, les études en cours dans ces 
établissements. A cet effet, il recevra des services d’études rele
vant du ministère de l’armement et des fabrications de guerre ou 
des services de renseignements techniques aux armées, toutes les 
informations utiles sur les études engagées ou les recherches sui
vies par ces services. — Le sous-secrétaire d’Etat adresse copie 
au ministre de toules les décisions d’ordre général qu’il a prises.

5. Le sous-secrétaire d’Etat des fabrications de guerre dirige, 
au nom et par délégation permanente du ministre de l’armement
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et des fabrications de guerre, les Services qui se trouvaient réunis 
à la date du 20 décembre 1916, scus le nom de direction géné
rale des fabrications de l'artillerie, les services de la direction 
générale des fabrications des poudres.et explosifs, de l’inspection 
des fabrications du service automobile, de la direction du maté
riel chimique de guerre. — D'autres services pourront lui être 
ultérieurement rattachés par arrêté ministériel.

6. Avec, les crédits qu’il sera autorisé à engager et. à l’aide du 
personnel technique et administratif mis à sa disposition, il est 
chargé de pourvoir, daus l'ordre des diverses fabrications assu
rées par ces services, à tous les besoins des armées et du terri
toire, tels qu’ils sont définis par le ministre de l’armement, et 
cela, soit par des achals, soit par des fabrications dans les éta
blissements de l’Etat ou usines requises, soit eu ayant recours à 
l’industrie privée. ■—A cet effet, il passe tous lés marchés né
cessaires et il en suit l’exécution; pour les marchés qui con
cernent tes fabrications propres au ministère de l'armement, il 
procède à la liquidation des dépenses et il a la délégation du 
ministre pour décider des Sursis, résiliations el pénalités. — Il 
prescrit toutes les mesures uliles pour assurer, le cas échéant, 
aux industriels, les moyens d’action nécessaires en matériel, et 
a ta délégation du ministre pour prescrire ou consentir toutes 
locations ou réquisitions mobilières ou immobilières d’occupation 
temporaire, concernant ses attributions. — Le sous-secrétaire 
d'Etat se conforme aux dispositions du décret du 14 mai 1893 
concernant l’engagement des dépenses et à la réglementation gé
nérale de l’administration delà guerre en ce qui louche la passa
tion des marchés, ainsi que la liquidation des dépenses. —Il 
soumet au ministre les propositions d'ordre général concernant 
la situation el les salaires du personnel ouvrier ou employé, mi
litaire ou civil ; celles concernant les achats à l’étranger et les 
affaires litigieuses ; celles concernant les acquisitions d’immeu
bles par vente, promesse de vente, échange ou réquisition. — 
Le sous-secrétaire d’Etat adresse copie au ministre de toutes les 
décisions d’ordre général qu’il a prises. Il lui fournit périodi
quement la situation des fabrications, des confections et des 
achals en cours, ainsi que celle des approvisionnements.

5 janvier 1917
DÉCRET modifiant le décret du 11 août 1914 en ce qui 

concerne les rapporteurs auprès de la commission 
exécutive des achats et transports par mer en vue 
d assurer L’alimentation nationale.

(Journ. off., 14 janv. 1917.)

Art. 1er. L’article 4 du décret du 11 août 1914 est complété 
ainsi qu’il suit ; — Pourront également être détachés en qualité 
de rapporteurs auprès de la commission exécutive des achats et 
transports par mer en vue d’assurer l’alimeutation nationale : 
— 1° Des administrateurs de l’inscription maritime; — Des 
personnes de bonne volonté qui, n’appartenant pas à l’adminis
tration, mais réunissant toutes les garanties nécessaires d’hono
rabilité et de compétence, offriraient leur concours désintéressé.

5 janvier 1917
DÉCRET déterminant les conditions d’application aux 

colonies de la loi du 20 avril 1916 sur la taxation 
des denrées.

(Journ. off., 9janv. 1917.) *

TITRE I01'. — Dispositions générales relatives a l’applica
tion AUX colonies de la loi DU 20 AVRIL 1916, SUR la taxa
tion DES DENRÉES ET SUBSTANCES.

Art. 1er. Dans les colonies et pays de protectorat, autres que 
la Tunisie et le Maroc, le comité consultatif, prévu à l’article 2 
d'e la loi du 20 avril 1916, sera institué : — A Madagascar, 
par le gouverneur général. — Dans chacune des colonies for
mant groupe, et sous réserve de l’approbation du gouverneur 
général, par le lieutenant gouverneur ou par le résident supé
rieur. — Dans les autres colonies, par le gouverneur. —A Saint
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Pierre et Miquelon, par l'administrateur. — Le chef de la co
lonie déterminera, par arrêté, la composition du comité et en 
désignera les membres. Il en présidera les délibérations.

2. La taxation pour les prix de vente en gros dos denrées spé
cifiées au paragraphe lop de 1 article 3 est prononcée par décret 
rendu sur la proposition du ministre des colonies, après avis du 
ministre des. travaux publics, destransport et du ravitaillement. 
En cas d urgence, le chef de la colonie peut prononcer la taxation 
pai un arrêté qui devra, dans un ,délai do quatre mois, passé 
lequel il sera caduc, être converti en décret. Ce délai sera porté 
a six mois pour toutes les colonies autres que celles de l’Atlan
tique. - Pour tous les autres cas, la taxation est prononcée, 
apies avis du comité consultatif, à Madagascar par le gouverneur 
général, dans chaque colonie formant groupe par le lieutenant 
gouverneur ou le résident supérieur, dans les autres colonies par 
le gouverneur, et à Saint-Pierre et Miquelon par l’administra
teur. . i

3. L affichage des prix dans les locaux où les denrées non 
taxées sont exposées en vente pourra être ordonné suivant le cas 
par le maire, par 1 administrateur-maire, par le président de la 
commission municipale ou par le commandant de cercle.

4. Le îecouis contre les arrêtés de taxation sera porté, dans 
les colonies formant groupe, devant le gouverneur général, et 
dans les colonies autonomes, ainsi qu'à Saint-Pierre et Miquelon, 
devant le chef de la colonie, en conseil privé ou d’administra
tion .

5. Le délai de dix jours francs accordé aux commerçants ou 
producteurs pour exercer un recours contre les arrêtés de taxa
tion paitiia du jour de la publication de l’arrêté dans le centre 
administratif dont dépend la localité où sont domiciliés les inté
ressés.

6. Les formes de la réquisition seront réglées, suivant le cas. 
en ce qui concerne 1 Indo-Chine, l’Afrique occidentale française, 
l’Afrique équatoriale française et Madagascar dans les conditions 
pievues par le décret du 30 août 1908 et. pour les autres colo
nies, conformément à l’article 6 de la loi du “20 avril 1916. — 
Dans ces dernières, le droit de réquisition est exercé par le gou
vernera, sous 1 autorité du ministre des colonies, dans les mêmes 
conditions où il est dévolu au ministre de la guerre et aux auto- 
îités militaires par les lois et règlements en vigueur dans la

■ métropole.
7. Les dépenses occasionnées par les opérations d’achats amia- 

• blés ou de réquisition de denrées et substances en vue d'assurer
l’approvisionnement de la population civile des colonies et pays 
de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, seront impu
tées sur un compte spécial alimenté tant au moyen des crédits 
ouverts aux budgets locaux, que. par les recettes provenant des 
ventes et cessions. — Les attributions du ministre de l’intérieur 
et du ministre des travaux publics, des transports et du ravi
taillement, telles qu'elles sont déterminées par la loi du 20 avril 
1916, en dehors de l’article 2 ci-dessus, sont dévolues au mi
nistre des colonies, celles des préfets, au gouverneur général de 
Madagascar, aux lieutenants gouverneurs ou résidents "supérieurs 
des colonies formant groupes, aux gouverneurs des autres colo
nies et à l'administrateur de Saint-Pierre et Miquelon.

TITRE II. — Délivrance a la population civile.

8. Les conditions dans lesquelles il pourra être pourvu par 
voie de cessions aux communes ou de répartition directe par l’ad- 
ministi ation locale, a l’approvisionnement de la population ci
vile d une colonie ou d’une région de .colonie en denrées et sub
stances visées dans la loi du 20 avril 1916, sont arrêtées : à 
Madagascar, par le gouverneur général; dans les colonies auto
nomes et a Saint-Pierre et Miquelon, par les gouverneurs et 
l’administrateur’; et dans les colonies groupées en gouvernements 
généraux, par les lieutenants-gouverneurs ou résidents supé
rieurs., sous réserve de l’approbation du gouverneur général.

9. Les communes dans lesquelles la consommation locale se 
trouvera soit par suite du défaut d’approvisionnement, soit par 
suite du prix excessif des denrées dans l’impossibilité de se pro
curer les denrées et substances visées dans la loi du 20 avril 1916, 
pourront demander la cession de ces denrées et substances; — 
Les demandes sont présentées par le maire, l’adrainistrateur- 
maire ou le président de la commission municipale, en vertu 
d une délibération du conseil municipal ou de la commission 
municipale. — Ces délibérations déterminent, la nature des 
denrées et substances, les quantités nécessaires et portent enga

gement de payer le prix qui sera ultérieurement fixé. — Les 
demandes sont transmises au chef de la colonie (gouverneur 
general de Madagascar, gouverneur, lieutenant-gouverneur, rési
dent supérieur, administrateur de Saint-Pierre et Miquelon) 
qui, apres les avoir fait instruire, les revêt de son approbation.

10. Dans les colonies ou régions de colonies, où l’organisation 
municipale n’existe pas. il peut être procédé directement par les 
soins de 1 administration locale au ravitaillement de la popula
tion civile en denrées et substances énumérées à l’article l01' de 
la loi du 20 avril 1916.

11. En vue de pourvoir aux besoins de la répartition directe 
ou aux demandes de cession qui seraient, reconnues justifiées, il 
peut être procédé soit par voie de réquisitions ou d’achats à caisse 
ouverte, soit par voie d'achats amiables.

11 IRE III. Réquisitions ou achats a caisse ouverte effec
tues PAR LES GOUVERNEURS. ---  RÉPARTITION ET CESSIONS DES
DENREES ET SUBSTANCES REQUISITIONNEES OU ACHETÉES A CAISSE
OUVERTE.

12 Les gouverneurs et l'administrateur de Saint-Pierre et 
Miquelon, en conseil privé ou d’administration, les lieutenants- 
gouverneurs ou résidents supérieurs, sous l'approbation des 
gouverneurs généraux, le gouverneur général de Madagascar en 
conseil, prendront des arrêtés pour prescrire les réquisitions ou 
achats a caisse ouverte nécessaires pour le ravitaillement de la 
population civile. — Ces arrêtés spécifieront la nature et les 
quantités de denrées ou substances à achètera caisse ouverte oü 
a réquisitionner, les lieux où ces opérations seront effectuées, 
ainsi que, lorsqu’il y aura lieu, les communes au profit desquelles 
il y sera procédé. — Ces arrêtés fixeront également les dispositions 
et mesures de détail destinées à assurer leur exécution.

13. Les achats à caisse ouverte sont effectués et payés par les 
commissions de réception dans les conditions prévues par les 
instructions qui régissent les achats à caisse ouverte du ministère 
de la guerre. Les formes de la réquisition sont réglées :

ee c{u* concerne les gouvernements généraux, par le décret 
du 30 août 1908; 2° et, pour les autres colonies, par les para
graphes 2, 3, 4 de l’article 3 de la loi du 3 juillet 1877; son 
execution, par les articles 19 et 20, et le règlement des indem
nités, par les articles 24 à 28 de ladite loi. — Les prix offerts 
pai la commission de réception, soit pour la réquisition, soit pour 
I achat a caisse ouverte, ne peuvent excéder le prix de taxation 
de la denrée ou substance dans la commune ou région où est 
opérée la réquisition ou l’achat à caisse ouverte.

TITRE IV. Achats a l’amiable. — Cessions de denrées
ET SUBSTANCES AINSI ACHETEES. ---  OPÉRATIONS COMPTABLES.

14. Les achats amiables de denrées et substances visées par 
la loi du 20 avril 1916 sont effectués par les autorités désignées 
a 1 article 12 ci-dessus, après autorisation donnée parle ministre 
des colonies qui prend préablement l’avis du ministre des tra
vaux publics, des transports et du ravitaillement. Toutefois, dans 
le cas d extrême urgence, les achats amiables peuvent êtré opérés 
sans cette autorisation, mais à charge pour l’autorité intéressée 
d en rendre compte au ministre des colonies par la voie la plus 
rapide.

15. Les cessions sont consenties par une décision du chef de 
la colonie indiquant les quantités et qualités et les prix unitaires 
des denrées ou substances cédées..— Les prix de cession ne 
peuvent être inférieurs aux prix de revient, y compris les frais 
de transport et les frais accessoires de toute nature.

16. Le montant des achats amiables sera fixé par l’arrêté qui 
les autorise et dans la limite des crédits qui auront été inscrits 
a cet effet au budget de la colonie.

17. Les opérations de recettes et de dépenses effectuées en 
conformité delaloi du 20 avril 1916 sont constatées àun compte 
spécial ouvert dans la comptabilité administrative et dans les 
éciitares du Trésor, sous le titre : « Ravitaillement de lapopulation 
civile Il en sera justifié à la Cour des comptes par le trésorier- 
payeur. Ce compte ne devra jamais être débiteur. —Les recettes 
comprennent : — 1» La dotation budgétaire ; — 2» Le produit 
des cessions;,— 3° Les recettes accessoires. —Les dépenses 
comprennent : —1° Le prix des achals;—2® Les frais de trans
port et de répartition ; — 3° Le prix d’achat et les frais d’entretien 
du matériel et de l’outillage ; —Les frais de déchargement et de
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•manutention; — 5° Les frais de conservation et de magasinage 
(construction, aménagement, ou, le cas échéanL, location de ma
gasins et dépôt, frais de magasinage dans les magasins géné
raux, etc.); — 6° Les dépenses diverses.

TITRE V. —Répartition directe a la population et ventes-
EFFECTUÉES PAR LES COMMUNES CESSIONNAIRES. — OPÉRATIONS 
COMPTABLES.

18. La vente à la consommation locale, soit des denrées et 
substances réparties directement par l’administration à 1^, popu
lation, soit des denrées et substances cédées aux communes, peut 
être effectuée : soit par l'intermédiaire de collectivités telles que 
syndicats, sociétés coopératives de consommation, etc., soit par 
l’intermédiaire de commerçants approvisionneurs, soit en régie 
directe dans des magasins gérés pour le compte de la commune 
ou de la colonie. — Pour les communes, le mode de vente est fixé 
par délibération du conseil municipal ou de la commission mu
nicipale, approuvée parle chef de la colonie. La désignation des 
intermédiaires est effectuée dans les mêmes formes. — Ces dé
libérations déterminent également les prix de vente à la consom
mation locale, ainsi que les conditions à imposer pour éviter 
toute spéculation. — Les mêmes dispositions devront figurer dans 
les arrêtés des gouverneurs, en cas de répartition directe aux > 
populations par l’administration locale. — Le prix de vente ne 
doit, en aucun cas, être inférieur au prix de revient. — Le prix 
de revient est déterminé par le prix d’achat, de réquisition ou 
de cession, suivant les cas, auquel ou ajoute les frais de trans; 
port et tout ou partie des frais accessoires. — Les communes et 
les administrations locales qui constituent des magasins d’appro
visionnement son! tenues ■ d'organiser, indépendamment de la 
comptabilité en deniers, une comptabilité-matières et instituer 
un agent comptable responsable des opérations.

19. Le gouverneur général de Madagascar, les gouverneurs 
des colonies autonomes et l'administrateur de Saint-Pierre et 
Miquelon, en conseil privé ou d administration, les lieutenants 
gouverneurs et résidents supérieurs en conseil, et sous réserve de 
l’approbation des gouverneurs généraux, détermineront par 
arrêtés, après avis du trésorier-payeur ; — 1° Les mesures de 
détail pour la livraison des denrées et substances cédées aux 
communes ou aux intermédiaires énumérées a 1 article 18 du 
présent décret; —.2° Les conditions de distribution à la popu
lation civile ; — 3° Les règles de la comptabilité-deniers et ma
tières (Erratum, Journ. off.. 12 janv. 1917) à tenir, pour ces 
opérations, par les communes ou par le service local. La 
comptabilité financière sera suivie selon qu’il s’agira de déli
vrances faites par les communes ou par le service local, par le 
receveur municipal ou le trésorier payeur. — En cas de vente
__en régie directe — par la colonie ou par les communes, il
devra être constitué un ou plusieurs régisseurs comptables res
ponsables des opérations effectuées par leurs soins.

20. En fin d’année ou lorsqu'il sera mis fin au ravitaillement 
de la population civile, il sera dressé un compte administratif 
des opérations /effectuées au titre de ce ravitaillement. — Ce 
compte est soumis à l’examen du comité consultatif et arrêté par 
le chef de la colonie en conseil. — Il est annexé à ce compte un 
relevé faisant ressortir les marchandises achetées, les marchan
dises cédées, le stock devant exister en magasin, le stock .effectif 
à la valeur d’après le prix d’achat,, augmenté'des frais de trans
port de ce dernier stock. — Le compte administratif est produit 
à la Cour des comptes à l’appui du compte du trésorier-payeur.

6 janvier 1917
ARRÊTÉ relatif au payement sans frais, aux gui

chets des bureaux de poste, des coupons de rente 
française et des coupons des obligations de la défense 
nationale.

(Journ. off., 7 jauv. 1917,)

7 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux allocations]aux ascendants 

des marins indigènes décédés sous les drapeaux. 
(Journ. off., 10 janv., 1917.)

8 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux droits aux permissions 

agricoles.
(Journ. off., 12 janv. 1917).

8 janvier 1917
DÉCRET modif iant le décret du 23 avril 1915, relatif 

à l’application de la loi du 8 avril 1915, instituant 
une croix de guerre.

(Journ. off., 25 jauv. 1917.)

Art. 1er. L’article 7 du décret du 23 avril 1915 relatif à 
l’application de la loi du 8 avril 1915 instituant une croix de 
guerre est complété, in fine, par l’alinéa suivant : « Une palme 
d’argent remplacera cinq palmes de bronze. »

8 janvier 1917
DÉCRET rendant applicable aux colonies l’article 3 

de la loi du 17 août 1915.
(Journ. off., 20 janv. 1917.)

Art. I01'. Est déclaré applicable aux colonies et pays de pro
tectorat autres que la Réunion, la Guadeloupe, la Martinique 
et la Guyane, l’article 3 de la loi du 17 août 1915.

9 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux règles d’activité 

à la petite pêche.
(Journ. off., 11 janv. 1917.)

9 janvier 1917
CIRCULAIRE relative à la mise en sursis de certaines 

catégories d’inscrits.
(Journ. off., il janv. 1917.)

9 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux nouvelles règles d'appel 

au service des capitaines au long cours et des chefs 
mécaniciens du commerce.

(Journ. off., 11 janv. 1917.)

10 janvier 1917
DÉCRET prorogeant les pouvoirs des membres de la 

commission permanente des stations hydrominérales 
et climatiques.

(Journ. off., 18 janv. 1917.)
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13 janvier 1911
DECRET portant suspension, pendant la durée de la 

guerre, pour la fixation. des frais accessoires, des

DECRET prorogeant jusqu’au 31 décembre i9 il le man
dat des délégués aux conseils de discipline des comp
tables directs du Trésor et des agents des adminis
trations financières.

(Jauni, off., 14 janv. 1917.)

11 janvier 1911
DECRET instituant des avances mensuelles sur pen

sion en faveur des militaires admis à faire valoir 
leurs droits à une pension de retraite pour ancien
neté.

(Journ. off., 17 janv. 1917.)

11 janvier 1911
DECRET complétant l’article 2 du décret du 20 avril 

1915, ajournant les élections des' membres des cham
bres de discipline des notaires.

(Journ. off., 13 janv. 1917.)

Art. 1er. L'article 2 du décret susvisé du 20 avril 1915 est/ 
complété ainsi qu'il suit :

Art. 2................ Jusqu à la même époque, les chambres de
discipline peuvent délibérer valablement lorsque les membres 
présents et votants sont au moins au nombre de sept pour Paris, 
de cinq pour les chambres composées de neuf membres et de trois 
pour les autres chambres.

11 janvier 1911
DECRET relatif à Vincorporation des descendants des 

natifs des communes de plein exercice du Sénégal 
appelés sous les drapeaux.

(Journ. off., 14 janv. 1917.)

Art. l'-r. Les descendants des natifs des communes de plein 
exercice du Sénégal résidant en Afrique occidentale française, 
qui sont appelés sous les drapeaux en vertu de la loi du 29 sep
tembre 1916 et du décret du 27 octobre 1916, rendu en appli
cation de cette loi ou qui ont contracté un engagement pour la 
durée de la guerre dans les conditions fixées par l’article 52 de 
la loi de recrutement, sont incorporés au bataillon d’infanterie 
coloniale de l’Afrique occidentale française. Ils forment dans ce 
bataillon des unités distinctes.

2. Les dispositions prévues par les articles 3, 4. 5 et 6 du 
décret du 21 novembre 1915 sont intégralement applicables aux 
descendants des natifs des communes de plein exercice du Sé
négal.

13 janvier 1913
CIRCULAIRE relative aux remises aux gens cle mer. 

(Journ. off., 17 janv. 1917.)

13 janvier 1913
DECRET relatif aux étudiants en pharmacie. 

(Journ. off., 17 janv. 1917.)

Art. 1er. Pendant la durée de la guerre, les étudiants en 
pharmacie engagés dans le corps des équipages de la flotte, qui 
ont subi avec succès l'examen de validation de stage et qui ont 
accompli deux années de service, au moins, en qualité de ma
telot infirmier, peuvent être nommés à l’emploi de pharmacien 
auxiliaire.

formalités de l’instruction préalable à l'autorisation 
de prix nouveaux.

(Journ. of}\, 15 janv. 1917.)

Art. 1°>\ Sont suspendues pendant la durée de la guerre- 
actuelle, pour la fixation des frais accessoires, les formalités de
1 instruction préalable a I autorisation de prix nouveaux. _-
Toutefois, les nouveaux prix autorisés ne peuvent être mis en 
application que cinq jours après qu’ils oui élé portés à la con
naissance du public par voie d’affiches.

14 janvier 1913
CIRCULAIRE relative à l'attribution d'un insigne 

spécial aux blessés de guerre et aux réformés ou re
traites pour maladies contractées ou aggravées au 
service.

(Journ. off., 16 janv. 1917.)

15 janvier 1913
CIRCULAIRE relative aux mesures à prendre 

pour la destruction des corbeaux.
(Journ. off., 17 janv. 1917.)

15 janvier 1913
DECRET concernant les affrètements.. 

(Journ. off., 16 janv. 1917.)

16 janvier 1913
DÉCRET fixant les taxes de l’orge et du seigle.

(Journ. off.. 17 janv. 1917.)

Art. 1er. Le prix maximum de l’orge, y compris l'escourgeon,, 
de bonne qualité et de ioutes provenances, pesant au moins 60 ki
logrammes à l’hectolitre et ne contenant pas plus de 2 p. 100- 
d’impuretés, ne peut être supérieur à 31 francs par 100 kilo
grammes pris chez le producteur.

2. Le prix maximum du seigle, de bonne qualité et de toutes 
provenances, ne peut être supérieur à 30 francs les 100 kilo
grammes pris chez le producteur.

2. Les prix fixés aux articles ! et 2 ci-dessus pourront être 
majorés d’une somme représentative : — 1» Des frais de ca
mionnage, de manutention et autres frais, de la rémunération 
des commerçants intermédiaires, sans que l’ensemble de Ces frais 
puisse dépasser 1 fr. 50; — 2° Des frais de transport par voie 
ferrée de la gare de départ à la gare du lieu de consommation.

4. Sera puni, conformément aux dispositions de l’article 1er 
de la loi du 17 avril 1916 et de l’article 4 de la loi du 29 juillet 
1916, quiconque mettra en vente ou vendra des orges ou des 
seigles à des prix supérieurs aux prix fixés aux articles' 1 à 3 ci- 
dessus ou annoncera, publiera ou affichera des cours supérieurs 
à ces prix limités.

16 janvier 1913
CIRCULAIRE relative à l’allocation mensuelle 

pour ascendants.
(Journ. off., 19 janv. 1917.),

y
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13 janvier 1913
fCIRCULAIRE relative à la. reconstitution des comptes 

de notes des marins..

(Journ. off., 19 janv. 1917.)

13 janvier 1913
DÉCRET fixant la solde des sous-lieutenants de réserve 

en temps de guerre.
(Journ. off., 16 t'év. 1917;)

17 janvier 1913
‘CIRCULAIRE relative aux permissions agricoles. 

(Journ. off., 25 janv. 1917.) i

13 janvier 1913
DÉCRET portant organisation des services 

du sous-secrétariat d’Etat de la marine marchande. 
(Journ. off., 20 janv. 1917.)'

13 janvier 1913
DÉCRET relatif aurèglement des différends collectifs 

entre patrons et ouvriers libres de toute obligation 
militaire dans lès établissements, usines et exploita
tions privés travaillant à la fabrication des arme
ments) munitions et matériel de guerre.

(Journ. off., 18 janv. 1917.)

Art. 1er. Les patrons et les ouvriers et employés désétablisse
ments, usines et exploitations privés travaillant à la fabrication 
■des armements, munitions et matériels de guerre, lorsque se 
produit entre eux un différend d'ordre collectif portant sur les 
conditions du travail, ne peuvent ni rompre le contrat de travail 
ni arrêter ou cesser le travail avant d'avoir soumis les questions 
qui les divisent à la conciliation et à l'arbitrage tels qu’ils sont 
-organisés dans les articles qui suivent.

2. Il est institué par les soins du ministre de l’armement, 
dans chacune des régions qu'il fixera à cet effet, un comité per
manent de conciliation et d’arbitrage composé eu nombre égal 
d’au moins deux représentants des patrons et deux représentants 
des ouvriers, les uns et les autres non mobilisables.

3. Le différend collectif se constate par la déclaration qu’en 
■fait au contrôleur de la main-d'œuvre soit le patron ou son 
représentant,, soit un ouvrier porteur d’une procuration signée 
sur papier libre par au moins vingt autres ouvriers.

4. Le contrôleur de la main-d’œuvre saisit le comité de con
ciliation et d’arbitrage prévu à l’article 2 et avertit le ministre 
de l’armement, qui désigne son,représentant auprès de ce comité 
pour l’affaire. — Le comité sé réunit à la mairie de la localité 
•dans le plus bref délai, il entend les parties une ou plusieurs 
fois et, s’il n’obtieul pas d’elles un accord de conciliation, il 
prononce, dans les vingt-quatre heures- après la dernière audi
tion des parties, une sentence arbitrale qu’il consigne dans un 
procès-verbal signé de tons les arbitres.

5. Si l’accord ne s’établit pas entre les arbitres pour cette 
sentence, ils désignent un ou des arbitres départiteurs. Si l’accord 
ne s’établit pas pour cette désignation, le ministre de l’armement 
a la faculté ou de les désigner d'office, ou d’évoquer l’affaire, 
devant lui.

6. Le ou les arbitres départiteurs, convoqués sans délai par, 
le contrôleur de la main-d’œuvre, entendent les arbitres et les 
parties. Ils ont vingt-quatre heures' à partir de cette audition 
jpour consigner leur sentence dans un procès-verbal. — La déci-

37
sion arbitrale prévue respectivement aux articles 4 et 5 devient 
exécutoire, aussitôt qu’elle est homologuée par les soins ou par 
ordre du ministre de l'armement et affichée dans les ateliers par 
les soins du patron ou, à son défaut, par les soins du contrô
leur de la main-d’œuvre aux frais du patron.

7. Dans les cas où il aura évoqué l’affaire, la décision -du 
ministre est publiée et devient exécutoire dans la même forme.

'S. Si le patron refuse de se conformer à la décision arbitrale, 
l'établissement industriel est mis pu réquisition par application 
des articles 58 et 60 de la loi du 3 juillet 1877, modifiée par 
les lois des 5 mars 1890, 17 juillet 1898, 17 avril 1901, 
27 mars 1906 et 23 juillet 1911.

9. Si la sentence arbitrale ordonne le payement aux ouvriers 
par application du décret du 10 août 1899, de sommes quel
conques à titre de suppléments de salaires ou autrement, et si 
le patron refuse dé s’y conformer, le personnel administratif de 
l'établissement industriel est mis, en vertu des mêmes dispositions 
que ci-dessus, en réquisition à l’effet d’effectuer les versements 
nécessaires. — Les sommes à verser sont avancées par les soins 
du ministère de l’armement, pour être ensuite retenues sur les 
sommes dues au patron par l’Etal.

10. Si des ouvriers refusent de se conformer à la décision 
arbitrale, ils sont, mis en état de réquisition par application de 
l’article 5, paragraphe 8, ou des articles 58 et 60 de la loi du 
3 juillet 1877 précitée.

11. Chaque fois qu'un contrôleur de la main-d’œuvre est 
saisi d’une déclaration de différend collectif, il en donne immé
diatement avis a l’autorité militaire régionale. — Par les soins 
de cette autorité militaire, tout le personnel dirigeant adminis
tratif et ouvrier de l’établissement industriel, est, à partir de la 
déclaration du différend jusqu’à l’affichage de la sentence arbi
trale, mis en réquisition pour, chacun en ce qui le concerne, 
maintenir l’ordre et la continuité de la production conformé
ment aux articles 58 et 60 de la loi du 3 juillet 1877 modifiée 
par les lois des 5 mars 1890, 17 juillet 1898, 17 avril 1901, 
27 mars 1906 et. 23 juillet 1911.

12. Les prescriptions de la sentence arbitrale rendue pour 
un ou plusieurs établissements ou "pour une ou plusieurs caté
gories ouvrières pourront, par décision du ministre de l’arme
ment, être- rendues applicables, dans la même région, à tout ou 
partie des autres établissements ou des autres catégories profes
sionnelles qui se trouveraient dans des conditions comparables.

13. Les dispositions du présent décret ne s'appliquent pas 
aux mobilisés, dont les conditions de travail continuent d’être 
fixées, comme précédemment, par les soins du contrôle de la 
main-d’œuvre par égalité avec les conditions normales et cou
rantes de leur spécialité professionnelle dans la région.

18 janvier 1913
DÉCRET relatif'h la commission des métaux et des bois 

et, des fabrications de guerre.
(Journ. off., 19 janv. 1917.)

Art. 1er. La commission interministérielle des métaux cl des 
bois, créée au ministère de la guerre, par décret en date du 
11 mai 1916, est. tranférée au ministère de l’armement et des 
fabrications de guerre et elle prend le titre de « commission in
terministérielle des bois et métaux et des fabrications de guerre ».
__Elle conserve toutes ses attributions antérieures et, en outre,
elle est chargée de donner les avis, prévus à l’article 3 et à 
l’article 5 du décret du 31 décembre 1916, fixant les attributions 
du ministre de l’armement et des fabrications de guerre.

2. Celte commission est présidée par le ministre de l’arme
ment et des fabrications de guerre ou son représentant et com
prend ; — Un représentant du ministère de l’intérieur. — Un 
représentant du ministère des finances — Un représentant du 
ministère de la maline. — Un représentant du ministère des 
travaux publics, des transports et du ravitaillement. — Un re
présentant du sous-secrétariat d’Etat de la marine marchande. 
J- Un représentant du sous-secrétariat d’Etat des transports. 
__ Deux représentants du ministère du commerce, de l’in
dustrie, de 1’.agriculture, du travail, des postes et des télégra
phes (un représentant, commerce et industrie; un représentant,
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agriculture). —-Un représentant du sous-secrétariat d’Etat du 
service de santé au ministère de la guerre. — Un représentant 
de la direction du génie au ministère de la guerre. —Un repré
sentant de la direction de l’intendance au ministère de la guerre. 

■—■ Un représentant de la direction de l’aéronautique au ministère 
de la guerre. — Un représentant du grand quartier général. — 
Deux représentants du sous-secrétariat d’Etat des fabrications 
de guerre au ministère de l’armement. — Un représentant de la 
direction de la main-d’œuvre au ministère de l’armement. -— 
Chaque représentant peut être accompagné d’un délégué technique 

,à voix consultative.
3. Pour les affaires concernant exclusivement les fabrications 

de guerre, les représentants des sous-secrétariats et services du 
ministère de la guerre et du ministère de l’armement et des fa
brications de guerre constituent une section des services de guerre, 
qui délibère sur elles au titre de la commission plénière.

4. La commission plénière (ou la section des services de 
guerre) examine les demandes présentées au nom de chacun des 
départements ou services. Elle émet un avis motivé : sur la réalité 
des besoins en bois et métaux et leur ordre d'urgence; sur la 
répartition des matières premières, des moyens de fabrication, 
de la main-d'œuvre dans les cas prévus à l’article 3, du décret 
du 31 décembre 1916 susvisé; sur l'ordre d'exécution des achats, 
travaux et fabrications, ainsi que des transports y relatifs, dans 
les cas prévus à l’article 5 du même décret. Ces demandes sont 
coordonnées daus des propositions d’ensemble et arrêtées par le 
ministre de l’armement. En cas de votation, chacun des minis
tères, sous-secrétariats ou services représentés dispose d’un suf
frage.

5. La commission se réunit aux jours et lieu fixés par le pré
sident. — Les délibérations de la commission font l'objet d’un 
procès-verbal soumis à l’approbation du ministre de l’armement 
et des fabrications de guerre ; elles ne peuvent être divulguées 
sans l’autorisation du gouvernement.

6. Le décret du 11 mai 1916 est rapporté en ce qu’il a de 
contraire au présent décret.

18 janvier 1911
CIRCULAIRE relative au remplacement des inscrits 

maritimes de moins de trente-cinq ans en sursis 
d’appel pour certaines navigations.

(Jfiurn. off., 20 janv. 1917.)

18 janvier 191 "J
INSTRUCTION relative à l'application du décret du 

12 novembre 1914 relatif à la nomination à titre 
temporaire pendant la durée de la guerre au grade 
de sous-lieutenant ou assimilé (médecin aide-major 
de 2e classe ou pharmacien aide-major de 2e classe).

(Journ. off., 22 janv. 1917.)

18 janvier 1911
DÉCRET relatij à la création de l’emploi des sous 

aide-major et au recrutement des médecins auxi
liaires. >

(Journ. off., 22 janv. 1917.)

20 janvier 1011
ARRÊTÉ réglementant la vente et la consommation 

de la pâtisserie.
(Journ. off., 21 janv. 1917.)

20 janvier 1911
CIRCULAIRE relative à l’avancement des marins 

provenant de l’équipage commercial des bâtiments 
militaires.

(Journ. off., 22 janv. 1917.)

22 janvier 1911
DECRET coiïférant au ministre de l’armement les 

attributions relatives à la surveillance des établisse 
ments dangereux et insalubres.

(Journ. off., 25 janv. 1917.)

22 janvier 1911
LOI concernant T ouverture de crédits 

sur l’exercice 1917.
(Journ. off., 23 janv. 1917.)

TITRE III. — Dispositions générales.

4. Des duplicata des diplômes' « Aux morts de la grande 
guerre, la Patrie reconnaissante » institués parla loi du 27 avril 
1916 pourront être délivrés sur leur demande aux familles des 
officiers, sous-officiers et soldats des armées de terre et de mer 
décédés depuis le début des hostilités pour le service et la défense 
du pays. — Les conditions dans lesquelles sera effectuée la déli
vrance de ces duplicata seront déterminées par un décret con
tresigné par les ministres de la guerre et des finances. — Le 
même décret fixera le montant et le mode de perception de la 
somme à verser par les intéressés pour frais d’établissement et 
d’envoi.

23 janvier 1911
LOI accordant une majoration supplémentaire aux 

femmes en état de grossesse bénéficiant déjà des allo
cations prévues par la loi dit o août 1914.

(Journ. off., 24 janv. 1917.)

Art. 1er. Toute femme de nationalité française, qui bénéficie 
des allocations prévues par la loi du 5 août 1914, a droit, même 
si elle ne se livre pas habituellement à un travail salarié, à une 
allocation journalière pendant la période qui précède et qui suit 
immédiatement ses couches, dans les conditions déterminées par 
la loi du 17 juin 1913 et par les articles 68.à 75 de la loi du 
30 juillet 1913. •

2. Toute femme de nationalité française, évacuée des régions 
envahies et bénéficiant des secours alloués aux réfugiés par le 
ministère de l’intérieur, a droit aux mêmes avantages.— Le 
taux de l’indemnité journalière est celui de la résidence de l’in
téressée. ■— L’indemnité est à la charge exclusive de l’Etat.

3. Celte loi cessera de-produire effet à compter du jour de la 
suppression des allocations militaires prévues par la loi du 
5 août 1914 ; mais les allocations en cours continueront d’être 
payées'dans les conditions définies par la loi du 17 juin 1913-
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24 janvier 1911
LOI modifiant l’article 4 de la loi du 10 avril 1915, 

portant conversion en lois des décrets des 13 août, 
10 octobre et 12 novembre 1914, relatifsà la garantie 
de l’Etat en matière d'assurances contre les risques 
de la guerre maritime.

(Journ. off., 26 janv. 1917.)

Article unique. Est abrogée la limite maximum de Cinq pour 
cent (5 p. 100) prévue à l’article 4 de la loi du 10 avril 1915.

24 janvier 1911
CIRCULAIRE relative à la réglementation de la vente 

et de la consommation de la pâtisserie.
(Journ. off., 26 janv. 1917.)

25 janvier 1911
CIRCULAIRE relative au versement à la Caisse 

nationale d'épargne de certaines délégations. 
(Journ. off., 28 janv. 1917.)

25 janvier 1911
DÉCRET autorisant l’admission dans le service auxi

liaire des militaires indigènes de l’Afrique du Nord 
devenus inaptes au service armé.

(Journ. off., 30 janv. 1917.)

25 janvier 1911
ARRÊTÉ réglementant la consommation des denrées 

alimentaires dans les établissements ouverts au 
public.

(Journ. off., 26 janv. 1917.)

26 janvier 1911
CIRCULAIRE relative à des modifications du taux 

des rations.
(Journ. off., 28 janv. 1917.)

26 janvier 1911
DÉCRET relatif à la réglementation des allocations 

accordées, au titre civil et au titre militaire, aux 
agents et ouvriers des chemins de fer de l’Etat visés 
par le décret du 30 août 1914.

(Journ. off., lor fév. 1917.)

Art. I01'. Les agents et ouvriers des chemins de fer de l’Etat 
visés au décret du 30 août 1914 ne peuvent bénéficier des allo
cations pour charges de famille accordées au1 titre civil et au 
titre militaire, que dans la limite de l'allocation la plus élevée. 
Les règles de cumul appliquées aux soldes et traitements sont, 
par suite, étendues, dans tous les cas, aux indemnités pour 
charges de famille.

26 janvier 1911
DECRET relatif aux indemnités de responsabilité à 

allouer aux agents spéciaux des établissements des 
services de l’artillerie et des poudres, aux gérants 
des établissements clu service du génie, aux compta 
bles-finances de Vaéronautique, ainsi qu’à leurs gé
rants d'annexes.

(Journ. off., 5 fév. 1917.)

Art. 1er. Il est attribué aux agents spéciaux des établissements 
de l’artillerie et des poudres, aux gérants des établissements du 
génie, aux officiers d'administration comptables-finances de 
l'aéronautique, ainsi qu’aux gérants d'annexes de ces différents 
services, une indemnité de responsabilité calculée d’après le 
montant annuel des payements effectués dans l’ensemble de 
chaque gestion, annexes comprises, et sur les bases suivantes : 
-— 2 p. 1,000 du montant des payements jusqu’à 20,000 francs 
de payements. Toutefois, il n'est attribué aucune indemnité si le 
montant des payements ne dépasse pas 5.000 francs. — 1 p. 
1,000 des payements en excédent de 20,000 francs jusqu’à un 
total de 50,000 francs. — 0,50 p. 1,000 des payements en 
excédent de 50,000 francs, jusqu’à un total de 100,000 francs. 
— 0,20 p. 1,000 des payements en excédent de 100,000 francs 
jusqu’à un total de 500,000 francs. — 0.10 p. 1,000 des 
payements en excédent de 500,000 francs jusqu’à un total de 
1 million de francs. —0,05 p. 1,000des payements en excédent 
de 1 million de francs. — Le montant de l'indemnité ainsi cal
culée est réparti entre le gérant de l’établissement principal et 
les gérants des annexes au prorata des payements effectués par 
chacun d’eux au moyen de fonds d’avance.

2. L’indemnité est liquidée en un seul terme sur le montant 
effectif des payements effectués du 1er janvier au 31 décembre. 
En seraient toutefois déduits les payements que les agents spé
ciaux ou gérants auraient faits sur leurs avances, contrairement 
au règlement' du 3 avril 1869 sur la comptabilité des. dépenses 
du département de la guerre. —En cas de mutation dans le 
courant de l’année, l’indemnité revenant au comptable sortant 
est liquidée sans attendre la lin, prenant pour coefficient du 
p. 100 à lui attribuer celui qui correspondait au montant total 
des payement effectués, l’année précédente, pour l’ensemble de 
la gestion (établissement principal et annexes), 
ir 3. L’indemnité de responsabilité ne se cumulera avec aucune 
autre indemnité qui pourrait être attribuée aux comptables des 
gestions ou à leurs gérants d’annexes en raison de ces fonctions.

4. Sont abrogés les décrets du 5 mars 1915 et du 22 juin 
1915.

21 janvier 1911
DÉCRET réglant les attributions du sous-secrétaire 

d’Etat au ministère du commerce, de l’industrie, de 
l'agriculture, du travail et des postes et des télé
graphes.

(Journ. off., 2 fév. 1917.)

21 janvier 1911
LOI autorisant l’ouverture, parmi les services spé

ciaux du Trésor, d’un compte intitulé : « Avances 
remboursables consenties à divers industriels pour 
les besoins de la défense nationale. »

(Journ. off., 29 janv. 1917.)

Art. l’r. Les avances pour création ou développement d'in
stallations ou d’outillage, dont l’article 9 de la loi du 28 sep
tembre 1915 a réglélemode d’attribution, peuvent être délivrées 
soit aux industriels avec lesquels l’administration de la guerre 
a passé des marchés, soit à ceux qui fournissent aux titulaires de 
marchés l’énergie nécessaire à l’exécution des commandes. — 
Ces avances sont remboursables par imputation sur le prix des 
fournitures ou par versements échelonnés dans les conditions
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inrlii o"X (01lllals' Dans le cas de versements échelonnés, la 
lui ee de remboursement ne devra pas excéder dix années après 
la conclusion des contrats.

2, Le ministre des finances est autorisé à ouvrir, parmi les 
.emces spéciaux du Trésor, un compte intitulé «Avances rem- 
natioimle65/-dl'6rS lnduslriels Pour les besoins de la défense

,,-3 ; - Sont fortfes au débit de ce compte les avances pour 
c eation ou développement d’installations ou d’outillage qui ont 
ete \ erse es a .des industriels depuis le 1« janvier 1915 et celles 
qui seront ultérieurement accordées en vertu de contrats passés 
pai le ministre de la guerre ou par le ministre de l’armement et 

o ^ d.6 ®uerre conformément aux disposition del’ar-
ticle ? de la loi du 28 septembre 1915 et de l’article 1" de la 

° 01 k dont portés au crédit du même compte les 
i emboursements en capital effectués par les bénéficiaires desdites
iIpuyT^ r Pai’îir Jurlc‘ iaimer 1915. —Le compte est divisé en 
\ , " c 10r,s ’ Première concernant les avances rembour-

sables par imputation sur le prix des fournitures; - La seconde 
concernant les avances remboursables par versements échelonnés.

. ”“mu!n des avances consenties ou à consentir en 
fÜC 6 9 de la loi du 29 septembre 1915 et de 

. c e a présente loi ne pourra dépasser la somme de 
centsoix.ante-huitmillionsliuifcent mil le francs (108,800 OOOfr ) 
a reDartir cnnimmo oi,;t • 'à répartir commme suit :

Service de l’artillerie. . ..... 130.000,000 fr.
service des poudres. . . .'............ 35,000,000
oervice de l’aéronautique............... 3,500,000
Seivice du génie............................... 300 000

Total égal....................... 168,800,000 fr.

C°,mPre ?uyer1 en verlu des dispositions qui’précèdent 
hostilités k fi" de a dl*‘®rae; année qui suivra la cessation des

28 janvier 1917
INSTRUCTION relative aux congés de convalescence 

■et permissions.
(■Jovrn. off., 1er fév 1917.)

28 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux renseignements a fournir 

au sujet des marins ayant encouru certaines sanc
tions disciplinaires ou certaines condamnations. 

(Journ. off., 31 janv. 1917.)

29 janvier 1917
CIRCULAIRE relative a la reconstitution du casier 

de mobilisation des inscrits maritimes provisoires. 

(Journ. ojf., 31 janv. 1917.)

29 janvier 1917
CIRCULAIRE relative à la concession de permissions 

de sept jours (délais de route non compris) dans 
chaque période de quatre mois à partir du 1er fA_ 
vrier 1917. 7

(Journ. off., 30 janv. 1917.)

30 janvier 1917
CIRCULAIRE relative aux mesures à prendre en cas 

d atterrissage d'un avion ennemi dans la zone de 
l’intérieur.

(Journ. off., Il fév. 1917.)

30 janvier 1917
LOI ayant pour objet, l’attribution d'une prime de 

o f rancs par quintal de blé récolté en France. 
(Journ. off., 1er fév. 1917.)

Art. 1 . A partir de la moisson de 1917 et jusqu’à la sup-
nrhnp0!1 ^ surJe blé’“ est ail°ué aux agriculteurs une
pume de trois francs .(3 fr.) par 100 kilogrammes de blé récolté 
1 n T rance. I! est alloue en plus aux agriculteurs une prime 
de vingt francs (20 fr.) par hectare supplémentaire cultivé en 
-O comparativement a la surface cultivée l’année précédente.

1 oui bénéficier de cette prime les. agriculteurs devront faire 
fans les deux mois de la promulgation de la présente loi, la I 

declaiation de la surface par eux ensemencée en blé pendant la
sent^iuhd 191S-"191.6- — Les conditions d’application du pré
sent article seront déterminées par un décret rendu sur la pro- 
position dii ministre de l’agriculture.

2. La présente loi n’apporte aucune modification à l’article 1
ÎendVnTl^d J'',i,lletk1916ciUi a fîxéa Partirdnl,r août 1916, 
pendan la duree des hostilités et pendant l’année qui suivra là
SZ dS^réra,eJl 33 francs’a '«nl«ure; le prix mtxi- 
nmm des 100 kilogrammes de blé froment récolte en France 

à. Sera admis au bénéfice de la prime le blé récolté par les
ESTT* «" Suisse dans la sone nintiè'â
hxee par la convention du 23 février 1882 et transporté sur le
“T '' îaCOndition de que la farine pro-
■2 " de 06 !j.’e a ete consommée en France. - La même jus

tification sera imposée pour le blé récolté par les propriétaires 
suisses dans la zone frontière française.

4. Tout individu oui se sera rendu coupable d’une fraude ou
mënfVmf Ve, ' 6 llaude |)0UI' ‘'obtention de la.prime, notam- 
nen en faisant ou lenta.iUe faire bénéficier delà prime dublé
e f sera 9assible d<* peines portées

l’nL, • a-V3 ,d",Coile Pe,lal 1 en outre l’agriculteur sera, à 
nC n 1 , hu dU dr0!t; a la Prime- sans préjudice de la resti

tution de la prime indûment perçue. — L’article 463 du Code 
penal et la loi du 25 mars 1891 sont applicables à la présente

5. La présente loi sera applicable à l’Algérie. — Les cou- 
1 liions d application seront déterminées par un décret spécial 
rendu sur la proposition du ministre de l’intérieur.

31 janvier 1917
C1R(, LL AIRE relative à V organisation du service 

de la main-d œuvre agricole.

(Journ. off., 3 fév. 1917.)

for février 1917
CIRCULAIRE relative aux ordres de réquisition de

mandes par la commission militaire des mines par 

application de la loi du 22 avril 1916.
(Journ. off., 4 fév. 1917.)

l9r février 1917
ARRÊTE modifiant l’arrêté du 18 août 1916 

sur les prix de vente tnaæima des charbons. 

(Journ. off.. 4 fév. 1917.)

2 février 1917
CIRCULAIRE sur la nécessité d’épargner 

le. blé, la farine et le pain.

(Journ. off., 3 fév. 1917.)

/
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3 février 917
DÉCRET autorisant le commissaire général résident, 

de France au Maroc à procéder aux nomiqations à 
titre temporaire jusqu'au grade de capitaine.

(Journ. off., 9 fév. 1917.)

4 février 1917
LOI relative h la nomination dans les corps de la ma

rine des élèves ayant terminé leur première année 
d'études à l'École polytechnique en 1914;

(Journ. off., 6 fév. 1917.)

Article unique. T .es élèves de l’Ecole polytechnique qui ter 
minaient leur première année d’études en 1914 et qui ont été on 
seront classés dans les différents corps de l'armée de mer seront 
nommés directement augrade d’enseigne de vaisseau delJ’° classe 
ou aux grades assimilés au moment où ils sont versés dans la 
marine. — Ils y prennent rang à la date à laquelle ils ont été 
nommés lieutenants, sous réserve que. à moins d’avoir été promus 
pour action d’éclat, cette date leur fera prendre place. (Tans le 
grade où ils sont nommés, au rang qu’ils doivent normalement 
occuper par rapport aux officiers du même corps d’aulresprove
nances.

5 février 1917
DÉCRET élevant la somme pour laquelle la ville de 

Paris est autorisée à souscrire; aux émissions de bons 
du département de la Seine et des autres émis

sions du département.

(Journ. off., 13'fév. 1917.)

6 février 1917
CIRCULAIRE relative a l’extension du bénéfice des 

dispositions du paragraphe l01’ de la circulaire du 
9 décembre 1916 aux militaires originaires des co
lonies autres que l’Algérie, la Tunisie ou lé Maroc_ 

(Journ. off., 8 fév. 1917.)

6 février 1917
LOI rendant applicable aux colonies de la Martinique,1 

de la Guadeloupe et de la Réunion la loi du 30 mars 
1916 concernant les actions endivorce et en séparation 
de corps intéressant les mobilisés

(Journ. off., 9 fév. 1917.)

Article unique. La loi du 30 mars 1916 concernant les 
actions en divorce et en séparation de corps intéressant les mo
bilisés est rendue applicable aux colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Réunion.

7 février 1917
DÉCRET relatif à la nomination des lieutenants 

des douanes au grade de capitaine.

(Journ. off., 18 fév. 1917:)

Art. lor. Par dérogation aux dispositions du § 6 de l’article 1er 
du décret du 20 janvier 1914, les lieutenants pourvus du traite
ment de 2,800 francs au minimum, inscrits au tableau d’avan

cement de 1917 pourle grade de capitaine, pourrontêtre nommés 
à ce grade s’ils comptent au moins un an d’ancienneté au traite
ment de 2,800 francs.

8 février 1(917
DÉCRET attribuant une indemnité de cherté de vie 

aux personnels employés en Orient.

(Journ. off., 17 fév. 1917.)

8‘février 1917
DÉCRET élevant le montant des remboursements 

de billets émis par les villes envahies.

(Journ. off., 13 fév. 1917.)

9 février 1917
DÉCRET relatif à là fabrication et à la vente du pain.

(Journ. off., 10 fév. 1917.)
I_____ _

Art. 1®»..Le pain doit être fabriqué avec de la farine entière 
de froment, ne pas avoir un poids inférieur à 700 grammes et 
une longueur supérieure à 80 centimètres. Pour le pain en cou
ronne, la longueur est calculée sur le développement de la cir
conférence moyenne. — Sont, en' conséquence, interdites aux 
boulangers et à tous commerçants la fabrication, la vente ou la 
mise en vente de tous autres pains, notamment des pains dits de 
luxe ou de fantaisie, des petits pains, brioches, croissants, bis
cottes fraîches et autres pains, faits avec de la farine additionnée 
de lait, lactose, sucre ou beurre.

2. La venle du pain frais est interdite. En conséquence, le 
pain né pourra être mis en veille ou vendu que douze heures 
après sa cuisson, et il ne pourra être soumis a des procédés de 
conservation destinés a ie maintenir frais.

3. La vente du pain, entier ou par morceaux, se fait au poids ; 
en conséquence le vendeur doit ou ajouter l’appoint, ou n exiger 
que le prix correspondant au poids livré. — Toutefois, les pains 
pesant 1 kilogramme ou moins pourront, suivant les usages lo
caux. être vendus à la pièce sans addition de morceaux coupés, 
mais le vendeur sera tenu, sur lademande de l’qcheteur. de faire 
connaître le poids du pain entier ou de la fraction livrée.

4. La fabrication des pains de régime ou de santé reste assu
jettie aux dispositions dp l’article 5 du décret du 27 juin 1916.

5. 'Sera puni des peines prévues à l’article 4 de la loi du 
25 avril 1916 quiconque contreviendra aux prescriptions des 
articles 1 el 2 du présent décret. — Ces infractions1 seront con
statées dans les formes prévues à l’article 8 du décret du 27 juin 
1916.

6. Cesseront seules d’être en vigueur toutes dispositions ré
glementaires, tout arrêté préfectoral ou municipal comportant 
pour la fabrication du pain des conditions de poids ou de lon
gueur moins restrictives que celles prévues à l’article T01’. Par

.contre, continueront à être appliqués les arrêtés préfectoraux ou 
municipaux contenant des conditions de poids ou de longueur plus 
restrictives que celles fixées, à l’article lor.

7. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à 
partir du 23 février 1917.

9 février 1917
ARRÊTÉ relatif à l’ordre d'urgence des transports 

de marchandises en petite vitesse.'

(Journ. off., 10 fév. 1917.)

Art. 1er A partir du 15 février 1917, les transports en petite 
vitesse seront soumis aux règles ci-après :

2. Les marchandises à transporter seront réparties, au point 
de vue de l’ordre d’urgence du transport, en trois catégories,
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conformément au tableau annexé au présent arrêté. •— Des ins- ,• 
tractions des commissions de réseau fixent les conditions suivant I 
lesquelles les marchandises de 2e et 3e catégorie seront acceptées 
au transport, selon leur catégorie, après que les expéditions de 
marchandises de lr” catégorie auront élé assurées.

3. Les réexpéditions sont interdites, tant en grande vitesse 
qu’en petite vitesse, sauf autorisation préalable de la commission 
de réseau.

4. Les règles fixées par le présent arrêté ne font pas obstacle
à 1 application des diverses restrictions aux transports commer
ciaux qui ont été ou seront édictées par les commissions de ré
seau.' /

5. Le sous-secrétaire d’Etatdes transports est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Tableau des catégories de marchandises annexé a l’arrêté 

INTERMINISTÉRIEL DU 9 FÉVRIER 1917.

I1’0 catégorie.

A. ■— Combustibles minéraux, y compris les cokes, bois de 
minés, brai minéral, matières et produits indispensables à la dé
fense nationale et à l’exploitation des mines, désignés par le 
sous-secrétaire d’Etat des transports.

B. — Blés et farines.
G. — Bestiaux (races bovine, ovine et porcine),, chevaux de 

boucherie. Céréales (avoine, seigle, orge, riz, maïs). Pâtes ali
mentaires : semoules. Pommes de terre. Légumes, Graines fourra
gères, graines potagères, graines de semence. Beurre, œufs, lait, 
laits concentré ou condensé. Sel gemme ou marin. Sucre brut 
ou raffiné. Bois de boulangerie.

D- -— Engrais de toute nature. Produits chimiques destinés 
. au traitement, de la vigne et des végétaux. Foins, fourrages, 
paille. Tourteaux. Tracteurs agricoles avec leurs appareils acces
soires, pièces de rechange. Emballages vides en retour ayant 
servi au transport des denrées alimentaires dénommées ci-dessus.

2e catégoriei

A- — Chevaux, mulets, ânes, par wagon, complet. Sons et 
issues. Poissons fumés ou salés. Huiles.et graisses comestibles. 
.Fromages. Conserves de viande, de poissons ou de légumes. 
Fruits : confitures et conserves détruits. Graines êt.denrées 
autres que celles classées en lr0 catégorie. Provende et biscuits 
pour la nourriture des animaux. Combustibles végétaux. Huiles 
minérales et combustibles liquides et récipients vides servant 
pour leur transport. Instruments et machines agricoles.

B. — Savons, suifs et corps gras autres que ceux classés en 
lrc catégorie. Tissus et textiles. Matières tinctoriales (y compris 
les matières tannantes). Carbure de calcium. Cuirs et peaux. 
Tabacs et allumettes. Vins, cidres, bières.

9 février I9IÎ
DÉCRET relatif au recrutement pendant la durée de 

< la guerre des officiers d'administration du service 
de l’intendance des troupes coloniales^

. (Journ. off., 14 fév. 1917.)

10 février 191Î
INSTRUCTION ministérielle relative à la mise à la 

disposition du ministre de T armement et des fabri
cations de guerre du personnel militaire des dépôts, 
services et établissements relevant du ministre de la 
guerre.

{Journ. off., 16 fév. 1917.)

12 février 1911
DECRET réservant des emplois aux officiers des ar

mées de terre et de mer retraités par suite d'infirmités- 
résultant de blessures reçues ou de maladies con

tractées devant l’ennemi, au * cours de la guerre 
actuelle, aus sous-officiers, caporaux, brigadiers et 
soldats et aux officiers mariniers, quartiers-maîtres 
et marins réformés n° 1 ou retraités pour les causes 
spécifiées ci-dessus (application de l’article 3 de la loi 
du 17 avril 1916 et lGret%i du règlement d'administra
tion publique du 14 juillet 1916).

{Journ. off., 18 fév. 1917.)

13 février 1911.
DÉCRET et ARRÊTÉ relatifs à la constitution 

d’un service des routes militaires.

{Journ. off., 15 fév. 1917.)

Art. 1er. Un chef de service est substitué aux commissions des 
réseaux routiers de l’intérieur et de campagne pour l’exercice des- 
attributions à elles conférées par les règlements susvisés. —II 
lui est adjoint des fonctionnaires ou officiers dans tous les cas où 
la présence d’un représentant direct est jugée nécessaire.

2. Le chef de service propose toutes les instructions d’ordre 
général et ensuit l’exécution. Il fait procéder aux études relatives 
à l’amélioration du réseau routier, à son entretien et à sa con
struction et provoque ou prescrit toutes les mesures nécessaires. 
— Il relève des autorités militaires pour tout ce qui concerne le 
parti militaire du service. —- Il s’assure par lui-même ou par 
.ses adjoints de l’exécution des instructions données par lui-même 
ou par les autorités supérieures et des conditions dans lesquelles 
s’effectuent les travaux, les approvisionnements, etc. '— En cas 
d’urgence, les adjoints au chef de service ont pouvoir de décision.

3. Le chef de service et ses adjoints sont nommés par arrêté 
commun des ministr.esde l’intérieur, de la guerre, et des travaux 
publics, des transports et du ravitailleihent sur la proposition 
du sous-secrétaire d’Etat des transports et après avis du général 
commandant en chef.

13 février 1911
DECRET relatif à l’exploitation militaire des voies 

navigables.

{Journ. off., 15 fév. 1917.)

Art. lor. Un chef de service est substitué aux commission et 
sous-commissions militaires de navigation de l’intérieur et de 
campagne pour l’exercice des attributions à elles conférées par 
les règlements susvisés. — Il lui est adjoint des fonctionnaires 
on officiers dans tous les cas où la présence d’un représentant 
direct est jugée nécessaire.

2. Le chef de service prépare les instructions d’ordre général, 
et en suit l’exécution; il fait procéder aux études relatives à l’or
ganisation et au développement de l’exploitation des voies navi
gables et propose toutes les mesures nécessaires. — Il relève des 
autorités militaires pour tout ce qui concerne la partie militaire 
du service. —• Il s’assure par lui-même ou par ses adjoints de 
l’exécution des instructions données par lui-même ou par l’au
torité supérieure et des conditions dans lesquelles s’effectue 
l’exploitation. —En cas d’urgence, les adjoints au chef de ser
vice ont pouvoir de décision.

3. Le chef de service et ses adjoints sont nommés par arrêté 
commun du ministre de la guerre et du ministre des travaux pu
blics, des transports et du ravitaillement sur la proposition du 
sous-secrétaire d’Etat des transports et après avis du général 
commandant en chef.
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14 février 1911
DÉCRET remplaçant le visa du comité des trançpoits 

maritimes par celui du chef du service des transports 
maritimes au sous-secrétariat d’Etat des transports. 

{Journ. off., 18 fév. 1917.)

14 février 1911
DÉCRET relatif aux nominations à titre temporaire 

à l’armée d’Ôrient, au Maroc et dans tes missions 

militaires françaises auprès des années alliées. 

(Journ. off., 15 fév. 1917.)

15 février 1911
CIRCULAIRE rappelant Ifs prescriptions relatives a 

la circulation des hommes de troupe détachés dans 
l’aviation militaire comme élèves pilotes ou pilotes. 

1 (Journ. off., 25 fév. 1917.)

16 février 1911
LOI portant autorisation d’avances aux gouvernements

alliés ou amis.

(Journ. off., 18 fév. 191/.)

16 février 1911
LOI relative à la publication au Bulletin officiel des

oppositions des numéros des titres au porteur de ren e
sur l’Etat déclarés perdus ou volés à la suite défaits

d° ffUel 1 6 (Journ. off., 18 fév. T917.)

Art. l6r. Les numéros des titres au porteur de rente sur 
l’Etat déclarés au Trésor comme perdus ou volés à la suite de 
faits de guerre sont notifiés par le ministre des finances au syn
dicat des agents.de change de Paris pour etre publies au Bulletin 
officiel des oppositions. — La publication doit etre laite dans les 
nuinze jours qui suivront la notification des numéros.

2 Toute négociation, transmission ou affectation en gage, 
intérieure au jour où le Bulletin est parvenu ou aurait pu par
venir par la voie de la poste dans le lieu où elle a ete faite, sera 
sans effet vis-à-vis du déclarant, sauf le recours du tiçrs déten
teur contre le vendeur ou débiteur. Le tiers détenteur pourra 
contester la déclaration faite irrégulièrement ou sans droit.

3 Les divers actes et formalités prevus par ,1a présente loi 
sont exempts de tout droit de timbre, d’enregistrement et de frais 
de toute nature, tant de la part du syndicat des agents de change
nue des'officiers ministériels requis à cet effet.

4 Les dispositions' de la présente loi cessèrent d etre en v i
gueur six mois après la cessation des hostilités, telle qu elle 
aura été fixée par un décret.

46 février 4911
DÉCRET relatif à la composition des. commissions 

d’allocations temporaires aux réformés n° 2 siégeant 

dans le département de la Seine.

(Journ. off., 18 fév. 1917.)

16 février 1911
CIRCULAIRE relative aux dispositions a prendre a 

l’égard des officiers ou marins susceptibles d’encourir 

une mesure disciplinaire.

(Journ. off’., 20 fév. 1917.)

11 février 1911
DÉCRET modifiant le décret du 10 décembre 1916 re

latif aux conditions d’admission au concours pour 
' l’emploi d’adjoint à V inspection generale des finances.

(Journ. off., 4 9 fév. 1917.)

11 février 1911
DÉCRET apportant des dérogations temporaires aux 

dispositions règlementaires concernant les cpndl ions 
d’admisssion aux écoles nationales d.arts et meüers. 

(Journ. off., 24 fév. 1917.)

19 février 1911
DÉCRET modifiant en ce qui concerne la cote ,/ran- 

çaise des Somalie, le décret du 13 décembre Mo
fiant les conditions d’engagement pour la duree du
la guerre des indigènes de cette co mte et uçeordant 

des allocations aux familles des m,l,ta,res indigènes. 

(Journ. off., 28 fév. 1917.)

Art. 1«. Les veuves et les orphelins des militaires ind genes. 
des troupes coloniales de la côte française des SomuMes 
l’ennemi ou morts des suites de blessures ou de maladies cou 
tractées en service reçoivent un subside- en jf»ta!. . j

2. Ce subside est de 400 francs il est paye pai poi lions egaies
et par tète entre tous les ayants droit.

3. Les orphelins n’ont droit au subside que s ils
moins de quinze ans. - Les paris revenant aux orphelins sont 
versées entre les mains des tuteurs legaux. _ ont

4 Les subsides alloués, en vertu du. présent dec 
payés, qu’après liquidation établie par l’autorite métropolitaine. 
— Ils sont imputés au budget de l’Etat. .

5. Le payement des subsides entraîne de ?lem dr01},1A“le 7 
tion de l’allocation de 120 francs par an prevue par 1 artic 
du décret du 12 décembre 1915. , , re

6 Un arrêté rendu de concert par les mmisties de g ’ 
des colonies et des finances, et. s’il y a ieu’df f^a7se des 
plémentaires pris par le gouverneur de la cote ret et
Somalis régleront les détails d’execuüon du présent“uves 
notamment les déclarations à effectuer pour Pe™ettre aM 
et aux orphelins des militaires indigènes decedes d établir leu

dl’°r Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 

présent décret. t ______

19 février 1941
DÉCRET étendant les dispositions de la loi du 5 août 

1914 aux familles nécessiteuses roumaines dont Le 

soutien est sous les drapeaux de son pays.

(Journ. off., 23 fév. 1917.)

Art 1er. Le bénéfice de la loi du 5 août. 1914, accorde pen
dant la durée de la guerre aux familles nécessiteuses anglaises, 
Ses! SJ on serbes résidant en France et dont le soutien a 
été appelé ou rappelé ou s’est engagé volontairement sous les 
tape® d, son pays, est étendu, dans les mêmes eo.d.u.n. 
aux familles nécessiteuses roumaines résidant en 1 îance.
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19 février 1917
LOI fixant les sanctions aux interdictions en matière 

i de vente et de circulation de l alcool dans line zone 
déterminée et pendant la durée des hostilités.

(Journ. ofl'., 21 fév. 1917.)

, A*t. 1er. Seront punies, conformément aux dispositions de 
îfarticle 4 71, paragraphe 15. du Code pénal, les infractions aux 
arrêtés pris par le'»,généraux commandant, les armées pour inter
dire, dans les zones déterminées par le général commandant en
chef, la circulation et la vente de l’alcool et des spiritueux. __
Les mêmes sanctions seront applicables, en cas d’infraction aux 
dispositions prises pour interdire la cession de l'alcool ou des 
spiritueux aux militaires à titre gratuit.

2. Les dispositions de 1 article 471, paragraphe 15. du Code 
pénal auront effet, sans préjudice des pénalités encourues pour 
infractions aux législations fiscales et de police applicables en 
la matière.

20 février 1917
ARRETE édictant certaines restrictions au transport 

des voyageurs et des bagages sur les réseaux de che
mins de fer d'intérêt général.

(Journ. off., 23 fév. 1917.)

201 février 1917
LOI relative a la visite, par les commissions spéciales 

de réforme, des exemptés et réformés.

(Journ. off., 21 fév. 1917.)

Art. 1er. Tous les hommes exemptés ou réformés n° 2 avant 
la mobilisation, appartenant aux classes 1896 à 1914 incluse, 
qui ont été visités par application du décret du 9 septembre 1914.' 
ratifié par la loi du 30 mars 1915, et maintenus dans leur posi
tion, seront soumis à l’examen de commissions de réforme, dont 
la composition est déterminée à l'article 2. — Ces hommes 
devront faire, dans le délai de quinze jours à partir de la pro
mulgation de la présente loi, une déclaration de situation mili
taire à la mairie du lieu de leur résidence ■actuelle.

2. Les commissions dey réforme visées a l’article 1er seront
composées comme suit : — 1» Lo préfet ou son représentant , 
président de la commission ; — 2“ Un memhre'du conseil géné
ral, désigné par la commission dép irtementale ;__ 3“ Un--membre
du conseil d’arrondissement egalement désigné par la commis
sion départementale, ou. à défaut, un conseiller de préfecture; 
— 4° Leux médecins, mobilisés ou /ion, dont l'un, au moins' 
professeur agrégé de faculté, ou médecin des hôpitaux nommé 
au concours, ou professeur d'école de plein exercice de médecine, 
ou, à défaut, un médecin ayant au moins quinze ans de pratiqué 
médicale : ces praticiens devront être choisis en dehors du 
département où ils exerçaient en temps île paix : — 5° Un fonc
tionnaire de l'intendance. — En cas de partage la voix du pré
sident est prépondérante. — Le commandant de, recrutement 
assistera aux opérations de la commission. — Les commissions 
de réforme se réunissent au chef-lieu de chaque arrondissement.

3. Les commissions de réforme instituées par l’article 2
auront qualité . u) A l’egard des exemptes, pour prononcer
leur classement dans le service armé, dans le service auxiliaire 
ou leur maintien dans la position d'exemptés; — b) A l’égard 
des réformés n° 2, pour prononcer l,éur classement dans le ser
vice anT)é, dans le service auxiliaire, leur maintien dans la 
position de réforme n® 2 ou la transformation de leur réforme 
n° 2 en réforme temporaire, première catégorie. — Un dossier 
médical sera constitué pour chaque homme. Celui-ci aura le droit
d y faire annexer les certificat'médicaux qu’il jugera utiles.__■
Les commissions de relorme devront suivre rigoureusement les 
indications de l’instruction sur l'aptitude physique au service 
militaire.

4. Les exemptés et réformés reconnus aptes au service armé 
ou au service auxiliaire suivront le sort de leur classe aux dates 
fixées par le ministre de la guerre. Ceux qui n’aurôut pas fait

la déclaration prévue à l’article l01'ou qui n'ajironl pas répondu 
a leur convocation devant la commission de réforme seront con
sidérés comme aptes au service armé. 1

5. Sont dispensés de la visite prévue à l’article U'r : __
1“ Les engagés spéciaux dont l'engagement a élé par la suil® 
résilié pour inaptitude physique ; — 2» Exceplion faile des insou
mis, les hommes âgés de plus de quarante ans appartenant aux 
classes de mobilisation postérieures à la classe 1895. ces 
hommes devant être versés dans leur classe d'âge el en suivre le 
sort. — Les engagés spéciaux qui, à la suile de la visite qu’ils 
auront subie, seront déclarés inaptes an service armé ou aü 
service auxiliaire, seront, sur leur demande, dégagés de tout 
engagement el il. leur sera loisible de rentrer dans la vie civile ;
— 3° Les pères d’au moins quatre en Mis, vivants et les veufs 
pères de trois enfants; — 4° Les fils de familles nombreuses 
ayant cinq frères en service armé sous les drapeaux où qui ont 
eu deux frères tués au Champ d'honneur; —• 5" Les prisonniers 
civils ou militaires évadés, échangés ou rapatriés d'Allemagne.
— Par dérogation à l'article 12 de la loi du 21 mars 1905, 
pendant la durée de la guerre, les naturalisés, anciens sujets 
des nations alliées ou neutres, suivent le sort de la classe à 
laquelle les rattache leur âge.

6. Les. hommes des classes 1888 et 1889 èn service aux 
armées seront relevés el alfeclés à des for/nations militaires de 
1 intérieur, a des établissements ôu usines aussi rapprochées que 
possible de leur domicile. — Celle relève commencera dès la 
promulgation de la présente loi. — Néanmoins, les hommes des

■ masses 1888 et 1889 susvisés pourront, sur leur demande, être 
maintenus dans leur affectation aux armées.

7. Par modification aux dispositions.des lois en vigueur et, 
notamment, à celles de 1 article 99 de la loi du 21 mars 1905 
et de 1 article 39 de la loi du 9 décembre 1905, ayant main
tenu celle des articles 23 et 24 de la loi du 15 juillet 1889, les 
élèves ecclesiastiques recensés sous le régime de celle dernière 
loi pourront être, en cas de mobilisation, employés indistincte
ment dans tous les corps de troupes ou services.

8. En ce qui concerne les hommes visés par la présente loi 
résidant dans les territoires hors d’Europe, ' Aon compris les 
colonies et pays de protectorat, les .listes'comprenant les noms 
de ces hommes, établies par le recrutement, seront transmises 
aux consuls et agents consulaires, qui devront convoquer les 
intéressés pour leur faire passer une nouvelle visite don! le 
résultat sera transmis au ministre de la guerre.

20 février 1917
DÉCRET modifiant provisoirement Varticle 6 du 

decret du 23 septembre 1901, relatif ail service d 
la flotte.

(Journ. off., 25 fév. 1917.)

20 février 1907
DECRET portant nomination du président et du vice- 

pi es i dent du comité pour la reconst iliition des régions 
envahies et fixant la composition et les conditions 
de fonctionnement de ce comité.

(Journ. off., 21 fév. 1917.)

Art. 1”. Le comité institué par Je décret susvisé du 18 mai 
1916. pour aider à la reconstitution des régions envahies ou 
atteintes par les faits de guerre, est présidé par le garde des 
sceaux, ministre de la justice, de l’instruction publique et des 
beaux-arts. — M. Léon Bourgeois, sénateur, est nommé vice- 
president du comité. — Les conditions générales d’organisation 
et île fonctionnement du comité sont, pour le surplus, maintenus 
telles qu’elles oui, été déterminées par le décret du 18 mai 1916.

2. Sont membres du Comité : — Le ministre de l'intérieur 
le ministre- des finances, Je ministre de la guerre, le ministre 
des travaux publics, des transports et du ravitaillement' le mi
nistre du commerce, de l'industrie, de l'agriculture, du travail 
des postes et télégraphes; le sous-secrétaire d’Etat des beaux- 
arts el le sous-secrétâire d'Etat du travail el de la prévoyance 
sociale. — Siègent en outre au comité : — Le ministre des

/
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colonies, pour ce qui concerne les ressources eu màtériaux. ma
tières premières el main-d’œuvre a tirer des colonies ; le ministre 
de l'armement et, des fabrications de guerre, pour les questions 
relatives à l’outillage : le sous-secrétaire d Etat de la marine' 
marchande et le sous-secrétaire-d'Etat des transports, pour les 
questions relevant de leurs attributions respectives.

3. Le comité est divisé, conformément aux indications ci- 
après, en cinq sections entre lesquelles sont répartis les délégués 
désignés par les ministres et sous-secrétaires d Etat, en vertu de 
l’article 2 du décret du -18 mai -1916 : —- Section I. Réorgani
sation des .administrations et services publics. — Président : le 
vice-président du comité. — Section 11. Reconstitution des voies 
de communication el moyens de transport. — Ravitaillement,
— Etablissement de la vie locale. — Président : le ministre 
des travaux publies, des transports et du ravitaillement. 
Section III. Organisation du retour des populations. Mesures 
d’urgence pour la reconstitution des moyens d habitation. Re
constitution des villes el villages. Reconstruction des immeubles.
— Président : le ministre de l'intérieur. — Adjoints,au prési
dent ; le sous-secrétaire d’Etat des beaux arts et le sous-sècré- 
taire d’Etat du travail et de la prévoyance sociale. — Section IV. 
Restauration économique (agricole, industrielle et commerciale)..
— Président : le ministre du commercé, de l’industrie, de 1 agri
culture, du travail, des postes et télégraphes. — Section V. 
Questions juridiques et législatives.,— Président': le garde des 
sceaux, ministre de la justice, de 1 instruction publique et des 
beaux-arts. — Les sections, selon les besoins de leur fonction
nement, sont pourvues de vice-présidents désignés par le comité.
— Suivant les cas, elles statuent elles-mêmes sur les affaires 
dont elles sont saisies on les instruisent pour les soumettre 
ensuite avec leurs conclusions aux délibérations du comité-

4. 11 est établi auprès des sections, s,ur leur initiative, des 
commissions consultatives composées de membres du Sénat el de 
la Chambre des députés, de représentants des départements, des 
communes et des institutions, et organisations qualifiées, ainsi 
que de personnalités choisies à raison de leur compétence spé
ciale. — Ces-commissions émettent des avis sur les questions 
que les sections auxquelles elles sont rattachées renvoient à leui 
examen. — Leurs membres sont désignés par les présidents de 
ces sections. — Elles nomment leur bureau. — Les commissions 
consultatives actuellement existantes sont maintenues en fonc- 
tions. — Les trois commissions instituées auprès des anciennes 
sections III, IV et V sout rattachées à ia nouvelle section III. — 
Les deux commissions consultatives des anciennes sections VI et 
VII sont rattachées à la nouvelle section IV.

5. Les secrétariats des sections, chargés en même temps du 
secrétariat des -séances des commissions consultatives, sont con
stitués par les soins du président du comité sur la proposition 
des présidents de section. — Ils se tiennent en liaison avec le 
secrétariat général, qui suit l’ensemble des travaux tant du 
comité que de ses sections7 et commissions et assure P unité dans 
le fonctionnement des divers organes du comité.

21 février 1917
CIRCULAIRE relative à l'application aux inscrits 

maritimes de la loi du 20 février 1917, prescrivant 
line nouvelle visite des■ exemptes et réformes.

(Journ. off. ,22 fév. 1917.)

22 février 1917
CIRCULAIRE relative à l'application du décret chi 

9 février 1917, réglementant la fabrication et la vente 

du pain.
(Journ. off., 24 fév. 1917.)

23 février 1917
CIRCULAIRE relative à la culture et à la vente 

de la betterave.
(Journ. off., 26 fév, 1917.)

23 février 1917
DÉCRET portant prorogation des contrats d’assurance, 

de capitalisation et d’épargne.

(Journ. off.. 25 fév. 1917.)

Art. 1er. Les délais accordés par les articles 1er el 5 du 
déeret du 27 septembre 1914 pour le payement des sommes dues 
par les entreprises d’assurance, de capitalisation et d épaigne 
el prorogés par l’article 1er des décrets des 2/ octobre, 29 dé
cembre 1914, 23 février, 24 avril, 26 juin, 28 août, 30 octobre, 
20 novembre 1915, 1,5 janvier, 18 mars, 19 mai, 18 juillet,, 
,23 septembre et 23 novembre 1916 sont prorogés, a dater du 
1er mars 1917, pour une nouvelle période de quatre-vingt-dix 
jours francs, sous les conditions et réserves ci-après, le bénéfice 
de cette prorogation étant étendu aux contrats à échoir avant le 
1er juin 1917, pourvu qu'ils aient été conclus antérieurement 
au i août 1914. — Pendant la durée de cette prorogation, les 
entreprises seront tenues de payer: — 1® En matière d assu
rance sur la vie, 50 p. 100 du capital ou du rachat stipulé, 
jusqu à concurrence de 25,000 traînes et 1 intégralité des rentes
viagères; __2° En matière d’assurance contre les accidents du.
travail, l'intégralité des allocations temporaires et rentes via
gères dues en vertu de la loi du 9 avril 1898 et- des lois qui 1 ont 
modifiée ou complétée ; — 3° Eu matière o’assui'ance contre les 
autres accidents de toute nature, i intégralité de 1 indemnité 
temporaire et du capital ou de toutes autres indemnités dues;
__-4o En matière d’assurance contre l’incendie et contre tous
risques autres que ceux prévus aux alinéas précédents, i inté
gralité des sinistres; — 5° En matière de capitalisation, l’inté
gralité du capital des bons ou titres venus à échéance, En 
matière d'épargne, et seulement en ce qui concerne les sociétés 
■visées au titre il de la loi du ^ juillet 1913, 50 p. 100 du 
capital revenant aux intéressés par suite de 1 échéance de leurs 
séries ou participations on par suite de décès, pour les sociétés 
dont les placements se font en constructions de maisons payables 
à tempérament et l’intégralité des sommes exigibles pour les 
autres sociétés. — L’assuré ou l’adhèrent ayant toujours con
servé le droit de se prévaloir de-l’article 5 du décret du 10 aoùt- 
15 décembre 1914, le bénéfice des dispositions des alinéas ci- 
dessus ne pourra être invoqué par lui qu a condition que le 
montant de la prime ait été versé, et, en matière d assurance 
contre les accidents et l'incendie, que les déclarations de salaires / 
et de sinistres aient été faites, conformement aux prescriptions 
du contrat.

2. En matière'd’assurance sur la vie, l'assureur, un mois 
après l’envoi d’une lettre recommandée restée sans effet, repro
duisant le texte de la présente disposition et iinvitant 1 assuré à 
acquitter les primes arrivées à échéance ou a prendre 1 engage
ment de les acquitter, en une ou plusieurs fois, à spn gré, dans 
le délai de deux années après la cessation des hostilités, rre sera 
responsable, en cas de décès de 1 assuré, que jusqu a concur
rence' de la valeur acquise à la police, conformément aux condi
tions du contrat. — Toutefois, les clauses des polices d assu
rances retrouveront leurs pleins effets, pour les primes échues 
et à échoir, à l’égard des assurés des sociétés à forme mutuelle 
qui ne payent aucune commission ni aucune rétribution, sous 
quelque forme que ce soit, pour l’acquisition des assurances, et 
qui l’ont stipulé dans leurs statuts. — Les dispositions des ali
néas précédents ne vaudront pas à 1 égard des assuiés présents 
sous les drapeaux, ou domiciliés dans les régions envahies, ou 
retenus en territoire ennemi, ou se trouvant hors de France ou 
d'Algérie pour service publie ; le recouvrement de leurs primes 
échues au cours de la période pendant laquelle ils sont restés 
couverts de leur risqué, se fera dans des conditions qui seront 
déterminées après les hostilités.

3. Les prorogations spécifiées aux articles précédents sont 
purement facultatives pour les débiteurs ; les sommes dont le 
payement est suspendu en vertu desdits articles portent intérêt, 
de plein droit, a.u taux de 5 p. 100 à partir du jour où le paye
ment était primitivement exigible. — L’intérêt est dû dans les 
mêmes conditions par l’assuré pour le montant des primes qu’il 
n’a pas versées à l’époque fixée par le contrat. — Les disposi
tions des deux alinéas ci-dessus ne font pas obstacle à 1 appli
cation de toutes clauses-contractuelles qui stipuleraient un taux 
d’intérêt plus élevé.

4. Les contestations auxquelles peut donner lieu l applica-
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tion du présent décret sont portées, par simple requête de la 
partie la plus diligente, devant le président du tribunal civil, 
qui statue en référé. Sa décision est exécutoire, par provision, 
nonobstant appel.

5. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables 
aux-sociétés d’assurances mutuelles agricoles régies par'la loi 
du 4 juillet 1900,

6. Les dispositions du présent décret s’appliquent aux entre
prises d’assurances, opérant en France, des pays alliés ou 
neutres; toutefois,, leur bénéfice serait refusé à ces entreprises 
dans le cas où le pays où elles ont leur siège social prendrait des 
mesures analogues sans en assurer l’application aux entreprises 
françaises.

7. Les dispositions du présent décret sont applicables à 1 Al
gérie. _______

. 7i
24 février 1917

DÉCRET relatif à l’honorariat du grade des officiers 

de complément.

(.Journ. off.,- 27 fév. 1917.)

25 février 1917
ARRÊTÉ relatif à l’application de la loi du 20 fé

vrier 1917, relative ci la visite, par les commissioné 
spéciales de réforme, des exemptés et réformés. 

(Journ. off., 26 fév. 1917.)

25 février 1917
CIRCULAIRE portant modification et addition à la 

circulaire clu 29 décembre 1916 relative au régime 

des permissions.

(Journ. off., 26 fév. 1917.)

26 février 1017
DÉCRET relatif à T avancement des généraux 

cle brigade de réserve pendant la durée de la guerre. 

(Journ. off., 1er mars 1917.)

26 février 1917
CIRCULAIRE et instruction relatives aux marins des 

équipages de la flotte-mis en sursis pour le compte 
d’établissements industriels ou de services publics 
autres que la navigation.

(Journ. off., 28 fév. 1917.)

26 février 1917
DÉCRET réglementant l’emploi des navires étrangers 

affrétés par des Français.

(Journ. off., 28 fév. 1917.)

Art. lor. A compter du présent décret, tout navire étranger 
d’une jauge brute supérieure à' 1,000 tonnes affrété par un ser
vice public, une société ou un particulier français, devra être 
muni d’une autorisation du sous-sécrétaire d’Etat des transports ; 
— 1° Pour se rendre d’un port étranger dans un autre port 
qu’un port français de la métropole ; — 2° Pour appareiller sur 
lest d’un port français à'destination d’un port etranger.

2. Les affréteurs français sont tenus d’aviser ou de faire 
aviser, dès l’arrivée du navire dans un port, l’administrateur de 
l’inscription maritime en France, le fonctionnaire chargé de

l’inscription maritime aux colonies, le consul de France à l’étran
ger, en indiquant : — a) Le tonnage du navire ; ■— 6) La nature 
et le tonnage de la cargaison à débarquer ; — c) Le prochain 
port de destination du navire ; — d) La nature et le lonnage du 
chargement nouveau.

3. Dans les deux cas prévus par l’article 1er, la demande 
d’autorisation de départ devra accompagner la déclaration ci- 
dessus. ■— L’autorité consulaire maritime ou coloniale, saisie de 
cette demande, l'a transmettra par télégraphie au sous-secrétaire 
d’Etat- des transports.

4. Des ordres formels devront être donnés par les affréteurs 
aux capitaines, subrécargues, fondés de pouvoirs ou représen
tant dans les ports pour que, en aucun cas, le navire ne puisse 
appareiller avant réception de l’autorisation ministérielle, com
muniquée par l’autorité consulaire maritime ou coloniale.

5. En cas de contravention aux dispositions du présent décret, 
le ministère des travaux publics, des transports et du ravitail
lement pourra prononcer le retrait des licences d’exploitation ou 
d’importation dout les affréteurs contrevenants seraient titu
laires. ■— En ce qui concerne spécialement les navires neutres, 
le retrait de l’autorisation prévue au décret du 14 janvier 1917 
pourra être prononcé sur la proposition du sous-secrétaire d’Etat 
des transports.

27 février 1917
LOI relative à la garantie de l’État en matière 

d’assurance contre les risques maritimes de la guerre. 

(Journ. off., 28 fév. 1917.)

Article unique. Est abrogée la limite maximum de cinq pour 
cent (5 p. 100) prévue à 1 article 10 de la loi du 10 avril 1915.

27 février 1917
CIRCULAIRE relative à la notification d’un nouveau 

tarif modifiant les catégories des ayants droit à des 
indemnités pour pertes d’effets et d’instruments nau
tiques par suite de naufrages et autres accidents de 

nier.
(Journ. off., 4 mars 1917.)

27 février 1917
DÉCRET apportant une dérogation au décret du 

12 mars4916, relatif aux subventions aux bureaux 
de placement.

(Journ.'off., 1er mars 1917.)

Art. 1er. Par dérogation aux dispositions du décret du 
12 mars 1916, les subventions allouées aux bureaux publics de 
placement comprendront le remboursement des dépenses qu’ils 
auront assumées en vue du recensement général des bénéficiaires 
d’allocations qui pourraient êlre appelés à travailler dans les 
usines de guerre, les exploitations agricoles ou les entreprises 
industrielles privées. Les bases sur lesquelles sera opéré le rem
boursement seront déterminées par un arrêté du ministre du 
travail et de la prévoyance sociale. —Le calcul des allocations 
attribuées aux bureaux publics de placement en vertu des arti
cles 10, paragraphe a, et il du décret,du 12 mars 1916, sera 
effectué, d’après le montant des dépenses, imputées pour le ser
vice de placement, sur les ressources ordinaires du budget dépar
temental et communal, diminué, s’il y a lieu, des sommes qui 
seront allouées en vertu du présent décret.

2. Les bureaux publics de placement peuvent obtenir le rem
boursement des dépenses visées à l’article 1er du présent décret 
sans être tenus de remplir les conditions exigées pour l’attribu
tion des subventions prévues par le décret du 12 mars 1916.

4727 février 1917. — LOIS, DÉCRETS, etc. — 5 mars 1917.

27 février 1917
DÉCRET relatif aux « mobilisés qualifiés » appelés 

à compléter temporairement les tribunaux français 

au Maroc.
(Journ. off., 15 mars 1917.)

Art. 1er. Les mobilisés qualifiés, appelés temporairement à 
compléter les tribunaux français du protectorat de la République 
française ah Maroc, seront désignés dans les conditions spécifiées 
.ail daliir de Sa Majesté Chérifienne j|u 26 Salar 1335, corres
pondant au 22 décembre 1916. — Les désignations prévues à 
ce dahir n’entraîneront aucune modification à la situation mé
tropolitaine des intéressés et ne créeront aucun droit à leur 
profit.

28 février 1917
DÉCRET déterminant les conditions dans lesquelles 

pourront être admis dans l’armée active les officiers 
et assimilés de toute origine de la réserve spéciale, 
de la réserve et de l’année territoriale.

(Journ. off., 1er mars 1917.)

Art. 1er. Les officiers et assimilés de toute origine et de tous 
grades de la réserve spéciale de la réserve et île l’armée territo
riale, qui demandent le bénéfice de l’article 1er de la loi du 
21 décembre 1916, peuvent être admis dans l’armée active, à 
condition qu’ils n’aient pas atteint les âges indiqués ci-après :
— Sous-lieutenants et lieutenants ou assimilés, trente-cinq ans.
— Capitaine ou assimilés, quarante ans. — Chefs de bataillon, 
-chefs d’escadron ou assimilés, quarante-six ans. —Lieutenants- 
colonels ou assimilés, cinquante ans. -—-Colonels ou assimilés, 
cinquante-deux ans. — Généraux de brigade ou assimilés, cin
quante-quatre ans. — Généraux de division ou assimilés, cin
quante-sept ans. — Toutefois en ce qui concerne les sous-lieu
tenants, lieutenants et capitaines qui ont servi au moins trois 
années comme officier ou comme sdus-officier dans l’armée active 
les limites d’âge de trente cinq ans et de quarante ans peuvent 
être recule'es d’un nombre d’années égal à celui de leurs années 
de services effectifs dans l’armée active, sans-que ce nombre 
puisse dépasser dix ans pour les sous-lieutenants et lieutenants 
et cinq ans pour les capitaines. — Aucun officier de réserve des 
troupes coloniales ne peut être admis dans le cadre actif desdites 
troupes s’il ne remplit pas les conditions nécessaires pour pou
voir effectuer aux colonies au moins deux séjours de duïée régle
mentaire ; ces conditions sont .fixées par un arrêté du ministre 
de la guerre,

2. La proportion des officiers et assimilés de la réserve spé
ciale, de la réserve et de l’armée territoriale à admettre dans 
l’armée active, en vertu de l’article l6r de la loi du 21 décem
bre 1916, .celle des officiers et assimilés de l’armée active appe
lés à bénéficier des dispositions des articles 2 et 3 de la même 
-loi, sont fixées pour chaque grade, dans chaque arme ou service, 
par des instructions ministérielles. — Ces admissions ou pas
sages sont effectués par voie de prélèvement sur la totalité des 
emplois vacants dans chaque grade, pour .chaque arme ou ser
vice ; ils ne peuvent, à aucun moment, dépasser le quart des 
nominations faites depuis la publication du présent décret, sauf 
en ce qui touche les médecins et les vétérinaires, pour lesquels 
le total des admissions peut être porté à la moitié du nombre des 
nominations.

3. Des instructions ministérielles fixent les conditions d apti
tude que doivent remplir les postulants, dans les divers grades 
de chaque arme ou service.

4. Le décret du 29 janvier 1916 est abrogé.
V. L. 14 avril 1832 ; L. 11 avril 1911 ; Dior. 12.no». 1914.

1er mars i9I7
INSTRUCTION relative.à. la nomination des hommes 

de troupe au grade d’attaché de 2e classe et d’officier 
d’administration de 3e classe du cadre auxiliaire 

de l’intendance.

(Journ. off., 29 mars 1917.)

I01 mars 1917
ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 8 août 1916, fixant les 

prix de vente maxima au carreau des mines des 
charbons extraits des mines françaises.

(Journ. off., 6 mars 1917.)

2 mars 1917
DÉCRET fixant les bases du remboursement des 

dépenses des offices publics de placement chargés 
du recensement des bénéficiaires d'allocations.

(Journ. off., 7 mars 1917.)

2 mars 1917
CIRCULAIRE relative à la visite des exemptés 

et des réformés.

(Journ. off., 3 mars 1917.)

3 mars 1917
DÉCRET modifiant le décret du 19 novembre 1916, 

relatif aux emplois reserves au ministère de la 
guerre aux officiers et hommes de troupe retraités 
par suite d’infirmités résultant de blessures reçues 
ou de maladies contractées devant l’ennemi.

(Journ. off., 9 mars 1917.)

4 mars 1917
DÉCRET autorisant les gouverneurs des colonies à 

appliquer aux colonies le décret d«23 septembre 1916, 
relatif aux remboursements d effectuer par les caisses 

d'épargne.
(Journ. off., 20mars 1917.)

5 mars 1917
DÉCRET portan t modification du décret du 20 juillet 

1915, relatif à la constatation et. à l'évaluation des 
dommages résultant des. faits de guerre.

(Journ. off., 8 mars 1917.)

Art. 1er. Les articles 27, 2,8 et 29 du décret susvisé du 
20 juillet 1915 sont remplacés par les dispositions’ci-après :

Art. 27- Les règles spéciales du titre III sont applicables 
aux demandes concernant les voies ferrées d’intérêt local et les 
services de distribtion d’eau, de gaz ou d’électricité.

TITRE III. — Régime spécial aux mines, aux voies ferrées 
d’intérêt local et aux distributions d’eau, de gaz ou d é- 

lectricité.

Art.. 28. La demande est présentée, suivant la qualité du 
demandeur, soit en conformité de l’article 3, soit en conformité
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de l’article 19 ou de l'article 22. — Lorsque l’expibiatiorit , 
s’étend sur plusieurs départements, la demande est déposée à la 
mairie de la commune ou à la préfecture du département où se 
sont produits les dommages les plus importants. I l est statué sur 
l’ensemble des dommages par la commission d’évaluation de ce 
département.

Art. 29- La demande est soumise sans délai à l’ingénieur ou 
à l’agent préposé au contrôle ou à la surveillance de l’entreprise, j 
— Celui-ci procède à toutes constatations utiles et entend les 1 
personnes qu’ii juge qualifiées pour fournir leur avis: S’il, s’agit ; 
d’un service public départemental ou municipal géré par un j 
particulier ou une compagnie, en vertu d’une concession, d’une j 
autorisation ou de tout autre titre, il vérifie notamment qu’il î 
n’existe pas de double emploi entre les demandes formulées par j 
le département ou la commune d’une part, ejt le gérant du ser- j 
vice, d’autre part. Il provoque, au besoin, l’avis de chacune de j 
ces parties sur les demandes formulées par l’autre. — Lorsque \ 
les installations ont été modifiées ou des travaux exécutés par j 
ordre de l’autorité militaire, l'ingénieur ou l'agent du contrôle 
indique celles de ces améliorations qui lui paraissent procurer 
un avantage pécuniaire aux parties en cause et en évalue le 
montant. — Dans le délai d’un mois, l’ingénieur on l'agent 
consulté remet le dossier au préfet, avec ses conclusions, en 
joignant à l'appui un rapport détaillé et tous les renseignements 
qu'il juge utiles.

5 mars 1911
ARRÊTÉ modifiant la composition 

de la commission centrale des réquisitions. 

(Journ. off., 9 mars 1917.)

, 1 mars 1911
CIRCULAIRE relative à la détermination du droit à 

la première haute paye pour les marins provenant 
des écoles professionnelles admis dans les équipages 

de la flotte avant ou après la loi du 8 août 1913.
(Journ. off., 9 mars 1917.)

1 mars 1911
CIRCULAIRE relative à la. remise à la disposition de 

la marine des inscrite maritimes versés dans l’armée 
de terre et classés dans le service auxiliaire pour 
blessures de guerre ou infirmités contractées en ser
vice commandé.

(Journ. off.. 9 mars 1917.)

8 mars 1191
ARRETÉ relatif à l’organisation d'essais publics 

et contrôle cl’appareils de culture mécanique. 

(Journ. off., 13 mars 1917.)

8 mars 1911 |
CIRCULAIRE réservant aux militaires des emplois ! 

clans le personnel cle diverses compagnies de trans
port en commun du département de la Seine.

(Journ. off., 13 mars 1917.)

-> F. Erratum, Journ. off., 23‘mars 1917.

10 mars 19 81
DÉJCRET instituant, au ministère cle la guerre, pour 

la durée, des hostilités, une commission de contrôle 
des effectifs.

(Journ. off., 11 mars 1917.)

11 mars 1911
DÉCRET portant addition, à titre provisoire et pour 

la durée de la guerre, aux décrets des 18 mai 1912 
et 5 octobre 1912, relatifs au statut et au régime des 
retraites des ouvriers et ouvrières auxiliaires em
bauchés dans les arsenaux et établissements de la 
marine.

(Journ. off.. 14 mars 1917.)

Art. Ie»'. Les ouvriers et ouvrières auxiliaires embauchés 
dans les arsenaux et établissements de la marine depuis la mo
bilisation sont assujettis, s’ils ne réclament pas expressément 
l’application pure et. simple du décret du fi octobre 1912 sur les 
versements à la Caisse nationale des retraites et- indépendamment 
de ces versements, aux retenues pré vues par la loi du5avril 1910 
sur les retraites ouvrières et paysannes. •— Toutefois, le prélè
vement de 4 p. 100 sur les salaires, effectué en vertu du décret 
du 5 octobre 1912, est diminué de la cotisation versée en vertu 
de l’article 2 de la loi du fi avril 1910. — Une contribution 
égale à celle des retenues pour les deux espèces de versements, 
supportées obligatoirement par le salarié, sera versée en son 
nom et dans les mêmes conditions par l’Etat.

2. Ces i dispositions sont applicables pour la durée delà guerre 
augmen tée d'un délai de six mois à compter de la date qui sera 
fixée par le décret visé à l'article 2 cle la loi du 31 décembre 1915, 
aux ouvriers et ouvrières auxiliaires embauchés dans les arse
naux et établissements de la marine, depuis le 2 a’oût 1914 et 
dont la rémunération annuelle ne dépasse pas 3,000 francs.

3. Les dispositions précédentes sont applicables avec effet 
rétroactif, en ce qui concerne les versements de la loi du 5 avril 
1910, pour les années 1914, 1915 et 1916. — Ces versements 
seront prélevés à partir de la publication du présent décret, sur 
les retenues et parts contributives réglementaires.

12 mars 1911
DECRET relatif aux conditions provisoires de repré

sentation du personnel au sein de Lu. commission cen
trale cl’avancement, et du conseil cen tral de discipline 
des postes et télégraphes.

(Jouhi. off., 22 mars 1917.)

Art. 1er. A défaut de représentants issus des élections de 1913 
et des élections antérieures, qui, par suite de mobilisation ou 
pour tout"autre motif, se trouveront empêchés d'exercer leur 
mandat, les représentants du personnel auprès de la .commission 
centrale d’avancement et du conseil central de discipline des 
postes et des télégraphes seront, jusqu’à l’époque où il sera 
possible de procéder à do nouvelles élections, désignés par le 
ministre, sur présentation des groupements professionnels des
quels font partie les délégués élus en 1913.

12 mars 1911
MODIFICATION de l’instruction du 28 octobre 1915 

pour l’application du décret cia 12 novembre 1914 
relatif à la nomination à titre temporaire, pendant la 
durée de la guerre, au grade de sous-lieutenant ou 
assimilé.

(Journ. off., 15 mars 1917.)
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l-l mars 1911
LOI ajournant les opérations de révision des listes 

électorales pour 1917 et. les élections législatives, dé
partementales, communales et consulaires.

(Journ. off., 15 mars 1917.)

Art. 1er. Les opérations de révision des listes électorales pour 
l’année 1917 sont ajournées jusqu’à la cessation des hostilités.

2. Pendant l’année 1917, et jusqu’à ce qu’une loi spéciale 
ait autorisé la convocation des collèges électoraux, il ne sera 
procédé à aucune élection législative, départementale, commu
nale ou consulaire.

3. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l’Al
gérie et aux colonies.

15 mars 1911
CIRCULAIRE relative à la mise en application pour 

les navires en cours de réquisition, des conventions . 
de réquisition-affrètement prévues par la deuxième 

partie de la circulaire- dp 3 février -1917.
(Journ. off., 17 mars 1917.)

15 mars 1911
INSTRUCTION relative au payement d’avances rem

boursables aux officiers supérieurs ou subalternes et 
assimilés ainsi qu'aux militaires non officiers en 
instance de pension pour ancienneté.

(Journ. off., 20 mars 1917.)

16 mars 1911
CIRCULAIRE relative à la date de libération définitive 

des inscrits maritimes.

(Journ. off., 17 mars 1917.)

16 mars 1911
DÉCRET étendant à toutes les élections aux colonies 

l’ajournement prévu par la loi du 14 mars 1917. 
(Journ. off., 5 avril 1917.)

11 mars 1911
DÉCRET relatif à la prorogation des échéances et au 

retrait des dépôts espèces.

(Journ. off., 18 mars 1917.)

Art. l*r. Les délais accordés par les articles 1, 2, 3 et 4 du 
décret du 29 août 1914 et prorogés par les articles l01' des dé
crets des 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914, 25 fé
vrier, 15 avril, 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915,18 mars, 
21 juin, 19 septembre et 19 décembre 1916, sont prorogés sous 
les mêmes conditions et réserves, pour une nouvelle période de 
quatre-vingt-dix jours francs. — Le bénéfice en est étendu aux 
valeurs négociables qui viendront à échéance avant le l or juillet 
1917, à la condition qu’elles aient été souscrites antérieurement 
au 4 août 1914.

2. Le porteur d’un effet de commerce appelé à bénéficier pour 
la première fois d’uue prorogation d’échéance est tenu d’aviser 
le débiteur qu’il est en possession dudit effet, et que le payement 
peut en être effectué entre ses mains. Cet avis pourra être con
staté soit par le visa signé et daté du débiteur sur l'effet de com
merce, lors de la présentation, soit par une lettre recommandée. 
— Faute par le porteur d'accomplir ces formalités dans le délai

d'un mois à dater de l’échéance normale de l’effet, les intérêts 
de 5 p. 100. institués à son profit par le décret du 29 août. 1914, 
cesseront de courir à partir de I. expiration de ce délai. — Tou
tefois, ces formalités ne sont pas nécessaires (F. Erratum, 
Journal officiel, 20 mars 1917), si le porteur peut prouver que 
le débiteur a été antérieurement avisé.

3. Le porteur d'un effet de commerce appelé à bénéficier pour 
la première fois d’une prorogation d’échéance est tenu, dans les 
trois mois qui suivront l’échéance primitive, d’aviser le tireur 
dudit effet que celui-ci est en sa possession. —Cet avis sera 
constaté par une lettre recommandée, Faute par le porteur 
d’accomplir cette formalité, les intérêts au taux de 5 p. 100 l’an, 
institués par le décret du 29 août 1914 et dont le tireur estdé- 
biteur envers lui, solidairement avec le tiré et tes endosseurs, 
cesseront, à partir du jour de l'expiration du délai ci-dessus 
imparti, de courir à son profit à l’égard du tireur et des endos
seurs.

4. Dans les délais de prorogation des çéhéanees fixés par le 
présent décret,, le porteur ou le créancier ne pourra pas refuser 
un payement partiel pourvu qu’il soit au moins du quart du prin
cipal. — Toute somme ainsi payée ne .pourra être inférieure à 
50 francs, sauf celle qui sera afférente au dernier des termes. 
— Les intérêts seront exigibles à. chaque terme pour la. portion 
du principal payée par le débiteur.—Chaque payement partiel 
sera mentionné sur le titre par le porteur, qui en donnera 
quittance, — Cette quittance sera exemptée du droit de timbre.

5. Sont maintenues toutes les dispositions des decrets des 
29 août, 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914, 25 fé
vrier, 15 avril, 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915, 18 et 
20 mars, 21 juin, 25 juillet, 19 septembre et 19 décembre 1916, 
qui ne sont pas contraires au présent décret. — Toutefois, l’ap
plication des paragraphes 2. et 3 de l'article 2 et du para
graphe 2 de 1 article 3 du décret du 27 octobre 1914 concernant 
le recouvrement des valeurs négociables et des créances à raison 
de ventes commerciales ou d’avances sur litres est suspendue 
jusqu’à l’expiration du délai de quatre-vingt-dix jours francs 
prévu par l’article 1er.

6. Sont et demeurent soumis aux dispositions du décret du 
23 décembre 1915 les débiteurs qui, en raison de 1 état, de 
guerre, sont fournisseurs de l’Etat ou des Etats alliés ou tra
vaillent pour le compte de ces Etats, soit à titre principal, soit 
comme sous-traitants, ainsi que les débiteurs qui fournissent 
aux personnes ci-dessus dériomnlées des matières brutes ouvrées 
ou mi-ouvrées ou qui coopèrent pour partie à la fabrication.

7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets 
des 20 mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d’effets 
de commerce, de fournitures de marchandises, d avances, de 
dépôts espèces et soldes créditeurs de comptes courants payables 
ou remboursables en Algérie. — Toutefois, le présent décret 
reste applicable en Algérie aux catégories de débiteurs ci-après 
énumérées : — l°Aux débiteurs qui sont présents sous les dra
peaux, à ceux qui ont depuis le l01' août 1914 été renvoyés dans 
leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi qu’aux héritiers 
de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs auteurs. 
— 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les associes et aux 
sociétés en commandite simple dont tous les gérants sont sous 
les drapeaux.

11 mars 1911
CIRCULAIRE autorisant les sous-officiers à solde 

mensuelle de la réserve et de l’armée territoriale pri
sonniers de guerre en Allemagne ou internés en Suisse 
à opter pour la solde journalière.

(Journ. off., 18 mars 1917.)

18 mars 1911
INSTRUCTION relative à la participation des appelés 

delà classe 1918 et désengagés volontaires apparte
nant par leur âge à cette classe ou à des classes plus 
jeunes, aux concours des grandes écoles et aux 

examens des facultés en 1917.
(Journ. off., 21 mars 1917.)

4
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18 mars 191 "S
INSTRUCTION relative à l’application au service de 

l'intendance des dispositions du décret du 28 février 
4917, déterminant, les conditions d’admission des 
officiers de complément, dans l’armée active.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

18 mars 1911
DÉCRET accordant un secours annuel aux familles 

de tirailleurs décédés de maladies contractées en 

service.
(Journ. off., 23 mars 1917.)

18 mars 1911
DÉCRET fixant pour 1917 létaux d’intérêt à la charge 

de la Caisse des dépôts dans le décompte de l’allocation 
attribuée au compte courant et au fonds commun des 
sociétés de secours mutuels.

(Journ. off., 22 mars 1917.)

Art. 1er. Dans le décompte de l’àllocatioird’intérêts de 4 1/2 
p. 100 attribuée au compte courant et au fonds commun des 
sociétés de secours mutuels, la portion d'intérêts à la charge de 
la Caisse des dépôts et. consignations sera calculée au taux de 
3,42 p. 100 pendant l’année 1917.

18 mars 1913
LOI ayant pour objet de subordonner' l’acquisition 

de la nationalité française, en cas de mariage con
tracté entre un Français et une femme appartenant 
à une nation eh hostilités avec la France, à une auto
risation préalable du gouvernement.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Article unique. Pendant la durée des hostilités, et par déro
gation aux dispositions de l’alinéa premier de l’article 12 du 
Code civil, l’étrangère, sujette d’une nation ennemie, qui aura 
épousé un Français, n’acquerra la nationalité de son mari que 
si le mariage a été préalablement autorisé par le garde des 
sceaux, ministre de la justice.

19 mars 1913
LOI abaissant la limite d’âge déterminée pour la 

nomination de certains agents assermentés.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Article unique. La limite d’âge de vingt-cinq ans déterminée 
pour la nomination des gardes champêtres par la loi du 28 sep
tembre^ octobre 1791 est abaissée à vingt et un ans pour les 
militaires définitivement réformés par suite de blessures reçues 
ou de maladies contractées au service pendant la durée de la 
guerre. Cette dérogation est applicable aux candidats se trouvant 
dans les, mêmes conditions en ce qui concerne les emplois de: -— 
Gardes particuliers, gardes-ventes, gardes-pêche, gardes-chasse, 
gardes forestiers particuliers, gardes-rivières, gardes-pêche par
ticuliers.

19 mars 1913
LOI portan t dérogation temporaire à l’article 815 du 

Code civil, ainsi, qu’à diverses dispositions concernant 
la procédure pour lafiiquidation des successions. 

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Art. 1er. Jusqu’à l’expiration du délai de' deux années à 
compter du jour qui sera fixé pour la reprise des délais de pres
cription et autres par le décret prévu dans l’article lor de la loi 
du 4 juillet 1915, les successions déjà ouvertes et non encore 
liquidées et celles qui s’ouvriront d’ici là seront régies par les 
dispositions suivantes, dont le bénéfice sera acquis aux héritiers 
dès que sera intervenue dans ledit délai une demande eu partage.

2. Le tribunal saisi d’une demande en partage peut, sur la 
demande de toute partie intéressée, si les biens ne sont pas com
modément partageables en nature, ordonner le maintien de 1 in
division pendant un délai qui ne pourra excéder deux années à 
compter du jour qui sera fixé pour la reprise des délais de pres
cription et autres par le décret prévu dans l'article 1er de la loi 
du 4 juillet 1915.

3. Lorsque les intéressés sont d’accord, le tribunal peut être 
saisi de la demande en partage par voie de requête collective, 
sans que les tuteurs de mineurs et interdits aient à se pourvoir 
de l’autorisation préalable du conseil de famille. — Le jugement 
est rendu en chambré du conseil.

4. Si le tribunal ordonne qu’il sera sursis au partage, il pres
crit les mesures propres à assurer la conservation et l'adminis
tration des bienà laissés dans l’indivision. — Le tribunal qui a 
ordonné le maintien de l’indivision pourra toujours y mettre fin 
avant le terme antérieurement fixé, mais à la condition que la 
demande en soit formée par un ou plusieurs des intéressés réu
nissant en eux, soit à titre héréditaire, soit autrement, la moitié 
des droits sur les Biens demeurés dans l’indivision.

5. Jusqu’à l’expiration du délai pendant lequel il aura été dé
cidé soit par jugement, soit par convention intervenue entre in
téressés et ayant date certaine, de maintenir l’indivision et sans 
que ce délai puisse excéder celui fixé dans l’article 2, les créan
ciers de la succession, du conjoint ou de l’un des héritiers ne 
pourront engager aucune procédure d’exécution contre les biens 
laissés dans l’indivision sans y ,avoir été autorisés par une or
donnance de référé rendue en présence du conjoint et de tous les 
héritiers ou eux dûment appelés.

6. La cession totale ou partielle de droits successifs oudedroits 
indivis sur des biens certains et déterminés d’une succession 
visée par la présente loi ne peut) pendant la durée de l’indivi
sion forcée, être consentie, soit à des cohéritiers, soit à des per
sonnes étrangères à la succession, que par acte passé en la forme 
authentique devant notaire. — Toute majoration du prix réel de 
la cession sera punie d’une amende égale au quart de la majo
ration, à la charge du cessionnaire seul. Le cédant pourra de
mander soit l’annulation de la cession comme faite en fraude de 
la loi, soit un supplément de prix, qui ne sera, en aucun cas, 
inférieur au quart de la majoration.—La majoration du prix 
peut être établie conformément à l’article 13 de la loi du 
23 août 1871. — Le notaire rédacteur de l’acte de cession est 
tenu de donner lecture aux parties du présent article et de l’ar
ticle 13 de la loi du 23 août 1871 et de faire mention dans l’acte 
de cette lecture, à peine d’une amende de dix francs (10 fr..). Il 
y affirmera, sous la même sanction, qu’il n’est pas à sa connais
sance que le prix de la cession ait été’majoré dans l’acte.

7. Si les parties sont d’accord, le tribunal pourra, malgré la 
présence de mineurs et d incapables, admettre 1 attribution pro
posée au profit de l’une d’elles du mobilier meublant etdes objets 
à l’usage personnel du défunt, sur estimation convenue ou fixée 
par experts..

8. Par dérogation à l’article 407 du Code civil, les femmes 
seront admises dans la composition des conseils de famille des 
mineurs et des incapables. — Le mari et la femme ne pourront 
être membres du même conseil de famille.

9. Lorsqu'il y aura lieu à appostion ou à levée de scellés, les 
incidents relatifs à l’ouverture des portes seront jugés immédia
tement par le juge de paix, qui mentionnera sa décision motivée- 
sur le procès-verbal. - Dans le cas où l’apposition ou la levée 
de scellés aura été ordonnée par le président du tribunal civil, le 
juge de paix sera tenu d’en référer à ce magistrat, en se confor
mant aux dispositions de l’article 921 du Code de procédure ci
vile.
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10. 'Les Trais de garde des scellés seront taxés par chaque jour :

— 1° Pendant-les douze premiers jours : — A Paras, 1 franc;
— Dans les villes où il y a un tribunal de première instance, 
75 centimes; — Ailleurs, 50 centimes; — 2° Après les douze 
premiers jours et en tous lieux, .25 centimes.

11. En cas de vente judiciaire d’immeubles dépendant de la 
succession, les placards et insertions légales comprendront seule
ment ; — Les noms, professions et demeures des héritiers : — 
2° Les noms et demeures des avoués ; — 3» La désignation, très 
sommaire des immeubles avec les tenants et aboutissants; — 
4° La mise à prix; — 5° L’indication des jours, lieu et heure 
de l’adjudication ; —6° Et, s’il y a lieu, la déclaration prescrite 
parle paragraphe 2 de l’article 696 du Code de procédure civile.
— Le tarif des insertions sera réduit à la moitié de celuifixé pour 
des autres ventes judiciaires.

12. Par le jugement qui validera la surenchère mise confor- 
miémout aux articles 965 et 973 du Code de procédure civile sur 
■un immeuble dont l’adjudication avait été prononcée par notaire 
■commis, le tribunal pourra renvoyer la nouvelle adjudication 
devant le même notaire qui procédera sur le cahier des charges 
précédemment dressé.

13. Lorsqu'il y aura lieu à expertise, soit pour la formation 
des lots, soit pour la fixation des mises à prix, soit pour la ven
tilation des prix de-vente en cas de distribution par voie d’ordre 
entre les créanciers inscrits, le tribunal désignera un ou trois 
experts qui procéderont sans prestation de serment. — Jjeur rap
port indiquera sommairement les bases de l’estimation sans entrer 
dans Je détail descriptif des biens faisant l'objet de l'expertise.
11 sera déposé au greffe et ne sera ni levé, ni signifié. Chacune 
des parties pourra en prendre communication où copie sans dé
placement. — Si un expert est empêché ou s’il n’a pas rempli 
sa mission dans le délai imparti, il sera pourvu à son remplace
ment à ta requête de la partie la plus diligente par ordonnancé 
■du président du tribunal rendue sur simple requête.

14. L’expédition du procès-verbal de partage sera remise par 
le notaire à l’avoué poursuivant. Elle ne sera ni signifiée, ni de- 
posée au greffe, mais communiquée aux avoués défendeur sur 
simple récépissé ou aux parties en l’étude de l’avoué poursuivant 
sans déplacement. — Si tous les intéressés sont d accord pour 
approuver l’état liquidatif, l'homologation en peut être demandée, 
même par les tuteurs de mineurs et d’incapables et sans autori
sation du conseil de famille, par voie de requête collective. Eu 
ce eas. le jugement est rendu en chambre du conseil et il n est 
pas susceptible d’appel, à moins que le tribunal nait ordonné 
d’office une rectification quelconqué.

15. Par dérogation au premier paragraphe del’article 4 de la 
loi du 12 juillet 1909, l’héritage indivis entre l’époux survivant 
et ses enfants, entre un ascendant et ses petits-enfants, ou entre 
frères et sœurs, pourra du consentement unanime de tous les co
propriétaires être constitué en bien de famille, sousles conditions 
imposées par ladite loi, à charge par les tuteurs des mineurs ou 
d’interdits de se faire autoriser par le. conseil de famille et d’ob
tenir l’homologation du tribunal. — L’insaisissabilité subsistera 
jusqu’à la majorité du plus jeune des copropriétaires. Le juge de 
paix pourra, sur leur demande allouer une indemnité aux héri
tiers majeurs qui ne profiteraient pas de 1 habitâtion. Dès la 
première réunion du conseil de famille, le juge de paix expli
quera aux membres qui la composeront la portée de la loi du
12 juillet 1909 et l’exception admise par le premier article.

16. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

19 mars 1913
LOI autorisant des dérogations aux lois qui règlent 

la navigation sous pavillon finançais.

(Journ. off., 23 mars 1917.)

Article unique. Pendant la durée de la présente guerre et en 
vue de faire face aux besoins de la défense nationale, les bâti
ments étrangers pourront, exceptionnellement et à titre provi
soire, être transférés sous pavillon français à la condition d’être 
à la disposition et sous l’autorité de l’Etat français, de naviguer 
pour le ravitaillement de la France et de ses alliés et d avoir à 
bord un agent de l’Etat français.

19 mars 1913
LOI ayant, pour objet, d’avancer l’heure légale 

pendant la période d’été.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Article unique. Pendant la durée de la guerre et jusqu’au 
décret fixant la cessation des hostilités le gouvernement est 
autorisé à avancer d’une heure par voie de décret en France et 
en Algérie l’heure légale fixée par la loi du 9 mars 1916. — 
Toutefois cette modification ne pourra avoir lieu que pendant la 
période comprise entre le premier dimanche de mars et le pre
mier dimanche d’octobre, dates extrêmes pour l’application ou 
le retrait de l’avance autorisée par l'alinéa lor du présent article.

29 mars 1913
DÉCRET relatif à l’avance de l’heure légale 

pendant la période d’été.

(Journ. off., 21 mars 1917.)

Art. lor. Dans la nuit du 24 au 25 mars, à 23 heures, l’heure 
légale sera avancée de 60 minutes.

2. L’heure normale sera rétablie le 7 octobre.

20 mars 1913
DÉCRET prorogeant le mandat des délégués au con

seil de discipline des receveurs spéciaux des com
munes et des établissements charitables.

(Journ. off., 1er juin 1917.)

20 mars 1913
CIRCULAIRE relative à la modification du mode 

de notation de l’heure en usage à bord des navires. 

(Journ. off.. 29 mars 1917.)

20 mars 1913 <
INSTRUCTION relative à l’admission dans le cadre 

actif de la cavalerie d’officiers et d’officiers d’ad

ministration.

(Journ. off.,. 23 mars 1917.)

23 mars 1913
INSTRUCTION pour V application de la loi instituant 

l’honorariat du grade pour les officiers et assimilés 
de réserve et de l'armée territoriale.

(Journ. off., 26 mars 1917.)

23 mars 1913
RÈGLES relatives à l’application de la loi du 19 avril 

1915 en ce qui concerne l’option à formuler par les 
veuves de militaires entre l allocation et la pension 

militaire.
(Journ. off., 25 mars 1917.)

S
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23 mars 1911
DÉCRET fixant les attributions du sous-secrétaire 

d'Etat, chargé de T administration générale. (Minis
tère de la guerre. )

(Jourïi. off., 25 mars 1917.)

Art. 1er. Le sous-secrétaire d'Etat .chargé de l'administration 
générale au ministère de la guerre exerce, au nom et sous 
l’autorité du ministre, la liante direction de l'administration de 
l’armée. — Il a dans ses attributions toutes les questions d’ordre 
administratif ressortissant à l'état-major de l'armée, aux direc
tions et services de l’administration centrale de la guerre, à. 
l’exception de celles concernant le service de santé militaire et 
le service de l'aéronautique militaire. — Le sous-secrétaire 
d’Etat a également dans ses attributions les affaires ressortissant 
au service général des pensions, dans les conditions fixées par la 
loi du 18 février 1916 et du décret du 12 avril 1916. — L’in
spection générale des prisonniers de guerre est directement ratta
chée au sous-secré.tariat d'Etat de la guerre. — Le sous-secré- 
taire d’Etat, a le contrôle de toutes les mesures d’administration 
militaire relatives tant à l’organisation qu’à la reconstitution et 
à la remise en état des régions occupées. — 11 a également dans 
ses attributions la section économique instituée au ministère de 
la guerre. — Lès propositions de toute nature concernant les 
personnels des services de l'administration de l’armée, de la 
justice militaire et des pensions, à l’exception du service de santé 
et de l'aéronautique militaire, sont soumises à son approbation, 
avant d’être présentées à la décision du ministre. 11 en est de 
même de celles qui concernent les employés civils de l’adminis
tration centrale.

2. Le sous-secrétaire d’Etat a, dans les limites de ses attri
butions, la délégation permanente de la signature du ministre, 
y compris celle des affaires d'ordre contentieux. — Dans les 
mêmes conditions, il correspond directement avec les généraux 
commandant en chef et les généraux commandant les régions.

23 mars 191Î
INSTRUCTION pour l’application de la loi du 

24 avril 1916 et du décret du 24 février 1917 insti
tuant l’honorariat du grade pour les officiers et 
assimilés de la réserve et de l’armée territoriale.

(Journ. of]'., 26 mars 1917.)

23 mars 1911
DECRET confiant au ministre des colonies, dans 

l’Afrique du Nord, les attributions qu’il exerce dans 
les colonies françaises pour le recrutement des 
troupes indigènes et de la main-d’œuvre industrielle 
et agricole.

(Journ. of]'., 24 mars 1917.)

Art. 1er. En vue d’assurer l’unité de ses vues et de direction 
pour le recrutement des troupes indigènes et de la main-d’œuvre 
industrielle et agricole dans toutes les possessions françaises et 
dans les pays soumis au protectorat de la France, le ministre des 
colonies exercera en cette matière, dans l’Afrique du Nord, les 
mêmes attributions qu’il exerce déjà dans les colonies françaises.

2. En conséquence, par dérogation aux règlements en vigueur 
le ministre des colonies communiquera directement sur ce sujet 
avec le gouverneur général de l’Algérie, avec le commissaire 
résident général de la République au Maroc, et avec le résident 
général de France en Tunisie. Toutefois il ne prendra aucune 
décision sans s’être mis d’accord au préalable avec le ministre 
de la guerre et respectivement avec le ministre de l'intérieur en 
ce qui concerne l’Algérie, et avec le ministre des affaires étran
gères en ce qui concerne le Maroc et la Tunisie.

24 mars 1911
CIRCULAIRE relative à l'établissement, 

de tableaux d'honneur.

(Journ. ojf., 26 mars 1917.)

24 mars 1911
CIRCULAIRE relative à la quotité de la retenue 

d habillement à operer sur la solde des marins mobi
lisés.

(Journ. off.. 26'mars 1917.)

25 mars 1911
INS TRUC TION relative à l’admission dans le cadre 

actif du service cle santé des troupes métropolitaines, 
des médecins, pharmaciens et officiers d'administra
tion du service de santé de complément, en applica
tion de la loi du 21 décembre 1916.

(Journ.,off., 25 mars 1917.)

25 mars 1911
INS TRUC TION prorogeant le délcd de renouvellement 

des permis de recherches minières ci Madagascar, 
en Guyane et en Nouvelle-Calédonie.

(Journ. ojf.. 28 mars 1917.)

21 mars 1911
DÉCRET prorogeant le mandat des délégués au conseil 

de discipline du personnel des trésoreries générales 
et des recettes des finances.

(Journ. off., 31 mars 1917.)

Art. lor. Le mandat des délégués au conseil de discipline du 
personnel des trésoreries générales et des recettes des finances, 
élus conformément aux règlements et dont les pouvoirs ont expiré 
le 31 décembre 1916, est prorogé jusqu a la fin de l'année 1917.

21 mars 1911
CIRCULAIRE portant addition à la circulaire ■ 

du 29 décembre 1916 sur les permissions. 

(Journ. off.. 30 mars 1917.)

29 mars 1911
LOI concernant l’ouverture et l’annulation de crédits 

sur l'exercice 1917, au titre de budget général. 

(Journ. off., 31 mars 1917.)

TITRE IL — Dispositions spéciales.

3. Par dérogation aux dispositions de l’article 4, titre III, de 
la loi de finances du 8 avril 1910, les relevés nominatifs des 
ouvriers ou employés occupés à l’exploitation des mines ou aux 
industries annexes à la date du iat janvier 1914, qui ont été 
établis pour servir à la répartition du fonds commun de la rede
vance communale des mines de l’exercice 1915, serviront éga
lement à la répartition du fonds commun de l’exercice 19is!

4. Pendant la durée des hostilités, l’Etat peut, par déroga
tion aux dispositions de l’article 65 de la loi de finances du 
26 décembre 1908, subventionner des entreprises de services
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publics de transports par automobiles qui s’engageront unique- 
.ment à transporter par jour, sur toute la longueur,desservie et 
dans chaque sens, au moins deux tonnes de marchandises à la 
vitesse moyenne de.G kilomètres a 1 heure. — La subvention de 
l’Etal, qui ne pourra pas dépasser cinq cents francs (500 fr.) par 
kilomètre et par an, ne sera jamais supérieure au double de celle 
qui sera allouée par les départements ou communes avec qui les 
entrepreneurs auront traité. — Cette subvention sera accordée, 
dans chaque cas, par un décret rendu sur la proposition du 
ministre des travaux publics, des transports et du ravitaillement, 
qui déterminera les formes à suivre pour justifier de l’exécution 
des services. — Pour I exercice 1917, le montant des subven
tions que 1 Etat pourra accorder, en exécution du présent article, 
ne devra pas dépasser la somme de cent cinquante mille francs 
(150,000 fr.). ____ _____

30 sstars 1911
ARRÊTÉ relatif au remboursement des billets émis 

par les chambres de commerce des régions envahies. 

(Journ. ojf., 19 avril 1917.)

30 mars 1911
DÉCRET relatif à la prorogation des délais 

en matière de loyers.

(Journ. ojf., 31 mars 1917.)

Art. 1er. Il est accordé de plein droit, daps tous les dépar
ements. aux locataires présents sous les drapeaux, pour le 

payement des termes de leur loyer qui, soit par leur échéance 
normale soit par leur échéance prorogée par les décrets des 
14 août, 1er et 27 septembre, 27 octobre, 17 décembre 1914, 
20 mars, 17 juin, 14 septembre, 28 décembre 1915, 28 mars, 
28 juin.'28 septembre et 29 décembre 1916, deviennent exi
gibles à dater du Ier avril 1917 jusqu’au 30 juin 1917 inclusi
vement, mi délai qui expirera le 1er juillet 1917. —Ces dispo
sitions sont applicables aux veuves des militaires morts sons les 
drapeaux depuis le 1" août 1914, aux femmes des'militaires 
disparus depuis la même date ou aux membres de leur famille 
qui habitaient antérieurement avec eux les lieux loués, ainsi 
qu'aux militaires réformés à la suite de blessures ou de maladies 
contractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date 
de la réforme. — .Les locataires appelés, sous les drapeaux et 
qui. par suite, auraient été placés en sursis d appel ou renvoyés 
dans leurs foyers conserveront, dans tous les cas, le bénéfice des 
prorogations'qui leur ont été accordées pour les termes courus 
pendant la période correspondante à leur présence effective sous 
les drapeaux. — En cas de décès du locataire après sa mise en 
sursis d’appel ou sou renvoi dans ses Myers, sa veuve ou ses 
héritiers en ligne directe jouiront dans les mêmes limites du 
bénéfice dé la prorogation. — Sont également admises au béné
fice des dispositions prévues au premier alinéa du présent article 
les sociétés en nom collectif dont tous les associés et les sociétés 
en commandite dont tons les'gérants sont présents sous les dra
peaux. , , ,

2. Il est accordé aux locataires non présents sous les drapeaux 
un délai de même durée que celui prévu à l’article l°r et poul
ie payement des mêmes termes, à la condition qu’ils rentrent dans 
les catégories ci-après : — 1° Dans les portions de territoire énu
mérées au tableau annexé au présent décret, tous les locataires 
quel que soit le montant de leur loyer; 2° A Paris, dans les 
communes du département de la Seine et dans les communes de 
Saint-Cloud, Sèvres et Meudon (Seine-el-Oise), les locataires dont 
les loyers annuels rentrent dans les catégories suivantes : — a) 
Loyers annuels inférieurs ou égaux à 1,000 fr., que les locataires 
soient patentés ou non patentés ; — b) Loyers annuels, supérieurs 
à 1,000 francs mais ne dépassant pas 2,500 francs, lorsque les 
locataires sont des industriels, commerçants ou autres patentes,
- 30 Dans les villes de 100.000 habitants et au-dessus, les 

locataires dont le loyer annuel est inférieur ou égal à 600 francs ;
— 4° Dans les villes de moins de 100,000 habitants et de plus 
de 5 000 habitants, les locataires dont le loyer annuel est inté
rieur ou égal à 300 francs; — 5» Dans les autres communes, 
les locataires dont le loyer annuel est inférieur ou égal a

100 francs. — Toutefois le propriétaire est admis à justifier 
devant le juge de paix que son locataire est en état de payer tout 
ou partie 'des termes ainsi prorogés. Cette faculté ainsi accordée 
aux propriétaires n’est pas admise à l’encontre des locataires 
visés par le n° 2 du présent article,-dont le loyer annuel est 
inférieur ou égal à 600 francs, à moins qu’il 11e s’agisse de loca
taires dont les traitements ou appointements fixes sont, au jour 
de la réclamation, y compris toutes indemnités, égaux ou supé
rieurs à 3,000 francs par an.

3. En®ce qui concerne les locataires non présents sous les 
drapeaux et 11e rentrant dans aucune des catégories visées à 
l’article 2 ci-dessus, mais* admis par les décrets antérieurs à 
bénéficier des prorogations de délai, savoir : — 1° Les commer
çants, industriels et autres patentés'ainsi que les non patentés, 
locataires dans les territoires énumérés dans la liste annexée au 
décret du 1er septembre 1914, mais ne figurant plus dans celle 
annexée au présent décret ; — 2" Les commerçants, industriels 
et autres patentés, locataires dans les territoires autres que ceux 
figurant dans la liste annexée au décret du 1er septembre 1914, 
le payement des loyers est réglé de la façon suivante : — a) Poul
ies termes venant à échéance entre le lpl’ avril 1917 et le 
30 juin 1917 inclusivement, une prorogation jusqu au 1er juil
let 1917 est accordée, sous réserve par le locataire de faire une. \ 
déclaration qu il est hors d’état de payer tout ou partie desdits 
termes. — Cette déclaration est faite au greffe de la justice de 
paix, où elle est consignée sur un registre, il en est délivré un 
récépissé. — Elle doit être effectuée au plus tard la veille du 
jour où le payement doit avoir lieu. Le propriétaire en est avisé 
par les soins du greffier au moyen d une lettre recommandée avec 
avis de réception. — Au cas où le propriétaire veut contestei 
cette déclaration, il cite le locataire devant le juge de paix. Le 

1, locataire doit présenter toutes preuves a 1 appui de sa déclara
tion. — b) Pour les termes échus, qui, ayant bénéficié de pro
rogations, deviendront exigibles entre le 1er avril et le 30 juin 
1917 inclusivement, il est accordé une prorogation jusqu au 
1er juillet 1917. — Toutefois, le propriétaire est admis à justi
fier que son locataire est en état de 'payer tout ou partie des 
termes ainsi prorogés. !q

4. En ce qui concerne les locataires visés aux articles 1er, 2- 
et 3 ci-dessus, les congés, les baux prenant fin sans congé, ainsi 
que les nouvelles locations sont régis par les dispositions sui
vantes : — 1° Est suspendu jusqu’au 1er juillet 1917, sous les 
conditions et réserves déterminées par l’article 3 du décret du 
27 septembre 1914, l’effet des congés qui, normalement ou par 
suite de prorogations résultant des décrets antérieurs, se pro
duira entre le i1'1’ avril 1917 et le 30 juin 1917 inclusivement; 
— 2» Sont prorogés ..usqu’au 1er juillet 1917 les baux prenant 
(in sans congé qui, normalement ou par suite de prorogations 
résultant des-décrets antérieurs, viendront à expiration entre le 
1er avril 1917 et le 30 juin 1917 inclusivement, à charge poul
ie locataire de prévenir le propriétaire au moins un mois a 
l’avance par lettre recommandée avec avis de réception. Si 
le locataire est présent sous les drapeaux, la prorogation est 
accordée sous les conditions et réserves déterminées par 1 ai- 
ticie 3, du décret du 27 septembre 1914. — 3° Si les locaux 
ayant "fait l’objet des suspensions de congé ou des .prorogations 
de bail visées aux nos 1 et 2 ci-dessus sont ou demeurent reloués 
au profit d’uiEtiers, le point de départ de cette relocation est 
ajourné jusqu’au 1e1' juillet 1917, sauf accord contraire entre 
les parties ; — 4° Lorsqu’un locataire a conclu une nouvelle 
location et. s'il jouit, pour son ancienne location, de la suspen
sion de congé ou de la prorogation prévue par les nos 1 et. 2 ci- 
dessus, il 11e peut être astreint au payement de la nouvelle loca
tion tant que Rentrée en jouissance n a pas lieu. Toutefois, 
le propriétaire a la faculté de demander au juge de paix la îési- 
liation de la nouvelle location.

5. E11 cas de mort sous les drapeaux d’un locataire, ses 
héritiers ou ayants droit peuvent, si le contrat contient une 
clause de résiliation en cas de décès ou ne stipule pas expressé
ment la. continuatipn du bail en casi de décès, être autorisés, par 
le juge de paix, à défaut d’accord avec le propriétaire, à sortir 
des fieux loués sans avoir à acquitter préalablement les termes 
et, le cas échéant, les indemnités dus en vertu du contrat ou de 
l'usage des lieux. Ce magistrat fixe, dans sa sentence, les délais 
accordés pour le payement des sommes ainsi dues au piopiié-
taire. .

6. E11 cas de loyer payable d’avance, le locataire, a défaut 
de payement à l ’époque fixée par le bail ou par 1 usage des lieux,

I 11e peut être cité par le propriétaire devant le juge de paix,
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comme il est dit aux articles ci-dessus, qu'après que les termes 
sont échus. — Si le locataire a yersé au propriétaire, au début 
de la location, les derniers termes à échoir, il ne peut, jusqu'à 
concurrence des sommes ainsi payées d’avance, être cité à raison 
des termes échus. — Les dispositions du présent article sont 
applicables seulement dans les portions de territoire énumérées 
au tableau annexé au décret du septembre 1914.

7. Les règles établies par les articles précédents s’appliquent, 
sous les mêmes conditions et réserves, aux locataires en garni.

8. Les contestations auxquelles peut donner lieu l’application 
du présent décret sont de la compétence du juge de paix du 
canton où est situé l’immeuble loué et sont régies par les dispo
sitions de l’article 6 du décret du 1er septembre 1914. — Ce 
magistrat entend les. parties en son cabinet. À défaut de conci
liation, il renvoie l’affaire en audienee publique pour le prononcé 
de la sentence. — En cas de refus des délais demandés par le 
locataire, si, à raison du prix annuel de la location dépassant 
600 francs, le juge de paix n’est pas compétent, d’après la loi du 
12 juillet 1905, pour connaître de l’action en payement des 
loyers, il renvoie le propriétaire à se pourvoir pour ce payement, 
par les voies de droit.

9. Sont admis à bénéficier du présent décret : — 1° Les res
sortissants des pays alliés et neutres; — 2° Les Alsaciens- 
Lorrains, les Polonais et les Tchèques sujets des empires d’Alle
magne et d’Autriche-Hongrie, qui ont obtenu un permis de séjour 
en France.

10. Les dispositions du présent décret sont applicables à 
l’Algérie.

11. Sont maintenues les dispositions des décrets antérieurs 
relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers en ce 
qu’elles ne sont pas contraires au présent décret.

Annexes,

Tableau dressé en exécution de Varticle 2 
du décret du 30 mars 1917

Aisne. — Ardennes. — Marne. — Meurthe-et-Moselle. — 
Meuse. — Nord. — Oise (arrondissements de Compiègne et de 
Sentis). —Pas-de-Calais (arrondissements de d’Arras, Béthune 
et Saint-Pol). — Seine-ef-Marne (arrondissements de Coulom- 
miers, Meaux, Melun et Provins). — Somme (arrondissements 
d’Amiens, Doullens, Montdidier et Péronne). — Territoire de 
Belfort. — Vosges (arrondissements d’Epinal et de Saint-Dié).

Liste des départements dressée en conformité de l’article 1er du
décret du 1er septembre 1914, relatif à la prorogation des
loyers.

Aisne. — Ardennes. — Aube. — Doubs. — Eure. — Haute- 
Marne. — Haute-Saône. — Marne. — Meurthe-et-Moselle. — 
Meuse. — Nord. — Oise. — Pas-de-Calais. — Seine. — 
Seine-et-Marne. — Seine-Inférieure. — Seine-et-Oisé. — 
Somme. — Vosges. — Territoire de Belfort.

31 mars 1917
LOI relative à l’appel sous les drapeaux cle la 

classe 19187
(Journ. off., 1 " avril 1917.)

Article unique. — L’appel, par anticipation, delaclasse 1918, 
aura lieu aux dates fixées par le ministre de la guerre. — Cet 
appel aura lieu, aux Antilles, à la Guyane, à la Réunion, ebdans 
les communes de plein exercice du Sénégal, en même temps que 
dans la métropole. Toutefois, les recrues de ces colonies seront 
incorporées et instruites sur place ou dans les régions voisines, 
pour être, à partir du mois d’août 1917, utilisées au mieux des 
intérêts de la défense nationale.

31 mars 1917
LOI portant : l» ouverture sur l’exercice 1917 des cré

dits provisoires applicables au deuxième trimestre 
de 1917 ; 2° autorisation de percevoir pendant la même 
période les impôts et revenus publics.

(Journ. off.. 1er avril 1917.) * ,

Titre lor. — Budget général et budget annexés rattachés

POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL,

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

4. Le délai imparti par l’article 16 de la loi du 15 juillet 1914,. 
modifié par l’article 2 de la loi du 23 février 1917, pour pro
duire la déclaration relative à l’impôt général sur le revenu, est 
prolongé en 1917 jusqu'au 31 mai de ladite année.

5. Les'tarifs et redevances pour usage de fils télégraphiques 
loués ou concédés à la presse sont fixés ainsi qu’il suit : — Fils 
loués : — Conducteur desservi par un Morse, neuf francs (9 fr.) 
par heure; —Conducteur desservi par un Hughes ou un Baudot, 
dix-huit francs (18 fr.) par heure. — Fils concédés : — 1° De 
bureau de l'Etat à bureau de l’Etat, dix francs (10 fr.) par 
heure ; — 2° De bureau privé à bureau privé, quinze francs ( 1 o fr. ) 
par kilomètre et par an.

6. Les mandats de poste adressés par les receveurs des poste- 
aüx militaires ou aux marins des armées de terre ou de mer mos 
bilisés en règlement de valeurs mises en recouvrement par-ce 
militaires ou mariùs, sont exclus du bénéfice de l’exemption de 
droit accordée par l’article 2 du décret du 3 août 1914 aux envois 
de fonds de 50 francs ou au-dessous concernant les mobilisés.— 
Sont exempts du droit de commission, quel qu’en soit le montant,
les mandats de poste échangés par les commandants de dépôts \ 
de prisonniers de guerre, pour le service-Me ces prisonniers.

Titre IL — Dispositions spéciales.

9. Pourront être acquittées dans les conditions prévues par 
l’article 9 de la loi du 29 juin 1915 les créances afférentes à 
l’exercice 1916 qui, par suite de l’occupation de certaines régions 
par l’ennemi, n’ont pu être liquidées, ordonnancées et payées 
avant la clôture de l’exercice, ainsique les traitements afférents 
à l’exercice 1916 et non encore payés par l’Etat aux fonction
naires mobilisés.

10. A partir du lor .avril 1917, et jusqu’à la date qui sera 
fixée après la cessation des hostilités, la majoration par enfant 
dans les familles des mobilisés et des réfugiés sera portée de cin
quante centimes à soixante-quinze centimes. — Dans le cas où 
le mobilisé avant la guerre avait à sa charge des ascendants dé
nués de ressources et incapables de gagner leur vie, une alloca
tion de soixante-quinze centimes sera accordée pour chacun de 
ceux-ci. — Si, par sa.situation de chef de famille, l’ascendant 
a droit à toucher l’allocation principale de un franc vingt-cinq 
centimes, l’allocation additionnelle de soixante-quinze centimes 
ne pourra être cumulée avec l’allocation principale.

11. Sur les crédits provisoires ouverts par l’article lor de la 
présente loi, une somme de cent quinze millions de francs 
(115,000,000 fr.) sera, affectée, dans des conditions qui seront 
fixées par décrets, à l’attribution de hautes payes aux hommes de 
troupe ne bénéficiant pas déjà d’une haute paye ou d’une solde 
mensuelle, ainsi qn’à l’allocation d’indemnités spéciales aux 
hommes de troupe engagés directement dans le combat. — La 
moitié des hautes payes , et des indemnités prévues ci-dessus sera 
versée aux intéressés en même temps que le prêt; l’autre moitié 
sera consacrée à la constitution d’un pécule qui sera remis aux 
bénéficiaires à leur rentrée dans leurs foyers ou, en cas de décès, 
ou de disparition dûment constatée, à leur veuve, ascendants ou 
descendants en ligne directe.

12. Les rapports des contrôleurs des dépenses engagées et du 
corps du contrôle sur l’exécution dubudjet de chaque ministère, 
spécifiés à l’article 151 de la loi du 13 juillet 1911, seront com
muniqués aux commissions des finances des deux Chambres.

J
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3 avril 1917
DÉCRET portant délégation au sous-secrétaire cl Etat 

des beaux-arts de la signature du ministre de l'in

struction publique et des beaux-arts pour la délivrance 
des ordonnances de payement et de délégation concer

nant Ici section des beaux-arts.

(Journ. off., 13 avril 1917.)

3 avril 1917
DÉCRET relatif à la réorganisation du comité inter

ministériel pour aider à la reconstitution des régions 

envahies.
, (Journ. off., 5 avril 1917.)

Art 1«. L’article 3 du décret du 20 février 1917 est modifié 
comme suit : — « Le comité est divisé, conformément aux indi
cations ci-après, en six sections, entre lesquelles sont reP5™s 
les délégués désignés par les ministres et sous-sècretaires et Etal,

■ en vertu de l’article 2 du décret du 18 mai 1916 : — Secttm L 
Réorganisation des administrations et services publics. — Prési
dent : le président du comité. — Section IL Reconstitution des 
voies de communication et moyens de transport. Mmes. 
Président : le ministre des travaux publics et des transports. 
Section III. Organisation du retour des populations. Mesures 
d’urgence pour la reconstitution des moyens d’habitation, Re
constitution des villes et villages. Reconstruction des immeubles. 
— Président : le ministre de l’intérieur. Adjoints au president . 
le sous-secrétaire d’Etat des beaux-arts et le sous-secretaire 
d’Etat du travail et de la prévoyance sociale. — Section iv. 
Restauration économique agricole. — Président : le ministre de 
l’agriculture. — Section F. Restauration économique industriel e. 
—^Président : le ministre du commerce, de l’industrie, des postes 
-et des télégraphes. — Section VI. Questions juridiques et legis
latives. — Président : le garde des sceaux, ministre de la jus
tice. — Les sections, selon les besoins de leur fonctionnement, 
sont pourvues de vice-présidents désignés par le comité. — bui- 
vant les cas. elles statuent elles-mêmes sur les affaires dont elles 
sont saisies ou les instruisent pour les soumettre ensuite, avec
.leurs conclusions, aux délibérations du comité. » -

[?T 3 avril 1917
DÉCRET portant délégation cle la signature du^_ 

«=- ministre en matière contentieuse. J, . r;L

' (Journ. off., 6 avril 1917.) WA.:

5 avril 1917
CIRCULAIRE relative_aux mesures^ à prendre_pour 
~~la destruction clés animaux nuisibles à l’agriculture. 

(Journ. otf., 6 avril 1917.)

6 avril 1917
ARRÊTÉ relatif a fl’ augmentation des limites_cle 

T charge des wagons à marchandises des divers re

seaux. ■
(Journ. off., 8 avril 1917.)

7 avril 1917
LOI relative à la taxation du blé A,

(Journ. off., 8 avril 1917.)

Art. 1er. Les dispositions des deux premiers paragraphes de 
•l’article lor de la loi du 29 juillet 1916 et la loi du 30 janvier

1917 sont abrogées. — Les dispositions des lois du 17 avril 1916 
et du 29 juillet 1916 concernant la taxation et la réquisition de 
l’avoine, do l’orge et du seigle sont applicables au blé-froment et 
à toutes les céréales et farines susceptibles d’entrer dans la fa
brication du pain. .

2. La différence entre le prix du blé établi par 1 article 1 de 
la loi du 29 juillet 1916 et celui qui pourrait résulter de la taxe 
à établir en conformité de l’article précédent sera remboursée par 
l’Etat, dans les conditions qui seront fixées par un décret rendu 
sur la proposition du ministre du ravitaillement general et du 
ministre des finances. — Il en sera de même en ce qui concerne 
les céréales succédanées.

7 avril 1917
DÉCRET modifiant, en ce qui concerne les vétérinaires 

militaires, le décret du 28 février 1917 (admission 

dans l’armée active).

(Jdurn. off., 8 avril 1917.)

7 avril «917
LOI relative à la miseen culture des terres abandonnées. 

(Journ. off., 8 avril 1917.)

Art lor Pendant la durée de la guerre et la campagne agii-
cole qui suivra la cessation des hostilités, l’administration de 
l'agriculture est autorisée à prêter son concours, dans les condi
tions fixées par arrêté ministériel, a 1 execution des tiavaux de 
culture pour le compte de départements, communes, comités 
d’action agricole, associations, syndicats ou particuliers., Le 
prix des travaux sera recouvré sur le bénéficiaire comme en ma
tière de contributions directes.

2 Le ministre de l’agriculture est charge de se procurer 
machines et les matières premières (comburants, huiles, etc.), 
pièces de rechange, objets et locaux divers necessaires al entre
mise, soit par voie d’adjudication et d’achats de gre a gre^effec
tués en France ou à l’étranger, soit par voie de réquisition. Il 
nouri-a s’il y a lieu, céder à l’amiable aux departements, corn, 
mimes,’ sociétés coopératives ou associations de culture meca- 
"e le matériel disponible. - Les acquisitions on cessions 
visées au paragraphe précédent peuvent être effectuées sansmai- 
ché ni adjudication, quel qu’en soit le montant. Le dro t e 
réquisition est exercé dans chaque département par le pielet ou 
mi. cnn délégué, sous l’autorité du ministre.
P 3 Les opérations de recettes et de dépenses effectuées pour 
l’application dès articles 1 et 2 sont constatées a mé compte spé
cial nütulé : « Travaux de culture ». Il en est justifiea la Cour 
des comptes par un agent comptable responsable desdites opera
tions _ Sont inscrits enrecettes a ce compte spécial. 1 Les 
crédits budgétaires ouverts au ministre de l’agriculture pour ac
quisitions de machines et matériel et avances poui frais de cul- 
,ul.e • _ 2» Le prix des travaux effectues ; — 3» Le piodu t des 
cessions de matériel. — Sont inscrits en dépenses : - 1°Jf 
prix des acquisitions; — 2» Les Irais d exploitation, - 3 Le 
Irais accessoires (assurances, transport, etc.) --Los 
effectuées au titre du chapitre 8/ quater du bubget du ministère 
de l’agriculture (exercice 1917) seront portées a ce compte - 
Une situation de ce compte sera établie à la fin de chaque î- 
mestre par l’administration de l’agriculture et communiquée au
ministre des finances. . .

4 Les dispositions législatives et réglementaires concernant 
le contrôle dés dépenses engagées sont applicables aux dépenses
à porter au compte spécial. r-n-tirle H de '

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de 1 aiticle -1 de 
ia loi du 3 juillet 1877, relative aux réquisitions mihlaiies, sont 
applicables aux réquisitions prévues tant parla présente loi que 
nar la loi du 6 octobre 1916..
1 6 Des avances spéciales pourront être consenties pour une
durée maximum de trois ans aux collectivites visees a 1 aiticle - 
de la présente loi, sur le fonds des avances spéciales aux coope
ratives agricoles prévu par la loi du 29 décembre 1906

7 Des décrets rendus sur la proposition du ministre de 1 agri
culture détermineront le mode des réquisitions, la fixation et la
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règlement des indemnités et les conditions d’application de la 
présente loi.

? avril 191?
DECRET fixant, les attributions du ministre du 

ravitaillement général et des transports maritimes. 

(Journ.' o/j’.. 8 avril 1917.et errata Journ. off., 9 avril 1917.T

Art. 1er. Sont trangferésau ministre du ravitaillemeiit général 
et des transports maritimes, les attributions dévolues au ministre 
des travaux publiés, des transports et du ravitaillement par les 
décrets du- 31 décembre 1916, art. 1er et 2, en ce qui concerne 
le ravitaillement, le décret du 31 décembre 1916, art. 2 et 3, 
en ce qui concerne les transports maritimes, les décrets des 
1er janvier 1917, art. 1er, 14 janvier 1917 et 26 lévrier 1917, 
en ce qui concerne l'affrètement des navires, leur gestion, lecon- 
ti’ole de l’emploi des navires affrétés, ainsi que Je transit dans 
les ports.

2. Les services du ministère du ravitaillement général et des 
transports maritimes sont assurés par un personnel civil ou mili
taire mis à la disposition duministre par les autres départements 
ministériels. — Ce personnel est placé sous l'autorité duministre 
du ravitaillement général et des transports maritimes, mais il 
conserve le bénéfice des statuts de son ministère d’origine. —Les 
mutations qui le concernent seront faites par les ministres dont 
ils relèvent de par leur statut, sur la demande ou avec l’adhésion 
du ministre duravilaillemenlgénéral et des transporlsmaritimes. 
— De même les propositions relatives à l’avancement ou aux 
décorations à leur attribuer, seront établies d’un commun accord 
entre le ministre dont’ relève l’administration à laquelle ils appar
tiennent et le ministre du ravitaillement général et des trans
ports maritimes, elles sont arrêtées par le premier.

3. Sont abrogés, en ce qu’ils ont de contraires aux dispositions 
ci-dessus, les décrets fixant les attributions du ministre du ravi
taillement général ni des transports maritimes des 27 et 31 dé
cembre 1916, i;« et 14 janvier 1917 et 26 février 1917.
-> V. Erratum, Journal officiel, 9 avril 1917.

? avril 191?
LOI fixant, pendant la durée de la guerre, le taux 

maximum de l’intérêt des prêts sur titres consentis 
avant la mobilisation.

(Journ. off., 12 avril 1917.)

Article unique. — Lorsque des avances sur titres ne sont pas 
remboursées en vertu de la faculté accordée par le décret du 
29 août 1914 et si les clauses du contrat stipulent des conditions 
d'intérêt, commission, change ou autres frais dont le total est in
férieur au taux, des avances de la Banque de France à la date 
initiale de chaque période de prorogation, il sera appliqué un 
taux d’intérêt égal à celui desdites avances et aucuns- frais ou 
commissions supplémentaires ne pourront êtreexigés. —Lorsque 
les clauses du contrat stipulent au contraire des conditions d’in
térêt, commission, change ou autres frais, dont le total est su
périeur au taux des avances de la Banque de France, les clauses 
du contrat restent applicables sans modification pour chaque pé
riode de renouvellement.

? avril 191?
ARRETÉ relatif au remboursement des billets émis 

par les chambres de commerce des régions envahies. 

(Journ. off., 19 avril 1917.)

? avril 191?
ARRETE relatif au remboursement des billets de villes- 

envahies rapportés par des rapatriés pour être remis 
à des militaires.

(Journ. off.. 19 avril 1917.)

? avril 191?
LOI déterminant les conditions dans lesquelles pour

ront. être légitimés les enfants dont, les parents se sont 
trouvés, par la mobilisation du père et le décès de ce 
dernier, dans l’impossibilité de contracter mariage.

{Journ. off., 11 avril 1917.)

Art. 1er. Tout enfant, dont le père mobilisé est décédé depuis 
le 4 août 1914 des suites de blessures reçues ou de maladies 
contractées on aggravées pendant son séjour sous les drapeaux, 
pourra être déclaré légitimé dans les.termes de l’article 331 du 
Code civil, par le tribunal de première instance du lieu de l’ou
verture de la successsion, en vertu d’un jugement rendu eu au
dience publique après débats en la chambre du coiiseil, à la 
condition qu il résulte de la correspondance ou de tout document 
certain une évidente volonté de se marier et de légitimer l’enfant, 
commune aux deux parents. La légitimation pourra .également 
être prononcée si tous les parents défendeurs adhèrent à la de
mande. — L’instance sera poursuivie, par voie de citation, contre 
le ministère public, à la requête de la mère et, à son défaut,, 
du tuteur ou du subrogé tuteur, ou de l’un des ascendants du 
père ou de la mère. — Les parents du père, en ligne directe, 
qui n ont pas pris l'initiative de l’instance et, à défaut de parents 
en ligne directe, les collatéraux privilégiés devront être mis en 
cause. — Le demandeur devra prouver : 1° que l'enfant a été 
légalement reconnu par la mère ou déclaré judiciairement être 
né d’elle; 2° que les deux parents se sont trouvés, au jour du 
décès du père, réunir les conditions de capacité exigées par les 
articles 144, 145, 147, 148, 150, 158, 159, 161, 162, 163, 
164. 228 et 296 du Code civil pour contracter mariage. — Si 
le jugement ou l’arrêt devenu définitif accueille la demande, son 
dispositif sera transcrit immédiatement sur les registres de l’état 
civil de l’année courante de la commune où est né l’enfant et 
mention.en sera faite en marge de son acte de naissance. — Il 
ne sera opposable aux tiers qu'après sa transcription. — L’en
fant, auquel il profitera, jouira des droits d’un enfant légitime, 
tant au regard de son père qu’au regard de sa mère, avec effet 
rétroactif à la veille du décès du père et, s’il y a lieu, de la 
mère. — Il ne sera plus reçu aucune instance en exécution de 
la présente loi deux ans après la promulgation des décrets pré
vus par les articles 1 et 2 de la loi du 4 juillet 1915. — Les 
actes nécessités par ces instances seront visés pour timbre et. 
enregistrés gratis, lorsqu’il y aura lieu à la formalité de l’enre
gistrement.

2. Les articles 1er des lois des 4 avril et 19 août 1915 sont 
complétés par le paragraphe suivant : — Ces mariages,.s’ils ont 
été célébrés postérieurement au décès du futur époux, produisent 
néanmoins tous leurs eflets an point de vue de la légitimation 
des enfants et du droit du conjoint, conformément aux disposi
tions cleé articles 201 et 20£ dn’Code civil.

3. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

? avril 191?
LOI portant imposition de Ig. saccharine et autres 

substances édulcorantes artificielles.

(Journ. off., 8 avril 1917.)

Article unique. Un droit intérieur de consommation de 
200 francs par kilogramme- sera perçu à la sortie des fabriques 
sur la saccharine et toutes autres substances édulcorantes artifi
cielles, ou produits chimiques assimilés définis par les articles 49 
de la loi du 30 mars 1902 et 11 de la loi du 8 avril 1910. Les 
fabricants pourront se libérer par la souscription d’obligations 
cautionnées clans la forme prévue par la loi du 15 février 1825..
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? avril 193?
LOI autorisant l’emploi de la saccharine et. autres sub

stances édulcorantes artificielles paur la préparation 
de certains produi ts de consommation.

(Journ. off., 11 avril 1917.)

Article unique. Par dérogation a 1 article 49 de la loi de 
finances du 30 mars ,1902, à partir de la promulgation de la 
.présente loi, et pendant-la durée des hostilités, des decrets, 
rendus sur la proposition des-ministres du commerce, de 1 in
dustrie et de l'agriculture, des finances et du ravitaillement, et 
après avis conformes de l’Académie de médecine et du conseil 
supérieur d’hygiène publique de France, pourront autoriser 
l'emploi de la saccharine ou de toute autre substance édulcorante 
artificielle pour remplacer le sucre dans la préparation de den
rées ou boissons propres à la consommation. — Ces décrets 
détermineront les mesures à prendre pour assurer l’exécution de 
la présente loi, en ce qui concerne la fabrication, la vente et 
l’emploi desdites substances. — Seront punies d’une amende de 
cent francs à mille francs (100 fr. a 1.000 1 r.) lès infractions 
aux prescriptions des décrets susvisés, sauf application de l’ar
ticle 463 du Code pénal.

8 avril 193?
LOI relative à l’addition de farines de succédanés à la 
. farine cle froment et aux sanctions pénales applicables 

en cas d’inobservation des dispositions réglementant, 
la vente etfia consommation des denrées alimentaires. 

(Journ. off.. 11 avril 1917.)

Art. 1er. La farine de froment pourra être employée, dès la 
promulgation de la présente loi, pour la fabrication du pain mis 
en vente, en mélange contenant de 15,à 30 p. 100 de son poids 
total de farine de seigle ou en mélange de farines de maïs, d’orge, 
de sarrasin, de riz, de lèves ou de féveroles, celles-ci ne pouvant 
dépasse? au total, dans le mélange, la proportion de 15 p. 100.
__])eux mois après ladite promulgation, le. gouvernement pourra
transformer, par décret rendu sur le rapport des ministres du 
ravitaillement et de l'agriculture, la faculté prévue au paragraphe 
précédent en une obligation. Mais, en ce, cas. il devra assurer 
aux meuniers, à un prix au -plus égal à celui des farines de fro
ment. la fourniture des farines de succédanés Mont l’emploi sera 
obligatoire. — A partir de la publication de ce décret, les meu
niers ne pourront plus mettre en vente ou vendre que de la farine 
mélangée dans les-conditions qui seront fixées par ce même dé
cret, et les boulangers ne pourront plus mettre en vente ou 
vendre que du pain fabriqué avec cette farine. — Le nombre 
des farines admises au mélange.avec la farine du froment pourra 
être augmenté, s’il y a lieu, par décret : la proportion du mélange 
d-dessus fixé pourra être modifiée dans la même forme.

2 Les infractions aux dispositions de l’article 1er et aux 
décrets pris pour son exécution, seront punies de 16 francs a 
2 000 francs d’amende et de six jours à deux mois d emprisonne
ment ou de l'une de ces deux peines seulement: — L’article 463 
du Code pénal et la loi du 25 mars 1891 sont applicables a ces 
infractions. — En outre, le tribunal pourra ordonner que son 
jugement, sera, intégralement ou par extraits, -affiché dans les 
lieux qu’il lixera et inséré dans les journaux qu’il désignera, le 
tout aux Irais du condamné, sans que la dépense puisse exceller 
500 francs.- — Lesdites infractions 'seront recherchées et con
statées dans la forme prévue pour la recherche et la constatation 
des fraudes et falsifications des denrées alimentaires par les lois 
et règlements en vigueur.

3.' Les peines édictées à l’article précèdent remplaceront 
celles brévues par le-paragraphe 2 de 1 article 8 de la loi dn 
16 octobre 1915, par l’article 2 et le paragraphe 2 de 1 article 4 
de la loi du 29 juillet 1916, relative à la Luxation et a la réqui
sition des céréales, et par 1 article 4 de la loi’du 25 avril 1916. 
— Ces peines seront également applicables : — 1° A ceux qui, 
sous réserve des mélanges autorisés par l’article 1er, auront nus 
en vente ou vendu une farine de froment autre que la farine dite 
entière, laquelle doit contenir tous les éléments du blé, hormis

le son et les corps étrangers ; — 2° A ceux qui seront rendus 
coupables de gaspillage de pain propre à la consommation 
humaine; — 3° A ceux qui auront employé, pour la distillerie, 
du froment en grain propre à la mouture, qu il soit pur ou mé
langé à d’autres céréales.

4. Sont abrogées toutes dispositions contraires a la présente 
loi.

8 avril 191?
DÉCRET relatif à l’application des lois du 7 avril 1917, 

relative à la taxation du blé, et du $ avril 1917, rela

tive à l’addition de farine de succédanés a la J arme 

de froment.
(Journ. off., 12 avril 1917.)

Chapitre Ier. — Recensement des céréales.

\rt lor II sera procédé, sur foute l’étendue du territoire, à 
un recensement des blés, orge, seigle, maïs sarrasin^ soja ior- 
crho millet, fèves et féveroles se trouvant chez les cultivateurs.
— Â cet effet les cultivateurs sont tenus de déclarer a la mairie 
de leur résidence, au plus lard avant le 25 avril 1917, les quan
tités qu’ils détiennent, soit qu’ils les aient recoltees, soit qu ils 
les aient achetées, soit qu’elles soient déposées chez eux ou dans 
les moulins pour leur compte ou dans tout autre endroit. 
Spécialement pour les céréales, ils indiqueront les stocks battus 
eUes stocks en gerbes. - Les maires feront dresser proces-ver
bal de ces déclarations après avoir fait procéder, le cas échéant, 
aux vérifications nécessaires. — Les cultivateurs sur les quali
tés déclarées, sont autorisés à conserver 100 kilogrammes de 
blé ou de toute autre céréale par tète pour leur consommation et 
celle de leur famille, jusqu’au 15 août 1917 La quantité a n 
réservée devra également être déclarée et taire 1 objet d une
mention spéciale. — Les cultivateurs devront, en outre, indiquer 
dans leur déclaration quelles sont, sur le stock déclaré, les 
quantités nécessaires pour l’alimentation de leur bétail jusqu au 
15 septembre 1917 et indiquer la nature des cereales ou succé
danés destinés à cet emploi. ,2 Dans chaque mairie, il sera établi un compte, au nom de 
chaque cultivateur, des quantités déclarées. —Pour les cereales, 
il lui sera accordé une tolérance de déclaration de 10 p. 100 
pour les quantités en grains, et de 20 p. 100 pour les quantités 

eu gerbes.
Chapitre-II. —Achat et réquisition des blés.

3 Les blés qui ne sont, pas destinés à la consommation iami- 
lialese nt achetés à caisse ouverte, par IMdininistration, chez
e cultivateur, au prix de 36 francs les 100 kilogrammes. - Ils

pourront également être achetés au même prix par e^mmamerj
uni se feront délivrer, par le maire, un certificat constatant, 
outre le nom cle l’acheteur, le nom du vendeur, et aussi 1 indi
cation des quantités livrées. Ce certificat sera transmis a la pré
fecture ou à la sous-préfecture, apres inscription desdites quan 
tités livrées, au compte du cultivateur, à la mairie

4 Le ministre du ravitaillement general remboursera aux 
meuniers la différence entre le prix du ble établi pai article 
.ter cle la loi dn 29 juillet 1916 et celui auquel il ressortira par
suite des dispositions du présent décret et des ™<pcüom an
nées à le compléter. - Toutefois,ni n y aura pas lieu a iem 
boursement lorsque la différence prevue au paragraphe 1 sera 
compensée par l'augmentation des taxes cle '»^me «t dn son

5 Les quantités de blé non déclarées au 25 aval 1917 ne 
pourront être vendues ou réquisitionnées a un prix supenem a 
-ri francs les 100 kilogrammes.
’ 1 6 Le prix fixé à l’article 3 pourra être majore (Erratum, 
Journ. off., 12 avril 1917) 1° D’une somme de 1 fr. 50 repré
sentant les frais de camionnage et de manutention; la rému
nération des intermédiaires et des autres’ frais ; 3° du prix de trans
port par voie ferrée de la gare de départ à la gare du moulin 
ou du lieu de consommation.

Chapitre III. — Farines et sons.

7 Les taxes actuellement établies pour la tarine de froment 
pourront être majorées de 2 fr. 25 par 100 kilogrammes.

8. A partir de la publication du présent decret, le son ne



pourra être mis en vente, vendu ou réquisitionné aux moulins à 
un prix supérieur à 21 francs les 100 kilogrammes.

9. Tout cultivateur aura le droit, en livrant son blé au meu
nier, d exiger que ce dernier lui restitue la quantité de son 
correspondant à la quarrtité de blé livré’. Ce son sera compté au 
prix de 21 Irancs les 100 kilogrammes et le montant eu sera dé
duit de la somme à payer au cultivateur pour son blé. Toutefois, 
le meunier aura un délai d’un mois pour restituer arr cultivateur 
le son dont il lui sera redevable.

Chapitre 1\. — Achat et réquisition des.céréales autres que

LE BLE ET DES DIVERS SUCCÉDANÉS PRÉVUS A L’ARTICLE 1er.
10. Les prix des farines des céréales autres que le blé et des 

divers succédanés dénommés à 1 article 1er seront établis dans 
chaque département par une commission présidée par le préfet, 
et entreront en application après l’approbation du ministre du 
ravitaillement général,

11. Le seigle et l’orge, lorsqu’ils auront fait l’objet de la dé
claration prévue à 1 article 1er, seront achetés à caisse ouverte 
avec une majoration de 3 francs sur les taxes établies par les 
articles 1, 2 et 3 du décret du 16 janvier 1917.

12. La commission prévue a 1 article 10 sera composée de 
deux membres de la commission départementale, du directeur des 
services agricoles du département, de deux cultivateurs choisis 
pai le préfet dans les associations agricoles du département et 
d’un meunier également choisi par le préfet.

Chapitre V. —Mélanges et<prix du pain.

13. Dans chaque département, le préfet est chargé, avec l’as
sistance delà commission prévue à l’article 10, d’assurer l’exé
cution de la loi du 8 avril 19-17 (Erratum, Journ, off., 12 avril 
1917), relative à 1 addition de farines de succédanés à la farine 
de froment. A cet effet, il utilisera les céréales ou les divers 
succédanés qu il pourra trouver dans son département. — Il re- 
cheichera, en conséquence, les moyens de faire écraser et con
vertir enfariné; avec le minimum de frais de transport, les grains 
dont la farine sera ainsi mélangée à la farine de froment. —Il 
emploiera également les quantités de farines de succédanés qui 
lui seront adressées par la direction du ravitaillement.

14. Les mélanges de farines de succédanés à la farine de, 
fiornent sont, dès maintenant, autorisés jusqu’à concurrence du 
pourcentage suivant :

9 avril 1917. —

Farine d’orge.................................... 15 p. 100
Farine de maïs. ......... 15 __
Farine de sarrasin et de seigle . . 25 __

Pour I utilisation des farines d’autres succédanés, il en sera 
référé au ministre du ravitaillement, qui en fixera le pourcentage.

15. Le prix du pain sera, dans chaque département, établi 
pai le préfet en tenant compte des mélanges de farines qu’il 
aura été amené à réaliser. — En aucun cas, et jusqu’à décision 
contraire, le.prix du pain ne pourra dépasser celui fixé par les 
taxes actuelles, majoré de 2 centimes et demi par kilogramme.

Poui la venté du pain rassis au poid.s, une tolérance ne pou
vant pas dépasser 5 p. 100 est admise pour le poids livré.

Chapitre VI. — Comptabilité.

16. Toutes les dépenses résultant de l’application de la-pré
sente loi seront imputées au débit du compte spécial créé par 
l’article 3 de la loi du 16 octobre 1915.

17. Les payements aux ayants droit seront effectués directe
ment par les soins du ministère du ravitaillement général et des 
transports maritimes, dans les conditions prévues par le décret 
du 27 octobre 1915.

18. Dans chaque préfecture ou sous-préfecture, il est institué 
un service chargé du contrôle du registre des meuneries imposé 
pai 1 article 3 du décret du 27 juin 1916, et du visa des pièces 
produites par le meunier pour obtenir le remboursement éventuel- 
prévu à 1 article 4 du présent décret. •— Avant de donner ce 
visa, le service vérifiera si les quantités de blé achetées par le 
meunier ne dépassent pas celles déclarées par le cultivateur.

Chapitre VIL — Supveillancé des moulins.

19. La surveillance des moulins devra être exercée concur
remment par les agents du service de la répression des fraudes 
visés à l’article 8 du décret du 27 juin 1916 et par les fonction
naires de l’intendance ou par les officiers d’administration dési
gnés par eux. — Des prélèvements d’échantillons de farine rle-

vront être opérés dans le mois de là publication dli présent décret 
dans chaque moulin pour vérifier si la farine contient bien, con
formément aux prescriptions légales, tous les éléments du blé 
hormis le son. —Les fonctionnaires de l’intendance sont per
sonnellement responsables de ces prélèvements. — Les analyses 
auront lieu dans les labbratoires accrédités par le service de la 
répression des fraudes du ministère de l’agriculture.

Chapitre VIII. — Restrictions diverses.

20. A partir du 15 avril, sont interdites, sur tout le territoire, 
la fabrication, la mise en vente et la vente de toute pâtisserie 
fraîche, c est-à-dire de celle qui doit être consommée dans les 
quatre jours de sa confection.

21. Sont maintenues la fabrication et la vente des pains de 
régime ou de santé, des pains dits de soupe et des pains briés. 
— Par contre, sont maintenues les interdictions de fabrication, 
de vente et de mise en vente des pains dits dè luxe ou de fan
taisie visés par l’article 1er, paragraphe 2 du décret du 9 fé
vrier 1917 et notamment des pains farinés.

Chapitre IX. — Avoines.
22. L avoine récoltée en France antérieurement au 1er jan

vier 1917 ne pourra être mise en vente, vendue ou réquisitionnée 
chez le producteur à un prix supérieur à 31 francs les 100 ki
logrammes. — Ce prix pourra être augmenté de la majoration 
prévue à l’article 6.

\
Chapitre X. —- Abrogations et dispositions générales.

23. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret, et notamment les décrets des 2, 18 mai, 3 août et 
24 octobre 1916.

24. Le ministre du ravitaillement général et des transports / 
maritimes, le.ministre de 1 agriculture,, le ministre des finances 
et le ministre de la guerre sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret.

10 avril 1917.

9 avril 1917
DECRET reservant des emplois dans les grandes com

pagnies de chemins de fer aux militaires et marins 
{officiers et hommes de troupes).

(Journ. off., 13 avril 1917.)

9 avrii 1917
DECRET relatif à la délégation permanente de la 

signature des ordonnances ministérielles.

(Journ. off., 12 avril 1917.)

Art. 1er. Le sous-directeur du contrôle, de la comptabilité 
générale et du contentieux au ministère de l’armement et des 
fabrications de guerre peut être délégué par le ministre de l’ar
mement et des fabrications de guerre pour la signature des ordon
nances de payement, de délégation et de virement de comptes. 
— En l’absence ou eu cas d’empêchement du fonctionnaire ci- 
dessus désigné, cette délégation est attribuée au fonctionnaire 
qui le supplée à l’administration centrale.

10 avril 1917
LOI modifiant, pendant le durée de la ■guerre, le statut 

des officiers généraux, colonels et fonctionnaires de 

grades correspondants, tel qu'il résulte des lois des 
19 mai 1834, 13 mars 1875 et 16 février 1912 et de la 

. décision impériale du 29 juin 1863.

(Journ. off., 11 avril 1917.)

Art. lor. Les limites d’âge établies, pour les colonels, par la 
décision impériale du 29 juin 1863, et pour les généraux de bri
gade et de division, par l’article 37 de la loi du 13 mars 1875,
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relative à la constitution des cadres et effectifs de l’armée active 
et de l’armée territoriale, sont fixées, pour la durée de la guerre, 
à cinquante-neuf ans pour les colonels, à soixante ans pour les 
généraux de brigade, à soixaute-deux ans pour les généraux de 
-division. — Ces limites mêmes d’âge s’appliquent également aux 
officiers et fonctionnaires ayant l’assimilation ou la correspon
dance de grade avec les officiers généraux et les colonels.

2. Dans les conditions ci-après indiquées, et dans les limites 
de la loi des cadres, peuvent être maintenus exceptionnellement 
en activité, au delà de la limite fixée à l’article précédent, les 
■officiers généraux, les colonels, officiers et fonctionnaires ayant 
l’assimilation ou la correspondance de grade, qui auront manifes
tement conservé leur vigueur physique et l’aptitude à exercer 
leur commandement où leurs fonctions. — Le maintien dans les 
cadres sera prononcé par le ministre sur la proposition motivée 
du général commandant en chef sur le théâtre d opérations poui 
les généraux en service aux armées, et à 1 intérieur, après avis 
motivé d’une commission de trois officiers généraux désignés par 
le ministre ayant exercé le commandement, depuis le début de la 
guerre, aumoinsd’un corps d’armée. — Il ne pourra être prolongé 
au delà de soixante ans pour les colonels, soixante-deux ans pour 
les généraux de brigade et de soixante-cinq ans pour les généraux 
de division. — Toutefois, les généraux de division exerçant aux 
armées le commandement d’une armée ou un commandement 
supérieur pourront être maintenus en activité hors cadies au delà 
•de soixante-cinq ans par décret pris à la demande du général 
commandant en chef, sur la proposition du ministre de la guerre.
__Pendant la période où ils seront maintenus au delà de la
limite d’âge, les généraux de brigade, colonels, officiers et fonc
tionnaires ayant l’assimilation on la correspondance de grade, 
pourront être promus au grade supérieur.' — Les officiers géné
raux et supérieurs, ainsi que les assimilés et lonctionnaiies de 
grades correspondants maintenus au delà dos limites d’âge fixées 
aux paragraphes 3 et 4 précédents, qui viendraient à ne plus 
posséder l'intégralité de leurs aptitudes, seront placés au cadre 
de réserve ou mis àxla retraite, dans les formes et conditions pré
vues au présent,article pour le maintien en activité.

3. Les officiers généraux, assimilés et fonctionnaires de grades 
correspondants passés dans le cadre de réserve par limite d âge 
peuvent être maintenus exceptionnellement dans leur comman
dement ou emploi aux armées à la demande du général en chef, 
sur la proposition du ministre de la guerre, — Les emplois à l ’m-

“ térieur leur seront confiés, concurremment avec les officiers géné
raux, assimilés et fonctionnaires de grades correspondants placés 
par anticipation dans la section de réserve, dans les conditions 
spécifiées à l’article ci-après, de préférence aux officiers géné
raux affectés à ces emptois et qui appartenaient au cadre de - 
réserve à la mobilisation.

4. Seront placés d’office par anticipation dans la 2° section 
du cadre de l’état-major général, les officiers généraux et fonc
tionnaires militaires de grades correspondants appartenant a la 
lr0 section, qui-seront reconnus ne plus posséder 1 intégralité de 
l’aptitude à l’exercice de leur commandement ou de leur emploi,
__Pour les officiers généraux et fonctionnaires militaires de
grades correspondants employés aux armées, le placement d’of
fice dans la 2e section est prononcé par décret sur la proposition 
du ministre de la guerre, après rapport motivé du général com
mandant, en chef. — Pour les officiers généraux et fonctionnaires 
militaires de grades correspondants non employés aux armées, 
le placement d’office dans la 2e section est prononcé par décret 
sur la proposition du ministre de la guerre, après rapport mo
tivé de trois officiers généraux désignés par le ministre et ayant 
•commandé au moins un corps d’armée. — Le général en chef 
■ d’une part, les généraux désignés par le ministre d’autre part, 
devront, avant de formuler leurs conclusions entendre dans ses 
explications et justifications (F. Erratum, Journ. off. 14 avril 
1917) l’officier général ou fonctionnaire militaire de grade cor
respondant mis en cause ou le mettre à même cle fournir ses 
-explications et justifications. Au rapport du général en chef ou 
■des généraux désignés par le ministre seront jointes les explica
tions et justifications de l’intéressé. — Le dossier devra etre 
■communiqué à l’officier général ou fonctionnaire interesse dans 
des conditions telles qu’il puisse présenter ses observations.

5. La solde des officiers ainsi placés dans le cadre de reserve, 
s’ils n’occupent pas d’emploi, sera égale à la pension de retraite 
à laquelle ils auraient droit s’ils étaient retraites d office a la 
même date. Celle des officiers généraux et fonctionnaires de 
grade correspondant qui n’auraient pas encore de droits acquis 
à la retraite sera fixée au chiffre minimum de la pension de

retraite de leur grade auquel seront ajoutées les annuités prove
nant des campagnes. — Cependant la solde d’activité continuera 
d'être allouée aux officiers généraux et fonctionnaires de grade 
correspondant pendant les six mois.qui suivront leur passage 
d’office au cadre de réserve sans que cette solde puisse leur etre 
continuée au delà de l’époque à laquelle ils auront atteint la 
limite d’âge de leur grade. . ,

6 Outre les positions de l’officier déterminées par 1 article 
2 de la loi du 19 mai 1834 sur l’état des officiers, il est créé 
pendant la durée des hostilités, pour les colonels et fonction
naires militaires du grade correspondant n ayant pas envoie 
atteint la limite d’âge de leur grade fixée par la présente loi, 
une situation dite «à la disposition «.Le passage de ces officiers 
dans cette situation nouvelle a lieu dans les mêmes conditions 
que, celles qui sont indiquées ci-dessus pour le passage des offi
ciers généraux dans la 2e section du cadre de l’état-major gene
ral. Le temps passé dans cette situation leur est compte comme 
service effectif pour la réforme et pour la retraite.

7. Les colonels et fonctionnaires militaires de grade corres
pondant provenant de la zone des armées, mis a la disposition, 
peuvent recevoir un emploi à l’intérieur. S'ils n’occupent pas 
d’emploi, ils percevront une solde égale au taux de la pension a 
laquelle ils auraient droit s’ils étaient retraites d office a a 
même date ; ceux qui n’auront pas encore de droits acquis a a 
retraite percevront une solde égale au chiffre minimum de la 
pension de retraite de leur grade auquel seront ajoutées les 
annuités provenant des campagnes. — Cependant la solde d ac
tivité continuera à être allouée aux colonels et fonctionnaires 
militaires de grade correspondant pendant les six premiers mois 
qui suivront lën'r mise d’office « à la disposition » sans que cette 
solde puisse leur être continuée au delà de l’époque a laque e 
ils auront atteint la limite d’âge de leur grade.

8. En ce qui concerne le corps du contrôle de 1 administration 
de l’armée, l’avis des officiers généraux prévu au deuxieme 
-alinéa de l’articlè 2 et au troisième alinéa de l’article -r est rem
placé, dans tous les cas, par l'avis de trois contrôleurs generaux 
de l’administration de l’année. Pour les fonctionnaires des 
autres services ayant rang d’officier général, l’avis susvisé est 
.rendu par un officier général et deux fonctionnaires du meme ^
service et ayant rang d’officier général. ,r

9. Toutefois, pour les généraux de brigade et les colone 
avant exercé le commandement d’une division ou dune brigade 
à titre temporaire, le temps passé dans ce commandement pro
longera d’autant, à partir de soixante ans et de cmquante-neut 
aus la limite d’âge pour le passage dans le cadre de reseiie ou 
l’admission à la retraite, sans que les généraux de brigade puis
sent dépasser soixante-deux ans et les colonels soixante. -

10 Seront considérés comme passés d’office au cadre ae re
serve les officiers généraux qui, depuis le début des hostilités et 
jusqu’à la promulgation de la loi, ont été mis dans cette position 
sur leur demande, après avoir été remis par le general eu che 
à la disposition du ministre. Ce passage d’office prendra date du 
jour où a été prononcé le passage sur demande. - ,
J il. Les articles 8 et 37 de la loi du 13 mars 1875 modifies 
par la loi du 16 février 1912, relative à la constitution des cadres 
et des effectifs de l’armée active et de l’armée territoriale et 
l’article 2 de la loi du 19 mai 1834 sont et demeurent modifies 
conformément aux dispositions qui précèdent, pendant toute a 
durée des hostilités et pour tous les faits y relatifs vises dans la 
présente loi.

IO avril 1917
DÉCRET fixant l’organisation des services du minis

tère du ravitaillement général et des-transports mari
times.

(Journ. off., 10 aval 1917.)

Art. 1er. Le ministère du ravitaillement général et des 
transports maritimes comprend les services suivants : 1° Ser
vice administratif du cabinet du ministre ; — 2» Direction du 
ravitaillement; — 3» Direction des transports maritimes; — 
3» Service de la comptabilité.

2 L’inspection générale du ravitaillement, pour celles de'ses 
attributions qui sont rattachées au ministère du ravitaillement 
général et des transports maritimes-, ressortit a la direction du 
ravitaillement.
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3. Un arrêté ministériel fixera les attributions des services,du 

cabinet du ministre et Ceux de l’administration centrale du 
ministre du ravitaillement général et des transports maritimes.

10 àvrill S917
DÉCRET instituant un haut commissaire de la Répu

blique auprès du gouvernement britannique pour le 
règlement des affaires maritimes interalliées.

(Journ: off., Il avril 1917.)

2. Le liant commissaire a seul qualité pour traiter auprès 
du gouvernement britannique les affaires maritimes intéressant 
les services publics ou les nationaux français. — Il représente 
ces intérêts dans les comités constitués en Grande-Bretagne pour 
la discussion ou le règlement, soit des mesures, soit des pro
grammes maritimes entre alliés, il peut se faire assister de per
sonnes qualifiées qu il désigne ou leur déléguer ses pouvoirs.__
Les marchés passés par les missions militaires ou civiles envoyées 
a I étranger pour I achat de produits ou denrées à importer en 
France lui soûl communiqués en projet et ne peuvent recevoir 
exécution pour Je transport des marchandises achetées que s'ils 
sont revêtus de son visa.

il avril 190
DÉCRET prorogeant, jusqu’au 31 décembre 1918 . la 

constitution en rentes françaises des bons de caisse 
de la Guadeloupe.

[Journ. off.. 18 avril 1917.)

13 avril 1917
DECRET relatif à la reprise du délai prévu h l’ar

ticle 17 de la loi du 3 mai 1841 sur T expropriation 
pour cause cl’utilité publique.

[Journ. off., 29 avril 1917.)

Art. 1er. En toutes matières où la purge des hypothèques le 
ga les, judiciaires ou conventionnelles est subordonnée aux règles 
instituées par la loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, la levée de la suspension du délai institué 
par 1 article 17 de ladite loi pourra être prononcée par ordon
nance du président du tribunal civil du lieu de l’immeuble, saisi 
sur requête de tout intéressé.

2. Lorsque la requête sera introduite par l'exproprié, celui-ci 
devra y joindre un état, requis dans le mois'qui précédera la 
demande, des inscriptions hypothécaires prises de son chef sur 
l’immeuble, et une déclaration écrite par laquelle il affirmera, 
s il échet : 1° qu en dehors des hypothèques figurant audit étal 
il n’a consenti sur l’immeuble aucune autre hypothèque conven
tionnelle ; 2° qu’il ne résulte ni des titres de propriété ni de 
tout autre document, et qu il n'existe à sa connaissance aucune 
cause d’hypothèque légale ou judiciaire, non encore inscrite, sus
ceptible d'être prise sur ledit immeuble. Au cas où l'existence 
de créanciers susceptibles de prendre hypothèque et non encore 
inscrits, serait révélée, soit par la déclaration de ^exproprié, 
soit partout autre moyen, l’exproprié devra justifier que sa re
quête en reprise de délais leur a été notifiée par lettre recom
mandée avec avis, de réception ou à défaut d'avis de réception 
par exploit d’huissier. — Le juge pourra en outre ordonner la 
production des litres de propriété, s’il l’estime utile.

3. Lorsque la requête émanera de tout autre intéressé que 
l’exproprié, le demandeur ne sera tenu d'yjoindre que l’état des 
inscriptions susvisé. Le président saisi de cette requête convo
quera, par lettre recommandée avec avis de réception, adressée 
par les soins,dmgreffier l’exproprié en vue de lui faire souscrire 
une déclaration relative aux hypothèques qui seraient éventuel
lement susceptibles de frapper l'immeuble, et il ordonnera au 
besoin la représentation des titres de propriété pour être commu

niqués au requérant. —Ce dernier devra notifier sa demandepai- 
lettre recommandée avec avis de réception ou à défaut d’avis de 
réception par exploit d’huissier, aux créanciers hypothécaires 
non inscrits dont l’existence serait révélée : et, en ce cas, le ma
gistrat surseoira à statuer jusqu’à ce qu’il lui ait été justifié de 
l'accomplissement de cette formalité.'

4. S il résulte des documents produits ou des renseignements 
recueillis que parmi les créanciers ainsi mis en cause" il existe 
des citoyens présents sous les drapeaux, la levée delà suspension 
des délais ne pourra être autorisée que moyennant leur consen
tement formel. A 1 égard des citoyens domiciliés en pays envahis, 
la reprise des délais ne pourra être ordonnée que si les commu
nications. ne sont pas interrompues avec le lieu de leur résidence 
actuelle. — Lu tout état de cause, le président pourra, s’il es
time que des circonstances spéciales nécessitent des garanties 
complémentaires, subordonner lalevée de la suspension des délais 
à 1 intervention d une caution réelle ou personnelle destinée à 
sauvegarder les droits éventuels des tiers inconnus. En ce cas, il 
déterminera la somme à concurrence de laquelle cette caution 
devra être fournie.

5. isous réserve des oppositions susceptibles de se produire, 
le président autorisera, s il y a lieu, la reprise des délais parune 
ordonnance.dont il prescrira l’insertion à la diligence du reqùé- 
rant, dans un journal d annonces légales. — Toute personne in
téressée pourra, dans le mois qui suivra l’insertion, former oppo
sition motivée a la reprise des délais par simple lettre recom
mandée adressée au greffier du tribunal compétent. — A l’expi- 
îalion de ce mois, si aucune opposition n’a été formée, les délais 
prendront cours et seront égaux aux délais ordinaires. —Dans le 
cas où une opposition serait formée en temps utile, le président 
statuera sur son mérite par une- seconde ordonnance, le requérant 
et 1 opposant dûment appelés sur convocation délivrée par les 
soins du greffier au moyen d’une lettre recommandée avec avis 
de réception. — Cette ordonnance, au cas où elle débouterait
I opposant, lera courir les délais à. l’égard de toutes les parties.

6. Les différents aetes mentionnés au présent décret et pro
duits en vue de la procédure de reprise des délais seront dispensés 
de timbre et d enregistrement conformément à l’article 58 de la 
loi du 3 mai 1841.

Th Le présent décret est applicable à l’Algérie.

13 avril 1917
INSTRUCTION relative à l’application du décret du 

19 décembre 1916 déterminant la répartition, entre les 
ministères de la marine- et des travaux publics et des 
transports, des attributions communes à la marine 
militaire et à la marine marchande.

[Journ. off., 17 avril 1917.)

13 avril 1917
CIRC ULAIRE relative aux mesures à prendre pour la 

destruction des nids de corbeaux et de pies. 

[Journ. off., 15 avril 1917.)

13 avril 1917
DEGRE I relatif à la prorogation et à la suspension 

des baux des fermiers et des métayers mobilisés. 

[Journ. off., 14 avril 1917.)

Art. 1«l Les dispositions des décrets des 19 septembre, 19 oc
tobre, 11 décembre 1914;llmars, 3 juillet, 24 novembre 1915 ; 
2 mars, 9 juin et 11 novembre 1916, relatifs à la prorogation 
et à la suspension des baux des fermiers et des métayers qui ont 
été mobilisés, seront applicables aux baux qui doivent prendre 
fin ou commencer à courir dans la période du 30 juin au 31 dé
cembre 1917, soit en vertu de la convention des parties, ^oit par 
suite "d’une précédente prorogation ou suspension. —'Les décla
rations prévues par les articles !«>■ et 2 du décret du 19 sep
tembre 1914 doivent être faites soixante jours au moins avant

' r
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l’expiration du bail ou deladate fixée pour l’entrée en jouissance.
__Lé ju°e de paix pourra, en cas de circonstances reconnues
exceptionnelles, relever le fermier ou le métayer de la déchéance
encourue. , .

2. Le présent décret est applicable à FAIgene.

S3 avril 5907
LOI tendant à l’augmentation de la flotte de charge 

française.

(Journ. off., 12 mai 1917.)

Art 1er A partir de la promulgation de la présente loi, et 
jusqu’à l’expiration de dix-huit mois qui suivront la signature 
de la paix. l’Etat pourra, sous les garanties et dans les condi
tions indiquées ci-après, et jusqu’à concurrence d’une somme 
de cent soixante millions de francs (160,000.000 fr.9, procurer, 
à titre d’avances, aux armateurs français de la métropole et 
des colonies agréés par le ministre des travaux publics çl des 
transports, après avis du ministre des finances, une partie des 
fonds nécessaires pour l’achat ou la construction de navires de 
charge à propulsion mécanique. — Ces constructions devront 
être effectuées dans les chantiers français. — Toutefois, au cas 
où le demandeur en avances justifiera de l’impossibilité mate
rielle de "faire construire son ou ses navires par les chantiers 
français dans le temps fixé par l’arrêté ministériel prevu a l ar
ticle 8 de la présente loi, le ministre des travaux publics et des 
transports pourra l’autoriser, sous telles garanties qu il logera 
utiles, à faire construire par un chantier d’un pays allie ou 
neutre — Sur cette somme, 60 millions sont affectes aux 
avances pour l’achat et 100 millions aux avances pour la 
construction. Les avances pour la construction feront 1 objet 
d’accords entre le ministre des travaux publics et des trans
ports, l'armateur et le constructeur. Le versement en sera 
effectué par acomptes aux mains du constructeur pour le 
compte de l’armateur. — La spécialisation .les crédits en faveur 
des achats ou des constructions neuves cessera d etre obligatone 
à l’expiration des six mois qui suivront la signature de la paix.
__ Ces avances, qui seront productives d interets calcules au
taux de 6 p. ICO, ne seront accordées qu’aux entreprises fran
çaises d’armement dont la demande aura été/l objet dune de 
claration favorable du bureau de la chambre de commerce du 
lieu de leur domicile légal, déclaration complétée par un avis 
motivé de r administrateur, de la marine dans le ressort duquel 
se trouvera le port auquel l'armateur devra préalablement dé
clarer vouloir attacher le navire à acquérir. — Le ministre des 
finances est autorisé à ouvrir, parmi les services spéciaux du 
Trésor, deux comptes distincts, intitulés l'un : « Avances aux 
armateurs pour achat de navires », l’autre : « Avances aux ar
mateurs pour la construction de navires ». — Les comptes se
ront débités du montant des avances effectuées en conformité 
de la présente loi et crédités des .remboursements en capital 
opérés par les armateurs. Les intérêts seront inscrits comme 
recettes budgétaires au titre de « Recettes eu atténuation de la
dette flottante ». ., , ,

2. Les armateurs qui auront bénéficié des avances preiues 
à la présente loi jouiront d’une ristourne de 2 P- 15C sur es 
intérêts qu’ils devront payer au Trésor public pour toute la pé
riode pendant laquelle ils auront pratique, avec leurs navires, 
la navigation coloniale. La différence entre ce taux et le taux 
normal de 6 p. 100 sera supportée moitié par 1 Etat moitié pai 
les colonies. — Un arrêté du ministre des colonies déterminera 
annuellement, d’après l’importance du mouvement maritime, la 
redevance de chaque colonie ou de chaque groupe de colonies. 
__L’Etat ou les colonies intéressées pourront assurei la ga
rantie d’un minimum d’intérêt aux entreprises d'armement fai
sant spécialement le trafic entre la F rance et ses colonies e 
pays de protectorat ou l’intercourse coloniale, a la condition 
d’être appelés, en retour, au pàrtage égal des bénéfices réalisés 
par ces entreprises, lorsque le taux de leurs bénéfices seia su-

proportion maximum des avances'visées à l’article 1er 

est déterminée de la façon suivante :• — 1“ Pour les entreprises 
d’armement possédant une flotte de 20,000 tonneaux de jauge 

’ brute et au-dessus: - 50 p. 100 du prix d achat ou de eo -

flotte de moins de 20,000 tonneaux de jauge brute, et pour les 
entreprises nouvelles : — 70 p. 100 du prix d achat ou .le con
struction. — Les avances seront calculées sur l'estimation,des 
prix d’achat on de construction faite par les experts désignes 
par l’Etat.

4. Les avances ainsi consenties devront être remboursées en . 
un nombre d’annuités égales, qui ne pourra excéder cinq et qui 
sera fixé par le ministre des travaux publics et des transports.
__Les intérêts échus s’ajouteront an moulant de chacune des
annuités. — La première annuité sera exigible à l’expiration 
.le l'année suivant le’jour de la livraison du navire à 1 aima- 
teur. — Les armateurs auront la faculté .le se libérer par anti
cipation. 1 - .

5. Il sera procédé par des'experts choisis parmi les officiers et 
fonctionnaires de la marine, et les officiers de la marine mar
chande, à la visite des navires dont l’Etat facilitera l’achat aux 
armateurs —Aucune avance ne sera accordée si ces naines 
n’obtiennent la cote n» 1 - telle qu’elle sera prévue par l’arrêté 
déterminant les conditions d’application de la présente loi. _
Tout navire acheté àVétranger devra être immédiatement francise.
— Au cas où des créances hypothécaires ou privilégiées affecte
ra ienl le navire à acquérir, le prix n’en sera versé aux vendeurs 
que contre justification .le la mainlevée et subrogation de Etat 
aux droits dont les tiers étaient détenteurs. —Pour les construc
tions neuves, les accords visés à l’a rticle 1er spécifieront les condi
tions de contrôle auxquelles les chantiers devront se soumettre.
Le contrôle sera exercé par des exjierfs choisis comme il est dit
ci-dessus. , t . , ,.

6. L’armateur qui voudra cire admis a bénéficier des dispo 
sitions des articles précédents devra en faire la demande au 
ministre des travaux publics et des transports. - Cette demande 
devra être accompagnée : — 4° De la description et de 1 évalua
tion du navire à acheter ou à faire construire, ainsi que l’indi
cation du genre de trafic auquel il est destiné; — 2° D un acte 
de cautionnement qui s'appliquera, à la totalité des sommes 
avancées pour achat ou construction. La caution devra etre 
agréée par le ministre des finances; — 3° De l’engagement 
pris par l’armateur de consentir à 1 Etat français uné hypo
thèque de premier rang sur le navire pour sûreté d'une somme 
é<rale à la totalité des avances consenties et- d’assurer, avec de- , 
légation au profit de l’Etat, le navire contre tous risques, y 
compris les risques de guerre, jusqu’à complet remboursement 
de la somme avancée. Pour les navires en construction, 1 arma
teur devra apporter l’adhésion des constructeurs à la constitution 
d’une hypothèque de premier rang jeu faveur de 1 Etat ;
4° De l’avis de la chambre de commerce de sa circonscription 
et de 1 administrateur de la marine, ainsi qu'il a été dit a 1 ar
ticle fer. _ La caution pourra être remplacée par une hypo
thèque de premier rang sur les autres navires de ! armateui. - 
Il sera satisfait aux demandes .l'avances agréées dans leur ordre 
d’arrivée au ministère des travaux publics et des transpoits. A 
cet effet, il sera accusé réception de chaque demande, le jour 
même où elle parviendra au ministère, par un récépissé détache 
d'un registre à souche. — Toute'cession de rang est nulle de 
plein d'-oit — Dans le cas où les navires, achetés ou construits 
dans les conditions de la présente loi, seraient réquisitionnés, 
l’intérêt et l’amortissement, pris en considération dans le calcul 
de l’indemnité de réquisition, seront ceux établis par lesdits na
vires sur les bases des articles -1er et 3.

7. L'armateur devra souscrire l’engagement, valable pendant 
toute la durée de la guerre et pendant une période de cinq 
années à dater de la signature du traité de paix,, de ne pas trans
férer directement on indirectement à un étranger, a une société 
étrangère où à une soêiété française dont le conseil n est pas 
composé conformément aux articles -1er et 3 de la loi du 
7 avril 1902, soit la propriété, soit l’usufruit du navire acheté 
on construit et de ne pas hypothéquer celui-ci au profit des 
mêmes personnes ou sociétés. Faute de se conformer a cet enga
gement l’armateur sera tenu du payer à 1 Etat une somme égalé 

I au montant du prix d'achat. — Tout bénéficiaire des avances 
! faites par l'Etat pour l’achat ou la construction de navires 
i devra s’engager à effectuer, sauf autorisation spéciale du mi- 
I nistre des travaux publics et des transports, la totalité des Irans- 
j ports par ces navires à destination ou en provenance de ports 

de la France, des colonies françaises ou des pays de protectorat, 
! avec une tolérance d’un quart du chargement pour les pays 
1 alliés ou neutres. Cet engagement sera pris pour une période 
l de deux années. En cas d’inexécution, 1 armateur deira payer
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pour les chargements débarqués ou pris en dehors des ports ci- 
dessus, en sus de la proportion fixée. — Ces engagements se
ront garantis par une1 caution agréée par le ministre des finances.

8- —- Un décret contresigné par les ministres des travaux 
publics et des transports, des finances, du commerce et des co
lonies, déterminera les conditions d’application de la présente 
loi et notamment celles relatives à l’âge des navires qui pour
ront faire l’objet d’achats.'

des inventions', des éludes et des expériences techniques transmet 
au ministre de l’armement pour décision les propositions résul
tant des travaux de ces services et tendant à l'adoption de maté
riels nouveaux ou a la modification de matériels existants. —Le 
sous-secrétaire d’Etîft des inventions, des études et des expé
riences techniques adresse au ministre copie de toutes les déci
sions d’ordre général prises dans ses services J1 lui fournit men
suellement l’état d’avancement des études et des travaux de ses 
services.

14 avril 1913
DÉCRET prorogeant jusqu'au 30 juin 1917 la clôture 

de l’exercice 1916 pour les budgets généraux, locaux 
et annexes des colonies.

(Journ. off., 21 avril 1917.)

44 avril 1943
DÈCRE1 relatif aux attributions du sous-seçrètaire 

d’État des inventions.

(Journ. off., 21 avril 1917.)

Art. 1er. Lès articles 2, 3 et 4 du décret du 3 janvier 1917, 
relatif aux services du ministère de l’armement et des fabrica
tions de guerre et aux attributions des sous-secrétaires d'Etat des 
inventions et des fabrications de guerre, sont modifiés ainsi qu’il 
suit :

Art 2. Le sous-secrétaire d’Etat au ministère de l’armement 
et des fabrications de guerre spécialement chargé du service des 
inventions intéressant la défense lia tionale prend le titre de « sous- 
secrétaire d’Etat des inventions, des études et des expériences 
techniques ». — Il est chargé de rechercher pour le ministre 
tous moyens de perfectionner et de compléter l'armement et no
tamment : 1° D’examiner les propositions des inventeurs et de 
poursuivre l’étude de celles qui paraissent susceptibles d’appli
cation pratique immédiate; — 2° D’entreprendre les recherches 
scientifiques d’ordre général, les étudesparticulières et les expé
riences techniques correspondant aux besoins du ministère de 
l’armement; — 3° D entreprendre les recherches scientifiques 
d’ordre général qui seront demandées a.u ministère de l’arme- 
mement et des fabrications de guerre par les ministères de la 
guerre et de 1a. marine.

Art. 3. A cet effet, le sous-secrétaire d’Etat des inventions, 
des études et des expériences techniques a sous son autorité di
recte les services d’études du ministère de l’armement ci-après 
désignés : — Inspection des études etd<.s expériences techniques 
de l'artillerie.— Inspection des éludes et des expériences techni
ques des armes portatives. — Inspection des études et des expé
riences techniques sur les poudres et les explosifs. — Section 
technique automobile. —A chacun de ces services d’études sont 
rattachésles services correspondants qui existaient précédemment 
au sous-secrétariat d’Etat des inventions.

Art. 4. Le sous-secrétariat d’Etat des inventions, des études 
et des expériences techniques sera constitué comme suit : — 
1° Commission supérieure des inventions instituée par décret du 
11 août 1916; — 2° Service des inventions, des études et des 
expériences techniques de 1 artillerie ; —3° Service des inven
tions, des études çl des expériences techniques des armes porta
tives; — 4° Service des inventions, des études et des expériences 
techniques des poudres et explosifs ; 5° Service des inventions des | 
études et des expériences techniques de i'automobile ; — 6° Ser
vice des inventions, des études et des expériences scientifiques 
(aéro-dynamique, mathématiques, physique ét chimie, mécanique, 
biologie). A ce service sont rattachées les sections de liaison avec 
les services techniques des ministères de la guerre (génie, inten
dance, santé militaire et aéronautique) et de la marine. — Le 
sous-secrétaire d’Etat des inventions, des études et des expé
riences techniques correspond directement avec le général com
mandant en chef pour tout ce qui concerne les recherches, études 
et expériences à faire/sur le front ; il envoie copie de eelte cor
respondance au ministre de l’armement. I! a qualité pour envoyer 
en mission dans la zone des armées, après entente avec le général 
commandant en chef, des représentants do son cabinet technique 
ou des services ci-dessus énumérés. —• Le sous-secrétaire d'Etat

44 avril 4943
DECRET réglementant la vente et la consommation 

de la viande.

(Journ. off.: 15 avril 1917.)

, Chapitre Ier. — Interdiction de la vente de la viande.

Art. 1er. A partir du 15 mai, et jusqu’au 15 octobre 1917, 
la vente ou la mise en vente de la viande fraîche, congelée, salée 
ou en conserves, est interdite les jeudi et vendredi de chaque 
semaine.

2. Il est également interdit de faire figurer, ces mêmes jours, 
la viande ou des plats en contenant, dans les établissements ou
verts au public (hôtels, pensions, restaurants, buffets, wagons- 
restaurants, auberges, cafés, cafés-brasseries, cafés-restaurants, 
cercles, crémeries, coopératives de consommation, cantines, bu
vettes, bars, etc.)

3. Sont considérées comme viandes» pour l’application du 
présent décret: —La viande de boucherie (bœuf, veau, mouton, 
chèvre, cheval), le porc et la charcuterie sous toutes sesformes, 
ainsi que la volaille, le lapin, le gibier.

Chapitre II. — Fermeture des boucheries et charcuteries.

4. Les boucheries, triperies et charcuteries, seront fermées 
les jours d’interdiction de vente de la viande, ainsi que les pa
villons et places ou la viande est débitées dans les halles et les 
marchés. — Seront également fermés, ces mêmes jours, les rayons 
des magasins où il est vendu des viandes et des conserves de 
viande.

5. Dans chaque commune, le préfet ou sous-préfet pourra dé
signer à tour de rôle, suivant l’importancede la population, une 
ou plusieurs boucheries pour fournir, les jeudi et vendredi, la 
viande prescrite aux malades. — Ces élablisements ne pourront 
rester ouverts que de huit heures à neuf heures dans les com
munes de'moins de 5,000 habitants, de huit heures à dix heures, 
dans les communes au-dessous de 50.000 habitants, de huit 
heures à douze heures dans toutes les autres. — La vente delà 
viande fraîche pour les malades ne pourra être effectuée que sur 
l’autorisation spéciale du commissaire de police ou du maire.— 
Cette autorisation ne sera valable que pour la semaine. Elle 
mentionnera la quantité exacte à délivrer, qui, en aucun cas, ne 
pourra dépasser 350 grammes par tête et par jour. Le certificat 
médical présenté doit être légalisé. Il indiquera les nom, pré
noms et domicile du malade, et la qhantité de viande qui lui est 
nécessaire pour les deux jours de restriction. Ce certificat devra 
être laissé.entre les mains du boucher qui devra le produire à 
toute réquisition des autorités compétentes.

6. Un règlement spécial pourra être autorisé par les préfets 
et sous-préfets pour les hôpitaux on autres établissements d’as
sistance sur la demande du président de la commission adminis
trative ou du directeur de l'établissement, après avis motivé du 
médecin en chéf. — Il en sera de même pour les établissements 
dépendant du service de santé militaire.

Chapitre III. — Fermeture des abattoirs et réulementation 
du transport des viandes.

7. Les abattoirs et tueries publics ou particuliers seront à 
dater du 15 mai et jusqu’au 15 octobre 1917, fermés chaque se
maine, du mardi vingt-trois heures au vendredi six heures.

8. Pendant la même période, l’expédition des. viandes abattues 
. est interdite à partir du mardi vingt-trois heures si la gare de 
j départ est à moins de 100 kilomètres du lieu de destination, et 
| du mardi douze heures si la gare de départ est à plus de 100 ki

lomètres de ce lieu. — L’expédition des viandes abattues pourra
| reprendre le vendredi à partir de treize heures lorsque la dis- 
i lance-est inférieure à 100 kilomètres, et à partir de neuf heures
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lorsque la distance sera supérieure à 100 kilomètres. Des dé
rogations à ces règles pourront être accordées par le.ministre du 
ravitaillement'général suivant les horaires des divers réseaux de
chemin de fer. ,

9. Toute condamnation pour infraction au présent decret en
traînera, en cas de récidive, la fermeture de F établissement imm
une semaine, sans préjudice de F exercice du droit de réquisition 
sur toutes les quantités en magasin.

Chapitre IV. — Dispositions transitoires.

10. A partir du 25 avril 19-17 les interdictions ci-dessus pré
cisées par le présent décret, vaudront pour le jour du jeudi.
Eu conséquence, les abattoirs seront fermés, ainsi qu il est, prévu 
à l’article 7, toute la journée du mercredi. — L’expédition des 
viandes abattues sera également soumise, pour la journée du 
mercredi, aux dispositions du paragraphe 1er de l'article 8.

11. Pendant toute la période, du 25 avril au 14 mai 191/, 
les tueries et abattoirs pourront être réouverts le jeudi a partir 
de six heures. De même, l’expédition des viandes abattues pourra 
reprendre le jeudi, conformément ,aux dispositions du deuxième 
paragraphe de F article 8.

15 avril 1943
DÉCRET portant institution d'un haut commissaire 

de la République aux États-Unis.

(Journ. off., 10 avril 19-17.)

16 avril 1913
DÉCRET réglementant la consommation de l essence 

1 i de 'pétrole.

(Journ. off., 17 avril 1917,)

Chapitre I01'. — Personnes et industries ayant droit
A UN BON DE CONSOMMATION.

Art 1er. A partir de la publication du présent décret, 1 essence 
de pétrole sera réservée en première ligne aux besoins de là dé
fense nationale et aux besoins justifiés par un intérêt, public.

2. Aucune fourniture d’essence ne pourra être, effectuée par
les raffineurs, dépositaires ou débitants que sur la production 
d’un bon ou d’une carte de consommation. .

3. Pourront obtenir des bons de consommation les senu e> 
publics ou d’intérêt public ci-après énumérés : — 1» Administra
tions publiques, transports postaux, ambulances publiques, equi 
pages de pompiers, entreprises concessionnaires de services pu
blics ou exploitant des services d'intérêt public; — 2°.Transports 
publics ou on commun : auto-cars faisant, un service public, a 
l’exclusion des voitures consacrées au tourisme; autobus, auto- 
taxis et fiacres automobiles dans la limite d’un nombre de voitu res 
ne dépassant pas celui des voitures circulant au l01’ mars 191/, 
sous réserve que la consommation journalière ne sera pas supé
rieure à -10 litres par voiture en service et qu'ils ne pourront 
circuler que dans un périmètre fixé pour le departement de la 
Seine par le préfet de police et pourles autres departements par 
les préfets ou sous-préfets; — 3° Services d interet pub îc . 
médecins, sages-femmes,' vétérinaires, œuvres d assistance ou 
ambulances privées sous réserve d’un nombre de voitures a dé
terminer parle service de santé militaire; ravitaillement en den- 
rées d’alimentation, en produits pour le chauffage et 1 éclairage, 
pétrins mécaniques, tracteurs et machines agricoles, fournisseurs 
des armées, industriels travaillant pour la delense nationale ou 
encore autorisés par le ministre du ravitaillement general sur. 
avis du ministre du commerce; voitures de livraison, y compas 
celles pour le service des journaux, sous reserve qu elles ne poui- 
ront circuler que dans un périmètre fixe par le prelet de police 
dans le département de la Seine, par les préfets ou sous-piefets 
dans les autres départements.

Chapitre IL — Délivrance des bons de consommation.

4 Les bons de consommation seront délivrés, sous leur res
ponsabilité. par les autorités civiles ou militaires, suivantes 
distinctions établies à l’article 5. - Ces bons seront détectes 
d’un carnet à souche dont le talon sera conseil u pai

qui aura délivré le hou. — Ils indiqueront les noms et qualités 
du fonctionnaire ou de l’officier signataire, les noms et profes
sions des parties prenantes, l’emploi auquel l’essence esl destinée 
et tes quantités à délivrer (en toutes lettres) ; ces quantités ne 
devront pas être supérieures aux besoins de : — 10 jours s il 
s'agit de besoins supérieurs à 50 litres par jour. —■ 20 jourss’il 
s’agit de besoins compris.entre 50 el20 litres par jour. 1 mois 
s’il s’agit de besoins inférieurs à 20 litres par jour. — Toutefois, 
jusqu’au -1er mai 1917 et en attendant que l’autorité compétente 
ait pu prendre les dispositions nécessaires, ies bons de consom
mation pourront ne pas être extraits de carnets à souche, mais 
iis devront contenir toutes les indications prescrites au para
graphe 3 du présent article ; de plus il sera tenu un compte de 
ces bons.

5. La délivrance des bons de consommation sera effectuée aux 
services publics ou d’intérêt publie éntimérés à 1 article 3 dans 
les conditions suivantes : — Les administrations publiques, 
auxquelles des automobiles sont affectées, recevront des bons de 
consommation d’essence, soit de I autorité militaire préposée à 
la surveillance des garages auxquels comptent leurs voitures, soit 
au préfet de police dans le département de la Seine ou des pré
fets ou sous-préfets dans les autres départements. — Les four
nisseurs de l’administration de latguerreel de la marine recevront 
des bons de consommation des services locaux qui contrôlent leur 
fabrication ou surveillent l’exécution de leurs marchés, ou ré
ceptionnent leurs marchandises, savoir : 1° Des agents de
l’inspection des forges, pour les usines de guerre : 2° Des
agents du service industriel de l’aéronautique, pour les con
structeurs d’avions; — 3° Des fonctionnaires de l’intendance mi
litaire pourles fournisseurs de l’intendance, et du ravitaillement;
__40 Des médecins chefs ou pharmaciens militaires, pour le
service de santé;- — 5° Des établissements du génie, pour les 
fournitures du service du génie. — Les mines etles administra
tions ou compagnies de chemins de fer adresseront leurs demandes 
d’essence directement à leurs fournisseurs, mais ces demandes 
seront établies dans la forme prescrite àl’article 3 pour les bons 
de consommation par 1111 administrateur ou par le directeui ou 
sous sa responsabilité, en distinguant les quantités destinées à 
l’éclairage, au nettoyage, à des moteurs fixes ou à des véhiculés.
— Les bons de consoromatidn d'essence seront délivrés aux agri
culteurs possédant des tracteurs ou moteurs mécaniques par les 
services agricoles départementaux ou par le service de la culture 
des terres au ministère de F agriculture.— Pour tous les services 
publics ou d’intérêt public, autres que ceux spécifiés aux para
graphes précédents, ainsi que pour les usages industriels tels 
que : industries du caoutchouc, peintures industrielles, teintu
reries, les bons de consommation seront délivrés par le préfet 
de police dans le département de la Seine et par ies préfets on 
sous-préfets dans les autres départements.

6. Les raffineurs 11e pourront réapprovisionner les déposi
taires ou débitants que pour les quantités d’essence correspondant 
aux bons ou aux tickets détachés de cartes de consommation 
qu’ils leur remettront,,— Les bons ou tickets seront conservés, 
par les rèflinenrs pour leur servir de décharge des quantités li
vrées.

Chapitre III. — Consommation domestique.

7. L’essence destinéeau chauffage et à l’éclairage domestique 
sera livrée, dans la limite des disponibilités, par les dépositaires 
ou détaillants, sur production d’un bon de consommation no
minatif établi par le commissaire de police ou par le maire. • 
Une même famille 011 ménage ne pourra obtenir plus d un bon 
d’un litre par quinzaine. — Les bons remis aux dépositaires ou 
détaillants seront conservés par ceux-ci et remis par eux aux 
raffineurs en vue de leur réapprovisionnement pour une quantité 
correspondante à celle représentée par lesdits bons.

Chapitre IV. — Cartes de consommation d'essence pour 
les automobiles de plaisance ou de tourisme.

8. En ce qui concerne les .véhicules automobiles autres que 
ceux spécifiés à l’article 3, une carte sera remise à leur pro
priétaire leur permettant de s’approvisionner eu essence, égale
ment dans la mesure des disponibilités qui seront fixées chaque 
mois par le ministre du ravitaillement général, sur la proposition 
de l’inspecteur général du ravitaillement. — Cette carte, qui 
sera délivrée par le préfet de police dans le département de la 
Seine et par les préfets ou sous-préfets dans les autres départe
ments. sera valable pour trois mois. — Sa délivrance donnera 
lieu à la perception, au profit du département, d'une redevance
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maladies contractées du fait de la guerre ou à l’occasion-de lade 2 francs représentant les- frais de confection de la, carte et les 

autres dépenses du service. — En aucun cas, les quantités ainsi 
attribuées ne pourront dépasser dix litres par jour et par voiture.

Chapitre V. — Délivrance des saufs-condüits et retrait des

BONS OU DES CARTES DE CONSOMMATION D’ESSENCE.

9. Les préfets, les maires, les commissaires de police, ne 
pourront délivrer aucun sauf-conduit pour circuler en automobile 
dans la zone de 1 intérieur ou dans les départements frontières, 
s’il n’est justifié que le voyage est nécessité par la défense natio
nale ou un intérêt publie. — Les saufs-conduits ne seront déli
vrés que pour la durée strictement nécessaire pour le voyage. — 
En aucun cas, la validité ne devra excéder un mois.

10. -Toute personne, autre que les dépositaires ou débitants 
qui, ayant obtenu une livraison d’essence pour un usage déter
miné, la revendrait ou l’emploierait à un usage autre que celui 
en vue duquel elle lui a été délivrée sera prjvée, par l’autorité 
compétente, de la faculté d'obtenir, pendant une période déter
minée, un nouveau bon ou une nouvelle carte de consommation. 
— Il en sera de même pour tout propriétaire de voiture qui sera 
trouvée circulant en dehors cle la zone autorisée.

16 avril 1911
DÉCRET et ARRÊTÉ fixant les attributions du 

sous-secrétaire d'Etat aux finances.

(Journ. off., 19 avril 1917.)

16 avril 191?
LOI ayant pour objet : 1° de dispenser du timbre et de 

Venregistrement, les pièces produites à l’effet d’obte
nir remise ou payement des objets, sommes et valeurs 
dépendant des successions des militaires ou marins 
tués à l’ennemi et des civils décédés par suite des faits 
de guerre; 2° de simplifier les formalites imposées à 
leurs héritiers en ligne directe et au conjoint; 3° de 
dispenser du timbre et de l’enregistrement les testa
ments faits par des militaires pendant la durée des 
hostilités.

(Journ. off., 27 avril 1917.)

Art. 1er. Sont exempts de tous droits de timbre, et, s’il y 
lieu, enregistrés gratis, tous les actes ou pièces qui sont exclu
sivement destinés à être produits par les héritiers, donataires ou 
légataires aux comptables de l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics et d’utilité'publique, à 
l’effet d’obtenir la remise ou le payement des objets, sommes et 
valeurs dépendant des successions : — 1° Des militaires des 
armées françaises et alliées de terre et de mer morts sous les 
drapeaux pendant la durée de la guerre actuelle; — 2° Des 
mêmes militaires qui, soit sous les drapeaux, soit après renvoi 
dans leurs foyers, seront morts dans l’année à compter de la 
cessation des hostilités, de blessures reçues ou de maladies con
tractées pendant la guerre; — 3° Des personnes de nationalité 
française ou appartenant aux pays alliés qui auront été tuées 
par l’ennemi au cours des hostilités ou seront décédées des suites 
de faits de guerre, soit durant les hostilités, soit dans l’année à 
compter de leur cessation; — 4° Des médecins et autres per
sonnes de nationalité française ou appartenant aux pays alliés 
qui seront décédés, durant.Jes hostilités ou dans l’année à compter 
de leur cessation, des suites de maladies contractées au cours de 
soins donnés dans les hôpitaux et autres formations sanitaires 
aux malades et aux blessés des fermées françaises et alliées de 
terre et de mer. •—■ Pour bénéficier de cette double immunité, 
ces actes et pièces devront faire mention de l’usage auquel ils 
sont destinés et indiquer la date du certificat que délivrera l’au
torité militaire à tous les-intéressés, conformément à l’article 6 
de la loi du 26 décembre 1914, ainsi que le nom du bureau de 
l’enregistrement dans lequel ce certificat aura été déposé avant 
la rédaction de tout acte ou pièce exonéré. Ce certificat, en ce 
qui concerne les civils décédés de suites de blessures ou de mala
dies, devra constater que les blessures ont été reçues ou les

1 2. Toutes les sommes dues à litre de pension, gratification de 
réforme, traitement, salaire ou secours, tous les fonds ou valeurs, 
jusqu à concurrence de 1,50,0 francs, dus soit par la Caisse des 
dépôts et consignations ou par l'une des caisses dont elle a la 
gestion, soit par les caisses d'épargne, peuvent, lorsqu’ils dé
pendent d’une des successions visées à I article l°ç, être payés 
ou remis aux conjoints, héritiers en ligne directe ou collatéraux 
privilégiés, sur la production d'un certificat établi par le maire, 
le juge de paix ou le notaire, indiquant les circonstancesdu décès 
et énonçant que Jes parties y dénommées ont, seules, droit d'effec
tuer le retrait en qualité d'héritiers. — 11 en est.de même des 
objets et, jusqu’à concurrencé de 1.500 francs, des sommes ou 
valeurs comprises dans les successions liquidées par l’autorité 
militaire. Toutefois, pour les objets d’une valeur n’excédant pas 
150 francs, a remettre par l’autorité militaire, le certificat sus
visé peut être remplacé’par une attestation du maire, du juge 
de paix ou du notaire contenant les indications exigées pa'r les 
règlements en ce qui concerne les ayants droit. — Les certifi
cats et attestations visés aux paragraphes précédents sont exempts 
de la légalisation, du timbre et de la formalité de l’enregistre
ment. Néanmoins, cette formalité est obligatoire et a lieu gratis 
en ce qui concerne les certificats délivrés par les juges de paix 
ou les notaires. - La justification du décès du militaire peut 
résulter, à délaut de 1 acte de décès, d’un certificat ou avis de 
1 autorité militaire notifiant le décès ou d’un certificat du maire 
reproduisant la notification faite par l’autorité militaire.

3. Les testaments reçus dans les formes prévues par les 
articles 981 à 984 et 989 du Code civil, ainsi que les testaments 
olographes faits par des militaires pendant la durée des hosti
lités sont exempts du droit de timbre de dimension. — Us sont 
en outre enregistrés gratis, pourvu : 1° qu’ils ne contiennent 
pas de dispositions au profit de personnes autres qne les héritiers 
en ligne directe ou le conjoint; 2° que le testateur soit décédé 
dans les conditions'et les délais spécifiés à l’article 6 de la loi du 
26 décembre 1914. — L’exemption du droit d’enregistrement 
ne s applique qu’au droit fixe de 7 fr. 50 en principal.

4. Est valablement effectué entre les mains de la veuve, il 
moins d opposition de la part des héritiers, légataires ou créan
ciers, la remise des deniers, valeurs et objets dépendant de la 
succession d un militaire décédé sous les drapeaux et compris 
dans la liquidation faite par les soins de l’autorité militaire eu 
vertu des règlements en vigueur. — La veuve est, en pareil cas. 
dispensée de caution et d emploi sauf à elle à répondre, s'il y a 
lieu, des sommes ainsi touchées, des valeurs et objets ainsi 
retirés, vis-à-vis des héritiers ou légataires, au même titre que 
de toutes autres valeurs dépendant de la succession ou de la 
communauté. —La justification du décès du mari peut être éta
blie dans les conditions déterminées par le quatrième alinéa de 
1 article 2 ci-dessus. — Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables à la veuve divorcée ou séparée de corps.

5. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies.

1? avril 191?
ARRÊTÉ relatif au service interministériel 

des dépenses à 1 étranger.

(Journ. off., 28 avril.^917.)

Art. 1c)i. Les opérations relatives à l’engagement et à la 
liquidation des dépenses effectuées à l’étranger pour les besoins 
du ministère de la guerre et du ministère de l'armement et des 
fabrications de guerre sont rattachées à un service interminis
tériel fonctionnant au ministère de la guerre, sous l’autorité du 
ministre des finances, du ministre de la guerre et du ministre de 
1 armement et des fabrications de guerre, chacun en ce qui le 
concerne. — Ce service sera désigné sous le nom de service inter
ministériel des dépenses à l’étranger.

2. Le service interministériel reçoit périodiquement de cha
cun des services acheteurs, l’état des prévisions de ses achats à 
l’étranger, il présente au ministre des finances le programme 
général, il veille à son exécution dans les limites arrêtées en 
conseil des ministres. — Toute la correspondance expédiée par 
les ministres intéressés au ministre des finances ou réciproque-1 
ment relativement à l'élaboration, l’interprétation, la modifica

65n avril 1917. - LOIS, DÉCRETS, etc. - 18 avril 1917.

tion et l’exécution des programmes est adressée au service inter
ministériel. — Conformément aux décisions prises en conseil des 
ministres tous les ordres d’achat à l’étranger lui sont ÿrealab e- 
ment remis pour être visés. Les inspecteurs des finances, dele- 
eués à cet effet par le ministre des finances, prennent jtrame y

aucune suite. Ils présentent au nom du ministre des finances 
observations auxquelles ces ordres peuvent donner lieu. Aucun 
ordre ne pourra être passé s'il ne- porte le visa du seivice intei 
ministériel. — Les marchés de fournitures d origine étrangère, 
exceptionnellement stipulés payables en monnaie française, 
devront avant d'être rendus définitifs, etre communiques au ser
vice interministériel, qui pourra, au nom d u ministre des finies, 
présenter les observations qu’ils comportent au point de vue de 
leurs clauses financières et du choix de la monnaie dans laquelle
la fourniture devra être payée. ,

3 Le service interministériel préparé les dossieis de ieBuJa- 
risation des payements faits à l’étranger, les soumet a 1 appro
bation des services acheteurs et les adresse ensuite au compta e 
du Trésor en vue de l’imputation Sur les crédits dont disposent 
ces services. — A cet effet, ce service a qualité pour demander 
directement tous éclaircissements utiles, et au besoin polir pro
céder sur place aux recherches necessaires. — U ne scia appoi e 
aucun changement aux errements actuellement en vigueur 
d'après lesquels il n’est établi, pour chaque place étrangère 
autre que Londres, qu'un compte unique de recettes etdedepene, 
ces comptes continueront à être adresses au serv ce interne 
tériel, ainsi que les pièces justificatives qui y sont annexées.

I? avril 191?
ARRÊTÉ portant dérogation aux dispositions de l ar

ticle 17 du décret du 29 octobre-1898, relatif a la 
réorganisation de l’école d’application du service de 

santé militaire.

(Journ. off., 26 avril 1917.)

1? avril 191?
DÉCRET modifiant l’organisation du comité consulta

tif de règlement amiable des entreprises de travaux

PublxS' (Journ. off., 22 avril 1917.)

Art. 1e1'. L’article 3 du décret du 13 mars 1911, modifié le 
18 juillet 1911, est complété par le paragraphe suivant .
« Les ingénieurs en chef des ponts et chaussées, membres du 
comité, peuvent continuer à en faire partie lorsqu ils sont pro
mus inspecteurs généraux, n

1? avril 191?
DÉCRET fixant les attributions 

du sous-secrétaire d’État de l’aéronautique militaire^ 

(Journ. of, 19 avril 1917.)

1? avril 191?
DÉCRET modifiant le décret du 17 juillet 1908, refondu 

le 15 juillet 1914 (abaissement du temps de service a 

la mer exigé pour l’avancement).

(Journ. off., 19 avril 1917.)

Su r ’ Tuerr.? 1916-1917*

18 avril 191?
DÉCRET relatif à l’attribution de la haute paye de 

guerre et d’indemnité de combat, à l’allocation de 
'prime d’alimentation en argent, et à la constitution de 

pécules aux militaires mobilisés.

(Journ. off., 20 avril 1917.)

Titre 1er- — Hautes payes be guerre.
Apt 1e1' Les sous-officiers, caporaux et soldats qui ont satis

fait aux obligations du service actif imposées par la loi de recru
tement régissant leurs classes respectives et qui ont accompli, 
en sus, depuis la mobilisation, deux années de présence effective 
sous les drapeaux, ont droit à une allocation-journalière dite 
« haute paye de guerre n.

2 La haute paye de guerre est -fixée a un taux umfoime p . 
grade, savoir : - Sous-officiers : 1 franc par jour — Caporaux 
fourriers et caporaux : 60 centimes par jour- — Soldats . 20 cen-
times par jour. . , , <

3. La haute paye de guerre est due pour les journées de pi 
sence ou d absence qui ouvrent, en vertu des dispositions-reg e- 
mentaires en vigueur, le droit à la solde ou aux indemnités de
déplacement (journalière ou partielle). ■

4 Les dispositions des articles 1 a 3 ne sont pas applieab e 
aux sous-officiers, caporaux et soldats qui bénéficient d une solde 
mensuelle ou d’une haute paye, soit en vertu des dispositions des 
lois de recrutement relatives aux engagements, rengagements ou 
commissions, soit en vertu des dispositions des decrets des 10 jan
vier 1912 et du 26 mai 1904, complétés par celui du 1b jan
vier 1915. —Les sous-officiers à solde mensuelle ont, toutefois, 
jusqu’au 30 juin 1917, le droit d’opter pour la solde journalière 

. augmentée de la haute paye de guerre instituée par le présent 
décret. Celte même faculté d’option est reservee dans 1 avenu a 
tout sous-officier, au moment où il se trouve avoir agiomph e 
temps de service requis pour 1 admission a la solde mensu

5. Les dispositions des articles .1 a 3 sont applicables au. 
militaires recevant la solde journalière prevue au tarif n 4 du 
décret du 11 janvier 1913 (paragraphes 1“ et 2,)au toi 
n» 5 du décret du 26 mai 1904 ainsi qu aux militaires Lançais 
et étrangers, des troupes du Maroc, à solde journalière.

6. En aucun cas, la haute paye de guerre ne-peut faire 1 objet 
de délégation.

Titre II.—Indemnités de combat.
7 11 est alloué une indemnité spéciale journalière dite « in

demnité de combat « dont le taux uniforme est de 1 franc quel 
que soit le grade du bénéficiaire, aux sous-officiers, Çaporauxon 
soldats qui sont engagés directement dans le combat, et que i 
commandement désigne en se renfermant dans la limite des

tÜ 8^L’indemnité de combat est allouée par le.commandement 
qui indique les formations, unités ou fractions d unîtes dont les 
sous-officiers, caporaux ou soldats ont en droit a ladite indem
nité — Pour les troupes en secteur, 1 autorisation de pescevo 
l’indemnité de combat peut être donnée d’avance pour la duree 
pendant laquelle lesdites troupes se trouveront directement enga
gées dans la défense de ce secteur. . .. .

9. Dans les quinze premiers jours de chaque mois, 
rendu compte au ministre par les généraux commandant en che 
des sommes allouées au titre des indemnités de combat pendant le 
mois précédent.

Titre III. — Dispositions communes 
AUX HAUTES PAVES DE GUERRE ET AUX INDEMNITES DE COMBAT.

10 Les hautes payes de guerre et les indemnités de combat 
sont perçues et régularisées dans les mêmes formes que la solde .

11. La rneilié des hautes payes de guerre et-des indemnités 
de combat est versée aux bénéficiaires en même temps que le 
prêt; l'autre moitié est réservée eu vue de la constitution des 
pécules individuels, ainsi qu’il est dit au titre \ .

Titre IV. — Primes d’alimentation.
12. Les prestations, de vivres en nature sont et demeurent 

remplacées par des primes d’alimentation en argent.
13. En ce qui concerne les troupes placées sous les outre^ 

des généraux commandant les régions, les économies realtsees
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dans la gestion de l'ordinaire viennent en accroissement du boni ; 
elles servent à améliorer et à varier l’alimentation de l’unité.

14. En ce qui concerne les troupes en campagne placées sous 
les ordres des généraux commandant en chef, les économies réa
lisées dans la gestion de l’ordinaire sont, lorsque le boni de 
l’unité dépasse.5 francs par homme de l’effectif de guerre, attri
buées dans les Conditions ci-après aux militaires faisant partie 
de l’ordinaire; — 1° Une moitié leur est répartie à titre de 
supplément de solde, en même temps que le prêt; — 2° L’autre 
moitié est affectée à la constitution des pécules individuels, 
ainsi qu'il est dit au litre V.

Titre V. — Constitution des pécules.

15. Les sommes réservées sur : — -1° Les hautes* payes et 
indemnités de combat, ainsi qu'il est dit à l’article 11 ; — 
2° Les économies provenant des primes d'alimentation ainsi qu’il 
est dit à l’article 14, sont affectées à la constitution de pécules 
individuels au prolit des sous-officiers, caporaux et soldats, béné
ficiaires desdites hautes payes, indemnités de combat et primes 
d’alimentation.

16. La constatation des sommes successivement versées aux 
pécules individuels est effectuée sur des carnets spèciaux dits 
carnets de pécule, qui sont établis de façon à permettre l’appo- 
sition, par les soins du commandant de l’unité, de timbres spé
ciaux dits « timbres de pécule », représentatifs de la valeur des 
versements.

17. Les carnets de pécule constatant les droits des intéressés 
restent en principe entre les mains des titulaires, ceux-ci ont la 
faculté de les confier en dépôt aux commandants d’unité qui en 
donnent récépissé et les conservent avec la comptabilité de 
l'unité. En cas de perte, il ne peut en être délivré de. duplicata.

18. Le montant des feuilles de prêt est perçu par les comman
dant d’unité ou de détachement à la caisse des officiers payeurs - 
ou des officiers trésoriers, savoir : en espèces, pour la partie 
concernant les sommes payables en espèces, et en timbres pour 
la partie concernant les sommes à verser aux pécules individuels.

19. Dans les formations des armées en campagne, le montant 
des états de solde est perçu par les officiers payeurs auprès du 
service de la trésorerie et postes aux armées, partie en espèces, 
partie en timbres, de manière à permettre le règlement des 
feuilles de prêt dans les conditions prévues à l’article 18.

20. Dans les formations placées sous les ordres des généraux 
commandant les régions, les états de solde sont perçus intégra
lement en espèces par les officiers trésoriers à ‘la caisse des 
comptables du Trésor; sur les fonds ainsi reçus, les officiers tré
soriers achètent chez les receveurs des postes désignés à cet effet 
les quantités de timbres qui leur sont nécessaires pour régler les 
feuilles de prêt dans les conditions prévues à l'article 18.

21. Les pécules sont payables aux titulaires lors de leur 
libération ; à. cet effet le commandant de l’unité administrative 
à laquelle appartient l'homme au moment de sa libération arrête 
en toutes lettres sur le carnet de pécule la somme totale due qui 
correspond à la valeur des timbres de pécule, porto l’indication 
de la commune dans laquelle le militaire déclare posséder son 
domicile légal ou vouloir se retirer, et certifie, par sa signature, 
les mention^ ci-dessus.

22. Les pécules sont payables à la caisse du percepteur de 
la réunion dont fait partie la commune dans laquelle le mili
taire a son domicile légal ou dans laquelle il a déclaré vouloir 
se retirer.

23. En cas de décès ou de disparition dûment constatée, les 
pécules sont attribués : — 1° A la veuve; — 2° À défaut, aux 
descendants en ligne directe ou, le cas échéant, à leurs repré
sentants; — 3° A défaut dA veuve et de descendant en ligne 
directe, aux ascendants, étant spécifié que, dans les cas prévus 
aux paragraphes 2° et 3° l’attribution est faite par parts égales 
entre .les parents du même degré. — En cas de séparation de 
corps prononcée contre elle ou en cas de divorce, la femme d’un 
militaire ne peut prétendre au pécule qui se trouve aiors dévolu 
aux descendants en ligne directe ou, à défaut, aux ascendants.
— Si le titulaire n’a laissé ni veuve, ni descendants en ligne 
directe, ni ascendants, le pécule fait retour à l’Etat.

24. Dans les cas visés au précédent article, les pécules sont 
payables par le percepteur de la réunion dont fait partie la com
mune dans laquelle les ayants droit ont leur domicile légal, sur 
présentation du carnet de pécule et production des pièces justi
ficatives des qualités des ayants droit après liquidation par le 
commandant du dépôt du corps auquel appartient le titulaire,

et visa du trésorier payeur général du département où doit avoir 
lieu le payement.

25. Les pécules sont incessibles et insaisissables.
26. En ce qui concerne les militaires indigènes des troupes 

coloniales, un règlement spécial déterminera le régime des 
primes d’alimentation et fixera les conditions de constitution du 
pécule.

19 avril 1917
DECRET réglementant la fabrication et la vente 

de la pâtisserie et de la bisbuiterie.

(Journ. o//'., 26 avril 1917.)

Art. 1er. Les pâtisseries continueront à être fermées dans 
chaque département les deux jours» consécutifs fixés par arrêté 
préfectoral, à l’exception des jours fériés. — Pendant ces deux 
jours, devront être également fermés les'rayons de pâtisserie, 
biscuiterie, confiserie et chocolaterie existant dans les boulan
geries, épiceries, maisons d’alimentation, grands magasins de 
nouveautés et tous autres établissements commerciaux. — Cette 
interdiction de la vente de la pâtisserie s’étend aux pâtés en 
croûte dans quelque magasin que ce soit.

2. Est également interdite, durant les mêmes jours, la con
sommation de la pâtisserie et de la biscuiterie dans les restau
rants, hôtels, cafés, maisons de thé, crémeries et tous autres éta
blissements ouverts au public.

3. Les jours de fermeture ci-dessus prévus pourront être mo
difiés dans les communes où le marché ou la foire aurait lieu l'un 
de ces jours. Cette modification sera autorisée par arrêté préfec
toral, sous réserve que le jour de remplacement désigné soit 
groupé avec l’autre jour, de telle sorte que les deux jours d’inter
diction se suivent.

4. A partir du 1er juin et jusqu’au 31 juillet 1917, la fabri
cation, la mise en vente et la vente de toute pâtisserie est inter
dite. — En conséquence, les pâtisseries seront fermées,, ainsi 
que les rayons de pâtisserie dans les établissements visés à l’ali
néa 2 de l’article 1er. —- Durant ces deux mois, l’interdiction 
de la vente de la confiserie, de la chocolaterie et de la biscui
terie continuera à s’appliquer dans les conditions fixées à l’ar
ticle 1er. — Les jours où la vente en est autorisée, les confise
ries ne pourront vendre aucun produit nécessitant l’emploi de la 
farine pour sa préparation, et les quantités de sucre à elles attri
buées seront'fixées par décision du ministre.

5. Le jour de fermeture des pâtisseries, il est interdit aux 
boulangeries, restaurants, hôtels, cafés, maisons de thé, créme
ries et à tous autres établissements ouverts au public de vendre 
du pain garni de confiture ou de tout autre aliment sucré.

6. Les glaciers-confiseurs et les glaciers sont assujettis aux 
obligations établies par les articles précédents pour les confi
seurs.

7. A partir du 1er mai 1917, les fabriques de biscuiterie ne 
pourront plus utiliser les fours à chaîne continue dits anglais pour 1 
la fabrication de leurs produits. Toutefois, les fours pourront 
être' remis en Service, sur la demande de l’intendance, pour la 
fabrication des pains de guerre.

8. Les fabricants de biscuits sont tenus de déclarer à la mai
rie de leur résidence, avant le lor mai 1917, les quantités de ) 
farine qu’ils détiennent. — Il sera procédé, le cas échéant, aux 
vérifications nécessaires par les fonctionnaires de l’intendance 
ou par les officiersjd’administration désignés par eux.

9. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret, notamment l’article 20 du décret du 8 avril 1917.

19 avril 1917
DECRET portant application aux colonies du décret 

du 15 novembre 1915 accordant des avantages de 
carrière aux agents des douanes qui se sont signalés 
en combattant.

{Journ. off., 29 avril 1917.)
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19 avril 1917
'LOI instituant L’assurance obligatoire contre les risques 

de guerre pour les corps de navires français de 

500 tonneaux et au-dessus de jauge brute.

{Journ. off., 21 avril 1917.)

Art. 1er. A compter de la publication du décret visé à 1 ar
ticle 5 qui suivra la promulgation de la présente loi, et pendant 
la durée des hostilités, la garantie de l’Etat contre les risques de 
o-uerre s’applique aux corps de navires dans les conditions ci- 
après déterminées. - L’assurance par l’Etat est obligatoire pour 
les navires de 500 tonneaux et au-dessus de jauge brute, battant 
pavillon français, immatriculés dans un port de la France con
tinentale et qui ne sont pas couverts par l'Etat contre les risques 
de guerre du fait de dispositions législatives ou de conventions 
spéciales. — L’assurance par l’Etat reste facultative pour les 
navires français de moins de 500 tonneaux de jauge brute, ainsi 
que pour les navires alliés ou neutres, affrétés par des Français.
__Pour les navires soumis à l’assurance obligatoire qui seront
couverts contre les risques de guerre par des contrats en cours 
au moment de la publication du décret visé à 1 article 5 et de la 
promulgation de la présente loi, les prescriptions du présent 
article prendront effet de la date d’expiration de ces contrats.

2. La garantie dé l’Etat contre les risques de guerre est 
accordée moyennant le payement d’une prime fixe mensuelle. — 
Le taux des primes est fixé, suivant les cat go ries de navires, 
vapeurs ou voiliers, et suivant les catégories de parcours, par 
décret contresigné par le ministre des finances et le ministre des 
travaux publics. — Remise totale ou partielle de la prime payee 
peut être faite si l’armateur justifie que, sur Tordre des autori
tés maritimes et pour faits de guerre, il n a pu entreprendre e 
voyage ou a dû l’interrompre.

3. ' La garantie de l’Etat porte sur la valeur du navire agreee, 
après déclaration de l’armateur, par le ministre des travaux 
publics. _ Si la valeur ainsi déterminée paraît insuffisante a 
l’armateur, celui-ci pourra faire couvrir par les assurances ma
ritimes libres le surplus de la valeur qu’il donne à son navire.

4. En cas de perte totale, la valeur assurée d’un navire 
français est payée jusqu'à concurrence de 75 p. 100 du montan„ 
assuré. Le complément ne sera versé qu’après remploi du mon
tant de l'assurance dans l’achat ou la mise en chantier cl un 
autre navire agréé par le ministre de la marine. n cas 
d’achat, ce complément sera payé au moment de la Irancisation, 
«t, en cas de construction, en même temps, que la prime a la
construction. . .

5. Un décret rendu et contresigné par le ministre des finances, 
le ministre des travaux publics et le ministre de la marine fixera 
les détails d’organisation.pour l’application de la présente loi. 
t 6. Sont abrogées les dispositions déjà loi du 10 avril l.Ho 
en ce qu’elles ont de contraire à la présente loi. Est abrogée, 
notamment pour les navires soumis ù T assurance obligatoire 
contre les risques de guerre, la disposition qui imposait 1 assu
rance contre les risques ordinaires de la navigation.

19 avril 1917
INSTRUCTION pour l’application du décret du 

18 avril 1917 relative à l’attribution de hautes payes 
de guetre et d’indemnités de combat et l’allocation de 
primes d alimentation en argent et à la constitution 

du pécule aux militaires mobilisés.

{Journ. off., 19 avril 1917.)

20 avril 1917
DÉCRET suspendant, pour la durée de la guerre, 

l’application des dispositions de l’article 6 du décret 

du 8 juillet 1916, attribuant chaque année un certain 
nombre de perceptions aux employés et anciens em
ployés de trésorerie générale et de recette particulière 
des finances et aux employés et anciens employés de 

perception.
{Journ. ojf., 25 avril 1917.)

20 avril 1917
ADDENDUM à l’instruction du lor mars 1917 sur les 

nominations pendant la durée de la guerre au grade 

de sous-lieutenant ou assimilés.

{Journ. off., 22 avril 1917.)

21 avril 1917
DÉCRET réduisant les droits d’entrée sur le plomb 

originaire et provenant de Tunisie.

{Journ. off., 25 avril 1917.)

Art. 1er. Les droits d’entrée sur le plomb originaire et pro
venant de Tunisie sont fixés ainsi qu'il suit : — Minerais, mattes 
et scories de toutes sortes, contenant plus de 30 p. 100 de 
métal, sans limitation de quantités, 13 centimes les 100 kilo
grammes. — Plomb en masses brutes, saunions, barres ou plaques, 
non argentifère, jusqu'à concurrence d’un contingent trimestriel, 
35 centimes les 100 kilogrammes. — iLa quantité de plomb 
trimestriellement admissible au droit réduit est fixée, en prin
cipe, à 80,000 quintaux; mais ce crédit pourra être modifie, 
par décret, pour chaque période de trois mois.

21 avril 1917
DÉCRET autorisant la délivrance aux familles de 

militaires de duplicata du diplôme « Aux morts de 

la guerre ».
{Journ. off., 23 avril 1917.)

21 avril 1917
CIRCULAIRE relative aux travaux agricoles. 

{Journ. off., 27 avril 1917.)

22 avril 1917
DÉCRET relatif au concours prévu pour l’accession 

des percepteurs à l’emploi de receveur particulier des 

finances.
{Journ. off., 1er mai 191/.)

Art 1er A titre exceptionnel et par dérogation aux disposi
tions de l’article 2 du décret du 9 janvier 1909 : — Ees per
cepteurs de 4° classe pourront être admis a prendre part au 
concours qui sera ouvert, en 1917. pour l'emploi de receveur 
particulier des finances, dans les conditions preyues par 1 ai 
ticle 2 du décret du 9 janvier 1909.

2. A titre exceptionnel : « Les percepteurs admis au concours 
de 1917 pour l’emploi de receveur des finances et les candida s 
nommés en 3° classe en conformité des dispositions de 1 ar 
ticle 43 de la loi de finances du 26 décembre 1908 posterieu
rement à ce concours, ne pourront au point de vue de avan
cement. faire valoir leurs titres résultant de 1 ancienneté dans 
le cadre des receveurs que sous réserve des dispositions qui se
ront prises ultérieurement à l’égard des .percepteurs mobilises 
ou en pays envahis, empêchés de prendre part au concours de 
1917 et admis au premier concours qui aura lieu apres es 
hostilités. » _____ ______ _

24 avril 4917
DÉCRET modifiant le régime transitoire institué par 

le décret du 14 avril 1917 réglementant la vente et 
la consommation de la viande.

{Journ. off., 25 avril 1917.)

Art. 1er. Les articles 10 et 11 du décret du 14 avril 191/ 
sont remplacés par les dispositions suivantes :
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Art. 10. A partir du 25 avril 1917. la consommation de là 

viande, quelle que soit la forme de sa préparation, est interdite 
aux repas servis à partir de dix-huit heures, saul'les dimanches. 
En conséquence, dans tous les établissements ouverts au public 
(hôtels, pensions, restaurants, buffets, wagons-restaurants, au
berges, cafés, cafés-brasseries, cafés-restaurants, cercles, cré
meries, coopératives de consommation, cantines, buvettes, 
bars, etc.), il ne devra être inscrit sur les menus ni servi aucun 
plat de viande ou contenant de la viande, quelle qu en soit ta 
nature, y compris la volaille et le lapin, ainsi que le gihiei 
dans la mesure où la destruction et le colportage eu sont au
torisés. . .

Art. il - A partir du 25 avril, les boucheries ainsi que les 
pavillons et places où la viande est débitée dans les halles et 
marchés, seront fermés tous les jours a partir de treize heures. 
— Seront également fermés, à partir de la môme date et pen
dant les mêmes heures : — 1° Les rayons de tous les magasins 
où il est débité des viandes et des conserves de viandes;
2° Les charcuteries et les triperies, à l’exception toutefois des 
rayons d’épicerie ou d’autres produits alimentaires qui existent 
dansc.es établissements à la date de la publication du présent 
décret. — Pendant les heures de fermeture des établissements 
spécifiés au paragraphe lcf, la vente de la viande fraîche, con
gelée, salée ou en conserve est interdite.

2. Est abrogé l’arrêté ministériel du 25 janvier 1917-régle
mentant la consommation des denrées alimentaires dans les éta
blissements ouverts au public.

25 avril 191 7
DÉCRET fixant te taux de la prime mensuelle pour 
l’assurance obligatoire contre les risques de guerre.

(Journ. off.. 28 avril 1917.)

26 avril 19171
DÉCRET fixant les détails cl' organisation pour l’ap

plication de la loi du 19 avril 191/ relative à l assu
rance obligatoire des navires contre les risques de 

guerre.
(Journ. of(.. 28 avril 1917.)

Art. 1er. Pour chaque navire de 500 tonneaux de jauge 
brute et au-dessus soumis à P assurance obligatoire contre les 
risques maritimes de guerre, par application des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 1er de la loi du 19 avril 1917, les 
armateurs devront, cinq jours au moins avant l'échéance des 
contrats d’assurance en cours, adresser au président de la com
mission exécutive des assurances maritimes de guerre instituée 
par le décret du 11 août 1914 une déclaration portant les énon
ciations suivantes : — Le nom du navire et sa catégorie (vapeur, 
voilier, navire mixte, chaland, etc.); La valeur du navire 
et son tonnage ; — La ou les zones de navigation pratiquées, 
suivant les spécifications du décret du 25 avril 1917 ; — La 
période de temps a. couvrir par 1 assurance sa.ns que cette 
période soit inférieure à un mois ni supérieure a trois mois, les 
fractions de mois n’étant pas admises; — L’engagement de 
payer la prime dès que la commission exécutive en aura fait 
connaître le montant. — A cette déclaration seront joints : — 
Un certificat du ministère de la marine marchande mentionnant 
la valeur attribuée au navire ainsi que le tonnage; — Un certi
ficat du sous-secrétaire d’Etat de la marine attestant, s i 1 y a 
lieu, que le navire est efficacement armé et pourvu delà télégra
phie sans fil.

2. Pour les navires non assurés lors de la publication du 
présent décret, la déclaration prévue par l’article U1' devra être 
effectuée dans les cinq jours de la date de celle publication, pour 
prendre effet de ladite date; dans ce cas, le certificat de valeur 
et de tonnage sera produit dans les vingt-quatre heures de sa 
délivrance par le soupsecrétariat d’Etat de la marine mar
chande.

3. La déclaration prévue aux articles précédents devra être 
renouvelée cinq jours au moins avant l’expiration de chaque 
période assurée, mais un nouveau certificat de valeur du navire

ne sera exigible qu’en cas de modification de l’évaluation anté
rieure.

4. Au vu des pièces énumérées à l’article 1er, il sera établi 
par la commission exécutive un certificat d’assurance dont une 
expédition sera transmise au sous-secrétariat d’Etat delà marine 
marchande. •— La prime fixée audit certificat devra être immé
diatement versée au Trésor par l’assuré, qui enverra à la com
mission exécutive le double du récépissé fourni par le comptable.
— Faute du payement de la prime dans les deux jours lrancs 
qui suivront la remise par la poste, sous pli chargé, de 1 ordre 
de versement aucune indemnité ne sera due par l’Etat en cas dé 
sinistre.

5. Remise partielle de la prime payée ne pourra être faite, 
dans le cas prévu à l’article 2 du paragraphe 3 de la loi du 
19 avril 1917, que si le délai d’indisponibilité du navire est égal 
ou supérieur à trois jours francs. — La remise totale ou par
tielle sera opérée par voie de réduction sur la prime afférente 
aux mensualités ultérieures. — En cas de sinistre, et quelle 
qu’eu soit la date, la prime afférente à la période assurée reste 
intégralement acquise au Trésor. — L’Etat est dégagé de toute 
garantie si le sinistre se produit en dehors des zones de naviga
tion désignées aux certificats d’assurance ou aux avenants éta
blis sur déclarations spéciales.

6. Le contrôle de l’exécution par les armateurs des obliga
tions auxquelles ils sont tenus par la loi du 19 avril 1917 est 
exercé par les services de la marine marchande. — A cet effet, 
dans les dix jours qui suivront la publication du présent décret 
au Journal officiel tous armateurs de navires de 500 tonneaux 
de jauge et au-dessus, battant pavillon français et immatriculés 
dans un port de la France continentale, devront adresser au 
sous-secrétariat d’Etat de la marine marchande la liste desdits 
navires en mentionnant distinctement : — Les navires soumis à 
l’assurance obligatoire aux termes de l’article 1er (paragrahe 2) 
de la loi du 19 avril 1917 ; — Les navires garantis par l’Etat 
contre les risques de guerre en vertu de conventions spéciales;
— Les navires réquisitionnés. — Pour les navires soumis à 
l’assurance obligatoire, F armateur indiquera : — La date de 
prise de risques (date de la publication du présent décret si le 
navire n’est pas assuré, date de l’expiration du contrat en cours 
dans le cas contraire) ; — La ou les zones de navigation prati
quées suivant les spécifications du décret du 25 avril 1917 ; — 
La valeur du navire et son tonnage.

7. Les armateurs devront signaler au sous-secrétariat d’Etat 
de la marine marchande : — Les changements de zone de navi
gation; — Les modifications dans la situation des navires au 
regard de l’assurance obligatoire (navires réquisitionnés ou assu
rés par convention spéciale passant à la navigation libre ou 
inversement) ; — Les francisations nouvelles ; — Les immobi
lisations de navires dans les ports pour cause de réparations, 
étant entendu que ces immobilisations ne suspendront le cours 
de l’assurance obligatoire que si leur durée excède quinze jours 
francs,

8. Tout navire relevant des dispositions de la loi du 19 avril 
1917 ne pourra quitter le port ni procéder à aucune opération 
d’embarquement ou de débarquement de marchandises s’il n’est 
en règle au point de vue de l’assurance dans les conditions fixées 
par le présent décret.

9. Les déclarations relatives à la valeur des navires sont 
soumises à l’examen d’une commission composée de : — Deux 
représentants du sous-secrétariat d’Etat de la marine marchande, 
dont l’un remplira les fonctions de président sur la désignation 
du ministre des travaux publics et des transports ; — Un repré
sentant du ministre des finances ; —- Un ingénieur des construc
tions navales ; — Un représentant du comité central des arma
teurs de France ; — Un représentant de la chambre syndicale 
des constructeurs de navires; — Un représentant du bureau 
Veritas.' — Cette commission adresse des propositions au ministre 
des travaux publics et des transports qui arrête les valeurs 
agréées.

10. En cas de perle totale du navire.assuré, la commission 
exécutive procédera au règlement du sinistre, eh conformité des 
dispositions\es articles 5, 6 et 7 de la loi du 10 avriL1915. —— 
La somme dont l’Eiat sera reconnu redevable fera l’objet, à 
concurrence de 7fi p. .100, d’un payement direct au profit de 
l’assuré; lé complément, soit 25 p. 100, sera porté au crédit 
d’un compte à ouvrir dans les écritures du Trésor, pour le mon
tant en être remis au créancier après remploi. — Pour obtenir 
le payement des sommes mises ainsi en réserve, l’assuré devra 
adresser une demande au sous-secrétaire d’Etat de la marine
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marchande, en l’appuyant de toutes justifications utiles. Ne 
peuvent être proposés au remploi les navires achetés ou com
mandés à un chantier antérieurement au sinistre dont le règle
ment est en cause. — Après avis de la commission prévue à 
l’article 9 ci-dessus, le ministre de la marine statue sur la 
demande présentée et notifie sa décision au sous-secrétaire d’Etat 
de la marine marchande. Dans le cas où le remploi est accepté, 
le payement des sommes différées est opéré, dans les conditions 
fixées par le décret du 20 juin 1916, au vu d’un ordre de paye
ment émis par le ministre des travaux publics et des transports, 
au débit du compte de trésorerie indiqué ci-dessus.

26 avril 1917
INSTRUCTION pour l’application aux formations in

digènes des troupes coloniales en service en France, 
en Algérie et en Tunisie, des dispositions du décret 
du 18 avril 1917 relatives à Vallocation dé haute paye 
de guerre, d'indemnités de combat, de primes d'ali
mentation et à la constitution du pécule.

(Journ. oIf., 29 avril 1917.)

27 avril 1917
CIRCULAIRE relative à la répression des infractions 

aux dispositions édictées par les lois clesi ^octobre 1915, 
25 avril et 29 juillet 1916 et par le décret du 25 juin 
1916 ayant, pour objet d'assurer au point de vue éco
nomique une meilleure utilisation du blé et de la 
farine.

(Journ. off:, 28 avril 1917.)

27 avril 1957
ARRETÉ relatif aux emplois réservés aux militaires 

et marins dans le personnel de diverses entreprises 
de transport en commun.

(Journ. off., 30 avril 1917.)

27 avril 1917
■CIRCULAIRE relative h des catégories d’inscrits 

maritimes réformés assujetties au payement de la 
taxe de- guerre.

(Journ. o If., 29 avril 1917.)

28 avril 1917
CIRCULAIRE relative à l’application de la loi du 

19 avril 1917 et du décret du'ZQ avril 1917 instituant 
l’assurance obligatoire contre les risques de guerre 
pour les navires français de 500 tonnes et au-dessus 
de jauge brute.

(Journ. o/]'.’, 29 avril 1917.)

28 avril 1917
CIRCULAIRE relative à l'application du décret du 

16 avril 1917 réglementant la consommation de l'es
sence de pétrole.

(Journ. off., 29 avril 1917.)

28 avril 1917
CIRCULAIRE relative au contrôle des allocations 

militaires.

(Bull. off. min. guerre, p. 1124.)

29 avril 1917
CIRCULAIRE relative à la répartition du charbon. 

(Journ. off., 30’ avril 1917.)

29 avril 1917
DÉCRET complétant le décret du 7 avril 1917 fixant 

les attributions du ministre du ravitaillement général 
et des transports maritimes et le décret du 10 avril 
1917 fixant l'Organisation des services du ministère 
du ravitaillement général et des transports mari
times.

(Journ. off\, 6 mai 1917.)

Art. lor. L’article lor du décret du 7 avril 1917 est com- 
complété comme suit : — « Le ministre du ravitaillement géné
ral et des transports maritimes est chargé, en outre : — 1° Des 
services des importations des combustibles minéraux; — 2° Des 
services du ravitaillement en combustibles de toute nature. »

2. L’article 1er du décret du 10 avril 1917 est complété comme 
suit : ... — 5° Un bureau national de charbons.

30 avril 1917
CIRCULAIRE relative aux dispositions à prendre en 

cas d'accident d’aviation.

(Journ. off., 2 mai 1917.)

1er mai 1917
DÉCRET relatif aux promotions a titre temporaire 

aux grades d’officiers supérieurs.

(Journ. off., 2 mai 1917.)

Art. lor. Il est établi par les soins du général commandant 
en chef les armées du Nord et du Nord-Est et du général com
mandant en chef les armées alliées d’Orient, pour chaque grade 
et pour chaque arme, la liste des capitaines, la liste des com
mandants et la liste des lieutenants-colonels à titre définitif ou 
temporaire relevant de Jeu r autorité qui ont les aptitudes néces
saires pour remplir les fonctions du grade immédiatement supé
rieur, dans les corps de troupes et les commandements de 
troupes.

2. Les listes d’aptitude sont établies sur l’ensemble des offi
ciers de l’arme servant dans ces armées; elles sont communes 
aux officiers de l’armée active et aux officiers de complément. 
— Les officiers n'appartenant pas à l’arme dans laquelle ils 
servent sont inscrits sur la liste de cette arme s’ils remplissent 
les conditions d’aptitude exigées. —. Des listes d’aptitudes spé
ciales sont établies pour l’aéronautique sur l'ensemble des offi
ciers qui y sont détachés.

3. Pour toute vacance devant être remplie par un officier supé
rieur à titre temporaire, le commandant de l’armée intéressée 
propose au commandant en chef dont il relève, les noms de trois 
officiers pris sur la liste d’aptitude correspondante. — Le gé
néral commandant en chef pourvoit à la vacance en choisissant 
l’un des candidats proposés. — Pour les formations relevant di
rectement de son commandement, le général en chef choisit lui- 
même sur les listes d’aptitude. — Si les circonstances l’exigent, 
il peut nommer tout autre officier que ceux proposés, inscrit ou 
non sur la liste d’aptitude, sous la réserve de rendre compte 
au ministre.
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4. Les listes d'aptitude sont arrêtées par les généraux com
mandant en chef et approuvées par le ministre. — Des instruc
tions ministérielles fixent les conditions auxquelles doivent satis
faire les officiers de l’armée active et de complément pour être 
portés sur les listes ainsi que les règles générales suivant les
quelles se font les propositions et les nominations.

5. Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent qu’aux officiers 
des armes combattantes ; celles contraires au présent décret, en 
particulier celles du décret du 17 novembre 1913 êt du décret 
du 14 février 1917 concernant l’armée d'Orient, sont abrogées.

1er mai 191Î
CIRCULAIRE édictant des mesures destinées à hâter 

Vembarquement des inscrits mobilisés demandés 

pour compléter les équipaqes de commerce.

(Journ. off., 3 mai 1917.)

1C1 mai 1911
CIRCULAIRE relative au droit d’option des veuves 

pouvant prétendre à V indemnité pour charges de fa
mille, qui recevraient une demi-solde inférieure a 

leur pension. *'
(Journ. off., 10 mai 1917.)

1er mai 1911
CIRCULAIRE relative au battage des récoltes. 

(Jonrn. off., 15 mai 1917:)

lor mai 1911
DÉCRET modifiant le décret du 11 août 1914, relatif' 

à l’organisation de la commission exécutive des 
achats et transports par mer en vue d'assurer, l'ali

mentation nationale.

(Journ. off., 5 mai 1917.)

1er mai 1911
DÉCRET réservant aux militaires et marins (officiers 

et hommes de troupes) réformés n° 1 ou retraités par 
suite d’infirmités résultant de blessures reçues ou de 
maladies contractées devant l ennemi au cours de la 
guerre actuelle, des emplois dans le personnel de la 
Banque de France et du Crédit foncier de France 
par application de l'article 3 delà loi du 17 avril 19167 

(Journ. off., 5 mai 1917.)

2 mai 1911
CIRCULAIRE relative aux dispositions concernant les 

marins en congé ou en permission, présents ou de 

passage à Paris.

(Journ. off., 4 mai 1917.)

2 mai 1911
INSTRUCTION portant rectification à l’instruction 

du 28 janvier 1917 sur les permissions et congés. 

(Journ. off., 5 mai 1917.)'

3 mai 1911
DÉCRET fixant les conditions d’application cle la loi du 

7 avril 1917, accordant aux personnels civils de l’Etat 
des allocations temporaires de cherté de vie et des 

indemnités pour charges de famille.

{Journ. off., 4 mai 1917.)

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1917, des indemnités pour 
cherté de vie et des majorations pour enfants sont instituées, 
dans les conditions ci-après déterminées, au profit des catégories 
suivantes de personnels civils de l’Etat : —- 1° Fonctionnaires, 
agents et sous-agents titulaires, stagiaires ou surnuméraires re
cevant une allocation mensuelle, soumis au régime des lois des 
11 et-18 avril 1831, 9 juin 1853 et 8 avril 1910 (art. 85) ; —•
2“ Agents, sous-agents et employés ne rentrant pas dans la pre
mière catégorie, mais pourvus d’un emploi permanent ou appar
tenant à un cadre organisé et rétribués d après une echelle 
d’émoluments régulièrement fixée ; — 3° Tous autres agents, 
sous-agents et employés comptant dans la même administration 
cinq années au moins de services continus ; 4° Ouvriers atta
chés à titre permanent au service de l’Etat ou comptant cinq 
années au moins de services continus dans la même administia- 
tion. — En aucun cas, ne peuvent bénéficier des indemnités sus- 
visées : 1° les employés ou apprentis âgés de moins de seize 
ans; 2° les employés nommés à titre intérimaire et les employés 
ou ouvriers recrutés à titre temporaire notamment poui paier 
au défaut de personnel pendant la durée des hostilités , 3° les 
employés pour lesquels la lonction publique n est que 1 acces
soire de la profession ; 4° les employés qui, en vertu des règle
ments, peuvent exercer, en même temps que leur emploi, un 
commerce ou une industrie; 5° les personnels ouvriers attaches 
à des services dans lesquel s l'administration a entrepris 1 amélioia- 
tiondes échelles de rémunération depuis le début des hostilités pour
tenir compte de la hausse des salaires ou de la cherté de la vie.

2. L’indemnité de cherté de vie est fixée par an : à 120 francs 
pour les célibataires, à 180 francs pour les employés ou ouvriers 
mariés ainsi que pour les veufs, divorcés ou séparés de corps ayant 
un ou plusieurs enfants de moins de seize ans légalement à leur 
charge .et vivant avec eux. — La majoration pour enfant est de 
100 francs par an et par enfant légalement à la charge del em
ployé ou de l’ouvrier, âgé de. moins de seize ans ou incapable 
de travailler par suite d’infirmités. — Sont seuls considérés 
comme étant à la charge de l’employé ou dé l’ouvrier les en
fants auxquels il peut devoir les aliments, d’après les dispositions 
du Code civil. — Les enfants admis sans avoir à payer de pen
sion, dans un établissement de l’Etat, bénéficiaires de bourses 
ou de tout autre avantage équivalent, ne sont pas considérés 
comme étant à la charge de l’employé ou de l’ouvrier. Cette res
triction ne s’applique pas aux enfants qui ne bénéficient que 
d’une bourse d’externat. — En ce qui concerne les agents, sous- 
agents ou ouvriers rémunérés à la journée, à l’entreprise ou a 
la tâche, les indemnités et majorations sont fixées par jouinee 
de travail au taux ci-après : — Indemnités de cherté de vie :

. Célibataires........................................... -'qj
Agents mariés. ........................ » • • 0 65
Majoration par enfant....................... 0 37

Les indemnités. et majorations ne peuvent toutefois excéder, 
pour chaque mois, le douzième des taux fixés aux paragraphes 
1 et 2 du présent article. Elles sont dues pendant la durée des 
absences n’entraînant pas suppression totale de rémunération 
ou d’allocation journalière. — Les fonctionnaires, agents, sous- 
agents, employés et ouvriers ne peuvent prétendre à l’indemnite 
annuelle de 120 francs .ou à l’indemnité journalière de 45 cen
times dans le cas où ils reçoivent, à titre gratuit, le logement 
et la nourriture. Lorsque le mari et la femme reçoivent a titre 
gratuit ces mêmes prestations, il n’y a pas lieu à payement de 
l'indemnité annuelle de 180 francs ou de 1 indemnité journalieie 
de 65 centimes.— Les indemnités et les majorations sont payables 
par mois et à terme échu ; -toutefois pour les ouvriers, elles 
peuvent être réglées lors de chaque paye-, suivant les dispositions 
particulières prises dans chaque administration. Elles sont 
liquidées d’après la situation des agents ou ouvriers au premier 
jour du mois. . ,

8. Les indemnités ne sont accordées qu’aux personnels vises 
à l’article 111’, dont la rémunération annuelle n’excède pas
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2,000 francs pour les célibataires; 3,000 francs pour les em
ployés mariés; 3,600 francs pour les employés mariés, veufs, 
divorcés on séparés de corps, ayant droit à une ou deux majora
tions pour enfants; 4,500 francs pour les mêmes employés ayant 
droit à plus de deux majorations. — Les agents, sous-agents ou 
ouvriers rétribués à la journée ne reçoivent les indemnités que 
si leur salaire journalier n’excède pas 6 fr. 66, 10 francs, 
12 francs ou 15 francs, suivant qu’ils sont célibataires, mariés 
sans droit à majoration, mariés avec droit à une ou deux majo
rations, mariés avec droit à plus de deux majorations. — Sont 
considérés, pour la détermination des maxima, comme payés au 
mois les agents ou ouvriers qui sont rétribués suivant nn tarif 
journalier pour tous les jours de l’année, y compris les dimanches 

■ et jours fériés. — Dans le cas où le mari et la femme font partie 
l’rçn et l'autre des personnels visés à l’article 1er, il est tenu 
compte de la plus élevée des deux rémunérations qui leur sont 
accordées, et il n'est alloué, s’il y a lieu, qu’une seule indemnité.
— Les indemnités pour cherté de vie sont réduites, le cas échéant, 
de telle façon que le montant cumulé de ces indemnités et des 
émoluments ne dépasse pas les maxima fixés aux paragraphes 
1 et 2 du présent article. — Les agents dont la rémunération 
dépasse 3,600 ou 4,500 francs, peuvent recevoir des majorations 
pour enfants d’un taux réduit calculées de-telle sorte qu'ils tou
chent au total àutant qu’un agent au traitement de 3,600 francs, 
soit de 4,500 francs et ayant les mêmes charges de famille. La 
même règle est applicable aux agents et ouvriers rétribués à la 
journée, dont le salaire journalier excède suivant les cas 12 ou 
15 francs.

4. Entrent en compte pour la détermination de la rémunéra 
tion annuelle visée à l’article 3, tous les traitements, remises’ 
émoluments fixes, journaliers ou mensuels ; indemnités et pen-

'sions servies par l’Etat, les départements, les communes, les co
lonies et les établissements publics, ainsi que les rétributions 
ou salaires payés par les particuliers et faisant partie réglemen
tairement du produit de l’emploi. — Les remises ou indemnités 
dont le produit est variable, sont calculées d’après les résultats 
du dernier exercice connu au 1er janvier de l’année, pour le 
poste occupé par l’agent au premier jour du mois. Il en est de 
même des salaires payés par les particuliers et visés au para
graphe précédent, — II. est fait, dans tous les cas, déduction des 
retenues pour la constitution des pensions. — N’entrent pas en- 
compte : — Les indemnités de résidence ; — Les indemnités ou 
remises représentatives de dépenses certaines ; — Les indemnités 
pour heures op travaux supplémentaires, à moins qu'elles ne 
soient accordées forfaitairement; —Les indemnités d’évacuation 
allouées en exécution du décret du 31 mars 1916 ; — Les pen
sions pour blessures ou infirmités ; — Les pensions de veuves.
— Les remises assujetties aux retenues pour pensions civiles 
n’entrent en compte que pour la portion soumise à ces retenues.
— En ce qui concerne les agents, sous-agents et ouvriers rétri
bués à la journée, le salaire journalier qui doit être comparé 
aux maxima fixés à l’article précédent s’entend du salaire cor
respondant à la durée normale de la journée de travail, aug
menté, s’il y a lieu, des indemnités ou rétributions accessoires 
acquises pendant la durée normale de la journée. — Pour les 
ouvriers rémunérés à l’entreprise ou à la tâche, il est lait étal, 
pour 1a. comparaison avec les maxima, du salaire journalier 
moyen acquis pendant l’année précédente. — Si le fonctionnaire, 
agent ou sous-agent est logé gratuitement, il y a lieu d ajouter 
au traitement, soit le montant de l’indemnité minimum de loge
ment quand il en existe pour les employés de même catégorie 
non logés, soit, dans le cas contraire, une somme égale au 
dixième du traitement. — Pour les ouvriers logés gratuitement, 
il est tenu compte dans le salaire de la valeur du logement sui
vant des bases qui seront fixées dans chaque cas.

5. Les indemnités pour cherté de vie né peuvent êtt-e cumulées 
avec des indemnités de même nature ni avec des avantages de 
même ordre, que si ces indemnités ou avantages sont accordés 
en vertu de dispositions prises avant le début des hostilités. 
Dans le cas contraire, les intéressés conservent je bénéfice du 
régime le plus avantageux. — Les majorations pour enfants ne 
peuvent être cumulées avec des indemnités de même nature pré
cédemment accordées ; le cas échéant, l’employé bénéficie du 
régime le plus avantageux.

6. Les fonctionnaires, agents, sous-agents et ouvriers mobi
lisés ne peuvent, en exécution de la loi du 5 août 1914, recevoir 
les indemnités de cherté de vie. —Les majorations pour enfants 
sont, au point de vue du cumul de la. solde militaire et des

émoluments civils, assimilées aux indemnités pour charges de 
famille et soumises aux mêmes règles.

7. Les fonctionnaires, agents, sous-agents, employés et ou
vriers de nationalité française'rémunérés sur le budget de l’Etal, 
en fonctions à l’étranger ou dans les colonies et pays de protec
torat, peuvent obtenir des indemnités pour cherté de vie et des 
majorations pour enfants, dont les conditions d’attribution et les 
taux seront déterminés par des arrêtés des ministres intéressés 
et du ministre des finances.

3 mai 1917
CIRCULAIRE relative à la nomination des capitaines 

au long cours, au grade d’enseigne de vaisseau de 
ire classe de réserve et à l’admission des enseignes de 
vaisseau de lrc classe de réserve dans le cadre actif.

(Journ. off., 5 mai 1917.)

3 mai 1917
CIRCULAIRE relative aux marins de la classe 1918 

candidats à certaines écoles civiles et militaires. 

(Journ. off., o mai 1917.)

3 mai 1917
DÉCRET relatif à la fabrication et au commerce 

de la farine.

(Journ. off., 5 mai 1917.)

Art. lor. A dater du 10 mai 1917, il est interdit aux meu
niers de laisser sortir de leurs moulins ou de vendre de la farine 
de froment comprenant moins de 85 p. 100 du blé mis en mou- 
tore. — Outre cette farine, ne pourront être pendus que le son 
et les déchets du nettoyage du blé impropres à la mouture. — 
Les mélanges de farine de succédanés à la farine de froment 
autorisés par l'article 14 du décret du 8 avril 1917, seront faits 
avec de la farine telle qu’elle est prévue par le présent article.

2. A partir de la publication du présent décret, il est interdit 
également aux meuniers de livrer de la farine à d'autres per
sonnes qu’aux boulangers et aux cultivateurs faisant moudre leur 
blé à façon. — Toutefois, exception est faite à cette interdiction 
pour les" fabricants de pâtes alimentaires et de farines de régime, 
dans la mesure des autorisations qui seront accordées par le mi
nistre du ravitaillement général et aux conditions qu’il aura 
Axées. — Les semoules devront être fabriquées avec du blé dur 
et seront livrées aux fabricants de pâtes alimentaires dans les 
conditions fixées par le ministre du ravitaillement général.

3. Les fabriques de biscuiterie ne pourront plus continuer à 
travailler que pour les besoins de l’armée, de la marine militaire 
ou marchande et de l’assistance publique, suivant les conditions-

. prescrites parle décret du 19 avril 1917. Elles sont, néanmoins, 
autorisées à écouler leurs stocks, sans toutefois pouvoir majorer 
les prix actuels de leurs produits.

4. Seuls les boulangers sont autorisés à vendre au détail la 
farine de froment par quantité qui ne peut être supérieure à 
125 grammes.

5. Saufles exceptions prévues aux articles 2, 3 et 4, la farine 
de froment ne peut être employée désormais qu’à la fabrication 
du pain. — En conséquence, dans les dix jours de la publication 
du présent décret, tout commerçant détenteur de farine de fro
ment devra l’avoir rétrocédée à un boulanger ou l’avoir remise 
à la disposition du maire qui en opérera alors le remboùrse- 
ment.

6. Dans le même délai de dix jours, chaque boulanger devra 
déclarer, à la mairie du lieu où il exerce sa profession, le nom 
du ou des meuniers chez lesqnels il entend s’approvisionner; il 
ne pourra se fournir chez un autre meunier qu’avec l’autorisation 
du préfet ou du sous-préfet. En cas d'urgence, le maire pourra 
donner une autorisation qui sera soumise à la ratification du 
préfet ou du sous-préfet.

7. Dans le même délai de dix jours les propriétaires, direc
teurs ou gérants des hôtels, restaurants, buffets et autres établis.
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sements similaires, devront déclarer, it la mairie du lieu où ils 
çxercentleur profession, le nom du ou.des boulangers chez les
quels ils entendent s’approvisionner; ils ne pourront se fournir 
chez un autre boulanger qu'avec l'autorisation du préfet ou du 
sous-préfet. —11 est interdit à tout boulanger de vendre à aucun 
des établissemsnts visés par le présent article, s'il n’est pas son 
fournisseur habituel.

8. La surveillance des boulangeries sera exercée dans les con
ditions prévues par l’article 19 du décret du'8 avril 1917. — 
Les fonctionnaires chargés de cette surveillance procéderont à 
la vérification du registre que les boulangers doivent teuir en 
vertu de l’article 3 du décret du 27 juin 1916.

9. La taxe du son pris au moulin est fixée à 24 francs par 
100 kilogrammes. Ce prix pourra être augmenté de la majora
tion prévue à l’article 6 du décret du 8 avril 1917.

10. Le présent décret, ainsi que le rapport qui le précède 
seront affichés dans toutes les boulangeries.

11. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent 
décret.

12. Le ministre du ravitaillement général est chargé de 
l’exécution du présent décret.

3 mai 19S7
DÉCRET complétant le tableau annexé au décret du 

27 octobre 1916 réservant des emplois aux officiers 
des armées de terre et de mer retraités par suite d'in
firmités résultant de blessures reçues ou de maladies 
contractées devant l’ennemi, au cours de la guerre 
actuelle, aux sous-officiers, brigadiers, caporaux, 
et soldats et aux officiers mariniers, quartiers-maî
tres et marins réformés n" 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-dessus.

(Journ. off., 6 mai 1917.)

3 mai 191 "3
CIRCULAIRE relative à la convocation devant les 

commissions de réforme ordinaires des ajournés des 
classes de 1913 à 1917 inclusivement (art. 3 de la loi 
du 13 avril 1916).

(Bull. off'. min. guerre, p. 1151.)

3 mai 191 "3
INS TRUC TION relative à l’organisation du contrôle 

de la main-d'œuvre agricole militaire.

(Journ. off., 6 mai 1917.)

3 mai 1916
ARRETE relatif à la délivrance du certificat d'apti

tude professionnelle aux candidats- aux emplois 
ressortissant aux services du commerce et de l'in
dustrie, réservés par le décret du 26 février 1917 et 
exigeant, une pratique technique spéciale.

(Journ. off., 8 mai 1917.)

3 mai 1917
ARRÊTE complétant, en ce qui concerne les emplois de 

lre et 2° catégorie ressortissant aux services du com
merce et de l’industrie, l’arrêté du 12 août 1916, re
latif aux épreuves écrites et orales à subir par les 
candidats à l’emploi de vérificateur adjoint des poids 
et mesures en France et de vérificateur des poids et 1 
mesures en Algérie, en vue de l’obtention du certifi
cat. d'aptitude professionnelle a ces emplois.

(Journ. off., 8 mai 1917.)

4 mai 1913
ARRÊTÉ modifiant celui du 28 juillet 1916, relatif 

an payement,par chèques, des produits encaissés par 
ladministration de l’enregistrement des domaines et 
du timbre.

(Journ. off., 27 mai 1917.)

Art. 1er. Le second alinéa de l’article 2 de l'arrêté ministé
riel du 20 juillet 1916, autorisant le payement, par chèques, 
des produits encaissés par l’administration de l'enregistrement, 
des domaines et du timbre, est remplacé par la disposition 
suivante : — « Le montant des chèques ne peut être inférieur à 
100 francs ; toutefois, ce minimum ne s’applique pas aux chèque 
envoyés par la poste.

4 mai 19131
DÉCRET relatif aux délais impartis aux intéressés 

allemands pour interjeter appel des décisions du 
conseil des prises.

(Journ. off., 7 mai 1917.)

Art. 1er. A titre de réciprocité, les intéressés allemands ne 
sont recevables à se pourvoir contre les décisions du conseil des 
prises que s’ils ont présenté une réclamation devant cette juri-’ 
diction. — Les délais impartis aux intéressés allemands pour 
se pourvoir contre les décisions du conseil des prises, sont de 
deux semaines à compter de la date de la notification de la déci
sion au représentant diplomatique neutre chargé, par le gouver
nement allemand, de la protection des intérêts allemands en 
France.

4 mai 1917
DÉCRET créant pour la durée des hostilités un Comité 

général des forêts chargé d'étudier toutes les ques
tions d'ordre général se rapportant à la réalisation 
et à l’utilisation des ressources forestières.

(Journ. off., G mai 1917.)

4 mai 1917
DÉCRET modifiant le tableau annexé au décret du 

14 juillet 1916. portant règlement d'administration 
publique pour I,'exécution de la loi du 17 avril 1916 
relative aux emplois à réserver dans des conditions 
spéciales, aux militaires et marins réformés n° 1 ou 
retraités par suite cl’infirmités résultant, de blessures 
reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi au / 
cours de la guerre actuelle.

(Journ. off., 8 mai 1917.)

4 mai 1917 ,
CIRCULAIRE relative à l’exemption du timbre pour 

le payement des allocations aux ascendants des offi
ciers et marins décédés pendant la guerre.

(Journ. off., 9 mai 1917.)

5 usai 1917
DÉCRET prescrivant le recensement professionnel 'des 

hommes de seize à soixante ans non présents sous 
les drapeaux.

(Journ. off., 9 mai 1917.)

Art. 1er. I! sera procédé par les soins des maires au recen
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sement professionnel des habitants du. sexe masculin liés entre 
le 1<T janvier 1857 et le 31 décembre 1901 et non présents sous 
les drapeaux. — Les intéressés feront à cet effet la déclaration 
prescrite par l’article 2 de la loi du 22 juillet 1791, dans la 
■commune de leur résidence, soit à la mairie, soit dans les locaux 
désignés par les maires.

2. Le ministre de l’intérieur et le ministre du travail et de la 
prévoyance sociale arrêteront le texte de la formule qui sera 
mise à la disposition des intéressés pour faire leur déclaration 
et fixeront la période pendant laquelle cette déclaration devra 
être faite.

, G mai 1917
CIRCULAIRE relative à l’application clans les rela

tions avec les autorités américaines de la circulaire 
du 22 juillet 1915 relative à la suppression de tous 
les saints à coups de canon avec les puissances alliées.

(Journ. off., 7 mai 1917.)

6 mai 1917
DÉCRET fixant les conditions cl’ application de la loi 

du t avril 1917 relative à la mise en cu lture clés terres 

abandonnées.

(Journ. off,, 9 mai 1917.)

TITRE Ior. — Constitution et organisation du service
DE LA MISE EN CULTURE DES TERRES.

Art. lor. Il est institué au ministère de l’agriculture un ser
vice de la mise en culture des terres. — Ce service est chargé 
de la préparation et de l’exécution des affaires administratives 
et techniques concernant : — Le recrutement et 1 emploi du 
personnel du service; — L’acquisition et l’entretien du matériel 
et des machines; — La direction, l’exécution et la surveillance 
des travaux de culture; — Les cessions de matériel aux dépar
tements, communes, sociétés coopératives ou associations de cul
ture mécanique. —Et généralement toutes les mesures à prendre 
par le ministre de l’agriculture en vue de l'application des lois 
du 2 janvier et du 7 avril 1917. — Le service de la mise en 
culture des terres sera supprimé à l’expiration de la campagne 
agricolè qui suivra la cessation des hostilités.
°2. Le service de la mise en culture des terres est dirigé par 

un chef de service nommé par décret sur la proposition du mi
nistre de l’agriculture. Il est assisté d'un personnel spécial.

3. Le personnel, y compris le chef de service, se compose : 
de fonctionnaires en service détaché ou en mission temporaire 
qui resteut soumis aux règlements particuliers de leur cadre 
d’origine et de personnes’ nommées à titre d’auxiliaires tempo
raires. Ces auxiliaires reçoivent des indemnités non soumises aux 
retenues prescrites par la loi du 9 juin 1853 sur les pensions ci
viles.

4. Des arrêtés du ministre de l’agriculture détermineront 
l’organisation des cadres du personnel, le nombre des emplois et 
les indemnités y afférentes.
TITRE II.__Travaux exécutés pour le compte des collectivités

et des particuliers par le service de la mise en culture des

TERRES.

5. Les travaux de culture à effectuer en application de la loi 
du 7 avril 1917 ne pourront être entrepris par 1 administration 
de l’agriculture que sur une demande écrite. — Cette demande 
devra contenir rengagement de payer les travaux aux prix et 
conditions fixés par le ministre et de mettre en exploitation lesol 
sur lequel ils ont été effectués. — Aussitôt-après l’achèvement 
des travaux l’agent du service de la mise en culture des terres 
présente au demandeur un état de reconnaissance des travaux 
effectués avec, indication du prix à payer. — En cas de contes
tation ou d'absence du demandeur ou de son représentant, la 
question est soumise, par l’agent du service de la mise en culture 
dgs terres, au préfet, qui statue après avis du comité dépaifo
mentai de la main-d’œuvre agricole. — Les états signés des de
mandeurs ou arrêtés d office par le p rélot servent de base à 1 éta
blissement des rôles destinés à poursuivre le recouvrement des 
sommes dues.

6. Eu dehors des travaux que l’administration de l’agricul
ture peutfaire exécuter pour le compte des tiers dans les conditions 
prévues à l'article précédent, le ministre de l'agriculture peut, 
sur la demande des intéressés et après engagement pris par eux 
de payer les sommes fixées par le ministre et se conformer aux 
conditions prescrites par lui, prêter son concours en vue de la 
culture des terres par tous autres moyens tels que location et 
prêts d’instruments, mise à la disposition des intéressés de per
sonnel ouvrier ou d’animaux. — Lorsqu’il s’agit du prêt d'in
struments ou d'animaux, un état descriptif et une estimation de 
la valeur des instruments ou animaux seront faits et reconnus 
exacts par les intéressés avant d’être mis à la disposition de 
ceux-ci. -— Les recettes à recouvrer font l’objet d'ordres de ver
sement délivrés par le ministre de l'agriculture.

7. Le ministre de l'agriculture est autorisé à faire auxpréfets 
des départements situés dans la zone des armées, sur le compte 
spécial, les avancés nécessaires pour assurer, autant que pos
sible, avec le concours de l'autorité militaire, l'exploitation des 
terres abandonnées. — Ces avances sont inscrites à un compte 
à ouvrir dans les services hors budget du département. — Sont 
portés à ce compte : En recette, les avances consenties par le 
ministre de l'agriculture, le remboursement par les demandeurs 
des dépenses ou travaux faits pour' leur compte et, s'il y a lieu, 
le produit des récoltes. — En dépense, les achats de semences 
et de matières premières, les achats ou réparations de matériel' 
agricole, les dépenses diverses d’exploitation, le remboursement 
des avances consenties par le ministre de Lagriculture. — Enfin 
d'année, une situation de ce compte est fournie par le préfet au 
ministre de l’agriculture.

TITRE III. —Achats et cessions.

8. Les achats de machines, pièces de rechange et matières 
premières sont effectués par le ministre de l'agriculture, soit en 
France, soit à F étranger; ils peuvent être faits sans marché ni 
adjudication. En cas d'achat à l'étranger, les conditions de 
payement sont arrêtées de concert avec le ministre des finances.

9. Les cessions de matériel-peuvent être consenties aux dé
partements, -syndicats de communes, communes ou associations
agricoles. — Les demandes de cession sont adressées au préfet, 
qui les transmet au ministre de l’agriculture, avec son avis. — 
En cas de cession,les subvention s que le ministre de l'agriculture 
est autorisé, conformément à' l'article 2 de la loi du 2 janvier 1917, 
à accorder aux collectivités ci-dessus visées, en vue de F acqui
sition, de tracteurs mécaniques ou électriques, seront allouées 
sous forme de réduction du prix de cession. —Par suite, s'il 
s’agit de matériel neuf, les cessions seront consenties au prix 
commercial eu France du matériel similaire avec une réduction 
dont le taux sera fixé par le ministre et pourra atteindre 50 p. 100. 
S'il s'agit de matériel usagé, la valeur actuelle en sera déter
minée, après expertise, et le prix de cession sera diminué d'une 
quote-part qui pourra atteindre 50 p. 100 de cette évaluation.

10. Daus le cas où des avances, prélevées sur la fraction d.e 
la dotation générale du crédit agricole,affectée aux coopératives 
agricoles, en exécution delà loi du 29 décembre 1906, seraient 
accordées aux collectivités visées à l'article 2 de la loi du 
7 avril 1917 et conformément à l’article 6 de ladite loi, pour 
solder les frais de travaux de culture exécutés avec le concours 
de l’administration de l'agriculture ou rembourser les sommes 
dues à celle-ci pour cession de matériel ou de produits nécessaires 
à l’exploitation du sol, le montant de ces avances sera versé di
rectement au Trésor, au nom de 1 agent comptable institué par 
l'article 3 de la loi précitée et fera recette au compte spécial des 
travaux de culture.

TITRE IV. — Réquisitions.

11. La réquisition des locaux, animaux, matières premières, 
objets et matériel nécessaires au fonctionnement- du service de la 
mise en culture des terres, prévue par la loi du 7 avril 1917, est 
exercée par lepréfet ou par son délégué, à la demande des agents 
du service de la mise en culture des terres. L'exécution des ré
quisitions est confiée au maire. — En cas d'urgence, l'agent 
chargé des travaux peut remettre directement l’ordre de réqui
sition signé de lui au maire ou, à défaut, au prestataire lui-même, 
sauf à aviser immédiatement le préfet— Les agents chargés des 
travaux sont tenus de donner au maire un reçu des prestations 
fournies. Le maire délivre des reçus aux prestataires. — La ré
quisition peut porter soit sur la livraison définitive de l’objet, soit 
sur son usage pour*une durée déterminée; l'ordre et les reçus
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remis au maire et aux prestataires devront toujours spécifier sous 
laquelle de ces modalités l’objet a été requis.

12. Le maire établit en double expédition, dans un délai de 
huit jours à .partir de la date du reçu des prestations, l’état no
minatif des habitants qui ont fourni les prestations; il indique 
sur cet état la nature des prestations fournies, la date de réqui
sition et les prix réclamés

13- A défaut d'entente amiable entre l’agent du service de la 
mise en culture des terres et le prestataire sur la valeur des pres
tations requises, il est procédé à l’évaluation de la valeur repré
sentative desdites prestations par un expert qui est désigné soit 
par le juge de paix, sur la demande du maire, soit par le maire 
lui-même en cas d’urgence reconnue par l'agent du service et 
mentionnée par ses soins sur le reçu de prestation..— L’exper
tise doit précéder la prise de possession des locaux, animaux, 
matières premières .ou objets, sauf urgence constatée dans les 
conditions indiquées ci-dessus. — Les évaluations de l’expert 
sont immédiatement transmises au préfet par Je maire avec une 
expédition de l’état, nominatif prévu à l’article précédent. —Le 
préfet arrête les prix à payer, après avis du directeur des ser
vices agricoles, et les notilie au maire qui les fait aussitôt con
naître aux intéressés, en les avisant qu'ils doivent adresser par 
écrit à la mairie, dans un délai de quinze jours, leur acceptation 
ou leur refus. —En outre, dans le cas de réquisition d’usage 
pour une durée supérieure à huit jours, il est établi un procès- 
verbal constatant l’état dans lequel se trouvent les locaux, ani- 
nimaux ou objets requis et leur valeur représentative pour servir 
à toutes fins utiles en cas de perte ou.de destruction. — En cas 
d’entente amiable, ce procès-verbal est dressé par l’agent du 
service de la mise en culture des terres. En cas de contestation, 
il est dressé par l'expert dont la désignation est prévue au para
graphe 1er du présent article. — 'Ce procès-verbal est établi en 
trois exemplaires, l’un pour l’agent du service, l’autre pour le 
prestataire, le dernier pour le maire. Lorsque l’expert a été dé
signé par le maire, l’agent du service de la mise en culture des 
terres ou le prestataire peuvent l'un et l'autre, dans le délai de 
huit jours, à dater de la prise de possession, demander au juge 
de paix la nomination d’un expert chargé de procéder à une ex
pertise ■ 'définitive. —Lors de la restitution des locaux, animaux 
ou objets requis pour usage, l’expert, désigné établit dans la 
même forme un nouveau procès-verbal et évalue l'indemnité due 
en se basant sur la valeur représentative de l’objet, la détério
ration subie, s’il y a lieu, et la durée de la prestation.

14. A l’expiration du délai légal de quinzaine, le maire adresse 
au préfet l’état en triple exemplaire des indemnités acceptées et 
de celles pour lesquelles les intéressés n’ont pas fait de réponse. 
Le préfet en transmet deux expéditions au ministère de l’agri
culture. — Le ministre de l’agriculture établit aussitôt un mandat’ 
collectif de payement au nom du receveur municipal. Celui-ci, 
dès qu’il a encaissé le'montant de l’ordre, effectue le payement 
à chaque,intéressé qui émarge l’état nofninatif émis à l’appui de 
l’ordre de payement,

15. En cas de contestation sur les indemnités offertes les li
tiges sont réglés conformément à l’article 26 de la loi du 
3 juillet 1877 et à l’article 56 du décret du 2 août 1877, sauf 
que les attributions dévolues au sons-intendants militaires sont 
exercées par les préfets.

TITRE V. — Orgaxisatiox financière du service de la

MISE EN CULTURE DES TERRES.

16. La comptabili lé du service est tenue par un agent comptable 
nommé par décret sur la proposition du ministre de l’agriculture, 
après agrément du ministre des finances. — Un régisseur cen
tral, sous la direction del'agenf comptable, alloue aux régisseurs 
de batterie et chefs d’équipe les avances prévues à l’article 20 
du présent décret.

17. L’agent comptable est soumis aux vérifications de l’ins
pection générale des finances; il est justiciable de la Cour des 
comptes, devant, laquelle il prête serment. — Il est assujetti à 
un cautionnement qui est réalisé dans les conditions prévue»par 
les lois en vigueur pour les comptables de deniers publics. — Le 
montant de ce cautionnement est fixé à 10,000 francs. Le verse
ment en doit .être préalable à l’installation de l'agent comptable 
à laquelle il est procédé par le ministre. — Le remboursement 
de ce cautionnement est autorisé dans, les conditions générales 
applicables aux comptables de deniers publics.

18. L’agent comptable effectue les opérations de recettes et 
de dépenses du service et tient le compte spécial a Travaux de 
culture » prévu à l’article 3 de la loi du 7 aVril 1917.

19. Les sommes dues pour travaux sont recouvrées comme- 
en matière de contributions directes. —.Elles font l’objet de- 
rôles établis par commune et, rendus exécutoires par le préfet. Le 
recouvrement en est effectué par les percepteurs, au titre du 
compte spécial. — Les autres recettes imputables au compte- 
spécial sont recouvrées en vertu de titres de perception établis- 
par le ministre de L'agriculture ou par son délégué.

20. Les dépenses font l’objet d'ordre de payement établis par 
le ministre et signés par lui ou par son délégué. — Les dépenses 
afférentes aux travaux de culture, les salaires des ouvriers et les 
menus achats à effectuer sur place pour le fonctionnement du 
service sont payés par les régisseurs de batterie ou les chefs 
d'équipe au moyen d’avances qui leur sontfaitespar le régisseur 
central. — Le régisseur central reçoit à cet effet des avances 
qu’il répartit entre les régisseurs de batterie et les chefs d'équipe 
suivant les besoins; il centralise les pièces relatives aux dépenses 
effectuées par eux.

21. L’agent comptable n’a aucun maniement de fonds. Des 
opérations matérielles de recettes et de dépenses sont effectuées 
pour son compte par les agents du Trésor ci-après : —A Paris, 
le caissier-payeur central ; — Dans les départements, les tréso
riers-payeurs généraux et pour leur compte.lés receveurs parti- 
ticuliers des finances et les percepteurs. — Un compte courant 
est. ouvert à l’agent comptable dans les écritures du caissier- 
payeur central.

22. Aucun ordre de payement ne peut être délivré que dans 
ies limites des disponibilités du compte courant de l'agent 
comptable à la caisse centrale, prévu à l’article 21 du présent 
décret. — Aucune dépense ne peut être acquittée par les agents 
du Trésor que si l'ordre de payement dont elle a fait l’objet a 
été revêtu du visa de l'agent comptable, qui doit en outre aviser 
le comptable du Trésor désigné pour le payement. L’agent, 
comptable est responsable des justifications produites. — Les 
oppositions sur les sommes payables en vertu des ordres de 
payement sont pratiquées entre les mains de l'agent comptable.

23. Les pièces se référant aux recettes et aux dépenses effec
tuées par les agents du Trésor sont transmises à 1 ’agentcomptable.
— Celui-ci centralise dans ses écritures, comme' s’il les avait 
faites lui-même, les opérations dont il a reconnu la régularité.
— A cet. effet, il débite le Trésor du montant des recettes et le 
crédite du montant dés dépenses.

24. A la fin de chaque trimestre, l’agent comptable établit la 
situation du compte spécial « travaux de culture » prévu à l’ar
ticle 3 de la loi du 7 avril 1917. — Cette situation, visée parle 
ministre de l’agriculture, est communiquée au ministère des 
finances.

25. Le ministre de l’agriculture tient une comptabilité admi
nistrative des opérations effectuées au titre du compte spécial. 
Cette comptabilité comprend tout ce qui concerne : ■— 1° La 
constatation des droits et le recouvrement desproduits; —2° La 
liquidation des dépenses, ia délivrance des ordres de payement 
et les payemunts effectués. — Une situation résumée de cette 
comptabilité est fournie à la Cour des comptes à l’appui du 
compte de l’agent comptable.— A cette situation est annexé un 
relevé faisant ressortir le matériel acheté, celui restant en ser
vice et sa valeur au prix d’achat.

26. La comptabilité matières du service est centralisée par 
l’agent comptable chargé de présenter un compte matières annuel 
à la Cour des comptes qui exerce son contrôle dans les conditions 
déterminées aux articles 873, 875 et 876 du décret du 31 mai 
1862.

27. L’agent comptable est soumis pour tout çe qui n’est pas
prévu au présent décret aux règles applicables aux comptables 
du Trésor. '

28. Sont abrogées toutes dispositions contraires aux dispo
sitions du présent décret.

6 mai 1917
. CIRCULAIRE relative au détachement aux travaux 

agricoles des agriculteurs R. A. T. du service auxi

liaire.
(Journ. off., 10 mai 1917.)
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7 mai 1917
CIRCULAIRE relative a la pêche fluviale. 

(Journ. off., 9 mai 1917.)

8 mai 1917
DÉCRU T relatif à l'affrètement et à l'achat des navires 

étrangers.

(Journ. off., 9 mai 1917.)

Àbt. 1er. Aucun service public, aucune société, ni aucun par
ticulier ne pourra, en France et aux colonies, directement ou 
indirectement, entrer en négociation pour l'achat ou l’affrètement 
d’un navire étranger, construit ou à construire, sans I autorisa
tion écrite du ministredu ravitaillement général et des transports 
maritimes, -

2. La demande d’autorisation devra indiquer : — a)Pour les 
navires en construction, les caractéristiques présumées du na
vire, son type, le chantier èû il devra être construit, l’époque 
probable de la livraison ; — b) Pour les navires à flot et en ex
ploitation, les caractéristiques principales du navire, son type, 
la date et le lieu de construction, son tonnage, sa position ac
tuelle, la date et le lieu'de livraison. — Dans les deux cas, la 
demande d'autorisation devra indiquer les noms des parties con
tractantes et die tous intermédiaires chargés delà tractation.

3. Toutes les négociations actuellement en cours devront faire 
T objet d’une déclaration dans la forme ci-dessus indiquée et dans 
le délai de huit jours suivant la promulgation du présent décret.

. 4. Tout navire commandé à l’étranger ou achetéd un étranger 
ou affrété sans rautorisation prévue à l'article -lor du présent 
décret sera réquisitionné dès son arrivée dans un port français 
ou allié.

8 mai 1917
DÉCRET relatif àl'applicationdelaloi du T avril LM 

autorisant 'l'emploi des substances édulcorantes ar
tificielles pour la préparation de certains produits de 

consommation.

(Journ. off,, 9 mai 1917.)

Art. i«. L’emploi de lasaccbarine ou de toute antre substance 
édulcorante artificielle est autorisé dans la préparation des den
rées et boissons ci-après désignées : — Vins mousseux. — Vins 
de liqueurs (à l’exception des vins destinés à la préparation des 
vins médicamenteux). — Cidres et.poirés, — Eaux-de-vie. — 
Liqueurs (sauf pour les produits destinés à 1 exportation). Li
monades. — Café et thé (boissons).

2. Les industriels qni fabriqueront la saccharine ou toute autre 
substance édulcorante artificielle destinée à la préparation des 
denrées et boissons énumérées à l’article 1“’ du présent décret, 
sont tenus de faire, au ministère du ravitaillement général, une 
déclaration à l’effet d’être autorisés à effectuer cette fabrication.
__ Sont applicables à ces industriels les dispositions du decret
dp 12 avril 1902, à l’exception de celles de l’article 10.

3. 11 devra être apposé, d’une manière apparente, sur tout 
récipient contenant les produits mis en vente et dans la prépa
ration desquels sera entrée la saccharine ou tou te autre substance 
édulcorante artificielle, une inscription indiquant la teneur en
saccharine pure et lé nom "du fabricant. . .

4. Le ministre du ravitaillement général fixera le prix limite 
auquel les fabricants pourront vendre la saccharine ou toute autre 
substance édulcorante artificielle, sous quelque forme que ce soit.

5. Le ministre du ravitaillement général et des transports ma
ritimes, le ministre des finances, le ministre de l’agriculture et 
le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent décret.

8 mai 1917
ARRÊTÉ relatif aux autorisations d’importation et. à 

la vente en France des marchandises comprises dans 

la liste n° 3 de l’arrêté du 13 avril 1917.

(Journ. off., 9 mai 1917.)

8 mai 1917
DÉCRET relatif au commerce des farines de 

succédanés.

(Journ. off., 9 mai 1917.)

Art. 1er. Le régime institué par les articles 2, 4, 5 et 6 du 
décret du 3 mai 1917 relatif au commerce de la farine de fro
ment sont applicables aux farines de succédanés énumérees a 
l’article U du décret du 8 avril 1917 (maïs, seigle, orge et sar
rasin). — En conséquence et sauf les exceptions admises pour 
la farine de froment, lesdites farines de succédanés ne pounont 
plus, à dater du 14 mai 1917, être employées qu’à lafabricatiou 
du pain.

8 mai 1917
ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du % avril 1916 fixant 

les prix nigxima des ventes des charbons et d impor

tation.
(Journ. off., 9 mai 1917.)

8 mai 1917
DÉCRET modifiant le décret du 12 décembre 1915 

relatif aux conditions d'engagement, pour la durée 
de la guerre, des indigènes de l’Indo-Chine et de Ma
dagascar, dans les sections d’infirmiers militaires 
et de commis et ouvriers d'administration des troupes 

coloniales.
(Journ. off., mai 1917.)

Art. ■{«. L’article 4 du décret du 12 décembre 1915, relatit 
aux conditions d’engagement, pour la durée de la guerre, des 
indigènes de l’Indo-Ghine et de Madagascar dans les sections 
d’infirmiers et de commis et ouvriers d’administration des troupes 
coloniales, est abrogé et remplacé par le suivant.:

Art. 4. L’engagement,pour la durée de la guerre donne aroi 
à une prime de 20 piastres pour les engagés indo-chinois et de 
40 francs pour les engagés des autres colonies ; cette prime est 
payable an moment ,de la signature de l’acte. —• Les engages, 
quelle que soit la colonie d’origine, reçoivent la solde journalière 
fixée ci-après :
^Infirmiers et commis et ouvriers de 4rB et de 2e classe. 0 7o

Caporaux.......................................................... 160
................... ............ : : s io

Cette solde est payable du jour de l’incorporation aux colonies 
iustra’au jour de la libération. Elle ne subit aucune majoration 
pendant le séjour en France. — Les prestations en nature ou 
indemnités représentatives à allouer aux interesses en E rance 
sont fixées par le ministre de la guerre. — Les anciens soldats 
engagés pour la durée de la guerre ont droit, en outre des avan
tages ci-dessus indiqués, à la haute paye correspondant a leur 
ancienneté de service actif. Par contre, les militaires n ayant 
jamais servi sous les drapeaux avant leur engagement n ont pas 
droit à cette haute paye, quel que soit le temps de service accom
pli en vertu dudit engagement. — La haute paye est allouée 
pour les Indo-Chinois, quelle que soit leur origine, dans les con
ditions prévues pour les Cochinchinois.
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2. Les dispositions du décret du 13 mars 1916. en tant 

qu elles sont contraires au présent acte, ne sont pas applicables 
aux commis et ouvriers et aux infirmiers indigènes des troupes 
coloniales.

8 mai 1917
DECRET fixant, pour l’exercice 1916, les bases de la 

répartition entre les entreprises d'assurances sur la 
vie et de capitalisation, des frais de toute nature ré
sultant de la surveillance et du contrôle desdites 
entreprises.

(Journ. o//'., 11 mai 1917.)

8 mai 1917
ARRÊTÉ relatif au remboursement, des billets de villes, 

de chambres de commerce et des caisses d:épargne 
des répions envahies.

(Journ. off., 13 mai 1917.)

9 mai 1917
CIRCULAIRE ministérielle relative h la visite d'in

corporation des hommes récupérés par ! application 
de la loi du 20 février 1917.

(Buli. off. min. guerre, p. 1240.)

9 mai 1917
DECRET relatif aux attributions 

du sous-secrétaire d’Etat des transports.

(Journ. off., 10 mai 1917.)

Art. 1er. Pour assurer I exécution des services qu’il dirige au 
nom et par délégation permanente du ministre des travaux pu
blics, le sous-secrétaire d’Etat des transports reçoit délégation 
des attributions confiées à l’autorité militaire, pour le service 
des chemins de 1er et 1 exploitation des voies navigables, par les 
articles 22, 23 et 24 de la loi du 28 décembre 1888 et par l’ar
ticle 56 de la loi du 3 juillet 1877, modifié par la loi du 27 mars 
1906. Il est chargé de tout ce qui concerne le service des trans
ports militaires, l’utilisation militaire, pour les besoins de l'ar
mée, des chemins de fer, ports, voies navigables de toute nature, 
réseaux routiers, dans la zone des armées et dans la zone dé 
l’intérieur. Il est aussi chargé de l’exécution des travaux neufs 
et travaux d’entretien nécessaires pour le maintien ou le réta*- 
blissement de la circulation.

2. Les transports de troupes et de matériel de combat, ainsi 
que les transports d’évacuation des blessés, les ravitaillements 
en vivres et en munitions, préparés et ordonnés par l’autorité 
militaire, ont la priorité sur tous les autres transports et sont 
exécutés par les,soins du sous-secrétaire d’Etat, dans les délais 
fixés.

3. Tout le personnel civil et militaire affecté au service des 
transports est plàcé sous I autorité directe du sous-secrétaire 
d’Etat des transports. — Ce personnel comprend notamment : 
dans la zone des armées, un officier général ou supérieur qui 
prend le titre de directeur des transports militaires dans la zone 
des armées et qui reçoit une délégation permanente du sous- 
secrétaire d'Etat, pour exécuter suivant les ordres du général 
commandant .en chef les armées du Nord et de l'Est, les trans
ports prévus à l’article 2 ; dans la zone de l’intérieur, un officiel- 
général ou supérieur, qui prend le litre de directeur des trans
ports militaires de la zone de l'intérieur et qui reçoit une délé
gation permanente du sous-secrétaire d’Etat pour exécuter, sui
vant les ordres du chef de l’état-major général de l’armée, les 
transports prévus à l'article 2.
» 4. La nomination, l’avancement, les distinctions honorifiques 
du personnel militaire du service des transports sont accordés

parle ministre de la guerre, après avis du sous-secrétaire d’Etat 
des transports.

5. Le sous-secrétaire d Etat des transports a, par délégation 
du ministre de la guerre, l'administration de tous les crédits 
inscrits au budget du ministère de la guerre, .pour pourvoir à 
toutes les dépenses du service des transports définies à l’article l8r 
ci-dessus.

6. Le sous-secrétaire d’Etat des transports a la délégation 
permanente de la signature du ministre de la guerre, soit poul
ies ordonnances directes de payement, soit pour les ordonnances 
portant ouverture de crédit aux ordonnateurs secondaires, en ce 

•qui concerne les dépenses des services susmentionnés.

10 mai 1917
DÉCRET soumettant, à. des droits spécifiques l'impor

tation des boites vides en fer-blanc pour conserves 
alimentaires dans les colonies du groupe de l’Afrique 
occidentale française.

(Journ. off., 13 mai 1917.)

10 mai 1917
CIRCULAIRE ministérielle relative à la création 

de centres hospitaliers agricoles.

'(Journ. off.. 16 mai 1917.)

11 mai 1917
DECRET fixant les attributions 

du chef d état-major général de Varmée. 

(Journ. off.. 12 mai 1917.)

Aiit. 1er. Le chef d’état-major général de l'armée est le délé
gué du ministre de la guerre pour l’étude de toutes les questions 
techniques intéressant les opérations militaires et pour la direc
tion des services généraux du territoire. — Il donne au 'ministre 
de la guerre ses avis techniques : — 1« Sur la conduite géné
rale de la guerre et la coopération des années alliées; — 2° Sia
les plans généraux d opérations, établis par les généraux en chef, 
seuls chargés de leur exécution ; •— 3° Sur les programmes de 
construction du matériel de guerre (artillerie, aviation, chemins 
de fia-, etc.); — 4° Sur la répartition des ressources du pays en
effectifs et matériel entre les divers théâtres d’opérations: __-
3° Sm 1 emploi des moyens de transports du territoire, en ce 
qui concerne les mouvements de troupes et de matériel de guerre, 
et en général sur toutes les questions renvoyées à son examen 
pai le ministre de la guerre. — Il centralise les questions du 
personnel des officiers généraux. — Il a autorité sur les missions
militaires et attachés militaires français à l’étranger. _ Les
missions militaires étrangères en France ont un représentant 
auprès du cliel d état-major général de l'armée.

Il mai 1937
DECRET précisant la situation du personnel du cot'ps 

de santé vis-à-vis du commandement et. du personnel 
des différentes armes.

(Journ. off., 12 mai 1917.)

Art. ,1er. Le personne), du corps de santé militaire, tel qu'il 
est défini par l’article 37 de la loi du 16 mars 1882, possède 
vis-à-vis du commandement et du personnel des différentes armes 
et des services généraux ou particuliers, quant aux moyens qui 
lui sont indispensables pour assumer la pleine responsabilité de 
la direction et de l 'exécution de son service, une situation iden
tique à celle du personnel de ces armes et services.

77Il mai 1917. — LOIS, DÉCRLlS, etc. — 12 mai 1917.
2. Le personnel du corps de santé militaire fait partie des 

états-majors (états-majors particuliers exceptés) énumérés par 
l’article 35 du décret du 3 janvier 1891. — Dans les mêmes 
conditions que les officiers des différentes armes et services vises 
par les articles 3 et 4 dudit décret et en ce qui concerne le ser
vice de santé, le personnel de ce corps centralise dans les états- 
majors et donne au commandement tous renseignements utiles 
au point de vue des ressources existantes et des prévisions ne
cessaires en personnel et en matériel ; il contribue à 1 élaboia- 
tion des ordres et en assure directement la transmission.

3. Dans l’exécution du service, les prérogatives ou attribu
tions générales, qui résultent, pour le corps de santé militaire 
des articles 1 et 2 du présent décret, ne peuvent s exercer qu à 
l’égard des personnels militaires mis à sa disposition pour l’accom
plissement de sa mission générale ou d’une mission particulière 
et seulement pour les besoins de son service.

Il mat I9Î7
INSTRUCTION relative à la participation des appe

lés de la classe 1918 et des engagés volontaires 
appartenant pçir leur âge à cette classe ou à des 
classes plus jeunes aux concours des grandes école6 
et aux examens des facultés en 1917 (annexe à l in 
straction du 18 mars 1917).

(Journ. off., 14 mai 1917.)

12 mat 1917
DÉCRET attribuant, pendant la durée de la guerre e 

l'année qui suivra la conclusion de la paix, un cer 
tain nombre d’emplois d’élèves administrateurs clés 
colonies aux anciens militaires et marins réformés 
ou retraités à la suite cle blessures reçues ou d’infir
mités contractées depuis le début des hostilités, suivi 
d'un arrêté déterminant les conditions exigées de ces 

militaires.
(Journ. off., 15 mai 1917.)

_> r. Erratum. Journ. off.. 19 mai 1917.

12 mai 1917
CIRCULAIRE relative à l’application da décret clu 

16 avril 1917 réglementant la consommation de 

l’essence.
(Journ. off:, 15 mai 1917.)

12 mai 1917
DÉCRET pour l’application de la loi du 13 avril 1917 

tendant à l’augmentation de la flotte de charge jran-

(Jowi n. off., 13 mai 1917.)

Art. I01'. Les demandes d’avances pour achat ou construction 
de navires de charge à propulsion mécanique sont adressées au 
sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande, qui fait tenir au 
demandeur le jour même de la réception, un récépissé détaché 
d'un registre à souches. — Ces demandes indiquent, outre le 
montant de l’avance sollicitée, la nature de l’opération projetée, 
le port auquel les navires seront attachés et le genre de trafic 
auquel ils sont destinés, ainsi que le tonnage^total de la flotte 
possédée par l’entreprise demanderesse. — Elles sont accom
pagnées : — Pour les achats — qu’il s’agisse d’un navire a flot 
ou d'un navire en construction — soit du contrat de vente ou du 
contrat d’option, soit de l’offre ou de la promesse de vente, soit 
de tout autre document prouvant la réalité des opérations envi
sagées. __Pour les constructions, d’un accord avec le construc
teur et des spécifications sommaires du ou des navires. Les

demandes sont également accompagnées des avis du bureau de 
la chambre de commerce et de l'administrateur de la marine, 
prévus à l’article 1er de la loi (§ 6) ainsique des engagements du 
demandeur et de la caution, tels qu’ils sont prévus par les ar
ticles 6 (i 2 et 3) et 7 de. la loi. Ces derniers sont établis con
formément aux modèles annexés au présent décret (formules A,
B, G et D). Pour les demandes faites en vue de la construction 
d’un ou de plusieurs navires par des chantiers d un pays allié ou 
neutre, il est justifié de 1 impossibilité matérielle de faire con
struire ce ou ces navires par les chantiers français dans le temps 
fixé par l’article 4 du présent décret.

2. L’hypothèque prévue à l’article 6, paragraphe 7 delà loi, 
ne pourra porter que sur un matériel naval libre de tout enga
gement et agréé par l’administration, conformément à la loi du 
10 juillet 1885 et au décret du 18 novembre 1882. Cette garan
tie peut être remplacée, en tout ou en partie par un cautionne
ment en numéraire, en rentes sur 1 Etat et valeurs du Trésor, on 
par tout autre gage accepté par le sous-secrétaire d Etat de ta 
marine marchande.

3. Après agrément de la caution par le ministre des finances, 
le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande lait connaître 
au demandeur, par lettre recommandée, avec avis de réception, 
si sa demande est accueillie en principe, sous réserve de I accom
plissement des obligations précisées ci-après.

4. Dans le délai d’un mois à compter de l’avis de réception, 
le demandeur doit produire les justifications suivantes : —- Pour 
les achats de navires à Ilot,, le contrat de vente Is'il n'a déjà été 
produit), le certificat de première cote au bureau Véritas ou an 
Lloyd’s Register of British and Foreign Shipping, et l’état des 
inscriptions hypothécaires ou une attestation que le navire est 
libre de toute hypothèque. — Pour les achats de navires en con
struction, le contrat de vente et le contrat de construclion éta
blissant que le navire est livrable, à compter de la présentation 
de cette justification, dans un délai de 6, 9 ou 12 mois, suivant 
que son port en lourd doit être de moins de 3,000 tonnes, de
3,000 à 7,000 tonnes on de plus de 7,000 tonnes. — Pour les 
constructions, le contrat ferme de construction, stipulant la 
livraison du navire, à compter de la date dudit contrat, dans un 
délai d’un au et demi, deux ans on deux ans et demi, suivant 
que sou port en lourd doit être de moins de 3,000 tonnes, de
3,000 à 7.000 tonnes ou de (F. Erratum, Journ. off., 15 mai
1917.) plus de 7,000 tonnes, ainsi que l’acquiescement da

' constructeur à la constitution d'une hypothèque de premier rang 
i prise sur le navire en faveur de l’Etat, jusqu’à concurrence des 
| sommes avancées. Si le navire doit être construit en pays neutre 

ou allié, le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande peut 
accepter, au lieu d’une affectation hypothécaire, toute autre 
sûreté jugée équivalente.

5. A défaut de la production des justifications prévues par 
l’article 4 dans le délai fixé par ledit article, la prise de rang 
est annulée.

6. La visite des navires à acheter, s’ils se trouvent dans un 
port de France, est effectuée par trois experts désignés par le 
sousrseci-étaire d’Etat de la marine marchande, sur ia proposi
tion de l-’admiuislrateur, chef du quartier dont dépend ce port. 
Ces experts sont choisis parmi les ingénieurs du génie maritime, 
les administrateurs de la marine, les inspecteurs de la naviga
tion, les capitaines au long cours et les mécaniciens brevetés 
de lr0 classe de la marine marchande. — La visite des navires 
à acheter-, s’ils sont dans un port des-colonies ou de 1 étranger, 
est effectuée par des experts désignés sur place par le gouverneur 
de la colonie ou le consul, suivant les ressources du lieu. Les 
frais de déplacement des experts et les vacations de ceux de ces 
experts qui ne sont pas fonctionnaires, sont à la charge du 
demandeur. Ils sont calculés comme il est prévu pour les frais 
de déplacement et les vacations des experts convoqués et réunis 
en commission de visite; avant mise en service des navires neufs 
on nouvellement .francisés, pour l’application de la loi du 
17 avril 1907. — Après examen des certificats originaux de 
cote et de tous autres documents qu'ils peuvent se faire repré
senter, et après constatations matérielles faites à bord, les experts 
dressent un rapport où ils expriment leur avis sur l’état du 
navire, ainsi que sur la nature et la durée des services qu il 
peut encore fournir. — Le rapport d'expertis'e est adressé, sans 
délai, au sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande. S’il a 
été établi dans un port des colonies ou de l’étranger, ses conclu
sions sont transmises parla voie télégraphique.

7. Dès réception du rapport ou des conclusions de l’expertise 
effectuée dans les ports, le sous-secrétaire d’Etat de la marine
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marchande lait procéder à l’estimation des prix d’achat par une 
commission d’expertise composée de deux fonctionnaires du sous- 
secrétariat d’Etat, un représentant du ministre de la marine, un 
ingénieur civil des constructions navales, un armateur, un cour
tier maritime, et un représentant du bureau Veritas. — S’il 
s’agit de navires à construire, la commission procède à l’estima
tion des prix de construction sur le vu des pièces et documents 
produits par le demandeur, sans qu’il y ail lieu à intervention 
préalable des experts des ports.

8. Le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande, au vu des 
dossiers complétés par l’estimation des prix d’achat ou de con
struction, statue définitivement sur la demande de prêt et fixe 
le montant des avances à consentir. Ampliation de sa décision 
est notifiée au demandeur et communiquée au ministre des 
finances.

9. Un acte de prêt est passé entre le sous-secrétaire d’Etat 
de la marine marchande et le demandeur. Cet acte mentionne 
les justifications produites, spécifie le montant des avances con
senties et indique le nombre et l'importance des acomptes s’il 
y a lieu, ainsi que le nombre des annuités de remboursement et 
leur échelonnement. Il est appuyé, le cas échéant, de l'acte 
d’hypothèque sur les autres navires du demandeur pour garantie 
de la somme avancée. Il constate aussi l’acceptation par les 
intéressés des conditions auxquelles sont faites les avances. — 
Dans le cas où le prêt a pour objet la construction d’un ou de 
plusieurs navires, l’acte lait, mention des accords intervenus 
entre l’administration, le demandeur et le constructeur. Ces 
accords déterminent l’état d’avancement des travaux requis pour 
les payements d'acomptes, le nombre et les époques de paye
ment de ces acomptes, lés modalités du contrôle de la construc
tion et les conditions de recette des navires avant le payement 
pour solde du montant total des avances.

10. Les demandes d’avances peuvent être remises, dans les 
colonies au gouverneur, à l’étranger au consul de France. Après 
vérification de l’accomplissement de toutes les prescriptions pré
vues à l’article 1er du présent décret,le gouverneur ou le consul 
fait connaître par voie télégraphique au sous-secrétaire d’Elal 
de la marine marchande le nom du demandeur, l’importance de 
sa flotte actuelle, le nombre d'unités à acquérir ou à faire con
struire, le nom de la caution ou 1a. nature du cautionnement, et 
le montant des avances sollicitées. — Sur réponse que la demande 
est accueillie en principe, le gouverneur ou le consul inVite le 
demandeur à fournir les justifications prévues à l’article 4 du 
présent décret. — Après réception d'un avis faisant connaître 
que le demandeur a produit les justifications en temps utile et, 
s’il y a lieuj donnant les conclusions de l’expertise du ou des 
navires, le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande fait 
connaître au gouverneur ou au consul sa décision définitive, spé
cifiant le montant des avances à consentir, le nombre et l’impor
tance des acomptes s'il y a lieu, ainsi que le nombre des annui
tés de remboursement et leur échelonnement. — Toutes ces 
communications sont faites par la voie télégraphique, les dossiers 
pièces et documents étant transmis par la. poste. — L’acte de 
prêt est dressé (F. Erratum, Journ. ojf., 15 mai 1917.) par le 
gouverneur ou le consul. Une ampliation en est transmise au 
sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande.

11. Les navires dont l’achat est projeté ne doivent pas être 
âgés de plus de sept ans; toutefois, la limite d'àge est portée à 
dix ans pour les navires charbonniers. — Le contrôle des con
structions neuves en France et dans les colonies, ou, le cas 
échéant, à l’étranger, est exercé par des experts choisis comme 
il est prévu à l’article 6 du présent décret. — Les frais de dépla
cement et les vacations de ces experts sont à la charge du deman
deur.

12. Pour bénéficier de la ristourne de 2 p. 100 prévue par 
l’article 2 de la loi, l’armateur produit au sous-secrétaire d’Etat 
de la marine marchande un certificat délivré par un administra
teur de là marine, un consul ou un fonctionnaire colonial chargé 
de l’inscription maritime, portant relevé, d’après la feuille 
d’expédition, annexée au rôle d’équipage, des entrées et des 
sorties du navire pendant les périodes de navigation coloniale. 
— La navigation coloniale s’entend, pour l’application de la loi 
du 13 avril 1917, des voyages directs accomplis entre le dernier 
port de la métropole touché par le navire et les différents ports 
d’une colonie ou entre deux ou plusieurs colonies, avec faculté 
d’escales dans les ports étrangers situés sur la route normale 
qni relie, soit la métropole à l’une quelconque des colonies, soit 
une colonie à une autre colonie. — Le navire qui s’écarte de 
la route normale ci-dessus définie, pour faire escale dans un
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i port étranger, perd le bénéfice de la navigation coloniale pour 

tout le temps compris entre son arrivée dans le dernier port 
métrofsolitaiu ou colonial dont il provient et son arrivée dans le 
premier port colonial qu’il touchera ensuite. — Sont comptés 
comme navigation coloniale, outre les séjours dans les ports co
loniaux et dans les ports étrangers d’escales régulières, les sta
tionnements, jusqu’à concurrence de quinze jours, dans le der
nier port français touché au départ de la métropole et dans le 
premier port français touché à l’arrivée dans la métropole. — 
Le bénéfice de la ristourne de 2 p. 100 s’acquiert, année par 
année, jusqu’à complet remboursement dès avances, sous condi
tion que, pour les parcours de navigation coloniale suivant 
lesquels il se calcule, les navires auront continué à remplir les 
obligations de chargement prévues à l’article 7 paragraphe 2 de 
la loi. — Le montant des ristournes acquises est payé sur or
donnancement du sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande, 
par imputation sur crédits budgétaires. Le sous-secrétaire 
d’Etat de la marine marchande poursuit le remboursement au 
profit de l’Etat de la part de celte ristourne incombant aux 
colonies intéressées.

13. La garantie d’intérêt mise éventuellement à la charge de 
l’Etat en vértu du 3e paragraphe de l’article 2 de la loi fait 
l’objet, le cas échéant, de convérifions expresses, soumises à 
l'approbation du Parlement.

14. Aucune cession de navires ayant bénéficié du régime 
d'avances, ne peut avoir lieu, avant, complet remboursement 
des avances, sans avoir été agréée, au préalable, par le sous- 
secrétaire d'Etat de la marine marchande.

15. A peine d’annulation de la concession d’avances, la franci
sation des navires achetés, soit à flot, soit en cours de construction, 
et la mutation en douane consacrant leur transfert en propriété 
au nom du demandeur, doivent être réalisées dans le mois qui 
suit le payement des avances ou du premier acompte si les 
navires se trouvent dans un port français au moment de l’achat, 
ou dans le mois qui suit leur première arrivée dans un port fran
çais si l’achat a été conclu à l’étranger. — Les navires à con
struire sont mis sur chantier dans les six mois de la date de l’acte 
de prêt, et leur construction est conduite de manière à assurer 
leur achèvement dans les délais prévus,à l’article 4 du présent 
décret, à défaut de quoi, la concession d’avance est révoquée.

16. Le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande, après 
avoir prononcé, dans les cas prévus à l’article précédent, l’annu
lation de la décision de concession des avances, émet, s’il y a 
lieu, des ordres de reversement en vue du remboursement immé
diat des avances ou dps acomptes déjà payés, ainsi que dés
intérêts échus. — Le remboursement des avances faites et des 
intérêts échus devient immédiatement exigible et des ordres de 
versement peuvent être émis à cet effet par le sous-secrétaire 
d’Etat, de la marine marchande dans les cas énumérés ci-après :
— 1° Inexécution par le demandeur des engagements suivants :
— a) Engagement dè consentir, au profit de l’Etat, une hypo
thèque de premier rang sur le navire acheté ou construit pour 
le montant total de l’avance consentie et des intérêts à échoir.
— Cet engagement doit être exécuté avant le commencement du 
premier voyage consécutif au payement de l’avance unique ou 
des acomptes, que le départ se fasse d'un port français ou d'un 
port étranger. — b) Engagement d’assurer, avec délégation au 
profit de l’Etat, les navires achetés contre tous risques, y com
pris les risques de guerre : cet engagement doit être exécuté 
avant le commencement du premier voyage qui suit la notifica
tion de la décision définitive de concession des avances,' que le 
départ sé fasse d’un port français ou d’un port étranger; — 
-2° Cession avant complet remboursement des avances, et sans 
autorisation du sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande, 
des navires ayant bénéficié du régime d’avances; — 3° Inscrip
tion d’une hypothèque, sur le navire en construction, au profit 
du demandeur, du constructeur ou d’un tjers, avant que la tota
lité des avances consenties ne soit garantie par l’hypothèque 
prise au profit de l’Etat; — 4° Non-payement par le demandeur 
des annuités de remboursement à leur date d’exigibilité.
, ÎT- Les hypothèques à prendre au profit de l’Etat sur les 
navires achetés ou construits donnent lieu à l’établissement d’un 
seul acte, si l’avance est payée en une seule fois, et à l’établisse
ment d’actes successifs s’il a été prévu des acomptes. —r Sur la 
demande des intéressés, les administrateurs de la marine font 
dresser les actes constitutifs d’hypothèques en faveur de l’Etat, 
soit pour les hypothèques à prendre en remplacement de la cau
tion, ainsi qu’il est prévu à l’article .2 du présent décret, soit 
pour l’hypothèque affectant le ou les navires à acheter ou à con-
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-struiro sous le bénéfice des. avances de l’Etat. Les administra
teurs font'également inscrire m temps voulu sur le registre du 
receveur fies douanes ces hypothèques, ainsi que celles qui ont 
été inscrites sur le congé provisoire de navigation, dans les con
ditions indiquées ah dernier paragraphe du .présent article. —, j 
Pour les navires ayant leur port d’attache dans une colonie, les 
mêmes formalités sont accomplies à. la diligence du fonctionnaire 
colonial chargé de l’inscription maritime. — En ce qui concerne •! 
les navires .achetés ou ionstioils à 1 rti «iingw il jjÉWhitte»! au 
consul de France défaire dresser l’acte au tes actaàcO'Xistitulifs 
d’hypothèque an profit de l'Etat.et d’en assurer l’inscription en- 
temps voulu sur le congé provisoire de navigation, conformément 
.aux dispositions de l’article 33 paragraphe 3 de la loi du 10 juil
let 1885.

18. Pour l’application des dispositions de Partielle 7 para
graphe 2'.de la loi et de l’article 12 paragraphe 5 du présent 
décret, chaque navire est muni de certificats de chargement. — 
Ces certificats, détachés d’un registre à souches, sont établis, 
au départ de chaque port, par l'administrateur de la marine, le 
consul ou le fonctionnaire colonial chargé de l'inscription mari
time. Ils indiquent la date de l’arrivée - et du départ, Ih. prove
nance et la destination du iiunire.. et les quantités, en tonneaux 

'■d’affrètement, de marchandises débarquées et embarquées dans 
le port. Les certificats afférents â un voyage sont remis par le 
capitaine à l’administrateur du port français de retour, lequel 
les fait parvenir au sous-secrétaire d’Etat de I a marine marchande.

19. Les payements sur avances consenties sont effectués an 
vu d’ordres de payement émis par le sons-secrétaire d’Elal de la 
marine marchande. — Ces titres sont créés en deux séries dis
tinctes, suivant qu’il s’agit d’avances pour achats ou d'avances 
pour construction de navires : le payement en est imputé au 
■débit des comptes spéciaux prévus par l'article 1er paragraphe 7 
de la loi. Ces titrés sont payables par virements de comptes, 
dans les conditions du décret du 2.0 juin 1916. — Dan» le cas 
•on des payements devraient être effectués, entre les mains des 
constructeurs étrangers, dps mesures spéciales pourront être 
adoptées d'un commun accord entre le ministre des finances et 
le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande.

20. Les remboursements en capital sont effectués au vu 
d’ordres de versement, émis par le sous-secrétaire d Etat de la 
marine marchande, en deux séries distinctes comme ci-dessus, 
■et encaissés an crédit des mêmes comptes spéciaux. — Les rem
boursements d’intérêts échus ont lieu au vu d’ordres de verse
ment établis au titré du compte « Recettes en atténuation de la 
dette flottante ». — Ces titres sont payables par virements sur 
la Banque de France ou par chèques barrés adressés' ou remis, 
au caissier-payeur central du Trésor public. Us sont adressés 
directement par l’ordonnateur au débiteur. Des avis démission 
sont transmis à la caisse centrale-du Trésor. — Les ordres de 
versement émis eu exécution du présent décret sont revêtus, au 
■moment de leur émission du visa exécutoire prévu par I article 54 
de Ja loi du 13 avril 1898.

21. Le sous-secrétaire d’Etat de la marine marchande ouvre 
à chaque bénéficiaire d’avances un compte courant particulier. 
Au débit de ces comptes figurent les sommes ordonnancées au 
profit des titulaires, et au crédit les remboursements en capital 
pour lesquels des titres ont été émis. Un compte annexe rappelle 
les intérêts pour lesquels des ordres de versement ont été émis, 
au profit de l’État. — Chaque année, le sous-secrétaire d’Etat 
de la marine marchande transmet au ministre des finances- une 
situation d'ensemble des opérations faites en vertu de la loi.

22. Les dispositions légales et réglementaires concernant le 
contrôle des engagements de dépenses s’appliquent aux dépenses 
engagéesau titre des comptes spéciaux prévus par le paragraphe i 
de l’article 1er de.la loi. — En particulier, les'actes de prêt, 
auxquels se réfère l’article 5 ci-dessus, ne peuvent être conclus 
avant d’avoir été soumis préalablement à l'examen du contrôleur 
des dépenses engagées. — Les ordres de payement doivent 
porter le visa du contrôleur des dépenses engagées.

13 mai 1917
DÉCRET modifiant : l’un, le décret du 18 novembre 1916 

fixant les cadres du.personnel technique d exécution 
des directions de travaux ; l’autre, le decret du 18 no
vembre 1916 portant répartition de ce même personnel. 

(journ. ojf., 17 mai 1917.)

14 mai 1917
ARRÊTÉ relatif à la circulation des spécialités phar

maceutiques expédiées à l'étranger, en Algérie ou 
aux colonies.

(.Journ. ojf,,'15 mai 1917.)

14 mai 1917
CIRCULAIRE relative à l’application du décret du 

14 avril 1917 réglementant la vente et la consomma
tion de la viande.

(Jmmi, iojf’,, 17 irai 4917.)

14 mai 1917
DECRET portant modification du décret organisant la 

commission exécutive des achats et transports par 
mer," en vue de l’alimentation nationale.

(Journi ojf-., 17 mai 4947.)

Ai#. 1er. L’article 4 du décret du II août 4944, modifié par 
les décrets des3 janvier et i®1 mai 1947, est complète ainsi .qu'il 
suit : — 4® Des contrôleurs des services administratifs et finan
ciers de la marine et des commissaires de la marine.

15 mai 1917
DÉCRET portant prorogation des contrais «ïrassu

rance. de capitalisation et d'épargne.
(Journ. ojf., 17 niai 1917.)

Art. 1er.. Les délais accordés par les articles ®fr et 5 du dé
cret du 27 septembre 1914 pour le payement des sommes dues
par les entreprises d assurance, de capitalisation et d épargne 
et prorogée par l’article ior des décrets des 27 octobre, 29 dé
cembre 1914, 23 février, 24 avril, 26 juin, 28 août, 30 octo
bre, 20' novembre 1915, 15 janvier, 18 mars, 19 mai, 18 juil
let,' 23 septembre, 23 novembre 1916 et 23 février 1917, sont 
prorogés à dater du 1er juin 1917, pour une nouvelle période 
de quatre-vingt-dix jours francs, sous les conditions et réserves 
ci-après, le bénéfice de cette prorogation étant étendu aux con
trats à échoir avant le 1er septembre 1917, pourvu qu’ils aient 
été conclus antérieurement au 4 août 1914. — Pendant la durée 
de cette prorogation, les entreprises seront tenues de pay ei . 10 En 
matière d’assurance sur la vie, 50 p. 100 du capital ou du ra
chat stipulé, jusqu’à éoncurrence de 2.5,000 francs et l'intégra
lité des rentes viagères ; — 2° En matière d assurance contre les 
accidents du travail,' l’intégralité des allocations temporaires et 
rentes viagères dues en vertu de la loi du 9 avril 1898 et des 
lois qui Font modifiée où complétée: — 3° En matière d’assu
rance contre les autres accidents de toute nature, l'intégralité, 
de. l’indemnité temporaire et du capital ou.de toutes autres indem
nités dues; — 4° En matière d’assurance contre l’incendie et 
contre tous risques autres que ceux prévus aux alinéas précé
dents, l’intégralité des sinistres ; — o° En matière de capitali
sation', 1 ’inlègalité du capital des bons ou titres venus à échéance;
__ go'En matière d’épargne, et seulement en ce qui concerne les
sociétés visées,au titre II de la loi du 3 juillet 1913, 50 p. 100 
du capital revenant aux intéressés par suite de l’échéance de leurs 
séries ou participations, ou par suite de décès, pour les sociétés 
dont les placements se font en constructions de maisons payables 
à tempérament et l’intégralité des sommes exigibles pour les 
autres sociétés. — L’assuré on l’adhérent ayant toujours con
servé le droit de se prévaloir de l’article 5 du décret du 10 août- 
15 décembre 1914, le bénéfice des dispositions des alinéas ci- 
dessus ne pourra être invoqué par lui qu’à condition que le 
montant de la prime ail été versé, et, en matière d’assurance 
contre les accidents et l’incendie, que les déclarations de salaires 
et de sinistres aient été faites, conformément aux prescriptions 
du contrat.
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2. En matière d’assurance sur ta vie, l’assureur, un mois 

après l’envoi d’une lettre recommandée restée sans effet, repro
duisant le texte de la présente disposition et invitant l’assuré à 
acquitter tes primes arrivées à échéance ou à prendre rengage
ment de les acquitter, en une ou plusieurs l'ois, à son gré, dans 
le délai de deux années après la cessation des hostilités, ne sera 
responsable, en cas de décès de l'assuré, que jusqu’à concur
rence de la valeur acquise à ia police, conformément aux condi
tions du contrat.— Toutefois les clauses des polices d’assurances 
retrouveront leurs pleins effets, pour les primes échues et à 
échoir, à l’égard des assurés des sociétés à forme mutuelle qui 
ne payent aucune commission ni aucune rétribution, sous quelque 
forme que ce soit, pour l’acquisition des assurances, et qui l’ont 
stipulé dans leurs statuts. —• Les dispositions des alinéas précé
dents iie vaudront pas à l’égard des assurés présents sousles dra
peaux, ou domiciliés dans les régions envahies, ou retenus en 
territoire ennemi, ou se trouvant hors de France ou d’Algérie 
pour service public : le recouvrement de leurs primes échues au 
cours de la période pendant laquelle ils sont restés couverts de 
leur risque, se fera dans des conditions qui seront déterminées 
après les hostilités.

3. Les prorogations spécifiées aux articles précédents sont 
purement facultatives pour les débiteurs; les sommes dont le 
payement est suspendu en vertu desdits articles portent intérêt, 
de plein droit, au taux de 5 p. 100, à partir du jour où le 
payement était primitivement exigible. — L’intérêt est dû dans 
les mêmes conditions par l’assuré pour le montant des primes 
qu’il n’à pas versées à l'époque fixée par le contrat. — Les dis
positions des deux alinéas ci-dessus ne font pas obstacle à l’appli
cation de toutes clauses contractuelles qui stipuleraient un taux 
d’intérêt plus élevé.

4. Les contestations auxquelles peut donner lieu l’application
du présent décret sont portées, par simple requête de la partie 
la plus diligente, devant le président du tribunal civil, qui statue 
en référé. Sa décision est exécutoire, par provision, nonobstant 
appel. .

5. Les dispositions du préS'ènt'décret ne sont pas applicables 
aux sociétés d’assurances mutuelles agricoles régies par la loi du 
4 juillet 1900.

6. Les dispositions du présent décret s’appliquent aux entre
prises d'assurances, opérant en France, des pays alliés ou neutres; 
toutefois, leur bénéfice serait refusé à ces entreprises dans le cas 
où le pays où elles ont leur siège social prendrait des mesures 
analogues sans en assurer l’application aux entreprises fran
çaises.

7. Les dispositions du présent décret sont applicables à l’Al
gérie.

15 mai 1917
CIRCULAIRE relative à la concession des sursis par 

les préfets maritimes à certains inscrits.

(Journ.. ojf., 19 mai 1917.)

16 mai 1917
INSTRUCTION sur 1 application du décret concernant 

T avancement à titre temporaire.

(Journ. off., '17 mai 1917.)

16 mai 1917
CIRCULAIRE relative à la délivrance du diplôme 

d’élève de la marine marchande à certains officiers 
mariniers.

(Journ. off., 19 mai 1917.)

16 mai 1917
/NSTR UCTIONministérielle relative aux dispositions 

du décret du 3 mai 1917 fixant, les conditions d’ap
plication de la loi du 7 avril 1917 qui accorde au 
personnel civil de l’Etat des allocations temporaires 
de cherté de vie et des indemnités de charge de fa
mille.

(Bull. off. min. guerre, p. 1213.)

16 mai 1917
CIRCULAIRE relative au règlement des frais de pilo

tage et de remorquage dans les ports français et ita
liens des bâtiments de guerre et des navires de com
merce affrétés ou réquisitionnés par les deux gouver
nements.

(Journ. off., 19 mai 1917.)

16 mai 1917 *
INSTRUCTIONS pour l’exécution de la loi du 13 avril 

1917 tendant à l’augmentation de, la flotte de charge 
française et du décret du 12 mai 1917 rendu pour son 
application. .

(Journ. off., 19 mai 1917.)

17 mai 1917
ARRÊTÉ ministériel relatif aux jeunes gens de la 

classe 1918 qui n’ont pas été touchés par leur ordre 
d’appel.

(Journ. off.,' 4 juin 1918.)

18 mai 1917
DÉCRET complétant le tableau annexé au décret du 

27 octobre 1916 réservant, des emplois aux officiers 
des armées de terre et de mer retraités par suite d’in
firmités résultant de blessures reçues ou de maladies 
contractées devan t l’ennemi au cours de la guerre ac
tuelle, aux sous-officiers, brigadiers, caporaux et 
soldats et aux officiers mariniers, quartiers-maîtres 
et marins réformés n° 1 ou retraités pour les causes 
spécifiées ci-dessus.

(Journ. off., 22 mai 1917.)

18 mai 1917
DÉCRET réservant aux militaires et marins (officiers 

et hommes de troupe) réformés n° 1 ou retraités par 
suite d'infirmités résultant de blessures reçues ou de 
maladies contractées devant l’ennemi, au cours de la 
guerre actuelle, des emplois dans le personnel de cer
taines compagnies de chemins de fer ou de tramways, 
par application de V article 3 delà, loi du 17 avril 1916.

(Journ. off., 23 mai 1917.)

19 mai 1917
LOI concernant le logement des réfugiés. 

(Journ. off., 24 mai 1917.)

Art. 1er. Les préfets-peuvent, par délégation de l’autorité mi
litaire, fixer le nombre des réfugiés que chaque commune aura
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l’obligation do loger. Ils prendront pour base, notamment, les 
états visés aux articles 23 et 26 du décret du 2 août 1877. — Le 
maire assure la répartition, entre les habitants, du contingent 
ainsi fixé. — Les habitants qui auraient, jusqu’à la dale du pré
sent décret, logé gratuitement des réfugiés, ne devront lias, s'ils 
le demandent, être compris dans la répartition visée à l’article 
précédent. —Lorsqu'on exécution de la répartition prévue au 
paragraphe 1er du présent article, l’habitant qui aura logé des 
réfugiés réclamera une indemnité, celte indemnité ne pourra, en 
aucun cas, excéder celle fixée pour le cantonnement des troupes.

21 mai 1917
INSTRUCTION relative à l’importation des charbons 

étrangers.

'(Journ. off., 22 mai 1917.)

21 mai 1917
CIRCULAIRE relative aux allocations 

des permissionnaires.

(Bail. off. min. guerre, p. 1400.)

21 mai 1917
CIRCULAIRE relative à l'attribution des chevrons 

de présence au personnel de la marine de commerce. 

(Journ. off., 23 mai 1917.)

22 mal 1917
CIRCULAIRE relative à Iavancement en classe 

des matelots sans spécialités mobilisés. 

(Journ. off., 23 mai 1917.),

22 mai 1917
DÉC RE T relatif à la déclaration des stocks de charbon. 

(Journ. off., 23 mai 1917.)

Art. 1er. Tout industriel, commerçant ou particulier devra, 
avant le 20 juin 1917, déclarer à la mairie de son domicile la 
quantité de charbon excédant 1,000 kilogrammes qu’il a en sa 
possession dans ses magasins ou dans ses caves, à la date du 
15 juin. — Toute quantité non déclarée sera réquisitionnée.

2. Les préfets, les sous-préfets et les maires sont chargés de 
ï exécution du présent décret et ordonneront, en conséquence, 
toutes vérifications nécessaires pour eu assurer l’application.

2.1 mai 1917
DÉCRET relatif à la limite d’âge des travailleurs 

indigènes recrutés en Algérie.

(Journ. off., 25 mai 1917.)

24 mai 1917
INSTRUCTION relative à l'application du décret du 
II11 mai 1917, [relatif au fonctionnement général du 
, service de santé.

(Journ. off:, 25 mai 1917.)

24 mai 1917
CIRCULAIRE relative au payement de la moitié du 

salaire commercial aux familles des marins du com
merce faits prisonniers au cours de leur embarque 
ment.

(Journ. .off., 25 mai 1917.) 1

24 mai 1917
CIRCULAIRE relative à la main-d'œuvre agricole. 

(Journ. off., 26 mai 1917.)

25 mai 1917
CIRCULAIRE relative aux pertes ou avaries de den

rées sur les bâtiments qui reçoivent les prestations en 
deniers. Modifications aux ,articles 92 et 96 de l'in
struction du 17 juin 1910.

(Journ. off., 27 mai 1917.)

26 mai 1917
CIRCULAIRE relative aux promotions « post morte/n» 

en matière de délégations de solde.
(Journ. off., 28 mai 1917.)

x 26 mai 1917
CIRCULAIRE relative à la réglementation des sursis 

de pêche dont peuvent bénéficier les inscrits maritimes 
de la catégorie H.

(Journ. off., 28 mai 1917.)

26 mai 1917
CIRCULAIRE relative au grade à conférer aux lieu

tenants de vaisseau auxiliaires maintenus au service 
général.

(Journ. off., 28 mai 1917.)

26 mai 1917
DÉCRET’ fixant pour 1917 la quotité des taxes pour la 

contribution au fonds de garantie en matière d’acci
dents du travail.

(Journ. off., 28 mai 1917.)

29 mai 1917
CIRCULAIRE instituant une procédure sommaire de 

constatation des dommages de guerre dans les régions 
récemment libérées.

(Journ. off., 2 juin 1917.)

Le comité interministériel pour la reconstitution des régions 
envahies a appelé mon attention sur l’intérêt qui s’attache à ce 
que les sinistrés des régions récemment récupérées soient mis en 
mesure, dès que les circonstances le permettent, de déposer leur 
déclaration de dommages et de faire constater l’état des objets 
mobiliers et immobiliers détruits ou détériorés.

Oi, il ne sera possible, dans de nombreuses communes, 
d assurer 1 entière et stricte application des prescriptions du dé
cret du 20 juillet 1915, notamment en ce qui concérne la dési
gnation des délégués des maires et des conseils municipaux aux
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commissions cantonales, que plusieurs semaines après la libé
ration des territoires.

Ce retard dans la mise en œuvre de la procédure instituée par 
le décret précité peut être préjudiciable, non seulement à 1 intérêt 
particulier des sinistrés, mais encore à l’intérêt général.

D'une part, en effet, si les personnes ayant souffert de dom
mages de guerre pouvaient faire procéder immédiatement à une 
constatation même sommaire de l’état des objets endommagés, de 
manière à réserver en quelque sorte leurs droits pour l’avenir 
devant les commissions d’évaluation, elles prendraient bien sou
vent, pour éviter l'aggravation des dommages, des mesures con
servatoires ou effectueraient des travaux qu’elles hésitent à en
treprendre actuellement par crainte de voir les commissions 
contester plus tard la réalité ou l'étendue des dégâts résultant 
des faits de guerre ; dans d’autres cas, elles pourraient tirer profit 
ou utiliser des matériaux, machines, outils, denrées, etc., qui, 
bien que détériorés, sont encore susceptibles d'être employés, et 
ont une valeur commerciale et économique incontestable.

D'autre part,, l’Etat peut avoir avantage à faire établir dès 
maintenant un procès-verbal de constat de l’état des lieux pour 
que les commissions d’évaluation aient ultérieurement les moyens 
de distinguer avec précision les dommages qui seront réparables 
de ceux qui ne seront pas réparables en vertu delà loi sur la ré
paration des dommages de guerre dont le projet est actuellement 
soumis aux délibérations du Sénat.

Dès lors, toutes les fois que la situation, bien que ne per
mettant pas de procéder à l’estimation des pertes dans les con
ditions du décret précité, est telle que les populations civiles 
peuvent rester ou rentrer dans les communes libéréesj ai décidé 
qu'ilyaura lieu pourvous d'obvrir l'enquête prévue par 1 article 3 
dudit décret; avis de cette enquête sera donné au public, non 
seulement par voie d’affiches, mais encore par une insertion dans 
les journaux.

Les sinistrés, par application des dispositions de l’article 3 du 
décret précité qui prescrit aux intéressés de joindre à leur de
mande toutes.les pièces propres à établir la réalité du dommage, 
produiront un état descriptif des objets mobiliers ou immobiliers 
endommagés, et, si. possible, notamment en ce qui concerne les 
immeubles détruits, une photographie de ces objets.

Au cas où, exceptionnellement, les circonstances de fait, telles 
que défaut de local, absence du maire et de toute autre personne, 
conseiller municipal ou délégué préfectoral faisant fonctions de 
maire, empêcheraient de prescrire le dépôt à la mairie de la de
mande et des pièces y annexées, le dossier établi par 1 intéressé 
devra être remis.ou adressé par pli recommandé à la sous-pré
fecture. L’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête indiquera le 
nom des communes dont les habitants seront autorisés à envoyer 
les dossiers à la sous-préfecture.

En même temps que vous prescrirez 1 enquête, vous deman
derez à M. le premier président de la cour d’appel de désigner 
le juge président de la commission et vous adresserez à M. le mi 
nistre des finances et à moi-même vos propositions pour la dési
gnation des délégués prévus aux n°s 2 et 3 de 1 article 4 du dé
cret du 20 juillet 1915.

Le président, après examen de chaque demande, appréciera 
s’il est possible de procéder à la constatation des dommages. 
(Conf. Décret 20 juillet 1915, article6,$2) dans l’affirmative, 
il fixera, avec les deux autres délégués, les jours et les heures 
auxquels aura lieu cette constatation et il invitera, huit jours au 
moins à l’avance, l’intéressé à se rendre sur les lieux; si 1 état 
descriptif, annexé à la demande, est reconnu exact, il sera signé 
et daté par le sinistré et les trois membres, de la commission ; 
si celte exactitude est contestée, de deux choses l’une: ou les dé- 
léguésfse mettront d’accord avec le sinistré et des modifications 
seront apportées à l’état descriptif qui sera signé et daté ainsi 
qu’il vient d’être dit; ou les délégués et 1 esinistré ne seront pas 
d’accord et alors chacun d’entre eux sera appelé à indiquer à la 
suite de l'état descriptif les points sur lesquels il existe une di
vergence d’opinions.

Lorsque le sinistré ne répondra pas à la première convocation, 
une deuxième lui sera adressée dans les mêmes conditions que 
la première ; s’il ne se présente pas, les trois délégués dresseront 
un procès-verbal de constat des lieux. En cas d absence d un ou 
de deux délégués, le délégué présent consignera ses observations, 
même en l’absence du.sinistré, sur l’état descriptif, il datera et 
signera.

Il est bien entendu —-, et les sinistrés devront en être expres
sément prévenus — que l’état descriptif ne contiendra aucune

évaluation ou estimation, même approximative, des dommages 
toute indication à cet égard serait sans valeur; sans doute ledit 
état constituera un élément d'appréciation très important poul
ies commissions d’évaluation régulièrement organisées dans les 
conditions du décret du 20 juillet 1915, mais il ne saurait lier 
ces commissions, qui ont seules qualité, en vertu du décret, pour 
procéder à l'estimation des dommages et qui conserveront par 
suite toute liberté à cet égard.

Je vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire, 
de prendre immédiatement toutes dispositions utiles pour son 
exécution, et de m’adresser dans le plus bref délai la liste des 
communes où il sera possible de faire application des présentes 
instructions.

1er juin 1911
DÉCRET modifiant les décrets des 10 et 29 avril 1917, 

fixant l'organisation des services du ministère du 
ravitaillement général et des transports maritimes. 

(Journ. off., G juin 1917,.)

Art. l*r. L’article 2 du décret du 29 avril 1917 est modifié 
comme suit :

3° Direction des combustibles.

lor juin 1911
DÉCRET modifiant l’article 15 du décret du 6 mars 1907 

sur le service des enfants assistés en Algérie. 

[Journ. off., 14 juin 1917.)

Art. 1er. Le premier alinéa de l’article 15 du décret du 
6 mars jl907 est modifié ainsi qu’il suit.

2. La gestion des deniers pupillaires est confiée au trésorier 
général pour le département d’Alger et affpayeur principal du 
chef-lieu pour les départements d’Ôran et de Constantine.

3. Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 15 du décret 
du 6 mars 1907. — « Les enfants en dépôt et en garde sont assi
milés aux pupilles pour la gestion de leurs deniers. »

L

2 jusn 191Î
LOI concernant l'application de l’article 5 de la loi du 

1er juillet 1916 (contribution extraordinaire sur les 
bénéfices réalisés pendant la guerre).

(Journ. off., 6 juin 1917.)

Article unique. Pour l’application de l'article 5 de la loi du 
1er juillet 1916, le principal de patente susceptible de servir de 
base à l’évaluation forfaitaire du bénéfice normal doit s’entendre 
de la moyenne des principaux de la patente se rapportant aux 
trois dernières années antérieures à 1914. — Si le contribuable 
n’a été patenté que postérieurement au 1or juillet 1911, l'éva
luation forfaitaire du bénéfice normal sera effectuée d'après la 
moyenne des principaux de la patente imposée jusqu’au 1er août 
1914.

3 juin 4911
DÉCRET relatif à la direction des constructions 

navales.

(Journ. off., 6 juin 1917.)
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4 juin 1917
DÉCRET relatif à la création en France d’une armée 

polonaise.

(Journ. off., 5 juin 1917.)

4 juin 1911
CIRCULAIRE modifiant la circulaire du 29 avril 1916, 

relative à la régularisation du payement des déléga
tions de solde.

’ (Journ. off., 10 juin 1917.)

5 juin 1911
CIRCULAIRE INTERMINISTÉRIELLE complétant 

la circulaire du 8 février 1917 au sujet des distri
butions d’énergie.

(Bull. off. min. guerre, p. 1749.)

6 juin 4911
CIRCULAIRE relative à l’envoi au port comptable des 

procès-verbaux de perte d’effets en cas de disparition 
d’un bâtiment.

(Journ. off., 9 juin 1917.)

6 juin 1911
DÉCRET modifiant le décret du 12 janvier 1915 pré

voyant l’allocation d’une indemnité d’entrée en cam
pagne aux officiers aspirants et officiers mariniers 
des formations de combat instituées par la marine 
pour coopérer avec l’armée de terre.

(Journ. off., 10 juin 1917.)

8 juin 1911
DÉCRET portant modifications aux décrets des 10 et 

17 août 1914 et 8 juin 1915 sur les recours enrevision 
contre les jugements des conseils de guerre aux ar
mées.

(Journ. off., 10 juin 1917.)

Art. lor. La disposition finale du paragraphe lcl' du décret 
du 10 août 1914, modifié par les décrets du 17 août 1914 et du 
8 juin 1916, est modifié ainsi qu’il suit : —r « Toutefois le droit 
de recours en révision est ouvert aux individus condamnés à la 
peine de mort, sauf quand cette condamnation est prononcée par 
application des articles 208 et 217 du Gode de justice militaire. »

8 juin 1911
DÉCRET autorisant à la Guadeloupe et à la Martinique 

la tenue d’audiences foraines par les juges de paix. 

(Journ. off., 14 juin 1917.)

Art. 1er. Danslacolonie de la Guadeloupeetde la Martinique, 
les juges de paix doivent tenir leurs audiences au chef-lieu de 
leur ressort. Toutefois, le gouverneur peut, par arrêté pris sur 
la proposition du procureur général, chef du service judiciaire, 
les autoriser à tenir des audiences supplémentaires en des com
munes autres que le chef-lieu de ressort, lorsque ces communes 
en feront la demande. Le juge de paix et son greffier recevront, 
dans ce cas, lorsqu’il y aura, lieu à déplacement de leur part, une

indemnité qui sera supportée par les communes intéressées et 
déterminée par arrêté du gouverneur pris en conseil privé.

9 juin 1911
DEGRE T relatif à l’application à l'Algérie et aux co

lonies delà loi du 9 décembre 1916, siirles allocations 
temporaires mensuelles aux réformés n° 2.

(Journ. off., 14 juin 1917.)

11 juin 1911
DÉCRET relatif à certaines restrictions dans la 

consommation du charbon.

(Journ. off., 13 juin 1917.)

Art. 1er. Dans les dix jours de la publication du présent dé
cret, sur tout l’ensemble du territoire, la distribution du gaz sera 
interrompue tous les jours : — De 8 h. 50 à 10 h. 30; — De 
14 heures à 17 h.'30; — De 21 heures à 4 h. 30. — Des déro
gations pourront être accordées par le ministre de l’armement 
(sous-secrétariat des fabrications). — Le ministre du ravitaille
ment général et des transports maritimes pourra, suivant les 
villes, accorder également, sur la proposition des préfets, les 
dérogations commandées par le souci du bon ordre public ou de 
la sécurité publique.

2. A dater de la publication du présent décret, dans tous les 
hôtels ou immeubles particuliers, l’usage delà circulation d’eau 
chaude n'est permise que le samedi et le dimanche.

3. Dans chaque département, les ingénieurs du contrôle de 
l’énergie électrique détermineront, d’accord avec les directeurs 
des divers secteurs de leur contrôle, les quantités d’énergie dispo
nible, ils rechercheront les industriels qui, employant actuelle
ment des moteurs à vapeur pourraient y substituer la force élec
trique sans qu’il en résultât pour eux transformation importante 
de leur usine ou dépenses excessives.— En cas de contestation-, 
il sera statué par une commission d’arbitrage présidée par le 
préfet ou par son représentant. —Cette commission sera compo
sée comme suit :— Deux membres de la chambre de commerce 
désignés par cette dernière et deux négociants ou industriels dési
gnés par la chambre syndicale à laquelle appartient le commer
çant ou l’industriel mis en demeure. Lorsque dans le département 
il n’existe pas de chambre syndicale de même catégorie, les deux 
commerçants et industriels exerçant des professions similaires 
seront désignés par le préfet. — Tout industriel qui refuserait de 
se conformer à la décision de la chambre de commerce sera privé 
de participer à là répartition du charbon.

40 juin 1911
DÉCRET fixant les conditions a remplir pour les no

minations à l’emploi de médecin auxiliaire de la 
marine.

(Journ. off., 13 juin 1917.)

11 juin 1911
LOI tendant à organiser pour les femmes le repos de 

l'après-midi du satnedi dans les industries du vête

ment.
(Journ. off., 12 juin 1917.)

Art. 1er. Pendant la durée de la guerre et tant qu’une loi gé
nérale ne sera pas intervenue, dans les industries visées par 
l’article 33 du livre Ior du Code du travail et de la prévoyance so
ciale, le repos pendant l’après-midi du samedi sera assuré aux 
ouvrières de tout âge dans des conditions déterminées, pour 
chaque profession et pour chaque région, en tenant compte des 
besoins du travail dans les diverses saisons, par des règlements 
d’administration publique, qui se référeront, dans les cas où il
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en existera, aux accords intervenus entre les syndicats patronaux 
et ouvriers de la profession et de la région.

2. Lorsque les besoins de la défense nationale l’exigeront, 
l'application de la présente loi pourra, par décision du ministre 
de la guerre, être suspendue en ce qui concerne les ouvrières 
travaillant pour la confection militaire.

3. Les infractions aux réglements d'administration publique 
visés à l’article lor ci-dessus sont constatées dans les conditions 
déterminées par l’article 107 du livre II du Code du travail et 
de la prévoyance sociale et sont passibles des pénalité prévues 
par les articles 159 à 163 inclus dudit livre.

12 juin 1911
CIRCULAIRE relative au payement des délégations 

des marins mis à la disposition du département de 
la guerre.

(Journ. off.. 14 juin 1917.)

12 juin 1911
DECRET rapportant les dispositions du décret du 

19 février 1917 portant organisation du personnel 
de la télégraphie sans fil aux colonies.

(Journ. ofj’., 19 juin 1917.)

13 juin 1911
CIRCULAIRE relative à la mouture du blé. 

(Journ. off., 14 juin 1917.)

14 juin 1911
DÉCRET relatif à l’élévation du minimum de boni in

dividuel et au versement intégral du pécule individuel 
des économies d'alimentation.

(Journ. off., 20 juin 1917.)

Art. lor. L'article 12 du décret du 18 avril 1917 est com
plété par l’alinéa suivant : — « Toutefois, dans les troupes en 
campagne, les généraux commandant en chef pourront, sous leur 
responsabilité et à charge d'en rendre, compte au ministre de la 
guerre, suspendre l ’application de cette mesure dans les forma
tions où ils le jugeront nécessaire. Ces formations percevraient 
alors leurs vivres en nature en se conformant aux dispositions 
antérieures au présent décret, s

2. L’article 14 du décret du 18 avril 1917 est complété par 
l’alinéa suivant:— « Lorsqu’ils estimeront que les circonstances 
l’exigent, les généraux commandant en chef pouront, sous leur 
responsabilité et à charge d’en rendre compte au ministre de la 
guerre, élever jusqu’à 10 francs le minimum de boni individuel 
ci.-dessus fixé et décider que la totalité des économies réalisées 
dans la gestion de l’ordinaire sera affectée à la constitution des 
pécules individuels. Ces deux mesures pourront, du reste, être 
prises séparément ou simultanément .,»

15 juin 1911
DÉCRET fixant la redevance à percevoir sur toute de

mande de répartition de produits adressée à l’office 
des produits chimiques et pharmaceutiques.

(Journ. off., 19 juin 1917.)

Art. 1er. Toute demande de répartition de produits adressée 
à l’office des produits chimiques et pharmaceutiques donnera lieu 
à la perception d’une redevance de 2 francs. — Il serajustifié du 
versement de celte redevance, lors de la présentation des de
mandes, par la production du récépissé ou de la quittance du, 
comptable qui en aura fait la perception.

2. Le présent décret sera soumis à la ratification des Cham
bres dans un délai maximum de trois mois.

15 juin 1911
CIRCULAIRE relative à l'insigne spècial 

des blessés de guerre.

(Journ. off., 2 juillet 1917.)

15 juin 1911
DÉCRET relatif aux redevances à percevoir sur toutes 

autorisations accordées par dérogation à des prohi
bitions d( entrée ou desortie.

(Journ. off.. 19 juin 1917.)

Art. lor. Les licences, laissez-passer, bons d’importation et, 
en général, toutes autorisations accordées par dérogation à des 
prohibitions d’entrée ou de sortie, donneront lieu à une rede
vance, à titre de participation aux frais de fonctionnement des 
services chargés de l’instruction des demandes. — Cette rede
vance, dont le tarif sera de 2 francs pour les sorties et de 5 francs’ 
pour les entrées, sera perçue sur chaque opération effectuée en 
vertu d’une licence, d’un laissez-passer, d’un bon d’importation 
ou d’une des autorisations visées à l’alinéa précédent.

2. Lorsque les opérations d’entrée ou de sortie comprendront 
exclusivement des colis postaux et porteront sur moins de dix 
colis, la redevance prévue à l’article précédent sera remplacée :
— 1° A l’entrée, par une redevance de 50 centimes par colis;
— 2° A la sortie, par une redevance de 20 centimes par colis.

3. Le présent décret sera soumis à la ratification des Chambres 
dans un délai maximum de trois mois.

11 juin 1911
DÉCRET étendant aux militaires indigènes les dispo

sitions du. décret du 11 janvier 1917 relatif aux 
avances sur pensions.

(Journ. off., 23 juin'1917.)

Art. 1er. L’article 2 du décret du 11 janvier 1917 est com
plété comme suit :— Toutefois, pour les militaires indigènes des 
troupes coloniales, elles seront imputées à un chapitre spécial 
ouvert au budget colonial sous la même rubrique.

18 juin 1911
LOI modifiant la loidul avril 1915, autorisant le Gou

vernement à rapporter les décrets de naturalisation 
obtenus par d’anciens sujets de puissances en guerre 

avec la France.

(Journ. off.,[20 juin 1917.)

Art. lor. En cas de guerre entre la/France et une puissance 
à laquelle a ressorti un étranger naturalisé, celui-ci pourra être 
déchu de la nationalité française lorsqu’il aura conservé la na
tionalité de son pays d’origine ou du pays dans lequel il a été 
antérieurement naturalisé. — Sera réputé avoir conservé sa na
tionalité d’origine, à moins que, pendant la durée de la guerre, 
il ne serve ou n’ait servi dans l’armée française ou qu’il n’ait ou 
n’ait eu un fils sous les drapeaux français, le naturalisé qui, de
puis la naturalisation, aura, dans son pays d’origine, soit fait 
un ou plusieurs séjours, soit acquis des propriétés; soit participé 
à des entreprises agricoles, financières, commerciales ou indus
trielles, soit possédé un domicile ou une résidence durable et à 
l’égard duquel existeront, en outre, des présomptions précises et 
concordantes, résultant de manifestations extérieures, de la per
sistance de son attachement à ce pays. — La déchéance sera 
obligatoire : si le naturalisé a recouvré une nationalité antérieure
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ou àcquis toute autre nationalité; s’il a, soit porté les armes, 
contre la France, soit quitté le territoire français pour se sous
traire à une obligation d’ordre militaire, soit enfin, si directe
ment ou indirectement, il a prêté ou tenté de prêter, contre la 
France, en vue ou à l’occasion de la guerre, une aide quelconque 
à une puissance ennemie. — Sera réputé avoir quitté le. terri
toire français pour se soustraire à une obligation d’ordre mili
taire le naturalisé qui, n’ayant pas répondu à l’ordre de mobili
sation, aura été déclaré insoumis et aura disparu de son domicile 
ou de sa résidence. Si la déclaration d'insoumission estrapportée, 
la réintégration dans la qualité de Français sera ordonnée sans 
délai par le tribunal civil sur requête du procureur de la Répu
blique. — Sera considéré comme ayant prête ou tenté de prêter 
une aide quelconque à une puissance ennemie le naturalisé qui 
aura, soit contrevenu aux dispositions des lois, règlements et 
prohibitions édictés en vue ou à l’occasion de la guerre, soit mis 
obstacle ou tenté île mettre obstacle aux mesures ordonnées dans 
l’intérêt delà défense nationale.

2. L’action eu déchéance est intentée devant la chambre du. 
consul du tribunal civil du domicile, ou. à défaut de domicile 
connu, de la dernière résidence du naturalisé. —Lorsque le tri
bunal du domicile ou de là résidence du naturalisé se trouve en 
territoire occupé par l'ennemi', l'action en déchéance sera intentée 
devant un tribunal désigné par le premier président de la, cour 
d'appel.

3. Le procureur de la République, après avoir recueilli tous 
renseignements utiles sur les faits parvenus à sa ponnaissaiiee, 
présente, s'il y a lieu, requête au président du tribunal à fin de 
désignation d’un jugé enquêteur. — L’ordonnance du président 
nommant le juge enquêteur est signifiée à l'intéressé, dans les 
conditions fixées par l'article o de la présente loi.

4. Le juge désigné entend les témoins ainsi que le naturalisé, 
délivre toutes commissions rogatoires, procède aux confrontations, 
vérifications, et, d’une façon générale, a toutes opérations utiles 
à la manifestation de la vérité. —Les témoins sont invités à se 
présenter par simple avertissement et, au cas o.ù ils ne déféreraient 
pas à cette convocation, par citation régulière. — Les témoins 
défaillants peuvent être condamnés, par ordonnance du juge 
commis, à une amende qui ne peut excéder la somme de cent 
(100 fr.) : ils sont, s’il y a lieu, réassignés à leurs frais. — Les 
dispositions de l’article 363 du Code pénal sur Je faux témoignage 
en matière civile sont applicables.

5. Lorsque l’enquête est terminée, le juge enquêteur transmet 
le dossier au procureur de la 'République. — Le naturalisé et 
son conseil peuvent, dès la clôture de l'enquête, prendre com
munication du dossier et présenter an procureur de la République 
tout mémoire justificatif. —Si ce magistrat estime qu’il n’y a 
pas lieu de requérir ladéchéance de nationalité, il en donne avis 
au naturalisé. — Dans le cas contraire, il cite le naturalisé à 
comparaître devant la chambre du conseil. — La citation est 
notifiée soit à personne, soit à domicile ou à la résidence ac
tuelle. Si le naturalisé n'a ni domicile ni résidence connus, s’il 
est domicilié ou réside sur lederriloire d'une puissance en guerre 
avec la France ou en pays envahi, la, citation est délivrée con
formément aux dispositions de 1 ’article 69, § 8. du Code de pro
cédure civile. — Il y aura au moins un délai de quinze jours 
entre la citation et la comparution si le naturalisé est domicilié 
ou réside en France ou dans les colonies et de deux mois s il 
réside à l’étranger.

6. Au jour fixé, la chambre du conseil, sur rapport du juge
désigné, procède à l’examen de l’affaire, entend le procureur de 
la République en ses réquisitions, le naturalisé et son conseil en 
leurs observations. — Elle peut ordonner, soit un complément 
d’enquête, soit la comparution des témoins dont 1 addition paraî
trait utile. . ■

7. Le jugement est prononcé en audience publique. — Ericas 
de défaut, le jugement est signifié à la partie défaillante. Si le 
naturalisé réside sur le territoire d'une puissance en guerre avec 
la France ou en pays envahi, la signification est remplacée par 
l’insertion d'un extrait au Journal officiel. — Le jugement par 
défaut n'est pas susceptible d’opposition. — Appel de la décision 
peut être interjeté par le naturalisé et par le ministère public.
— L'appel doit être notifié dans les dix jours dm prononcé du 
jugement contradictoire ou, s il est par défaut, a dater soit de la 
signification à personne ou à domicile, soit de l’insertion au 
Journal officiel. Ce délaies! augmenté de deux mois si l'appelant 
résidé à l'étranger ou en territoire envahi. — La cour statue, 
sur citation du procureur général, dans le mois qui suit 1 appel.
— L’arrêt rendu par défaut est, suivant le cas, signifié à la partie
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défaillante ou inséré en extrait au Journal officiel. Il n’est pas 
susceptible d’opposition.

8. Le pourvoi en cassation intenté par le naturalisé ou par le 
ministère public ne peut être formé que contre l'arrêt statuant 
au fond. — Le délai pour se pourvoir en cassation est d’un mois 
à compter du jour de la signification de l’arrêt à personne ou à 
domicile, ou de l’insertion au .Tournai officiel. —Il est suscep
tible d'augmentation à raison des distances, conformément aux 
dispositions des articles 4 et 5 de la loi du 2 juin 1862. — Le 
pourvoi a lieu en forme de requête écrite, signée de la partie ou 
d'un fondé de pouvoir spécial, déposée ou adressée soit au greffe 
de la Cour de cassation, soit au greffe de la cour d’appel. — La 
requête est accompagnée d’une expédition ou delà copie signifiée 
de l’arrêt. — Elle indique les moyens de cassation ou les textes 
de loi dont le demandeur invoque la violation. — Le pourvoi est 
notifié par exploit d’huissier. — Il est porté directement devant 
la chambre civile.

9. Les frais de l’instance sont taxés conformément au tarif du 
décret du 18 juin 1811. — Ils sont avancés et recouvrés par 
l’administration de l’enregistrement etles actes auxquels la pro
cédure donne lieu sont visés pour timbre et enregistrés en débet, 
conformément aux lois des 13 brumaire et 22 frimaire an VII.
— Lorsque la déchéance est prononcée, ils sont mis a la charge 
du naturalisé déchu et le recouvrement en est poursuivi avec 
privilège et préférence sur ses biens. — Ce privilège s exerce 
conformément aux règles prescrites par la loi du 5 septembre 1807.
— Lorsque la déchéance n’est pas prononcée, ils restent à la 
charge de l’Etat.

10. La décision portant déchéance de la nationalité française 
[lourdes causes nOn prévues à l’article 17 (1° et 4°) du Codecivil, 
fixe le point de départ de ses effets, sans toutefois pouvoir les 
faire remonter au delà de la déclaration de guerre. — En aucun 
cas. la rétroactivité de la déchéance de la nationalité française 
ne peut préjudicier au droit du tiers de bonne loi. ni laire échec 
à l’application des lois pénales sous le coup desquelles le natu
ralisé serait tombé avant le prononcé de la déchéance. — Un 
extrait de Indécision, devenue définitive, est inséré au Journal 
officiel et au Bulletin des lois par les soins du ministère de la 
justice. — Mention en est faite au décret de naturalisation.

11. La déchéance de ia nationalité française, prononcée en 
vertu de la présente loi, est personnelle à l’étranger qui l’a en 
courue. Toutefois elle peut, selon les circonstances, être étendue 
à la femme et aux enfants régulièrement mis en cause, soit par 
la même décision, soit par une décision ultérieure reudue dans 
les mêmes formes.

12. La femme pourra décliner la nationalité française dans 
le délai d'un an à partir de 1 insertion au Journal officiel de la 
décision définitive portant déchéance de celte nationalité à 
l’égard du mari. Si, lofs de cette insertion, elle est mineure, ce 
délaine commencera à courir qu’à dater de sa majorité. La 
même faculté est reconnue aux enfants dans les mêmes condi
tions. En outre, le représentant légal des enfants mineurs pourra, 
dans les conditions prévues par l’article 9 du Code civil, re
noncer pour eux au bénéfice de la nationalité qu ilstiennent soit 
du décret de naturalisation du père, soit d une déclaration an
térieure de nationalité.

13. Aucune action de déchéance en vertu de la présente loi 
ne pourra être engagée après l’expiration de la cinquième année 
suivant la cessation des- hostilités fixée par decret.

14. La présente loi est applicable à l’Algérie et aux autres 
possessions françaises.

15. La loi du 7 avril 1915 est abrogée dans toutes les dispo
sitions contraires à la présente loi.

18 juin 1911
CIRCULAIRE relatice à la légitimation 

des enfants naturels et adultérins. 

(Journ. off., 21 juin 1917.)

La loi du 7 avril 1917 relative à la légitimation posthume par 
jugement des enfants dont le père mobilisé est décédé, avant 
d’avoir pu contracter mariage, à la suite de blessures reçues ou 
de maladies contractées ou aggravées pendant son séjour sous les 
drapeaux constitue une nouvelle étape dans l’évolution législative
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qui s est accomplie en vue de faciliter la légitimation des enfants 
nés hors mariage.

L article 331 du Code civil, dans sa rédaction originaire, ré
servait en effet le bénéfice de la légitimation aux seuls enfants 
naturels simples, à l'exclusion formelle de tons ceux qui étaient 
nés d un commerce incestueux ou adultérins. En outre, la légiti
mation se trouvait nécessaireinent subordonnée à la double con
dition : 1» d’un mariage contracté entre les auteurs de l’enfant; 
2° d une reconnaissance de cet enfant antérieure ou au plus 
tard concomitante à la célébration du mariage.

. La loi du 7 novembre 1907, dérogeant à la prohibition de légi
timer tout eufant adultérin, a admis que, dans deux cas, cette 
légitimation pourrait s’opérer par une reconnaissance concomi
tante à la célébration du mariage, savoir : 1° lorsque l’enfant 
est né plus de 300 jours après l’ordonnance du président prévue 
par 1 article par 878 du Code de procédure civile; 2° lorsqu’il a 
été désavoué par le mari.

La loi du 30 décembre 1915 est allée plus loin encore dans 
la voie des modifications à la règle posée par le Code civil. D’une 
part, en effet, en ce qui concerne les enfants naturels simples, 
tout en maintenant en principe que la légitimation de ces enfants 
s’opère, par une reconnaissance antérieure ou concomitante au 
mariage, ladite loi admet qu’une reconnaissance faite après célé
bration du mariage pourra,dorénavant être susceptible d’empor
ter légitimation à la. condition qu’un jugement constate que depuis 
la célébration de ce mariage, l'enfant a eu la possession d’état 
d’enfant commun.

D autre part, en ce qui concerne la légitimation des enfants 
adultérins, aux deux cas déjà prévus par la loi du 7 novem
bre 1907, la loi du 30 décembre 1915 en ajoute un troisième : 
les enfants nés du commerce adultérin du mari peuvent être 
légitimés lorsqu il n existe pas, au moment du mariage subsé
quent, d enfants ou de descendants légitimes issus du mariage 
au cours duquel l’eufant adultérin est né ou a été conçu.

Eu outre, les dispositions transitoires contenues dans l’ar
ticle 6, paragraphe 2, de la loi du 30 décembre 1915, décident 
que les père et mère des enfants adultérins compris dans l’un 
des trois cas visés par ladite loi peuvent, s’ils ont déjà contracté 
mariage avant sa promulgation, formuler dans un délai de deux 
ans une reconnaissance spéciale qui emportera légitimation. On 
se trouve donc ici encore en présence de légitimation intervenant 
après mariage, mais il convient de remarquer que si celles-ci ne 
nécessitent pas un jugement comme celles qui intéressent les 
enfants naturels simples, par contre, elles ne peuvent trouver 
cause d’application qu’à titre transitoire et temporaire.

La loi du 7 avril 1917 consacre enfin une innovation encore 
plus grave, puisqu’elle a pour'objet de permettre la légitimation 
par jugement, même en dehors de tout mariage, et alors préci
sément que le mariage est devenu impossible à raison du décès 
du père de l’enfant.

Cette disposition, qui présente d’ailleurs un caractère excep
tionnel, se justifie par le désir d’assurer dans le mesure du pos
sible 1 accomplissement des vœux des mobilisés morts pour la 
défense du pays, avant d’avoir pu, comme ils en avaient exprimé 
le désir, légitimer par mariage l’enfant qu’ils avaient engendré.

Les dispositions modificatives ou additionnelles qui ont été 
ainsi successivement apportées à notre législation en vue de 
faciliter la légitimation des enfants naturels ou adultérins ont, 
il faut le reconnaître, rendu plus complexes les questions d’ap
plication susceptibles de se présenter dans la pratique, par suite 
notamment des différenciations qui existent désormais entre les 
divers modes de légitimation, les uns opérant de plein droit, 
alors que d’autres nécessitent une intervention de. justice, ou que 
certains ne peuvent même être utilisés qu’à litre transitoire et 
dans un délai déterminé.

Le formulaire général des actes de J’état civil (Bulletins offi
ciels du ministère de la justice et du ministère de l’intérieur de 
janvier 1913) ainsi que mes circulaires des 11 janvier et 
18 mars 1916 (Bulletin officiel du ministère de la justice, année 
1916), fournissent au sujet de la reconnaissance ou de la légi
timation des enfants naturels ou de la légitimation des enfants 
adultérins, des instructions qui restent en vigueur.

Il convient donc encore actuellement de s’y référer, en insi
stant au surplus sur certaines dispositions qui. ne paraissent pas 
a,voir été très fidèlement observées, et en y ajoutant des indica
tions concernant plus spécialement l’application de la loi du 
7 avril 1917.

1. — Enfants naturels simples.

A- Reconnaissance. — Les formules afférentes aux recon
naissances, soit postérieures, soit antérieures à la naissance de
I enfant, soit même intervenant sans qu’aucun acte ait été dressé 
à la suite de cette naissance, sont indiquées au chapitre IV du 
formulaire général de l’état civil.

Les mentions de reconnaissance résultant, soit d’une décla
ration faite devant l’officier de l’état civil, soit d’un acte reçu 
par un notaire, soit d’un jugement, ou encore du consentement 
du parent naturel au mariage de son enfant, figurant au cha
pitre IX du formulaire précité.

Légitimation. — En ce qui concerne la légitimation 
des enfants naturels simples, il y adieu de distinguer quatre 
hypothèses différentes :

1° Légitimation résultant de la célébration d’un mariage sur
venant après reconnaissance. —Lorsque des futurs époux recon
naissent un enfant naturel simple avant le jour de la célébration 
de leur mariage, il importe, si l’acte de naissance de l’enfant a 
été dressé dans une commune distincte, que l’officier de l’état 
civil qui a reçu ladite reconnaissance en avise immédiatement la 
mairie de la coumune sur les registres de laquelle la mention de 
reconnaissance doit être apposée. Si l’on attendait, en effet, la 
célébration d un mariage éventuel qui peut être différée ou même 
ne jamais se réaliser, il serait à craindre que l’envoi de l’avis 
de reconnaissance aux fins de mention fût définitivement omis.

La célébration du mariage survenant après la i’econnaissance 
emporte de plein droit légitimation et, par suite, il n’y a pas lieu 
de rédiger un acte spécial pour établir cette légitimation.

Mais il appartient à l’officier de l’état civil d’effectuer d’office 
une mention de légitimation en marge de l’acte de naissance, 
selon la formule indiquée au chapitre 9, paragraphe B du for
mulaire précité.

2° Légitimation résultant d’une reconnaissance faite par les 
parents de l’enfant au moment même de la célébration de leur 
mariage. — Aux termes de la loi du 30 décembre 1915, cette 
reconnaissance doit toujours être contenue dans un acte séparé,

| que 1 enfaut soit naturel, simple ou adultérin. La formule de cet 
i acte séparé est indiquée dans ma circulaire précitée du 11 jan

vier 1916 (Bulletin officiel min. just.. janvier 1916, et Journal 
officiel du 13 janvier 1916).

La mention de légitimation en marge de l’acte de naissance 
peut ici encore, comme dans le cas précédent, être faite selon la 
loimule indiquée au chapitre IX paragaphe B du formulaire 
général.

3° Légitimation après mariage. Loi du 30 décembre 1915 
(art. 331 § 2 du C. civ.). — La reconnaissance d’un enfant 
naturel simple intervenant après mariage, ne peut emporter 
légitimation qu’en vertu d’un jugement constatant que l’enfant a 
eu, depuis la célébration du mariage, la possession d’état d’en
fant commun. 11 s agira donc ici de transcrire une décision de 
justice. Cette transcription sera opérée dans les conditions pres
crites par la réquisition faite à l’officier de l’état civil ; mais il 
semble que la réquisition peut se limiter au seul dispositif de la 
décision définitive.

Une mention de légitimation sera en outre apposée en marge 
de 1 acte de naissance, selon la formule prescrite en pareil cas 
par la circulaire du 11 janvier 1916.

4° Légitimation d’un enfant dont les parents n’ont pu se ma
rier par suite du décès du père survenu depuis le 4 août 1914 à 
la suite de blessures reçues ou de maladies contractées ou aggra
vées pendant son séjour sous les drapeaux (loi du 7 avril 1917).
— Celte légitimation ne peut résulter que d’un jugement rendu 
en audience publique après débats en chambre du conseil.

II appartiendra aux juridictions compétentes de statuer sur 
les controverses qui pourront surgir au sujet de l’interprétation 
de certaines dispositions de cette loi ou de ses conditions d’ap
plication, et ma chancellerie ne saurait intervenir dans ce do
maine autrement que pour fournir des indications d’ordre gé
néral .

Dans le cas de légitimrtion envisagé parla loi du 7 avril 1917, 
c est encore une décision judiciaire qu’il éehet de transcrire. 
Mais ici, la loi elle-même prend soin de préciser que la trans
cription sera limitée au seul dispositif du jugement ou de l’arrêt 
définitif.

La même tendance parait d’ailleurs, d’une façon générale, se 
manifester, à juste litre, dans les divers cas où il s’agit de 

I transcrire des décisions relatives à l’état des personnes. Or,
I cette façon de procéder met en relief l’intérêt primordial qui
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existe à ce que, dans toutes les décisions de cette nature, les 
indications d’état civil contenues dans les dispositifs soient suffi
samment explicites pour se suffire à elles-mêmes. Pour faciliter, 
à cet égard, la tâche des magistrats, il est nécessaire de recom
mander tout spécialement aux avoués de mentionner dans le dis
positif de leurs conclusions tous renseignements utiles sur l’état 
civil des intéressés et notammentles prénoms et noms des parties 
en cause, ainsi que les lieux et dates des actes en marge desquels 
la transcription devra être mentionnée.

L’officier de l’état civil requis d’opérer la transcription devra 
satisfaire à cette réquisition immédiatement.

Cette dernière expression doit être interprétée comme étant 
synonyme de la focution employée par l’article 857 du Code 
de procédure civile, qui dispose que « les jugements de rectifi
cation seront inscrits sur les registres par l’officier de l’état civil 
aussitôt qu’ils lui auront été remis ». Le maire n’aura donc pas 
ici, pour accomplir cette formalité, un délai de trois jours ou un 
délai de cinq jours comme dans d’autres hypothèses. L’urgence 
est, d’ailleurs en pareil cas, d’autant plus grande que seule la 
transcription rend le jugement opposable aux tiers, c’est-à-dire 
à ceux qui n’ont pas été parties dans l’instance ou qui ne sont 
pas les ayants cause de ces dernières.

•Indépendamment de la transcription du jugement, il y a lieu 
d’apposer une mention de légitimation en marge de l’acte de 
naissance de l’enfant. Cette mention pourra être rédigée confor
mément à la formule indiquée par ma circulaire du 11 jan
vier 1916 pour le cas où il s’agit de légitimation par jugement 
d’un enfant naturel reconnu après mariage (art, 331, para
graphe 2).

IL —Enfants adultérins.

En ce qui concerne la filiation des enfants adultérins, il es1 
essentiel de ne pas perdre de vue qu’aux termes de l’article 335 
dû Code civil, la reconnaissance pure et simple de ces enfants 
demeure interdite. Bien que cette règle ait été spécifiée de la 
façon la plus formelle par mes circulaires des 11 janvier et 
18 mars 1916, elle semble encore être ignorée par un grand 
nombre d’officiers de l’état civil. Il importe d’appeler tout parti
culièrement leur attention sur ce point,

La célébration du mariage des père et mère d’un enfant adul
térin, survenant après la reconnaissance qu’ils auraient précé
demment formulée au mépris des dispositions de l’article 335 
du Code civil, n’aurait pas, en effet, pour conséquence de légi
timer cet enfant. Le premier de ces modes de légitimation ci- 
dessus analysés à l’égard des enfants naturels simples n’est donc 
pas applicable aux enfants adultérins.

Pour ces derniers, on ne peut envisager que l’un des trois 
modes de légitimation qui vont être ci-après énumérés, et encore 
faut-il, pour que ceux-ci soient opérants, que les intéressés se 
trouvent par ailleurs dans l’un des trois cas où la légitimation 
des enfants adultérins est autorisée aux termes de l’article 1er 
de la loi du 30 décembre 1915.

1° Légitimation par reconnaissance concomitante au mariage. 
— Cette reconnaissance, bien que concomitante au mariage, 
doit, pour .satisfaire au vœu de la loi du 30 décembre 1915, 
être toujours formulée dans un acte séparé. Cet acte sera dressé 
sur le registre des naissances lorsque la commune possède plu
sieurs registres. Il pourra être libellé selon la.formule indiquée 
dans la circulaire du 11 janvier 1916 qui s’applique aussi bien 
à un enfant adultérin qu’à un enfant naturel simple.

La mention de légitimation pourra être faite selon la formule 
qui figure au paragraphe B du chapitre IX du formulaire géné
ral.

2° Légitimation après mariage par application des dispositions 
transitoires de la loi du 30 décembre 1915. — La disposition 
qui autorise les enfants uaturels simples à obtenir, le cas échéant, 
la légitimation par jugement après mariage de leurs auteurs, 
n’est pas applicable aux enfants adultérins.

Mais ceux de ces derniers dont les père et mère ont contracté 
mariage antérieurement à la promulgation de la loi du du 30 dé
cembre 1915, peuvent, à titre transitoire, être légitimés par 
une reconnaissance spéciale intervenant dans un délai de deux 
ans à partir de la promulgation de la loi en question.

On remarquera que si, à titre d’ailleurs exceptionnel, cette 
reconnaissance d’enfant adultérin n’est pas concomitante au 
mariage, elle est néanmoins encore liée à la légitimation puis
qu’elle la provoque. Ainsi donc s’il peut y avoir, dans les cas 
autorisés par la loi, des enfants adultérins légitimes, il ne peut

87
jamais exister d’enfants adultérins légalement reconnus pure
ment et simplement.

La question se posera de savoir si le délai ds deux ans ainsi 
fixé par les dispositions transitoires delà loi du 30 décembre 1915 
devra être ou non considéré comme prorogé par application des 
dispositions moratoires. Il appartiendra, le cas échéant, aux 
juridictions compétentes de statuer souverainement sur cette 
question comme sur toutes celles qui concernent l’interprétation 
des textes législatifs. Mais il importe d’éviter que par suite de 
divergences d’appréciation de la part des officiers de l’état civil, 
certains d’entre eux se refusent à recevoir des déclarations aux fins 
de légitimation après le 31 décembre 1917, alors que d’autres, 
s’y estimant autorisés par les décrets moratoires, accepteraient 
lesdites déclarations.

Les officiers de l’état civil n’ayant pas à se faire juges de cette 
question, d’ailleurs délicate, il paraît indiqué, en ce qui les con
cerne, sans préjuger des décisions qui pourront être rendues par 
les juridictions compétentes, de recevoir la déclaration en ques
tion à.toutes fins utiles et pour valoir ce que de droit, même 
après l’expiration des deux années imparties par l’article 6 pa
ragraphe 2 de la loi du 30 décembre 1915.

Il ne semble pas y avoir d’inconvénient à ce que l’acte conte
nant déclaration de reconnaissance aux lins de légitimation d’un 
enfant adultérin après mariage de ses auteurs, par application 
des dispositions transitoires, indique les circonstances qui auto
risent cette légitimation par une référence à l’un des trois cas 
prévus par l’article 331, paragraphe 3, du Code civil. Cette 
façon de procéder n’entrainera pas de divulgations préjudiciables 
aux intéressés, car, dans la pratique, il n’est délivré aucune 
expédition des actes de reconnaissance, mais seulement des 
expéditions des actes de naissance et de mariage lorsque l’on 
veut prouver une légitimation.

Par contre, dans la mention marginale, qui fait corps avec 
l’acte de naissance, rien ne doit rappeler le caractère adultérin 
de la filiation.

La mention marginale pourra, dans l’hypothèse ici envisagée, 
être rédigée conformément à la formule suivante :

a Légitimé (e) par déclaration des époux Jules Benoît et
Louise Durand, faite I en ,ce^e rna'r!e 1 le trente juin mil neuf 

| en la mairie de... 1
cent dix-sept.

« Le ...... mil neuf cent dix-sept.
« Le maire (le greffier), 

(Signature.)
3° Légitimation hors mariage par application de la loi du 

7 avril 1917. — Sur ce point, il suffira de se référer aux indi
cations déjà fournies en ce qui concerne les enfants naturels 
simples.

Nous ajouterons seulement que., d’une façon générale, qu’il 
s’agisse d’enfants naturels simples o.u d’enfants adultérins, pour 
l’application de la loi du 7 avril 1917, la correspondance ou les 
documents certains susceptibles d’établir dé la part des auteurs 
d’un enfant né hors mariage une évidente volonté de se marier 
et de légitimer cet enfant, présentent une importance capitale.

Lorsque des pièces de cette nature sont trouvées sur le corps 
d’un militaire décédé, il échet, en conséquence, de prendre 
toutes mesures utiles pour assurer leur conservation et pour 
permettre éventuellement aux divers intéressés de s’en prévaloir 
respectivement.

A cet effet, mon département s’est mis d’accord avec le mini
stère de la guerre pour préconiser les mesures suivantes ;

a) S’il s’agit d’un-acte de dernière volonté, d’une sorte de tes
tament, il ne paraît pas douteux qu’il convienne de faire parve
nir ce document au président du tribunal du lieu de l’ouverture 
de la succession, en vue d’en faire ordonner le dépôt aux minutes 
d’un notaire.

b) Si les documents trouvés sur le militaire portent des indi
cations révélant sans aucune équivoque la volonté d’en mainte
nir ou d’en transmettre la propriété exclusive à une personne 
déterminée comme la mention : « papiers appartenant à X... » 
ou a pour remettre à Z... en cas de mort », il convient de les 
faire parvenir directement à l’intéressé, la volonté du défunt à 
cet égard devant être âvant tout respectée.

c) Si, au contraire, il s’agit d’une lettre, soit ouverte, &)it 
mise sous enveloppe fermée et portant une adresse, il n’est pas 
certain que le défunt ait eu jusqu’au dernier moment la volonté 
irrévocable de faire parvenir cette lettre au destinataire, car, tant 
qu’il conservait ladite lettre en sa possession, il pouvait encore
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se raviser. Dans ces hypothèses, il semble qu'il y ait lieu, en 

•s inspirant des dispositions des articles 919 et 943 paragraphe 9 
du Code de procédure civile, de faire parvenir la lettre au pré- 
Mdtmi du tribunal qui eu tera l'ouverture en présence,.ou en 
tou! cas apres appel des intéressés, et qui. en ordonnera, s’il 
echet, le dépôt entre les mains d'une personne désignée d’accord 
par lesdits intéressés ou, à défaut, d’office par ce magistrat.

En ce qui touche les Irais afférents aux procédures visées dans 
les cas qui précèdent, il apparaît qu'il pourra être l'ail applica
tion des dispositions de ma circulaire du 12 décembre HHC» qui 
prévoit 1 enregistrement en débet et le visa pour timbre des or
donnances de dépôt et des procès-verbaux relatifs aux testaments 
o.*ographes Icouves sur des militaires ou recueillis par l’autorilé 
militaire. Pour jouir de cette faveur, il est toutefois nécessaire 
que ees ordonnances et procès-verbaux aient été l'objet d'une, 
réquisition du ministère public. Il importera donc, à cet égard, 
que ce dernier soit toujours avisé en temps opportun des procé- 
'lures sur le point d’être diligentées, afin qu’il puisse, s’il y a 
lieu, prendre toutes réquisitions utiles.

•le vous prie de vouloir bien communiquer les présentes in-' 
si mêlions :iux présidents et aux chel's des parquets de votre res
sort en les invitant à eu donner connaissance aux membres des 
tribunaux et aux avoués ainsi qu’aux maires de leur arrondis
sement.

18 juin 1911
CIRCULAIRE relative au.prix de remboursement 

des cessions de denrées et de rations.

(Journ. offJ, 21 juin 1917.)

19 juin 1913
DÉCHET pelâtij à la prorogation des échéances 

et au retrait des dépôts-espèces.

(Journ. off., 20 juin 1917.)

Les intérêts seront exigibles à chaque terme pour la portion 
du principal payée par le débiteur. — Chaque payement partiel 
sera mentionné suivie titre pat le porteur, qui en donnera quit
tance,— Cette quittance sera exemptée du droit de timbre.

5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets des 
29 aouL 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914, 25 lé
vrier, 15 avril, 24 juin, 16 octobre, 23 décembre 1915, 18 et 
20 mars, 21 juin, 25 juillet, 19 septembre, 19 décembre 1916 
et 17 mars 1917, qui ne sont pas contraires au préstent décret. 
— loulelois, 1 application des paragraphes 2 et 3 de l’article 2 
et du paragraphe 2 de l’article 3 du décret du 27 octobre 1914 
concernant le recouvrement des valeurs négociables et des 
creances a raison de ventes commerciales ou d’avances sur titrés 
est suspendue jusqu’à l’expiration du délai de quatre-vingt-dix 
jours francs prévus par I article

6. Sont et demeurent soumis aux dispositions du décret du 
décembre 1915, les débiteurs qui, en raison de l’état de

guerre, sont fournisseurs de l’Etat ou des Etats alliés ou tra
vaillent pour ces Etats, soit à titre principal, soit comme sous- 
traitants, ainsi, que les débiteurs qui fournissent avjx personnes 
( i-dessus dénommées des matières brutes, ouvrées, ou mi-ouvrées, 
ou qui coopèrent pour partie à, la fabrication.

7. Sont, et demeurent soumises aux dispositions, des décrets
des 20 mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d’effets 
de commerce, de fournitures de marchandises, d’avances, de 
depots espèces et soldes créditeurs de comptes courants payables 
ou remboursables en Algérie. — Toutefois, le présent décret reste 
applicable en Algérie aux catégories de débiteurs ci-après énu- 
nierees : 1° Aux débiteurs qui sont présents sous les dra
peaux, à ceux qui ont, depuis le i« août 1914, été renvoyés 
dans leur foyer pour blessures ou maladies, ainsi qu’aux héri
tiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par leurs 
auteurs ; 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les asso
cies et aux sociétés en commandite simple dont tous les gérants 
sont-sous les drapeaux.

19 juin 1917

Art.. 1er. Les délais accordés par les articles 1, 2, 3 et 4 du 
décret du 29 août 1914 et prorogés par les articles i«r des décrets 
des 27 septembre, 27 octobre, 15 décembre 1914, 25 février, 
15 avril, 24 juin, 16 octobre, 24 décembre 1915, 18 mars! 
21 juin, 19 septembre, 19 décembre 1916 et 17 mars 1917 sont 
prorogés soits les mêmes conditions et réserves, pour une nou
velle période de quatre-vingt-dix jours-francs. — Le bénéfice en 
est étendu aux valeurs négociables qui Tiendront à échéance 
avant le 1e* octobre 1917, à la condition qu’elles aient été 
souscrites antérieurement au 4 août 1914.

2. Le porteur d un effet de commerce appelé à bénéficier pour 
la première lois d une prorogation d'échéance est tenu d’aviser 
le débiteur qu'il est en possession dudit effet et que le payement 
peut en être effectué entre ses mains. — Cet avis pourra être 
constaté parle, visa signé et daté du débiteur sur I effet de com
merce, lors de la présentation, soit par une lettre recommandée. 
— Faute par le porteur d’accomplir ces formalités dans le délai 
d un mois à dater de l’échéance normale de l’effet, les intérêts 
de 5 p. 100, institués à son profit par le décret du 29 août 1914.
cesseront de courir a partir de l’expiration de ce délai. __ Tou-
telois, ces formalités ne sont pas nécessaires si le porteur peut 
prouver que le débiteur a été antérieurement avisé.

3. Le porteur d’un effet de commerce appelé à bénéficier pour 
la première lois d’une prorogation d’échéance est tenu, dans les 
trois mois qui suivront i'échéanee primitive, d'aviser le tireur 
dudit, effet que celui-ci est en sa possession. — Cet avis sera 
constaté par une lettre recommandée. Faute par le porteur 
cl accomplir cette formalité, les intérêts, au taux de 5 p. 100 
l’an, institués par le décret du 29 août 1914, et dont le tireur 
est débiteur envers lui, solidairement avec le tiré et les endos
seurs, cesseront, à partir du jour de l’expiration du délai ci-des- 
sife imparti. de courir à son profita l’égard du tireur et des 
emoemm.

4. Dans les delais de prorogation des échéances fixés par le 
présent decret le porteur on le créancier ne pourra pas refuser 
lin payement partiel, pourvu qu'il soit au moins du quart du 
principal. foule somme ainsi payée ne pourra être inférieure 
a 50 francs, sauf celle qui sera afférente au dernier des termes.

DECRET autorisant le gouverneur général de l'Algé
rie^ a procéder à des opérations d’achat, et de vente de 

filés, orges, farines, semoules et dattes pour le ravi
taillement de la population civile des territoires du 
Sud pendant la guerre.

(Journ. off., 26 juin 1917,)

19 juin 1917
DECRET portant modification temporaire du taux 

de l'indemnité réglementaire de séjour en France. 

(Journ. off25 juin 1917.)

19 juin 1913
DECRET relatif an relèvement de l’indemnité 

pour perte d’effets réglementaires d’habillement. 

(Journ. off., 23 juin 1917.)

Am. 1C!. L article 53 et le tarif Vil du decret du 11 juil
let 1908 sont modifiés et complétés comme suit :

Art. 53. §!) 1 et 2. — Sans changement. — § 3 (nouveau). 
Les pertes totales ouvrent à chaque marin le droit à l'indemnité 
forfaitaire du tarif VIL L’indemnité maximum est payée à ceux 
qui ont survécu aux naufrages, échouements ou toutes autres 
circonstances de force majeure dérivant d’un service obligatoire 
au cours desquels ils ont perdu leurs effets; pour les marins 
décédés ou disparus l’indemnité est fixée en tenant compte des 
incomplets et de l’état d’usure du trousseau ou du sac de la 
manière indiquée au paragraphe 4 ci-après. — § 4 (ancien 3) 
les pertes partielles (le reste sans changement). — § 5 (ancien 4) 
les pertes partielles (le reste sans changement). — § 6 (ancien 5) 
sans changement.
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TARIF VII. — Indemnités représentatives de dépenses personnelles occasionnelles.
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a) Indemnité pour perte d’effets.

GRADES

V » ■ ,

EFFETS
dont la délivrance 

par les magasins de l'Etat 
est OBSERVATIONS

prévue. non prévue.

Premiers maîtres................................ . ..............................
Maîtres................................................ ...............................................................................................

,, , , \ mécaniciens.......................................................
Seconds maîtres { des autres spécialités................ .......................
Quartiers-maîtres et matelots musiciens...................... ...
Quartiers-maîtres des autres spécialités. ...........
Matelots et apprentis marins . ..............................................................
Mousses..........................................................................................................................................................................................

Sans cha

195 »

160 »

160 »

Sans cha

.; V; - '•. ' ' /•'

ngement.

Sans change
ment.

ngement.

Nota. — Les chiffres de 
ce tableau sont des maxima.

19 juin 1913
DÉCRET chargeant le sous-secrétaire d’État de l’ar

mement et des fabrications de guerre des services de 
limportation du combustible et des transports mari

times
(Bull. off. min. guerre, p. 1707.)

20 juin 1913
CIRCULAIRE relative à Vétablissement et à la trans

mission des demandes d’admission clans le personnel 
de toutes catégories de /’aéronautique militaire. 

(Journ, off., 5 juill. 1917.)

21 juin 1917
DÉCRET réservant aux militaires et marins (officiers 

et hommes clef troupe) réformés n° 1 ou retraités par 
suite d’infirmités résultant de-blessures reçues ou de 
maladies contractées devant l'ennemi, au cours de la 
guerre actuelle, des emplois dans le personnel de la 
Banque de l'Algérie, par application de l’article 3 de 

la loi du 17 avril 1916.'
(Journ, off., 25 juin 1917.)

23 juin 1913
CIRCULAIRE relative au port de la plaque d’identité. 

(Journ. off., 26 juin 1917.)

21 juin 1913
INSTRUCTION ministérielle relative à l’unification 

des achats du service de santé.

(Jonrn. off., 31 juillet 1917.)

25 juin 1913
CIRCULAIRE relative cm calcul clés points négatifs à 

attribuer aux marins condamnés qui bénéficient 
d’une suspension de peine.

(Journ. off., 27 juin 1917.)

25 juin 8913
CIRCULAIRE complétant l’instruction du 26 février 

1917, relative aux marins clés équipages de la flotte 
mis en sursis.

(Journ. off., 27 juin 1917.)

22 juin 1913
DÉCRET relatif au recrutement des élèves de l’École 

nationale des eaux et forêts et du régime de cette

[Journ. off., 7 juillet 1917.)

23 juin 1913
CIRCULAIRE ministérielle relative au détachement 

aux travaux agricoles des agriculteurs de la classe 

1890.
(Journ. off., 29 juin 1917.)

22 juin 1913
CIRCULAIRE relative au service à la mer 

des quartiers-maîtres et matelots infirmiers. 

i (Journ. off., 27 juin 1917.)

28 juin 1913
CIRCULAIRE relative à la récolte et à l'utilisation 

des fruits antres que les raisins de vendange. 

(Journ. off., 1er juillet 1917.)
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29 juin 1917
CIRCULAIRE relative à la fourniture du charbon 

nécessaire au battage des céréales, au pressage des 
fourrages et au labourage des terres.

(Journ. off., 1er juillet 1917.)

29 juin 1917
LOI concernant: 1° l’ouverture et l'annulation de cré

dits sur l’exercice 1916; 2° l'ouverture d’un compte 
spécial pour les frais de reconstitution des voies 
ferrées d’intérêt général dans les régions détruites 
par l'ennemi; 3° la participation de l’Etat à l'établis
sement d usines hydrauliques ; 4° les suspensions de 
payement ou remises d'impôts en faveur des proprié
taires d’immeubles loués.

(Journ. off., 30 juin 1917.)

TITRE II. — Dispositions spéciales.

3.11 est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial 
intitulé : « Frais de reconstitution des voies ferrées d'intérêt 
général détruites par l’ennemi. » — Seront portées au débit de 
ce compte les sommes provisoirement remboursées aux compa
gnies de chemins de fer pour travaux de remise en état des 
lignes et ouvrages détruits par l’ennemi, exécutés par ces com
pagnies sur 1 ordre du ministre de la guerre. — Les rembourse
ments à faire aux compagnies seront effectués au vu d’ordres de 
payement signés par le ministre de la guerre. — L’imputation 
définitive des sommes portées au compte spécial prévu parle 
présent article sera réglée ultérieurement, conformément à la 
législation à intervenir sur la réparation des dommages de 
guerre subis parles concessionnaires de voies de communication 
d'intérêt général.

4. Le paragraphe 1" de l'article 13 de la loi du 28 sep
tembre 1916 est modifié et complété ainsi qu’il suit : — « Est' 
autorisée, dans la limite des crédits ouverts à cet effet, la parti
cipation financière de l’Etat à rétablissement d'usines hydrau
liques appelées à vendre de l’énergie ou intéressant la défense 
nationale et devant faire l’objet d'une concession de travaux 
publics. «

5. Le propriétaire d’un immeuble loué, qui, par l’effet des 
décrets moratoires rendus en matière de loyers, est temporaire
ment privé de tout ou partie des revenus de l’immeuble, a le 
droit, sur sa demande et en fournissant les justifications néces
saires, d’obtenir une suspension du payement de ses impôts pro
portionnelle à la perte temporaire de" revenu qu’il a subie. — 
Cette suspension de payement portera sur les contributions fon
cières et des portes et fenêtres, principal et centimes additionnels 
départementaux et communaux compris, et sur les taxes assimi
lées afférentes à 1 immeuble loué. — Le propriétaire qui aura 
consenti des réductions ou exonérations amiables de loyer béné
ficiera d’une remise d’impôt dans les limites et conditions prévues 
ci-dessus pour les suspensions de payement. Il produira à l’appui 
de sa demande en remise ou en modération une déclaration 
dûment signée et certifiée, sincère tant par lui que par son loca
taire, du montant du loyer auquel il aurait eu droit, de la quo
tité de la réduction consentie et de la période à laquelle elle 
s applique. En cas de I au s.se déclaration ou certification, 
l’article 405 du Code pénal est applicable. En cas de condam
nation, l’article 463 est également applicable. — Les demandes 
en suspension de payement et en remise d’impôt seront présentées, 
instruites et jugées comme des demandes en remises pour vacance 
de maison. — Les dispositions ci-dessus, qui entreront en 
vigueur dès la promulgation de la présente loi, cesseront d’avoir 
effet le jour que prendront fin les décrets moratoires.

29 juin 1917
LOI relative à la prorogation des délais en matière 

de loyers.

(Journ. off., 30 juin 1917.)

Art. 1«. Il est accordé de plein droit dans tous les départe
ments, aux locataires présents sous les drapeaux, pour le paye
ment des termes de leur loyer qui, soit par leur échéance nor
male, soit par leur échéance prorogée par les décrets des 14 août, 
1er et 27 septembre, 27 octobre, 17 décembre 1914, 20 mars, 
17 juin, 14 septembre, 28 décembre 1915, 28 mars, 28 juin, 
28 septembre, 29 décembre 1916 et 30 mars 1917, deviennent 
exigibles à dater du 1er juillet 1917 jusqu'au 30septembre 1917, 
un délai qui expirera le 1er octobre 1917. — Ces dispositions 

■ sont applicables aux veuves des militaires morts sous les dra
peaux depuis le 1er août 1914, aux femmes des militaires dis
parus depuis la même date ou aux membres de leur famille qui 
habitaient antérieurement avec eux les lieux loués, ainsi qu’aux 
militaires réformés à la suite de blessures ou de maladies con
tractées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de 
la réforme. — Les locataires appelés sous les drapeaux et qui, 
par suite, auraient été placés en sursis d’appel ou renvoyés dans 
leurs loyers conserveront, dans tous les cas, le bénéfice des 
prorogations qui leur ont été accordées pour les termes courus 
pendant la période correspondante à leur présence effective sous 
les drapeaux. — En cas de décès du locataire, après sa mise en 
sursis d appeLou son renvoi dans ses foyers, sa veuve ou ses hé
ritiers eu ligne directe jouiront dans les mêmes limites du béné
fice de la prorogation. — Sont également admises au bénéfice des 
dispositions prévues au premier alinéa du présent article les so
ciétés en nom collectif dont tous les associés et les sociétés en 
commandite dont tous lesgérauts sont présents sous les drapeaux.

2. Il est accordé aux locataires non présents sous les dra
peaux un délai de même durée que celui prévu à l'article lor et 
pour le payement des mêmes termes, àlacondition qu'ils rentrent 
dans les catégories ci-après : — I°Dans les portions de territoire 
énumérées au tableau annexé au présent décret, tous les loca
taires quel que soit le montant de leur loyer; —2° A Paris,dans 
les communes du département de la Seine, de Saint-Cloud, Sèvres 
et Meudou (Seine et-Oise), les locataires dont les loyers annuels 
rentrent dans les catégories suivantes : — a) Loyers annuels in
férieurs ou égaux à 1,000 francs que les locataires soient patentés 
ou non patentés; - b) Loyers annuels supérieurs à 1,000 francs 
mais ne dépassant pas 2,500 francs lorsque les locataires sont 
des industriels, commerçants ou autres patentés ; — 3° Dans les 
villes de 100,000 habitants et au-dessus, les locataires dont le 
loyer annuel est inférieur ou égal à 600 francs; — 4° Dans les 
villes de moins de 100,000 habitants et de plus de 5,000 habi
tants, les locataires dont le loyer annuel est inférieur ou égal à 
300 francs ; — 5°Dans les autres communes, les locataires dont le 
loyer annuel est inférieur ou égal à 100 francs. — Toutefois, le 
propriétaire est admis à justifier devant le juge de paix que son 
locataire est en état de payer tout ou partie des termes ainsi pro
rogés. Cette faculté ainsi accordée aux propriétaires n’est pas 
admise a l’encontre des locataires visés par le n° 2 du présent 
article, dont le loyera nnuel est inférieur ou égal à 600 francs, à 
moins qu il ne s’agisse de locataires dont les traitements ou appoin
tements fixes sont, au jour de la réclamation, y compris toutes 
indemnités, égaux ou supérieurs à 3,000 francs par an.

3. En ce qui concerne les locataires non présents sous les dra
peaux et ne rentrant dans aucune des catégories visées à l’article 2 
ci-dessus, mais admis par les décréta antérieurs à bénéficier des 
prorogations de délai, savoir : — 1° Les commerçants, industriels 
et autres patentés ainsi que les non patentés, locataires dans les 
territoires énumérés dans la liste annexée au décret du lur sep
tembre 1914, mais ne figurant plus dans celle annexée au pré 
sent décret ; — 2° Les commerçants industriels et autres patentés, 
locataires dans les territoires autres que ceux figurant dans la 
liste annexée au décret du 1er septembre 1914, le payement des 
loyers est réglé de la façon suivante :— a) Pour les termes ve
nant à échéance entre le 1er juillet 1917 etle30 septembre 1917 
inclusivement, une prorogation jusqu’au l" octobre 1917 est 
accordée, sous réserve par le locataire de faire une déclaration 
qu'il est hors d’état de payer tout ou partie desdits termes. — 
Cette déclaration est faite au greffe de la justice de paix, où elle 
est contresignée sur un registre, et il en est délivré un récépissé.
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— Elle doit être effectuée au plus tard la veille du jour où le 
payement doit avoir lieu. Le propriétaire en est avisé'par les 
soins du greffier au moyen d’une lettre recommandée avec avis 
de réception. — Au cas où le propriétaire veut contester cette 
-déclaration, il cite le locataire devant le juge de paix. Le loca
taire doit présenter toutes preuves à l’appui de sa déclaration.
— b) Pour les termes échus, qui, ayant bénéficié de prorogations 
deviendront exigibles entre le 1er juillet-’elle 30 septembre 1917 
inclusivement, il est accordé une prorogation jusqu'au lor oc
tobre 1917. — Toutefois, le propriétaire est admis à justifier que 
son locataire est en état de payer tout ou partie des ternies ainsi 
prorogés.

4. Sans préjudice de l'application des règles de droitcommun 
•relatives aux droits du bailleur contre les cessionnaires ou sous- 
locatajres, tout locataire qui, ayant sous-loué en toutou en partie 
les lieux loués n’aurait pas tenu compte à Son propriétaire, à 
•moins de motifs reconnus légitimes, des sommes par lui perçues 
à titre de loyers, pourra être déclaré, par le magistrat compétent 
aux termes de l’article 9, déchu dans la mesure de sa propre dette 
et à concurrence desdites sommes du bénéfice de la prorogation 
édictée par les dispositions qui précèdent. — Sont exceptés de 
cette disposition les locataires exerçant habituellement la profes
sion de logeurs en garni et patentés à ce titre.

5. En ce qui concerne les locataires visés aux articles 1er, 2 
et 3 ci-dessus, les congés, les baux prenant fin sans congé, ainsi 
que les nouvelles locations sont régis par les dispositions sui
vantes: — 1° Est suspendu jusqu’au 1er octobre 1917, sous les 
conditions et réserves déterminées par l’article 3 du décret du 
27 septembre 1914, l'effet des congés qui, normalement ou par 
suite de prorogations résultant des décrets antérieurs, se produira 
entre le 1er juillet 1917 et le 30 septembre 1917 inclusivement;
— 2° Sont prorogés jusqu’au 1er octobre 1917 les baux prenant 
fin sans congé qui, normalement on par suite de prorogations ré
sultant des décrets antérieurs, viendront à expiration entre le 
1er juillet 1917 et le 30 septembre 1917 inclusivement, à charge 
pour le locataire de prévenir le propriétaire au moins ün mois à 
l’avance par lettre recommandée avec avis de réception. — Si 
le locataire est présent sous les drapeaux, la prorogation est ac
cordée sous les conditions et réserves déterminées par l'article 3 
du décret du 27septembre 1914; — 3® Si les locaux ayant fait 
l'objet des suspensions de congé ou des prorogations de bail visées 
aux n°‘ 1 et 2 ci-dessus sont ou demeurent reloués au profit d’un 
tiers, le point de départ de cette relocation est ajourné jusqu’au 
•1er octobre 1917, sauf avis contraire entre les parties; — 
4° Lorsqu’un locataire a conclu une nouvelle location et s'il jouit, 
pour son ancienne location, de la suspension de congé ou de la 
prorogation prévue par les nos 1 et 2 ci-dessus, il ne peut être 
astreint ap payement de la nouvelle location tant que l’entrée 
en jouissance n’a jlbs lieu. — Toutefois, le propriétaire a la fa
culté de demander au juge de paix la résiliation de la nouvelle 
location.

6. En cas de mort sous les drapeaux d’un locataire, ses héri
tiers ou ayants droit peuvent, si le contrat contient ufie clause de 
résiliation en cas de décès ou ne stipule pas expressément la con
tinuation du bail en cas de décès, être autorisés, par le juge de 
paix, à défaut d’accord avec le propriétaire, à sortir des lieux 
loués sans avoir à acquitter préalablement les termes et, le cas 
échéant, les indemnités dues en vertu du contrat ou de l’usage 
des lieux. Ce magistrat fixe, dans sa sentence, les délais accordés 
pour le payement des sommes ainsi dues au propriétaire.

7. En cas de loyer payable d'avance, le locataire, àdéfautde 
payement à l'époque fixée par le bail ou par l'usage des lieux, 
ne peut être cité parle propriétaire devant le juge de paix, comme 
il est dit aux articles ci-dessus, qu’après que les termes sont échus.
— Si le locataire a versé au propriétaire, au début de la loca
tion, les derniers termes à échoir, il ne peut, jusqu’à concurrence 
des sommes ainsi payées d’avance, être cité à raison des termes 
échus. — Les dispositions du présent article sont applicables 
seulement dans les portions de territoire énumérées au tableau 
annexé au décret du 1er septembre 1914.

8. Les règles établies p'ar les articles précédents s’appliquent, 
sous les conditions et réserves, aux locataires en garni.

9. Les contestations auxquelles peut donner lieu l’application 
■du présent décret sont de la compétence du juge de paix du canton 
où est situé l'immeuble loué et sont régies par les dispositions de 
l'article 6 du décret du iw septembre 1914. — Ce magistrat en
tend les parties en son cabinet. A défaut de conciliation, il ren
voie l'affaire en audience publique pour le prononcé de la sen
tence. — En cas de refus des délais demandés par le locataire,
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si, à raison du prix annuel de la location dépassant 600 francs, 
le juge de paix n’est pas compétent, d’après la loi du 12 juillet 
1905, pour connaître de l’action en payement des loyers, il ren
voie le propriétaire à se pourvoir pour ce payement, parles voies 
de droit.

10. Sont admis à bénéficier du présent décret :— l°Les res
sortissants des pays alliés et neutres ; — 2” Les Alsaciens-Lor
rains, les Polonais et les Tchèques sujets des empires d’Allemagne 
et d’Autriche-Hongrie qui ont obtenu un permis de séjour en 
France.

11. Les dispositions du présent décret sont applicables à 
l’Algérie.

12. Sont maintenues les dispositions des décrets antérieurs 
relatifs à la prorogation des délais en matière de loyers en ce 
qu’elles ne sont pas contraires au présent décret.

Annexes.

Tableau dressé en exécution de l’article 2 du décret 
du 29 juin 1917.

Aisne, Ardennes, Marne, Meurthe-et-Moselle,” Meuse, Nord, 
Oise (arrondissements de Compïègne et de Senlis), Pas-de-Calais 
(arrondissements d’Arras, Béthune et Saint-Pol), Seine-el-Marne 
(arrondissements de Coulommiers, Meaux, Melun et Provins), 
Somme (arrondissements d’Amiens, Doullens, Montdidier et Pé- 
ronne), Territoire de Belfort, Vosges (arrondissements d’Epinal 
et de Saint-Dié).

Liste des départements dressée en conformité de l’article 1er
du décret du ier septembre 1914, relative à la prorogation des
loyers.

Aisne, Ardennes, Aube, Doubs, Eure, Haute-Marne, Haute- 
Saône, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nord, Oise, Pas-de- 
Calais, Seine, Seine-et-Marne, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, 
Somme, Vosges, Territoire de Belfort.

30 juin 1917
LOI suivie d’un décret, portant : 1° ouverture, sur 

l’exercice 1917, des crédits provisoires applicables au 
troisième trimestre de 1917 ; 2° autorisation de perce
voir, pendan t la même période, les impôts et revenus 
publics.

(Journ. off., Ie1’ juillet 1917.)

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

4. Sont prorogés jusqu’au 30 juin 1918 les délais fixés par 
les paragraphes 1er et 2 de l’article 13 de la loi du 29 mars 1914, 
relatifs aux demandes en révision de l’évaluation des propriétés 
non bâties.

TITRE II. — Dispositions spéciales.

7. Les rapporteurs des commissions des finances des deux 
Chambres sont chargés de suivre et de contrôler d’une façon per
manente l’emploi des crédits inscrits aux budgets des divers dé
partements ministériels. Devront être fournis à ces rapporteurs 
tous les renseignements d’ordre budgétaire de natu^à faciliter 
leur mission. De plus, un état des travaux en cours et de la si
tuation des crédits leur sera communiqué le 1er octobre de chaque 
année.

8. Est prorogé, jusqu a l’expiration des six mois qui suivront 
la cessation des hostilités, le délai fixé par l’article 14 de la loi 
du 26 décembre 1914 pour l’admission des titres de l’emprunten 
rentes 3 1/2 p. 100 amortissables aux souscriptions de renies ou 
d’obligations de la défense nationale. ;

9. Les inspecteurs des colonies restent spécialisés dans leurs 
fonctions et ne peuvent, même temporairement, être investis 
d’une fonction administrative aux colonies.

10. Les dispositions de l'article 10 delaloidu 31mars 1917 
portant ouverture des crédits provisoires afférents au deuxième 
trimestre de 1917 sont applicables aux colonies.

11. Le paragraphe 3 de l’article 33 de la loi de finances du 
13 avri!1900, modifiépar l’article 10 de la loi du 30marsl916,
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est complété ainsi qu’il suit : — Les décrets.d'hçnnolôgation ou 
de rejet des délibérations des conseils généraux des colonies re
latives au mode d’assiette ou aux règles de perception des taxes 
et contributions devront être rendus dams les neuf mois de la date 
•le la clôture de la session où les délibérations auront été prises. 
Passé ce délai, ces délibérations seront considérées comme ap
prouvées et deviendront définitives. — Lorsqu’un conseil général, 
appelé à délibérer à nouveau sur un projet intéressant le mode 
d’assiette ou les règles de perception d’une taxe ou d’une con
tribution, aura tenu compte de toutes les objections, observations 
ou suggestions faites par le Conseil d’Etat, sa décision seradéli- 
nitiveet deviendra exécutoire par arrêté du gouverneur.

30 juias 1911
DÉ ÇRE T relatif aux avances a accorder sur les fonds 

de crédit agricole en exécution de la loi dul avril 1917 
relative à la mise en culture des terres abandonnées. 

(Journ. off.. 7 juillet 1917.)

Art. 1er. Les départements, syndicats de communes, communes, 
sociétés coopératives ou associations agricoles qui entreprendront 
des travaux de culture dans les conditions générales fixées parla 
loi du 7 avril 1917 pourront recevoir, à cet effet, par l’intermé
diaire des caisses régionales decréditmutuel agricole, desavances 
spéciales prélevées sur la fraction de la dotation du crédit agri
cole réservée aux sociétés coopératives, jeu vertu de la loi du 
29 décembre 1900.

2. Pendant la durée de la guerre et de la campagne agricole 
qui suivra la cessation des hostilités, ces avances spécial es seront, 
à titre exceptionnel, attribuées par le ministre de l’agriculture 
après avis motivé du directeur de l’agriculture et du chef du ser
vice du crédit', de la coopération et de la mutualité agricoles. — 
Tous les ans. un rapport sur les avances spéciales ainsi accordées 
et les résultats obtenus sera présenté par les services compétents 
du ministère de l’agriculture à la commission de répartition in
stituée conformément à la loi du 29 décembre 1906.

3. Lorsque des avances spéciales seront accordées aux grou
pements visés à l’article 1er pour solder les frais de travaux de 
culture exécutés avec le concours de l’administration de l'agri
culture ou rembourser les sommes dues à celle-ci pour cession 
de matériel ou de produits nécessaires à l’exploitation du sol, le 
montant de ces avancés sera versé directement au Trésor au nom 
de l’agent comptable institué par l’article 3 de la loi du 7 avril 
1917 et fera recette au compte spécial des travaux de culture.— 
Dans ce cas, avis sera donné aux groupements intéressés, par 
l’intermédiaire-des caisses régionales de crédit mutuel agricole 
qu’une avance leur a été accordée et que le montant en a été 
porté à leur crédit au compte spécial précité.

4. Les caisses régionales seront chargées du recouvrement de 
tonies les avances consenties et noliliées par leur intermédiaire. 
Elles recevront à cet effet un intérêt annuel de 1 p. 100, calculé 
à l’échéance, et neseront en aucun cas responsables envers l’Etat 
des prêts consentis en exécution de la loi du 7 avril 1917.

5. Les dossiers des demandes d’avarices seront adressés direc
tement aux préfets qui les feront parvenir dans la huitaine au 
ministère de l’agriculture après y avoir annexé l’avis motivé du 
directeur départemental des services agricoles. — Ces dossiers 
seront établis dans la forme prévue par les circulaires ministé
rielles pour les demandes d’avances au titre de la loi dmO oc
tobre 1916. — Lorsque la demande émanera d'une association 
agricole le dossier comprendra, en outre, un exemplaire des sta
tuts, le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive, un 
engagement sous seing privé engageant conjointement et solidai
rement vis-à-vis de la caisse régionale intermédiaire tous les ad
hérents de ladite association, au remboursement de l’avance sol
licitée ainsi que, le cas échéant, une pièce attestant que le grou
pement est assuré contre les accidents du travail. — Les sociétés 
coopératives qui demanderont à bénélieier des dispositions de la 
loi du 7 avril 1917, devront remplir toutes les conditions de 
constitution et de fonctionnement prévues par la loi du 29 dé
cembre 1906.

6. Lorsqu’un établissement public ou un groupement deman
dera à la fois une subvention par application de la loi du 2jan- 
vier 1917 et une avance au titre de la loi du 7 avril 1917, le

montant de cette dernière ne sera défkwttvement fixé qu'après 
qu’il aura été statué sur la demande de subvéntion.

7. Trois mois avant l'expiration du délai de remboursement 
fixé par le ministre de l’agriculture,, la caisse régionale intermé
diaire rappellera à. rétablissement ou groupement débiteur la 
date à laquelle il doit se libérer.

8. 1 ..es sociétés coopératives et les associations agricoles, bé
néficiaires des avances spéciales, sont soumises aux règles de 
contrôle édictées par l'article 12 du règlement d’administration 
publique du 26 août 1907, pris en exécution de l’article 7 de la 
loi du 29 décembre 1906.

9. Les caisses régionales ouvriront dans leur comptabilité un 
compte spécial relatif à ces avances exceptionnelles, qui devra 
être complètement distinct de ceux concernant les avances accor
dées au litre des lois du 31 mars 1899, 29 décembre 1906,: 
19 mars 1910 et 6 octobre 1916. — Toute somme encaissée par 
les caisses régionales à titre de remboursement des avances faites 
en vertu de la loi du 7 avril 1917 doit être reversée au Trésor 
dans un délai de quinzaine. Tout versement doit faire l’objet 
d’une notification immédiate au ministre de l’agriculture.

30 juin 1017
DÉCRET fixant les dates de réunion des conseils 

cl’ arrondissement.

(Journ. off., 5 juillet 1917.)

1« juiliet ton
CIRCULAIRE relative à l’instruction des pensions et 

secours des militaires blessés, des veuves et des orphe
lins des militaires décédés h la guerre.

(Bull. uff. min. guerre, p. 1843.)

3 juiliet 1017
DÉCRET relatif à une nouvelle taxation 

de la vente du sucre.

(Journ. off., 6 juillet 1917.)

Art. 1er. A dater de la publication du présent décret, le sucre 
ne devra pas êlre vendu en gros à des prixfsupérieurs aux taux 
suivants : — 1° Sucre raffiné, cassé et rangé en boîtes de carton 
ou en caisses ou en paquets contenant 5 kilogrammes ou plus, y 
compris le droit de consommation, 156 l’r. 50 les 100 kilogrammes;
— 2° Sucre raffiné, cassé et rangé en boîtes de carton ou en pa
quets contenant 1 kilogramme au moins, majoration de 2 fr. 25 
par 100 kilogrammes sur le prix fixé au n° 1 ; — 3° Sucre raffiné 
en poudre, glace ou semoules diverses, marchandise logée, y com
pris le droit de consommation. 156 l’r. 50 les 100 kilogrammes;
— 4° Sucre en pains, marchandise nue, mais y compris le droit 
de consommation, 153 francs les 100 kilogrammes. — Remarque. 
Le prix des pains de 3 kilogrammes et au-dessous est majoré de 
1 fr. 50 par 100 kilogrammes sur le prix fixé au n° 4 ; — Sucre 
en morceaux irréguliers, gros et petits déchets de sucre, marchan
dise logée, y compris le droit de consommation 153 francs les 
100 kilogrammes. — 6° Sucre blanc cristallisé ou granulé, de 
toute origine, marchandise logée, y compris le droit de douane 
applicable aux sucres étrangers et le droit de consommation, 
140 francs les 100 kilogrammes; — 7° Sucre premier jet, pro
venant de l’île de la Réunion ; deuxièmes jets, provenant des co
lonies françaises, 131 fr. 75 les 100 kilogrammes, base 88 de
grés. — Remarqué. Les fabricants el les importateurs coloniaux 
autorisés à titre exceptionnel à vendre à certaines industries les 
sucr.es spécifiés aux nos 6 et 7 seront astreints à verser à l’Etat 
6 francs par 100 kilogrammes, somme représentant l’écart entre 
les taxes fixées aux n0’ 6 et 7 du présent article et les prix ac
tuellement établis pour les sucres coloniaux, soit 94 francs poul
ies premiers jets, 85 fr. 7o pour les deuxièmes jets, non compris 
le,droit de consommation. — Les sucres de premier jet et de 
deuxième jet provenant des colonies (françaises, livrés à la con
sommation ou à la raffinerie à partir delà publication du présent

décret, devront, quelle que soit la date de livraison indiquée dans 
les contrats, supporter le payement de la somme ci-dessus indi
quée à leur sortie de l'entrepôt, à moins qu’ils ne l’aient acquitté 
à leur débarquement ;— 8° Sucre cristallisé ou granulé en pou
dre, glace, semoules diverses ou pilées, marchandise logée, ma
joration de 31’rancspar 100 kilogrammes su rie prix fixé au n° 6; 
— 9° Sucre cristallisé en gros ou petits grains, dit extra, mar
chandise logée, majoration de 3 francs par 100 kilogrammes sur 
le prix fixé au n° 6 ; — 10° Les vergeoises ou bâtardes (sous- 
produits de la raffinerie, suivront le régime des sucres taxés au 
n° 7. —- Ces prix s’entendent de la marchandise payée comptant 
à. la livraison et prise dans les fabriques, dans les raffineries ou 
dans les entrepôts, ou rendue à quai, port français, pour les su
cres coloniaux; ils ne comprennent ni ïataxe de raffinage (2 francs 
par 10Ô kilogr.), ni le droit de surveillance (8 centimes par 
100 kilogr.), qui sont dus par les sucres raffinés et granulés, et 
leurs dérivés.

2. Toute vente en gros du sucre effectuée à dater de la publi
cation du présent décret à des prix supérieurs à ceux fixés à l ’ar
ticle 1er sera punie des peines prévues à l’article 9 de la loi du 
20 avril 1916.

3. Les dispositions du présent décret neseront pas applicables 
aux cessions directes effectuées par l’Etat pour la consommation 
industrielle.

4. Sontabrogés les décrets du 18novembre 1916 et du 1er jan
vier 1917, portant taxation de la vente en gros du sucre.

3 juillet 1917. — LOIS, DÉC

DÉCISION interdisant l’importation de camions 
et voitures automobiles.

(Journ. off., 1er juillet 1917.)

3 juillet 1917 >
DÉCRET relatif à la création d’un comité chargé de 

l'examen de questions concernant les exploitations, 
commerces et industries des bois.

(Journ. off., 4 juillet 1917.)

8. Le décret du 4 mai 1917 portant création d’un comité gé
néral des forêts est rapporté.

9. La commission interministérielle des bois et métaux et des 
fabrications de guerre est dessaisie, en faveur du comité général 
des bois, de toutes les questions relatives aux bois qui rentraient 
précédemment dans ses attributions. — Cette commission prendra 
désormais le nom de commission interministérielle des métaux 
et des fabrications de guerre. — Les décrets des 11 mai 1915, 
18 janvier 1917 et 14 avril 1917 sont rapportés en tout ce qui 
est contraire à ces nouvelles dispositions.

3 juillet 1917
DÉCRET rattachant au ministère de l’armement et des 

fabrications de guerre les services de [l'importation 
des combustibles minéraux et. du ravitaillement gé
néral en combustibles de toute nature.

(Journ. off., 5 juillet 1917.)

Abt. lor. Sont rattachés au ministère de l’armement et des 
fabrications de guerre les services de l’importation des combus
tibles minéraux et du ravitaillement général en combustibles de 
toute nature, dépendant actuellement du ministère du ravitaille
ment général et des transports maritimes.

2. Le sous-secrétaire d’Etat des fabrications de guerre est 
chargé de diriger, au nom et par délégation permanente du 
ministre de l’armement et des fabrications de guerre, en plus 
des services qui lui sont attribués par le décret du 3 janvier 1917 
les services désignés à l’article 1er ci-dessus. — En vertu de 
cette délégation, il a qualité pour passer tous les marchés con-

cernant ces services, il en suit l’exécution et signe les ordon
nances et ordres de payement qui y sont relatifs.

3. Le sous-secrétaire d’Etat des fabrications de guerre est 
chargé, au nom et par délégation permanente du ministre des 
travaux publics, de tous les services qui composent actuellement 
la direction des mines au ministère des travaux publics el des 
transports. — En vertu de celte délégation, il a l'administration 
de tous les crédits inscrits au budget du ministère des travaux 
publics pour pourvoir à toutes les dépenses du service des mines. 
— Il a qualité pour passer les marchés concernant ce service, 
en suivre l’exécution et signer les ordonnances et ordre de paye
ment q’ui y sont relatifs.

4. Tout le personnel affecté aux divers services de la direction 
des mines est placé sous l’autorité directe‘du sous-secrétaire 
d'Etat des fabrications de guerre. — Les nominations, les avan
cements, les distinctions honorifiques de ce personnel sont accor
dés par le ministre des travaux publics, après avis du sous- 
secrétaire d'Etat des fabrications de guerre.

5. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
décret, notamment celles du décret susvisé du 19 juin 1917.
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4 juillet 1917
CIRCULAIRE relative à l'établissement de diplômes 

d’honneur pour les marins de commerce tués ou dis
parus à la suite de l’attaque de leur bâtiment par un 

sous-marin.

• (Journ. off., 6 juillet 1917.)

4 juillet 4917
INSTRUCTION relative à I établissement de diplômes 

d’honneur pour les marins de commerce tués ou dis
parus à la suite de T attaque de leurs bâtiments par 

des sous-marins.

(Journ. off.. 6 juillet 1917.)

4 juillet 1917
DÉCRET transférant au ministère des travaux publics 

et fies transports certaines attributions actuellement 
dévolues au ministère du ravitaillement général et 

au ministère des finances.

(Journ. off., 5 juillet 1917.)

Art. 1er. Sont transférés au ministère des travaux publics et 
des transports les attributions actuellement dévolues au minis
tère du ravitaillement général et des transports maritimes et 
concernant les transports maritimes ; en conséquence, ce dernier 
ministère prendra le titre de ministère du ravitaillement géné
ral, _ Sont également transférées au ministère des travaux 
publics et des transports les attributions actuellement dévolues 
ati ministère des finances concernant l’assurance maritime.

2. Il est institué au ministère des travaux publics et des trans
ports un sous-secrétariat d’Etat des transports maritimes et de 
la marine marchande. — Le sous-secrétaire d’Etat des transports 
maritimes et de la marine marchande est chargé, au nom et par 
délégation permanente du ministre des travaux publics et des 
transports, en plus des services qui sont attribués par le décret 
du 17 janvier 1917 au sous-secrétaire d’Etat de la marine mar
chande, de tout ce qui concerne l’entretien, l’accroissement et 
l’exploitation de la flotte commerciale utilisée par l’ensemble des 
services publics ou les particuliers. A cet effet, il est notamment 
chargé : — 1° De tout ce qui concerne l’utilisation et l'exploita
tion de l'ensemble des navires de, commerce, qu’ils soient utilisés 
par des particuliers ou par des services publics, civils et mili
taires; — 2° De toutes les questions concernant les achats et 
les constructions neuves, soit pour lé compte de l’Etat, soit pour 
le compte des particuliers ; — 3° Des affrètements pour les ser
vices publics el des autorisations adonner aux particuliers pour 
leurs affrètements ; — 4° Des négociations à engager avec les 
gouvernements alliés en vue de l’attribution et de l’augmentation

I
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du tonnage; — 5° De toutes les mesures à prendre pour faciliter 
l’entretien et les réparations de l’ensemble des navires de la 
flotte de commerce ; — 6° Du service des assurances maritimes. 
— Il se concerte avec le sous-secrétaire d'Etat des transports 
en ce qui concerne le choix des ports d’embarquement et de dé
barquement, l’organisation des manutentions au départ et à 
l'arrivée restant exclusivement confiée au sous-secrétariat d’Etat 
des transports.

3. Est supprimé le sous-secrétariat d’Etat de la marine mar
chande institué par décret du 14 décembre 1916’.

5 juillet 191?
LOI relative h la constatation de l’état des lieux- sus

ceptible de donner ouverture à la réparation des 
dommages de guerre.

(,Journ. off., 10 juillet 1917.)

Art. 1er. Tout prétendant-droit à la réparation d’un des 
dommages visés à l’article 12 de la loi de finances du 26 dé
cembre 1914 pourra demander qu’il soit procédé contradictoi
rement avec le représentant de l’Etat à la visite des biens meubles 
ou immeubles lui appartenant en vue de dresser un état des
criptif et détaillé des biens endommagés ou détruits. — A cet 
effet, il adressera an préfet du département une lettre recom
mandée précisant les biens à visiter. — 11 indiquera s’il a l’in
tention de procéder lui-même à cette visite. Dans le cas contraire, 
il désignera son expert. — Le préfet désignera immédiatement 
l’expert de l’Etat, et la visite aura lieu sans aucun retard.

2. Au cas où, dans la quinzaine, le préfet n’aura pas désigné 
l’expert de l’Etat, le président du tribunal de la situation des 
biens, ou, en cas d’impossibilité, celui du tribunal le plus voisin, 
saisi par une requête de l’intéressé, et le préfet dûment appelé, 
pourra, statuant en référé, ordonner la visite ci-dessus définie. 
— Il nommera, si cela n’a point été fait par le préfet, l’expert 
de l’Etat et un troisième expert pour le cas où il y aurait désac
cord. — Il fixera le délai dans lequel les opérations devront être 
terminées.

3. Chacune des parties payera son expert. — Il sera fait 
masse des autres frais, qui seront supportés par moitié par les 
deux parties.

4. Le procès-verbal de la visite et l’état descriptif des lieux 
seront déposés au greffe du tribunal. Copie en sera délivrée sur 
leur demande aux parties intéressées. — Ils feront loi de L'état 
des biens dans I instance suivie devant la juridiction compétente 
pour la fixation de l’indemnité de réparation.

5 juillet 191?
ARRÊTÉ ministériel relatif à la déclaration obliga

toire des biens et intérêts privés en pays ennemis et 
occupés.

(Journ. off., 4 sept. 1917.)

6 juillet 191?
LOI modifiant les cadres du corps du contrôle 

de la marine.

(Journ. off., 7 juillet 1917.)

? juillet 191?
LOI portant ratification du décret du 18 décembre 1916, 

qui a majoré les droits d’importation afférents aux 
tabacs fabriqués, autres que pour la régie.

(Journ. off., 11 juillet 1917.) )

? juillet 191?
CIRCULAIRE relative à la délivrance d'un brevet 

militaire de conduite des voitures automobiles. 

(Bull. off. min. guerre, p. 1903.)

? juillet 191?
CIRCULAIRE relative à l’émission des traites « ma

rine » en primata et duplicata et de l'envoi au dépar
tement des dossiers de pièces justificatives des dé
penses.

(Journ. off., 10 juillet 1917.).

? juillet 191?
DECRET autorisant le garde des sceaux à déléguer sa 

signature au directeur de 1 administration péniten
tiaire, en matière de comptabilité publique.

(Journ. off., 10 juillet 1917.)

? juillet 191?
DÉCRET relatif à- la date du recensement 

de la population.

(Journ. off., 8 juillet 1917.)

Art. 1er. Le décret du 11 juin 1917 susvisé est rapporté. 
Un décret ultérieur fixera la date à laquelle il sera procédé au 
recensement prévu par la loi du 20 avril 1917 et le décret du 
5 mai 1917 susvisés.

? juillet 191?
DÉCRET relatif aux garanties auxquelles peuvent 

être astreints, le cas échéant, par application de l'ar
ticle 2 de la la loi du 15 février 1917, les entreprises 
ou assureurs étrangers pratiquant en France et en 
Algérie les opérations de réassurance ou y faisant de 
lassurance directe.

(Journ. off., 10 juillet 1917.)

Art. 1er. Sous réserve des obligations spéciales déjà établies 
à l’égard des sociétés étrangères d’assurances en ce qui concerne 
les accidents du travail et les opérations d’assurances sur la vie 
par les législations sur la matière, les garanties auxquelles peu
vent être astreints, le cas échéant, par application de l’article2 
de la loi du 15 février 1917 relative à la surveillance des opé
rations de réassurances, les entreprises ou assureurs étrangers 
pratiquant en France et en Algérie les opérations de réassurance 
ou y faisant de l’assurance directe, seront constituées conformé
ment aux prescriptions ci-après.

2. Les cautionnements et toutes réserves quelconques à con
stituer par eux, soit en argent, soit en valeurs mobilières, soit 
en obligations hypothécaires, sont déposés à la Caissedes dépôts 
et consignations dans les conditions déterminées parles lois et 
règlements en vigueur sur la consignation des espèces ou des va
leurs mobilières.

3. Si, par réciprocité, les cautionnements et réserves peuvent 
être constitués en valeurs mobilières, ou en prêts, ou en immeu
bles, ils le serontdansles conditionsde l’article 1er du décret du 
9 juin 1906, relatif au placement de l’actif des entreprises d’as
surances sur la vie. — L’évaluation desdits immeubles, prêts ou 
valeurs est faite conformément aux prescriptions de l’article 3 du 
même décret.

4. Les conditions générales des polices d’assurances directes 
de risques concernant une personne, un bien ou une responsabi
lité en France et en Algérie doivent, par réciprocité, s’il y a lieu, 
stipuler élection de domicile en France ou en Algérie, et attri

9 juillet 1917. - LOIS, DÉCRETS, etc. — 13 juillet 1917.
bution de juridiction aux tribunaux français. Deux exemplaires 
de ces polices sont communiqués au ministère du travail.

5. Des décrets rendus après avis du comité consultatif des ré
assurances détermineront pour chaque pays les modalités des 
prescriptions ci-dessus, notamment le montant des cautionne
ments, à l’égard des entreprises ou assureurs étrangers opérant 
en France et en Algérie, par application du principe de récipro
cité inscrit à l’article 2 de la loi du 15 février 1917.

9 juillet 191?
DÉCRET portant ratification du décret du 22 décembre 

1916, qui g prohibé limportation en France et en Al
gérie, sous un régime douanier quelconque, des alcools 
(eaux-de-vie et alcools autres) et des liqueurs d'ori

gine ou de provenance étrangère.

(Journ. off., 11 juillet 1917.)

Art. 1er. Est ratifié et converti en loi, sous réserve des excep
tions prévues aux articles 2 et 3 ci-après : — Le décret du 22 dé 
cembre 1916 portant prohibition d’importer en France et en 
Algérie, sous un régime douanier quelconque, des alcools (eaux- 
de-vie et alcools autres) et des liqueurs d’origine ou de prove
nance étrangère.

2. Le 5° de l’article lor du décret du 22 décembre 1916 est 
excepté de la ratification prononcée à l’article précédent.

3. La prohibition prévue à 1 article lor n’est pas applicable 
aux alcools importés pour la dénaturation ; ils peuvent pénétrer, 
aux conditions et aux droits fixés par le décret du 11 juillet 1916.

10 juillet 191?
CIRCULAIRE fixant les prix uniformes des denrées 

à. compter du 1er août et les nouveaux tarif s d’indem
nités de vivres et de primes.

(Journ. off., 12 juillet 1917.)

10 juillet 191?
LOI concernant les jeunes gens ayant contracté un en

gagement volontaire pour la duree de la guerre et 
appartenant à des classes non encore appelées. 

(Journ. off., 14 juillet 1917.)

Article unique. Les jeunes gens engagé^ volontaires pour la 
durée de la guerre et appartenant à des classes qui, à la cessation 
des hostilités, n’auraient pas encore été appelées ou ne seraient 
pas maintenues sous les drapeaux, pourront opter, soit pour la 
continuation de leur service militaire, de manière à accomplir 
sans interruption leur temps de service actif, soit pour le renvoi 
dans leurs foyers en attendant l’appel normal de leur classe.

10 juillet 191?
ARRÊTÉ concernant l'allocation cl'un subside en ca 

pital aux veuves et aux orphelins des militaires in
digènes des troupes coloniales de la côte française 
des S ornai is tués à l'ennemi ou morts de blessures ou 
de maladies contractées en sepvice.

(Journ. off., 11 juillet 1917.)

MOTIFICA TION relative à la contrebande de guerre 

(Journ. off., 11 juillet 1917.)

Il est notifié que les modifications et additions suivantes sont 
apportées aux listes de contrebande de guerre publiées au Journal
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officiel du 14 octobre 1915 et modifiées le 2/ janvier, le 13 avril, 
le 28 juin, le 13 octobre, le 23 novembre 1916 et le 3 janvier 
1917 :

Contrebande absolue.

Modifications. — Le paragraphe 9 est remplacé par le sui
vant : «Les gaz, les vapeurs et les liquides vaporisables employés 
pour la guerre, ainsi que lesgnatières servant à leur préparation ; 
les substances incendiaires et les matières servant à produire de 
la fumée employées pour la guerre tels que le gaz ammoniac, le 
chlore, l’acide chlorhydrique, l’anhydride sulfureux, le phosgène 
(chlorure de carbonyle), le brome, I iode et ses composés, le 
phosphore et ses composés, le sulfure de carbone, l’arsenic et 
ses composés, le bioxyde de manganèse, le prussiate de soude, 
le cyanure de sodium, l’acide oxalique et lesoxalates 1 acidefor- 
mique et les formiates, les phénates, les sulfites et les hyposul- 
fites métalliques, la chaux sodée, le chlorure de chaux, les sels 
de strontium et de lithium.et leurs composés, etc. ». Le pa
ragraphe 33 est remplacé par le suivant : « Les métaux suivants : 
le tungstène, le molybdène, le vanadium, le titane, 1 uranium, 
le tantale, le zinc, le nickel, le cobalt, le manganèse, le chrome, 
leurs alliages, leurs sels et leurs composés ; le sodium, le sélé
nium. le fer électrolytique, la fonte hématite, l’acier contenant 
du tungstène, du molybdène, du titane ou de 1 uranium. » — Le 
paragraphe 40 est remplacé par le suivant : « Les ferro-alliages 
de toutes sortes, y compris le ferro-silicium. »

Additions. — Au paragraphe premier, ajouter : « Les appareils 
pouvant servir à contenir ou à projeter des gaz liquéfiés ou com
primés, des liquides inflammables, des acides ou d’autres agents 
de destruction suséeptibles d’être utilisés pour la guerre, ainsi 
que leurs pièces détachées. » — Au paragraphe 5, après les mots 
« projectiles, gargousses, cartouches», ajouter « et grenades ». 
— Au paragraphe 8, après les mots « acide sulfurique fumant 
(oléuin) », ajoutera l’anhydride acétique ». —Au paragraphe 12, 
avant « les fils de fer barbelés », ajouter « les fils de fer etd a- 
cier ». — Au paragraphe 41, après les « minerais de lithium», 
ajouter « de tantale » ; après ceux « de nickel », ajouter « de 
cobalt ». — Paragraphe 62 : « Tous les bois susceptibles d’usages 
militaires. »

Contrebande de guerre conditionnelle. • 

Additions. — Paragraphe 20 : « les algues, varechs, lichens 
et mousses diverses ».

12 juillet 191?
DÉCRET portant dérogation pendant la durée de la 

guerre aux règlements relatifs aux dispenses de 

grade et de scolarité.

(Journ. off,, 17 juillet 1917.)

12 juillet 191?
DÉCRET instituant auprès du sous-secrétariat d'État 

des transports maritimes et de la marine marchande 

un comité consultatif de l’armement.

(Journ. off., 14 juillet1917.)

12 juillet 191?
DÉCRET portant ratification de décrets ayant pour 

objet d’établir des prohibitions d’entrée ou d'aug
menter les droits de douanes sur diverses marchan-

(Journ. off., 14 juillet 1917.

13 juillet 191?
DÉCRET portant création de la médaille 

dite de la reconnaissance nationale. 

(Journ. off., 14 juillet 1917.)
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BÊCHE T relatif au remues m mmimt contre les 
jmjmtmk des conseils de guerre.

(ienm. »§\, I* juillet \M1.)

» >:'VÎi8‘«si,;i«J«*1«l't<' i«».raft‘aphe premier du décria
*"™ «wml l M.A, «ttdiili® im lu décret du 17 um'it |Jli cam
J™1* P» '« .....<<« « iflin lfl'10 fit modifié par le décret du
«jwn 1917, est modifié ainsi qu’il, suit ; . . Tuutefoist te droit 
«B: recours m revis!,m est ouvert aux individus c>om tournés k h 
pus# tld mort. »

lit juillet lün
BÊGMET relatif à lu tawatipn èl A fa déclaration 

des céréales.

(icwrit. êff,s 18 juillet. 1917.)

Cbapitre; ï«, — Prix ses céréales, bb la farine, du son

ET. OU PAIN.

Art. !*■. A partir de la publication du présent, décret, et jus- 
qa an lù juillet IMS-, 'les ■ éréales qui seront récoltées en France 
en 1317 et on £918 ne pcurrruit être mises envente on vendues 1 
8 i:fe Pn?t supérieurs, pariOO kilogrammes à ceux qui suivent • !
— 1» Blé. posant 77 Irilogramuies à l'hectolitre, et conforme à 
la l'ielîfjiDiiiij'Diiïi de I article 1 de la loi du 16 octobre 1915,50.francs, j
— OTg«’. j compris lesconrgeon, pesant, au moins 60 kilo- i 
ftîùnmes à I hsrlollilva, il francs. — 3° jfals, 4,3 làam-s —
4* .Seigle, ts '"«tws. — à:." Sarrasin-. 42 francs.' — 6* Avoine I 
42 iraires.. - Ces prix s'appliquent à. des céréales de bonne qua
lité et. ipetowl.es provenances, ne contenant pas pins de 2 p 100 
ilmpiretês ou de corps étrangers, livrées par 'les cultivateurs 
m HMuEns, aux gares de départ, on aux ports d’emibarquement.
Ils s'entendent pour les seules qualités qui auront fait l’objet
ii une déclaration do récolte, conformément aux dispositions du 
ckapîtr» 2 du présent décret. —Les nouveaux prix des céréales 
serniii dans chaque département mis en vigueur par arrêté du 
préfet suivant l’époque de la moisson.

2... Les céréales noua déclarées .seront réquisitionnées à qua
lité égale, aux prix .qui précédent, avec une réduction de 7 francs.

3. La taxe du se®, pris an mcinlin,’ est fixée à 30 francs par 
40® kïlogiajiBiiies..

4 T'ont luTHratenr aura le droit, en livrant, sein Mé au meu- 
.nuerç é'éiiger que ce dernier lui restitue la ipanllité de son cor- 

â-la fiBanlilé de lié livré. Ce mn sera compté au 
|iio:s. de 31 trames tes 100 Mogmammutl le inontanten sera dé-
™F fl111 « 1.. « cuKwtem-pwr si» Mé, Toutefois,
Ile ■Hfiei suéb ■■ mil II in de ..||»i jijiiri pm réiiiiiiw au ruï-
l;»fa!ie*iiir Ile son... la.ut 11 |i;i. ndemMe.

B, JL,)"...P"*!"*1 >"T «tain 11.. i*l 3 être «a pré*, I
lia» iriiirs de» *«i«t< iiilll «il»...— 1» in prix du transport, par
noue ..... ........... a*i»!lli il.liai gara mile.. . oui du port c( eniiiar-
llr,m,,lP|.* * «lit*® i» ... —2 1 une somme le 1 fr Si
"■■M»* I» .................... » lu imleimriluires leurs frais, de
cainiioiiiiage et «le UHMm «il, tors autres frais.

S, U P.irïi .le la $rfM, f«.ï line pmi dépasser celui qui résul- 
itarait d une «IneUM an fai» de#5 p, JW, est fixé dans le dé
partement de J a Sewe par Ifeat. et ,;am> les autre- départe
ments par arrêté préfectoral,

7. Une .augmentation du prix du pa"sa. u'excèlant pas 3 ern- 
tMe- le kilogranyrie, pourra ê(n»automne ; ar arrêté préfectoral, 
a. dater du jour de la mise eu application -Je nouveau: prix de la 
farlroe. ské conformément à )'article précédent, 
f him ,OT3 tes département-o i la Umtiw - la farijm m- 

ti:of.aiî?rei ç.-x» augmentation supplémerdaûe d«r prix dit p»jjn>, j,, 
te ira.vif.ai Moment rem!jours,ara aexhoukutgem h. 

îfnfeeiiSsiN!'? jmo7 m ain teni r ce pri% au m&xiitrmum £i%é par J'&r|[,jc;l,;7.
— Ls .w*r4»ni de ceue ristoxnie sera détemiaé parle Ministre 
«r la piis|j::s.éilii®ji te; préfet, — Le retntmnmimt efeffrtqwa 1
parle* ...... Av imee.pime tous bis qnîwe joan, ssnivard \«
l'i.smfcre alte ypiiïitÆH mfe farine îdüifués par chaque boulanger., M
* .......... .'M'1 Msiié£all;Ji. fiiar ce derjiier, vi.«é; fitcffutrélé pair
«««Iss iàliK tW'viice fawviiribuihm tau d il inc to.

lIlIAl'ITIUî II. l)él!I,AIUTION DK MKCOLTK,

9. lliutH C.lmqiio iléparlornont In préfel. fixe le délai âl'exnira-
!°" ' ‘"l'jol Ioiih les Htll.jvn.leurs devront avoir fait leur déelara- 
i |"’"n'a P«h tliiltftMsm* quarante jour»

a. dul,et de | aeheveuieul, do la nioistum.
10. I.a déclamationilns céréales sillonne par le moyen d an 

, l|eT';''«nll.n dont la tenue est obligatoire pour,tout rattiva-
l,uu* 1 Ü,‘>H 1 aelievemeiit de |a moisson, le r.ullivaterir imirrïj 
8lu; a> mlnu>L l»0'"’ rliaquo céréale dénommée h. VarlMe 1‘» âa 
pn^etii décret, Iévaluation de sa récolte. Il lui tM&cmdë mm 

do..a'° sur c,!lle 'Valuation. — Le double de
i 'lcd «dre remis a la mairie avant l’expiration
j du délai (ae par IcpreJot, en eonformilé des dispositions del'ar- 

• v'1 °.8t (I;,US )'ar te maire et revêtu de sa signature et il 
î.08 d.éP°8« IWS a*vlHV«s «le la mairie à la disposition des Ibne-
SnTri ^n‘8.r.liar^ 'te ÿmke «<«s céréales. —A Fexpi- 
1,1.1011 (lu delai précité, un état recapitulatif do toutes les décla
rations ainsi nlleetuées est adressé à la sous-préfecture. — Il est 
al mie, pour ce travail, aux agents de la mairie, une indemnité 
île 25 centimes par carnet de récolte recensé.

11. An lnr et à mesure des battages, les quantités de grains 
obtenues doivent cire inscrites sur Je carnet.

12. Tout cultivateur qui ne justifiera pas de la l,enue régu
lière deson carnet sera considéré comme n’ayânt pas fait de dé
claration de récolte. —.Ne seront, en conséquence, payées aux 
prix fixes a article 4« que les quantités de céréales qui auront 
tut 1 objet dune inscription au carnet. — Les autres quantités 
seront achetées ou réquisitionnées aux prix fixés à l’article 2

13. Toutes les opérations de vente de céréales devront être 
mentionnées au carnet et porter la signature du président de la 
commission de réception pu du négociant qui aura réalisé L'achat, 
avec son adresse.

Chapitre. 111. Sanctions et dispositions diverses.

. „14’ .f0rna Puni> P*1, application de l’article unique de la loi du 
:n'jl 1916 et (les articles 2 et 4 de la loi du 29 juillet 1916, 

modifies par l’article 3 de la loi du 8 avril 1917. quiconque 
mettra eu vente ou vendra des céréales et du son à des prix su
périeurs a ceux fixés aux articles 1 et 3 ci-dessus, ou annoncera, 
publiera ou affichera des cours supérieurs à ces prix limités, 
déi-rel.' ^011t af)”"^e‘S toutes dispositions contraires au présent

13 juillet 1917
DEC RE 7 portant, création d’un comité des 

matières prasses.

(Journ. off., 14 juillet 1917.)

13 juillet 1917
DECRET portant création d’un comité générai 

de pétrole.
(Journ. off., 15 juillet 1917.)

11 juillet 1917
DÉCRET modifiant'le décret du 28 septembre 1916 

relatif à la nomination à T emploi de médecins de 
2* classe auxiliaire.

(Journ. off., 17 juillet 1917.)N

10 juillet 1917
JJ)/ relevant le taux des pensions militaires pour in- 

firmités en cas de cécité absolue ou d'amputation de 
deux membres.

(Journ. off., H juillet 1917.)

jmm mmrn, imqa’an grtuJo île eiiaf de buLiil'Imi im-Juit,

9716 juillet 1917. — LOIS, DÉCRETS, etc. - 16 juillet 1917.
*1 en ce qui concerne les droits qui se sont ouverts depuis le 
2 août 1914. le tarif des pensions d’infirmités accordées aux mi
litaires et marins, en cas de cécité absolue ou d amputation de 
deux membres, est fixé conformément au tarif annexé à la pré
sente loi. •— Les pensions de cette catégorie, déjà concédées, 
seront révisées d’office. Rappel sera lait à leurs titulaires de la 
iifférenee entre les arrérages correspondant à la liquidation nou
velle et les arrérages correspondant à la liquidation primitive.

TABLEAUX ANNEXÉS

Tableau I

Armées de terre et de mer.

Officiers :
Chef de bataillon, capitaine de corvette....................... 3,025
Capitaine, lieutenant de vaisseau, 4° échelon................ 4,905
Capitaine, lieutenant de vaisseau, 3e échelon............... 4,66o
Capitaine, lieutenant de vaisseau, 2° échelon.............. 4,425
Capitaine^ lieutenant de vaisseau, 1er échelon . . . . 4,183
Lieutenant, enseigne de vaisseau de lre cl., 4° échelon. 4,185
Lieutenant j enseigne de vaisseau de lro cl., 3e échelon. 4,005
I;i«atmant. enseigne de vaisseau de 1™ c,l., 2° échelon. 3,825
Lieutenant- enseigne de vaisseau de lr0 cl., 1er échelon. 3,645
;So«s-lieaten.aiit, 'enseigne de vaisseau d.e 2e classe,

échelon.......................................................................... 3,585
Sous-lieutenant, enseigne de vaisseau de 2e classe,

4« échelon ...................................................................... 2>983 .
Aspirant de marine.............................................................. 2,625

Tableau II

Armées de mer.

Officiers des équipages de la Hotte :
Officier principal des équipages de la flotte. ......
Officier de 1** classe des équipages de la Botte............
Officier de 2e classe des équipages de la flotte .... W*®
Officier de 3° classe des équipages de la flotte ..... 4,181»
Officier de 4«classe des équipages de la flotte. .... A,®W

Tableau III 

Armées de terre.

Sous-officiers et soldats :
Adjudant-chef................‘..................................................

Sergent....................................................................................
.......................................................................................... ... ’ ,’am
Soldat......................................................................................

Tableau IV

Armées de mer.

Officiers mariniers, quartiers-maîtres et matelots :
c 3. 1 «» Jt«tK

Maître principal................................... .................. - ■ • Z’oan
Premier maître...................................... ... ............... - ■ •
Maître......................................................................................
Second-maître............................... ... ....... ............... . • • ■ t’ILt
Quartier-maître....................... ....................... ■ ,
Matelot ...........................................

V. Erratum, Journ. off., 15 juillet 1917.
Vu pour être annexé à la loi du 13 juillet 1911, délibérée et 

adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés..

FIN DU SUPPLÉMENT DE GUERRE DE 1916-1917 AUX LOIS, DÉCHETS, ÉTG,
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TABLE DU SUPPLÉMENT DE GUERRE
(1916-1917)

A
Accidents.

Aviation..— 30 avril 19:17, Circulaire relative aux dispo
sitions à prendre en cas d’accident d’aviation.

Accidents du travail.
Mutil'ês. — 25 novembre 1916, Loi concernant les mutilés 

de la guerre victimes d’accidents du travail : — 2 janvier 1917, 
Décret déterminant les conditions d’organisation et de fonctionne
ment du service du t fonds spécial de prévoyance des blessés de 
la guerre « . victimes d’accidents du travail.

Taxe fonds de garantie. — 26 mai 1917, Décret fixant 
pour 1916 la quotité des taxes pour la contribution au fonds de 
garantie en matière d’accidents du travail.

Activité économique. — 28 septembre 1916, Loi por
tant ouverture de crédits provisoires, etc... (Redevances pour 
services rendus par l’Etat.)

Administration pénitentiaire.
Comptabilité, délégation signature. — 7 juillet 1917, 

Décret autorisant le garde des sceaux à déléguer sa signature au 
directeur de l’administration pénitentiaire, en matière de compta
bilité publique.

Aéronautique militaire.
Indemnités blessures. —21 août 1916, Circulaire relative 

aux indemnités à allouer aux militaires du personnel navigant 
de l’aéronautique militaire, a solde journalière ou à solde men
suelle, ayant une interruption de service aérien de plus de trois 
mois, résultant de blessures reçues en service aérien.

Personnel, demandes d’admission. — 20 juin 1917, Circu
laire relative à l’établissement et à la transmission des demandes 
d’admission dans le personnel de toutes catégories de l’aéronau
tique militaire.

Pilotes. — 15 février 1917, Circulaire rappelant les pres
criptions relatives à la circulation des hommes de troupé déta
chés dans l’aviation militaire comme élèves pilotes ou pilotes.

Affrètements. — 15 janvier 1917, Arrêté concernant les 
affrètements.

Navires étrangers. — 26 février 1917, Décret réglemen
tant l’emploi des navires étrangers affrétés par des Français.

Afrique du Word.
, Recrutement des indigènes.— 23 mars 1917, Décret con

fiant au ministre des colonies, dans l’Afrique du Nord, les attri
butions qu’il exerce dans les colonies françaises pour le recrute
ment des troupes indigènes et la main-d’œuvre industrielle et 
agricole.

Service auxiliaire. — 25 janvier 1917, Décret autorisant 
l’admission dans 16 service auxiliaire des militaires indigènes de 
l’Afrique du Nord devenus inaptes au service armée.

Afrique équatoriale et occidentale.
Risques de guerre. — 5 aofit 1916, Décret comportant 

garantie par l’Etat des risques de guerre pour les voyages exécutés 
sur la côte occidentale et équatoriale d’Afrique jusqu’à la fin des 
hostilités et remboursement aux budgets généraux de l’Afrique 
occidentale et équatoriale des sommes versées pour la garantie 
desdits risques depuis l’ouverture des hostilités.

Substances vénéneuses. — 30 décembre 1916, Décret fai
sant application à l’Afrique équatoriale et à l’Afrique occidentale 
française de la -loi du 12 juillet 1916 sur la détention et l’usage 
des substances vénéneuses.

Afrique occidentale.
Routes de fer-blanc.— 10 mai 1917, Décret soumettant à 

des droits spécifiques l’importation dos boîtes vides en fer-blanc 
pour conserves alimentaires dans les colonies du groupe de l’A
frique occidentale française.

Engagements. — 22 novembre 1916, Décret tendant à 
développer en Afrique occidentale française les engagements vo
lontaires des tirailleurs sénégajais.

Agents assermentés.
Limite d’age. — 19 mars 1917,. Loi abaissant la limite 

d’âge déterminée pour la nomination de certains agents asser
mentés.

Agriculture.
Centres hospitaliers. — 10 mai 1917, Circulaire ministé

rielle relative à la création de centres hospitaliers agricoles.
Main-d’œuvre agricole. — 31 janvier 1917, Circulaire 

relative à l’organisation du service de la main-d’œuvre agricole.
Main-d’œuvre militaire. — 6 mai 1917, Circulaire relative 

au détachement aux travaux agricoles des agriculteurs R. A. T. 
du service auxiliaire. — 27 juin 1917, Circulaire relative au 
détachement aux travaux agricoles des agriculteurs de la classe 
1890.

Permissions agricoles. —3 janvier 1917, Circulaire rela
tive aux droits aux permissions agricoles; — 17 janvier 1917, 
Circulaire relative aux permissions agricoles.

Alcool.
Circulation zone des armées. — 19 février 1917, Loi 

fixant des sanctions aux interdictions en matière de vente et de 
circulation de l’alcool dans une zone déterminée et pendant la 
durée des hostilités.

Algérie.
Allocations temporaires. — 8 et 9 juin 1917, Décret re

latif à l’application à l’Algérie et aux colonies de la loi du 9 dé
cembre 1916 sur les allocations temporaires mensuelles aux ré
formés n° 2.

Délai de runGE et de surenchère. —31 décembre 1916, 
Décret rendant applicable à F Algérie le décret du,17 juin 1916.' 
relatif à la reprise des délais en matière de purges d’hypothèques 
légales et de surenchère du sixième.
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Octroi de mer, sucres. •— 30 juin 1917. Décret portant 

relèvement du droit d’octroi de mer sur les sucres en Algérie.
Œuvres de guerre. — 19 décembre 1916, Décret rendant 

applicables à l'Algérie la loi du 30 mai 1916 et le décret du 
18 septembre 1916, relatifs aux œuvres de guerre qui font appel 
à ia générosité publique.

Pensions fonctionnaires en service militaire. — 20 sep
tembre 1916. Décret relatif aux pensions des fonctionnaires, 
employés et agents civils coloniaux, rétribués sur le budget 
spécial de l’Algérie ou sur le budget des territoires du Sud, qui, 
accomplissant en temps de guerre un service militaire, sont tués 
ou atteints de blessures ou d’infirmités dans l’exercice de ce ser-

Ravitatllement population civile. 19 décembre 1916, 
Décret complétant le décret du 4 janvier 1916, relatif au ravi
taillement en grains et farines de la population civile del Algéiie,
— 19 juin 1917, Décret autorisant le gouvernement général de 
l’Algérie à procéder à des opérations d’achat et de vente de blés, 
orges, farines, semoules et pâtes pour le ravitaillement de la po
pulation civile des territoires du Sud pendant la gueiie.

Recrutement travailleurs indigènes. 14 seplembie 
1916 Décret et instruction relatifs au recrutement de travailleurs 
indigènes en Algérie; - 27 octobre 1916,Décret constituant en 
Algérie un établissement régi par économie, pour assurer le 
payement des frais de recrutement des ouvriers indigènes em
bauchés volontairement ou réquisitionnés par application des dis
positions du décret du 14 septembre 1916 ; —23 mai 1917, Dé
cret relatif à la limite d’âge des travailleurs indigènes recrutes 
en Algérie.

Régie financière, conseils de discipline.- — 28 décembre 
1916 Décret prorogeant jusqu’au 31 décembre 1917 le mandat 
des délégués aux conseils de discipline des agents des régies 
financières détachés en Algérie.

Alimentation tles troupes.
Achat de denrées. —25 novembre 1916, Circulaire re

lative aux achats de denrées de ration au compte de l’ordinaire 
en dehors des postes militaires et à l'extérieur. r

Economie, boni. — 14 juin 1917, Décret relatif a l éléva
tion du minimum de boni individuel et au.versement intégial.au 
pécule individuel des économies d’alimentation.

Surveillance. — 2 décembre 1916, Instruction relative 
aux recommandations au sujet de la surveillance du service de

l’alimentation. ■ . . . ..
Taux des rations. — 25 janvier 1917, Circulaire relative

à des modifications du taux des rations.

Alimentation nationale.
Commission des achats et transports. 5 janvier 1917, 

Décret modifiant le décret du 11 août 1914 en ce qui concerne 
les rapporteurs auprès de la commission exécutive des achats et 
transports par mer en vue d’assurer 1 alimentation nationale,
— 1« mai 1917, Décret modifiant le décret du 11 août 1914, 
relatif à l’organisation de la commission exécutive des achats et 
transports par mer en vue d’assurer 1 alimentation nationale,
14 mai 1917, Décret portant modification du décret organisant 
la commission exécutive des achats et transports par mer, en vue 
de l’alimentation nationale. , ,

Denrées consommation. — 25 janvier 19-17, Arrête régle
mentant la consommation des denrées alimentaires dans les éta
blissements ouverts au public.

Allocations.
Ascendants. — 16 janvier 191/, Circulaire relative a 

l’allocation mensuelle pour ascendants.
Ascendants marins réformes ou indigènes. — 1er no

vembre 1916, Circulaire portant que les ascendants des marins 
réformés au cours de la guerre et décédés depuis leur mise en 
réforme peuvent prétendre a l’allocation mensuelle prévue à la 
circulaire du 12 juillet 1916; — 7 janvier 1917, Circulaire re
lative aux allocations aux ascendants dès marins indigènes dé
cédés sous les drapeaux; — 4 mai 1917, Circulaire relative à 
l’exemption du timbre pour le payement des allocations aux as
cendants des officiers et marins décédés pendant la guerre.

Charges de famille. —4 décembre 1916, Circulaire rela
tive à l’indemnité pour charges de famille. .

Chemins de fer de l’État. — 26 janvier 1917, Decret 
relatif à la réglementation des allocations accordées, au titre

100 ALT
civil et au titre militaire, aux agents et ouvriers des chemins de 
fer de l’Etat visés par le décret du 30 août 1914.

1 Commissions Seine. — 16 février 1917, Décret relatif à la 
composition des commissions d allocations temporaires aux îé- 
formés n° 2 siégeant dans le département de la Seine.

Contrôle. — 17 août 1916, Circulaire relative auconlrôle 
des allocations pour soutien de famille ; 28 avril 191 /, Giicu-
laire relative au contrôle des allocations militaiies.

Femmes en état de grossesse. — 23 janvier 1917, Loi 
accordant une majoration supplémentaire aux femmes en état de 
grossesse bénéficiant déjà des allocations prévues pai ia loi du 
5 août 1914.

Majoration par enfants. — L. 31 mars 191/, art. 10.
Option 'veuves. -— 1er mai 1917, Circulaire .relative au 

droit d’option des veuves pouvant prétendre à l’indemnité pour 
charges de famille, qui recevraient une demi-solde inférieure à 
leur pension. — 23 mars 1917, Règles relatives à l’application 
de la loi du 19 avril 1915 en ce qui concerne l'option à formuler, 
par les veuves de militaires' entre 1 allocation et la pension
militaire. . . ■ .

Permissionnaires. — 21 mai 1917, Circulaire relative aux 
allocations des permissionnaires.

Personnel civil de l’Etat. — 3 mai 1917, Décret fixant 
les conditions d’application de la loi du 7 avril 1917, accordant 
aux personnels civils de l’Etat des allocations tempoiaires de 
cherté de vie et des indemnités pour charges de famille; — 
16 mai 1917, Instruction ministérielle relative aux dispositions 
du décret du 3 mai 1917, fixant les conditions d’application de 
la loi du 7 avril 1917 qui accorde aux personnels civils del’Etat 
des allocations temporaires de cherté de vie et des indemnités 
de charges de famille.

Recensement des bénéficiaires. — 2 mars 1917, Decret 
fixant les bases des remboursements des dépenses des offices pu
blics de placement chargés du recensement des bénéficiaires
d’allocations. , . „

Réformés n° 2. — 9 décembre 1916, Loi relative aux allô 
cations temporaires mensuelles à attribuer à certains militaires 
réformés n° 2 ; — 2 janvier 1917, Décret relatif à 1 application 
de la loi du 9 décembre 1916, accordant des allocations tempo
raires mensuelles à certaines catégories de réformés n° 2. ^

Victimes civiles. — 27 septembre 1916, Décret relatif a 
l’application de la loi du 28 avril 1916 accordant une allocation 
journalière aux victimes civiles de la guerre ; — 30 octobre 1916, 
Circulaire concernant les allocations aux victimes civiles de la 
guerre.

Allocation d’entrée en campagne.
Marine. __ 6 juin 1917, Décret modifiant le décret du

12 janvier 1915, prévoyant l’allocation d’une indemnité d’entrée 
en campagne aux officiers aspirants et officiers mariniers des 
formations de combat insti tuées par la marine pour coopérer avec 
l’armée de terre.

Anciennes classes.
Veufs pères de cinq enfants. — 22 novembre 1916, Cir

culaire relative aux veufs pères de cinq enfants qui seront sou
mis aux obligations de la classe 188/.

Animaux nuisibles. Destruction. 4 septem
bre 1916. Circulaire relative aux mesures à prendre pour la 
destruction des animaux nuisibles a l’agriculture, à leur 
transport et à leur vente en vue de l'alimentation publique ; 
_Circulaire relative aux mesures à prendre pour la protec
tion de l’agriculture contre les animaux nuisible (p. 32); — 
5 avril 1917, Circulaire relative aux mesures à prendre pour 
la destruction des a'nimaux nuisibles à 1 agriculture.

Corbeaux. — 15 janvier 1917, Circulaire-relative aux me
sures à prendre pour la destruction des. corbeaux; 13 avril 
1917, Circulaire relative aux mesures à prendre pour la des
truction des nids de corbeaux et de pies.

Armée.
Chef d’état-major général.— Il mai 1917, Décret fixant 

les attributions de chef d’état-major général de l’armée. • ^
■Officiers de réserve, activité. — 28 février 1917, Decret 

déterminant les conditions dans lesquelles pourront être admis 
dans l’armée active les officiers et assimilés de toute origine de 
la réserve spéciale, de la réserve et de l’armée territoriale.

ARM
Personnel non militaire^ utilisation.— 31 décembre 1916,

1 Circulaire relative à l’utilisâtion dans les dépôts de troupe et 
-dans les divers services du personnel non militaire (hommes dé
gagés d’obligations militaires, mutilés, jeunes gens, étrangers).

Police. —• 3 octobre 1916, Décret modifiant le décret du 
15 janvier 1915, portant réorganisation delapolice aux armées.

- Recrutement, classe 1918. — l°r décembre 1916, Ins
truction relative au recensement et à la révision de la classe
1918.

V. aussi Cavalerie.

Armée coloniale.

Aides-majors. —22 décembre 1916, Décret permettant de 
nommer, à titre définitif, au grade d’aide-major de 2e classe des 
troupes coloniales, au fur et à mesure qu’ils obliendrontle diplôme 
de docteur en médecine ou de pharmacien, les élèves sortis de 
l’école principale duservice de santé de la marine et des colonies 
en 1914.

Haute paye. — 26 avril 1917, Instruction pour l’appli
cation aux formations indigènes des troupes coloniales en service 
en France, en Algérie et Tunisie, des dispositions du décret du 
18 avril 1917 relatives à l’allocation de haute paye de guerre, 
d’indemnités de combat, de primes d’alimentation et à la cons
titution du pécule.

Indigènes Somalis, subsides veuves et orphelins. —- 
■10 juillet 1917, Arrêté concernant l’allocation d’nn subside en 
capital p.ux veuves et aux orphelins des militaires indigènes des 
troupes coloniales de la côte française des Somalis tués à l’ennemi 

-ou morts de blessures ou de maladies contractées en service.
.Officiers d’administration, intendance. — 9 février 

191.7, Décret relatif au recrutement pendant la durée'de la guerre 
des officiers d’administration du service de l’intendance des 
troupes coloniales.
pS Pension de troupes indigènes. — 17 mai 1917, Décret 
modifiant le décret du 25 septembre 1905 portant règlement, en 

-exécution de l’article 20 de la loi du 7 juillet 1900, sur les pen
sions des militaires indigènes des troupes coloniales.

Armée de mer. — Y. Marine.

Armée d Orient.
Cherté de vie. — 8 février 1917, Décret attribuant une 

indemnité de cherté d,e rie aux personnels employés en Orient.

Armée polonaise. — 4 juin 1917, Décret relatif à la 
création en France d’une armée polonaise.

Armement (Ministère de 1’). -— 31 décembre 1916, 
Décret fixant les attributions du ministère de l’armement et 
des fabrications de guerre; — 3 juillet 1917, Décret ratta
chant au ministère de l’armement et des fabrications de guerre 
les services de l’importation des combustibles minéraux et du 
ravitaillement général en combustibles de toute nature.

Commission des métaux et des bois. —- 18 janvier 1917, 
Décret relatif à la commission des métaux et des bois et des fa
brications de guerre; — 14 avril 1917, Décret conférant à la 
commission interministérielle des bois et métaux les attributions 
du comité des dérogations aux prohibitions d’en- trée.

Etablissements de la guerre. — 10 février 1917, In
struction ministérielle relative à la mise à la disposition du mi
nistère de l’armement et des fabrications de guerre du personnel 
militaire des dépôts, services et établissements relevant du mi
nistère de la guerre.

Signature, délégation: ■— 3 avril 1917, Décret portant 
délégation de la signature du ministre en matière contentieuse; 
— 9 avril 1917, Décret relatif à la délégation permanente de 
la signature des ordonnances ministérielles.

Arsenaux et établissemènts {le ïa marine.
Ouvriers retraités.— 11 mars 1917, Décretportantaddi- 

tion, à titre provisoire et pour la durée de la guerre, aux décrets 
des 18 mai 1912 et 5 octobre 1912, relatifs au statut et au ré
gime des retraites des ouvriers et ouvrières auxiliaires embauchés 

-dans les arsenaux et établissements de la marine.

Assurances.
Contrats d'assurance, de capitalisation et d’épargne.— 

23 septembre 1916, Décret portant prorogation des contrats 
d’assurance de capitalisation et d’épargne ; — 23 novembre 1916,

ASS TABLE DES
Loi portant prorogation des contrats d’assurance, de capitalisa
tion et d’épargne; — 23 février 1917, Décret portant proroga
tion des contrats d’assurance, de capitalisation et d’épargne : — 
15 mai 1917, Décret portant prorogation des contrats d’assu 
rance, de capitalisation et d’épargne.

Frais de surveillance. — 8 mai 1917, Décret fixant pour 
l’exercice 1916, les bases de la répartition entre les entreprises 
d’assurances sur la vie et de capitalisation, des frais de toute 
nature résultant de la surveillance et du contrôle desdites entre
prises.

Polices perdues ou volées. — L. 31 juillet 1916.
Réassurance garantie, étrangers. — 7 juillet 1917, Dé

cret relatif aux garanties auxquelles peuvent être astreints, le 
cas échéant, par application de l’article 2 de la loi du 15 février 
1917, les entreprises ou assureurs étrangers pratiquant en 
France et en Algérie les opérations de réassurance ou y faisant 
de l’assurance directe.

Répertoires et registres. — 29 septembre 1916, Arrêté 
relatif à la forme dans laquelle doivent être établis les registres 
et répertoires prévus à l’article 2 de la loi du 31 juillet 19-16 
protégeant les bénéficiaires de polices d’assurances sur la vie à 
ordre ou au porteur de bons de capitalisation ou d’épargne dont 
les titres ont été égarés, détruits ou volés par le fait ou à l’occa
sion de la guerre.

Résiliation. — 10 octobre 1916, Loi relative à la rési
liation des contrats d’assurances dont les titulaires sont morts 
à l’ennemi ou décédés à la suite de blessures ou maladies con
tractées en service.

Risques de guerre. — 7 novembre 1916, Décret relatif à 
l’assurance contre les risques maritimes de guerre des navires 
battant pavillon allié ou neutre; —-24 janvier 1917, Loi modi
fiant l’article 4 de la loi du 10 avril 1915, portant conversion en 
lois desdécrets des 13 août, 10 octobre et 12 novembre 1914, re
latifs à la garantie de l’Etat en matière d’assurances contre les 
risques de la guerre maritime ; — 27 février 1917, Loi relative à la 
garantie de l’Etat en matierè'd’assurance contre les risques ma
ritimes de la guerre; — 19 avril 1917,Loi instituant l’assurance 
obligatoire contre les risques de guerre pour les corps de navires 
français de 500 tonneaux et au-dessus de jauge brute; — 
25 avril 1917, Décret fixant le taux de la prime mensuelle pour 
l’assurance obligatoire contre les risques de guerre; —■ 26 avril 
1917, Décret fixant les détails d’organisation pour l’application 
de la loi du 19 avril 1917 relative à l’assurance obligatoire des 
navires contre les risques de guerre; — 28 avril 191'/. Circu
laire relative à l’application de la loi du 19 avril 1917 et du 
décret du 26 avril 1917 instituant l'assurance obligatoire contre 
les risques de guerre pour les navires français de 500 tonnes et 
au-dessus de jauge brute.

Automobiles.
Brevet de conducteur. — 7 juillet 1917, Circulaire rela

tive à la délivrance d’un brevet militaire de conduite des voitures 
automobiles.

Auxiliaires.
Blessés de guerre. Territoriaux. — 20 octobre 1916, 

Circulaire pour l’application delà circulaire du 11 octobre 1916 
relative à la libération provisoire des R. A. T. et territoriaux 
versés dans le service auxiliaire à la suite de blessures de guerre.

Versement dans le service armé. — Circulaire relative à 
l’application de l’article 3 § 9 de la loi du 17 août 1915 (p. 23).

Visite. —16 octobre 1916, Circulaire relative aux visites 
d'auxiliaires.

Avancement.
A titre temporaire. — 16 mai 1917, instruction sur l’ap

plication du décret concernant l’avancement à litre temporaire.
Généraux de brigade. — 26 février 1917, Décret relatif à 

l’avancement des généraux de brigade de réserve pendant la 
durée de la guerre.

Sous-lieutenants. — 20 octobre 1916, Décret accordant 
aux sous-lieutenants de réserve et de territoriale les conditions 
d’avancement des sous-lieutenant de l'active.

Avions ennemis. .
Atterrissage. — 30 janvier 1917, Circulaire relative aux 

mesures à prendre en cas d’atterrissage d’un avion ennemi dans 
la zone de l'intérieur.
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B
Banques coloniales.

Privilège. — 30 décembre 1916, Loi portant prorogation 
du privilège des banques coloniales! et des statuts desdites ban
ques.

Baux à ferme et métayage. — 11 novembre 1916, 
Décret relatif à la prorogation et à la suspension des baux
des fermiers et des métayers qui ont été mobilisés; __
13 avril 1917, Décret relatif à la prorogation et à la suspen
sion dès baux des fermiers et des métayers mobilisés.

Bénéfices (le guerre.
Délai de déclaration. — 3 août 1916, Décret fixant les 

délais supplémentaires accordés aux contribuables empêchés de 
souscrire, en temps utile la déclaration relative à la contribution 
extraordinaire sur les bénéfices exceptionnels ou supplémentaires 
réalisés pendant la guerre.

Franchises et taxes postales. — Décr. i l août 1916.
■ Patente principale. — 2 juin 1917, Loi concernant l'ap
plication de l'article 5 de la loi du 1er juillet 1916 (contribution 
extraordinaire sur les bénéfices réalisés pendant la guerre).

Betteraves. —• 23 février 1917. Circulaire relative, à la 
dulture et à la vente de la betterave.

Biens en pays ennemi.
Déclaration. 5 juillet 1917, Arrêté relatif à la décla

ration obligatoire des biens et intérêts privés en pays ennemi et 
occupé.

Billets. Chambre de commerce, Ailles, etc.
Remboursement. Régions envahies. —30 mars 1917, Arrêté 

relatif an remboursement des billets émis par les chambres de 
commerce des régions envahies; — 7 avril 1917, Arrêté relatif 
au remboursement des billets émis par les chambres de commerce 
des régions envahies; — 7 avril 1917, Arrêté relatif au rem
boursement des billets de villes envahies rapportés par des ra
patriés pour être remis à des militaires ; — 8 mai 1917. Arrêté 
Relatif au remboursement des billets de villes, de chambres de 
commerce et des caisses d épargne des régions envahies.

V.'aussi Villes envahies..

Blé.
Mouture. — 13 juin 1907, .Circulaire relative à la mon

ture du blé.
Primes, — 30 janvier 1917, Loi ayant pour objet d’attri

buer une prime de 3 francs par quintal de blé récolté en France.
Taxation. — 7 avril 1917, Loi relative à la taxation du 

blé; —8 avril 1917, Décret relatif à l’application des lois clu 
7 avril 1917, relative à la taxation du blé, et du 8 avril 1917, 
relative à l’addition de farines de succédanés à fa farine de fro
ment,’ .1

Utilisation. — 2.7 avril 1917, Circulaire relative à la 
répression des infractions aux dispositions édictées par les lois 
des 16octobre 1915, 25 avril et 29 juillet 1916 et par le décret 
du 25 juin 1916 ayant pour objetd’assurer au pointde vue éco
nomique une meilleure utilisati'on du blé et de la farine.

V. aussi Céréales.

Blessures <le guerre.
Insignes. — 15 juin 1917, Circulaire relative à l’insigne 

spécial des blessures de guerre.

Bois.
Exploitation. Comité. — 3 juillet 1917, Décret relatif à 

la création d un comité chargé de l’examen de questions concer
nant les exploitations, commerces et industries des bois.

V. aussi Forêts.

Bons de capitalisation et d’épargne.
Perte ou vol. — L. 31 juillet 1916.

Budget. — 28 septembre 1916, Loi portant 1° ouverture sur 
l'exercice 1916 des crédits provisoires applicables au quatrième

trimestre de 1916 ; 2° autorisation de percevoir pendant la même 
période les impôts et revenus publics; — 30'décembre 1916 
Loi portant: 1° ouverture sur l’exercice 1917 de crédits provi
soires applicables au premier trimestre 1917; 2° autorisation 
de percevoir pendant la même période les impôts et revenus- 
publics ; — 30 juin 1917, Loi portant : 1» ouverture sur l’exer
cice 1917, des crédits provisoires applicables au troisième 
trimestre de 1917 : 2° autorisation de percevoir pendant la 
même période les impôts et revenus publics.

Bureaux de placement.
Subvention. 27 février 1917, Décret apportant une dé

rogation au décret du 12 mars 1916, relatif aux subventions aux 
bureaux de placement.

c
Caisse d’épargne.

Billets. — V. Billets de chambres de commerce. Caisse, na- 
tionale d'épargne.

Colonies.'— 4 mars 1917, Décret autorisant les gouver
neurs des colonies à appliquer aux colonies le décret du 23 sep
tembre 1916, relatif aux remboursements à effectuer par les- 
caisses d’épargne.

Elections. • - 29 septembre 1916, Loi ajournant les élec
tions des membres de la commission supérieure des caisses d’é
pargne.

Primes de sauvegarde. — 23 septembre 1916, Décret sup- 
primant la clause de sauvegarde pour le remboursement, des 
sommes déposées aux caisses d’épargne.

Caisse des dépôts.
Sociétés de secours mutuels. Intérêt. — 18 mars 1917 

Décret fixant pôur 1917 le taux d’intérêt à la charge de la caisse 
des dépôts dans le décompte de l’allocation attribuée an compte 
courant et au fonds commun des sociétés de secours mutuels.

Caisses de retraites ouvrières.
Pays envahis. 26 octobre 1916, Loi sur le placement 

es ioiids appartenant aux caisses de retraites ouvrières situées 
en pays envahis.

Caisse nationale d épargne.
Délégations. — 25 janvier 1917, Circulaire relative au 

versement a la Caisse nationale de certaines délégations.

Capitaines au long cours.
Appel au service. 9 janvier 1917, Circulaire relative 

aux nouvelles règles d’appel au service des capitaines au lon»- 
cours et des chefs mécaniciens du commerce.

Cautionnements.
Officiers publics ou ministériels. —7 octobre 1915 Dé

cret relatif au payement des intérêts de cautionnements inscrits 
au nom d’officiers publics ou ministériels qui ont cessé leurs 
fonctions.

Cavalerie.
Cadre actif. — 20 mars 1917, Instruction relative à l’ad

mission dans le cadre actif de la cavalerie d’officiers et d’officiers 
d’administration.

Céréales (taxation). — 3 août 1916, Circulaire concer
nant l’application de la loi du 29 juillet 1916, relative à la 
taxation et à la réquisition des céréales; 13 juillet 1917, Dé
cret relatif a la taxation et à la déclaration des céréales. ’
V. aussi Blé.

Charbons.
Importation. — 21 mai 1917, Instruction relative à l'im

portation des charbons étrangers; — 8 mai 1917, Arrêté mo
difiant l’arrêté du 8 avril 1916, fixant les prix maxima des ventes 
des charbons à l’importation.

Prix de vente. — 8 août 1916, Arrêté fixant les prix 
maxima des charbons français au carreau des mines; — 8 août 
1916. Arrêté fixant les prix maxima des charbons anglais im-
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'portés; — 1er février 1917, Arrêté modifiant l’arrêté du 8 août
1916, sur les prix de vente maxima des charbons; — 1er mars
1917, Arrêté modifiant l’arrêté du 8 août 1916, fixant les prix 
de vente maxima au carreau des mines des charbons extraits des 
.mines françaises.

Répartition. — 29 avril 1917, Circulaire relative à la 
répartition du charbon.

Restrictions. — 10 juin 1917, Décret relatif à certaines 
restrictions dans la consommation du charbon.

Stock. Déclaration. — 22 mai 1917, Décret relatif à la 
déclaration des stocks de charbon.

Chemins de fer.
Frais accessoires. — 13 janvier 1917, Décret portant 

suspension, pendant la durée de la guerre,’ pour la fixation des 
frais accessoires , des formalités de l'instruction préalable à 1 au
torisation des prix nouveaux.

Limites de charge des wagons. — 6 avril 1917, Arrêté re
latif à l’augmentation des limites de charge des yiagons à mar
chandises des divers réseaux.

Ordre des transports, petite vitesse. — 9 février 1917. 
Arrêté relatif à l'ordre d’urgence des transports de marchandises 
en petite vitessse.

Restrictions. — 19 décembre 1916, Arrêté apportant di
verses restrictions temporaires aux transports commerciaux.

Chemins de fer de l’État. —21 novembre 1916, Dépret 
complétant l’article 2 du décret du 5 février 1916 (avaiicesaux 
chemins de fer de l’Etat).

Chemins de fer d’intérêt local. — 30 novembre 1916, 
Loi ayant pour objet d’autoriser l’approbation, par simple dé
cret, des accords conclus entre les concessionnaires de voies 
ferrées d'intérêt local et' l'autorité concédante, pour la modi
fication des contrats de concession, pendant la durée de la 
guerre et une période consécutive d’un au au maximum.

Chevrons et fourragères. — Additif à la circulaire 
4,826 D, du 25 juillet 1916, relative au port des chevrons et 
rectificatif à la même circulaire en ce qui concerne le droit au 
port de la fourragère (p. 8) ; — Tor octobre 1916, relative au 
port- des chevrons et de la fourragère; — lor octobre 1916, 
Circulaire désignant le personnel ayant droit à titre indivi
duel au port de la fourragère; — 27 novembre 1916, Circu
laire relative au port de la fourragère et des chevrons; — 
9 décembre 1916, Circulaire rectificative de la circulaire àu 
•25 juillet 1916, relative au port de la fourragère.

Marine de commerce. — 21 mai 1917, Circulaire relative 
à l'attribution des chevrons de présence au personnel de la ma
rine de commerce.

Classe 1918.
Ordre d'appel. — 17 mai 1917, Arrêté ministériel relatif 

aux jeunes gens de la classe 1918 qui n ont pas été touchés par 
'leur ordre d’appel.

Colonies.
Accaparement. — 25 décembre 1916, Loi ratifiant le dé

cret du 14 août 1914, qui a autorisé les gouverneurs généraux 
et gouverneurs des colonies à prendre les mesures nécessaires 
eu vue de prévenir l'aéeaparement des denrées de première né
cessité indispensables à l’alimentation et à fixer le prix maximum 
auquel ces denrées pourront être vendues.

Allocations temporaires, réformes. — V. ce mot.
Argent. — V. ce mot.
Budgets clôture. — 14 avril 1917, Décret prorogeant jus

qu’au 30 juin 1917 la clôture de l’exercice 1946 pour les bud
gets généraux, locaux et annexes des colonies.

Caisses d’épargne, remboursement. — Décr. 4 mars 1917. 
Conseils généraux, taxes et contributions. —-L. 30 juin 

'1917, art. 11.
Divorce. — V. ce mot.
Douanes, avantages de carrière^ mobilisés. — L. 28 déc. 

1916; __ 19 avril 1917, Décret portant application aux colo
nies du décret du 15 novembre 1915 accordant des avantages de 
carrière aux agents des douanes qui se sont signalés en com- 
ibattant.

COL TABLE DES
Elections, ajournement. — 16 mars 1917, Décret éten

dant à toutes les élections aux colonies l’ajournement prévu par 
la loi du 14 mars 1917.

Gratuité, paquets postaux. — 3 octobre 1916, Décret 
appliquant, aux colonies et pays de protectorat autres que la Tu
nisie et le Maroc, les dispositions des lois de 7 et 27 avril 1916 
et du décret du 7 mai 1916, relatifs à l’extension de la gratuité 
des paquets postaux militaires.

Inspecteurs. —• L. 30 juin 1917, art. 9.
Obligations militaires. •—• 6 février 1917, Circulaire re- 

lativeà l’extension du bénéfice des dispositions du paragraphe 1er 
de la circulaire du 9 décembre 1916 aux militaires originaires 
des colonies autres que l’Algérie, la Tunisie ou le Maroc.

Taxation denrées. — 5 janvier 1917, Décret déterminant 
les conditions d’application aux colonies delà loi du 20 avril 1916 
sur la taxation des denrées.

Télégraphie sans fil. -— 12 juin 1917, Décret- rapportant 
les dispositions dudécret du 19 février 1917 portant organisation 
du personnel de la télégraphie sans fil aux colonies.

Trafic des monnaies. — 30 septembre 1916, Décret éten
dant aux colonies et- pays de protectorat autres que la Tunisie 
et le Maroc, les -dispositions de la loi du 12 février 1916 tendant 
à réprimer le trafic des monnaies et médailles nationales. — 
8 janvier 1917. Décret rendant applicable aux colonies 1 ar
ticle 3 de la loi du 17 août 1915.

V. aussi Côte française des Somalis.

Commissions spéciales de réforme. — 20 février 
1917, Loi relative à la visite par les commissions spéciales 
de réforme des exemptés et des réformés ; — 25 février 1917, 
Arrêté relatif à l’application de la loi du 20 février 1917, 
relative àla visite,par les commissions spéciales de réforme, 
des exemptés et réformés ; — 2 mars 1917,Circulaire relative 
à la visite des exemptés et des réformés.

Comptabilité publique.
Avances gouvernements alliés ou amis. —16 février 1917, 

Loi portant autorisation d’avances aux gouvernements alliés ou 
amis.

Clôture des exercices. — L. 30 décembre 1916, art. 33.
Contrôle des crédits. —L. 30 juin 1917, art. 7.
Directeurs, délégation, signature.— 23 novembre 1916, 

Décret permettant de conférer au directeur de la comptabilité du 
ministère de l’instruction publique, des beaux-arts et des inven
tions intéressant la défense nationale, le pouvoir de signer les 
ordonnances de payement et de délégation.

Restes a recouvrer : avances. — 26 décembre 1916, Loi 
dispensant les trésoriers généraux et les receveurs des finances 
de faire l’avance des restes à recouvrer sur les contributions di
rectes et taxes assimilées de l’année 1915.

Conférence économique. — Note relative à la ratifica
tion par le Gouvernement de la République des résolutions de 
la conférence économique des gouvernements alliés tenue à Pa
ris, du 14 au 17 juin 1916 (p. 3).

Congés (le convalescence. — 7 septembre 1916, Cir
culaire modifiant la circulaire du 18 juin 1916, relative aux 
congés de convalescence et permissions ; — Instruction déter
minant les conditions d’application de la circulaire du 9 dé
cembre 1916, relative à l’envoi en congé de convalescence des 
militaires soumis à la loi de recrutement et originaires des 
colonies (p. 27) ; —28 janvier 1917, Instruction relative aux 
congés de convalescence et permissions.
V. aussi Permissions.

Conseils d’arrondissement.
Elections. — 30 juin 1917, Décret fixant les dates de réu

nion des conseils d’arrondissement.

Conseils (1e guerre.
Révision. — 8 juin 1917, Décret portant modifications aux 

décrets des 10 et 17 août 1914 et 8 juin 1915 sur les recours en 
révision contre les jugements'des conseils de guerre aux armées.

Contrats d’assurance, de capitalisation et 
(l’épargne. — V. Assurances.
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Contrebande de guerre. — V. 13 oct. 1916; 23 nov 

1916; 3 janv. 1917; 11 juin. 1917.

Contributions.
Dispense de payement, perte de loyers.

Contribution foncière. - 23 novembre 1916, Loi aulo- 
îisant. I application de mesures exceptionnelles, dans certaines 
communes, pour 1 établissement de la contribution foncière 
des propriétés non bâties; 30 juin 1917, Loi suivie d’un- 
decret, portant : 1° ouverture, sur l’exercice 191-7, des crédits, 
provisoires applicables au troisième trimestre de 1917 ; 2° au
torisation de percevoir, pendant la même période, les impôts 
et revenus publics.

Côte française des Somalis.
Engagement. — 19 février 1917, Décret modifiant,' en ce 

qui concerne la côte française des Somalis, le décret du 12 dé- 
cemhre 1915 fixant les conditions, d’engagement pour la durée 
i e la guerre des indigènes de cette colonie et accordant des allo
cations aux familles des militaires indigènes. >

Croix de guerre. — 23 octobre 1916, Décret modifiant 
le decret du J! 3 avril 1913, relatifs l'application de la loi du 

. b avril 191a, instituant une croix de guerre: —8janvier 
1917, Décret modifiant le décret du 23 avril 1913, relatif à 
1 application de la loi du 8 avril 1913, instituant une croix 
de guerre.

Culture (appareils de).
Essais — 8 mars 1917, Arrêté relatif à l’organisation 

d essais publics et contrôle d’appareils de culture mécanique.

D
Décorations.

Décompte de blessures. — 12 décembre 1916, Circulaire 
relative au décompte des blessures de guerre en matière de dé
corations.

"V • aussi Croix de guerre.

Défense nationale. — 31 octobre 1916, Décret portant 
que, pendant la durée de la guerre, le Gouvernement prend 
les mesures nécessaires pour assurer la continuité des exploi
tations dont 1 arrêt est de nature à compromettre la défense 
nationale.

Avances outillage. —18 novembre 1916. Loi autorisant 
une.dérogation à l'article-9 de la loi du 29 septembre 191.5 
(avances pour constitution d’outillages).

Distribution d’énergie. —21 novembre 4916, Décret re
latif a la distribution d’énergie aux établissements travaillant 
pour la defense nationale. — V. ce mot.

Délais de justice et cl execiîtiotî.
Reprise. — 10 octobre 1916, Décret relatif à la reprise 

des delais, dans les circonscriptions énumérées par le décret du 
21 décembre 1911. 

v
Denrées (cessions de).

Primes de remboursement. — 18 juin 1917, Circulaire 
relative au prix de remboursement des cessions de denrées et de 
rations.

V. aussi Alimentation.

Dépenses à P,étranger.
Service international. — 17 août 1917, Arrêté relatif au 

service international des dépenses à l'étranger.

Dépôts espèces.
Pletrait. — Y. Echéances.

Dettes de l’Etat,
Règlement, emprunt. — 4 octobre 1916, Circulaire aux 

ordonnateurs du département de la guerre au sujet de l’utilité 
de hatei le règlement des sommes dues aux créanciers de l’Etat 
pour leur permettre de souscrire au nouvel emprunt.

Diplôme de la marine marchande. — 16 mai 1917.
Circulaire relative h. la. délivrance du diplôme d’élève de la 
marine marchande a. certains officiers mariniers.

Diplômes aux morts de la guerre. — L. 22 janvier 
1917; 21 avril 1917, Décret autorisant la délivrance aux
familles de militaires de duplicata du diplôme « Aux morts de 
la guerre».

Diplômes d’honneur.

. Marins de commerce. — 4 juillet 1917, Instruction rela
tive à 1 établissement de diplôme d’honneur pour les marins de 
commerce tués ou disparus à la suite de l’attaque de leur bateau 
par des sous-marins.

Direction de travaux. —13 mai 1917, Décrets modifiant r 
Lun, le décret du 18 novembre 1916 fixant les cadres du per
sonnel lechniqued exécution des directions de travaux; l’autre.' 
le décret du 18 novembre 1916 portant répartition de ce 
meme personnel.

Distributions d’énergie. — 5’juin 1917, Circulaire in
terministérielle complétant la circulaire du 8 février 1917 au 
sujet des distributions d’énergie.
V. aussi Défense nationale.

Divorce.
■ Mobilisés colonies. — 6 février 1917, Loi rendant appli
cable aux colonies dë la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion la loi du 30 mars 1916 concernant les actions en di
vorce et en séparation de corps intéressant les mobilisés.

Dommages de guerre.
Constatation et évaluation. — 3 mars 1917, Décret por

tant modification du décret du 20 juillet 1915, relatif à la cons
tatation et à Dévaluation des dommages résultant des faits de 
guerre ; — 29 mai 1917, Circulaire instituant une procédure 
sommaire de constatation des dommages de guerre dans les ré
gions récemment libérées.

Réparaitons. 5 juillet 1917, Loi relative à la constata
tion de 1 état des lieux susceptible de donner ouverture à la ré
paration des dommages de guerre.

Dons et legs. — 29 septembre 1916, Circulaire relative 
au service des dons et legs.

Douanes.
Alcools étrangers. — 22 décembre 1916, Décret prohi- 

bant 1 importation des alcools étrangers. — 9 juillet 1917, Dé- 
c.ret portant ratification du décret du 22 décembre 1916. qui a 
prohibe l’importation en France et en Algérie, sons un régime 
douanier quelconque, des alcools (eaux-de-vie et alcools autres) 
et des liqueurs d’origine,ou de provenance étrangère.

Argent .—23 no vorabre 1916, Loi portant ratification du 
\ decrel du 3 décembre 1915 prohibant la sortie et la réexporta

tion des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et 
le Maroc, sous un régime douanier quelconque, de l'argent brut 
en masses, lingots, barres, poudres, objets détruits.

Camions, voitures automobiles. — Décision interdisant 
I importation de camions et voilures automobiles (p. 93).

Colonies. — 28 décembre 1916. Loi portant ratification 
de divers decrets ayant pour objet de prohiber la sortie ou la 
réexportation des colonies et pays de protectorat, autres que la 
lurusie et le Maroc,'de certains produits.

Déclaration de valeurs. — 29 novembre 1.916, Circulaire 
relatn e a la déclaration cle la valeur des marchandises importées 
ou exportées dans Jes services du département de la guerre 

Officiers gradés. — 7 février 1917, Décret relatif à la 
nomination des lieutenants des douanes au grade do capitaine 

Prohibitions. — 26 décembre 1916, Loi portant ratifica
tion de divers décrets ayant pour objet d’établir des prohibitions 
de sortie ou de suspendre les droits d’entrée sur diverses mar
chandises; — 12 juillet 1917, Décret portant ratification de 
decrets ayant pour objet d’établir des prohibitions d’entrées ou 
d augmenter les droits de douanes sur diverses marchandises.

Redevances dérogations. — 15 juin 1917, Décret relatif 
aux redevances à percevoir sur toutes autorisations accordées 
par dérogation à des prohibitions d’entrées on de sortie.

/

Tabacs. Majorations. — 7 juillet 1917, Loi portant rati
fication du décret du 18 décembre 1.916, qui a majoré les droits 
d’importation afférents aux tabacs fabriqués, autres que pour la 
régie.

E
Échéances.

Prorogation. — 19 septembre 1916, Décret relatif à la 
prorogation des échéances et au retrait des dépôts espèces; — 
19 décembre 1916, Décret relatif à la prorogation des échéances 
et au retrait des dépôts espèces; — 17 mars 1917, Décret re
latif à la prorogation des échéances et au retrait des dépôts 
espèces; — 19 juin 1917, Décret relatif à la prorogation des 
échéances et au retrait des dépôts^ espèces.

Éclairage.
Réduction. — 20 décembre 1916, Décret portant réduction 

de l’éclairage par le gaz et l’électricité.

Écoles civiles et militaires.
Classe 1918. marins. — 3 mai 1917, Circulaire relative 

aux marins de la classe 1918 candidats à certaines écoles civiles 
et militaires.
Écoles d’arts et métiers. — 17 février É917, Décret 

apportant des dérogations temporaires aux dispositions régle
mentaires concernant les conditions d’admission aux écoles ! 
nationales d’arts et métiers.

Écoles et facultés.
Concours, examens, mobilisés. — Il mai 1917, Instruction 

relative à la participation des appelés de la classe 1918 et des 
engagés volontaires appartenant par leur âge à rette classe ou 
à des classes plus jeunes aux concours des grandes écoles et âux 
examens des facultés en 1917 (annexe à l'instruction du 18 mars 
1917). \
École forestière. — 22 juin 1917, Décret relatif au recru

tement des élèves de l’Ecole nationale des eaux et forêts et du 
régime de cette école.

Effectifs.
Contrôle. — 10 mai 1917, Décret instituant au ministère 

de la guerre, pour la durée des hostilités, une commission de con
trôle’des effectifs.

Élections.
Ajournement opérations. . ■—• 14 mars 1917, Loi ajournant 

les opérations de révision des listes électorales pour 1917 et les 
élections législatives, départementales, communales et consu
laires.

Emplois réservés officiers et sous-officiers. /
—. 21 octobre 1916, Décrets réservant des emplois aux offi
ciers retraités pour infirmités résultant de blessures reçues 
ou de maladies contractées à l’ennemi, aux sous-officiers, ca
poraux, brigadiers et soldats et aux officiers mariniers, quar
tiers-maîtres et marins réformés n° 1 ou retraités pour ces 
mêmes causes; —27 octobre 1916, Décret réservant des em
plois ressortissant au ministère de la marine aux officiers des 
armées de terre et de mer retraités par. suite d’infirmités ré
sultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi, au cours de la guerre apluelle, aux sous-officiers, 
caporaux, brigadiers et soldats et aux officiers mariniers, quar
tiers-maîtres et marins réformés n° 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-d'essus (application de l'article 3 de la loi 
du 17 avril 1916 et lor et 21 du règlement d’administration 
publique du 14 juillet 1916; — 27 octobre 1916, Décret ré
servant des emplois ressortissant au ministère du travail et 
de la prévoyance sociale aux officiers des armées de terre et 
de mer retraités par suite d’infirmités résultant de blessures 
reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi, au cours 

de la guerre actuelle, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers 
et soldats et aux officiers mariniers, quartiers-maîtres et 
marins réformés n° 1 ou retraités pour les causes spécifiées 
ci-dessus (application de l’article 3 de la loi du 17 avril 1916 
et 1er et 21 du règlement, d’administration publique du
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14 juillet 1916); — 31 octobre 1916, Décret réservant des 
emplois aux officiers des armées de terre et de mer retraités par 
suite d'infirmités résultant de blessures reçues ou de maladies 
contractées devant l’ennemi, au cours de la guerre actuelle, 
aux sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats etaux offi
ciers mariniers, quartiers-maîtres et marins réformés n° 1 ou 
pour les causes spécifiées ci-dessus (application de l’article 3 
retraités de loi du 17 avril 1916 et lor et 21 du règlement d’ad
ministration publiquedu 14 juillet 1916; — 7 novembre 1916, 
Décret réservant des emplois aux officiers des armées de terre 
et de mer retraités par suite d’infirmités résultant de blessures 
reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi, au cours 
de la guerre actuelle, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers 
et soldats, et aux officiers mariniers, quartiers-maîtres et 
marins réformés n° 1 ou retraités pour iës causes spécifiées 
ci-dessus (applicaliou de l’article 3 de la loi du 17 avril 1916 
et lor et 21 du règlement d’administration publique du 
14 juillet 1916); — 14 novembre 1916, Décret relatif aux 
militaires ou marins réformés n° 1 on retraités par suite de 
blessures reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi, 
candidats à un emploi de commis de chancellerie; — 21 no
vembre 1916, Décret réservant des emplois ressortissant au 
ministère de l’instruction publique, des beaux-arts et des in
ventions, intéressant la défense nationale, aux officiers des ar
mées de terre et de mer retraités par suite d’infirmités résul
tant de blessures reçues ou de maladies contractées devant’ 
l’ennemi, au cours de la guerre actuelle, aux sous-officiers, 
caporaux, brigadiers et soldats et aux officiers mariniers, quar
tiers-maîtres et marins, réformés n° 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-dessus (application de l’article 3 de la loi 
du 17 avril 1916 et 1 et 21 du règlement d’administration 
publique du 14 juillet 1916) ; — 21 novembre 1916, Décret 
réservant des emplois ressortissant au ministère des finances 
aux officiers des armées de terre .et de mer retraités par suite 
d’infirmités résultant de bleissures reçues ou de maladies con
tractées devant l’ennemi, au cours de la guerre actuelle, aux 
sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats et aux officiers 
mariniers, quartiers-maîtres et marins réformés n° 1 ou re
traités pour les causes spécifiées ci-dessus (application dé 
l’article 3 de la loi du 17 avril 1916 et 1 et 21 du règlement 
d’administration publique du 14 juillet 1916 ; —19 décembre 
1916, Décret complétant le décret du’ 21 octobre 1916, qui 
réserve dans des coiiditiops spéciales, aux militaires et ma
rins réformés n° 1 ou retraités des emplois ressortissant au 
ministère de la justice; -— 19 décembre .1916, Décret réser
vant dans des conditions .spéciales aux militaires et marius 
réformés n° 1 ou retraités des emplois ressortissant au mi
nistère des colonies: — 12 février 1917, Décret réservant 
des emplois aux officiers des armées de terre et de mer re
traités par suite d'infirmités résultant de blessures reçiies ou 
de maladies contractées devant l’ennemi, au cours de la 
guerre actuelle, aux sous-officiers, caporaux, brigadiers et sol
dats et aux officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins ré
formés. n° 1 ou retraités pour les causes spécifiées ci-dessus 
(application de l’article 3 de la loi du 17 avril 1916 et lor et 
21 du règlement d’administration publique du 14 juillet 1946) ;
— 3 mars 1917, Décret modifiant le décret du 19 novembre 
1916, relatif aux emplois réservésau ministère de la guerreaux 
officiers et hommes de troupe retraités par suite d’infirmités ré
sultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi; — 8 mars 1917,Décret réservant aux militaires des 
emplois dans le personnelde diverses compagnies de transport 
en commun du département de la Seine; ■— 9 avril 1917, 
Décret réservant des emplois dans les grandes compagnies de- 
chemins de fer aux militaires et marins (officiers et hommes 
de troupes) ; — 27 avril 1917, Arrêté relatif aux emplois ré
servés aux militaires et marins dans le personnel de diverses 
entreprises de transport en commun ; —1er mai 1917, Décrets 
réservant aux militaires et marins (officiers et hommes de 
troupe) réformés n° 1 ou retraités par suite d’infirmités ré
sultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi au cours de la guerre actuelle des emplois dans le 
personnel de la Banque de France et du Crédit foncier de 
France par application de l’article 3 de la loi du 17 avril 1916 :
— 3 mai 1917, Décret complétant le tableau annexé au décret 
du 2.7 octobre 1916 réservant des emplois aux officiers des ar
mées de terre et de mer retraités par suite d’infirmités résul
tant de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi, au cours de la guerre actuelle, aux sous-officiers,
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brigadiers, caporaux et soldats et aux officiers mariniers, 
quartiers-maîtres et marins réformés n° 1 ou retraités pour les 
causes spécifiées ci-dessus;—3 mai 1917, Arrêté complétant 
en ce qui concerne les emplois de 1™ et 2° catégorie ressor
tissant aux services du commerce et de l’iudustrie, l’arrêté du 
12 août 1916, relatif aux épreuves écrites et orales à subir par 
les candidats à l’emploi de vérificateur adjoint des poids et 
mesures en F rance et de vérificateur des poids et mesures en 
Algérie, en vue de l’obtention du certificat d’aptitude profes
sionnelle à ces emplois; — 3 mai 1917, Arrêté relatif à la 
délivrance du certificat d’aptitude professionnelle aux candi
dats aux emplois ressortissant aux services du commerce et de 
l’industrie, réservés par le décret du 26 février 1917 et 
exigeant une pratique technique spéciale; — 4 mai 1917, 
Décret modifiantle tableau annexé au décret du 14 juillet 1916, 
portant règlement d’administration publique pour l’exécution 
de la loi du 17 avril 1916, relative aux emplois à réserver, 
dans des conditions spéciales, aux militaires et marins réfor
més n° 1 ou retraités par suite d’infirmités résultant de bles
sures reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi au 
cours de la guerre actuelle; — 12 mai 1917, Décret attri
buant, pendant la durée de la guerre et l’année qui suivra la 
conclusion de la paix, un certain nombre d’emplois d’élèves 
administrateurs des colonies aux anciens militaires et marins 
réformés ou retraités à la suite de blessures reçues ou d’infir
mités contractées depuis le début des hostilités, suivi d’un 
arrêté déterminant les conditions exigées de ces militaires;

18 mai 1917, Décret complétant le tableau annexé au dé
cret du 27 octobre 1916, réservant des emplois aux officiers 
des armées de terre et de mer retraités par suite d’infirmités 
résultant de blessures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi au cours de la guerre actuelle, aux sous-officiers, 
brigadiers, caporaux et soldats et aux officiers mariniers, 
quartiers-maîtres et marins réformés n» 1 ou retraités poul
ies causes spécifiées ci-dessus; —18 mai 1917,Décret réser
vant aux militaires et marins (officiers èt hommes de troupe) 
réformés n» 1 ou retraités par suite d’infirmités résultant de 
blessures reçues ou de maladies contractées devant l’ennemi, 
au cours delà guerre actuelle, des emplois dans le personnel 
de certaines compagnies de chemins de fer ou de tramways, 
par application de l’article 3 delà loi du 17 avril 1916 ; — 
21 juin 1917, Décret réservant, aux militaires et marins (offi
ciers et hommes de troupe) réformés n° 1 ou retraités par 
suite d'infirmités résultant de bfessures rpçues ou de maladies 
contractées devant 1 ennemi, au cours de la guerre actuelle, 
des emplois dans le personnel de la Banque de l’Algérie, par 
application dé l’article 3 de la loi du 17 avril 1916.

Employés. — V. Cautionnement.

Emprunts.
:Soüscbiption. — L. 30juin 1917.

Engagement volontaire.
Classes non appelées. —10 juillet 1917, Loi concernant 

les jeunes gens ayant contracté un engagement volontaire pour 
la durée de la guerre et appartenant à des classes non encore 
appelées.

Equipages de la flotte. — 28 août 1916, Circulaire re
lative à 1 autorisation, dans certaines conditions, des engage
ments volontaires pour la durée de la guerre dans les équipages 
de la flotte.

Tirailleurs coloniaux. — 15 août 1916 , Décret instituant 
des engagements spéciaux pour les tirailleurs coloniaux origi
naires d’Indo-Chine, de Madagascar et de l’Afrique occidentale 
française.

Enregistrement.
Mutation par décès. — 23 novembre 1916. Loi relative 

aux déclarations en matière de mutations par décès; — 18 dé
cembre 1916, Loi relative aux déclarations en matière de mu
tation par décès; — 28 novembre 1916, Décret rapportant le 
décret du 23 novembre 1916 relatif à une loi concernant les dé
clarations en matière de mutation par décès.

Payement par chèques. — 4 mai 1917, Arrêté modifiant 
celui du 28 juillet 1916, relatif au payement, par chèques, des 
produits encaissés par 1 administration de l’enregistrement des 
domaines et du timbre.
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Enseigne de vaisseau.
Capitaine au long cours. — 3 mai 1917, Circulaire re-. 

lative à la nomination des capitaines au long cours au grade 
d enseigne de vaisseau de lre classe de réserve et à l’admission 
des enseignes de vaisseau de 1™ classe de réserve dans le cadre 
actif.

Enseignement primaire.
Conseils départementaux. — 30 décembre 1916, Loi por

tant prorogation des pouvoirs des membres des conseils dépar
tementaux de l’enseignement primaire.

Entreprises de travaux publics.
Règlement amiarle. — 17 avril 1917, Décret modifiant 

! organisation du comité consultatif de règlement amiable des 
entreprises de travaux publics.

Equipages de la flotte. — V. Engagements volontaires. 
Marine.

Essence. 12 mai 1917, Circulaire relative à l’application 
du décret du 16 avril 1917 réglementant la consommation de 
l’essence.

Établissements militaires.

Personnel civil. — 11 décembre 1916, Décret portant 
addition a titre provisoire et pour la durée de la guerre au dé
cret du 26 février 1897 réglant la situation du personnel civil 
d’exploitation des établissements militaires.

Etats-Unis. — 15 avril 1917 , Décret portant institution d’un 
haut commissaire près la République des Etats-Unis.

Examens universitaires.
Classe 1918. — 18 mars 1917, Instruction relative à la 

participation des appelés de la classe 1918 et des engagés vo
lontaires appartenant par leur âge à cette classe ou à des classes 
plus jeunes, aux concours des grandes écoles et aux examens des 
facultés en 1917.

Expropriation pour cause d’utilité publique.
■ 13 avril 1917, Décret relatif à la reprise du délai prévu
à 1 article 17 de la Ioidu 3mai 1841 sur l’expropriation pour 
cause d’utilité publique.

F
Faillite.

Réhabilitation. — 5 août 1916, Loi relative à la réhabi
litation des faillis qui ont fait l’objet d’une citation à l’ordre de 
1 unité militaire à laquelle ils appartiennent,

Salines. 8 avril 191/, Loi relative à I addition de farines 
de succédanés à la farine de froment et aux sanctions pénales 
applicables en cas d’inobservation des dispositions réglemen
tant la vente et la consommation des denrées alimentaires; 
— 8 avril 1917, Décret relatif à !’application de cette loi ; —
3 mai 1917, Décret relatif à la fabrication ou au commerce 
de la farine; — 8 mai 1917, Décret relatif au commerce des 
farines de succédanés.

Finances (fonctionnaires des).
Délégués. Mandat.— il janvier 1917, Décret prorogeant 

jusqu’au 31 décembre 1917 le mandatées délégués aux conseils 
de discipline des comptables directs du Trésor et des agents des 
administrations financières.

Fleuves et rivières.
Exploitation militaire.— 13 février 1917, Décret relatif 

à l’exploitation militaire des voies navigables.

Flotte de charge. — 13 avril 1917, Loi tendant a l’aug
mentation de la flotte de charge française; -— 12 mai 1917 
Décret pour l’application de la loi du 13 avril 1917 tendant 
à l’augmentation de la flotte de charge française; — 16 mai 
1917, Instructions pour l’exécution de la loi du 13 avril 1917
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tendant à 1 augmentation de la flotte de charge française et 
du décret du 12 mai 1917 rendu pour son application.

Forces hydrauliques. — 23 décembre 1916, Décret 
rattachant au ministère de l’armement et des fabrications de 
guerre l’aménagement et l’utilisation des forces hydrauliques 
sur les cours d’eau non navigables ni flottables.

Forêts.
Comité. — 4 mai 1917, Décret créant pour la durée des 

hostilités un comité général des forêts chargé d’étudier toutes 
les questions d’ordre général se rapportant à la réalisation et à 
l’utilisation des ressources forestières.

V. aussi Bois, Régime forestier.

Fourragère. — V. Chevrons et Fourragère.

G
Cardes maritimes.

Changement de résidence. — 14 septembre 1916, Circu
laire relative aux demandes de changement de résidence des 
syndics des gens de mer, gardes-maritimes et agents de la sur
veillance des pêches maritimes.

Gens de mer.
Remise. —13 janvier 1917, Circulaire relative aux remises 

aux gens de mer.

Crade. Honorariat.
Officiers de réserve et de territoriale. — 23 mars 1917, 

Instruction pour l’application de la loi du 24 avril 1916 et du 
décret du 24 février 1917 instituant l’honorariat du grade poul
ies officiers et assimilés de la réserve et de l’armée territoriale.

Maroc, armée d’Orient. — 14 février 1917 . Décret relatif 
aux nominations à titre temporaire à l’armée d’Orient, au Maroc_ 
et dans les missions militaires françaises auprès des armées 
alliées.

Crande-Iiretagne. — 1er avril 1917 , Décret instituant un 
haut commissaire de la République auprès du gouvernement 
britannique pour le règlement des affaires maritimes iutéral-
liées.

Caadeloupe.
Bons décaissé. — 11 avril 1917, Décret prorogeant, jus

qu’au 31 décembre 1918, la constitution en rentes françaises 
des bons de caisse de la Guadeloupe.

Divorce mobilisés. — L. 6 février 1917.
Juges de paix, audiences foraines. — 8 juin 1917, Décret 

autorisant à la Guadeloupe et à la Martinique la tenue d’au
diences foraines par les juges de paix.

Cuyane.
Recherches mineurs. — Décr. 25 mars 1917.

H
Habitations à bon marché.

Comité de patronage. — 19 décembre 1916, Loi ajour
nant les élections des membres des comités de patronage des ha
bitations à bon marché et de la prévoyance sociale.

Haute paye. — L. 31 mars 1917. art. 11 ; — 19 avril 1917, 
Instruction pour l’application du décret du 18 avril 1917 relatif 
à l’attribution des hautes payes de guerre et d’indemnité de 
combat à l’allocation de primes d’alimentation en argent et à 
la constitution d’un pécule aux militaires nfobilisés ; — 18 avril 
1917, Décret et instruction relatifs à T attribution de la haute 
paye de guerre et d’indemnité de combat, à l’allocation de 
prime d’alimentation en argentet à la constitution de pécules 
aux militaires mobilisés.
V. aussi Marine.

Heure légale.
Période d’été. — 19 mars 1917, Loi ayant pour objet 

d’avancer l’heure légale pendant la période d’été ; — 20 mars 
1917, Décret relatif à l’avance de l'heure légale pendant la pé
riode d’été.

Heure normale. —18 septembre 1916, Circulaire relative 
au rétablissement de l’heure normale.

I
Importation.

Autorisation. — 8 mai 1917, Arrêté ministériel relatif 
aux autorisations d’importation et à la vente en France des 
marchandises comprises dans la liste n° 3 de l’arrêté du 13 avril 
1917.

Impôt sur le revenu.
Délai déclaration. ■— L. 31 mars 1917, art. 4. 
Franchises et taxes postales. — 11 août 1916, Décret 

modifiant le décret du 28 janvier 1916 instituant des franchises 
et des taux spéciaux d’affranchissement pour les avis et commu
nications concernant l’impôt sur le revenu et rendant applicables 
les dispositions dudit décret aux envois de même nature se rap
portant à la contribution extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre.

Indemnité de cherté de vie et séjour. —Circu
laire relative à l’indemnité de séjour et de cherté de vivres 
(P- D-

Indemnité de combat. —V. Haute paye.

Indemnité de logement — 8 décembre 1916, Circu
laire relative à la fixation des prestations donnant droit aux 
indemnités de logement prévues à l’article 33 de la loi du 
2 août 1877.

Indemnité de résidence. — V. Paris (Ville de).

Indemnité de responsabilité.
Artillerie, génie, etc. — 26 janvier 1917,Décret relatif 

aux indemnités de responsabilité à allouer aux agents spéciaux 
des établissements des services de l’artillerie et des poudres, aux 
gérants des établissements du Service du génie, aux comptables- 
finances de l’aéronautique, ainsi qu’à leurs gérants d’annexes.

Indemnité de séjour en France. — 19 juin 1917, 
Décret portant modilicâtion temporaire du taux de l’indemnité 
réglementaire de séjour en France.

Indemnité de vivres. — 10 juillet 1917, Circulaire 
fixant les prix uniformes des denrées à compter du 1er août 
et les nouveaux tarifs d’indemnités de vivres et de primes.

Indemnité pour perte d’effets.— 19 juin 1917, Dé
cret relatif au relèvement de l’indemnité pour perte d’effets 
réglementaires d’habillement.

Indo-Uhine.
Engagements infirmiers militaires. •—8 mai 1917, Décret 

modifiant le décret du 12 décembre 1915 relatif aux conditions 
d’engagements, pour la durée de la guerre, des indigènes de 
l’Indo-Chine et de Madagascar, dans les sections d’infirmiers 
militaires et de commis et ouvriers d’adfninistration des troupes 
coloniales.

Engagements primes. — 8 novembre 1916, Décret fixant 
en piastres les primes d’engagement des militaires indigènes de 
l’Indo-Chine à compter du lor septembre 1916 ; — 11 août 1916, 
Décret fixant en piastres létaux des primes d’engagement des in
digènes de l’Indo-Chine pour la durée de la guerre.

Inscrits maritimes.
Administration. — 25 septembre 1916,Circulaire relative 

au recrutement et à l’administration du corps des administrateurs 
de l’inscription maritime; — 16 mai 1917, Circulaire relative 
à la date de libération définitive des inscrits maritimes.
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Armée active, service auxiliaire. — 7 mars 1917, Circu

laire relative à la remise à la disposition de la marine des in
scrits maritimes versés dans l’armée de terre et classés dans le 
service auxiliaire pour blessures de guerre ou infirmités contrac
tées en service commandé. '

Armée de terre. —-17 septembre 1916, Circulaire relative 
à la suppression de tout versement et de tout rappel d’inscrits 
maritimes dans l ’armée de terre.

Caisse de mobilisation. - 29 janvier 1917, Circulaire re
lative à la reconstitution des caisses de mobilisation des inscrits 
maritimes provisoires.

Délégation de solde. — 4 octobre 1916, Circulaire rela
tive à la délégation de solde des inscrits maritimes versés dans 
l’armée de terre.

Equipages de commerce. — 1er mai 1917, Circulaire édic
tant des mesures destinées à hâter l’embarquement des inscrits 
mobilisés demandés pour compléter les équipages de commerce.

Libération définitive. — 16 mai 1917, Circulaire rela
tive à la date de libération définitive des inscrits maritimes.

Sursis d’appel. — 26 septembre 1916, Circulaire relative 
aux conditions d’application de la circulaire du 17 septembre 
1916; — 7 novembre 1916, Circulaire relative à la surveillance 
des inscrits en sursis d’appel pour naviguer au commerce; — 
11 décembre 1916, Circulaire relative àlaportéedes circulaires 
des 13. 17 septembre et 7 novembre 1916; — 9 janvier 1917, 
Circulaire relative à la mise en sursis de certaines catégories 
d inscrits; — 18 janvier 1917, Circulaire relative au remplace
ment des inscrits maritimes de moins de trente-cinq ans eùsursis 
d’appel pour certaines navigations; — 16 mai 1917, Circulaire 
relative à la concession des sursis par les préfets maritimes à 
certains inscrits; — 26 mai 1917, Circulaire relative à la ré
glementation des sursis de pêche dont peuvent bénéficier les in
scrits iparitimes de la catégorie H.

Iaxe de guerre. -— 27 octobre 1917, Circulaire relative 
à des catégories d’inscrits maritimes réformés assujettis au 
payement de la 1axe de guerre.

Visite des exemptes et des réformés. — 21 février 1917, 
Circulaire relative à l’application aux inscrits maritimes de la 
loi du 20 février 1917, prescrivant une nouvelle visite des • 
exemptés et réformés.

Insignes.

Blessés, réformés retraités. — 14 janvier 1917, Circu
laire relative à l’attribution-d’un insigne spécial aux blessés de 
guerre et aux réformés ou retraités pour maladies contractées ou 
aggravées au service.

Inspection des finances.

Adjoint, concours. — 17 février 1917. Décret modifiantle 
décret du 10 décembre 1916 relatif aux conditions d’admission 
au concours pour l’emploi d’adjoint à l’inspection générale des 
finances.

Instruction publique.

Grades et scolarité, dispenses. — 12 juillet 1917, Décret 
portant dérogation pendant la durée de la guerre aux règlements 
relatifs aux dispenses de grade et de scolarité.

Intendance.

Cadre auxiliaire. — 11 août 1916, Décret modifiant le 
décret du 7 mai 1908 relatif à la constitution du cadre auxiliaire 
du service del intendance et à l’avancement des personnels de ce 
cadre.

Dons et legs. — 29 septembre 1916, Circulaire relative 
au service des dons et legs.

Officiers blessés. — Circulaire relative à l’admission dans 
l’intendance des officiers blessés (p. 12).

Officiers d’administration. -À V. ce mot.
Officiers de complément. —i 18 mars 1917, Instruction 

relative à 1 application au service de l’intendance des dispositions 
du décret du 28 février 1917 déterminant les conditions d’admis
sion des officiers de complément dans l’armée active.

Inventions. —14 décembre 1916, Décret rattachant le ser
vice des inventions intéressant la défense nationale au mi
nistère del’armémënt et des fabrications de guerre.

J
Juments.

Eleveurs. — 3 novembre 1916, Instruction et notice con
cernant la vente des juments mises en dépôt chez les éleveurs 
dans les conditions des circulaires des 10 mai et 8 septembre 1915..

Justice maritime.
Tribunaux militaires spéciaux.,— 16 décembre 1916, Dé

cret modifiant la composition des tribunaux maritimes spéciaux.

Justice militaire.
Compétence. — Déclaration franco-serbe relative à la com

pétence pénale militaire (p. 24).

L
Légitimation,-— 7 avril 1917, Loi déterminant les condi

tions dans lesquelles pourront être légitimés les enfants dont 
les parents se sont trouvés, par la mobilisation du père et le 
décès de ce dernier., dans 1 impossibilité de contracter mariage; 
— 18 juin 1917, Circulaire relative à la légitimation des 
enfants naturels et adultérins.

Lieutenants de vaisseau.
Service auxiliaire. — 29 mai 1917, Circulaire relative 

au grade à conférer aux lieutenants de vaisseau auxiliaires main
tenus au service général.

Loyers. — 28 septembre 1916, Décret relatif à la proroga
tion des échéances en matière de loyers; —29décembre 1916, 
Décret relat if a la prorogation des délais en matière de loyers ; 
30 mars 1917, Décret relatif à la prorogation des délais en 
matière de loyers;—29 juin 1917,Décret relatif àla proro
gation des délais en matière de loyers.

Madagascar.
Cours légal, valeurs fiduciaires. —21 septembre 1916. 

Décret autorisant le gouverneur général de Madagascar à donner 
cours légal dans la colonie aux coupures fiduciaires acceptées 
par les caisses publiques locales.

Permis de recherche or. — 17 décembre 1916, Décret 
modifiant le décret du 23 mai 1907 relatif à la recherche et à 
1 exploitation de. l’or, des métaux précieux et des pierres pré
cieuses à Madagascar; — Déçr. 25. mars 1917.

Main-d’œuvre agricole. — 3 mai 1917, Instruction re
lative a 1 organisation du contrôle de la main-d’œuvreagricole 
militaire; — 24 mai 1917, Circulaire relative à la main- 
d’œuvre agricole.
V. aussi Agriculture.

Main-d’œuvre féminine. — Instruction réglant l’emploi 
delà main-d’œuvre féminine dans les corps’de troupe, dépôts 
et services (p. 22).

Mandats de poste. — L. 31 mars 1917; art. 6.

Marine (Ministère de la). — 19 décembre 191.6, Arrêté- 
déterminant le départ entre L ministère .de la marine et le 
ministère des travaux publics, des transports et du ravitaille
ment des services communs à la mariné militaire et à Ja ma
rine marchande ; — 27 décembre 1916, Décret supprimant le 
comité des transports maritimes ; — 13 avril 1917, Instruc
tion relative à l’application du décret du 19 décembre 1916, 
déterminant la répartition entre les ministères de la marine 
et des travaux publics et des transports,, des attributions com
munes à la marine militaire et à la marine marchande...

Traites duplicata. — 7 juillet 1917, Circulaire relative 
à l’émission des traites « marine » en primata et duplicata et 
de l’envoi au département des dossiers de pièees justificatives 
des dépenses.
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Marine.

Armement, entretien batiment. — Arrêté modifiant le rè
glement du 24 novembre 1913 concernant l’armement, les essais, 
l’entretien et la conservation des bâtiments de la marine natio
nale (p. 18).

Avancement, service a la mer. — 20 janvier 1917. Cir
culaire relative à l’avancement des marins provenant de 3’éqüi- 
page commercial des bâtiments militaires; — 17 avril 1917, 
Décret modifiant le décret du 17 juillet 1908, refondu le 15 juillet 
1914 (abaissement du temps de service à la mer exigé pour 
l'avancement).; — 22 niai 1917, Circulaire relative à l’avau- 

■ cernent en classe des matelots sans spécialités mobilisés.
Compte de notes. — 16 janvier 1917, Circulaire relative 

à la reconstitution des comptes de notes des marins.
Condamnations, renseignements. — 29 janvier 1917, Circu

laire relative aux renseignements à fournir au sujet des marins 
ayant encouru certaines sanctions disciplinaires ou certaines 
condamnations.

i Condamnation : suspension de peine. — 25 juin 1917, 
Circulair • relative au calcul des points négatifs à attribuer aux 
marins condamnés qui bénéficient d’une suspension de peine.

Congé Paris. —.2 mai 1917, Circulaire relative aux dis
positions concernant les marins en congé ou en permission, pré
sents ou de passage à Paris.

Contrôle cadres. — 6 juillet 1917, Loi modifiant les ca
dres du corps du contrôle de la marine.

Coopérative comptabilité. —24 novembre 1916, Circu
laire relative à la tenue de la comptabilité des coopératives de 
bord.

v Ecole polytechnique. — 4 février 1917. Loi relative à la no
mination d ns lescorpsde lamarinedes élèves avant terminé leur 
première année d’études à l’école polytechnique en 1914.

Haute paye. ■— 7 mars 1917, Circulaire relative à la dé
termination du droit à la première haute paye pour les marins 
provenant des écoles professionnelles admis dans les équipages 
de la flotte avant ou après la loi du 8 août 1913.

V. aussi Haute paye.
Médecins. — 2 décembre 1916, Décret relatifà la nomi

nation des étudiants en médecine titulaires de quatre inscriptions 
valables pour le doctorat àl/emploi de médecins de la marine;

- —2 décembre 1916, Décret relatif à la nomination des chirur
giens dentistes à l’emploi de médecins auxiliaires de la marine.

Officiers et marins blessés. — 22 novembre 1916, Circu
laire relative a l’application du décret et de l'arrêté du 20 avril 
1915, relatifs à la situation pécuniaire des officiers et marins 
victimes de blessures ou de maladies contractées au cours des 
opérations de guerre.

Officiers de marine, mesures disciplinaires. — 18 février 
1917, Circulaire relative aux dispositions à prendre à l’égard 
des officiers ou marins susceptibles d’encourir une mesure dis
ciplinaire.

Permissions. — 29 décembre 1916, Circulaire relative au 
régime des.permissions.

V. aussi eod. verbo Congés.
Quartiers-maîtres. — 25 juin 1917, Circulaire relative 

au service à la mer des quartiers-maîtres et matelots infirmiers.
Service de la flotte. -— 20 février 1917, Décret modifiant 

l’article 6 du décret du 23 septembre 1901, relatif au service de 
la flotifî. ,

Solde, mise a la disposition de la guerre. — 12 juin 
1917, Circulaire relative au payement des délégations des ma
rins mis à la disposition du département de la guerre.

Spécialités.'— 22 novembre 1916. Circulaire relative au 
degré d’instruction élémentaire exigé pour l’admission dans les 
spécialités.

Sursis d’appel. — 7 novembre 1916, Circulaire relative 
à la révision des sursis accordés à des marins pour des causes 
autres que la navigation au long cours ou au cabotage; — 
26 février 1917, Circulaire et instruction relative^ aux marins 
des équipages de la flotte mis en sursis pour le compte d’établis
sements industriels ou de services publics autres que la navi
gation; — 25 juin 1917, Circulaire complétant l’instruction du 
26 février 1917 relative aux marins des 'équipages de la flotte 
mis en sursis.

Marine marchande. —- 1er août 1916, Loi modifiant 
l’article 12 delà loi du 19 avril 1906 et l’article 15 de la loi 
du 7 avril 1902 sur la marine marchande.

Capitaine au long cours. — 10 décembre 1916, Décret 
accordaut sous certaines conditions le brevet de capitaine au 
long cours aux lieutenants au long cours admissibles aux épreuves 
écrites de l’examen d’application.

V. aussi Enseigne de vaisseau.
Ministère des travaux publics. — 14 décembre 1916, 

Décret plaçant les services de la marine marchande sous l’au
torité du ministre des travaux publics, des transports et du ra
vitaillement.

Mort, sous-marin, diplôme d’honneur. — 4 juillet 1917., 
Circulaire relative à rétablissement de diplômes d’honneur pour 
les marins de commerce tués ou disparus à lasuite dé l’attaque 
de leur bâtiment par un sous-marin.

Prisonnier, salaire commercial. — 24 mai 1917, Circu
laire relative au payement de la moitié du salaire commercial 
aux familles destinarins du commerce faits prisonniers au cours 
do leur embarquement.

Sous-secrétariat. — 17 janvier 1917, Décret portant or
ganisation des services du sous-secrétariat d’Etat de la marine 

• marchande.

Maroc.
Grades : nomination a titre temporaire. — 3 février 1917. 

Décret autorisant le commissaire général résidant de France au 
Maroc à procéder aux nominations à titre temporaire jusqu’au 
grade de capitaine.

Y. aussi Grades.
Organisation judiciaire : mobilisés qualifiés. — 27 fé

vrier 1917, Décret relatif aux « mobilisés qualifiés » appelés à 
compléter temporairement les tribunaux français au Maroc.

Martinique.
Divorce mobilisés. — L. 6 février 1917.
Juges de paix, audiences foraines. — Déer. 8 juin 1917.

Matières grasses et pétroles.
Comité. — 13 juillet 1917, Décret portant création d’un 

comité des matières grasses: — 13 juillet 1917, Décret portant 
création d’un comité général de pétrole.

Médaille de la reconnaissance nationale. —
13 juillet 1917, Décret portant création de la médaille dite 
de la reconnaissance nationale.

Médecin militaire. — 28 septembre 1916, Décret relatif 
à la nomination à I’emploide médécinde 2” classe auxiliairedes 
médecins de 3e classe auxiliaires ; — 2 octobre 1916, Circ.u- 

, laire relativeà la nomination à l’emploi de médecin de 2e classe 
auxiliaire : — 18 janvier 1917, Décret relatif à la création de 
l’emploi de sous aide-major et au recrutement des médecins 
auxiliaires; — 10 juin 1917, Décret fixant les conditions à 
remplir pour les nominations à l’emploi de médecin auxiliaires 
de la marine; — 14 juillet 1917, Décret modifiant le décret 
du 28 septembre 1916 relatif à la nomination à l’emploi de 
médecin de 2e classe auxiliaire.
Y. aùssi Marine.

Ministère de l’armement. — Y. Armement.

Ministère du ravitaillement. —• V. Ravitaillement.

Ministère des travaux publics. — V- Marine mar
chande, Travaux publics. •

Mobilisation.
Classe 1918.

Morue. -—• 12 octobre 1916, Circulaire relativeà la taxation 
de la morue.

Mutations par décès. — V. Enregistrement.

Nationalité.
Autorisation du gouvernement. — 18 mars 1917, Loi 

ayant pour objet de subordonner l’acquisition de la nationalité

i
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française, en cas de mariage conlracté entre un Français et une 
femme appartenant à une nation en hostilité avec la France, à 
une autorisation préalable du Gouvernement.

lVatura.lisa.tion. — 18 juin 1917, Loi modifiant la loi du 
7 avril 191 o autorisant le Gouvernement à rapporter les dé
crets de naturalisation obtenus par d’auciens sujets de puis
sances en guerre avec la France.

Naufrages.
Indemnités pertes nautiques. — 27 février 1917. Circu- 

laiie îelative à la notification d un nouveau tarif modifiant les 
catégories des ayants droit à des indemnités pour pertes d’effets 
et.d instruments nautiques par suite de naufrages et autres acci
dents de mer.

Navigation. Navires.
Affrètement. — 8 mai 1917, Décret relatif à l'affrète

ment et à l’achat de navires étrangers.
Constructions navales (.direction de). — 3 juin 1917. 

Décret relatif à la direction des constructions navales.
Disparition, perte d'effets, port comptable. — 6 juin 

1917, Circulaire relative à 1 envoi au port comptable des procès- 
verbaux de perte d’effets en cas de disparition d’un bâtiment.

Guerre, frais de pilotage, remorquage et lamanage. — 

-G août 1916, Circulaire relative à une modification au règlement 
des frais de pilotage, remorquage et lamanage dans les ports’fran- 
eais et britanniques des navires de guerre ainsi que des navires 
affrétés ou réquisitionnés par les deux gouvernements.

Heure. — 50 mars 1917, Circulaire relative à La modi
fication du mode de notation de l'heure en usage à bord des na- 

> vires.
Pavillon français. — 19 mars 1917, Loi autorisant des 

dérogations aux lois qui règlent la navigation sous pavillon 
français.

Prestations en deniers. Pertes ou avaries denrées. ___

. ma* 19P'. Circulaire relative aux pertes ou avaries de den- 
rees sur les bâtiments qui reçoivent les prestations en deniers 
Modifications aux articles 92 et 96 de l’instruction du 17 juin 
1918. <
Notaires.

Chambres de discipline. — 11 janvier 1917. Décret com
plétant 1 article 2 du décret du 20 avril 1915, ajournant les 
élections des membres des chambres de discipline lies notaires..

NonveHe t alédoaie - 23 mars 1917, Décret prolongeant 
le delai de renouvellement des permis de recherches minières 
a Madagascar en Guyane et en Nouvelle Calédonie.

O
Octroi.

Surtaxe. — L. 30 décembre 1916.

Œuvres de guerre. -18 septembre 1917. Décret relatif 
aux œuvres de guerre qui font appel à la générosité publique.

Officiers.

Adresses. - 23 décembre 1916, Circulaire relative aux 
adresses des familles des officiers.

V. aussi Sous-lieutenants.

Officiers d’administration. — 21 décembre 1916, Loi 
relative a ! admission des officiers d'administration dans les 
corps de troupes et des officiers combattant dans une arme 
autre que dans leur arme d’origine et à l’admission des offi- 
ciers de reserye dans l’armée active; — l°r mars 1917, In- 
struction relative à la nomination des hommes de troupe au 
grade d attaché de 2e classe et d’officier d’administration de 
oe classe du cadre auxiliaire de l’intendance.

Officiers de réserve et de territoriale. — L. 21 dé
cembre 1916; — 24 février 1917, Décret relatif à l’honora- 
nat du grade des officiers de complément; — 23 mars 1917 
Instruction pour l’application de la loi instituant l’honorariat

I du grade pour les officiers et assimilés de réserve et de l’armée 
territoriale.

Officiers généraux.
Statuts. — 10 avril 1917, Loi modifiant pendant la durée 

de la guerre le statut des officiers généraux, colonels et fonc
tionnaires de grade correspondant tel qu’il résulte dés lois des 
9 mai 1834, 13 mars 1875, et 16 février 1912 et de la déci
sion impériale du 29 juin 1863.

Officiers supérieurs.
Promotions temporaires. — 1" mai 1917, Décret relatif 

aux promotions cà titre temporaire aux grades d’officiers supé
rieurs. 1

Organisation judiciaire.
Avancement magistrats. — 27 octobre 1916, Décret mo

difiant le decret du 13 lévrier 1908 sur le recrutement et l'avan
cement des magistrats; —25 novembre 1916, Décret concernant 
Je tableau d avancement de la magistrature.

Cours et tribunaux. — 4 octobre 1916. Loi relative au 
fonctionnement des cours d’appel et des tribunaux de première 
mstaiiee pendant la durée de la guerre.

Juge de paix. — 30 novembre 1916. Décret relatif à l’a
vancement des juges de paix.

Ressort. 4 octobre 1916, Loi ayant pour objet de com
pléter 1 article 2 de la loi du 6 février 1915 autorisant en cas 
d interruption des communications la modification temporaire ;
1° du ressort territorial du siège des cours et tribunaux ■ 2» des 
conditions de lieu exigées pour l’accomplissement de certains 
actes en matière civile et commerciale.

Orge.
Taxe. — 16 janvier 1917, Décret fixant les taxes de l’orge 

et du seigle. 8

Ouvriers immatriculés — 4 novembre 1916. Décret 
modifiant les cond.tions1 de nomination des ouvriers immatri
culés pendant les hostilités.

PÈC

P
Pain, farine, blé.

Gaspillage. — 2 février 1917, Circulaire sur la nécessité 
d épargner le ble, la farine et le pain ; — 9 février 1917. Décret 
relatif à la fabrication et à. la vente du pain ; — 22 février 1917 
Circulaire relative à l’application du décret du 9 février 1917* 
leglementant la fabrication et la vente du pain.

V. aussi Blé, Céréales.

Paris (Ville de).
Bons départementaux. — 5 février 1917, Décret élevant 

la sommine pour laquelle la ville de Paris est autorisée à sous
crire aux émissions de bons du département de la Seine et des 
autres émissions du département,

Emprunt. — 4 octobre 1916, Décret autorisant la .Ville de 
Paris à contracter un emprunt aux Etats-U.is.

Indemnité de résidence. —24 août 1916, Circulaire re
lative au maintien de l'indemnité de résidence à Paris aux offi
ciers qui, en service à Paris après le premier jour de la mobi
lisation, ont été envoyés en mission ou en service momentané 
dans d’autres localités.

Pâtisserie. — 20 janvier 1917, Arrêté' réglementant la 
vente et la consommation de la pâtisserie; — 24 janvier 1917 
Circulaire relative à la réglementation de la vente et de là 
consommation de la pâtisserie; — 19 avril 1917, Décret ré
glementant la fabrication et la vente de la pâtisserie et de la 
biscuiterie.

Pèche fluviale. ,— 7 mai 1917, Circulaire relative à la 
pêche fluviale.

Pêche maritime.
Agents de surveillance. — Décr. 14 sept. 1916.
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Petite pèche. — 9 janvier 1917, Circulaire relative aux 
règles d’activité à la petite pêche.

Pécule. —V. Haute paye de combat.

Pensions
Avances. — 11 janvier 1917, Décret instituant des avances 

mensuelles sur pension en faveur des militaires admis à faire 
valoir leurs droits à une pension de retraite poui ancienneté, 
la mars 1917, Instruction relative au payement d’avances rem
boursables aux officiers supérieurs otr subalternes et assimilés 
ainsi qu’aux militaires non officiers en instance de pension pour 
ancienneté; — 17 juin 1917, Décret étendant aux militaires in
digènes les dispositions du décret du 11 janvier 1917 relatif aux 
avances sur pensions.

Blessés militaires, veuves, orphelins. — 1er juillet 191/ . 
Circulaire relative à l’instruction des pensions et secours des mi
litaires blessés, des Veuves et des’orphelins des militaires dé
cédés à la guerre.

Cécité, amputation. — 16 juillet 1917. Loi relevant le 
taux des pensions militaires pour infirmités en cas de cécité ab
solue ou d’amputation de deux membres.

Perceptions.
Attributions'.de) — 20 avril 1917, Décret suspendant, 

pour la durée de la guerre, l’application des dispositions de 
l’article 6 du décret du 8 juillet 1.91*6, attribuant chaque annee 
un certain nombre de perceptions aux employés et anciens em
ployés de. trésorerie générale et de recette particulière des 
finances et aux employés et anciens^mployés de perception.

. Avancement. — 25 octobre 1916, Décret relatif à la for
mation des commissions départementales du tableau d avance
ment des percepteurs pendant la durée des hostilités.
Permissions. — 29 janvier 1917, Circulaire relative à la 

concession de permissions de sept jours (délais de route non 
compris) dans chaque période de quatre mois a partir du 
Ie1’ lévrier 1917 • — 25 février 1917. Circulaire portant mo
dification et addition à la'circulaire du 29 décembre 1916 
relative au régime des permissions; — 27 mars 191/, Ln- 
dilaire portant addition à la circulaire du 29 décembre 1916 
sur les permissions ; — 2 mai 1917, instruction portant rec
tification à l’instruction.du 28 janvier 1917 sur les permis
sions et congés.

Pétrole (essence de). — 16 avril 1917, Décret réglemen
tant la consommation de l’essence de pétrole; -o avn 
19-1-7, Circulaire relative à T application du décret du 16 avril 
1917 réglementant la consommation de l’essence de pétrole.

Pharmacie. Pharmaciens — 24 octobre 1916, Décret 
relatif à la nomination à l’emploi de pharmaciens de 3e classe
auxiliaires. ,

Etudiants. — 23 janvier 1917, Decret relatif aux etu
diants eu pharmacie. . , „ , • , ....

Spécialités circulation. — 14 mai 1917, Arrête relut1 
à la circulation des spécialités pharmaceutiques expédiées a 1 e- 
tranger, en Algérie ou aux colonies.
Pilotage — 26 août 1916, Circulaire relative à une modi

fication au règlement des frais de pilotage, remorquage et la
manage dans les ports français et britanniques des navires de 
-uerre ainsi que des‘navires affrétés ou réquisitionnes par les 
deux gouvernements ; - 16 mai 1917, Circulaire relative au 
règlement des frais de pilotage et de remorquage dans les 
uoHs français et italiens des bâtiments de guerre et des na
vires de commerce affrétés ou réquisitionnes par les deux gou
vernements.
V. aussi Navigation.

Plaques d’identité. — 23 juin 1917, Circulaire relative 
au port de la plaque d identité.

Plomb.
Tunisie. — 21 avril 1917. Décret réduisant les droitsd en- 

frée sur le plomb originaire et provenant de Tunisie.

Ports de commerce.

Décret réglementant les attributions des officiers généraux ou 
■supérieurs commandant la marine dans les ports de commerce.

Postes et télégraphes.
Commission centrale d avancement. 12 mars 1917. 

Décret relatif aux conditions provisoires de représentation da 
personnel au sein de la Commission centrale d’avancement et du 
conseil central de discipline des postes et télégraphes.

Fils, tarifs. — L. 31 mars 1917, art. 5.
Payement de coupons de rentes. 6 janvier 191/, 

Arrêté relatif au payement sans frais aux bureaux de postes île 
quartier des coupons de rente française et des coupons des obli
gations de la.défense nationale.

Prêts sur titre.
Intérêts. — 7 avril 1917, Loi fixant, pendant la durée de 

la guerre, le taux maximum de l'intérêt des prêts sur titres con
sentis avant la mobilisation.

Primes d alimentation. — V. Haute paye.

Prises maritimes.
Appel. — 4 mai 1917, Décret relatif aux délais impartis 

aux intéressés allemands pour interjeter appel des décisions du 
conseil des prises.

Produits chimiques et pharmaceutiques.
Répartition, redevances — 15 juin 1917, Décret fixant 

la redevance à percevoir sur toute demande de répartition de 
produits adressée à l’office des produits chimiques et pharma
ceutiques.

R
Ravitaillement. —V. Alimentation nationale.

Ravitaillement et transports.
Ministère du. —7 avril 1917, Décret fixant les attributions 

du ministre du ravitaillement général et des transports maritimes. 
__10 avril 1917, Décret fixant l'organisation des services du mi
nistère du ravitaillement général, et des transports maritimes ; — 
29 avril 1917, Décret complétant le décret du 7 avril 1917 fixant 
les attributions du ministre du ravitaillement général et des 
transports maritimes et le décret du 10 avril 1917 fixant 1 or
ganisation des services du ministère du ravitaillement général et 
des transports maritimes; — 1er juin 1917, Décret modifiant 
les décrets des 10 et 29 avril 1917, fixant l’organisation des 
services du ministère du ravitaillement général et des transports 
maritimes.

V. aussi v° Travaux publics.

Recensement. — 5 mai 1917, Décret prescrivant le recen
sement professionnel des bomriies de seize a soixante ans non 
présents sous les drapeaux; — 7 juillet 1917, Décret relatii 
à la date du recensement de la population.

Recettes des finances. — Décr. 31 juillet 1916;
22 avril 1917. Décret relatif au concours prévu pour 1 acces
sion des percepteurs à l’emploi de receveur particulier des 
finances

Receveurs spéciaux des communes et des éta
blissements charitables.—20 mars 1917, Décret 
prorogeant le mandatées délégués au conseil de discipline des 
receveurs spéciaux des communes et des établissements cha
ritables.

Récoltes. — lormai 1917, Circulaire relative au battage 
des récoltes; -—29 juin 1917, Circulaire relative à la récolte 
et à l’utilisation des fruits autres que les raisins de vendange;
__29 juin 1917, Circulaire relative à la fourniture duchar-
bonTiécessaire au battage des céréales, au pressage des four
rages et au labourage des terres.

Récupérés.
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à la convocation devant les commissions de réforme ordinaire des 
ajournés des classes 1913 à 1917 inclusivement, art. 3 de la 
loi du 18 avril 1916 ; — 9 mai 1917, Circulaire ministérielle 
relative à la visite d incorporation des hommes récupérés par 
application de la loi du 20 lévrier 1917.

Réforme. — V. Commission spéciale.

Réfugiés. 19 mai 1917, Loi concernant le logement des 
réfugiés.

Régime forestier.
Coupes de bois. — 12 décembre 1916, Décret rendant ap

plicables aux coupes qui seront mises en vente jusqu’à la fin des 
hostilités les dispositions des articles 86 et 134 de l'ordonnance 
du lor août 1827.

V. aussi Forêts.

Régions envahies.
Reconstitution des. - 20 février 1917, Décret portant 

nomination du président et du vice-président du comité pour la 
reconstitution des régions envahies et fixant la composition et 

. les conditions de fonctionnement de ce comité; — 3 avril 1917. 
Décret relatif à la réorganisation du comité interministériel pour 

■ aider à la reconstitution des régions envahies.

Réhabilitation. — V. Faillite.

Repos. — V. Semaine anglaise.

Réquisitions.
Arriérées ou irrégulières. —.2 septembre 1916. Circu

laire relative au règlement des réquisitions arriérées ou irrégu
lières eu la forme.

Céréales. —Circulaire 3 août 1916.
Commission. - 22 novembre 1916, Circulaire relative au 

rôle des commissions de réquisition.
Commission centrale. — 5 mars 1917, Arrêté modifiant 

la conposition de la commission centrale dès réquisitions.
Commission militaire des minés. — 1er février 1917. Cir

culaire relative aux ordres de réquisition demandés par la com
mission militaire des mines, par application de là loi du 22 avril
1916.

-Navires : Conventions de réquisition-affrètement. —15 mai
1917, Circulaire relative à la mise en application, pour les na
vires en cours de réquisition, des conventions de réquisition affrè
tement prévues par la deuxième partie de la circulaire du 3 fé
vrier 1917.

Indemnités. - 7 novembre 1916, Complément à l’instruc
tion du 19 août 1914 (titre III), relatif à la notification des in
demnités de réquisitions de navires et de matériel flottant et de 
matériel ou marchandises embarqués sur des navires de mer.au 
cas de refus des indemnités et à la procédure.

Services. — 23 décembre 1916, Circulaire relative aux 
réquisitions des services concernant les navires.

Payement. —28 septembre 1916, Loi portant : 1° ouverture 
sur l'exercice 1916 des crédits provisoires applicables au qua
trième trimestre de 1916/2° autorisation de percevoir pendant 
la même période les impôts et revenus publics.

Révision.
Conseils de guerre. — 13 juillet 1917, Décret relatif au 

recours en révision contre les jugements des conseils de guerré

Réunion (La).
Divorce, mobilisés. — L. 6 février 1917.
Droits de mutation : victimes de la guerre. — 1" sep

tembre 1916, Décret approuvant une délibération du consejl 
général de la Réunion, accordant des exemptions de droits de 
mutations par décès ou des prorogations de délai pour le paye
ment de ces droits aux héritiers et légataires des militaires et 
civils décédés victimes de la guerre actuelle.

Roumains.
Familles nécessiteuses. — 19 février 1917, Décret éten

dant les dispositions de la loi du 5 août 1914 aux familles né
cessiteuses roumaines dont le soutien est sous les drapeaux de 
son pays.
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Routes militaires. — 13 février 1917, Décret relatif à 
la constitution d un-service des routes militaires.
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Saccharine. • 7 avril 1917, Loi autorisant l'emploi de la
saccharine et autres substances édulcorantes artificielles pour
la préparation de certains produits de consommation ; —- Décr
8 mai 1917.

Saluts maritimes.
Amérique. — 6 mai 1917, Circulaire relative à l'applica

tion dans les relations avec les autorités américaines de la cir
culaire du 22 juillet 1915 relative à la suppression de tous les 
saluts a coups de canon avec les puissances alliées.

Santé (Service *le).
Cadre actif. — 25 mars 1917, Instruction relative à l’ad

mission, dans le cadre actif du service de santé des troupes mé
tropolitaines, des médecins, pharmaciens et officiers d'admi
nistration du service de santé de complément, en application de 
la loi du 21 décembre 1916.

V. aussi v's Médecin, Pharmacien.
Commandement. — 11 mai 1917, Décret précisant la si

tuation du personnel du corps de santé vis-à-vis du commande
ment et du personnel des différentes armes. — 24 mai 1917 
Instruction relative à l’application du décret du 11 mai 1917, 
relatif au fonctionnement général du service de santé.

Ecole d’application. — 17 avril 1917, Décret portant 
dérogation aux dispositions de l'article 17 du décret du 29 oc
tobre 1898, relatif à la réorganisation de l’école d’application 
du service de santé militaire,.

Médecins auxiliaires. — 28 septembre 1916, Décret re
latif a la nomination à l’emploi de médecin de 2° classe auxi
liaire des médecins de 3e classe auxiliaires.

Unification des achats. — 24 juin 1917, Instruction re
lative a l’unification des achats du service de santé.

Seigle.
Taxe. — Décr. 16/janvier 1917.

Semaine anglaise.
Femmes : industrie du vêtement. — 11 juin 1917 Loi 

tendant à organiser pour les femmes le repos de l’après-midi du 
samedi dans les industries du vêtement.

Sénégal.
Obligations militaires. — 29 septembre 1916, Loi éten

dant aux descendants des originaires des communes de plein 
exercice du Sénégal les dispositions de la loi militaire du 19 oc
tobre 1915 ; 27 octobre 1916, Décret fixant les mesures re
latives au recensement, à la révision et à l’appel sous les dra
peaux des descendants des natifs des quatre communes de plein 
exercice du Sénégal; — 11 janvier 1917, Décret relatif à l'jn- 
coiporation des descendants des natifs des communes de plein 
exercice du Sénégal appelés sous les drapeaux.

Serment.
Agent des administrations finances. — L 30 ianv 1907 

art. 29.

Solde.
Délégation. — 4 décembre 1916, Additif à la circulaire 

du 18 juin 1916, sur les régularisations des payements de dé 
légations de solde; — 16 décembre 1916, Circulaire relative 
aux’délégations de solde des cavaliers de manège versés dans le 
îang, - 24 mai 1917, Circulaire retative aux promotions post 
mortemen matière de délégation de solde; — 4 juin 1917 
Circulaire modifiant la circulaire du 29 avril 1916. relative à 
la régularisation du payement des délégations de solde.

Internés et prisonniers. — 17 mars 1917 , Circulaire au
torisant les sous-officiers à solde mensuelle de la réserve et de 
l’armée territoriale prisonniers de guerre eu Allemagne ou in
ternés en Suisse à opter pour la solde journalière.

Marins retenue d’iiarillement. — 24 mars 1917. Circu-
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faire relative à la quotité de la retenue d’habillement à opérer 
sur la solde des marins mobilisés.

Militaires en congé. — 20 septembre 1916, Décret mo
difiant le décret du 1er janvier, 1915 sur la solde des militaires 
en congé.

Officiers disparus. — 3 novembre 1916, Circulaire rela
tive aux droits à la solde des officiers disparus.

Sous-lieutenants. — 17 janvier 1917, Décret fixant la 
solde des sous-lieutenants de réserve en temps de guerre.

Sous-officiers de complément. — 23 août 1916, Circu
laire relative à la solde mensuelle des sous-officiers de complé
ment.

Son (Taxation du). — 3 août 1916, Décret relatif à la 
taxation du son; — 24 octobre 1916, Décret relatif à la 
taxation du sou.

:Sous-Iieutenant de réserve. — 9 décembre 1916, 
Décret relatif à la nomination au grade de sous-lieutenant de 
réserve des élèves admis à l’Ecole nationale supérieure des 
mines, à l’Ecole des ponts et chaussées, à l’Ecole centrale 
des arts et manufactures et à l’Ecole nationale des mines de 
Saint-Etienne au concours de 1914 et aux concours antérieurs ;
__18 janvier 1917,Instruction relative à l’application du dé
cret du 12 novembre 1914 relatif à la nomination à titre tem
poraire pendant la durée de la guerre au grade de sous-lieute- 
nant ou assimilé (médecin aide-major de 2e classe ou phar
macien aide-major de 2° classe) ; — 12 mars 1917, Modificatif 
de l’instruction du 28 octobre 1915 pour 1 application du dé
cret du 12 novembre 1914 relatif à la nomination à titre 
temporaire, pendant la durée de la guerre, au grade de sous- 
lieutenant ou assimilé.

Sous-marin s. — 21 octobre 1916, Circulaire relative à la 
détermination des spécialités parmi lesquelles peuvent être 
choisis les premiers maîtres patrons des sous-marins.

Sous-secrétaire dÉtat de l'armement.
Importation combustibles. — 19 juin 1917, Décret char

geant le sous-secrétaire d’Etat de l'armement et des fabrications 
de guerre des services de l’importation des combustibles et des 
tr ansports maritimes

Sous-secrétaire d État des beaux-arts.
Ordonnances de payements. — 3 avril 1917, Décret por

tant délégation au sous-secrétaire d’Etat des^ beaux-arts de la 
signature du ministre de l’instruction publique"et des beaux-arts 
pour la délivrance des ordonnances de payement et de délégation 
concernant la section des beaux-arts.
Sous-secrétaire dÉtat à ïa guerre. — 31 dé

cembre 1916, Décret fixant les attributions du sous-secrétaire 
d’Etat au ministère de la guerre; — 3 janvier 1917, Décret 
complétant le décret du 31 décembre 1916,j relatif aux attri
butions du sous-secrétaire d’Etat; — 23 mars 1917, Décret 
fixant les attributions du sous-secrétaire d’Etat chargé de l’ad
ministration générale; — 16 avril 1917, Décrets et arrêté 
fixant les attributions du sous-secrétaire d’Etat à la guerre.

Sous-secrétaire d’État de l’aéronautique.
Militaire. __ 17 avril 1917, Décret fixant les attributions

du sous-secrétaire d’Etat de 1 aéronautique militaiie.

Sous-secrétaire d’État des inventions. — 3 jan
vier 1917, Décret relatif aux services du ministère de l’arme
ment et des fabrications de guerre et aux attributions des 
sous-secrétaires d’Etat des inventions et des fabrications de
guerre; __14 avril 1917, Décret relatif aux attributions du
sous-secrétaire d’Etat des inventions.

Sous-secrétaire d État des transports. — 27 dé
cembre 1916, Décret fixant les attributions du sous-secrétaire 
d’Etat des transports; — 27 décembre 1916, Arrêté portant 
répartition des services du sous-secrétariat d Etat des trans
ports;— 31 décembre 1916, Décret complétant le décret du 
27 décembre 1916 fixant les attributions du sous-secrétaire 
d’Etat des transports ; — 31 décembre 1916 , Décret déléguant 
au sous-secrétaire d’Etat des transports la délégation du.mi- ! 
nistre, pour les ordonnances concernant les dépenses du sous- |

secrétariat d’Etat des transports; —9 mai 19-17, Décret re
latif aux attributions du sous-secrétaire d’Etat des transports.

Soüs-secrétariat (les transports maritimes 
et de ïa marine marchande. — 14 février 1917, 
Décret remplaçant le visa du comité des transports maritimes 
par celui du chef du service des transports maritimes au sous- 
secrétariat d’Etat des transports;— 12 juillet 1917, Décret 
instituant auprès du sous-secrétariat d’Etat des transports 
maritimes et de la marine marchande un comité consultatif de 
l’armement. .

Spiritueux. — L. 30 janvier 1907, art. 19-20.

Stations hydrominérales et climatiques.
10 janvier 1917, Décret prorogeant les pouvoirs des membres 
de la commission permanente des stations hydrominérales et 
climatiques.

Substances édulcorantes. — 8 mai 1917, Décret re
latif à l’application de la loi du 7 avril 1917 autorisant l'em
ploi des substances édulcorantes artificielles pour la prépa
ration de certains produits de consommation.

Succession.
Liquidation : indivision. — 19 mars 1917, Loi portant 

dérogation temporaire à l’article 815 du Code civil, ainsj quà. 
diverses dispositions concernant la procédure pour la liquidation 
des successions.

Successions et testaments militaires.
Timbre et enregistrement. — L. 30 janvier 1917, art. 4; 

— 16 avril 1917, Loi ayant pour objet : 1° de dispenser du 
timbre et de l'enregistrement, les pièces produites à l’effet d ob
tenir remise ou payement des objets, sommes et valeurs dépen
dant des successions des militaires ou marins tués à 1 ennemi et 
des civils décédés par suite des faits de guerre; 2° de simplifier 
les formalités imposées à leurs héritiers en ligne directe et au 
conjoint; 3° de dispenser du timbre et de T enregistrement les 
testaments faits par des militaires pendant la durée des hostilités.

Sucre.
Taxation. — 30 septembre 1916, Décret portant taxation 

de la vente en gros du sucre; — 18 novembre 1916, Décret 
complétant le décret du 30 septembre 1916 portant taxation de 
la vente en gros du sucre; — 1er janvier 1917, Décret portant 
taxation de la vente en gros du sucre, suivi d’une circulaire y re
lative; — 3 juillet 1917, Décret relatif à uue nouvelle taxation 
de la vente du sucre.

Taxe de raffinage. —L. 30 janvier 1907, art. 26. 

Syndics des gens de mer. -- Décr. 14 sept. 1916.
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Tableaux d’honneur. — 24 mars 1917, Circulaire rela

tive à l'établissement des tableaux d’honneur.

Taxation. — V. Céréales, Morue, Son, Sucre.

Terres abandonnées. —6 octobre 1916, Loi sur la mise 
eu culture des terres abandonnées et l’organisation du travail 
agricole pendant la guerre ; — 10 octobre 1916, Circulaire 
relative à l’application de là loi du 6 octobre 1916 sur la mise 
en culture des terres abandonnées et l’organisation du travail 
agricole pendant la guerre;— 20 décembre 1916,Circulaire 
relative à la rédaction d’un modèle type d’arrêté préfectoral 
prévu par l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 6 octobre 
19-16, relative à la mise en culture des terres abandonnées 
et à l’organisation du travail agricole pendant la guerre; — 
7 avril 1917, Loi relative à la mise-en culture des terres 
abandonnées ; — 6 mai 1917, Décret fixant les conditions 
d’application de la loi du 7 avril 1917 relative à la mise en 
culture des terres abandonnées.

Tirailleurs.
Veuves, secours annuel. — -18 mars 1917, Décret accôr-



daut 1111 secours aûnuel aux familles des tirailleurs décédés de 
maladies contractées au service.

Titres détruits perdus ou volés. — 31 juillet 1916. 
Loi protégeant les bénéficiaires des polices d'assurances sur 
la vie, à ordre et au porteur, des bons de capitalisation et 
d épargne, dont les titres ont été égarés, détruits ou volés par 
le fait ou à l’occasion de la guerre.

Payement des arrérages. — 23 octobre 1916, Arrêté re
latif au payement des arrérages de rentes dont les propriétaires 
ont été dépossédés.à la suite de faits de guerre.

Registres et répertoires. —29 septembre 1916, Arrêté 
relatif à la forme dans laquelle doivent être établis les registres 
et répertoires prévus à l’article 2 de laloi du 31 juillet, 1916 pro
tégeant les bénéficiaires de police d'assurances sur la vie à 
ordre on au porteur de bons de capitalisation et d’épargne dont 
les titres ont été égarés, détruits Ou volés par le fait ou à l’oc
casion de la guerre.

Transports.
Subvention de l’Etat aux services de. — 29 mars 1917, 

Loi concernant l’ouverture et l'annulation de crédits sur l’exer- ’ 
cice 1917, au titre du budget général.

Travail (Contrat de).
Arbitrage. — 17 janvier 1917, Décret relatif au règle

ment des différends collectifs entre patrons et ouvriers libres de 
toute obligation militaire dans les établissements, usines et 
exploitations privés travaillant à la fabrication des armements, 
munitions et matériel de giierre.

Travaux publics (Ministre des). —31 décembre 1916, 
Décret fixant les attributions du ministre des travaux public)!, 
des transports et du ravitaillement en matière de ravitaille- I 
ment.

Affrètement navires. — 1« janvier 1917, Décret char
geant le ministre des travaux publics, des transports et du ra
vitaillement de tout ce qui concerne T affrètement des navires et 
leur gestion ainsi que le transit dans les ports.

V. aussi Navires.
Ravitaillement. — 4 juillet-1917, Décret transférant au 

ministère des travaux publics et des transports certaines attri
butions actuellement dévolues au ministère du ravitaillement 
général et au ministère des finances.

Trésoriers générales.
Conseil de discipline. — 27 mars 1917, Décret proro

geant le mandat des délégués au conseil de discipline du per
sonnel des trésoreries générales et des recettes des finances.
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Personnel. — 31 juillet 1916, Décret portant dérogation 
d i cr et du 6 novembre 1907 sur l'organisation du personnel 
des trésoreries générales et des recettes.des finances.

VIS

U
Usines hydrauliques.

Participation de l’Etat. — 29 juin 1917, Loi concernant; 
1° l’ouverture et l’annulation de crédits sur l’exercice 1916 ; 
2° l’ouverture d’un compte spécial pour les frais de reconstitution 
des voies ferrées d’intérêt général dans les régions détruites par 
l’ennemi; 3» la participation de l’Etat à l’établissement d’usines 
hydrauliques; 4-° les suspensions de payement ou remises d’im
pôts en faveur des propriétaires d’immeubles loués.-

V

Vétérinaires. — 25 octobre 1916, Circulaire fixant les con
ditions dans lesquelles les vétérinaires mobilisés affectés à des 
dépôts, établissements et services de l’intérieur, sont tenus 
de prêter leur concours aux administrations civiles et aux pro
priétaires, éleveurs, agriculteurs; — 26 octobre 1916, Cir
culaire relative à l’indemnité pour charges de familles (Marine); 
— 7 avril 1917, Décret modifiant en ce qui concerne les vé
térinaires militaires le décret du 28 février 1917 (admission 
dans l’armée active).

Viande. — 14 avril 1917, Décret réglementant la vente et 
la consommation de la viande; —24 avril 1917,Décret modi
fiant le régime transitoire institué par le décret du 14 avril 1917 
réglementant la vente et la-consommation delà viande; — 
14 mai 1917, Circulaire relative à l’application du décret du 
14 avril 1917 réglementant la vente et la consommation de la 
viande.

Villes envahies.
Billets. '— 8 février 1917, Décret élevant le montant des

remboursements des billets émis par les villes envahies.
V. aussi Billets de chambre de commerce.

Visite exemptés et réformés. — V. Commission de 
réforme.
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